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APPROBATIONS DES DOCTEURS 

Après avoir lu avec beaucoup de soin et de joie le livre qui 
porte pour titre : le Pasteur apostolique, composé par un religieux 
de l'ordre de Saint-Dominique, du couvent de Toulouse, j'ai 
trouvé que c'est un ouvrage très-propre à faire connaître la hau-
teur et l'excellence de la foi par la manière siiblime et popu-
laire dont les mystères les plus augustes de la religion y sont 
développés. Il y a lieu d'espérer que toutes sortes de Mêles feront 
des œuvres dignes de cette vertu fondamentale du christianisme. 
Les pasteurs pourront profiter aussi bien que leurs troupeaux de 
cette délicate et solide nourriture. L'auteur, très-digne fils de 
saint Dominique et du docteur angélique saint Thomas, est un 
de ces habiles ouvriers que la Sagesse envoie pour appeler les 
gens et les faire monter à la citadelle et aux murailles de la 
sainte Cité. Heureux et sages tout ensemble ceux qui écouteront 
avec docilité, et qui aimeront une science si salutaire. Les grands 
effets que va produire cet ouvrage m'obligent d'avouer qu'il est 
très-digne d'être mis en lumière au plus tôt pour la gloire de Dieu 
et pour le salut de son peuple. 

A Toulouse, ce 2 août 1690. 
GASEM AIOU, 

Professeur royal en théologie de l'Université de Toulouse, 
et doyen de la Faculté. 

J'ai lu et parcouru avec application un livre intitulé : le Pas-
teur apostolique, composé par un religieux de l'ordre des Frères 
Prêcheurs du couvent de Toulouse, et j'ai trouvé avec satisfaction 
que cet ouvrage est conforme à l'esprit de l'Évangile, de l'Église 
et de l'apostolat. Ses instructions solides et familières sont de 
l'intelligence de tout le monde, et peuvent servir également de 
lait spirituel aux petits, et de pain céleste aux plus forts, puis-
qu'elles expliquent d'une manière facile et savante les fonde-
ments de la religion, les obligations tant communes que parti-
culières du christianisme, et les plus hautes maximes de la foi. 
Sa doctrine est une manne descendue du ciel, pétrie et préparée 
par les mains des Anges, puisqu'elle est tirée et exprimée de la 
théologie angélique de saint Augustin et de saint Thomas, re-
cueillie des sentiments des autres saints Pères et Docteurs de 



l'Église, appuyée sur les règles de l'Écriture sainte et de la tra-
dition, et soutenue par les sacrés canons des conciles et par les 
décisions des souverains Pontifes. Ainsi je juge cet ouvrage digne 
de la lumière publique, pour éclairer et nourrir non-seulement 
les agneaux et les brebis, mais encore les pasteurs, les prédica-
teurs apostoliques et les missionnaires, par la clarté, la brièveté 
et la pureté de ses instructions. Il exprime d'une manière nou-
velle, solide et pleine d'onction, la vérité des dogmes, la pureté 
des mœurs et la sévérité de la discipline, sans néanmoins passer 
à aucune extrémité, mais tenant un juste milieu entre le relâ-
chement et la trop grande rigidité. Do sorte que l'auteur semble 
avoir accordé la 'solidité avec la subtilité, la clarté avec la profon-
deur, la majesté avec l'agrément ; semblable à ce savant écrivain 
de l'Évangile qui tire, des trésors de la science et de la sagesse, 
des perles nouvelles et anciennes pour jeter et établir les fonde-
ments du royaume du ciel. Et sa plume, imitant l'Amante des 
cantiques, présente au divin Époux les fruits nouveaux et anciens 
qu'elle lui avait réservés, retranchant d'une manière singulière 
les vérités morales de l'Ancien et du Nouveau Testament : elle 
conduit les âmes, comme l'épée éclatante du chérubin commis à 
la garde du paradis terrestre, par une voie aisée et assurée, et les 
introduit ainsi par les fruits de la science du bien et du mal à 
ceux de l'arbre de vie, de la grâce et de l'immortalité. 

F. B. LAPEYRE, 
Docteur régent des Augustins en l'Université de Toulouse. 

PERMISSION DU RÉVÉRENDISSIME PERE GÉNÉRAL 

Nos F. Antoninus Cloche, sacrae theologiae professor , to t ius or-
ilinis Fratruni Praedicatorum humilis magister Generalis et Servus, 
salutem. Tenore praesentium, et oflicii nostri auctoritate, licen-
tiam facimus Reverendo P. F. J. C. Ducos, provincise nostrœ 
Tolosanae, Typis edendi catechismum notis et exemplis ornatmn, 
dummodô tamen sit priùs revisus, et approbatus à duobus theo-
logiae professoribus per Reverendum Patrem provincialem pro-
vinciae Tolosanae deputandis, servatisque aliis de jure servandis. 
In quorum fidem, etc. 

Datum Romae, die 27 julii 1087. 
F r . ANTONINUS CLOCHE, 

Magister ordinis. 

FR. JOSEPH. M. BROVET, 
Secret, et prosocius. 

Regist. foi. 6. 



COMMISSION DU RÉVÉREND PÈRE PROVINCIAL 

Nos F. Thomas Melchior l'Hermite, sacrae theologiae professor, 
liée non provinciœ Tolosanae ordinis Fratram Praedicatorurn hu-
milis Prior Proviucialis et Servus : liarum serie nostrique auctori-
tate officii committimus Reverendis PP. FF. Joanni Vincentio 
Carriere et Dominico Clavel, sacrœ theologiae professoribus, 
examen et censuram catecliismi Gallici, quem reverendus pater 
Joannes Carolus Ducos, in lueem emittere paratus est. In quo-
rum fidem his officii nostri sigillo munitis, manu propria subscri-
psimus. 

Datum in conventu nostro Tolosano, die 4 junii 1090. 

F. THOMAS MELCHIOR L'HERMITE, 
Proviucialis, qui supra. 

Hegist. fol. 8. 

H Y ACI NT I IUS I M B E R T , 

Socius. 

APPROBATION DES PROFESSEURS DE L'ORDRE 

Nous soussignés, professeurs en "théologie, avons lu avec un sin-
gulier plaisir le livre qui porte pour titre : le Pasteur aposto-
lique, e t c . 

Bien loin d'avoir rien qui soit contraire à la foi ou aux bonnes 
mœurs, il est rempli d'une céleste doctrine tirée de l'Écriture et 
des Pères de l'Église. Les plus savants y trouveront de quoi ad-
mirer la profondeur des mystères qu'il traite; et les plus ignorants 
les comprendront facilement par la clarté et la méthode qu'il garde 
dans l'explication qu'il en fait. Les pasteurs y trouveront tout 
ce qu'ils doivent enseigner aux fidèles pour en faire de parfaits 
chrétiens, et les pères et les mères tout ce qu'ils sont obligés d'ap-
prendre à leurs enfants. Il ne se contente pas d'instruire tous les 
hommes, de quelque condition qu'ils soient, de leurs obligations à 
l'égard de Dieu, d'eux-mêmes et du prochain; mais il montre 
aussi comment ils s'en doivent acquitter. En sorte qu'on peut 
dire qu'il n'y a point de livre plus utile ni plus profitable à 
toutes sortes de personnes que celui-là. Il éclaire l'entendement 
par la lumière de toutes les vérités fondamentales de notre foi et 



de notre religion, appuyées par les plus forts raisonnements et 
par les plus belles pensées des saints Pères; et il enflamme la 
volonté par les exemples qu'il lui propose, par les tendres affec-
tions qu'il excite en elle et par les actes héroïques qu'il lui fait 
produire. On peut dire, en un mot, qu'il ne laisse rien à dire de 
tout ce qui peut contribuer à la perfection et à la sainteté d'un 
chrétien. C'est le jugement que nous en,faisons. 

Donné à Toulouse, ce 10 mai 1690. 

F. JEAN-DOMINIQUE CARRIÈRE, 
Professeur en théologie de l'ordre des Frères Prêcheurs. 

F. JEAN-DOMINIQUE CLAVEL, 

Professeur en théologie du même ordre. 

Le Pasteur apostolique, par le R. P. Ducos, des Frères Prê-
cheurs, est un livre d'une doctrine sûre et solide, qui sera d'une 
grande utilité aux prêtres et aux fidèles. Les corrections qu'on 
y a faites, sans nuire à l'intégrité de l'ouvrage, l'ont mis plus 
en rapport avec notre époque. 

F. B. ROUSSOT, 
Des Frères Prêcheurs S. TH. L. 

Flavigny-sur-Oierain, 23 décembre 1859. 

J'approuve le jugement du T.-U. P. Roussot. 
FR. T. M. HUE. 

Des Frères Prêcheurs. 

Paris, 2 janvier 1860. 



PRÉFACE 

DE C E T T E N O U V E L L E ÉDITION 

L'duvrage que nous publions de nouveau a été 
composé dans le xvn" siècle par le P. Jean-Charles 
Ducos, de l'ordre des Frères Prêcheurs. Né au petit 
•village de Sesnons, dans le diocèse d'Auch, il prit 
l'habit au célèbre couvent de Toulouse, et y fit pro-
fession le 8 septembre 1649. Il était alors âgé d'en-
viron vingt-deux ans. On sait de quel éclat brillait la 
province de Toulouse, à cette époque, sous le double 
rapport de la science tliéologique et de l'esprit reli-
gieux. Qu'il nous suffise pour le rappeler de citer les 
noms des PP. Massoulié, Contenson, Gonet, Cloche, 
et de tant d'autres aussi remarquables par la pro-
fondeur de leur science théologique que par l 'émi-
nence de leurs vertus. Le P. Ducos se montra digne 
disciple de la grande école qui avait fourni ou qui 
devait bientôt fournir de tels hommes. Après avoir 
enseigné, la théologie pendant douze années dans le 
couvent de Limoges et dans celui d'Avignon, son 
zèle le porta vers un ministère plus modeste, plus 
fructueux peut-être , et surtout plus riche en con-
solations spirituelles que celui de l'enseignement. 
Il se consacra à l'œuvre des missions dans les cam-

T. I . 1 



2 PRÉFACE. 

pagnes, et pendant dix-neuf années consécutives il 
parcourut les villages et les bourgs du diocèse de 
Partners, rompant à tous le pain d'une parole aussi 
familière dans son expression que solide et substan-
tielle quant à la doctrine. A la suite de ces prédica-
tions , l'évèque de Pamiers le chargea de présider les 
conférences qu'il avait établies entre les ecclésias-
tiques de son diocèse sur le modèle de celles que 
saint Vincent de Paul et M. Olier avaient organisées 
à Paris. Le P. Ducos s'en occupa ardemment et sain-
tement pendant douze années. Rappelé à Toulouse 
dans son couvent d'origine, il dépensait le reste de ses 
forces à prêcher ou à écrire, quand la mort arriva 
pour lui. Ce fut le 17 avril 1692. 11 était âgé d'envi-
ron soixante-six ans (1). 

Le P. Ducos n'a publié que deux ouvrages : un 
petit opuscule intitulé : Le miroir des confrères du 
Rosaire, qu'il composa au couvent de Béziers, dont 
il était prieur, et le Catéchisme que nous réimprimons 
aujourd'hui. 

Nous n'avons pas à louer ce dernier travail ; nous 
renvoyons pour cela aux termes des différentes appro-
bations que l'auteur a obtenues, soit de la part des 
docteurs de l'Ordre, soit de la part des théologiens 
étrangers. Qu'il nous suffise de dire que cinq ans 
après la mort de l'auteur son livre en était à la sixième 
édition. — Par la suite, il est tombé dans un oubli 
regrettable; néanmoins il a pu trouver encore de 
justes appréciateurs chez ceux à qui le hasard le 

(1) Nous aurions désiré compléter cet exposé rapide, par des détails plus 
intimes sur la vie de ce saint religieux. Il sera facile de se convaincre en 
parcourant le Pasteur Apostolique, que c'est non-seuleinentle travail (l'un 
théologien , mais encore celui d'un saint ; et c'est ce dernier côté de sa 
vie que nous aurions aimé à mettre en relief. Malheureusement les docu-
ments publiés après sa mort nous manquent complètement. 
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faisait rencontrer, et nous ne pouvons passer sous 
silence les éloges que le savant auteur des Inslruc-
tions sur le Rituel de Bellay lui a consacrés. Il est 
facile d'ailleurs de comprendre tout à la fois le mérite 
de ce travail et le bien qu'il peut faire encore de nos 
jours : il suffit pour cela de se rappeler à la suite de 
quelles circonstances l 'auteur l'avait publié. C'était 
un théologien éminent , d'une doctrine aussi sûre 
qu'étendue, et qui, après douze années d'enseigne-
ment, avait consacré dix-neuf ans à l'œuvre des mis-
sions; catéchisant les simples et les pauvres pour 
arriver plus tard à des conférences ecclésiastiques où 
il eut à passer en revue toutes les questions qui se 
rapportent à l'exercice du saint ministère. Le Pasteur 
apostolique était donc le résumé de toute sa vie et de 
tous ses travaux. Doctrine exacte, aussi profonde 
quelquefois que clairement exposée, expression 
simple, familière, sentiments d'une piété vraie : voilà 
quelques - unes des qualités qui le recommandent. On 
y sent l'homme qui a étudié consciencieusement la 
science sacrée et qui s'en est approprié tous les secrets; 
le religieux qui s'est fait un devoir de tendre à la 
perfection de la vie chrétienne et d'y conduire les 
autres selon leur vocation; le catéchiste habitué à 
mettre à la portée des intelligences vulgaires les 
points les plus élevés de la saine doctrine; l'homme 
de pratique et d'expérience surtout , qui s'est formé 
au confessionnal, qui s'est habitué à voir les âmes de 
près, à apprécier les ménagements qu'elles réclament, 
et qui, sans rien sacrifier des principes, sait les appliquer 
avec autant de discrétion que de fermeté. Nous n'hé-
sitons point à dire que le Pasteur apostolique est un 
manuel complet, un compendium, où se trouvent 
réunis l'expression du dogme, les principes de mo-
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raie , les règles de direction, les fondements de la vie 
spirituelle. Aussi croyons-nous, avec l 'auteur, qu'il 
sera d'une grande utilité à plusieurs. Nous l'adres-
sons volontiers aux ecclésiastiques ayant charge 
d'âmes et obligés dès lors d'instruire le troupeau qui 
leur est confié; aux ouvriers apostoliques, à qui 
cet ouvrage épargnera bien des peines et bien des 
recherches, et à qui il offrira le résumé méthodique 
et complet des travaux d'un missionnaire rompu à 
ce saint ministère; et enfin aux simples fidèles, à qui 
ce travail était aussi destiné, et qui pourront y étudier 
les enseignements de la religion, pour eux ou pour 
leurs enfants. 

Quelques mots sur le plan et la forme de l'ouvrage. 
L'auteur a divisé son travail en cinq parties. Les 

devoirs du chrétien peuvent se réduire à trois : croire 
toutes les vérités révélées, acquérir la grâce qui nous 
rend capables d'agir conformément à notre foi; enfin, 
cette grâce acquise, en profiter, agir et vivre en 
chrétien autant par l'observation des commande-
ments de Dieu que par la fuite des vices et l'exercice 
das vertus. Au premier de ces devoirs correspond la 
première partie : l'exposition du Symbole. Pour ce 
qui est de la grâce, elle s'acquiert de deux manières : 
par les sacrements d'abord et par la prière ensuite; 
de là la deuxième et la troisième partie, chacun de 
ces sujets prenant assez de développement pour être 
traité séparément. Enfin, au troisième de ces devoirs, 
à celui de la vie chrétienne se rapportent la quatrième 
partie, qui traite du Décalogue, et la cinquième, qui 
traite des vertus et des vices. 

Pour la forme, l'auteur a adopté celle du catéchisme 
proprement dit, par demandes et par réponses. Ce 
système offre l'avantage de préciser plus nettement 
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l'état de la question; de distribuer les matières avec 
plus de méthode et de clarté; d'insister à loisir a u -
tant qu'il est nécessaire pour tout éclaircir, et, enfin, 
de graver plus facilement dans l'esprit l'exposé de la 
foi à l'aide d'une formule très-simple qui se retient 
naturellement, et que d'ailleurs la demande rappelle 
d'elle-même. Seulement, à chaque demande l'auteur 
a placé deux réponses, l 'une très-succincte, qui pose 
en deux ou trois mots ce dont il s'agit; l'autre plus 
développée, qui en est le commentaire, qui l'explique 
et qui en établit la vérité. 

Le P. Ducos apporte ordinairement dans cette 
seconde réponse le témoignage de la sainte Écriture 
et ceux des saints Pères, et le plus habituellement 
il y expose la doctrine du grand saint Thomas. Nous 
avons dit qu'il la connaissait à fond. C'est sur cette 
doctrine autorisée par tant de souverains pontifes et 
par le témoignage de Notre-Seigneur lui-même (1), 
qu'il s'est appuyé dans tout, le cours de son ouvrage. 
Lors même qu'il ne le cite pas expressément (et, du 
reste, il lui arrive rarement de le faire), on peut être 
assuré qu'il présente la moelle et la substance la plus 
pure de la théologie du saint docteur. 

L'auteur joint à cette seconde réponse de nombreuses 
citations empruntées à l'Écriture et aux saints Pères. 

(1)S. Thomas d'Aquin écrivant les derniers articles de sa Somme, et tou-
chant à la lin de sa carrière, redoublait ses mortifications pour obtenir du 
Ciel que l'erreur ne pût se glisser malgré lui dans cet immense travail. Un 
jour qu'il priait dans l'église de Saint-Dominique, à Naples, en face l'autel 
de Saint-Nicolas, on le vit s'élever de plusieurs coudées au-dessus de terre, 
et demeurer ainsi, l'œil attaché sur le crucifix. Un nouveau prodige s'ajouta 
au premier ; les assistants, déjà tout émerveil lés, entendirent ces paroles 
sortir distinctement de la bouche du crucifix : Bene scripsisti de me,T bo-
rna, quam ergo merccdem recipies? «Vous avez bien écrit de moi,Thomas, 
quelle sera votre récompense?» L'humble et saint docteur répondit par ces 
paroles:«Nulle autre que vous, Seigneur.» Nultamatiam îiisi le, Domine. 
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Elles sont indiquées par des renvois au bas de chaque 
page. Ces citations sont restées en latin : nous avons 
pensé que beaucoup de lecteurs aimeraient à trouver là 
des textes précis et sûrs, pour s'en servir au besoin; 
maison n'aurait pu les traduire sans augmenter con-
sidérablement le volume. 

Eofin après chaque doctrine l 'auteur a ajouté, sous 
le nom de frui ts , une ou deux courtes prières qui 
s'y rapportent, et des exemples qui en sont la confir-
mation. Ces exemples peuvent être fort utiles aux 
prédicateurs et aux catéchistes. On sait avec quel 
intérêt les fidèles accueillent un trait historique, 
combien leur attention en est reposée, et comment 
les exemples gravent dans l'esprit les vérités dont ils 
sont le commentaire. Ces exemples sont empruntés 
tantôt aux livres historiques de l'Écriture sa nté (et 
dans ces cas l'auteur s'est contenté de les rappeler, 
laissant à chacun d'en rechercher les détails dans la 
sainte Bible), tantôt à divers recueils hagiographiques, 
et dans ce cas on les expose plus au long. Mais l 'auteur 
a pris soin de signaler particulièrement et en toute 
circonstance les exemples du Saint des saints, du 
principe et du modèle de toute sainteté, de Notre-
Seigneur Jésus-Christ. Car ces exemples nous touchent 
de plus près encore, et nous sommes tenus de nous y 
conformer, sou's peine d'être rejelés de Dieu. 

On pourra donc non-seulement prendre dans cet 
ouvrage des matériaux excellents et déjà mis en ordre, 
pour tel ou tel sujet en particulier, mais encore y 
chercher le programme d'un cours suivi d'instruc-
tions, de prônes, de catéchismes de persévérance, etc. 
Nous ne pouvons dans ce dernier cas qu'exhorter vive-
ment à suivre la méthode proposée par l'auteur : il 
engage à commencer les instructions par rappeler ou 
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par enseigner (ce qui malheureusement est trop sou-
vent nécessaire) les points essentiels de la religion: 
à cet effet il a composé un abrégé de la doctrine chré-
tienne que l'on trouvera à la fin du second volume. 
Après cet exposé d'ensemble on pourra revenir sur la 
question des mystères, et se servir à ce dessein de la 
première partie, où les mystères sont traités avec éten-
due. Ensuite il faudra prendre dans la seconde partie 
ce qui se rapporte à la confession et à la sainte com-
munion, afin d'apprendre aux fidèles à s'approcher 
dignement des sacrements. 11 sera bon de passer de là 
à l'exercice du chrétien pour chaque jour et les prin-
cipales fêtes, et enfin de reprendre les autres matières 
dans l'ordre que l'on jugera convenable. 

Pour nous, en publiant cet ouvrage, nous n'avons, 
à proprement parler, qu'un travail d'éditeur. Notre 
tâche s'est le plus ordinairement bornée à faire dispa-
raître des tournures vieillies; à supprimer certains 
rapprochements un peu trop naïfs ou trop subtils, et 
qui aujourd'hui sembleraient être d'un goût dou-
teux; à retrancher certains traits historiques d'une 
critique peu sûre. Quelquefois aussi, il nous a fallu 
faire davantage. Nous avons dû atténuer la censure 
portée contre certaines décisions morales qui parais-
saient inouïes à plusieurs écoles au xv i r siècle et qui 
maintenant sont généralement adoptées en principe, 
autorisées qu'elles ont été par le saint-siège. Nous 
avons modifié ou supprimé divers passages (1), qui 
n'ont plus d'à-propos aujourd'hui que l'organisation 
religieuse et civile est toute différente de ce qu'elle 
était il y a cent ans. Enfin nous n'avons point hésité 
à joindre aux exemples des traits historiques emprun-

(1) Sur les bénéfices, par exemple , et sur les devoirs des magistrats. 
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tés à des vies de saints publiées depuis le P. Ducos, et 
qui nous ont paru propres à toucher et à édifier. 

C'est avec joie, nous ne le cachons pas, que nous 
avons poursuivi ce travail, malgré tout ce qu'il avait 
d'aride. Outre les fruits que nous retirions, pour 
notre compte personnel, de cette étude longue et 
minutieuse, nous étions soutenus par la pensée du 
bien que cette publication pourrait faire un jour; 
de l'utilité qui pourrait en revenir aux fidèles, et nous 
étions heureux de songer que nous aurions par là 
quelque part au bien que le zélé religieux s'était pro-
posé. Maintenant qu'il est achevé, nous l'adressons 
avec confiance à tous ceux qui travaillent dans le 
champ de l'Église et dans le ministère de la parole, 
n'hésitant pas à croire qu'ils nous sauront gré de 
leur avoir fait connaître cette Somme populaire, s'il 
m'est permis de parler ainsi, en leur demandant, si 
notre but est atteint, de se souvenir quelquefois de 
nous en montant à l'autel. 

Paris, couvent de Saint-Thomas-d'Aquin, 0janvier 1800. 
FCte de l'Epiphanie. 



LE 

PASTEUR APOSTOLIQUE 

PREMIÈRE PARTIE 

EXPOSITION DES PRINCIPAUX ARTICLES DE LA FOI 

CONTENUS DANS LE SYMBOLE DES APÔTRES 

La Foi étant un flambeau qui nous découvre les vérités du 
Christianisme, flambeau sans lequel il nous est impossible 
de les aimer et de les mettre en prat ique, il s'ensuit qu'elle 
est le fondement sur lequel notre religion est établie : voilà 
pourquoi, lorsque saint l'aul l'appelle la substance des choses 
que l'on doit espérer (1), il veut nous apprendre qu'elle 
sert de soutien à nos espérances, comme la substance sert 
d'appui aux accidents. Aussi, afin de commencer cet ou-
vrage par la matière dont l 'intelligence est la plus néces-
saire, nous expliquerons dans cette première partie les 
principaux articles de la Foi contenus dans le Symbole des 
Apôtres. Et comme pour en être pleinement instruit et 
vivement touché, il ne suffit pas de les savoir de mémoire, 
mais qu'il faut encore les entendre , nous tâcherons clans 
cette explication de fournir au catéchiste de quoi les pou-
voir faire saisir selon la nature du sujet et la portée des 
intelligences ordinaires. 11 est, en outre, du devoir du Chré-
tien d'entrer dans l'esprit et l ' intérieur de nos mystères 

11) Est auteni fides speratidarum substantia rerum. Hebr., x n . 
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pour y conformer sa vie et les exprimer par ses mœurs (1) : 
nous tracerons donc ici comme une esquisse de cet esprit, 
renvoyant pour y mettre les derniers traits à la Doctrine, 
où nous parierons des dévotions propres à chaque solennité 
particulière. 

P R E M I È R E I N S T R U C T I O N 

SECTION PREMIÈRE 

DES MYSTÈRES QUI CONCERNENT LA DIVINITÉ 

P R E M I È R E DOCTRINE 

DE DIEU, COMME PREMIER PRINCIPE ET DERNIÈRE FUT 

D. Qui vous a créé et mis au monde? 
R. C'est Dieu. 
C'est à Dieu seul que nous sommes redevables de l ' âme, 

qui fait la principale partie de l ' homme; c'est encore Dieu 
qui s'est servi de notre père et de notre mère pour nous 
donner le corps. Apprenons de là à préférer en tout la 
volonté de notre Père céleste à celle de nos parents char-
nels (2). Apprenons à ne nous attribuer aucun bien, mais 
à renvoyer tout ce qu'il y a de bien en nous à sa source (3). 

D. Pourquoi Dieu vous a-t-il mis au monde? 

(1) Quidquid gestum in Cruce Cliristi, in Sepulturà, in Resurreetione, 
in Ascensione, in seiiere ad dexteram Patris, ità gestum es t , ut Ilis rébus 
configuraretur vita christiana. Aug. Encliirid. c. LUI. 

(2) Amandus est generator, sed prieponendus est Creator, Aug. Scr. 7 . 
de Verb. Dom. 

(3) Non debemus superbire. Totum quo i babemus ab ArtiOco nostro 
est. Aug. in Ps. Lxx. 



DU SYMBOLE. 
d 0 

R. Pour le connaître , l 'aimer et le servir, et par ces 
trois moyens acquérir la vie éternelle. 

C'est ce que nous devrions avoir incessamment devant 
les yeux, pour rapporter toutes nos actions à cette fin bien-
heureuse (1). Le feu qui n'échaufferait pas ne serait pas 
du f eu , parce qu'il n'agirait point conformément à la 
nature du feu; ainsi l ' homme qui ne vit pas pour Dieu 
n'est pas un h o m m e , puisqu'il ne vit pas selon la raison, 
qui fait l 'homme. 11 ne mérite pas même de compter parmi 
les créatures, dont chacune loue Dieu à sa façon ; mais on 
peut dire de lui qu'il n'est rien (2); bien plus, qu'il est pire 
que le néant, puisqu'il se révolte contre le Tout-Puissant, 
à qui le néant même obéit. 

D. Ne vous y a-t-il pas mis aussi pour amasser des biens 
et pour prendre des plaisirs? 

R. Non, si ce n'est en tant qu'ils peuvent m 'a ide ra 
servir Dieu. 

Les biens et les plaisirs de ce monde sont vains, affli-
geants et de très-courte durée; nous ne devons donc les 
désirer, ni les rechercher qu'autant qu'ils nous sont néces-
saires pour servir Dieu dans l'état où il nous a mis (3). 

D. Qu'est-ce que Dieu ? 
R. Dieu est le Créateur du ciel et de la terre, le Sei-

gneur de toules choses. 
Qui donc ne bénira son saint nom de tout son cœur (4)? 
D. Qu'est-ce à dire le Créateur du ciel et de la terre? 

(1) Finis cognitio vitse est ordinatio. Arist. 
(2) Deum lime et mandata ejusobserva, hoc est enim omnis liomo. Eccl. II. 

Ergo sine hoc, nihii est omnis homo. Ber. 
(S) Servite Domino in oinni corde vestro, et nolilcdeclinare post vana 

quse non proderunt vobis. I Rcg. XII. Malo nullum bon uni quam vanum. 
Tertul. I. de Pudic. c. i. 

(4) Magnum* Doininum habemus. Benedicamus nomen sanclum ejus. 
Aug. 
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R. Cela veut dire que Dieu a fait de rien les Anges, les 
hommes, le ciel, la terre et tout le reste. 

Ce grand ouvrier n'est pas comme les autres, qui ont 
besoin de matière pour faire leurs ouvrages. 11 a tiré le 
mônde du néant , et il est de foi qu'il pourrait en tirer de 
nouveaux, plus grands et plus beaux les uns que les autres 
jusqu'à l ' infini; ce qui fait voir combien il est puissant, 
combien il mérite de respect (1). 

D. Comment Dieu a-t-il fait le monde? 
R. 11 l'a fait sans l'aide de personne, sans aucun in-

s t rument , sans aucune peine, et par la vertu d 'une seule 
parole. 

L'on entend par cette parole un commandement absolu 
et efficace, par lequel Dieu ordonna en lui -même que les 
choses fussent faites (2). 

D. Pour l'usage et service de qui Dieu fit-il le monde? 
R. Ce ne fut pas pour le sien, ni pour celui des Anges, 

qui étant de purs esprits n 'en avaient aucun besoin ; mais 
ce fut pour l'usage de l 'homme. 

De mcme qu'un roi qui fait bâtir un palais pour son fils, 
le fait mettre dans un état convenable avant de l'y loger , 
ainsi, avant de former l 'homme, Dieu mit la dernière main 
à ce grand ouvrage (3), et le fournit de toutes les choses 
nécessaires, pour qu'il y pût subsister convenablement. Et 
ce Dieu, non content de pourvoir à tous les besoins de 
notre pauvre nature avec une magnificence toute royale , 
voulut encore, par l'effusion d'une bonté vraiment pater-
nelle, le mettre à même de prendre des plaisirs innocents 

(1) Unus est altissimus, Creator omnium, omnipotens , et metuendus 
nimis. Eccl,. I. 

(2) Ipse dixit, et facta sunt. Ipse mandavit, et creata sunt. l's. CXLVUI. 
(3) Grande opus et dignuin Deo mundus, etsi mundum homini, non 

sibi, fecit, Tertul. 1.1, cont. Harcion. c. m i , 



DU SYMBOLE. 
d 0 

et purs (1), par la multiplication de tant de sortes de bêtes, 
d'oiseaux, de poissons, de fruits et de fleurs, qui servent 
à récréer les sens de l ' homme. Mais comment reconnaître 
des bienfaits si signalés? Il faudrait pour cela que l 'homme 
rendit lui seul à ce divin bienfaiteur autant et plus de 
louanges, d 'amour et de respect, que ne lui en rendraient 
toutes les créatures, si elles étaient douées de raison. A ce 
propos un ancien a dit que le monde est un temple, dont 
l 'homme est le grand prêtre ; toutes les créatures lui paient 
comme une espèce de tribut par les services qu'elles lui 
rendent , afin qu'il oflre en leur nom et pour lui-même 
des sacrifices de louange à leur commun Créateur, et 
qu'il vaque avec soin à son service sur le modèle qu'elles 
lui en donnent : les créatures ne travaillent que pour 
l 'homme, ne cessent jamais de le servir et de lui donner les 
mets et les fruits les plus doux; ainsi l 'homme doit-il servir 
Dieu sans division de c œ u r , sans interruption, et par de 
bonnes œuvres qui soient accomplies en tout point. Il est 
très-prompt à recevoir ces bienfaits; il ne doit pas l'être 
moins à rendre ce service ; sans cela qu'il s'attende à de 
rudes châtiments (2). 

D. Quelle fut la fin principale que Dieu se proposa dans 
la création du monde? t 

R. Ce fut la gloire de son nom. 
Comme Dieu est le premier principe de toutes choses, il 

en est aussi la dernière fin. Il n ' a donc pu ni dû faire le 
monde qu'en vue de sa propre gloire (3) : gloire qui , en 
effet, y brille merveilleusement soit par l'éclat avec lequel 

(1) Neque cniin necessitatibus tantummodb nostris provisum est, usque 
in delicias amamur. Scnec. I. IV. rte Bencf. c. v. 

(2) Accipe, redde, cave. Accipe beneficium, redde servitium , cave 
supplicium. Hugo à S. Vict. 

(3) Totam molem islam de niliilo expressit in ornamentum Majestatis 
suœ. Tertul. Apolog. c. xvu. 
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le Très-Haut y fait paraître ses perfections comme sur un 
magnifique théâtre, soit par la pompe des louanges que 
les hommes y rendent à sa divine majesté comme dans un 
temple auguste. 

D. Qu'entendez-vous quand vous dites que Dieu est le 
Seigneur de toutes choses? 

R. J 'entends que tout lui appartient, et qu'il en peut 
disposer comme bon lui semble. 

Que ceux à qui Dieu donne le bien terrestre (t) prennent 
garde à ne pas se laisser vaincre par la prospérité (2) ; mais 
qu'ils l 'en bénissent, et en fassent un saint usage ; ce qui 
est un bonheur encore plus grand que cette même pros-
périté. Pour ceux que sa providence ne semble pas favoriser 
autant , qu'ils prennent garde de s 'abandonner au mur -
m u r e , qu'ils regardent plutôt cet oubli apparent de Dieu 
comme une marque de sa bonté (3); c'est le moyen de 
trouver sa félicité dans l ' infortune. 

FRUITS. 

Soyez à jamais bén i , ô grand Dieu, de m'avoir tiré des 
abîmes du néan t , et destiné à vous aimer et à vous servir. 

Je vous demande très-humblement pardon de ce qu'au 
lieu de le faire, je vous ai si fort offensé. 

Je serai avec votre grâce plus fidèle dans votre service 
à l 'avenir; dès ce moment je renonce aux créatures, afin 
de ne soupirer qu'après vous. 

EXEMPLES. 

Salomon reconnaissant, à la fin de ses jours, que ce n'est 

(1) In manu ejus sunt omnes fines terne. Ps. x c i v . 
(2) Magna félicitas est, non vinci à felicitate. Aug. Ser. XIII. de Verb. 

Dom. 
(3) Deus tune maxiulè optiuius, ciim humini non bonus . Terlul. I. II . 

cont. ilarc. 



DU SYMBOLE. 
d 0 

pas dans la jouissance des biens de ce monde que consiste 
le bonheur de l ' h o m m e , mais dans la possession de Dieu , 
s'écriait -.Vanitédes vanités, tout n'est que vanité. (Eccl. XXII.) 

Saint Antoine étant prié par deux philosophes de leur 
faire voir les livres où il puisait son admirable doctr ine, 
leur montra d 'une main le c ie l , de l'autre la te r re , et 
leur dit que c'étaient là ses livres; ajoutant que si les 
hommesavaient soin de les bien feuilleter, ilsdeviendraient 
bientôt savants, en s'élevant de la connaissance des créa-
tures à la connaissance du Créateur (1). 

Manès, ce chef abominable des Manichéens, établit 
pour fondement de ses rêveries deux principes, un bon, 
qu'il disait être l 'auteur des créatures spirituelles; un 
mauvais, qu'il disait être celui des corporelles. Mais, par 
un coup bien remarquable de la justice divine, cet héré-
siarque ayant donné par ses remèdes la mort au fils du roi 
de Perse, au lieu de la santé qu'il avait promis de lui 
rendre, fut écorché vif par ordre de ce prince; sa peau 
fut exposée comme un objet d ' infamie et de risée en un 
lieu publ ic , et sa chair fut donnée aux bêtes à dévorer. 
(Baron, an. 277.) 

S E C O N D E D O C T R I N E 

PERFECTIONS DE DIEU 

D. Dieu a-t-il un corps comme nous? 
R. Non, mais il est un esprit é ternel , immense, im-

muable, tout -puissant , tout bon , en un mot, infini en 
toutes sortes de perfections. 

(1) Imisibîl ia enim Dei à c r e a w r â mundi , per ea quas facta s u n t , iu -
tcllecta conspiciuntur. Hum I. 
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Dieu est un être très-noble et qui vit par lu i -même; le 
corps, au contraire, est moins noble que l 'âme et ne vit 
que par elle ; il est donc évident que Dieu n'a point de 
corps, mais qu'il est un pur esprit (1); un esprit, dis-je, 
1° éternel, parce que, subsistant nécessairement et par lui-
m ê m e , il n 'a point eu de commencement et n'aura point 
de fin (2) ; 2° immense , parce que, opérant en tout lieu, il 
faut qu'il y soit présent (3); 3° immuable, parce que, étant 
souverainement grand, il ne peut rien perdre ni rien 
acquérir de nouveau (-4); 4°tout-puissant, parce que, comme 
il est un acte très-pur, il peut aussi tout faire (5) ; 5° tout 
b o n , parce que, étant un océan de perfection, il faut qu'il 
soit un abîme de bonté (6) ; 6° infini en toutes sortes de 
perfections, parce que, son être n'ayant point de bornes , 
ses perfections ne peuvent pas non plus en avoir (7). 

D. Qui a fait Dieu? 
R. Personne ne l'a fai t , mais il est de lu i -même, et il 

subsiste par lui-même. 
Si Dieu avait été fait par quelque autre , il ne serait pas 

le premier principe de toutes choses. S'il s'était fait lui-
même , il aurait été avant que d'être. 

D. Dieu était-il avant le monde? 
H. Oui , il a été, il est , et il sera toujours. 
Il est de foi que le monde a commencé , et par consé-

quent Dieu , qui a été de toute éternité, était sans aucun doute 
avant le monde. 

(1) Spiritus est Deus. Joan. i v . 
(2) Daininus regnavit in œternum et ultra. Exod. x v . 
(3) Numquid cœlum et terram ego impteboi Jcrem. x x i n . 
(ft) Ego D o m i n u s , et non mutor. Malach. 111. 
(5) Ego Deus omnipotens. Gen. XXXVII. 
(0) Deus omne bonmn et summum bonum. B :v. Ser. I. sup. Salve 

Reg. 
(7) Deus inCnitis modis inimitiés ' inQnitus in inf lni l i s pcrfectionibus. 

Cajct. 
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I). A quoi s'occupait-il? 
R. Il se contemplait et il s'aimait lui-même. 
On se formerait une idée indigne de l'excellence infinie 

de Dieu , en s ' imaginant qu'il ait été dans son éternité 
comme endormi et sans r ien faire. Il s'y est occupé par la 
plus sublime de toutes les occupations, en contemplant son 
essence adorable par une lumière infiniment pénétrante, 
et en aimant sa bonté d 'un amour proportionné à son im-
mense étendue. 

D. Dieu était-il dès lors aussi heureux et aussi glorieux 
qu'il l'est maintenant. 

R. Sans doute, car il n 'a besoin de personne et ne peut 
rien recevoir de qui que ce soit. 

Dieu est lui-même son centre. C'est dans la parfaite 
connaissance qu'il a de ses grandeurs infinies qu'il trouve 
sa béatitude. Il est impossible aux créatures de donner 
quelque accroissement à son repos et à sa gloire, comme 
il est impossible à la terre d 'ajouter quelque éclat à la lu-
mière du soleil. Qui donc n 'admirera sa grande indépen-
dance? Qui ne bénira sa bonté désintéressée dans ses pré-
ceptes et dans ses bienfaits? Qui ne détestera cet orgueil 
qui nous porte à croire que nous lui sommes utiles par 
notre fidélité à le servir (1)? 

I). Où Dieu était-il avant le monde? 
R. Il était en lu i -même. 
Dieu étant un pur esprit et un esprit indépendant, il n 'a 

besoin ni de lieu ni d 'aucune autre chose; mais il est lui-
même son lieu , son m o n d e , son tout (2). 

D. Maintenant où est-il? 

(1) Cum feceril is omnia qua; praecepta sunt vobis, dicite : Servi inuti les 
suinus. Luc. x v n . 

(2) Ipse sibi et m u n d u s , et l o c u s , et omnia. Tertul. I. ad Vers. 
Prax. c. V. 



1 8 DD SYMBOLE. 

R. 11 est au ciel, en ce monde visible, aux enfers , dans 
le purgatoire et partout. 

Cette présence générale de Dieu en toutes choses est une 
suite de sa vaste immensité : elle doit s'entendre en ce sens, 
que partout où nous sommes, il nous voit ; et qu'il pénètre 
même jusqu'au fond de notre cœur (1), qu'il y découvre 
nos pensées les plus secrètes et nos intentions les plus 
cachées (2) ; ce qui doit nous être un puissant motif de ne 
rien faire au dehors, de ne rien penser au dedans, que 
nous ne voulussions être connu de tout le monde (3). 

D. Qu'est-ce que Dieu fait au ciel? 
R. 11 y récompense de sa gloire ceux qui sont morts en 

état de grâce. 
Dieu ayant sur nous un domaine bien plus absolu que 

ne l'est celui des maîtres sur leurs esclaves, il pouvait 
sans doute nous obliger à le servir sans nous promettre le 
moindre salaire : cependant il proteste lui-même (.Matth. x) 
que celui qui donnera seulement à boire un verre d 'eau 
froide à l 'un de ces petits ne sera pas privé de sa récom-
pense. Qui donc ne l 'aimera? Qui ne s'efforcera de le servir 
avec toute la ferveur possible? 

D. Que fait Dieu sur la terre? 
R. Il conserve et gouverne toutes choses. 11 pourvoit à 

nos besoins (4). Il fait tout avec nous, sauf le péché. 
Comme le soleil conserve la lumière par sa présence, le 

roi gouverne son royaume par sa conduite, le père de 
famille pourvoit aux besoins de ses enfants par sa bonté , 

(1) Circumdando pénétrât , penetrando circumdat. Greg. I. Moral, 
c. X I I . 

(2) Discretorest cogitat ionum et intentionum cordis. Jlebr. iv. 
(3) Sic loquere c u m D e o , quasi hommes audiant. Sic vive cum hoini-

nibus , quasi Deus videat. Senec. 
(U) Uetis sic unumqueinque curâ t , tanquam si o m n e s ; et sic o m n e s , 

tanquam si unum. Aug. 
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l'ouvrier meut l ' instrument avec sa main. Qui après cela 
n'entrera en de vifs sentiments de respect pour la présence 
du Très-Haut , d 'admiration pour sa sagesse, de recon-
naissance pour sa bonté , et de dépendance pour son con-
cours prévenant? 

D. Qu'est-ce que Dieu fait dans le purgatoire? 
R. 11 y punit pour un temps les âmes des justes qui 

meurent sans avoir achevé leur pénitence, ou bien avec 
quelque péché véniel. 

La justice de Dieu, qui ne laisse rien d ' impuni, et sa 
sainteté, qui ne souffre r ien de souillé dans le ciel , ont 
fait le purgatoire, où les âmes sont affligées tant par le 
tourment du f eu , en comparaison duquel tous les maux 
de celte vie sont des fleurs (1), que par la privation du 
souverain b ien , laquelle cause une peine infiniment plus 
cruelle que celle du feu (2). Les travaux d'une rude péni-
tence, et la fuite du péché véniel nous garantiront de ce 
lieu terrible. 

D. Et en enfer que l'ait Dieu? Y souff re- t - i l quelque 
chose ? 

R. Non, car il est impassible; mais il y punit et pu-
nira éternellement ceux qui meurent en état de péché 
mortel. 

S'il v a sujet de craindre le purgatoire, l 'enfer est bien 
plus à craindre encore , soit à cause des blasphèmes que 
l'on y vomit incessamment contre Dieu, soit pour l'excès 
des peines que l'on y endure. (Voyez la Doctrine qui en 
traite.) 

D. Combien de péchés mortels faut-il pour y aller ? 

(1) Durior crit ignis ille Pnrgator i i , quam quidquid in hoc saeculo 
pœnarum, aut sen t i r i , aut videri , aut cogitari potest. Aug. Scr. de Igne 
Purgat. 

(2) Innumeris majus est pœnis hàc sorte privari. Clirysost. 
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R. II n'en faut qu 'un seul dont on n'aura pas été repen-
tant (1). 

On est puni de mort pour un seul meurtre comme pour 
plusieurs : cette vérité devrait nous inspirer une extrême 
horreur du péché mortel , et un soin extraordinaire de 
l'éviter. 

FRUITS. 

Mon Dieu , je me réjouis de vos perfections infinies, je 
les adore de tout mon cœur. Quand se ra -ce que je les 
verrai à découvert pour leur rendre parfaitement mes 
hommages! 

En attendant ce bonheur, je désire vous bénir en tout 
temps, vous révérer en tout lieu, vous invoquer dans mes 
besoins. C'est vous seul que je veux craindre ; c'est en vous 
seul que je veux mettre ma confiance. Affermissez-moi, 
s'il vous plait, dans ces bons sentiments. 

EXEMPLES. 

Ce fut la pensée de la présence de Dieu qui rendit la 
chaste Susanne victorieuse des pressantes sollicitations des 
deux infâmes vieillards (2). (Dan., xm.) 

Ce fut par la même considération que saint Éphrem con-
vertit une fameuse courtisane qui le sollicitait au péché; 
comme ce saint, après lui avoir demandé à choisir le lieu, 
voulait que ce fût en plein marché , elle lui repartit qu'ils 
seraient vus du monde. Alors il en prit occasion de lui r e -
présenter quel grand mal c'est d'offenser Dieu en sa pré-
sence. 

Dieu nourrit saint Paul, premier ermite, pendant soixante 

(1) Quicumque autem t o t i m legem servaver i t , ofTendat autem in u n o , 
factus est omnium reus. Jacob, i l . 

(2) Melius est milii incidere in manus.vestras, quam peccare in conspectu 
Doinini. Daniel, x m . 
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ans par le ministère d 'un corbeau, saint Gilles par celui 
d'une biche, saint Roch par celui d'un chien. Il dit un 
jour à sainte Catherine de Sienne : Pense à moi, ma fille, 
et je penserai à toi. L 'on ne saurait être mieux que dans 
le sein de son aimable providence (I). Elle l 'emporte in-
finiment sur la sollicitude des maîtres, des pères et des 
mères elles-mêmes (2). 

Eunomius, qui par un aveuglement et un orgueil i n -
concevables se glorifiait de connaître aussi parfaitement 
les perfections divines que Dieu m ê m e , fut puni de son 
étrange folie par une lèpre qui ajouta l'infection de son 
corps à celle de son âme. (Baron., an . 336.) 

TROISIÈME DOCTRINE 

DL MYSTÈRE INEFFABLE DE LA SAINTE TRINITÉ 

D. Combien y a-t-i l de Dieux? 
R. Il n'y en a qu 'un seul, comme il n 'y a qu'un soleil 

au inonde. 
La raison est que Dieu possédant toutes sortes de per-

fections, est un Être souverainement grand (3), et le plus 
accompli de tous les êtres ; ce qui ne peut convenir qu'à 
un seul (4). Cependant il n 'y a que trop de chrétiens qui 
par une espèce d'idolâtrie reconnaissent plusieurs Dieux, 
faisant une divinité ou de leur bien, ou de leur honneur, 
ou de leur estomac, ou d 'une chétive créature. En quoi 
ils violent le commandement exprès que Dieu nous fait , 

(1) Jacta te in D e u m , opt imè te habebis in optimo. Aug. . 
(2) Dominorum, patrum et m a t r u m sollicitudinein longé superat sol-

licitude Dei. Chrysost. Iiom. in Séraphin. 
(S) D e u s , summum m a g n u m . Tertul. I. I. cont. Marc. c. III. 
(4) Magnum debet esse u n u m , c u m sit id onme quod es%e potest. .Yi(Ol. 

de (Ihusa. lit), de Doct, ignor. cap. H . 



2 2 DU SYMBOLE. 

de ne nous forger aucun Dieu nouveau (1); ils violent, 
dis-je, ce précepte par une impiété d'autant plus hideuse, 
que ce n'est pas quelques grains d'encens qu'ils offrent à 
leUr idole; mais qu'ils lui sacrifient leur esprit, leur 
cœur, leur corps, leur salut. 

D. Combien y a-t-il de personnes en Dieu? 
R. Il y en a trois. 
Comme dans le soleil il y a le corps du soleil, la lumière « 

et la chaleur; mais avec cette différence, que si ces 
trois choses ont des natures différentes, les trois per-
sonnes divines ont une même essence (2). 

D. Comment les appelle-t-on? 
R. On les appelle le Père, le Fils, et le Saint-Esprit. 
D. Le Père est-il Dieu? 
R. Oui. 
I). Le Fils est-il Dieu? 
R. Oui. 
D. Le Saint-Esprit est-il Dieu? 
R. Oui. 
D. Il y a donc trois Dieux? 
R. Non, il n'y en a qu'un seul. 
D. Pourquoi ces trois personnes ne font-elles qu 'un seul 

Dieu? 
R. C'est parce qu'elles n 'ont qu 'une seule et même di-

vinité. 
Comme dans l 'homme l 'âme végétative, l 'âme sensitive, 

et l 'âme raisonnable ne font qu 'une seule â m e , parco 
qu'elles ont une même substance. 

(1) N o i i c r i t i n te Deus recens. Ps. v m . Deus r c c e n s , aut lap is , aut 
phantasma e s t , s ive quarn sibi quis in mente fabricat. Aug. sup. il-
lum locum. 

(2) Ipse verus Deus in personis Trinitas est , et in natura unus, Fulgent. 
dé Ficle. ad Petr. cap. 1. 
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D. Ces trois personnes sont-elles distinctes? 
R. Oui, et si parfaitement que l'on ne peut pas dire de 

l 'une qu'elle soit l 'autre. 
C'est en cela qu'elles diffèrent des trois âmes dont on 

vient de parler, qui sont dans l 'homme une seule et même 
chose, et sans aucune distinction. La raison en est q u e , 
parmi les personnes divines, il y en a qui produisent, et 
il y en a de produites ; dès lors elles sont distinctes l 'une 
de l 'autre, puisqu'il y a toujours opposition, et, par suite, 
véritable distinction entre le principe et son terme, comme 
par exemple entre le Père et le Fils. 

D. Commentse peut-il faire qu'il n'y ait en Dieu qu'une 
nature, et qu'il y ait néanmoins trois personnes? 

R. C'est un mystère qui ne peut se comprendre, et dont 
nous n'aurons une parfaite connaissance que dans le ciel. 

Il ne faut donc pas l 'examiner curieusement, mais seu-
lement le croire , l 'adorer, et imiter les séraphins dont 
parle Isaïe (c. vi), qui, couvrant de leurs ailes le trône de 
Dieu en signe de leur impuissance à comprendre les gran-
deurs ineffables, chantent ses louanges avec une ferveur 
qui ne souffre aucune relâche. 

D. Comment appelez-vous ces trois personnes subsis-
tantes dans une môme nature? 

R. Je les appelle la sainte Trinité. 
La sainte Trinité n'est donc pas une sainte, comme sainte 

Catherine, sainte Rose et les au t res ; mais c'est un Dieu en 
trois personnes qui par sa grâce fait les saints et les saintes. 

D. De qui procède le Père? 
R. 11 ne procède d 'aucune personne, niais il est le 

principe des deux autres, comme le soleil est la source de 
la lumière et de la chaleur (1). 

(1) Credimuset conf i temur Palrem ingenitura, increatum, fontcm et 
origiaem tolius Divinitatis. Cont. Tolet. 0. cap. 1. 
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L'on ne peut pas néanmoins dire que le Père soit la 
cause des deux autres personnes ; parce que si cela était, 
ni l 'une ni l 'antre ne serait Dieu, mais un être créé , 
puisqu'il y a toujours distinction de nature entre la cause 
et son effet. 

D. De qui procède le Fils? 
R. Il procède du Père , comme le rayon émane du soleil. 
C'est là le propre de tout entendement , de former par 

sa connaissance au dedans de lui-même un terme et une 
espèce ou image, qui est une parfaite expression de l'objet 
qu'il 'considère. Ainsi, comme le Père éternel se contemple 
sans cesse l u i - m ê m e dans son essence divine, il produit 
aussi un terme qui représente toutes ses grandeurs, de la 
même manière à peu près qu 'un h o m m e , quand il se re-
garde dans un miroir, y forme un visage tout semblable 
au sien. Mais ce visage est une chose morte et passagère, 
tandis que le terme que le Père éternel produit en se con-
templant, vit et subsiste tout comme lui, et par conséquent 
est vrai Dieu aussi bien que lui. Et c'est le Fils: vrai Fils, 
en effet, de ce divin Père , puisqu'il reçoit sa nature en 
vertu de sa procession (1); sa parfaite image, puisqu'il re-
présente toutes ses perfections (2) ; son Verbe ou sa Parole, 
puisque c'est par lui qu'il se connaît lui-même, comme on 
connaît les pensées par les paroles (3). 

D. De qui procède le Saint-Esprit? 
R. Il procède du Père et du Fils, comme la chaleur 

dérive du soleil et du rayon. 
Quand la volonté, dit saint Thomas, se porte par amour 

vers un objet , elle produit un terme qui est comme un 

(1) Filius m e u s es tu , ego liodie genui te. Ps. i l . 
(2) Splendor g lor iœ , e t figura substantiœ ejus. llebr. i. 
(3) Verbura erat apud Deum. Joan. 
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poids qui l'attire vers lui (1). Ainsi, comme le Père et le 
Fils ne cessent jamais de s 'aimer l 'un l 'autre, non plus 
que de se regarder, ils produisent aussi par cet amour 
mutuel un terme sacré, et comme un soupir très-ardent 
de l 'un vers l 'autre; de la m ê m e manière à peu près que 
quand le soleil et un miroir ardent se regardent en droite 
ligne, il rejaillit du feu de leur regard mutuel. Mais ce 
soupir, ne sortant pas au dehors , est vrai Dieu, suivant ce 
ce dogme de la Théologie : Tout ce qui est en Dieu est Dieu. 
Ce soupir, l 'Écriture l'appelle Sain t -Espr i t , parce qu'il 
procède par voie d 'amour, et que l ' amour est comme un 
élan et un souffle (spiritus) du c œ u r ; ce soupir est encore 
appelé amour, parce que c'est par lui que le Père et le Fils 
s 'entr 'aiment, comme les arbres fleurissent par la fleur (2) ; 
lien, parce qu'il les unit ensemble dans l 'unité de leurs 
affections (3); don, parce qu'étant l ' amour personnel, il 
est la source de tous les dons de Dieu, il est son premier 
et plus excellent don (4). 

D. Le Père éternel est-il plus ancien que le Fils, et le 
Fils plus ancien que le Saint-Esprit ? 

H. Non, comme le soleil n'est pas plus ancien que sou 
rayon, ni le rayon plus que la chaleur . 

La raison est que Dieu s'étant connu et aimé de toute 
éternité, les processions qui se font au dedans de lui par 
voie de connaissance et d 'amour sont éternelles; par con-
séquent, les deux personnes qui sont les termes de ces pro-
cessions le sont aussi. Que si le Père éternel est représenté 
sous la ligure d 'un vieillard, le Fils sous celle d'un homme, 

(1) Amor meus pondus incuin. Aug. 
(2) Spiritus sanctus amor est . Greg. 
(3) Patris et Fitil pax imperturhabi l i s , g lu ten flrmum. Ber. Ser. v in . 

in Cant. 
14) Donum Dei al t iss imi. Eccl. 

1 ' 
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et le Saint-Esprit sous celle d 'une colombe, c'est parce 
qu'ils ont pris ces figures, le Père dans une apparition au 
prophète Daniel, le Fils dans son Incarnation, où il s'est 
vraiment revêtu de notre chair, le Saint-Esprit au bord du 
Jourdain, lorsqu'il descendit visiblement sur le Sauveur. 
C'est encore pour marquer que le Père est la première 
personne de la sainte Trinité quant à l 'origine, que le 
Fils est plein de bonté et d 'humanité , que le Saint-Esprit 
remplit d 'une douceur de colombe le cœur qu'il anime 
de sa grâce (1). 

D. L'une de ces personnes est-el le plus parfaite que 
l 'autre, ou au moins les deux le sont-elles plus qu 'uneseule? 

R. Non, elles sont égales en perfections, et une seule 
n 'en a pas moins que les deux autres (2). 

La raison en est qu'elles ont toutes trois la même essence 
divine; d'où il suit qu'elles ont les mêmes perfections, 
qui sont comme les apanages de cette essence adorable. 

D. Laquelle de ces trois personnes a fait le monde? 
R. Elles l 'ont fait toutes trois ensemble. 
La création du monde est un ouvrage de la puissance 

de Dieu; par conséquent, comme la puissance divine est 
commune aux trois personnes, la création du monde l'est 
aussi , comme le sont toutes les autres œuvres extérieures 
de Dieu (3). 

D. Pourquoi donc le Père en particulier est-il appelé 
dans le Symbole créateur du ciel et de la terre? 

R. C'est parce qu'étant le principe de ladivinité,comme 
dit un concile, la puissance qui reluit spécialement dans 
la création lui est appropriée. (Conc. Tolct. C, cap. i.) 

(1) Quia cor quod cjus gratià tangi tur , remsuetudinis lcnitate facit 
tranquillum. Grcg. 

(2) Nemo aliuin aut prœccdit aeternitate, aut excedi t magnitudinc , aut 
superat poteslate. Fulgent. de Vide ad l'elr. c. i . 

(3) Opéra ad extra sunt toti Trinitati communia . /Iriom. T/ieol. 
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De même la sagesse est appropriée au Fils, parce qu'il 
procède par voie de connaissance; et la bonté au Saint-
Esprit, parce qu'il procède par voie d'amour. 

FRUITS. 

Je crois fermement , ô grand Dieu, le mystère incom-
préhensible de la sainte Trini té , et l 'adore avec un très-
profond respect. 

Je désire avec votre grâce exprimer l 'unité de votre na-
ture dans les trois personnes, tant par une entière confor-
mité de ma volonté avec la vôt re , que par une douce 
condescendance aux justes désirs du prochain. 

Je désire encore exprimer vos effusions ineffables en 
me donnant tout à vous, et en répandant tout ce que je 
pourrai de biens sur ceux qui en auront besoin. 

EXEMPLES. 

Sainte Barbe fit ajouter, à l ' honneur des trois personnes 
divines, une troisième fenêtre aux deux que son père avait 
lait mettre dans un bain qu'il lui fit. bâtir. Saint Etienne 
de Muret récitait tous les jours l 'office de la sainte Trinité 
à genoux, tête nue, et souvent prosterné à terre. 

Après la mort de sainte Claire de Monfaucon, qui avait 
été fort dévote à la sainte Trinité, son corps fut ouvert, et 
l 'on trouva dans la vessie du fiel trois petites boules égales 
en grosseur, en couleur et en poids, et dont une seule 
pesait autant que les deux autres. 

Arius, qui pour n'avoir pas été élevé au patriarcat 
d'Alexandrie nia la consubstantialité du Verbe divin avec 
le Père, reçut le châtiment que méritait son impiété 
dans Constantinople; il y rendit l 'âme avec les intestins, 
un matin que ses partisans le conduisaient à l'église mal-
gré les oppositions d 'Alexandre, évêque de cette ville. 
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Alexandre avait passé toute la nuit en prière pour obtenir 
de Dieu qu'il lui plût d 'empêcher cet attentat. (Baron., 
an. 336.) 

S E C O N D E I N S T R U C T I O N 

SECTION SECONDE 

DES MYSTÈRES QUI CONCERNENT L'INCARNATION 

P R E M I È R E D O C T R I N E 

D E L ' I N C A R N A T I O N D U F I L S D E D I E U 

D. Laquelle des trois personnes divines s'est faite 
homme ? 

H. Ce n'est pas le Père ni le Saint-Esprit, mais seule-
ment le Fils, qui est la seconde. 

L'on distingue dans un être doué d'intelligence la na-
ture, qui le fait.ee qu'il est, comme dans l 'homme le corps 
et l 'âme composent sa nature, parce qu'ils le font homme ; 
etl'hypostase, ou personnalité, qui rend la nature singulière 
et incommunicable, et fait avec elle la personne. Pour faire 
un Homme-Dieu, il a été nécessaire que la nature humaine 
fût jointe avec la personnalité divine qui prit la place de 
celle qu'elle aurait eue sans cette union. Or la foi nous 
enseigne que c'est seulement à la personnalité et bypostase 
du Verbe divin que la nature humaine a été unie dans 
l 'Incarnation. Ainsi c'est le seul Fils qui s'est incarné. Ce 
qui a été convenable, soit, comme dit saint Thomas, afin 
que Dieu reformât le monde par le même Verbe par 
lequel il l'avait formé, comme l'artisan répare son ou-
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vrage par l'idée sur laquelle il l'avait tracé; soit afin que 
les enfants adoptifs recouvrassent l'héritage par le minis-
tère du Fils naturel (1). 

I). Pourquoi le Fils de Dieu s'est-il fait homme? 
H. Pour nous racheter et nous délivrer des maux aux- • 

quels Adam nous avait engagés par son péché. 
Le péché d'Adam fut de manger contre la défense de 

Dieu du fruit qui donnait la connaissance du bien et du 
mal ; il tomba dans cette étrange perfidie à la persuasion 
d'Éve trompée par le démon , qu i , caché sous la forme 
d'un serpent, lui fit croire qu'elle et son mari deviendraient 
semblables à Dieu en mangeant de ce fruit . Adam nous 
priva des dons de la grâce par sa chute : Jésus-Christ s'est 
anéanti pour nous en remplir (2). Ce fatal prévaricateur 
nous accable d'infirmités en voulant s'élever : le céleste 
Médecin nous a rendu la santé en s 'humiliant jusqu'à venir 
dans notre chair mortelle, comme pour s'approcher en 
personne du lit dans lequel nous languissions (3). Celui-là 
nous donna la mort (4) : celui-ci nous a donné la vie de la 
grâce et la vit; de la gloire (S). 

D. Pourquoi Dieu n'envoya-t-il pas un ange pour nous 
racheter, mais son propre Fils? 

II. Pour faire éclater davantage la rigueur de sa justice 
et l'excès de sa miséricorde (6). 

Comme ces deux perfections éclateraient mervcilleuse-

(1) Misit Deus Fi l ium st ium, ut in adoptionem filiorum reciperemnr. 
C.alal. î v . 

(2) Nos Atlas ruina oinnino vacuavit ; sese ille exinanivit , ut nos rcpleret. 
Ambr. in. l's. XLVM. 

(3) Ilumiliavit se usque ad morta lem carneni, tanquam ad lectum a?gro-
tantis. Aug. 

(ti) Prius peremptor quam parens. Bcr. Tlom. II. sup. Missus. 
(5) Veni u tv i tam habeant et abundantiùs habeant. Joaii. X. 
(6) Justitia et pax osculatje sunt . Ps. LXXXIV. 

Petrus
Autocollant
reciperémus
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ment dans un roi, qui , ayant des sujets rebelles et dignes 
de mort, obligerait son propre lils à descendre jusqu'à la 
plus vile de toutes les conditions, puis à mourir sur un 
gibet pour réparer par là l ' injure qu'ils lui auraient faite, 
et les délivrer de la peine qu'ils auraient méritée. Saint 
Anselme ajoute que le même Dieu qui nous avait créés , 
a bien voulu nous racheter, atin que nous ne fussions pas 
obligés de partager notre coeur, en donnant une partie à 
notre Créateur, une autre à notre Rédempteur (1). Mais 
la raison qu'en donne saint Augustin me paraît être d 'une 
merveilleuse instruction ; c 'est , dit-il, afin que nous eus-
sions un guide que nous pussions suivre sans craindre de 
nous égarer (2), et que Dieu réformât ainsi par ses exemples 
ceux qu'il avait formés de ses mains (3). Aussi ce Dieu 
fait homme a bien voulu vivre comme le commun des 
hommes, afin, dit saint Basile, que toutes ses actions ser-
vissent de flambeau, de règle et de modèle aux noires (4). 

D. Qu'a fait le Fils de Dieu pour se faire homme? 
R, Il a pris un corps et une âme semblables aux nôtres, 

moins l 'ignorance et le péché. 
Notre divin Rédempteur prit une chair et une âme su-

jettes aux peines et aux humiliations, afin de pouvoir 
payer nos dettes; il les prit exemptes de péché et d'igno-
rance, parce que ees défauts eussent déshonoré sa divinité 
et empêché notre rédemption (5). 

D. Où a-t-il pris ce corps et cette âme? 
(1) Qui te creavit , ipse te redemit; ne amorein tuura d i ï ideres partein 

Creatori , partein dans RedemptorJ. A iisel. t. cur Deus hoino. 
(2) Utcxhibrreturl io ininiqueinsequeretur homo, factusest Deus homo. 

Aug. in quoii. île Nuliv. Dum. 
(S) LUquosformavi topere , reforinaret exemplo . Idem. 
(Il) Omnis actio Christi cxcolendœ pietatis virtutisque obeunda régula 

est. Basil. Conslit. Monalic. cap. i . 
(5) Caro Chrisii non peccatr i» , sed peccatorum inundatrix. Aug. in 

Ps. LXXXVIU. 
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R. Dans le sein précieux de la Vierge Marie. 
Pour y descendre il partit du sein de son Père , mais 

il n 'en sortit pas, comme le rayon descend sur la terre 
sans se détacher du soleil (I). En y descendant, il fit de 
la divine Marie comme une u r n e toute d'or pour porter 
la manne du ciel. Maria uni a ex auro ducta, Christum 
cœleste illud manna portans. (And. Cret. Orat. H. de Na-
tiv.B. V.) 

D. Par l'opération de qui s'accomplit ce grand mystère? 
R. Par l'opération du Saint-Esprit. 
C'est pour cela que la pureté virginale de la divine 

Marie ne reçut aucune flétrissure de la conception du 
Verbe incarné; au contraire, elle en fut consacrée, pour 
être comme un autel sur lequel ce divin prêtre s'offrit 
lui - même en sacrifice à son Père . C'est encore pour le 
même sujet que, comme Jésus-Christ n ' a point de mère 
en tant que Dieu, il n 'a point <le père en tant qu'homme, 
et qu'ainsi saint Joseph n'a été que son père nourricier. 

D. Que fit le Saint-Esprit pour opérer ce grand mystère? 
R. Il forma du plus pur sang de la Vierge le corps d'un 

enfant, et créa une âme très-noble dont il anima ce corps ; 
à l'instant même le Fils de Dieu s 'unit personnellement à 
l 'humanité composée de ce corps et de cette àme. 

Il est certain que toutes les trois personnes divines con-
tribuèrent à former l 'humanité sacrée de Jésus - Christ, 
puisque c'est une de ces actions qu 'on appelle du dehors 
et qui leur sont communes; le Symbole porte néanpioins 
que cet Homme-Dieu a été conçu du Saint-Esprit, parce 
que l'Incarnation est l 'ouvrage le plus éclatant de la bonté 
de Dieu, et c'est au Saint-Espri t que la bonté est ap-
propriée. 

(1) Ex i i tà P â t r e , n o n recess i t , Chrysol. 
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L). Comment s'appelle le Fils de Dieu depuis son Incar-
nation ? 

R. Il s'appelle Jésus-Christ. 
Il s'appelle Jésus, qui veut dire Sauveur, parce qu'en 

effet il nous a sauvés. Il s'appelle Christ, qui veut dire oint, 
parce qu'il fut oint de l 'huile de la grâce substantielle par 
l 'union de sa divinité avec son humanité, et de l'huile de 
la grâce accidentelle par l 'infusion abondante qui en fut 
faite dans son âme. 

D. Qu'est donc Jésus-Christ? 
R. C'est le Fils de Dieu fait homme (1). 
Il y a cette différence entre Dieu et Jésus-Chris t , que 

Dieu en lui-même n'est pas h o m m e , mais Jésus-Christ est 
Dieu et Homme tout ensemble : il y a en Jésus-Christ deux 
natures, la nature divine et la nature humaine, et il n'y 
a qu'une personne dans laquelle ces deux natures sont 
unies; d'où il résulte qu'elles ne font qu'un seul Jésus-
Christ, comme le corps et l 'âme unis dans une seule per-
sonne ne font qu'un seul homme. 

D. Jésus-Christ était-il avant le monde? 
R. Il était en tant que Dieu, il n'était point en tant 

qu 'homme (2). 
Comme le ravon du soleil quipassant par une vitre rouge 

en prend la couleur, est rayon avant que de passer par cette 
vitre, mais il n'est pas revêtu de cette couleur. 

D. Qui est plus ancien : Jésus-Christ ou la sainte 
Vierge? 

R. Jésus-Christ en tant que Dieu est plus ancien 
qu 'el le , parce qu'il est Dieu de toute éternité; mais en 
tant qu 'homme il est plus jeune , parce qu'il est son fils. 

(1) Ut & Chrismate Christus , sic Jésus vocatus est à salute. Clirysol. 
Scr. LVII . 

(2) Homo pro nobis , Deus ante nos. Aug, 



BU SYMBOLE. 3.1 

Comme le même rayon en tant que rayon est plus an -
cien que la vitre qui le rend rouge, mais non point comme 
portant celte couleur. 

D. Où est Jésus-Christ? 
R. En qualité de Dieu il est partout, en qualité d 'homme 

il est au ciel et au saint Sacrement . 
Comme encore le rayon du soleil est répandu par tout 

en tant que rayon et lumière , mais en tant que rouge, 
il est seulement en quelques endroits. 

I). Quel jour fut conçu Jésus-Christ ? 
R. 11 fut conçu le jour de l 'Annonciation, qui est le 

vingt-cinquicme de mars. 
Cette heureuse nouvelle fut annoncée à la sainte Vierge 

par l 'archange Gabriel, qui la trouva dans sa chambre 
toute seule priant Dieu, et la remplit en l'abordant d 'une 
sainte frayeur : ce qui apprend aux vierges à aimer la 
retraite, à fuir la conversation des hommes , à trembler 
à leur approche, à ne se trouver jamais seules avec au-
cun (1). 

D. Quelles vertus disposèrent la Vierge à devenir la 
Mère de Dieu? 

R. Ce furent la virginité et l 'humili té (2). 
Comme Dieu est la pureté m ê m e , il se plaît merveilleu-

sement là où elle règne; or le vœu de virginité que fit la 
divine Marie sans en avoir eu ni commandement, ni con-
seil , ni exemple, montre assez que son cœur était le vrai 
trône de cette vertu (3); néanmoins la pureté de la Vierge 

(1) Disce Virginem moribus, disce V irg inem verecundiâ. Trepidare vir-
ginum e s t , et ad omnes viri i n g r e s s u s pavere , omnes viriaffatus vereri. 
4mêr . I. II. Luc. i . 

(2) Si placuit ex virginitate, tamen e x humilitate concepit. Ber. Uom. i . 
sup. Miss. 

(3) Requicscit libens f lorent i ss imo in domicilio castitatis. Zeno Veron. 
Ser. m. cle flalic. Christ. 
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n 'eût jamais attiré le Fils de Dieu dans son se in , si elle 
n 'eut été accompagnée de cette profonde humi l i té , qui 
lui fit prendre la qualité de sa servante au m ê m e m o m e n t 
qu'il la prenait pour sa mère (i). 

FRUITS. 

Je vous rends des grâces infinies, ô Verbe incarné, de 
ce que vous vous êtes fait si petit pour m e faire très-
grand (2). Ne damnez pas, je vous prie, celui qui est main-
tenant racheté, vous qui êtes venu racheter celui qui était 
perdu. 

Sainte Vierge, je vous félicite et je remercie la divine 
bonté de votre élévation à la très-sublime dignité de Mère 
de Dieu. Faites, de grâce, que je porte toujours votre divin 
fils dans mon cœur par un fervent amour , puisque si vous 
ne l'y eussiez porté v o u s - m ê m e , il vous eût été inutile 
d'avoir été sa mère (3). 

EXEMPLES. 

Le démon se plaignit un jour à saint Antoine de ce que 
les hommes le maudissaient dans leurs disgrâces, a joutant 
que le Fils de Dieu lui ayant ôté ses forces par son Incar-
nation, c'était à leur propre malice qu'ils devaient attribuer 
leurs malheurs et non pas à la sienne. 

Nestorius et Eutichès combattirent comme d 'un com-
m u n concert la vérité de l 'Incarnation ; celui-là en sou-
tenant qu'il y avait en Jésus-Christ deux personnes ; celui-
ci en niant qu'il y eût en lui deux natures : mais le premier 
de ces hérésiarques, après avoir été anathématisé et relégué 

(1) Sine huinilitate autem, audeo d icere , virginitas Marix non pla-
cuissct. Ber. Ilom. i . sup. Miss. 

(2) Deus pusillus invendus e s t , ut homo m a x i m u s fleret. Tcrtul. I. II; 
eonl. Marc. c. x x v t i . 

(S) Materna propinquitas nihil Marix profu i s se t , nisi fcl iciùs Christom 
corde quant carne gestasset. Aug. I. de Virç. c. m . 



DU SYMBOLE. 
d 0 

dans l'île d'Oase par le concile d'Éphèse, eut la langue 
rongée par les vers. (Baron., an 436.) L'autre fut déclaré 
hérétique par celui de Chalcédoine, et l 'empereur Marcien 
condamna ses sectateurs à des peines sévères. (Baron., 
an. 451.) 

SECONDE DOCTRINE 

NAISSANCE, ENFANCE ET VIE CACHÉE DE JÉSUS 

D. Quel jour naquit Noire-Seigneur? 
R. Il naquit le jour de Noël. 
Jour de peine pour lui , jour de joie pour nous (I). 
I). Quelles furent les circonstances de sa naissance? 
R. 11 naquit dans la petite ville de Rethléhem, au temps 

le plus rude de toute l ' année , vers minuit et dans une 
étable, qui par là devint un véritable ciel (2). 

Le Roi des rois voulut naître dans un lieu si vil, dans 
un temps si incommode, et dans un état si chélif, pour 
nous donner ce qu'il s'ôtait à lu i -même (3). Il choisit pour 
sa demeure une étable, afin que nous fussions un jour 
logés dans son palais céleste, pour son trône une crèche, 
afin de servir de nourriture à ceux que le péché avait 
rendus semblables aux bêtes (4) : pour son lit de parade 
un peu de paille, afin que ceux qui courent après les pailles 
trouvent le froment (o) : pour sa pourpre quelques misé-

(1) Elegit hune diem , sibi ad o b s e q u i u m , nobis ad gaudium. Aug. Ser. 
i de Nativ. 

(2) Stabulum versum est in c œ l u m . Epiphan. 
(3) Ut tantumhomini conférât, q u a n t u m detrahitDeo. Tcrtul. I. ll.cont. 

Marc. c. JLXVII. 
(4) O rem stupendam! Panis Ange lorum, fac tus est fœnum junientorum. 

Aug. Ser. de Xaliv. 
(5) Ut qui ad paleas currunt , frumentuin iuvemaut. Clirysip. de Laud. 

B. Virg. 
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rabies linges, afin de nous méri ter la robe de l 'immortalité : 
pour ses courtisans de pauvres bergers, afin de nous rendre 
dignes de la compagnie des anges; mais plus il s'abaissa 
pour l 'amour de nous , plus nous devons la glorifier et 
l 'aimer (1). Ce divin modèle de toute vertu descendit en-
core du trône de sa divinité au centre même de la misère, 
de la bassesse et de la souffrance, pour commencer dès 
lors à nous apprendre à fouler aux pieds les richesses, les 
honneurs et les plaisirs (2), ces trois idoles que le monde 
adore et qui enfantent tous nos crimes. 11 voulut nous 
donner cette leçon, non par ses paroles, car, bien qu'il soit 
le Verbe subsistant, il est dans l'état d 'un enfant qui ne 
sait point encore parler, mais par ses exemples, dont la 
voix est plus forte que le son des trompettes éclatantes (3). 
11 n'est rien qui anime plus que les exemples d'un Dieu ; 
car , étant la sagesse même, il ne peut se tromper : il est 
aussi honteux de ne pas l ' imiter, qu'il est glorieux de le 
suivre (4), et il est d 'une nécessité indispensable de mar-
cher sur ses traces pour arriver au terme bienheureux du 
salut éternel. L'Ange se perdit pour vouloir ressembler à 
Dieu dans la splendeur de sa gloire; mais l 'homme ne sera 
jamais sauvé s'il ne travaille à lui ressembler dans son état 
d 'humilité (5). 

D. De quelles prérogatives fut honorée la naissance de 
Jésus? 

R. 11 y fut loué des anges, révéré des pasteurs, adoré 

(1) Tantii miiii carior, quantî) pro me vilior. Jler. Ser. i . de Epipli. 
(2) Nativitas Christi jugulatrix voluptatum. Cypr. 
(3) 0 quanta vox silentio nascitur ! Clirysot. de D. Joan. nalo ex paire 

muio Ser. x c n . 
(a) Puderet te fartasse imitari humilem l io in incm, saltem imitare hu-

tuilcm Deum. Auq. Tract, x x m in Joan. 
(S) ft'isi e lttciaminisicut p a r v u l u s i s t c , n o n i n l r a b i t i s i n r e g n u m cœlorum. 

tluttli• x v i u . Quis is le puer nisi ille de quo Isaias dicit : Puer datus est 
noliis? Arnbr. I. VIII. in Luc. 

jean
Autocollant
le glorifier
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des mages ; et sortant du sein de sa mère par miracle, il 
ne lui causa aucune douleur , mais la combla de jo ie ; 
il ne flétrit point sa pureté virginale, mais il la rendit 
plus éclatante. 

Comme le rayon du soleil passant par la vitre sans la 
diviser, ne la brise point, mais lui donne un éclat nouveau ; 
aussi fallait-il que celle-là fût la Reine des vierges et de 
la virginité m ê m e , qui enfanta le Roi de la chasteté (1). 

D. Quel jour fut-il circoncis et appelé Jésus? 
R. Ce fut le premier jour de l 'an, jour où l'on célèbre 

j i fête de la Circoncision. 
La circoncision fut instituée de Dieu même , qui en 

ordonna l'usage au patriarche Abraham, pour être comme 
un gage de son alliance avec les Juifs, et un remède contre 
le péché originel; de sorte que ce couteau de pierre qui 
en était l ' instrument ne blessait pas seulement le corps, 
mais de plus il imprimait en lui le caractère infâme de 
ce péché. Cependant, quelque cruelle et humiliante que 
fût la circoncision, l 'enfant Jésus voulut bien s'y assu-
jett ir ; et il s'y assujettit, tant pour offrir à son Père comme 
les prémices du sang qu'il devait verser dans la Passion , 
que pour nous décharger à ses propres dépens des ri-
gueurs de l 'ancienne loi, et pour nous donner cet exemple 
admirable de mortification et d 'humili té . Quel sujet n 'a-
vons-nous donc pas de l 'aimer (2)? Quel sujet de cru-
cifier nos sens? Quel sujet de rougir de ce qu'étant si 
coupables nous voulons passer pour innocents, aj:rès que 
l ' innocent a voulu être regardé comme un criminel (3)? 

(1) Regnum ergo tenuit v i rg in i ta t i s , q u x Regem genuit castitaiis. 
Aug. 

(2) Si ainare pigebat , sal tem redamare lion pigcat. Aug. lib. de Catecli. 
rudib. c. i. 

(3) Qui peccatum non fecit , non dedignatus est se pcccatorem reputari , 
nos et esse volumus et n o l u m u s œstimari. Ber. Ser. de Circum. 

T . I . 2 
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D. Quel jour fut-il adoré des trois rois? 
1t. Ce fut le six de janvier , jour où se célèbre la fête 

des Rois.] 
Cette fête s'appelle Epiphanie, c 'est-à-dire manifesta-

tion, parce qu 'au jour où elle se célèbre, Jésus-Christ fut 
reconnu pour vrai Dieu par trois rois venus de l 'Orient, 
à qui Dieu le Père, qui voulut dès lors rendre éclatante la 
naissance de son Fils, la fit connaître au moyen d'une 
double étoile: l 'une intérieure, qu i , les éclairant sur ce 
sujet, leur inspira en même temps le désir d'aller rendre 
les hommages à ce roi qui venait de naî t re ; l 'autre exté-
rieure, qui brillant en plein midi , les conduisit à la ville 
de Jérusalem et de là à l'étable de Bethléhem. C'est là que 
ces princes pieux, après s'être prosternés jusqu'à terre 
pour adorer l 'enfant Jésus, ouvrirent leurs trésors et lui 
offrirent de l 'encens comme à un Dieu, de l 'or comme à 
un roi, de la myrrhe comme à un homme sujet à la mort. 
Suivons à leur exemple l'étoile de la foi, et présentons à 
notre divin Rédempteur l 'encens de la dévotion, l 'or de la 
charité, et la myrrhe de la mortification. 

D. Quel jour fut-il présenté au temple? 
R. Ce fut le second jour de février, fête de la Chan-

deleur et de la Purification de Notre-Dame. 
Il était ordonné aux Juifs d'offrir à Dieu leurs premiers-

nés, soit comme témoignage du domaine absolu qu'il avait 
sur eux, soit en reconnaissance de la grâce qu'ils avaient 
reçue de lui quand il fit mourir tous les premiers-nés de 
l'Egypte pour les délivrer de la captivité. (Exod . , xm.)La 
loi obligeait aussi les femmes qui avaient conçu et en-
fanté par la voie ordinaire d'aller se présenter au temple 
pour y être purifiées, par la prière du prêtre et par leur 
offrande, des immondices qui accompagnent l 'enfante-
ment . (Levit . , xu.) Je ne suis pas surpris que la divine 
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Marie ait offert à Dieu son divin enfant; elle était trop 
exacte à observer les plus légers points de la loi pour y 
manquer. Mais qui pourra croire que celle qui avait conçu 
par l'opération du Saint-Esprit et l'emportait en pureté 
sur les anges mêmes, n 'étant nullement obligée à la loi 
si humiliante de la purification, ait bien voulu s'y assu-
jettir? Elle s'y assujettit néanmoins, poussée par l'exemple 
de Jésus qui venait d'accomplir la loi de la circoncision, 
et par sa propre ardeur à s'élever aux actions de vertu 
les plus héroïques, sans avoir d'égard ni aux paroles du 
monde ni au point d 'honneur . Portons-nous à son imita-
tion à des oeuvres surérogatoires, ou au moins soyons 
très-exacts à celles qui sont d'obligation : humilions-nous 
et foulons aux pieds le respect humain (1). C'est là la plus 
belle dévotion que nous puissions porter à la Vierge (2). 

1». Que devint l 'enfant Jésus après que ces mystères 
eurent été accomplis. 

It. Il fut porté en Egypte pour être garanti de la persé-
cution d'Hérode, et il y demeura jusqu'à la mort de ce 
prince. 

Ilérode, ce roi impie et cruel , ayant appris parles mages 
la naissance du Messie, et craignant d'être dépouillé de 
son royaume par ce nouveau ro i , fit égorger tous les 
enfants qui se trouvèrent au-dessous de deux ans dans 
Bethléhem et dans les lieux d'alentour, espérant l 'enve-
lopper dans ce massacre général : mais que peut la po-
litique des hommes contre les desseins de Dieu? Un ange 
fut député du ciel pour ordonner à saint Joseph de prendre 
l 'enfant avec la mère et de s 'enfuir en Egypte ; le fidèle 
coadjuteur des conseils divins obéit, s'exposant avec joie 

(1) Mihi pro min imo es t , ut à vobis judicer. / . Cor. IV. 
(2) Summa devotio imitari quod colimus. Aug. 
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aux rudes travaux qu'il avait à essuyer dans ce pénible 
voyage (1). 

D. Que fit Jésus de remarquable après son retour de 
l'Egypte? 

R. Étant allé au temple célébrer la Pàque avec la 
sainte Vierge et saint Joseph, vers la douzième année de 
son âge , il y resta à leur insu pour commencer dès lors 
à glorifier son Père par son entretien avec les docteurs de 
la loi. 

Belle leçon aux enfants de commencer dès leur bas âge 
à s'appliquer avec soin à tout ce qui concerne le service 
de Dieu (2), de n'avoir nul égard aux larmes de leurs 
parents, quand ils se sentent appelés à l'état ecclésias-
tique ou à la profession religieuse, de se distinguer par 
leur modestie et par leur respect envers les personnes 
plus âgées, ainsi que le fit l 'enfant Jésus dans son entre-
tien. 

D. A quoi s ' occupa-1- i l après cet entretien mémo-
rable? 

R. Il mena une vie cachée environ dix-huit ans en-
core , fréquentant le temple, obéissant humblement à 
Joseph et à Marie, exerçant l'état de charpentier, et crois-
sant en sagesse quant à son efïet extérieur; car pour cette 
ver tu, il en était rempli dès sa conception. 

Combien d'âmes n'eùt-il pas pu gagner à Dieu son Père 
pendant ce temps-là? Il s'occupa néanmoins à ces choses 
pour nous apprendre par son exemple à fuir le commerce 
du monde, à vaquer aux exercices de pieté, à obéir à nos 

(1) Obedivit libenter et credidit, omnes tribulationes c u m gaudio sus l i -
nendo. Chrysost. 

(2) Bonuin est viro c u m portaverit jugum Domini ab adolescentià suâ. 
Titrai, m. 
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supérieurs, à nous humil ier , et à faire de continuels progrès 
dans la vertu (1). 

FRUITS. 

0 divin Jésus, je vous adore dans tous les états de votre 
enfance et de votre vie cachée , je les admire, je désire 
m'y conformer. 

Divine Marie, qui avez eu l 'honneur de voir le Fils de 
Dieu assujetti à vos commandements , je vous reconnais 
pour ma Reine. Que j ' imite, s'il vous plaît, ses vertus et 
les vôtres. Glorieux saint Joseph, j e vous félicite de la 
part que vous avez eue dans les mystères adorables de 
l 'enfant Jésus; faites, de grâce, que j 'a ie aussi part à ses 
faveurs. 

EXEMPLES. 

Le lieu de la naissance du Messie fut une grotte servant 
d'étable, où un bœuf et un âne se trouvèrent attachés. 
Il jaillit une source d'eau vive comme pour être un 
monument auguste de l 'abondance des grâces que cet 
Homme-Dieu qui y naissait ferait découler sur les fidèles, 
et des larmes que les fidèles verseraient dans ce lieu. 
(Baron., an. t . ) 

Saint Cajetan, fondateur des Tliéatins, eut le bonheur 
de recevoir entre ses bras l 'enfant Jésus des mains de sa 
sainte m è r e , une nuit de Noël qu'il fut ravi en extase. 
Sainte Rose de Lima fut admise à une faveur semblable. 

Le bienheureux Henri Suso grava un jour le nom de 
Jésus avec un canif sur sa poitrine dans un transport 
d 'amour. Gravons-le dans le nôtre en esprit et par des 
caractères invisibles. 

(1) Nihil est illi carius humil i tate , niliil acceptius modestià, nihil opero-
sius studio ptacendi hominibus . Tertul. 
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TROISIÈME DOCTRINE 

VIE A C T I V E , MOUT SANGLANTE DE JÉSUS 

D. Que fit Nôtre-Seigneur après sa vie cachée? 
R. Il commença sa vie active par aller recevoir le 

baptême de saint Jean-Baptiste au bord du Jourdain. 
Notre divin Maître s'est abaissé, pour nous apprendre 

à descendre comme lui , si nous voulons monter avec 
lui (1). Pendant son baptême, les cieux furent ouverts, 
pour nous montrer qu'il est la voie par laquelle il faut y 
monter. Le l'ère éternel fit entendre sa voix, pour accré-
diter sa doctrine et pour nous en inspirer l 'amour et la 
pratique. Le Saint-Esprit descendit sur lui en forme de 
colombe pour indiquer la réconciliation du genre humain 
avec Dieu, de même qu'une colombe annonça la paix au 
monde après le déluge. 

D. Que fit-il après son baptême? 
R. 11 se relira au désert, où il demeura quarante jours 

et quarante nuits sans manger ; il y fut tenté pa r l e démon, 
et les anges le servirent après qu'il eut triomphé de ses 
attaques. 

Notre-Seigneur ajouta à sa vie privée sa retraite au dé-
sert, pour faire connaître aux ministres de l'Évangile le 
besoin extrême qu'ils ont de songer à eux-mêmes avant 
de travailler pour les autres, et de se remplir des dons 
célestes avant de les répandre (2). Il affaiblit son corps par 

(1) Christus baptizatur. Simili et nos d e s c e n d a n t s , ut cum ipso ascen-
dauius. Greg. Nazianz. Oral, in Sanct. lum. 

(2) Deceulissi inus ordo e s t , ut priui implealur P r a s u l divinis donis , 
et sic aliis tradat. Dionys. de Ilicr. Eccl. c. 3. 
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ce long j eûne , afin de donner à nos âmes la vigueur 
spirituelle (I). 

Il voulut être tenté par l 'enfer , afin de nous rendre vic-
torieux de nos tentations par les siennes (2). 11 commanda 
à ses anges de le venir servir, pour nous animer à la 
victoire par l 'espérance de la récompense. 

D. A quoi s'occupa-t-il après être sorti du désert? 
R. 11 appela les douze Apôtres à l'apostolat, il les forma 

aux fonctions apostoliques, et il travailla avec eux au salut 
des âmes environ trois ans et trois mois. 

Cela était nécessaire, pour qu'il établit son Église, et 
qu'il remplit les devoirs de sa mission. 

D. Quels moyens emplova-t-il pour réussir dans son 
divin ministère? 

R. Sans parler de ses miracles, il y employa la prière, 
les veilles, la prédication et le bon exemple. 

Ce sont là les exercices d 'un l iomme vraiment apos-
tolique; mais il faut surtout qu'il joigne la main à la 
langue par le bon exemple (3). 11 doit même commencer 
par là (4), faisant le premier ce à quoi il exhorte les 
autres (5). 

I). Quelles peines y endura- t - i l? 
R. Il y endura le chaud, le froid et les autres fatigues 

d 'une vie laborieuse, la faim, la soif et les autres incom-
modités d 'une pauvreté extrême, des calomnies et des ou-
trages inouïs. 

Après avoir passé la nuit en prière sur la terre nue et 

(1) Diebus quadraginta jejunat per q u e m alii saginentur. Cypr. 
(2) Ui sic nostras tentationes su is tentationibus vinccret. Gvcg. Ilom. x i v 

in Evang. 
(3) Manu et l ingua operari debent milites Christi. Origen. Ilom. in lib. 

Jud. 
(4) Cœpit Jésus facere et doccre. Act. i . 
(5) Quod alterum facere ve l i s , ipse prior incipias. Amb. I. XXI in Luc. 
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en plein air, il employait le jour à l'instruction. II n'avait 
ni revenus assurés pour vivre, ni maison pour s'y retirer. 
On l'accusa d'être un magicien; on lui jetait des pierres 
comme à un insensé. Il fut un objet d'abomination (1). 

I). Quel fut le succès de ses prédications? 
R. Quelques-uns en profitèrent, d'autres les admiraient 

sans se convertir (2), les Pharisiens en prirent occasion 
de comploter sa mort. 

La parole de Dieu, dit Origène (Hom . vu. in Exod.), 
ressemble à la m a n n e , qui avait le goût des aliments les 
plus exquis pour les bons, mais qui se convertissait en 
pourriture pour les méchants. 

D. Qu'est-ce que Jésus-Christ endura au commence-
ment de la passion? 

R. Il fut réduit à l 'agonie, accablé d 'une sueur de sang, 
trahi par le malheureux Judas , pris et lié par des satellites 
dans le jardin des Oliviers. 

Adam avait perdu l 'homme dans un ja rd in , ce fut dans 
un jardin que Jésus-Christ commença l'oeuvre de notre 
rédemption. 

D. Que souffrit le Sauveur après sa capture? 
R. 11 fut accusé, jugé digne de mor t , outragé par des 

crachats, des soufflets et de coups de poing, méprisé pour 
un insigne voleur, fouetté cruellement, couronné d'épines, 
et traité en cet état comme un roi de théâtre, avec le der-
nier mépris. 

Ce divin patient exposa sa personne adorable à ces hor-
ribles outrages, pour nous inspirer l 'amour du mépris (3). 
11 abandonna son corps virginal à ces cruels supplices, 

(1) Posuerunt me abominationem sibi. Ps. LXXXVII. 
(2) Mirabantur, sed non convcrtebantur. Aiig. 
(3) Discite à m e , quia mitis sum et humil is corde. Hlaltli. XI. 



DU SYMBOLE. 4 a 

pour faire de ses plaies autant de bouches qui nous prêchent 
la mortification (1). 

D. Qu'endura-t-il encore? 
R. Après avoir été condamné et livré à la fureur de ses 

ennemis par Pilate, il fut accablé du lourd fardeau de la 
croix, abreuvé de fiel et de v ina igre , exposé tout nu à la 
vue du peuple, cloué à u n infâme poteau, sur lequel il 
demeura trois heures entières, oii il mourut entre deux 
larrons, plongé dans un abîme de douleur et de tristesse. 

Nos péchés lui sont un surcroît d'affliction. Ils lui cau-
sent des blessures plus douloureuses que ne le furent celles 
qu'il reçut dans son corps sacré (2). 

D. Quel jour est-il mort? 
R. Il mourut le jour du vendredi saint. 
Ce ne fut pas néanmoins en qualité de Dieu qu'il en-

dura la mor t , car Dieu est immortel ; mais il l 'endura en 
tant qu'homme, son âme se séparant effectivement de son 
corps par la violence des tourments ; mais l 'âme et le corps 
restèrent toujours unis à la Divinité et subsistèrent dans la 
personne du Verbe (3). 

D. Comment Jésus se comporta-t-il dans tout le cours 
de sa passion ? 

R. Il s'y signala par une patience toute divine, ne se 
défendant et ne se plaignant jamais (4), excusant ses en-
nemis et priant pour eux. 

Qui après cela osera se livrer à l 'impatience? Qui osera 
concevoir des sentiments de vengeance contre son en-
nemi (o)? 

(1) Ut tôt essent ora , quot vulnera. lier. 
(2) Cur addis afllictionem afflicto ? Magis m e aggravant vulnera pcccati 

t u i , quam vulnera corporis mei . Pilem. 
(3) Quod semel assuinpsi t , n u m q u a m dimisit . Axiom. Theol. 
[U) Quasi agnus coram tondente se obmutescet . Isa. LVII. 
(5) Quid non dimitt i tur , si hoc dimitt itur ! Au g. 

jean
Autocollant
Is. 53
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D. Était-il nécessaire qu'il endurât des tourments et des 
outrages si horribles? 

R. Cela n'était pas nécessaire pour opérer notre sa lut , 
mais bien pour contenter son amour. 

Comme la grandeur de l'offense se mesure par la dignité 
de la personne offensée, la valeur de la satisfaction se prend 
aussi de la dignité de la personne qui satisfait. Ainsi la 
dignité de notre divin Rédempteur allant jusqu'à l ' infini, 
puisqu'il était vrai Dieu, un seul de ses soupirs était capable 
de satisfaire pour des injures d 'une grièveté infinie; et il 
est certain que tous les péchés du inonde sont moins à son 
égard que n'est une goutte d'eau à l'égard de tout l'Océan. 
Mais ce qui était plus que suffisant pour notre rachat, ne 
le fut pas assez pour contenter pleinement l 'amour de 
l'Homme-Dieu (I). Il s'assujettit aux derniers opprobres et 
aux supplices les plus cruels, pour signaler sa charité sans 
bornes (2), pour nous inviter à marcher sur ses traces (3), 
pour affermir notre espérance, pour nous rendre immortels 
par sa mort. 

FRUITS. 

Que le ciel et la terre vous bénissent, û mon divin Ré-
dempteur , de ce que vous avez fait et souffert pour mon 
salut. Je compatis à vos peines. Je déteste mes crimes. Je 
vous demande miséricorde. J'espère l 'obtenir. 

Père éternel, je vous offre les travaux de votre Fils en 
expiation des mes offenses. Pardonnez-les-moi, je vous 
prie. Bénissez la résolution que je prends d 'en faire pé-
nitence. 

(1) Ilaec sufficiebant redemptioni, sed non satis erant araori. Chnjsol. 
(2) In causa cliaritasa-stimatur, s edchar i tas inœst imabi l i s . char i tas s ine 

modo. Bcv. Scr. Uc l'ass. 
(3) Christus passus est . . . . ut ejus vestigia sequamini . I Pctr. n . 
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EXEMPLES. 

Saint Louis jeûnait tous les vendredis de l'année en l 'hon-
neur de la passion du Sauveur. 11 ajoutait au jeune l'absti-
nence de toute sorte de poisson et de fruits les vendredis 
de l'Avent et du Carême. Le jour du vendredi saint il 
faisait l'adoration de la croix, les mains jointes, les genoux 
nus, les yeux baignés de larmes, en un m o t , avec de si 
grands témoignages de dévotion que toute la cour en était 
touchée. 

Sainte Rose de Lima, du tiers ordre de Saint-Dominique, 
prit un soin particulier d'exprimer en elle-même la passion 
de Jésus. Dans cette vue, elle faisait chaque nuit plusieurs 
tours de jardin portant une croix pesante sur ses épaules, 
et prenait une discipline sanglante avec deux chaînes de 
fer ; le matin, elle tenait quelque temps dans sa bouche du 
fiel de mouton, et elle en arrosait aussi ses aliments à 
l'heure du repas. Le même désir poussa cette véritable 
amante de la croix à user pendant plusieurs années d'un 
rude cilice, parsemé d'aiguilles, qui lui descendait jus-
qu'aux genoux; à porter durant dix ans sur la tète une 
lame d'argent en forme de couronne ouverte , armée de 
quatre-vingt-dix-sept pointes disposées sur trois rangs, et 
dont chacune faisait une plaie part iculière; le vendredi, 
surtout, la sainte serrait davantage cette couronne; de 
plus, à coucher pendant seize années sur un lit, ou pour 
mieux dire sur un chevalet, composé de sept pièces de 
bois attachées ensemble, et dont les intervalles étaient 
remplis de petits cailloux aigus et de petites pièces de tuile, 
dont les pointes étaient tournées en haut. 



4 8 DU SYMBOLE. 

QUATRIÈME DOCTRINE 

SÉPULTURE ET RÉSURRECTION DE JÉSUS 

D. Que fit-on du corps du Sauveur après sa mort? 
R. On le descendit de la croix, on l ' embauma, on 

l'enveloppa d 'un suaire, enfin on le mit dans un sépulcre 
neuf creusé dans le roc. 

Jésus-Christ voulut être enseveli après sa mor t , pour 
apprendre aux chrétiens qu'après être morts au péché par 
le baptême ou par la pénitence, ils doivent se regarder 
comme des personnes mortes , usant aussi peu de leurs 
sens, et ayant aussi peu de commerce avec les hommes 
dans le mal, que s'ils étaient véritablement dans un tom-
beau (1). 

1). Où alla son âme? 
R. Elle descendit aux enfers , c'est-à-dire aux limbes 

des Pères. 
On appelle prison tout lieu où les criminels sont détenus, 

bien qu'il y en ait de plus et de moins incommodes; de 
même l'Église appelle enler non-seulement le lieu des 
réprouvés, mais encore le purgatoire et le limbe des Pères. 
Or ce fut dans ce limbe que descendit l 'âme très-glorieuse 
de Jésus-Christ, non pour faire hommage au prince de la 
m o r t , mais pour l ' enchaîner ; pour rendre aux saints 
captifs qui y étaient détenus leur liberté première (2); poul-
ies couronner de gloire et faire ainsi de l 'enfer un paradis. 
Ex inferno cœlum facit ; nam ubi Christus , ibi cœlum. 
(Chrysost. Ser. h, sec. 32.) 

(1) Consepulli enim suraus in illo per Baplismum. Rom. III. 
(2) Mortis principem coll igavit , captivos in prisl inam libertatem resti-

tuit. Aug. Ser. de Passion. 
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D. Combien de temps l 'âme de Jésus-Christ demeura-
t-elle aux limbes ? 

R. Elle y demeura jusqu 'au troisième jour ; c'est alors 
que Notre-Seigneur ressuscita de grand matin et avec ses 
plaies. 

Le sépulcre est pour nous le séjour ou même l'asile de 
la mort (1); mais à l 'égard de Jésus-Cbrist, il fut une 
source de vie et comme le sein d 'une mère , mais un sein 
tout nouveau qui, par un prodige sans exemple, avait conçu 
un mort et enfanta un vivant (2), le roi des vivants et des 
morts; puisque, par la réunion de son âme et de son corps, 
il y recouvra la vie et en sortit dans cet état glorieux. 
N'oublions pas les circonstances de cette résurrection; il 
ressuscita : 1° le troisième jour , afin de vérifier la prédic-
tion qu'il en avait faite l u i - m ê m e ; 2° de grand mat in , 
pour changer au plus tôt la douleur de sa mère et de 
ses disciples en une joie ineffable ; 3° avec les plaies des 
mains, des pieds et du côté , tant pour porter ces illustres 
trophées de ses victoires pendant l 'éternité, et apaiser son 
Père dans son juste courroux en les lui montrant , que 
pour faire de ces sources de grâces un objet de joie aux 
bons et un objet de peine aux méchants . 

D. Quel fut ce troisième jour où ce divin Triomphateur 
ressuscita ? 

R. Ce fut le jour de Pâques. 
Jour de grande jo ie , puisqu'il a donné commencement 

à la vie immortelle de Jésus fet à la gloire accomplie de 
ses membres ; jour bien plus heureux que celui de la 
création , puisque les hommes n'y reçurent qu'une vie 
mortelle, et que celui du sabbat, puisqu'il ne donnait aux 

(1) Asylus morlis . Tertul. 
(2) Uteri nova forma: m o r l u u m conc ip i t , parit vivuin. Clirysol. Ser. 

I X X I V . 



5 0 DU SYMBOLE. 

Juifs qu'un repos temporel ; jour que saint Grégoire de 
Nazianze appelle le roi des j o u r s , la solennité des solen-
nités, une fête qui surpasse autant les autres en pompe et 
en magnificence que le soleil surpasse les étoiles eu éclat. 
(Orat. X L I I . ) 

D. Pourquoi ressuscita-t.-il ? 
R. Pour recevoir la couronne due à ses méri tes , opérer 

la résurrection spirituelle de nos âmes et affermir la foi 
de la résurrection de nos corps. 

Il était juste que celui qui avait si vaillamment combattu 
fût couronné (1). Le Roi du ciel n'est pas moins magni-
fique que les rois de la t e r re , qui , au jour de leur couron-
nement , se signalent par leurs largesses (2). Les membres 
suivent leur chef (3). 

D. Quelles furent les prérogatives et les merveilles de la 
résurrection ? 

R. Il ressuscita, 1° par sa propre ver tu , 2° pour ne plus 
mour i r , 3° revêtu d 'une gloire immense. 

La chair de Jésus-Christ avait été comme semée par sa 
sépulture, mais elle repoussa et refleurit par sa résurrec-
tion ( i ) , et ce fut la divinité unie à cette chair virginale, 
qu i , comme un germe sacré, la fit revivre (5). La mort 
n'était plus en état de donner aucune atteinte à ce premier-
né d'entre les mor ts , puisqu'il l'avait détruite par la 
sienne (6). Son admirable obéissance lui mérita l 'honneur 
de sortir du tombeau environné d 'une gloire éclatante, 

(1} Dignus est Agnus qui occisus est accipere honorera et gloriam. 
Apoc. v. 

(2) Resurrexit propter nostram justif leationem. Hom. IV. 
(3) Nunc autem Christus surrexit primitiœ dormientium. I Cor. XT. 

Tanquam caput quod membra sequantur. 
(Ii) Cujus caro scminalur in morte , relloruit in resurrectione. Ber. 

I. de Dilig. Dco, cap. I. 
(5) Occubuit quasi ho ino , resurrexit quasi Deus . Greg. 
(6) Mors ejus mortis mors extitit. Chrysost. 
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comme le phénix, a-t-on d i t , se lève du bûcher avec une 
beauté extraordinaire, comme le soleil sort de la nuée 
avec une nouvelle clarté (t). L'éclat de cette gloire fut 
merveilleusement rehaussé , 1° par la splendeur de son 
corps plusbrillantque la lumière même, et tout divinisé (2); 
2° par la célèbre victoire qu'il remporta sur le démon (3), 
sur la mort et sur le péché (4) ; 3° par la puissance sou-
veraine qui lui fut donnée dans le ciel et sur la terre (5). 

D. Que devons-nous faire pour avoir part à la gloire de 
la résurrection? 

R. Nous devons prendre part aux souffrances de sa 
passion. 

Les branches qui pendant l 'hiver perdent leur feuillage 
avec l 'arbre et paraissent comme mortes, ressuscitent au 
printemps avec lui et recouvrent leurs ornements ; ici il 
en est à peu près de même (6). D'ailleurs il n'est pas juste 
que les serviteurs soient mieux partagés que le maître (7). 
C'est une loi inviolable (8), qu'il faut souffrir pour être 
régénéré. 

FRUITS. 

O très-glorieux Jésus, j 'ai u n e extrême joie de la gloire 
suréminente dont vous fûtes revêtu dans votre résurrection. 
Faites que , pour mériter d'y avoir par t , j'embrasse une 

(1) Extremam Christus pertulit obedientiam,, propterca accepit et su-
prenium honorem. Chrysost. 

(2) Tune sccundum carnem h o m o , n u n c per omnîa Deus. Ambr. lib. 
de Fidc Rcsurr. 

(3) Princeps h u j u s inundi e j î c i t u r foras . Joan. XII. 
(£i) Peecatum crucifixit et mortem. Aug. 
(5) Data est mihi oinnis potestas in cœlo et in terra. Malth. XXVIII. 
(6) Si complantati facti s u m u s siuiilitudini mortis e jus , simul et resur-

reclionis erimus. Rom. vi . 
(7) Non est servus super D o m i n u m . Matl/l. x . 
(8) Non licet rerum mutare na turas : nisi duris non itur ad regnum. 

Salvian. I. IV. ad Eccl. 
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vie toute nouvelle par la mortification de mes sens et de 
mes passions. 

Très-sainte Vierge, je vous félicite de la glorieuse résur-
rection de votre cher F i l s , et je me réjouis de la joie dont 
votre âme fut comblée à sa vue. Je vous en conjure, mon-
trez-lui votre chaste sein, et faites qu'il montre ses plaies 
sacrées à son Père en faveur des pauvres pécheurs. 

EXEMPLE. 

Mahomet, qu i , d'esclave de Tagide, veuve fort riche 
dans l 'Arabie, devint son époux par ses artifices, enseigna 
entre autres impiétés que Jésus-Christ n'était q u ' h o m m e , 
qu'il n'avait pas été véritablement attaché à la croix, mais 
que c'était seulement son ombre ; qu'il n'était ni mort , ni 
ressuscité, mais qu'il avait été transporté au ciel. L'impiété 
néanmoins de cette fausse doctrine, aussi bien que celle des 
autres, sur lesquelles ce précurseur de l'Antéchrist avait 
établi sa religion infâme, fut découverte, lorsque étant 
mort à la Mecque, bien loin de ressusciter dans trois jours, 
comme il l'avait promis , une partie de son cadavre, déjà 
corrompu et laissé sans garde, fut dévorée par les chiens. 
(Baron., an. 030.) 

C I N Q U I È M E D O C T R I N E 

T R I O M P H A N T E A S C E N S I O N D E J É S U S 

D. Où alla Notre-Seigneur après sa résurrect ion? 
R. 11 demeura encore quarante jours sur la terre. 
Notre aimable Sauveur voulut en user de la sorte pour 

consoler ses disciples par ses apparitions, les affermir dans 
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la foi des mystères qu'il leur avait appris, et leur en révé-
ler de nouveaux (1). 

D. Que fit-il après ces quarante jours? 
R. 11 monta au ciel à la vue de ses disciples. 
A cet effet, il les assembla sur la montagne des Oliviers 

et leur donna sa bénédiction comme un bon père à ses 
enfants; puis, s'élevant par sa propre vertu, il se déroba 
à leurs yeux, sans néanmoins se séparer de leurs cœurs (2), 
et monta au ciel, non comme Dieu, car il y était déjà, mais 
comme homme. 

D. Quel jour Jésus-Christ est-il monté au ciel? 
R. Le jour de l'Ascension. 
Jour célèbre par la pompe du tr iomphe magnifique de 

ce glorieux conquérant; il eut pour char de triomphe une 
nuée éclatante; pour manteau impér ia l , la splendeur de 
son corps sacré qui sert de soleil au paradis (3) ; pour 
trophées de ses victoires, ces heureux captifs qu'il avait 
enlevés au prince des ténèbres, et qui paraissaient à sa suite 
enchaînés avec des chaînes d 'amour (4) ; pour admirateurs 
de ses conquêtes, des millions d'esprits célestes qui célé-
braient ses victoires par leurs cantiques de louange. 

D. Pourquoi Jésus-Christ est-il monté au ciel? 
R. Pour y occuper une place convenable à l'éclat de sa 

dignité suréminente , pour nous y attirer (5), pour nous 
y préparer une place (6). 

Il y monta encore pour exercer notre foi, pour affermir 

(1) Magna conflrmata sunt sacramenta , magna revelata sunt înys te r ia . 
S. Léo. Ser. i. de Ascens. 

(2) Tollitur corpus ab ocul is v e s t r l s , sed non separatur Deus à cordibus 
vestris. Aug. Ser. de Ascens. 

(3) Civitas non eget sole , lucerna ejus est Agnus. Apoc. JXI. 
(4) Ascendens in al tum captivam duc i t caplivitatem. F.ph. IV. 
(5) Ubi fuerit c o r p u s , illuc congregabuntur et aquike. Mattll. XXIV. 
(6) Vado vobis parare l o c u m . Joint. XIV. 
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notre espérance, et pour enflammer notre charité (1). 
D. Où est la place de Jésus-Christ au ciel? 
R. Au point le plus élevé, sur un trône d 'une magni-

ficence incomparable , où il est assis à la droite de Dieu 
son Père (2). 

Cette situation du Roi du ciel ne doit pas s'entendre à 
la let tre, car on enseigne qu'il y est debout , et Dieu 
d'ailleurs étant un pur esprit , il n 'a ni gauche ni droite. 
Cela marque donc qu'il jouit d 'un parfait repos; qu'en 
qualité de Dieu il est égal en gloire à son Père, et qu 'en 
qualité d 'homme il occupe après lui la première place du 
paradis (3). 

D. Qu'est-ce que le Sauveur fait au ciel? 
R. Il y adore, loue et aime son Père sans interruption. 

Il y reçoit les hommages des saints. Il y plaide notre cause 
et intercède pour nous. Il y fait régner la grâce et remplit 
la terre de l 'abondance de ses dons (t). 

Prenons donc pour notre avocat ce divin médiateur, et 
recourons à lui dans nos besoins (S). 

D. Que devons-nous faire pour répondre aux desseins 
pleins d 'amour de Jésus montant au ciel? 

R. Nous devons l'y suivre du cœur , y demeurer en esprit 
pendant cette vie (6), travailler à nous rendre dignes d'y 
demeurer un jour en corps et en âme pendant l 'éternité. 

Ce sont les vertus chrétiennes qui forment l'échelle par 

(!) Ut fides non deficeret, spes non fluctuaret, charitas non teperet. 
S. Léo. Ser. i l . île Ascens. 

(2) Naturae nos lra humilitas in Christo super o m n e m cœli militiam ad 
Dei Patris est provecta consessutn. S. Léo. Ser. i l . de Ascens. 

(3) Sedct à dextris Dei in gloriâ coœquaii, in majestate non dispari. Bcr. 
(4) Ascendit super onines cœlos ut impleret omnia . Epk. iv. 
(5) Sequamur fratres , sequamur Agnuin quocuinque ier i t ; sequamur 

patientem, resurgente in , multô libentiùs ascendentem. Bcr. Ser. de 
Ascens. 

L (6) Nostra autem conversatio in cœlis est. Philip, m. 
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laquelle on monte au ciel (1); l 'humilité en est le degré 
inférieur, la charité en est le degré suprême (2), et 
elle sert même comme de levier à l 'âme pour s'élever à ce 
bienheureux séjour (3). 

FRUITS. 

0 Roi de gloire , je me réjouis de tout mon cœur du 
triomphe magnifique de votre glorieuse Ascension. Ah ! 
quand sera-ce que je vous verrai assis sur votre trône pour 
vous y rendre mes devoirs? 

Attirez-moi à vous, ô divin a iman t , et faites que regar-
dant la terre comme un lieu d'exil, je ne soupire qu'après 
le ciel. 

EXEMPLES . 

Un pieux gentilhomme, après avoir visité tous les saints 
lieux avec les sentiments d 'une dévotion extraordinaire, 
monta enfin sur le haut de la montagne des Oliviers, et là, 
ayant soupiré pendant quelques moments après la claire 
vue de son divin bien-aimé par des élans enflammés et des 
paroles extrêmement tendres, il expira d 'un effort d'amour 
qui lui fendit le cœur ; on trouva gravés dans son cœur les 
mots suivants : Jésus mon amour. (Saint Bernard, Ser. de 
Ascens.) 

Grenade rapporte d 'une jeune personne de Lisbonne, 
qu'ayant supporté avec une grande résignation les incom-
modités d 'une maladie de langueur durant neuf ans, et 
méri té , par sa patience et par ses ardents soupirs vers le 
ciel, d'apprendre du Roi de gloire qu'il l'y recevrait au 
jour de son Ascension, elle s'y prépara avec une ferveur 

(1) Unam petii à D o m i n o , hanc r e q u i r a m , ut inhabitem in domo 
Oomini omnibus diebus vit® mese. Ps. x x v i . 

(2) Réfréna iram, expue mal i t iam, e x p u g n a luxuriam : et de virlutibus 
fecisli gradum qui ducit in c œ l u m . Chrysost. 

(3) Machina ment i s , vis amoris . Greg. 
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extraordinaire. Ce jour qui devait mettre fin à ses maux et 
donner commencement à un bonheur accompli étant 
arr ivé, elle prit d 'une main un cierge a l lumé, de 
l 'autre un crucifix. Elle expira dans un élan d 'amour 
pour s'envoler au ciel vers une heure après midi, heure à 
laquelle 011 croit que Notre-Seigneur y monta lui-même. 

S I X I È M E D O C T R I N E 

DERNIER AVÈNEMENT DE JÉSUS EN CE MONDE POUR LE JUGER. 

D. Jésus-Christ ne doit-il jamais redescendre du ciel. 
R. Il en descendra à la fin du monde pour juger les 

vivants et les morts. 
C'est là un des plus importants articles du Symbole. 

Or il faut entendre, par vivants, les justes qui vivront de 
la vie de la grâce et de la gloire ; par les morts , les ré-
prouvés, qui, privés de Dieu, premier principe de toute vie 
et l 'âme de nos âmes, seront morts en effet quant à 
l ' âme. 

D. Chacun n'est-il pas jugé à sa mor t? 
l t . Jésus étant un juge souverain, infaillible et inflexi-

ble , ses arrêts sont sans doute définitifs, et, quel que soit 
le sort de l ' âme , heureux ou funeste, en quelque lieu 
qu'elle a i l le , en paradis ou en enfe r , ce sera pour une 
éternité (t). 

D. Pourquoi donc y aura-t-il un second jugement? 
R. Cela est convenable, et pour l 'honneur de Dieu, et 

pour la gloire des élus, et pour la confusion des réprouvés. 
Voyez à ce sujet la doctrine du jugement universel. 

(1) Si ceciderit l i gnum ad austrum aut ad aqui lonein, in quoeumque 
loco ceciderit ibi manebit . Eccl. x . 
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D. Quels seront les signes avant-coureurs de ce juge-
ment ? 

R. Ce seront des guer res , des pestes et des famines 
épouvantables; la persécution de l'Antéchrist, des signes 
étranges et horribles. (Luc. xxi.) 

L'Antéchrist, dans le sentiment commun des docteurs, 
appuyé sur divers passages de la sainte Écriture, naîtra par 
suite d 'une union illégitime, de la tribu de Dan, dans Ba-
bvlone. 11 sera rempli dès son enfance de l'esprit de Satan, 
qui en fera un monstre d' iniquité. Il se fera circoncire 
dans Jérusalem, et, prenant la qualité de Messie, il attirera 
d'abord les Juifs à son parti. Son orgueil diabolique le 
portera à se faire adorer comme D i e u , à combattre pour 
cet effet la religion chrét ienne, à employer pour l'abolir 
une fausse doctrine que ses apôtres prêcheront partout, 
des miracles apparents, des tourments horribles, et de 
grandes largesses au moyen de trésors cachés que les dé-
mons lui découvriront. Dieu, pour s'opposer à son entre-
prise sacrilège, suscitera de parfaits prédicateurs de sa 
parole, et enverra Énoch et Élie, qui, après avoir prêché 
couverts d 'un sac, pendant mille deux cent soixante jours, 
seront égorgés dans Jérusalem, sur l 'ordre de cet enfant 
de perdition. Personne n'osant donner la sépulture à 
leurs corps, ils demeureront étendus sur la terre trois jours 
et demi , après lesquels ces deux grands hommes ressus-
citerontets'élèveront au ciel à la vue du monde. (Apoc. xxi.) 
Puis le fds aîné de Satan se cachera pendant trois jours, 
e t , feignant ensuite d'être ressuscité, il commencera la 
persécution , mais avec tant de fur ie , que tous y succom-
beraient , si le Seigneur n ' en devait abréger le temps en 
faveur de ses élus. C'est ce qu'il fera en exterminant ce 
monstre d'iniquité d 'un souffle de sa bouche, c'est-à-dire 
par le commandement qu'il fera à saint Michel de le tuer 
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sur la montagne des Oliviers, au moment où il commen-
cera à s'élever en haut pour faire croire qu'il va monter 
au ciel. 

Quant aux signes qui précéderont le jugement, le soleil 
sera comme changé en ténèbres (1), la lune en sang (2) ; 
les étoiles, c'est-à-dire, des comètes semblables aux éloiles, 
tomberont du ciel (3). L'air lancera des éclairs et des fou-
dres de toutes parts. La mer jettera partout la terreur par 
le bruit de ses flots se choquant l 'un l 'autre. La terre sera 
ébranlée par un si grand t remblement , qu'il n'y en eut 
jamais de tel (4). 

D. Y aura-t-il d'autres signes avant-coureurs du juge-
ment? 

R. Oui, c'est-à-dire l 'embrasement du monde entier, 
et la résurrection des morts. Après cette résurrection les 
hommes seront transportés au lieu destiné à l'action so-
lennelle du jugement. On croit que ce sera dans la vallée 
de Josapliat. 

L'embrasement sera causé par tout ce qu'il y a de choses 
capables de s 'enflammer, mêlées ensemble; et s 'étendant 
jusqu'aux quatre extrémités du monde , il réduira tout en 
cendres. La résurrection se fera par le son d 'une trom-
pette que l'Ange du grand conseil fera retentir aux quatre 
parties de l 'univers (5), c ' e s t - à -d i r e par la vertu de la 
voix toute-puissante de Dieu, qui, ayant au commence-
ment du monde produit l 'homme du limon de la terre, 
pourra sans doute le reproduire à la fin de la poussière 
à laquelle il aura été réduit . Or ce sera le matin, en peu 

(1) Sol convertetur in tcnebris. Joël. II. 
(2) Et luna in sanguincm. Ibid. 
(3) Stellœ cadent de cœlo. Mat th. x x i v . 
(Il) Terra m o l u s factus est inagnus , qualis non fuit ex quo homines 

fuerunt super terram. Apoc. xv i . 
(5) Canet cni in t u b a e t mor t i i i r é s u r g e n t . I Cor. i r . 
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de temps, dans un élat d 'une gloire éclatante ou d 'une 
extrême infamie, selon qu 'on l 'aura mérité; ce séra dans 
la même chair et avec les mêmes os (1); afin que le corps 
concourant avec l 'âme à la vertu ou au vice, partage avec 
elle la peine ou la récompense. 

D. Quelles circonstances doivent accompagner le juge-
ment et le rendre si terrible? 

R. L'appareil du j u g e , la r igueur de l 'examen, la 
terreur de la sentence. 

Voir la doctrine du jugement dernier . 
D. Qu'arrivera-t-il après la sentence? 
R. Les bons seront élevés au ciel en corps et en âme, 

les méchants précipités dans l ' enfer . 
Ceux-là pour régner éternellement avec Dieu (2), ceux-

ci pour brûler éternellement avec le démon (3). Voyons 
maintenant de quel côté nous voulons être ; car alors il 
ne sera plus temps, et il dépend de nous de faire ce 
choix (4). La pénitence nous méri tera le bonheur d'être 
des premiers; la pénitence, dis- je , qui consiste à pleurer 
nos péchés et à n 'en plus commettre , veillant avec grand 
soin sur nos pensées, nos paroles et nos actions. 

D. Quelle sera la face de ce bas monde , après le jugement? 
R. La face en sera toute renouvelée (5). 
Ce bas monde sera composé d'éléments tout nouveaux, 

non quant à la substance, mais quant aux qualités et à 
la splendeur. 

(1) In carne ineâ videbo Deum salvatorem meum. Job. x i x . 
(2) Accipiens regnum decoris e t diadema speciei de manu Domini. 

Sap. v i . 
(3) Ibunt hi in suppl ic ium œ t e r n u m , just i autem in vitam œternam. 

ifattli. x x v . 
(4) In potestate nostrà posuit Deus qualiter judicemur in die judicii. 

Aug. Ser. XLVII. de Sanct. 
(5) Vidi cœlurn ( s e u a e r e m ) n o v u m e t terram novam. Apec . x x i . 
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FRUITS. 

0 divin Jésus, je vous reconnais pour mon Juge sou-
verain, et je vous adore à ce titre. Hélas! que deviendrai-
j e , si vous me jugez selon la rigueur de votre justice! 
Pardonnez-moi, j e vous en conjure , par les mérites de 
votre sainte Passion. 

0 Mère de Jésus, qui êtes le refuge des pauvres pé-
cheurs, obtenez-moi miséricorde, je désire avec votre 
assistance me convertir s incèrement. 

EXEMPLES. 

Saint Jérôme était si pénétré de la crainte du juge-
m e n t , qu'il ne pouvait y penser sans trembler (1). Soit 
qu'il mangeât ou qu'il fit quelque autre chose, le son 
épouvantable de la trompette qui réveillera les morts en 
ce jour retentissait constamment à ses oreilles. 

Hésychius, ancien solitaire, exempt de grands crimes, 
mais un peu tiède dans le service de Dieu, eut une extase 
où le Seigneur par un trait de sa grâce lui montra comme 
une ombre de la rigueur du jugement ; le solitaire, quand 
il en fut r evenu , fit murer la porte de sa cellule, et 
y demeura le reste de sa vie, c 'est-à-dire douze ans, ne 
prenant pour tout aliment qu 'un peu de pain et d'eau. Il 
pensait sans cesse à ce qu'il avait v u , se tenait presque 
toujours assis et les yeux arrêtés au même endroit, et r é -
pandait des larmes presque continuelles. Peu d'instants 
avant qu'il rendit l 'âme , ses confrères qui étaient entrés 
dans sa cellule lui demandèrent quelque mot d'édi-
fication. Mes Pères, je vous assure, leur dit-il, que les 
hommes se garderaient bien d'offenser Dieu, s'ils savaient 
qu'elle est la rigueur de son jugement ! (S. Joannes 
Climac.) 

(1) Q u o t i o s d i e m i l lum cogi to : to tus c o n t r e m i s c o . Ilieron. 
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S E P T I È M E DOCTRINE 

MISSION DU SAINT - ESPRIT AUX APÔTRES 

D. Quelle fut la première grâce que Jésus-Christ fit à 
son Église après son Ascension? 

R. Il lui envoya le Saint-Esprit en la personne de la 
sainte Vierge et des Apôtres qui composaient en ce mo-
ment l'Église entière. 

Ce lut néanmoins conjointement avec le Père, parce 
que la mission d 'une personne divine étant, selon saint 
Thomas, une suite de sa procession, comme le Saint-Esprit 
procède du Père et du Fils, il fut envoyé par les deux. Ne 
vous imaginez pas pourtant que ce divin Paraclet descen-
dit sur les Apôtres par un mouvement local, puisqu'il est 
partout ; mais ce fut par une nouvelle infusion de ses dons 
célestes dont il les rempli t , comme un grand fleuve en 
peut remplir d'autres de ses eaux (1). 

D. Quel jour descendit le Saint-Esprit sur les Apôtres? 
H. Il descendit le jour de la Pentecôte, vers la troisième 

heure , c'est-à-dire vers neuf heures du matin. 
C'est d'ordinaire aux grandes solennités, et le matin, 

que Dieu verse ses grâces avec profusion dans les âmes 
pures et vides, telles qu'étaient celles des Apôtres. En ce 
grand jour, ils furent remplis des dons célestes, et animés 
d 'un courage si intrépide, que toute leur crainte s'étant 
évanouie, ils commencèrent à prêcher avec une fermeté 
d'esprit et de cœur invincible à tous les efforts de leurs 
ennemis. On les vit dès lors plus ardents à annoncer 

11) Ipse Spiritus m a g n u m R u m e n , unde impleta sunt multa Rumina. 
Aug. in I's. 

r 
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l'Évangile en publ ic , qu'ils n'avaient été auparavant 
soigneux à se cacher (1) : saint Pierre, leur digne cher, se 
signala par l 'ardeur de son zèle, et celui qui avant de r e -
cevoir le Saint-Espri t avait renié son Maître à la voix 
d 'une simple servante, le confessa, après l'avoir r e ç u , au 
milieu des plus cruels tourments dont les Juifs et les 
tyrans l 'accablèrent (2). 

D. Dans quel appareil descendit le Saint-Esprit sur les 
Apôtres? 

R. Ce fut au bruit d 'un vent impétueux et sous la 
figure de langues de feu suspendues sur leurs tètes. 

Le vent marque la force, les langues désignent l 'élo-
quence , et le feu représente la lumière et l 'ardeur dont 
l'Esprit consolateur remplit ces hommes divins (3). Aussi, 
armés de ces puissants secours, ils se répandirent dans le 
monde entier pour en chasser les ténèbres de l'idolâtrie, 
et pour l'éclairer des lumières de la foi (4). 

D. Est-ce seulement à cette sainte assemblée que le 
Saint-Esprit a été envoyé? 

R. Non, il est tous les jours répandu d 'une manière 
invisible dans les âmes bien disposées à le recevoir (5). 

C'est ce qui parait par les effets également admirables 
et avantageux qu'il y opère. Car, 1° il les purifie de leurs 
taches les plus légères (6); 2° il les éclaire, il les] instruit, 

(1) Constantiùs modù prœdicant , quam delitescercnt antea timidiùs. 
Ber. Ser. i. Penlec. 

(2) Qui ad vocem ancillx ter negavït , accepto Spiritu sancto ipsum quem 
negaverat inter flagella principum confessus est. Aug. in Pa. xc. 

(3) Quos Implev i t , ardentes pariter et loquenies fecit. Grcg. in Ilom. 
(U) Jn oninem terrain exivit sonus eoruin. Ps. x v m . 
(5) Nemo conqueratur quod minimè nobis illa manifestatio fecit , datur 

enim unicuique. Ber. loc. cit. 
(6) Nec m m i m a m paleam intra cordis quod possidet habitaculum patitur 

residere. Idem. Ser. i l . in die Penlec. 
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il les embrase (1) ; 3° il les élève aux vertus les plus su-
blimes (2), les rend victorieuses des plus violentes ten-
tations, et les favorise du don de la persévérance (3). 

D. Que devons-nous faire pour attirer dans nos âmes le 
Saint-Esprit? 

R. Nous devons : 1° fuir le commerce du monde: 2° de-
mander la visite de ce divin Paraclet par d'ardentes prières; 
3° demeurer unis avec le prochain par le lien d'une cha-
rité inviolable. 

C'est par ces pratiques que les Apôtres se disposent à la 
réception du divin Consolateur dans le cénacle (4). La re-
traite sert à recueillir l'esprit dont l 'égarement est comme 
un nuage qui arrête les rayons de ce brillant soleil : le 
bruit du monde d'ailleurs nous rend sourds à la voix de 
cet habile Maître de nos cœurs (5). Ensuite la prière est 
comme la respiration de l 'âme. Par elle nous attirons au 
dedans de nous cet air salutaire et rafraîchissant (6), quand 
surtout nous prenons pour médiatrice la Vierge immaculée : 
le Saint-Esprit survint , afin de remplir toute son âme et 
de s'écouler ensuite d'elle et par elle sur nous (7). Enfin , 
l 'union avec le prochain établit dans le cœur cette paix qui 
lui est si nécessaire pour servir de trône au Dieu de paix (8). 

D. Que faut - il faire encore pour mériter la visite de 
l'Esprit-Saint? 

(1) Monct meinoriam , m o t e l v o l u n t a t e m , ilocet rationem. Bcr. Scr. 
(2) Queni Spirilus Dei alBaverit , ad oinnia virlutuin incitamenla pro-

vehit. l'asclial. I. II. in Mattli. 
(3) Bonam voluntatem ipse gratis prapparat, adjuvat , consuminat. Aug. 
(4) Eraut unaniuiiter persévérantes in oratioue. Act. I. 
(5) Ilœc vox non sonat in f o r o , n o n audi lur in publico, sccretuin consi-

l ium secretum qua?rit aud i lum. Bcr. 
(6) Os meura aperui et atlraxi sp ir i tum. Ps. CXVIII. 
(7) Ut eo superveniente , nobis q u o q u e superplena et supereflluens Dat. 

Bcr. 
(8) Pasem habete, et Deus pacis erit vobiscum. II Cor. x i u . 



64 DU SYMBOLE. 

R. Il f au t : 1° purifier sa conscience de ses taches; 
2° bannir de son esprit les maximes du monde ; 3° vider 
son cœur des affections terrestres. 

1° Celui qui est la pureté même se plaît à habiter dans 
les âmes pures; et les larmes de componction qui ont la 
vertu de les nettoyer, ont aussi la vertu de l'y attirer (1). 
2° L'eau et le feu ne sont pas plus opposés que l'esprit de 
Dieu et l'esprit du monde. Il y a entre eux une contra-
diction qui ne souffre point d'accommodement (2). 3° Pour 
remplir un vase de baume, il le faut vider de toute autre 
liqueur, et il en est ici à peu près de même (3). L'affection 
trop humaine des Apôtres pour l 'humanité sacrée du 
Sauveur était pour eux un obstacle à la réception du 
Saint-Esprit (4). 

D. Qu'est-ce qui doit nous exciter à prendre ces 
moyens d'attirer le Saint-Esprit dans nos âmes? 

R. C'est le besoin extrême que nous avons de son 
secours. 

Tandis qu'avec le secours du Saint-Esprit nous pouvons 
tout , sans lui nous ne pouvons rien (5); pas même faire 
l 'œuvre méritoire la plus petite, pas même en avoir 
le désir, pas même en concevoir la pensée (6). C'est 
l 'onction sacrée qui forme en nous les bonnes pensées 
et nous inspire les bons mouvements , fait connaître 
le bien à la volonté, et applique la volonté à aimer le 

(1) Lacrymœ fusant daemones, Spiri lum sanctum advocant. Cyp. 
(2) Quem mundus non polest rccipere. Joan. x v i . Magna r e s , fratres, 

m u n d u s non capit euin à quo factus est. Aug. 
(3) Vas es, sed p l énum: effunde quod liabes, ut accipias quod non liabes. 

Idem. 
CO Expedit vobis ut ego vadam ; si enim non abiero, Paracletus non v e -

niet ad vos. Joan. XII. 
(5; Sine te n ihi l , totum in te possumus. Aug. in Ps. x x x . 
(6) Non quod s imus sufQcientes cogitare aliquid e x uobis , quasi ex 

nobis. Il Cor. m . 
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bien (1), nous donne enfin la force d'exécuter nos bons 
désirs (2). 

FRUITS. 

Je vous adore, Esprit-Saint, et reconnaissant que je ne 
puis rien sans votre grâce , j e vous la demande de tout 
mon cœur . 

Père éternel, qui, non content de nous avoir donné la 
personne de votre Fils, avez bien voulu nous donner en-
core celle du Saint-Esprit, répandez-le, je vous en conjure, 
dans ma pauvre âme. 

Divin Jésus, qui nous l'avez méri té par votre mort sur 
la croix, faites, je vous prie, qu' i l descende sur ce pauvre 
pécheur. 

Divine Marie, son épouse bien-aimée, à qui il ne refuse 
rien, obtenez-moi, s'il vous plaît, la grâce de sa visite. 

EXEMPLES. 

Simon le Magicien ayant offert de l'argent à saint 
Pierre, pour recevoir de lui la vertu de donner le Saint-
Esprit, fut puni de cette proposition sacrilège : à Rome, 
un jour que Satan l'avait élevé en l 'a i r , la prière du 
Prince des Apôtres le fit tomber à terre et il se brisa 
les jambes. [Baron., an. 28.) 

Les Frères prêcheurs tenant leur chapitre général à 
Montpellier, une vertueuse personne vi t , le jour de la 
Pentecôte, dans un ravissement, descendre de la voûte 
du chœur une flamme de feu qui demeura suspendue sur 
la tête des religieux pendant qu'ils chantaient l 'hymne 
Veni Creator au commencement de tierce, suivant la cou-
tume de leur Ordre. (Ex Vit. TF. Prced. i, p. i, 7.) 

(1) Opus cxplicat voluntati , vo luntatem applicat operi. Ser. I. de Grat. 
et lib. arb. 

(2) Deus est qui dat velle et perfleere. Philip. II. 
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H U I T I È M E DOCTRINE 

L'ÉGLISE 

D. Qu'est-ce que l'Église? 
R. C'est l'assemblée des fidèles baptisés, qui font pro-

fession de la foi de Jésus-Christ, et vivent sous l'obéissance 
du Pape, son vicaire ici-bas. 

Le mot d'Église vient du grec et signifie une assemblée 
sainte ou profane, ou bien le lieu où elle se fait : mais dans 
l'usage commun on entend par l'Église l'assemblée de 
tous les fidèles qui reconnaissent et adorent le vrai Dieu. 
Elle se divise en Église militante, c'est-à-dire ceux qui sont 
encore aux prises avec les ennemis du salut sur la terre; 
souffrante, c'est-à-dire les âmes affligées des peines du 
purgatoire; et t r iomphante, c'est-à-dire les anges et les 
saints qui régnent avec Dieu dans le ciel. Ici, néanmoins, 
nous ne prenons l'Église que pour l'assemblée des catho-
liques unis ensemble dans la profession de la même foi 
sous Jésus-Christ leur chef invisible, et sous le Pape leur 
chef visible et pasteur universel. 

D. Peut-on être sauvé hors de l'Église? 
R. Non (f). 
La raison en est qu 'une personne séparée de l'Église 

ne peut avoir ni la foi qui est le fondement du salut (2), 
ni la charité qui en est la porte (3). Aussi les Pères nous 

(1) JFirmissimè tene et nullateniis dubites , omnem extra Ecclesiam Ca-
tholicam baptùa tum, participem Qeri non posse vita: œtema: Fulgent. 
de Fide ail I'elr. cap. x x x v n . 

(2) Quisquis à ventre Ecclesiœ separatus fuer i t , necesse est ut falsa 
loquatur. Aug. in Ps. LVH. 

(S) Deum diligere non potes t , qui in ejus Ecc l e s i ! non est, Idem, de 
Symb. cul Catedi. I. I I I , c. s u . 
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apprennent-ils que l'Église fut figurée par l'arche de Noé, 
hors de laquelle il n 'y eut point d'asile contre les eaux du 
déluge. 

D. Quelles sont les qualités et les marques de l'Église 
véritable ? 

R. La véritable Église est u n e , sainte, catholique et 
apostolique (1). 

C'est le premier concile de Nicée qui dans son Symbole 
a donné ces quatre qualités à l 'Église. Il est évident : 
1° qu'elle est une , par l 'unité de son Chef tant visible 
qu'invisible, de sa foi et de sa loi ; 2° sainte, par la sainteté 
de son divin époux, de ses sacrements, de sa doctrine, de 
ses préceptes et de ses véritables enfants ; 3° catholique 
ou universelle, puisqu'elle est répandue par tout le monde; 
4° apostolique, puisqu'après avoir été fondée par Jésus-
Christ, elle a été bâtie par le ministère des Apôtres, con-
sacrée par leur martyre, et si bien affermie par les dogmes 
qu'ils lui ont laissés et l 'ordre qu'ils ont établi en elle , 
que toutes les forces de la terre ni de l 'enfer ne pourront 
jamais la vaincre (2). 

1). Dans quelle Église se trouvent ces quatre marques? 
R. Elles se trouvent dans l'Église romaine. 
Cela est manifeste : car, 1° cette Église est une ; puisque 

tous les catholiques romains reconnaissent un même chef 
et ont la même croyance et les mêmes sacrements; 
2° sainte, comme on le voit par la sainteté de ses lois, 
de ses cérémonies et d 'une infinité de saints célèbres en 
vertu et en miracles qu'elle a produits; 3° universelle, 
car il n'y point de contrée dans le monde où elle n'ait 

(1) Et unarrî, sanctain, catliolicam et apostolicam. Sym. Nicccn. 
(2) Eccle-sia, sicut luna obumbrari po tes t , deficere non potest . Amb. 

lib. IV. Ilcxamer. c. i l . Valuerunt mihi sicut ignis ad aurum, non 
sicut ignis ad funi uni. Aug. Sep. Ps. c x x v u i . 
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ou n'acquière tous les j o u r s , des enfants et des partisans 
de la foi (1); 4° apostolique, puisqu'elle a été fondée par 
le Prince des Apôtres, saint Pierre, arrosée de son sang, et 
maintenue dans sa doctrine par le ministère des successeurs 
de son pontificat qui sont venus jusqu'à ce temps sans nulle 
interruption l 'un après l ' aut re : cette preuve de la vérité 
de l'Église romaine était si convaincante aux yeux de 
saint Augustin, qu'elle seule eût suffi pour l'y retenir (2). 

I). Quels sont les avantages qu'on trouve dans l'Église? 
R. Ce sont : 1° la communion des saints; 2° la rémis-

sion des péchés; 3° l'attente d 'un glorieuse résurrection ; 
4° la vie éternelle. 

Les quatre derniers articles du Symbole font mention de 
ces quatre biens inestimables, auxquels on peut ajouter la 
sainte Écriture et les sacrements. 

D. Qu'entendez-vous par la communion des saints? 
R. J'entends que les membres de ce corps mystique 

peuvent participer mutuellement à leurs biens spirituels, 
et s'aider les uns les autres, comme font les membres du 
corps naturel. 

Cette communication mutuelle des biens spirituels entre 
les fidèles ne doit pas s'entendre des mérites, parce que 
le mérite étant fondé sur la grâce de celui qui l 'ac-
quiert , est personnel et incommunicable; et c'est un pri-
vilège réservé à Jésus-Christ , d'avoir pu mériter poul-
ies autres en qualité de Chef de l'Église; mais elle s ' en-
t end : 1° des satisfactions : un fidèle peu t , en effet, p a r -
ticiper aux satisfactions d 'un autre, pourvu qu'elles lui 

(1) Utper sacram beali Pétri sedein caput orbis ef lecta , lat iùs prasideres 
religione divinâ quam dominatione terrenâ. S. Léo. Scr. de SS. l'etro 
et l'auto. 

(2) In Ecclesiâ m e t e n e t , ab ipsà sede Pétri usque ad praesentem Episco-
patum, Sacerdotum successio. Lib. II. cont. Faust. 
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soient appliquées, et qu'il soit en état de grâce ; ceux qui 
sont en état de péché mortel sont privés de ce bienfait , 
parce que la satisfaction ne servant , selon saint Thomas, 
qu'à la rémission de la peine due aux péchés déjà 
remis quant à la coulpe, elle est inutile à ceux qui n 'en 
ont pas encore obtenu le pardon ; 2° des prières, instruc-
tions, corrections, et autres œuvres de miséricorde spiri-
tuelles, dont les pécheurs mêmes peuvent tirer avantage : 
de même dans le corps naturel les membres qui souffrent 
quelque mal peuvent être soulagés par ceux qui jouissent 
d'une santé parfaite; 3° des autres bonnes œuvres de 
quelque nature qu'elles soient , auxquelles chacun peut 
participer en s'en réjouissant et les offrant à Dieu (1). 
4° Cette société mutuelle se trouve encore entre les fi-
dèles vivants et les trépassés : car nous pouvons soulager 
les âmes du purgatoire, par des messes, des prières, des 
pénitences et des aumônes, et celles-ci ne manquent pas 
de reconnaître ce soulagement par leurs intercessions; 
d 'un autre côté, l'Église militante rend ses hommages à 
l'Église triomphante, et l'Église tr iomphante à son tour ré-
pand ses bénédictions sur l 'Église mili tante; ainsi que 
la terre envoie au ciel ses vapeurs , et le ciel verse sa 
rosée sur la terre. 

D. Qu'entendez-vous par la rémission des péchés? 
R. J'entends que l'Église a le pouvoir de nous en 

purifier. 
Elle nous purifie du péché originel par le baptême, 

des péchés actuels par la pénitence , et de la peine qui 
leur est due par les indulgences. Un des elfets propres de 
l'Eucharistie est de remett re les péchés véniels. Les autres 

(1) Parliceps ego suivi omniuu i t iment ium te et custodientiuni m a n -
data tua. Ps. CXYIII. 
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incréments les effacent encore , en nous excitant à les 
détester. 

D. Qu'entendez-vous par la résurrection des morts? 
R. J 'entends que nous reviendrons tous en vie à la fin 

du monde par la réunion de nos âmes avec nos corps. 
C'est ce qui a été enseigné ci-dessus. 
D. Qu'est-ce que la vie éternelle? 
R. C'est la béatitude, qui consiste à voir Dieu face à 

face, à le posséder en le voyant, et à vivre d 'une vie bien-
heureuse en le possédant. 

Que ne devons-nous pas faire pour mériter un si grand 
bonheur? 

FRUITS. 

Soyez à jamais béni, ô mon Dieu, de m'avoir fait enfant 
de la véritable Église. 

J'ai un regret sensible d'avoir déshonoré une si sainte 
Mère par mes dérèglements, et je désire avec votre grâce 
de me mieux comporter à l 'avenir. 

Faites, je vous prie, que pendant ma vie je demeure 
toujours uni aux gens de [bien par la charité, et qu'après 
ma mort je jouisse avec les saints de la vie éternelle. 

EXEMPLES. 

Un saint abbé, nommé Théodore, rencontra dans un 
hôpital un solitaire infecté des erreurs de Sévère : néan-
moins ce solitaire était couvert d'un rude cilice, ne 
vivait que de pain et d 'eau , gardait un silence perpétuel, 
et priait sans cesse. L'abbé sentit en l u i - m ê m e quelque 
peine à comprendre qu'un homme d'une vie si austère fût 
dans la voie de perdition : mais après avoir prié Dieu de 
l'éclairer là-dessus, il aperçut un oiseau fort noir, volti-
geant sur sa tète, et exhalant par le mouvement de ses 
ailes, une odeur infecte. Il reconnut par là que les œuvres 
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les plus saintes sont inutiles à celui qui est séparé de la 
véritable Église. 

Saint Dominique prenait chaque nuit trois disciplines, 
l 'une pour l'expiation de ses péchés , la seconde pour la 
conversion des pécheurs, la troisième pour le soulage-
ment des âmes du purgatoire. Le même saint voyant à 
sa mort ses enfants fondre en larmes, les consola en 
leur disant qu'il leur serait plus utile au lieu où il allait 
qu'il ne le serait en demeurant sur la terre. 

Les empereurs Constance et Valens, Hunéric, roi des 
Vandales, suscitèrent tous les trois une cruelle persécution 
à l'Église pour en bannir la croyance de la divinité du Fils 
de Dieu et y établit l 'a r ianime; mais ils commencèrent tous 
trois dès cette vie à porter la peine de leur impiété : le pre-
mier , par des visions épouvantables et les ardeurs d 'une 
fièvre qui le dévorait; le second, par la défaite de son 
armée et la perte de la vie dans une chaumière où les 
Gothsmirent le f e u ; le troisième, par une mort semblable 
à celle d'Hérode que les vers rongèrent vivant. (Baron., 
an 3G1, 377, 481.) 

FIN DÉ LA, PREMIÈRE PARTIE. 



S E C O N D E P A R T I E 

D E S S A C R E M E N T S 

Il serait inutile, il serait pernicieux de savoir les mys-
tères de la foi, si cette connaissance n'e'tait soutenue d 'une 
vie chrétienne. Et la vie chrétienne est impossible sans le 
secours de la grâce, dont les sacrements sont des sources 
abondantes, puisqu'ils sont sont sortis du côté ouvert de 
Jésus-Christ, première origine de toute grâce (i). C'est 
pourquoi, après avoir traité des principaux articles de 
notre croyance, il e s t a propos de parler des sacrements, 
et nous commencerons par en donner une idée générale. 

DES SACREMENTS EN GÉNÉRAL. 

D. Qu'est-ce qu 'un sacrement? 
R. C'est un signe visible d 'un grâce invisible, répandue 

par sa vertu dans nos âmes pour les sanctifier (2). 
Par exemple l'ablution du corps et ces paroles du prêtre : 

Je te baptise au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, 
que l 'on emploie au baptême, sont des choses qu'on aper-
çoit par les sens, mais qui marquent aussi cette grâce in-
térieure par la vertu de laquelle ce sacrement purifie l 'âme 
de ses péchés, comme l'eau nettoie le corps de ses souil-

(1) Haurietis aquas in gaudio de fontibus Salvatoris. Isa. xn . Percus-
sum est latus pendentis de lanceâ, et prolluerunt Ecclesix Sacramenta. 
Aug. in l's. LVI. 

(2) Sacramentum est invisibilis gratise visibilis forma. Conc. Trid. 
Sess. l u , c. m . 
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lures : ainsi tandis que les sacrifices sont institués pour 
le culte de Dieu, les sacrements sont établis pour la sanc-
tification des fidèles (1). 

D. Combien y a-t-il de sacrements? 
H. 11 y en a sept : le baptême, la confirmation, l 'eu-

charistie, la pénitence, l ' ex t rême-onc t ion , l 'ordre, le 
mariage. 

Ces sept sacrements sont représentés par les sept étoiles 
que saint Jean vit dans la main droite de l'Homme-Dieu. 
(Apoc., i.) C'est par les sacrements, en effet, que Jésus-
Christ répand sur nous sa lumière et ses influences. 

D. Qui les a institués? 
R. Notre-Seigneur Jésus-Christ (2). 
11 en est l 'auteur principal en tant que Dieu, et le 

premier ministre et le plus noble instrument en tant 
qu 'homme. 11 nous en a mérité l ' insti tution, et leur a 
donné toute leur efficacité par la vertu de sa croix (3). 

D. Pour quelle fin les a-t-il institués? 
R. Il a institué les cinq premiers pour le bien parti-

culier des chrétiens; les deux derniers, pour le bien gé-
néral de l'Église. 

Par le baplême, le chrétien naît spirituellement, et 
reçoit un être nouveau. Par la continuation, il croit et est 
perfectionné dans cet être. L'eucharistie fait son aliment. 
La pénitence lui sert de remède . L'extrême-onction est 
comme le traitement qui achève la guérison. L'ordre donne 
aux ministres de l'Église le pouvoir d'exercer les fonctions 

(1) Sacrifia a ad cul tum Dci, sacramenta ad sanclificandum cultorcs 
referuntur. 1). Tlwm. 

(2) Auclor sacraraciuoruin quis est , oisi Dominus Jésus. Ambr. I. IV. 
de Sacrant, c. iv. 

(3) In cruce Doniiui g lor iamur , çyjus virlus oninia peragit sacramcnta. 
Cyvr. de Baptis. Christ. 

T . I . 3 
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sacrées de leur ministère. Le mariage multiplie les en-
fants. 

D. Peut-on recevoir plusieurs fois tous les sacrements? 
R. Non, ceux qui impriment un caractère ne peuvent 

être réitérés. 
Ce sont le baptême, la confirmation et l'ordre. 
I). Qu'appelez-vous caractère? 
R. C'est un signe divin et ineffaçable, gravé dans l 'âme 

pour distinguer celui qui le porte des autres, et opérer en 
lui des etlèts particuliers. 

C'est ainsi que l'effet propre du caractère du baptême 
est de rendre le chrétien membre de Jésus-Christ, et de 
le rendre capable de recevoir les autres sacrements. Le 
caractère de la confirmation en fait un soldat, qu'il arme 
d 'une force invincible pour défendre la foi aux dépens 
même de sa vie. Celui de l 'ordre en forme un sage capi-
taine pour conduire les âmes par le ministère des fonc-
tions hiérarchiques. 

P R E M I È R E I N S T R U C T I O N 

DU B A P T Ê M E ET DE LA C O N F I R M A T I O N 

P R E M I È R E D O C T R I N E 

D U B A P T Ê M E 

D. Qu'est-ce que le baptême? 
R. C'est un sacrement qui nous fait chrétiens? 
Cette nouvelle régénération qui se fait dans les fonts 

baptismaux a donné lieu à un auteur grave d'appeler les 
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chrétiens de petits poissons qui naissent dans l 'eau, pour 
vivre d 'une vie conforme à la vie de Jésus-Christ (t). 

D. Qu'est-ce à d i re , nous fait chrétiens? 
R. Cela veut dire qu'il purifie nos âmes du péché ori-

ginel (2); qu'il nous fait enfants de Dieu, frères de Jésus-
Christ, ses cohéritiers, ses membres , son temple, les or-
ganes du Saint-Esprit (3), des rois (4), et des dieux par 
participation (a). 

Tous ces effets admirables du baptême sont des suites 
et comme des apanages de la grâce sanctifiante, qui est 
répandue dans nos âmes par la vertu de ce sacrement, et 
qui, étant un rayon et un écoulement de la nature même 
de Dieu, ne nous affranchit pas seulement du péché et de 
l'esclavage du démon, mais nous élève aussi à tous ces 
glorieux titres que porte notre réponse; titres dont l'ex-
cellence donnait au grand saint Augustin une si haute idée 
de la grâce du baptême, qu'il la jugeait être au-dessus de 
tout ce qu'on peut en dire ou penser (6). 

(1) Nos p i sc icu l i , secunduin Christuin in aqua nascimnr. Tertul. I. de 
Bapt. c. I. * 

(2) Nigra sum, sed formosa. Nigra originali peccato , formosa Baptismi 
sacramento. Aug. de Anima. Ser. LXXXVI. de Temp. 

(3) Nec tnntum sunt Iiberi, sed et filii, sed et fratres Christi , sed et 
cohœredes, membra et templum e j u s , sed et organa Spiritus sancti. 
Chryso.it. de Neoyhytis. llom. ad ipsos. 

(4) Omnes in Christo regeneratos, crux Christi eflicit reges. Léo. Mag. 
in annivers. assump. Ser. III. 

(5) Ego dixi : Dii eslis. l ' s . x v m . Ex gratia ipsius, non exnos trapro-
prietate. Tertul. cont. Ilermogen. c. v . 

(6) Non digne cogitari potest illa d i g n a t i o ; déficit oinnis scrmo sen-
susque. A ug. Ser. CLXIV. de Temp. 

* On sait que, dans la primitive Église, le poisson était regardé comme le sym-
bole de Notre-Seigneur Jésus-Christ, dont tous les titres se trouvaient rappelés par 
tes cinq lettres dn mot grec XX^VÇ, c ' e s t - à - d i r e lvjcroû; XplTrèç 0eoO TCàç 
Stenrip, Jésus-Christ, FHsde Dieu, Sauveur; c'est à ce souvenir qu'il faut se repor-
ter pour entendre l'allusion de Tertul l ien, et le nom de pitciculi, petits poissons, 
qu'il donne aux chrétiens, disciples du Sauveur. 
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D. Quelles obligations contractons-nous dans le baptême? 
R. Ces obligations sont : 1° de croire en Dieu; 2° de 

garder ses commandements par un esprit d 'amour ; 3° de 
renoncer au démon, à ses pompes et à ses œuvres. 

La protestation d'observer toutes ces choses, se fait en 
notre nom au baptême. Elle es t , dans le langage des 
Pères, comme un contrat et un traité d'alliance que nous 
faisons avec Dieu, par lequel nous nous obligeons à 
le servir par une vie pure et innocente , et il veut bien 
s'engager à nous donner la vie éternelle (i). Dès lors, si 
nous voulons obtenir de sa bonté l'effet de sa promesse, 
nous devons être très-exacts nous-mêmes à lui tenir pa-
role : d'ailleurs l'ayant donnée en présence des Anges, il 
n'est plus en notre pouvoir de nous en dédire ou de la 
déguiser (2). il est même certain que plus la gloire à la-
quelle le baptême nous élève est éminente , plus le péché 
dans lequel nous tombons après en avoir reçu la grâce, est 
énorme (3). Bien plus, et c'est une chose horrible à penser, 
perdre l'éclat de cette nouveauté divine par une vie cri-
minel le , c'est ériger, au grand mépris de Dieu , un tro-
phée au démon , qui prend de là occasion de se jouer du 
Très-Haut, et de lui insulter pour avoir recouvré sa proie (4). 
Afin d'éviter de si étranges désordres, il est bon de renou-
veler les promesses du baptême de temps en temps, comme 
à la première communion , à la fête de son patron, et le 
jour de son baptême. 

(1) Eaptismusnihil aliud c s t q u a m purioris vivendi rationis pactum cum 
Deo ini lum. Greg. Nazian. Orat. in Sanct. Bapt. 

(2) ncmmtiast i diabolo et operibus ejus Iseupercatis) , m u n d o e t v o -
luplatibus e jus ; prœsentibus Angelis locutus es : non est fallere, lion est 
negare. Ambr. de lnilian. c. i l . 

(3) Auget reatuin culpa sequentis , praeconium gloriœ praccedentis. 
Greg. I. XVIII. Moral, c. x i x . 

(4) Ut denuo Malus recuperata pra?da adversus Domjnum gaudeal. 
Tertul. de Pcenil. c. v. 

jean
Autocollant
culpæ
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D. Contractons - nous au baptême quelque autre enga-
gement ? 

R. Nous nous y engageons aussi à conformer notre vie 
à celle de Jésus-Christ , et à suivre les maximes de l 'É-
vangile. 

La première de ces deux obligations sera établie dans 
la doctrine suivante. La deuxième est fondée sur la qua-
lité de disciples de Jésus-Chris t que nous recevons au 
baptême. Cette qualité nous impose une étroite obligation 
d'embrasser sa doctrine toute céleste, réglant notre vie 
sur les maximes très-pures de l 'Évangile (1), et non sur 
les maximes corrompues du m o n d e ; car ce serait faire la 
dernière injure à ce divin Maître (2). Ce serait encore 
tomber dans la plus haute des folies, puisque c'est vouloir 
être trompé dans l'affaire du monde la plus importante, 
qui est celle du salut; c a r , d 'après le raisonnement de 
saint Bernard, Jésus-Christ et le monde étant entièrement 
opposés dans leurs maximes, il faut que l 'un ou l'autre se 
trompe. Jésus - Christ ne peut pas se t romper , puisqu'il 
possède tous les trésors de la sagesse divine ; c'est donc le 
monde qui se trompe, et qui par une suite nécessaire jette 
ses partisans dans l 'erreur , et dans une erreur qui les perd 
sans ressource. 

D. A quoi sont obligés les parrains? 
R. 1° A donner à l 'enfant le nom d 'un saint pour l'imi-

ter (3) ; 2° à faire leurs fonctions avec respect, dévotion 
et modestie. 

(1) Id agendum e s t , ut vita nostra Evangelio respondeat. Cltrysost. 
Ilom. Ii . in II ad Corinth. N e c q u i s q u a m se judicet esse christianum, 
nisi qui Christi doctrinam scqui lur . A ug. 

(2) Magistro magnam facit injuriant, qui se discipulum ejus fatetur 
cujus non scquilur inst i tutum. Chrysost. Ser. x c i v . 

(3) Sanctoruin viroruin noniina tribuatis e i s , ut nimirura sint eorum 
imitatores. Clirysost. 
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Les cérémonies du baptême demandent par leur sain-
teté, par leur majesté , et par les mystères dont elles sont 
remplies, que non-seulement les parrains, mais aussi tous 
les assistants, y paraissent avec des marques extérieures de 
religion accompagnées de sentiments intérieurs de piété. 
En effet, les questions faites sur la foi montrent la nécessité 
de l'instruction qui doit précéder la réception de ce sacre-
men t ; l'exorcisme chasse le démon qui pourrait y causer 
du trouble; l'imposition des mains lui ferme l'entrée pour 
ne plus revenir; le sel que le prêtre met dans la bouche 
de l ' enfant , marque l'obligation que nous y contractons, 
d'assaisonner nos paroles du sel de la prudence (1); la 
salive qu'il applique aux oreilles et aux nar ines , nous ap-
prend à ne jamais faire aucun usage criminel de nos sens 
extérieurs (2) ; les signes de croix qu'il fait sur la tète, sur 
l'estomac et sur les épaules, marquent que la croix est le 
partage du chrétien (3); l 'onction du saint chrême est 
comme une consécration par laquelle il devient partici-
pant du sacerdoce royal de Jésus-Christ, pour ne se por-
ter plus à des actions profanes et n 'en produire que de 
saintes (4) ; la robe blanche ou le crémeau , le symbole de 
la candeur et de l ' innocence à laquelle le sacrement de 
régénération l'engage (fi) ; le cierge allumé montre l'obli-
gation qu'il lui impose de briller par l'éclat des bonnes 
œuvres , comme un astre mystique du firmament de 
l'Église (0). 

(1) Sermo vester setnper in gratia sit sale coniliius. Coloss. IV. 
(2) Quaecumque sancta, quaecumque amabilia liaec agite. Philip, iv. 
(3) Quod Christo crux, hoc nobis Baptisma est. Chrysost. 
(U) Vos autem regale sacerdotium, gens sancta, populus acquisitionis. 

I Pctr. il. 
(5) Nisi effietamini sicut parvuli, non intrabitis in regnum cœTorum. 

II ail II. v m. l loc esl nisi talemhabueritisinnocentiam et animi purita-
tem. llieron. 

(6) Luceat lux vestra coratn hominibus. Matth. V, 
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D. Quelles sont les autres obligations des parrains ? 
R. Ce sont : 1° de ne pas déshonorer ce sacrement par 

des excès de bouche ou par d'autres dissolutions; 2° d 'en-
seigner à leur filleul les devoirs du chrétien à défaut 
de ses parents ; 3° de l 'animer à la pratique de ses devoirs. 

C'est un désordre honteux de déshonorer par des disso-
lutions un sacrement qui n ' inspire que la sainteté. Les 
parrains étant institués par l'Église pour être les maîtres 
de leurs filleuls (1), et pour leur servir de caution dans les 
promesses du baptême (2), Dieu leur demandera compte de 
ces promesses, si elles sont violées, s'ils négligent d'in-
struire les enfants baptisés et de les porter à la vertu. 

D. Les laïques peuvent-ils baptiser en danger probable 
de mort? 

R. Tous le peuvent, sans en excepter les hérétiques 
mêmes et les infidèles. 

Ce pouvoir leur est donné par une dispensation parti-
culière de Dieu, dispensation fondée sur la nécessité absolue 
du baptême, pour obtenir la rémission du péché originel et 
le salut éternel (3). Mais une femme ne doit jamais baptiser 
dans le cas où un homme pourrait le faire; ni le père ou la 
mère, s'il y a quelque étranger. Or, quand un laïque est 
obligé de baptiser, il doit bien diriger son intention, se 
proposant de le faire selon les formes de l'Église, ensuite : 
1° faire un acte de contrition ; 2° verser en forme de croix 
de l'eau sur la tête de l 'enfant dans une quantité suffisante 
pour la mouiller, ou, s'il ne le peut pas sur la tête, sur quel-

(1) Qui suscipit aliquem de saero f o n t e , assumit otTieium pœdagogi; 
et idei) obligatur ad habendam curam de illo. S. Tlio. III. p. q. 67 
a. S. 

(2) Cognoscant se pro illis fidejussores extit isse, et ideo semper illis 
sollicitudinein verae charitatis impendant . S. Aug. 

(3) Nisi quis renatus fuer i t e x aqua et Spiritu sancto, non potest intrare 
in regnum Dei. Joan. m . 
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que autre partie du corps ; 3° en la versant il doit dire avec 
attention, avec respect et d 'une voix distincte ces mots : 
Créature de Dieu, je te baptise, au nom du Père, et du Fils, 
et du Saint-Esprit (t). 

S'il y a lieu de douter que l'enfant soit en vie ou qu'il ait 
été baptisé, il faut commencer par ces paroles condition-
nelles : Si tu es en vie ; si tu n'as pas été baptisé, je te 
baptise, etc. 

FRUITS. 
Grâces infinies vous soient rendues, ô mon Dieu, de 

m'avoir élevé à la sublime dignité de chrétien par le 
baptême. Je vous demande pardon d'en être déchu par 
une vie toute païenne. 

Je ratifie de tout mon cœur les obligations que j'y ai 
contractées, et avec votre grâce je promets de les mieux 
remplir à l'avenir par une vie vraiment chrétienne (2). 

EXEMPLES. 

Sainte Marie d'Oignies, assistant à un baptême dans un 
village de Brabant, appelé N'itre, vit sortir le diable du 
corps de l 'enfant pendant l 'exorcisme. Dans la suite des 
cérémonies, elle vit le Saint-Esprit descendre dans son 
âme; et, à la fin , elle aperçut des anges se tenant à ses 
côtés. — Saint Bernardin de Sienne donna dès son enfance 
des preuves admirables de sa fidélité à répondre à la grâce 
du baptême: 1° par son assiduité à entendre chaque jour 
plusieurs messes avec respect et attention, à visiter les 
églises et à parer les autels; 2° par l 'horreur qu'il avait des 
paroles déshonnêtes ; il en reprenait même ses compagnons 
avec tant de chaleur, qu'à son approche ils s'arrêtaient im-
médiatement; 3° par son amour pour les pauvres, par sa 

(1| Qui gaudes de baptismi suscept ione , vive in novi hominis sancti-
tate. Aug. de Vera innoc.c. c c c x x i v . 

(j) Les trois prem.ers mots: créature de Dieu, ne sont point essentiels 
pour que le baptême osit va l ide , et au besoin pourraient être supprimés. 
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douceur, sa modestie et les autres vertus, dignes d 'un 
enfant revêtu de la robe d'innocence. L'éducation qu'il 
reçut d 'une de ses tantes ne contribua pas peu à le former. 
Belle leçon pour les enfants et pour ceux qui les élèvent. 

SECONDE DOCTRINE 

DE LA VIE CHRÉTIENNE, A LAQUELLE LE BAPTÊME NOUS OBLIGE 

D. Les chrétiens sont- i l s obligés de mener une vie 
chrétienne ? 

R. Ils ne le sont pas moins que ne le sont les religieux 
à mener une vie religieuse. 

Le chrétien a deux principes différents, Adam qui le 
fait homme, Jésus-Christ qui le fait chrétien. Il tire 
son origine de ces deux principes par deux naissances dif-
férentes : une charnelle, qui vient de l 'homme et de la 
femme; une spirituelle, qui vient de Dieu et de l'Église. 
Dans ces deux naissances il reçoit doux êtres différents : 
un être corrompu, qu'on appelle le vieil homme, et qui 
est animé de la concupiscence, ce germe fatal de tout 
péché; un être pur , qu'on appelle l 'homme nouveau, et 
qui est animé de la chari té , celte heureuse tige de toute 
vertu. Ces deux êtres le rendent capable de deux vies 
différentes : le premier , d ' une vie sensuelle et toute 
païenne ; le second, d 'une vie mortifiée et vraiment 
chrétienne. Les opérations de ces deux vies sont égale-
ment tout à fait opposées. Les vaines satisfactions de 
l'esprit, la condescendance aux passions, sont les fruits 
de la vie sensuelle ; la fuite du vice, la mortification de 
l'esprit et du corps, l ' amour de Dieu et du prochain, sont 
les productions de la vie chrétienne. Cela supposé, nous 
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disons que chacun étant obligé de vivre conformément à 
son état, par exemple, un religieux selon les règles de sa 
religion, un soldat selon les justes lois de la guerre , le 
chrétien est sans aucun doute dans une obligation indis-
pensable de mener une vie chrétienne (1). Celui dont la 
vie est toute païenne outrage Dieu, et dément la sainteté 
de sa profession par ses mœurs (2). 11 déshonore son bap-
tême , e t , pour ainsi dire, se prostitue indignement au 
démon (3). Enf in , il est semblable à une étoile er-
r an te , qui par une chute déplorable tombe du ciel de 
l'Église (4). 

D. Pourquoi les chrétiens sont-ils obligés à mener une 
vie chrétienne? 

R. C'est à cause des glorieux titres d'enfants de Dieu 
et de membres de Jésus - Christ qu'ils reçoivent au 
baptême? 

La dignité d'enfants de Dieu nous y engage, pour 
répondre ainsi à l 'honneur incomparable d'avoir un tel 
Père (5), et mériter en même temps de porter la ressem-
blance d'un Dieu : ce qui est la chose du monde la plus glo-
rieuse et la plus désirable (6). Mais nous ne la posséde-
rons jamais sans une sérieuse pratique des vertus chré-
t iennes, puisqu'elles sont comme les caractères en vertu 

(t) Christianitatis volum firmilep teneas, et m o r e s e t vitam voto con-
formes. 11. Viigoin Ep. S. Ifjnat. Si c luist ianum te esse deiectat, quae 
christianitatis sunt gere. A itg. I.1le Vit a. Christ, c. I. 

(2) Nomcn Dci infamant, professionem suain mor ibus impugnant. 
Sait i v . île Provid. 

(3) Prostitutores christiani Sacranierui. Tcrlul. t. de Pudir. e. x. 
(û) Steilae cadentes de cœlo, christiani verbo , non facto. A ug. Ilom. VI. 

in A par. 
(5) Si te Filium Dei .esse fateris, v ive quasi Fi l ins Dei , ut tanto posais 

respondere Genitori. Clirysol. Ser. i .xx. 
(6) Nihil est dignius quam ut liomo sit sui auctoris iniitator. S. Léo. 

Ser. v. Qnattr. 
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desquels cette divine ressemblance est gravée dans nos 
âmes (1). 

L'honneur d'être les membres de Jésus-Christ nous 
oblige encore à vivre chrét iennement , afin de suivre dans 
toutes nos démarches l ' impulsion reçue de ce divin chef , 
ainsi que les membres du corps suivent celle de la tête (2) ; 
et pour lui être inséparablement unis par la charité et les 
autres vertus; sans quoi notre perte est inévitable, comme 
l'est celle des membres séparés de la tête (3). 

Ajoutez à ces raisons que le dessein de Jésus venant au 
monde a été d'y établir le culte de Dieu, et d'y opérer le 
salut des hommes; car c'est à ces deux fins qu'il a rap-
porté tout ce qu'il a dit, fait et souffer t : mais, parce 
qu'il n'y a travaillé que comme chef principal de la re-
ligion, et comme cause universelle de notre salut, il 
désire avec ardeur voir en nous la continuation de ce 
qu'il a fait pour honorer son Père et pour nous racheter. 
Cette ardeur paraît assez par la soif dont il fut pressé 
sur la croix (4), et par la bonté qu'il a de répandre dans 
nos âmes au baptême son divin Esprit; car il nous y 
anime de sa sainte présence, afin de faire passer de lui à 
nous les sentiments de respect et d 'amour qu'il avait 
pour Dieu, et de l 'honorer et l 'a imer ainsi en nous et 
par nous comme par ses membres . Il nous y anime 
pareillement, afin de nous vivifier et de nous rendre 
capables d'opérer notre salut (S). Ce juste et salutaire 
désir du Rédempteur de nous voir occupés au culte de 

(1) Virlutes sunt characteres , q u i b u s divini vultus similitude) expri-
mitur. Aug. 

(2) Eum fecit caput, ut per i l lum iremus. Idem, in Ps. c ix . 
(3) Membra omnia ilisi capiti suo cohxrean l pereunt. Arist. 
(4) Sitis ejus sa luses t noslra. Aug. 
(5) O felix sacramenluin aquœ noslra1, in quo recipit homo illum De 

Spiritum quera de afHatu ejus acceperat, sed post ainiserat per de l ic lum. 
Ter lut. I. de Bapt. c. iv . 

jean
Autocollant
Dei
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Dieu et au salut de nos âmes , doit donc aussi être pour 
nous un puissant motif d'embrasser avec ardeur les exer-
cices de la vie chrétienne ; nous serons par là agréables 
à notre divin Roi et nous mériterons son approbation (1). 

D. En quoi consiste la vie chrétienne? 
R. Elle consiste à continuer la vie de Jésus-Christ par 

une imitation exacte et qui nous rende de fidèles copies de 
ce divin original. 

Jésus-Christ s'est comparé lui-même à un cep de vigne, 
et les chrétiens aux branches. 11 est certain que la vie 
des branches est une extension de celle du cep ; ainsi la 
vie surhumaine des chrétiens est une continuation de 
celle de Jésus. Or c'est lui seul qui nous communique 
cette vie quant à la substance au baptême, où nous 
sommes, pour ainsi dire, entés sur lui par la grâce sanc-
tifiante, de même que son humanité sainte fut comme 
entée sur la personne du Verbe par l 'union hypostatique; 
afin que toutes nos actions soient saintes et chrétiennes, 
comme toutes les siennes étaient divines et théandriques. 
Mais quant aux fonctions de cette vie, Jésus-Christ veut 
que nous y travaillions nous-mêmes avec les secours de 
sa grâce, pour nous acquérir par le mérite de nos œuvres 
ce bonheur que nous 11e possédons pas par l'excellence de 
notre état (2). Et comme, selon le principe déjà établi, 
les exercices de la vie chrétienne ne sont que des suites 
et des expressions des actions du Sauveur qui en est le 
chef et le modèle, il s'ensuit que pour y vaquer il est 
indispensablement nécessaire de suivre cet Agneau sans 
tache par une fidèle imitation de ses vertus (3). 

(1) Ut ita s imus nostro probati Imperatori . Ambr. 
(2) Ut salutem quam de privilegio status non poss idemus , desuffragio 

actus ( laboremus . Tertul. t.cont. Valent, c. x x x . 
(3) l lunc Agnum sequamur in via quam in liac vita positus tenuit. 

Dainiav, Ser. 11. in Natal. 
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Aussi est-ce à imiter et exprimer de la sorte la vie de 
Jésus par la nôtre que le Père éternel nous appelle (1), 
que lui-même nous invite (2), que le Saint-Esprit nous 
pousse (3). C'est cette imitation et expression qui fait la fin 
unique du christianisme (4), et dont saint Paul inculque 
l'obligation en mille endroits de ses Épitres; surtout quand 
il nous dit de nous revêtir de Jésus-Christ, marquant par 
là que comme le vêtement cache le corps et parait seul, 
ainsi nous devons étouffer ce qui reste en nous du vieil 
homme, et ne produire au dehors que l'esprit et les vertus 
du nouveau par une parfaite conformité de nos mœurs 
avec les siennes. Il est certain que , sans cette confor-
mité avec notre divin chef, nous n 'aurons jamais l 'entrée 
dans son royaume (5). 

D. Enquoi le chrétien doit-il imiter Jésus-Christ? 
R. En trois choses : 1° à s ' abs ten i r ; 2° à souffrir; 3° 

à agir. 
Ces trois choses sont exprimées par les paroles que le 

Sauveur adresse à celui qui veut le suivre quel qu'il soit : 
homme, femme, prince, sujet, laïque, ecclésiastique, re-
ligieux. Si quelqu 'un, dit- i l , veut venir après moi , qu'il 
se renonce lui-même; voilà pour s'abstenir : qu'il porte la 
croix; voilà pour souffrir: qu'il me suive; voilà pour 
agir (6). Ces mêmes choses contiennent en abrégé tous 
les exemples de ce divin modèle , toute la doctrine 

(1) Fac s e c u n d u m exemplar quod libi in monte monstratum est. 
Exod. xxv . I p sum audite. Malth. x v i f . 

(2) Pone m e ut s ignaculum super cor tuum, ut signaculuin super bra-
cliium tuum. Cant. n u . 

(3) Chantas Christi urget nos . Il Cor. v . 
(4) Ut c h r i s l i a n o r u m qu i sque transeat in Christuni, illùc unicè tendit 

Christian® rel igionis possess io . Ambr. 
(5) Non sine membris caput inveni tur in regno , si tanien membra 

fuerint illi conformia. lier, in Fcrbis Job. 
(6) Si quis vult venire post u ie , abneget seinetipsum, et tollat crucem 
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morale de ce divin Maître, tous les préceptes de l 'É-
vangile. L'exacte pratique que nous en faisons retranche 
les deux racines de tous nos péchés, savoir : l 'amour des 
biens et la crainte des maux de cette vie (1). Elle renferme 
les deux parties de la perfection chrétienne, qui son t , 
mourir au péché et à nous - mêmes, et vivre à Dieu par 
Jésus-Christ (2). 

SUITE DE C E T T E DOCTRINE 

D. De quoi le chrétien doit-il s'abstenir? 
R. Il doit s'abstenir entièrement du péché mortel et le 

plus possible du péché véniel. 
Notre divin Rédempteur jeta un jour un défi à ses en-

nemis : Qui de vous, leur dit-il, peut me convaincre de 
péchc (3). Il proteste que celui qui commet un seul péché 
mortel en devient esclave (4). L'n chrétien pénétré d 'une 
foi vive, et animé d'une ferme espérance, n 'en commet 
jamais (5) : s'y abandonner, c'est trahir la religion, c'est 
faire la guerre à Jésus en antechrist (6), c'est être l 'une 
de ces malheureuses rides de l'Église dont parle le saint 
homme Job, qui lui font déshonneur et la défigurent (7). 

suam, et sequatur nie. Matth. v. Si quis vult, sive vir, sive mulier, sive 
princeps, sive subditus. Clirysost. Ilom. i . in Matth. 

(1) Omnia pcccala dua; res faciunt in homine , cupiditas et timor. Aug. 
in Pu. LXXIX. 

(2) Existiinate vos mortuos esse peccato, viventes aulem Deo in 
Christo Jesu. Ilom. vi. 

(3) Quis ex vobis arguet me de peccato ? Joan. v m . 
(ù) Qui fecit peccatum, servus est peccati. Ibid. 
(5) Talia peccata mortatia bonae iîdei et bonae spei christianus non 

admittit. Aug. de Verb. Apost. Ser. xxx . 
(6) Quisquis factis Cliristum negat, antichristus est. Idem. Tract. V. 

in Ep. Joan. 
(7) Rugœ meae testimonium dicunt contra me. Job. xv i . Uuga; san-
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D. A quoi le chrétien doit-il encore renoncer? 
R. Aux richesses, aux plaisirs, aux honneurs. 
L'homme est composé d'esprit et de corps ; aussi le 

voyons-nous soupirer après les honneurs qui contentent 
son esprit , après les plaisirs qui flattent son corps , et 
après les richesses qui servent à obtenir les uns et les 
autres. Ce sont là les trois grandes passions qui fomentent 
la vie d 'Adam, qui forment l 'esprit du monde, qui ré -
gnent dans ses partisans (1), qui enfantent tous nos 
crimes (2), et qui nous engagent à la mort éternelle (3). 
C'est pourquoi le Fils de Dieu, qui s'est fait homme pour 
anéantir la vie d'Adam et l'esprit du monde, et pour nous 
délivrer du péché et de l 'enfer, s'est particulièrement ap-
pliqué à combattre ces trois concupiscences. 11 les a com-
battues : 1° par ses exemples, ayant pris pour son partage 
la pauvreté, les souffrances et les humiliations, avec les-
quelles il les a crucifiées en sa personne ; 2° par ses 
paroles, déclarant heureux les pauvres d'esprit, ceux qui 
pleurent, et ceux qui sont persécutés. Il faut donc que 
le chrétien qui veut être son imitateur et son fidèle dis-
ciple renonce aux richesses, aux plaisirs et aux honneurs; 
<le peur que la cupidité n 'étouffe en lui la vie de la grâce, 
comme les sarments de la vigne qui n'est pas taillée en 
font mourir la racine. 

D. En quoi consiste le renoncement aux richesses? 
R. A embrasser la pauvreté extérieure, si l'on y est 

appelé; à s'y plaire, si l 'on est dans la disette, ou si l'on 

ctœ Ecclesiœ s u n t , qui l idem voc ibus c l a m a n t , operibus negant. 
Greg. XII. Moral, c. îv . 

(1) Omne quod est in m u n d o , concupiscentia carnis est, et c o n c u -
pisccntia oculorum et superbia vitae. I Joan. i. 

(2) Concupiscent ia c u m c o n c e p e r i t , parit peccatum. Jacob. I. 
(J) Qui exaltas me (le por l i s mol lis, l'a. )X. De pi-avis cupiditatibus 

quassunt porta: mortis. quia per i l lasitur a d m o i l e m . Aug. 
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vit dans l 'abondance, à pratiquer la pauvreté intér ieure; 
c'est-à-dire à se renfermer pour ses propres besoins dans 
les bornes de la nécessité, et pour ceux des autres à passer 
presque jusqu'à la profusion, et, d'un autre côté, se tenir 
dans un esprit de dégagement qui retranche tout embarras 
et toute inquiétude dans le soin qu'on prend de conserver 
son bien, et qui étouffe tout chagrin et toute tristesse si on 
vient à le perdre. 

Jésus-Christ, Fils aîné du Père éternel , avait même 
comme homme un droit légitime sur tous les empires 
du monde; il semble même que son éminente dignité 
de ltoi des rois demandait qu'il en eût la possession réelle : 
cependant il voulut bien naître, vivre et mourir pour 
l 'amour de nous dans une extrême pauvreté. Et il proteste 
que celui qui ne renonce pas à tous ses biens ne peut 
être son disciple (1). Après cela qui ne se' détachera de 
ses richesses, au moins de cœur, s'il ne peut pas le faire 
en réalité ? Il faudrait que les enfants de la foi n'eussent 
pour cette sorte de bien que du dégoût (2), que leur 
mépris fit tout leur trésor (3), que la pauvreté de Jésus 
fût tout leur patrimoine (4) : car ils ne sont plus de ce 
monde (S); et s'ils quittent tout , ils posséderont dès cette 
vie ce trésor inestimable hors duquel il n'y a que vanité 
et illusion. 

I). En quoi consiste le renoncement au plaisir? 
R. 1° A abhorrer tous les plaisirs criminels de l'esprit et 

du corps ; 2° à prendre les plaisirs innocents et les plaisirs 

(1) Qui non renuntiat omnibus qua: possidet , non potcst meus esse 
discipulus. Luc. x iv . 

(2) Fastidium opulcntiœ praministravit per abject ionem divitiaruin. 
Tcrtul. I. de Paticn. c. v u . 

(3) Cum Domino opum contemplus opuientia es t . Ililar. in Ps. c x v m . 
(Il) Meuin ergo patrimonium paupertas i l l ius es t . Amb. t. II. in Luc. 
(5) De mundo non estis, Joan. xv . 
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nécessaires par vertu, et non par inclination ; 3° à ne pas se 
laisser surprendre aux appas dangereux des uns ou des autres. 

Le Sauveur ne pensa, ne désira, ne regarda, ne goûta, 
ne dit, ne fit jamais r ien en vue du plaisir (t). Au con-
traire, pour pouvoir souffrir, il arrêta par un miracle 
continuel le rejaillissement de la joie de son âme sur 
son corps (2). 11 nous déclare que si nous ne faisons pé-
nitence nous périrons. Abhorrons donc plus que la mort 
tout plaisir criminel; pr ivons-nous des plaisirs innocents 
autant que la prudence le permettra ; prenons les plaisirs 
nécessaires par le mouvement de la grâce , et non par une 
impétuosité de la nature. Heureux serions-nous, si nous 
allions à nos repas et aux autres actions animales comme à 
un supplice, ainsi que faisaient les saints : triompher du 
plaisir par un divorce général avec la chair, c'est le plus 
grand de tous les plaisirs (3). 

D. En quoi consiste le renoncement aux honneurs? 
R. 11 consiste : 1° à ne pas rechercher la gloire mondaine, 

ni par les charges et les emplois , ni dans nos actions 
publiques ou particulières, ni dans les habits, les édifices 
et les ameublements; 2° à ne jamais rien dire à notre avan-
tage , gardant un silence éternel sur ce qui nous touche ; 
3° à ne pas excuser nos fautes avec tant d'artifices, mais à en 
souffrir avec plaisir la confusion comme un souverain re-
mède contre notre orgueil; 4° à ne pas repousser les injures 
avec emportement, les recevant en paix et même avec 
joie, et comme des grâces qui nous font participer aux 
opprobres d'un Dieu outragé pour l 'amour de nous. 

L'Homme-Dieu méritait sans doute, par le comble de 
ses grâces et par l 'excellence de ses grandeurs, d'être élevé 

(1) Cliristus non sibi placuit . Rom. x v . 
(2) Sequestratâ delectatione Divini lat is . S. Lco. 
(3) Voluptatem vicisse maxiraa est voluptas. Cypr. t. de Discipl. et 

bono pudicitiœ. 
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au plus haut faite de la gloire : cependant il voulut , au 
grand étonnement des anges, descendre jusqu'au centre 
de l'humiliation (1); soit dans sa vie privée, ou il fut re -
gardé comme un homme simple ; soit dans sa vie active, 
où il passa pour un scélérat et pour un magicien ; soit 
dans sa vie souffrante, où il fut fait l 'opprobre des hommes 
et traité comme le plus vil et le plus abject de tous (2) : 
c'est ainsi qu'il a élevé l'abjection sur le trône de la di-
vinité, et rehaussé par cette abjection l'éclat de sa gloire; 
puisque le mépris a établi son honneur , et lui a mérité 
les adorations de la terre et du ciel. Or il désire que nous 
ayons part à sa gloire; aussi nous inv i t e - t - i l à participer 
à ses humiliations, et nous o r d o n n e - t - i l de prendre la 
dernière place, quant au rang et quant aux emplois, ou 
en réalité, ou tout au moins de cœur (3). Mais ne sera-ce 
pas une impudence intolérable dans un ver de terre 
de s'enfler et vouloir s'élever, après qu'un Dieu d 'une 
majesté infinie s'est anéanti (4)? Un pécheur digne des 
enfers osera-t-il bien aspirer à la couronne de gloire sans 
s 'humilier, après que l'héritier légitime du paradis se l'est 
acquise par les dernières humiliations? 

D. Que doit souffrir le chrétien pour porter sa croix avec 
Jésus-Christ? 

R. Il doit : 1° porter en paix les peines qui lui arrivent, 
quelque fâcheuses qu'elles soient et de quelque part qu'elles 
viennent; 2° crucifier son esprit, son corps et ses sens par 
une mortification générale et continuelle. 

Le Verbe incarné n'ignorait pas le prix inestimable des 
souffrances : aussi les pr i t - i l pour son partage pendant 

(1) Omni se humllftate dejecit. Tertul. 
(2) Vidimus e u m despectum et noviss imum virorum. Isa. LIII. 
(3) Hecuinbe in novissiino loco. Lue. x i v . 
(&) Intolerabilis impudent ix est , ut ubi sese exinanivi t inajestas, ver-

iniculus inf ie turet intuinescat. Ber. Ser. i. de ft'ativ. Dom. 
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sa vie, qu'il passa dans des fatigues continuelles, et à sa 
mort , où il fut affligé dans son âme et dans son corps par 
les peines les plus cruelles, souffrant de la part de toutes 
sortes de personnes, des Jui fs , des gentils, des prêtres, 
des laïques, de ses disciples et même de Dieu son Père , 
qui parut l'avoir abandonné. Pour nous inspirer l 'amour 
de la croix, il proteste que celui qui ne la porte pas ne 
peut être son disciple (1). Marchons donc sous ce glorieux 
étendard. Disons avec le prophète : Mon cœur est prêt, 
mon Dieu, mon cœur est prêt. Il est prêt à porter toutes 
sortes de peines, il est prêt à souffrir de la part de toutes 
sortes de personnes : sans cela il n'est point de pa-
tience (2). Si ce divin crucifié nous fait part de ses tribu-
lations, ne rejetons pas ces traits que sa main adorable 
imprime sur nous pour nous conformer à sa ressem-
blance (3), mais portons-les avec joie à l'imitation de saint 
Paul (4). Et afin d'être de parfaites images de l'Homme de 
douleurs, et de mériter l 'honneur de lui appartenir, ajou-
tons aux peines qui nous viendront du dehors le crucifie-
ment de nos sens et de nos passions (5); étouffant tous 
les mouvements de la nature vers le plaisir dès leur pre-
mière naissance, et mortifiant notre corps et notre esprit 
par des austérités conformes à notre état (suivant en tout 
cela néanmoins l'avis de notre confesseur). Mais nous 
devons avoir grand soin de cacher nos mortifications, de 
peur d'en perdre le f ru i t , et croire sincèrement qu'elles 

(1) Qui non bajulal crucem s u a m , non potest meus esse discipulus. 
Luc. x iv . 

(2) Non est verus patiens qui pati non vult nisi quantum sibi visum 
fuerit , aut à quo sibi placueriu l)e Imit. Chr. I. III. c. x ix . 

(3) Non dedignelur pati chr is t ianus quod passus est Christus. Aug. 
in Joan. 

(4) Gaudeo in passionibus. Coloss. I. 
(5) Qui Christi s u n t , carnem suam cruciïUerunt cum vitiis et c o n c u -

piscentiis. GaL v. 
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sont extrêmement légères au prix de celles du Sauveur, 
des peines de l 'enfer et des joies du paradis. La croix est 
le riche héritage du chrétien (t), elle est sa vie (2), elle 
est le prix de sa couronne (3). 

D. Que doit faire le chrétien pour suivre Jésus-Christ? 
R. 11 doit : 1° accomplir exactement les commande-

ments de Dieu; 2° pratiquer fidèlement les conseils de 
l'Évangile conformes à son état ; 3° remplir inviolable-
ment ses devoirs particuliers; 4° exécuter promptement 
les bonnes inspirations. 

Dès le premier moment de sa vie humaine, le Sauveur 
se soumit aux volontés de son Père (4). Pendant le cours 
de sa vie, il était incessamment attentif à reconnaître ses 
ordres pour les accomplir sans en omettre un seul iota (5). 
Enfin, il couronna son obéissance par la mort et par la 
mort de la croix. Désirant continuer cette obéissance en 
nous et par nous, à la gloire de Dieu, il nous dit que le 
royaume du ciel n'est pas pour ceux qui se contentent de 
le demander, mais pour ceux qui font la volonté de son 
Père (6). Nous devons donc être très-exacts à accomplir 
les commandements, les conseils qui nous sont propres, 
les inspirations et les obligations de notre état. Aussi la 
solide dévotion ne consiste-t-elle nullement à faire des 
actions éclatantes, qui éblouissent les spectateurs, et où 
la vanité a souvent la meilleure part ; mais à être tels 
que Dieu veut que nous soyons selon la place que nous 

(1) Christiani , hseredes crucif ix i . Cypr. 
(2) Tota vita christiani , si secundùm Evangelium v i v a t , crux est 

atque martyrium. Aug. Ser. x x x u . de Sanct. 
(3) Toile c r u c e m , si vis habere coronam. Bern. 
i/ti Tune d ix i ï Ecce venio. . . ut facerem voluntatem tuatn. Ps. x x x i x . 
(5) Iota unum ant unus apex non prxter ib i tà l e g e , donec omnia ûant. 

Matth. v . 
(6) Non omnis qui dicit m i h i , D o m i n e , D o m i n e , intrabit in regnuin 

c œ l o r u m , sed qui facit voluntatem Palris mei . Mattli. v u . 
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occupons dans le monde, pratiquant avec soin les vertus 
conformes à notre condition, quand même elles nous sem-
bleraient sans éclat, comme l 'humili té, la patience, la 
modestie, la soumission à nos supérieurs, le support de 
nos égaux, la condescendance à leurs justes volontés. En 
user de la sorte, c'est honorer l 'Évangile : faire autrement, 
c'est lui faire outrage (1). 

I). De quelle manière doit agir le chrétien? 
R. Ce doit être avec sagesse, avec force, avec douceur 

et par amour, et c'est là l'esprit du Nouveau Testament. 
11 ne suffit pas de faire le bien, mais il faut aussi le bien 

faire (2), pour imiter encore en ce point le Sauveur (3) : 
or ce divin modèle de toute vertu s'appliqua à ses actions 
avec une sagesse toute divine, avec une force invincible, 
avec une douceur inaltérable (4); il n'agit jamais que par 
le motif du plus pur amour (S) ; nous devons donc nous 
appliquer ainsi aux nôtres pour agir en chrétiens. La 
sagesse consiste à les faire précéder par une mûre con-
sidération et à les accompagner de l'attention néces-
saire (t>); la force consiste à t r iompher par une grande 
vigueur d'esprit de la lâcheté qui pourrait s'y glisser, et 
qui en ferait un sujet de malédiction (7); la douceur, à 
en bannir le trop grand empressement, la contention trop 
forte , et surtout le chagrin et l 'inquiétude même dans 

(t) Omat doctrinam Dc i , qui ea facit quœ conditioni su® apta sunt. 
Et i conversoconfundit i l lam, cui sua condit io displicet. In Bcg. Honach. 
Hier on adscrip. 

(2) Bonum facientes non deûc iamus , tempore enim suo metemus non 
déficientes. Cal. VI. 

(3) Bene omnia fccit. Marc. v u . 
(!i) Attigit ( Sapienlia incarnata) à line usque ad Bncm fortiter, et dis-

ponit omnia suaviter. Sap. VIII. 
(5) Ut cognoscat m u n d u s , quia di l igo Patrcm. Joan.XIV. 
(0) Sapienlia ca l l id i , est inte l l igere viam suam. Prov. XV. 
(7) Mnledictus qui facit o p u s Dei ncgligenter. Juxla Septuag. Jc-

r c m . L x v m . 
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les fautes où nous tombons ; fautes que nous devons à 
la vérité détester, mais sans trouble ni chagrin, pour ne 
pas mettre d'obstacle à l'opération de l'esprit de Dieu, qui est 
plus doux que la douceur même, et à l'application du nôtre 
que le chagrin entrave (t). Enfin, l'esprit d'amour consiste 
à faire le bien, non par vanité ou par intérêt, ni même par 
la crainte des peines ou par l'espoir de la récompense, 
comme motif principal, mais par le seul désir de plaire à 
Dieu (2). Sans l 'amour point de bonne œuvre digne du ciel. 

D. Quel est le vrai moyen d'exercer dignement toutes 
ces fonctions de la vie chrétienne? 

R. C'est de ne pas nous conduire par les lumières de 
notre esprit propre, ni par les maximes de l'esprit du 
monde, et moins encore par les suggestions de l'esprit 
mal in ; mais il faut toujours suivre la conduite de l'esprit 
de Jésus. 

Il est constant que le chrétien qui n'est pas animé de 
l'Esprit du Sauveur ne lui appartient pas (3), et dès lors les 
actions les plus éclatantes, si elles ne se font pas par l ' im-
pression de cet Esprit divin, ne portent pas le caractère de 
la grâce. Elle sont corrompues inévitablement par quelque 
recherche personnelle, ou n'ont tout au plus qu'une bonté 
naturelle et sans proportion avec une récompense éternelle. 
Par conséquent, afin d'agir en chrétiens, il est nécessaire que 
le Saint-Esprit nous pousse et nous dirige en ce que nous 
faisons, comme saint Paul le marque en particulier de la 
prière (4). Cette nécessité est si indispensable, que le Sau-

(1) Non est sensus, ubi est amaritudo. Eccl. XI. 
(2) Ea quippe sola botia opéra dieenda s u n t , quae flunt per dileciio-

n e m D e i . Aug. in l's. LXVII . 

(3) Si quis auteiu Spirituin Christi non h a b e t , hic non est ejus. 
Rom. VI I I . 

(4) IpseSpir i tus postulat pro nobis (seu facit nos postulare) genii-
tibus inenarrabilibus. [OUI. 
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veur m ê m e , tout rempli qu'il était de grâce et de lumière, 
rien n'a fait par son propre mouvement (1); mais a suivi 
dans toutes ses actions l 'impression du divin Esprit, comme 
on le voit dans sa retraite au désert (2). Or ce sera par une 
grande docilité aux lumières et aux attraits de la grâce, que 
nous mériterons d'être conduits par si un sage directeur. 
Cette conduite demande un parfait dégagement des choses 
de la terre; l'affection que nous y aurions, prévenant l 'opé-
ration de l 'Esprit-Saint, nous ferait agir d'une manière 
trop précipitée, et même quelquefois repoussant en nous 
cette opération, elle nous porterait à faire tout le contraire de 
ce qu'il lui plaît de nous inspirer. N'oublions pas surtout 
que , semblable au vent qui ouvre quelquefois lui-même 
la fenêtre par laquelle il entre dans un appartement, c'est à 
ce souffle divin qu'il appartient souvent d'ôter tout ce 
qu'il y a d'obstacles à son entrée dans nos âmes, tout 
ce qui peut l 'empêcher de les diriger entièrement. 11 nous 
favorisera certainement de cette grâce, si nous tâchons 
de la mériter par de violents soupirs (3), par l'humilité et 
le calme de nos âmes (4), par la ruine de notre propre 
esprit (S), par le renoncement à l'esprit du monde (6). 

FRUITS. 

Mon Sauveur Jésus-Chr is t , je me reconnais indispen-
sablement obligé à mener u n e vie vraiment chrétienne ; 
je rougis d'avoir si souvent manqué à cette obligation. 

Répandez, je vous en supplie , votre divin Esprit dans 

(1) A me ipso facio nihi l . Joan. v m . 
(2) Ductus est Jésus in desertum à Spirilu. Slatth. !t. 
(3) Menli anhelanti dalur. Greg. 
(Il) Esto humll is et qu ie tus , ut inhabitet in te Deus. Aug. in 

Ps. Lxm. 
(5) Deficiat ergo spiritus t u u s , loquatur Spiritus Dei. Id. in PS. CILI. 
(6) Orphano tu eris adjutor. Ps. X. Ei cui moritur pater hic m u n -

dus per quera carnaliter gen i tus est, Aug. 
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mon Ame, mon doux Jésus, afin que j 'y satisfasse mieux 
à l'avenir. 

EXEMPLES. 

Saint Tiburce, martyr , animé de zèle pour la gloire du 
christianisme, reprenait souvent un chrétien nommé 
Torquatus, dont les mœurs démentaient la profession. 
Ce dernier, ne pouvant souffrir ses avertissements chari-
tables, l'alla dénoncer, et pour mieux cacher sa perfidie 
se fit arrêter avec lui. On les conduisit tous les deux 
devant le préfet Fabien, qui demanda à Torquatus sa 
profession ; et celui-ci ayant répondu qu'il était chrét ien, 
le préfet s'adressa au saint martyr, qui lui dit avec autant de 
zèle que de courage :« Torquatus prend un nom qui ne lui 
convient pas, Jésus-Christ ne compte point au nombre 
de ses disciples un homme qui prend un soin trop affecté 
de sa personne, qui soigne sa chevelure, qui marche d 'une 
façon molle et efféminée, qui mène une vie délicieuse, 
perd son temps au lit et au jeu, préfère la conversation des 
femmes à celle des hommes, et ne fréquente guère les 
églises : de tels chrétiens sont les lléaux du christianisme. « 
La suite montra que le saint avait grand sujet de parler de 
la sorte, pi^sque cetlf mollesse de vie qu'il reprochait à 
Torquatus, entraîna ceoern ie r à renier la foi. 

TROISIÈME DOCTRINE 

DE L'ÂME DE LA VIE C H R É T I E N N E , QUI EST LA DROITURE 

OU PURETÉ D ' INTENTION 

D. Suffit-il pour mener une vie chrétienne de s'abste-
nir, de souffrir, et d'agir? 

U. Non , mais il faut avoir dans toutes ces pratiques 
une intention pure et droite. 
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La raison en est que la pureté d'intention ayant pour 
office propre de rapporter nos actions à Dieu seul , qui 
est la première source de toute vie et de toute perfection, 
elle est aussi comme l 'âme de la vie chrétienne, en vivifie 
les opérations, leur donne ce qu'elles ont de plus saint 
et de plus parfait : si cette vie ne subsiste que par la pra-
tique des vertus solides, la pureté d'intention en est le sou-
tien , comme le piédestal est l 'appui des colonnes qui por-
tent un bâtiment (1). 

D. En quoi consiste la droiture ou pureté d'intention? 
Iî. Elle consiste à ne pas faire nos bonnes œuvres par 

un motif de vanité, de sensualité, d'intérêt temporel, 
de respect humain ; mais en vue de notre salut, et prin-
cipalement pour plaire à Dieu et pour sa plus grande 
gloire. 

On appelle droit ce qui va aboutir à son terme sans 
détour; ainsi Dieu étant par sa bonté infinie la lin der-
nière de toutes choses, notre intention est droite, lors-
qu'elle ne tend qu'à lui seul. Et parce que notre béati-
tude se rencontre en Dieu comme en son objet, pratiquer 
la vertu pour obtenir le bonheur n 'empêche pas cette droi-
ture, quoique la perfection demande que ce ne soit pas là 
notre but principal, au détriment de la gloire de sa di-
vine majesté (2). Un exemple fera comprendre cette doc-
trine : quand la mère de Moïse fut choisie par la fille de 
Pharaon pour nourrir cet en fan t , le salaire qu'elle lui 
promit ne fut pas le principal motif de ses soins mater-
nels, mais l 'amour qu'elle avait pour ce fils sorti de ses 
entrailles. Ainsi, pratiquer la vertu, non pas en vue de la 

(1) Sicut fabrica co lu innis , columnae autem basibus innituntur : i la 
vita nostra virtut ibus, v ir tutes autem in intima intentione subsistunt. 
Grec, in Moral. 

(2) Sive ergo mamluca t i s , s ive b ib i t i s , omnia in gloriam Dei facile. 
I Cor. x . 

3 * 
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récompense qui lui esl préparée, mais uniquement pour 
plaire à Dieu, c'est sans aucun doute la porter au plus 
haut point de sa perfection, c'est mériter une couronne 
éclatante. Verus amor prœmium non requirit, sed meretur. 
(Ber. 1. de Diligendo Deo.) 

D. Pourquoi faut-il agir avec celte pureté d'intention? 
R. C'est que cela est très-juste, très-agréable à Dieu, 

très-glorieux pour l 'homme. 
1° Il est t rès-juste que Dieu soit la fin dernière et 

comme le contre de toutes nos actions, lui qui en est 
le premier principe (1), et qui a soumis toutes choses à 
l 'homme, afin que l 'homme lui fut entièrement soumis et 
ne respirât que pour lui (2). 2° Cela plait merveilleuse-
ment à la divine Majesté, parce que c'est comme la der-
nière expression du pur amour (3). 3° Cela nous est très-
glorieux , puisque c'est élever notre intention aussi haut 
qu'il se puisse, et, pour parler ainsi, la faire aller de pair 
avec celle de Dieu m ê m e , qui fait tout pour sa propre 
gloire (i). 

I). Par quel autre motif pouvons-nous nous animer à 
bien purifier notre intention? 

R. C'est que l'intention pure donne un grand éclat et 
un excellent mérite aux actions les plus basses : au lieu que 
la mauvaise intention rend les plus éclatantes difformes 
et dignes de châtiment. 

La droiture d'intention donne aux actions les plus basses 
un merveilleux éclat, en les rapportant et en les présen-

(1) U n d e e x e u n t , flumina revertuntur. EccL. I. ' 
(2) Omnia subjccisti sub pedibus h o m i n i s , ut homo tutus tibi subji-

ceretur, tibi soli vacaret. Aug. Soliloq. c. XX. 
(3) Vulnerasti cor m c u m , soror mea sponsa, in uno oculorutn tuorum, 

Cant. î v . 
(S) Propter me , propter me [aciam, et g loriam meam alteri non dabo. 

Isa. XLVIII. 
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tant à Dieu, qui, semblable à un soleil resplendissant, fait 
rejaillir sur elles des rayons d 'une beauté plus éclatante 
que celle du cristal pénétré des rayons du soleil (t). Si ton 
œil est simple, tout ton corps sera lumineux, dit le Sau-
veur, parlant de l ' intention, qui est l'œil de f œ a v r e , 
puisqu'elle la conduit ainsi que l 'œil conduit le corps. 
Elle leur communique aussi un méri te extraordinaire, en 
les animant d 'une charité pure et désintéressée, qui donne 
leur prix à nos bonnes œuvres, comme le diamant donne? 
son prix à la bague qui le porte ("2). L'intention mauvaise 
rend, au contraire , les actions les plus éclatantes en elles-
mêmes extrêmement difformes, par la corruption qu'elle y 
répand, comme la source communique ses mauvaises qua-
lités au ruisseau qui en découle (3). Elle les rend dignes de 
châtiment par la malignité dont elle les infecte, comme l'œil 
du basilic infecte ceux qu'il voit (4). Aussi est-il certain que 
le souverain Juge a bien plus d'égard au mouvement in-
férieur qui produit nos actions, qu'à l 'éclat extérieur qui 
les fait briller aux yeux des hommes ; car c'est pour ce 
sujet qu'au jour du jugement il dira même à ceux qui 
ont fait des miracles dont l ' intention n'aura pas été pure : 
Jenevom ni jamais rrcmmns, retirez-vous demoi. (Matth., vu.) 

D. Quel est le premier moyen de bien purifier notre 
intention? 

R. C'est de bannir de notre cœur la cupidité, et d'y 
faire régner la charité. 

(1) Per lionae intentionis r a d i u m , mérita illustrantur actionis. Girg. 
m i t Moral, cap. vr. 

(2) Non nutuerositas o p e r u m , non diuturniras tenaporutn, sed major 
chantas auget prseinium. Aug. apucl S. y inc. Ferrer. Ser. (le 
Septuag. 

(3) Dolosa intomio mentem inquinat . Ber. in parvis Scr. 
(A) Supirlido d i g n u s s i t , qui non pietatis g ia t ià , sed vel studio pla-

cendi homini l tus , vel propter voluptatem aut avacitiam maïulatum Dei 
facit. Basil. I. II. Bapt. queest. v i n . 
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La raison en est q u e , comme le rayon émane du soleil 
et participe à ses qualités, ainsi l'intention liait de l 'a-
mour qui règne dans le cœur et en porte le caractère. 
Si l ' amour-propre y domine, il gâte toutes nos inten-
tions; si l 'amour de Dieu, au contraire, y tient le premier 
rang, il les purifie : e t , bien que les embarras de cette 
vie distraient quelquefois l'esprit au commencement de 
l 'œuvre , ce roi de nos cœurs ne laisse pas pour cela 
d'en être le principe moteur ; comme l 'amour d 'un père 
qui travaille à enrichir son fils est le principe moteur de 
tous ses travaux, lors même qu'il ne pense pas à lui quand 
il les entreprend. Afin donc de rendre nos intentions pures 
et nos actions saintes, il est nécessaire d'arracher de notre 
cœur la cupidité et d'y implanter la charité (1). C'est cette 
reine des vertus qui distingue les bonnes œuvres d'avec 
les mauvaises, connue elle fait le discernement des enfants 
de Dieu d'avec les enfants du démon (2). 

D. Quel autre moyen y a-t-il de bien diriger l ' inten-
tion? 

R. C'est de prendre quelque moment avant de com-
mencer l 'œuvre pour en découvrir et en purifier le motif. 

Le chasseur, pour faire un bon coup, s'arrête un peu et 
ferme l 'un de ses yeux avant de tirer : ainsi le chrétien, 
pour bien dresser son intention, doit- i l l 'examiner avant 
de commencer l 'œuvre, et, fermant l'œil gauche de son 
âme à la terre, n 'ouvrir que le droit vers le ciel. 

(1) Muta cor, et mutabitur o p u s ; extirpa cup id i ta tem, planta chari-
tatem. Sicut eniin radix est o m n i u m malorum cupiditas , sic radix est 
omnium lionorum charitas. Aug. Ser. x i l . de Verb. Dont. 

(2) Signent se omnes signo cruc i s , cantent omnes Alléluia, respon-
deant o m n e s A m e n , faciant parietes basilicarum : non discemuntur filii 
Dei a Dliis diaboli nisi charitate. Idem. Tract, v . in I Iip. Joan. Non 
d i scemuntur facta hominuin nisi de radice charitatis. Idem. Tract, v u . 
in eamd. Ep. 
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D. Y a - t - i l encore quelque autre moyen à prendre 
pour le même effet? 

R. Oui, c'est-à-dire de veiller sur notre intention dans 
le progrès de l 'œuvre , de peur qu'elle ne change, ou ne 
vienne à s 'endormir. 

Quelque pure et vigoureuse que soit notre intention au 
commencement de l 'œuvre, il est à craindre qu'il 11e s'y 
glisse quelque vaine complaisance, quelque recherche 
personnelle qui la corrompe, comme il arrive souvent 
qu'après une belle matinée il se lève des brouillards qui 
obscurcissent l'air : ou bien qu'il ne s'y mêle quelque 
négligence qui en ralentisse l 'ardeur, comme l'eau qu'on 
jette dans le feu en arrête l'activité. Afin donc de préve-
nir ou d'empêcher ces désordres, il est nécessaire que 
notre âme, semblable à l'aigle qui tient toujours les yeux 
sur sa proie, ne perde jamais Dieu de vue : et si le poids 
de sa fragilité l'attire quelquefois vers la créature, qu'elle 
tourne promptement son œil vers son divin objet, comme 
l'aiguille polaire se retourne vers le no rd , lorsqu'on l'a 
placée d 'un autre côté. 

FRUITS. 

Je reconnais, ô mon Dieu, que tout ce que je fais de 
bien venant de vous, c'est à vous que je le dois tout rap-
porter; je le reconnais et suis très-fàché de tous les retours 
que j'ai faits sur moi-même. 

Affermissez-moi, je vous en supplie, dans la forte ré-
solution que je prends de faire toutes mes bonnes œuvres 
pour l 'amour de vous à l 'avenir . 

EXEMPLES. 

Jésus-Christ préféra les deux oboles de la pauvre veuve 
aux dons considérables des riches, à cause de la pureté de 
son intention. (Luc., xxi.) 
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Un ange, après avoir fait connaître un jour à saint Arsène 
la mauvaise conduite des pécheurs obstinés, par la vue d'un 
homme qui, trouvant un faix trop pesant, y ajoutait d'autre 
bois au lieu de le diminuer, lui apprit aussi la folie de 
ceux qui perdent le mérite de leurs bonnes oeuvres faute 
d 'une intention droite, en lui faisant voir un autre homme 
qui, après avoir puisé de l'eau d'un puits avec grande peine, 
la jetait dans un bassin percé, d'où elle s'écoulait aussitôt. 

Saint Thomas, après sa mort, apparut à un religieux por-
tant sur sa poitrine une pierre précieuse d 'un prix ines-
timable, qu i , par sa splendeur, éclairait toute l 'Église; 
cette pierre, selon le témoignage qu'il en rendit lui-même 
à ce bon religieux, était la marque de la pureté de son 
intention dans toutes ses études. 

La divise de saint Ignace de Loyola était : A la plus 
grande gloire de Dieu. Sainte Thérèse s'engagea par vœu 
à faire tout ce qu'elle connaîtrait être le plus parfait et 
le plus agréable à la divine Majesté. 

QUATRIÈME DOCTRINE 

DE LA CONFIRMATION 

D. Qu'est-ce que la confirmation'? 
R. C'est un sacrement qui nous rend parfaits chrétiens. 
T a r i e baptême, nous sommes régénérés pour vivre; 

par la confirmation, nous sommes fortifiés pour com-
battre (1). Celui-là nous purifie de nos taches, celle-ci 
nous arme des vertus chrétiennes (2) ; comme étant, se-

(1) In baptismo regencramur ad vitam , post baptismum contlrmamur 
ad pugnam. S. Mclchiad. Ep. ad Episcop. Hispaniœ. 

(2) In bapiismate mundamur ab iniquitat ibus, in confirmations vir-
tutibus praeinuniniur, S. Damian. Ser. LXII. 
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Ion les Pères, un huile sanctifiante, deifique et royale (1). 
D. Qu'est-ce à dire nous rend parfaits chrétiens ? 
R. Cela veut dire que ce sacrement nous donne le Saint-

Esprit avec l 'abondance de ses grâces et de ses dons, pour 
faire les œuvres d 'un parfait chrétien avec courage, sans 
crainte ni honte . 

11 est vrai qu'un des effets de l'adorable eucharistie est 
de nous fortifier, mais-e'est afin que nous croissionsen vertu 
comme personnes privées : au lieu que par la confirmation 
nons sommes fortifiés comme soldats de Jésus-Christ, pour 
avoir le courage de confesser sa foi, sa doctrine et sa re-
ligion, de cœur, de bouche , et par nos œuvres; ce qui 
serait impossible si nous n'y recevions le Saint-Esprit avec 
lû plénitude de ses grâces (2). 

D. Quelles sont les œuvres d 'un parfait chrétien? 
R. La principale est de défendre pour l'amour de Dieu 

la foi et la religion devant les tyrans, les hérétiques et les 
libertins, aux dépens de nos biens, de notre honneur, de 
notre sang et de notre vie. 

C'est là l'action la plus héroïque du christianisme : 
et si nous sommes oints dans ce sacrement, c'est pour 
avoir la force de nous élever jusque-là, et pour mieux lutter 
avec le démon, et avec les autres ennemis de la foi et 
du, salut (3). 

D. Quelles sont les autres œuvres du parfait chrétien? 
R. 11 yen a plusieurs, et il est bon de les faire connaître 

iï ceux qui doivent être confirmés. 
Par exemple, prier Dieu à genoux soir et matin ;. assister 

(1) Unguentum sancti f icum et deiGcuin. Dionys. Unguentuin regale. 
PruUr/it. 

(2) Sacramentuin p leni tudinis gratiot. S. Thom. m. pari, queest. 72. 
art. 1. 

(3) Ideô nos u n x i t , quia luctatores contra diaboliun fecit. Aug. 
Tract, x x x i i i . in Joan. 
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aux offices les jours de fête; entendre la messe, s'il se 
peut, ou au moins aller adorer le saint Sacrement matin 
et soir; se confesser souvent avec les dispositions requises; 
fuir le jeu, la danse, le cabaret; se dégager des personnes 
les plus chères et les plus utiles, quand elles nous portent 
au péché; en f in , ne porter que des habits simples, sans 
se mettre en peine des sentiments, du mépris et des mo-
queries du monde. 11 y a, en effet, plus de sujet de craindre 
l 'amour et l'approbation du monde, que sa persécution 
et sa haine (1), puisque Jésus-Christ môme en a été haï 
et persécuté (2), et qu'il l'a maudit (3). Aussi es t -ce un 
saint orgueil que de s'élever par un généreux mépris au-
dessus des sentiments et des maximes de ce trompeur, 
comme saint Ambroise y exhorte les vierges (4). Et saint 
Paul dit de lui-même qu'il se mettait fort peu en peine 
d'en être jugé (S) ; et que même il l 'abhorrait, et se plaisait 
à en être abhorré, comme on abhorre un gibet (ti). 

D. Qu'est-ce que le saint chrême avec lequel l'évêque 
confirme '? 

H. C'est une liqueur composée d'huile et de b a u m e , 
et que l'évêque consacre le jeudi saint. 

L'huile marque la douceur dont nous devons tempérer 
toutes nos actions après avoir été confirmés, comme les 
gonds d'une porte se remuent sans bruit, après avoir été 
oints (7). Le baume, par la suavité de son odeur, nous 

(1) Mundus iste pcriculosior est blandus qu.Mii ino les ius ; et magis 
cavendus ciun se illicit di l ig i , quàin cùm adinonet contemni . S. Aug. 
Ep. C X L I V . 

(2) Mundus me odit. Joan. v u . 
(3) Vae mundo. Mattli. x v n . 
(4) Discite, virgines, in mundo supra m u n d u m esse. AmO. 
(5) Milii pro minimo e s t , ut à vobis judicer. 1 Cor. IV. 
(6) Milii m u n d u s c r u c i f i x u s e s t , e t e g o m u n d o . Galat. vi . 
(7) F i l i , opéra tua in mansuetudine perfice, et super houiiiium gloriam 

diligeris. Eccl. m . 
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apprend à être la bonne odeur de Jésus-Christ, en attirant 
les autres à son service par nos bons exemples (1). 

Quant aux cérémonies de ce sacrement : 1° l 'évêque 
applique le saint chrême sur le front, où la honte réside, 
pour nous apprendre à ne jamais rougir de suivre Jésus-
Christ dans ses humiliations (2), de peur qu'il ne rougisse 
lui-même de nous recevoir dans sa gloire (3) ; 2° il fait cette 
onction en forme de croix, pour montrer que nous n'au-
rons jamais part au triomphe du Sauveur, si nous ne 
portons la croix avec lui. En effet, si la croix a été comme 
la clef qu'il a dû prendre pour ouvrir la porte du ciel, 
bien qu'il en fût l 'héritier légitime (4), est-il croyable que 
nous y puissions entrer sans l 'a imer et l'embrasser, nous 
qui y avons perdu tout droit par le péché. Or le véri-
table amateur de la croix l 'accepte avec patience, ne s'in-
quiétant point dans les adversités ; il la porte avec jo ie , 
établissant sa gloire dans les humiliations, ses délices dans 
les souffrances, ses richesses dans la pauvreté : il l 'em-
brasse et soupire après elle avec ardeur, regardant comme 
une croix de n'avoir point de croix (S). 3° L'évêque donne 
un soufflet sur la joue, pour marquer que le courage du 
chrétien consiste à endurer de bon cœur le mal qu'on 
lui fait, et non à s'en venger. Averrhoôs, tout mahométan 
qu'il était, a dit à ce propos que la religion des chrétiens 
était une religion d'insensibles, comme le sont les statues. 
Et notre divin Maître veut m ê m e qu'après avoir reçu un 

(1) Christi bonus odor sumus . Il Cor. II. 
(2) Ne Christi opprobrio chris t ianus erubescat. Aug. in Ps. XXX. 
(3) Qui me erubuerit e t s e r m o n e s m e o s , h u n c Fiiius hominis crube-

scet cîim venerit in majestate sua . Luc. IX. 
(4) Nonne oportuit luec pati Christum, et ità intrare in gloriam 

suam? Luc. x x i v . 
(5) Sustinet patienter, portât l ibcnter, amplectitur ardenter. Bcrn. 

Ser. i. de S. Andr. 
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soufflet sur une joue, nous présentions l 'antre (1). 4° En 
donnant ce soufflet, il dit : La paix soit avec vous ; pour 
nous apprendre qu'afin de conserver la paix avec le pro-
chain, il faut supporter ses défauts (2). Aussi est-ce aux 
forts qu'il appartient de porter les faibles ; ainsi les cerfs 
passant une rivière, s'appuient l 'un sur l'autre, et le pre-
mier se sen'ant las, va prendre la place du dernier, sans 
que celui-ci s'en plaigne. 5° Enfin le bandeau appliqué 
sur le f ron t , représente le soin extraordinaire qu'il faut 
prendre de conserver la grâce de ce sacrement, comme 
étant un trésor d'un prix inestimable. 

D. Celui qui n'est pas confirmé doit-il se faire con-
firmer ? 

R. 11 le doit, quand l'occasion s'en présente, sous peine 
même de péché, s'il néglige d'en proliter. 

La raison en est que l'Église l 'ordonne (3). Ce n'est pas 
néanmoins par vanité ni par compagnie qu'il faut recevoir 
ce sacrement, mais pour en recueillir les fruits. 

D. Quels sont les exercices par lesquels il faut se pré-
parer à sa réception ? 

It. 1° Un grand soin d'apprendre la doctrine chrétienne, 
et l'exercice du chrétien pendant le j ou r ; 2° une con-
fession générale, surtout quand on n'en a jamais fait; 
3° une digne communion ; 4° la pratique du jeûne ; o° des 
prières extraordinaires. 

Si les curés prenaient un à deux mois avant le temps 
de la confirmation, pour instruire chaque soir leurs pa-
roissiens de ces choses, et des devoirs du chrétien dont 
il a été parlé ci-dessus, il en naîtrait des fruits merveilleux. 

(1) Qui te percutit in maxil lam , pra>be illi e t altérant. Luc. VI. 
(2) Alter alterius onera portate. Gala/, v i . 
(3) Omnes lidetes per impositionem episcoporum debent Spiritum 

sanctum post baptismum accipere. Dist. v. de Consec. 
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D. Quelles sont les dispositions avec lesquelles il faut 
recevoir ce sacrement ? 

R. Ce sont : 1° de faire un acte de foi sur sa ver tu ; 
2° se tenir à son rang, les mains jointes, les yeux baissés, 
en silence; 3° protester dans son cœur qu'on veut vivre à 
l'avenir en parfait chrétien. 

L'acte de foi se fait en cette sorte : « Mon Dieu, je crois 
fermement que la confirmation que je vais recevoir a la 
vertu de donner la grâce du Saint-Esprit, pour faire les 
œuvres d'un parfait chrétien sans crainte ni honte. Accor-
dez-la-moi, s'il vous plaît. 

D. Que faut-il faire après l 'avoir r eçu? 
R. 11 fau t : 1° remercier Dieu de cette grâce; 2° re-

cevoir la bénédiction de l 'évêque avec humilité; 3° com-
mencer dès ce jour à pratiquer les œuvres d'un parfait 
chrétien. 

C'est aussi une belle dévotion de dire pendant une 
semaine sept fois le Pater et l 'Are chaque jour en l 'hon-
neur des sept dons du Saint-Esprit, et pour les demander 
à Dieu. 

FRUITS. 

Reconnaissant, mon Dieu, combien sont grands les 
avantages qu'on retire de la confirmation, je désire la re-
cevoir avec les dispositions requises à la première occa-
sion. 

Mon Dieu, je rougis d'avoir foulé aux pieds la grâce de 
la confirmation par une vie molle et toute païenne. Faites, 
je vous prie, que je l 'honore à l'avenir en vivant en parfait 
chrétien, et selon votre Évangile. 

E X E M P L E S . 

11 est rapporté, dans les Actes des Apôtres, que les pre-
miers chrétiens n'avaient qu'un seul cœur et qu'une seule 
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âme, qu'ils mettaient tous leurs biens en commun ; et que, 
sans craindre la rage des Juifs, ils faisaient profession pu-
blique du christianisme ; mais ce n'est qu'après avoir reçu le 
Saint-Esprit par l'imposition des mains des Apôtres, qu'ils 
donnaient ces marques illustres de leur fidélité à en suivre 
les impressions. Saint Bernard rapporte comme une chose 
notoire, dans la Vie de saint Malachie, que ce saint prélat 
rendit à un enfant malade d'esprit et de corps le juge-
ment et la santé en le confirmant. 

SECONDE I N S T R U C T I O N 

DU SACREMENT ADORABLE DE L'EUCHARISTIE 

P R E M I È R E DOCTRINE 

DE CE QU'IL FAUT CROIRE TOUCHANT CE SACREMENT 

D. Qu'est-ce que l'eucharistie? 
R. C'est un sacrement qui contient véritablement le 

corps , le sang, l 'âme et la divinité de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ sous les espèces du pain et du vin. 

Le pain bénit n'est que du pain commun, qui a quelque 
vertu particulière. Le crucifix n'est que l'image de Jésus 
mort pour nous sur la croix. Mais l'eucharistie contient 
véritablement Jésus-Christ tout entier, qui dans la der-
nière cône avec les Apôtres institua ce sacrement des sa-
crements (I) par une merveilleuse effusion des richesses 
de son amour (2). Et si ce divin soleil y cache sa gloire 

(1) Sacramentuin sacramentorum. Dionys. 
(2) In quo divitias divini sui arnoris erga homines velut efTurtit. Concil. 

Trtd. Sess. XII , c. m. 
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sous les espèces sacramentelles, comme sous une nuée, 
ce n'est pas pour en obscurcir l 'éclat, mais pour le tem-
pérer (1), pour nous donner un libre accès auprès de sa 
personne infiniment redoutable, et pour s'unir à chacun 
de nous, comme il s'était uni à notre nature par l ' incar-
nation, Jont l'Eucharistie est regardée pour ce sujet par 
les Pères comme une extension mystique. 

D. Qu'appelez-vous espèces et apparences du pain et du 
vin? 

R. Ce sont la figure, la couleur, la saveur et l 'odeur. 
Ces choses sont appelées apparences du pain et du vin, 

parce qu'elles paraissent l ' ê t re ; et, à en juger selon les 
sens, on croirait qu'il a y là du vrai pain et du vrai vin: 
cependant il n'y en a que les accidents. 

D. Le pain et le vin restent-ils dans ce sacrement? 
R. Non, mais ils sont changés au corps et au sang de 

Jésus-Christ par la vertu des paroles de la consécra-
tion (2). 

11 paraît par là que Jésus -Christ ne quitte pas le ciel 
pour se trouver sur nos autels, mais son coups et son sang 
y sont produits; non point pour commencer à subsister, 
comme le vin auquel Notre-Seigneur changea l'eau pen-
dant les noces de Cana, puisqu'ils subsistent déjà; mais 
pour subsister d'une nouvelle man iè r e , en ce sens qu'ils 
sont faits de la substance du pain et du vin , et mis à leur 
placp sous les espèces sacramentelles par cette admirable 
transsubstantiation. 

D. Le sang est-il avec le corps dans la sainte hostie, et 
le corps avec le sang dans le saint calice? 

R. Ils y sont, puisque Jésus-Christ étant immortel, et 

(1) Nube legitur so l , non ut obscurclur, seil ut atlcmpcrctur. Au g. 
(2) Panis iste panis est ante verba sacramentorum; ubi accesserit 

consecratio, de pane fit caro Christi. Ambr. I. IV.ctc Sacram. c. iv . 
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toujours -vivant, ils ne peuvent pas être séparés l 'un de 
l 'autre. 

La vie, disent les médecins, subsiste et se conserve par 
le sang; d 'où il suit que si dans cet auguste mystère le 
sang de Jésus-Christ était séparé de son corps, il y perdrait 
son immortalité, ce qui ne peut être. 

D. Le prê t re , qui communie sous les deux espèces, re -
çoit-il plug que le laïque, qui ne communie que sous une 
seule? 

R. 11 reçoit deux fois Jésus-Christ; mais il ne reçoit 
pas plus, puisque le laïque le reçoit tout entier aussi bien 
que lui. 

Autrefois les laïques communiaient sous les deux es-
pèces; l'Église, en leur défendant de communier souscelle 
du vin, ne leur a point fait de tort ; mai selle en a usé fort 
sagement, obviant par la au danger qu'il y avait, dans une 
grande foule, de verser ce sang précieux ou même de le 
rejeter pour ceux qui ne peuvent supporter le vin. 

D. Quand le prêtre rompt et divise la sainte hostie, 
divise-t-il le corps de Jésus-Christ? 

R. Il ne le divise pas, mais seulement les espèces du 
pa in , et quant à ce sacré corps, il demeure tout entier 
sous la plus petite partie, aussi bien que sous la plus grande. 

Il en est comme d 'un miroir, quand il est brisé : le visage 
paraît tout entier dans chaque pièce, jusque dans la plus 
petite. Et la raison en est que le corps de Jésus-Christ étant 
dans ce sacrement d 'une manière spirituelle, il faut qu'il 
soit tout dans toute l 'hostie, et tout dans chaque partie, 
comme est l 'âme dans le corps. Néanmoins le prêtre qui 
donne la communion ne doit pas pour cela partager 
l'hostie en deux, en dehors du cas de nécessité. 

D. Comment se peu t - i l faire qu 'un corps tout entier 
soit enfermé dans un si petit espace? 
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R. Ce n'est pas à nous à l 'examiner, mais à le croire 
par une foi vive et fe rme, puisque l'auteur même de ce 
présent inestimable rend témoignage à cette vérité (1), 
lui qui est incapable de ment i r (2). 

Jésus-Christ instituant ce sacrement s'expliqua sur la 
réalité par des paroles si claires, qu'elles ne laissent aucun 
heu aux figures ni aux métaphores. Tenant du pain entre 
ses mains : l 'renez et mangez, dit-il à ses apôtres, ceci est 
mon corps : non point, Ceci est la figure de mon corps, 
ceci représente mon corps, mais ceci est mon corps; de 
sorte que pour ne point se trouver menteur , il a dû 
nécessairement produire en même temps son corps, de 
ce pain, par la vertu de sa parole toute-puissante, et avec 
laquelle il avait formé le monde de rien (3). Et comme, 
à la fin de la cérémonie, il ordonna à ses disciples de 
célébrer les mêmes mystères en mémoire de lui , il leur 
communiqua aussi, et en leur personne à tous les prêtres, 
le pouvoir de l'aire en qualité de ses ministres ce qu'il 
venait de faire lui-même. Ainsi nier la réalité, c'est nier 
à Dieu sa toute-puissance et sa vérité. C'est encore com-
battre la foi de la primitive Eglise, dans laquelle la vérité 
du corps et du sang de Jésus-Christ était si universelle-
ment répandue, que les enfants mêmes la publiaient, et 
parlaient de ce sacrement comme d 'un mystère que tout 
le monde connaissait (4). 

Dira-t-on qu'être caché et réduit comme à un point 
sous les chétives espèces du p a i n , parait une chose trop 

(1) Recedat ergo omne infldelitatis ambiguum ; quandoquidem qui 
auctor est muneris , ipse etiain tesl is es t veritatis. Cccsar. Arclat. 
Hom. v u . 

(2) Nescit mendacium Veritas. S . Gaud. i l . in Exod. 
(!) Qui producit de terra paneu i , de pane rursiis efficit propriura 

corpus , quia potest et proinisit. Id. ibid. 
(4) lit nec ab infantium l i n g u i s , veritas corporis et sanguinis Christi 

inter communia sacramenta fidei taceatur. S. Léo. Ep. ad Flavian. 
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humiliante pour un corps revêtu d 'une gloire si éclatante? 
Mais cette humiliation de notre divin Rédempteur est cer-
tainement comparable à celle de la croix qu'il a voulu 
souffrir pour opérer notre salut. D'ailleurs elle se trouve 
heureusement p 'us que réparée, et par les avantages ines-
timables que l'Église en retire, avantages dont nous allons 
par ler , et par la gloire extraordinaire qui en revient à 
Dieu. Car, 1° il reçoit par le sacrifice de la sainte messe 
un honneur proportionné à sa grandeur, tout infinie qu'elle 
soit , puisque c'est un sacrifice tout divin (1), et d 'une 
valeur qui va aussi jusqu'à l ' infini; 2° il fait éclater sur 
l 'autel, comme SUÏ- un théâtre magnifique, sa puissance, 
sa sagesse, sa bonté et ses autres perfections avec une 
pompe incomparable; 3° il opère tant de merveilles, ca-
pables de lui attirer les louanges et l 'admiration des 
hommes et des anges dans cet auguste mystère, qu'il est 
comme un ouvroir de miracles (2). 

D. Le Père et le Saint-Esprit sont- i ls dans ce sacre-
ment avec le Fils? 

R. Ils y sont sans doute, puisque ayant une même di-
vinité avec le Fils, ils ne peuvent pas être séparés de lui. 

Il n'y a que lu corps de Jésus-Christ qui soit mis dans 
la sainte hostie, et son sang dans le saint calice, en vertu 
des paroles sacramentelles; mais parce que son corps et 
son sang sont unis ensemble, et sou âme avec tous les 
deux, et la divinité avec le corps et l ' âme , le sang , 
l 'âme et la divinité se trouvent dans la sainte hostie 
connue de compagnie, e t , au langage de l 'école, par con-
comitance ; le corps^ l 'âme et la divinité sont dans le 
saint calice de la même manière : et comme le Père et 
le Saint-Esprit ont une même nature que le Fils, ils y sont 

(1) Sacrificium divinissimum. Dionys. 
(2) Oflicina miraculorum. Damasccn. 



d e l ' e u c h a r i s t i e . 1 1 3 

aussi par circuminsession (1), s'il est permis d'user de ce 
terme de la même école. 

D. Combien de temps demeure Noire-Seigneur, quant 
à son humanité, dans notre corps après la communion? 

H. Il y demeure jusqu'à ce que les espèces soient digé-
rées, ce qui va à un quart d ' h e u r e , plus ou moins. 

La raison est qu'il y tient la place du pain, dont la 
substance y resterait tout autant de temps; ce qui doit 
nous obliger à bien ménager ces précieux moments, pour 
avoir quelque part aux avantages inestimables de la pré-
sence d'un tel hôte. 

I). Quels sont ces fruits merveilleux que nos âmes re-
cueillent de l'adorable Eucharistie? 

R. Elle les nourr i t , les fait croître en grâce, répare 
leurs forces, et les comble de consolation. 

Jésus-Christ nous ayant donné son corps pour être 
l'aliment de nos âmes , il y produit les mêmes effets 
que fait la nourriture dans le corps, qu'elle sustente, fait 
croître, fortifie et réjouit (2). C'est à quoi se peuvent 
réduire les autres effets merveilleux que les Pères attri-
buent à ce divin sacrement , disant qu'il guérit nos âmes 
de leurs infirmités, et les purifie de leurs taches (3). Si 
elles sont arides, il les fait reverdir , en les arrosant du 
sang de Jésus-Christ (4). Il les engraisse, pour le dire 
ainsi, de Dieu même (fi), et les enrichit de l'abondance 

(1) Nullus horum extra queinlibet ipsorum est. Fulgenl. Fide de ad 
Petr. 

(2) Sustentât, auget , reparat, délectai. D. Tliom. v. part, quœst. 79. 
art. 1. 

(3) Simul mcdicamentuin et holocaustuin ad sanandas infirmitates, 
et purgandas iuiquitates existens. Cypr. 

Ci) Ego sicut fœnum arui. Psal. ex . Sed revirescit fœnum sanguine 
Christi irrigatum. Aug. 

|5| Caro corpore et sanguine Christi vescitur, ut et anima de Dco 
saginetur. Terl. I. de Resurr. carnis. c. v in . 
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de ses grâces (1). Il leur est une semence de vie ("2), et 
un antidote contre la mort du péché (3)'; il les change en 
divinité (4), et fait briller en elles les traits de l'image du 
Roi céleste (5); il nous sert de viatique dans le grand 
voyage de l 'é terni té , et comme de chariot pour monter 
au ciel (6); il est comme les arrhes de notre adoption (7), 
le gage de notre salut (8), le lien de l'Église militante 
avec l'Église triomphante (9), et comme la frontière de la 
terre et du ciel (10); enfin il est le nerf de notre âme , 
son espérance, son salut et sa vie (11). 

FRUITS. 

Mon Sauveur Jésus-Christ, je crois fermement que 
vous êtes aussi véritablement sur nos autels que dans 
le ciel, parce que vous l'avez dit. 

Soyez à jamais béni de nous avoir laissé un si précieux 
gage de votre amour. En reconnaissance de celte grâce , 
j 'irai souvent vous adorer dans l'église, et m'y tiendrai 
avec respect et modestie. 

EXEMPLES. 

La foi de saint Louis pour la présence réelle parut avec 

(1) Quo (sacramento) mens omnium spiritiialium charismatuin abun-
danliâ impiuguatur. S. Ttiom. opusc. de Sacrum. 

(2) Quasi semen quoddam viviûcativum. Cyril. Alex, in Joan. 
(3) Morlis antidotum. S. Ignat. Episl. ad Epll. 
(il) O esca sacratissima, quam verè comedens Deus efficitur. Jlieron. 
(5) Ilic sanguis facit, ut imago in nobis regia floreat. Chrys. Ilom. 

XLVII I . ad Antioch. 

(G) Caro Christi est Viaticum, ipsa currus Israël et auriga ejus. Incog. 
in Psal. 

(7) Arrlta adoptionis tiliorum. Isyc/i. 
(8) Fuiurœ gloriae pignus. Eccles. 
(9) Ecclesia; militant!» cum triumphante suave ligamen. Aug. 
(10) Gonflllium cœli et ttrrae est h;ec niensa. Gerinan. Const. 
(11) IIa;c niensa est nervas salutis.... spes . salus, lux. vita. Clirysost. 

Ilom. xxiv. in 1 ad Corintlt. 
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éclat, lorsque apprenant la nouvelle de l'apparition d 'un 
petit enfant à la place de la sainte hostie, au lieu d'accourir 
à une merveille si extraordinaire, il dit que la parole de 
Jésus-Christ le rendait plus certain de sa présence réelle 
au saint Sacrement que tous les miracles du monde. 

On connaît le prodige par lequel saint Antoine de 
obligea Padoue la mule d 'un hérétique obstiné, nommé 
Bouibille, à fléchir le genou et courber la tête devant une 
hostie consacrée. 

S E C O N D E D O C T R I N E 

DE LA COMMUNION INDIGNE 

D. Quels maux fait celui qui communie indignement et 
en état de péché mortel ? 

R. 11 fait à Jésus-Christ une horrible injure, et se cause à 
lui-même des dommages extrêmes. 

D. Quelle injure fait-il à Jésus-Christ? 
R. Il renouvelle autant qu'il est en lui les tourments et 

les outrages de sa passion et sa mor t même. 
1° Il le trahit par une espèce de baiser feint et dissimulé, 

comme lit Judas, et transmet son sacré corps dans un vase 
du démon, comme ce perfide le livra aux membres de ce 
malheureux chef de tous les impies (1); 2° il se saisit de son 
corps adorable, et le prend comme par force, ainsi que 
firent les satellites après la trahison de Judas; 3° il lui 
lie, pour le dire ainsi, les ma ins , en l'empêchant par sa 
mauvaise disposition de verser dans son âme les grâces 

(1) Sicul Judas tradidit D o m i n u m membris diaholi ; ita istc quantum in 
ipso e s t , tradit corpus dotninicum in vas diaboli. Anast. Sinait. distinct. 
III. tit. I. c. III. 
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d'une digne communion (1); il déchire comme à coups 
de fouet ses sacrées épaules par son péché (2) ; 5° il ne lui 
fait pas moins d'outrages en le recevant avec une bouche 
souillée, que ne lui en firent les bourreaux en le souffle-
tant, et en lui crachant au visage (3) ; 6° comme ces impies 
fléchirent les genoux devant lui par moquerie, il dénient 
ainsi le respect de son attitude extérieure et déshonore, 
en réalité, celui qu'il fait semblant d 'honorer ; 7° se don-
nant à lui dans l'état du péché, qui est le poison de l 'âme, 
il lui présente un breuvage plus amer que celui des Juifs, 
e t , à l'imitation de Judas, >'1 mêle le venin d 'une très-noire 
malice à un banquet plein d 'amour (I); 8° il égorge, 
autant qu'il est en lui, cet innocent Agneau par son sacri-
lège , sacrilège capable de lui faire souffrir une seconde 
mort , si la première n'eût pas été suffisante pour l'expia-
tion de tous nos cr imes , dont il s'était rendu caution (5); 
9° il le crucifie et l'attache à une espèce de croix (6), en 
le logeant dans une conscience gangrenée, impure, in-
fecte, et qui lui est plus insupportable que ne fut la croix 
du Calvaire. 

L'indigne communion a môme quatre circonstances qui 
ne se trouvent pas dans le déicide des Juifs, et qui rendent 
les attentats de celui qui la fa i t , pires que ceux de ces 
perfides; car , ! 0 il les réi tère, le malheureux, bien souvent, 

(1) Corpus Domini invadunt. Cyp. Scr. de Laps. 
(2) Supra dorsum meum fabricaverunt peccalores. Ps. CXXVIII. 
(3) Quemadmodiim Judxi ipsum opprobriis alTccerunl: ità ignominid e l 

dedecore afliciuut, qui sacratissimum ejus corpus in t s pollutuin immi-
tunt. Theodorct. 

(S) C o m m i s amicitûe, misctiit venenum malitiœ. Ambrosius in 
Juda. 

(5) Occiditur a b i i s , qui ejus beneficium irritum ducunt. Clirys. in 
I. Epist. ad Cor. c. x i . 

(6) Kursùm crucifigentes sibimelipsisFilium Dei. Ileb. VI. Immortalein 
mortificant, incruciligibilem crucifigunt. Jicrn. 
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surtout quand il est prêtre (1) ; 2° il reconnaît que Jésus, à 
qui il insulte avec tant d 'audace, est vrai Dieu (2); 3° il 
l'outrage de la sorte, après avoir été racheté par son pré-
cieux sang; 4° il l 'outrage dans son état de gloire, ce qui 
le rend plus criminel. 

D. Quels sont les maux que celui qui communie indigne-
ment se cause à lui-même ? 

R. 1° 11 se rend coupable du plus détestable de tous les 
sacrilèges, et de la plus noire de toutes les ingratitudes (3) ; 
2° il empoisonne son cœur ; 3" il tue son âme; 4° il donne 
entrée en lui -même au démon ; 5° il s'assujettit entière-
ment à sa tyrannie. 

Ce qui rend son sacrilège si horrible, c'est qu'il profane, 
non pas un lieu ou un vase saint , mais un corps qui est 
la source de toute sainteté. L 'énormité de son ingra-
titude paraît en ce qu'il offense son divin bienfaiteur 
par le moyen du plus signalé de ses bienfaits, e t , qui plus 
est, il se sert de lui-même pour l 'outrager (4). Sa commu-
nion sacrilège est comme un épée aigué qu'il s'enfonce 
dans les entrailles (o) ; elle l 'empoisonne, comme Judas 
fut empoisonné par la sienne (6); elle donne au démon 
pouvoir de se saisir de lui, comme il se saisit de ce traître 
maudit après qu'il eut communié (7). 

D. Celui qui communie indignement s'attire-t-il d'autres 
malheurs ? 

(1) Proli scelus! semel Judœi Clirislo manus intulerunt, ipsi quotidift 
corpus ejus lacessunt. O manus prascidendœ ! Tertul. I. de Idot. c. vu . 

(2) Minus peccaverunt Judœi crucifigentcs in terra ambulantem, quam 
qui contemnunt in cœio sedeutem. Augustin, in Psalm. LXVIII. 

(3) Hoc sol u m interomnia malum, nihil habetcui possiteomparari. Basil. 
(4) Servire me fecisti in peccatis tuis. Isar. XLIU. Ingrato animo terra 

pejus nihil créât. Auson. 
(5) Acutum sibi ensem in praecordia condunt. Chrysost. 
(6) Buccella dominica venenum fuitJudse. August. 
(7) Post bucellam in t ro iv i t in eum Satanas. Joan. XIII. 
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R. 1° Il s 'exposeàun grand péril de devenir pire (1), et de 
tomber dans le désespoir à l 'heure de la mort ; 2° il s 'en-
gage à de grandes disgrâces pour cette vie , et aux peines 
les plus cruelles de l 'enfer pour l 'autre (2). 

Pascasius remarque que Judas chancelait sur l 'exécu-
tion de son dessein détestable avant de recevoir le corps 
du Sauveur, mais qu'après l'avoir reçu , il ne balança plus, 
et que d'ayant exécuté, il s'alla pendre, et mourut dans le 
désespoir. Saint Paul attribue à la communion indigne les 
maladies et la mort même de plusieurs chrétiens de son 
temps. ( I Cor., II.) Le feu d'enfer n'est pas assez violent 
pour punir un si horrible attentat (3). 

D. Qui sont ceux qui communient indignement? 
R. Ce sont ceux qui font des confessions sacrilèges. 
Vous trouverez, dans la septième Doctrine de l 'instruc-

tion suivante, dans quels cas les confessions sont sacri-
lèges. 

11 est donc manifeste, par ce qui a été dit, qu'il vaudrait 
cent fois mieux ne jamais communier que de communier 
en état de péché : le faire c'est faire la plus haute de toutes 
les folies, puisque cela n'apporte ni profit, ni plaisir , ni 
honneur , et que cela cause des dommages, de cruels re-
mords de conscience et une infamie éternelle. Aussi est-ce 
le démon qui conduit à de telles communions, pour se 
faire un trophée du plus salutaire de tous nos remèdes (4). 

FRUITS. 

Qu'il faut , ô doux Jésus, que votre patience soit bien 

(1) Sumcntes indigné perlinaciores in inalo, et ad emendationem vitee 
sunt tardiores. Laurent. Justin. Ser. de Euch. 

(2) ilorrendam sibi damnalioneui acquirit. BasiL. 
(3| Nec s i 1 im extinguit inferni, qui indigné sumit inysteria Christi. 

S. Bernardin. 
(4) Remedium uostrum fit iliaboli triumphus. Ambras. 
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grande, puisqu'elle va jusqu'à ne pas abîmer sur- le-
champ ceux qui profanent votre corps adorable par des 
communions sacrilèges! 

Oh! s'il était en mon pouvoir de réparer cet horrible 
outrage ! Au moins en ai-je un regret extrême, et je vous 
offre pour sa réparation tout l 'honneur qui vous a été et 
sera à jamais rendu sur la terre et au ciel. 

E X E M P L E S . 

Cinquante mille Bethsamites punis d 'une mort soudaine 
pour avoir regardé l 'arche d'alliance sans respect et par 
curiosité. (I Reg., vi.) Oza frappé aussi d'un coup mortel 
par la main de Dieu même pour l 'avoir touchée et sou-
tenue dans une occasion où elle était en danger de se 
renverser. (I Paralip., xui.) 

Saint Cyprien parle d 'une femme qui, après avoir 
mangé des viandes offertes aux idoles, se présenta sans 
avoir expié son crime à la sainte table, et comme pour 
cacher son apostasie sous le voile de cette feinte piété. 
La sainte communion devint pour elle comme un poison 
subtil; elle tomba à la renverse , fut agitée dans tous ses 
membres d'un tremblement effroyable, et expira au même 
endroit dans des convulsions épouvantables. Dieu, dit ce 
Père, tira cette vengeance publique et sévère de celle qui 
avait voulu tromper les hommes. Le même saint rapporte 
d'une autre femme quele diable se saisit d'elle cl la tourmenta 
si fort, que cette malheureuse faisant l'office de bourreau 
contre elle - m ê m e , se mit la langue en pièces avec les 
dents, et mourut dans les tourments de la rage par la 
violence des cruelles douleurs qu'elle endurait aux en-
trailles. (Scrm. de Laps.) 

11 est rapporté dans la Vie de saint Godefroi, évêque 
d'Amiens, que ce vigilant pasteur ayant défendu à ses 
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prêtres de donner la communion pendant les fêtes de Pâ-
ques à ceux qui auraient mangé de la viande durant le 
Carême, un libertin coupable de ce crime se travestit en 
femme pour les t romper. Cet artifice diabolique lui réussit, 
mais à son grand préjudice; il n'eut pas plutôt reçu le 
précieux corps de Jésus, que, par u n terrible châtiment de 
la main de Dieu, il fut renversé par t e r re , commença à 
se rouler de côté et d 'autre , et l'on vit en lui avec effroi les 
mêmes agitations que s'il eût été saisi du mal caduc le plus 
violent. (Sur., 8 Novemb.) 

TROISIÈME DOCTRINE 

P R É P A R A T I O N A LA C O M M U N I O N 

D. Qui sont ceux qui profitent de la communion? 
II. Ce sont ceux qui la font avec les dispositions requises 

pour le corps et surtout pour l 'âme. 
Le soleil fait fleurir les plantes qui sont vivantes, et il 

dessèche celles qui sont mortes. Le feu ramollit la cire, et 
il durcit la terre. La viande soutient le corps qui est sain , 
et elle accable l'estomac délabré. Ainsi ce divin sacrement, 
qui est un soleil, un f e u , et l 'aliment de nos âmes, y agit 
diversement selon leurs différentes dispositions (1). 

D. Quelles sont les dispositions du corps? 
R. Il faut : 1° être habillé simplement et modestement; 

2°n'avoir rien mangé depuis minui t ; 3° ne pas se presser ; 
4° tenir les yeux baissés ; S0 ouvrir médiocrement 'a 
bouche; 6° avancer un peu la langue; 7° passer après la 
communion quelque temps sans cracher ni manger. 

(1) Mors est malis , vita bonis. Eccles. Flos est bonis, virga malis. 
August, 
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11 est juste de se présenter à la sainte table avec un habit 
propre et honnête , afin d 'honorer Jésus-Christ par l 'orne-
ment du corps, aussi bien que par l'appareil de l ' âme; 
mais il est plus intolérable encore d'y apporter le luxe et 
la mollesse. C'est comme insulter ce ltoi de gloire, en se 
présentant à lui avec les livrées de Satan (1), et dans un 
état infiniment opposé à l 'humiliation qu'il recherche, soit 
dans ce mystère, oii il est couvert des accidents du pain et 
du vin, comme de chétifs hail lons; soit dans sa passion, où 
il parut couronné d'épines avec un manteau d'écarlateusé, 
et dans l 'ignominie d 'un lépreux par suite du mélange de 
son sang avec les crachats dont son visage était couvert. 
L'empereur Héraclius fut obligé de prendre un habit simple 
pour pouvoir porter en tr iomphe sur le Calvaire la sainte 
croix, après l'avoir retirée d 'ent re les mains des Perses. 

D. Quelles sont les dispositions de l 'âme? 
R. Il y en a quatre principales, qui sont une intention 

droite, une grande pureté de conscience, une sainte avi-
dité, la dévotion actuelle. 

Comme il n'y a que Jésus-Christ qui puisse mettre dans 
notre âme ces quatre dispositions (2), il est très-nécessaire 
de commencer notre préparation à la communion par lui 
demander très-instamment cette grâce. 

D. En quoi consiste l ' intention droite? 
1t. Elle consiste à ne pas aller à la communion par con-

trainte, par coutume, par respect humain , par quelque 
motif de vanité où d'intérêt temporel; mais dans la vue 
d'honorer Dieu, de se t ransformer en Jésus-Christ et d'ob-
tenir de lui quelque grêce pour soi ou pour les autres. 

C'est profaner une des actions les plus saintes de notre 

(1) Diabolus luxuriantis amictus vanitate reficitur. Cliristus asperis et 
humiUbus delectatur. Damian. Opus. xxlx. cap. I. 

'2) Sanctiflcavit tabernaculum suutn Altissimus. t'sat. XLV. 



1 2 2 d e l ' e u c h a r i s t i e . 

religion, que de ne pas communier avec une pure inten-
tion; et comme Jésus-Chris t , instituant ce sacrement, se 
proposa pour fin principale la gloire de son Père , notre 
transformation en lui-même (t) et le bien de nos âmes, 
c'est avec ces motifs que nous devons nous en appro-
cher. Nous devons y ajouter le souvenir de la passion 
du Sauveur, comme il nous l'a recommandé lui-même (2). 

D. En quoi consiste la pureté de conscience? 
R. Elle consiste à avoir l 'âme purifiée de tout péché 

mortel , et , autant qu'il se peut , du péché véniel. 
Puisque l'on reçoit dans la communion le pain des 

Anges, le Fils de Marie, et un Dieu fait h o m m e , il fau-
drait y apporter une pureté angélique, une innocence vir-
ginale et une sainteté toute divine (3) ; mais cela n'étant 
pas en notre pouvoir, au moins on doit se purifier de tout 
péché mortel, et , autant qu'on le p e u t , du péché véniel, 
qui ternit la beauté de l 'âme et refroidit la charité, dont la 
ferveur est nécessaire pour communier dignement. 11 faut 
surtout être exempt do toute haine et de toute impureté : 
de toute haine, parce que l'adorable Eucharistie est un 
sacrement d 'amour et un mystère de paix (4) ; de toute im-
pureté, parce qu'elle contient une chair plus pure que les 
esprits mêmes, et qui est une source de chasteté : recevoir 
Jésus dans un corps souillé de ce vice , c'est placer le fils 
de la reine des vierges auprès del ' idole de Vénus (o).Quant 

(1) Esculentum se nobis fecit is qui seinper est ; ut accipienles illum id 
efficiamur quod ipse est. Greg. Nysscn. 

(2) l ioc facile in meam commemorationem. Luc. xx i . 
(3) Si ad coimnunioiiem ejus aspiramus, sanctam ipsius impeccantiam 

imitando, debemus ad Dei forinam et immaculatum statuai contendere. 
Dionys. Eccl. Jlicrarch. c. in . 

(il) Hoc niysteriuni 11011 à rapinâ tantùm , sed et ab oinni vel tenui ini-
miciiià puruin essejubeL Chrysosl. 

(5) Quicuinque ad altareDoininiinquinatus luxurià accedit, juxta Filium 
Virgiuis idolum ponit Veneris. l'clr. Blés. 
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auxillusions nocturnes, qui arrivent sans qu'il y ait de notre 
faute, voici le sentiment de saint Thomas : comme elles sont 
toujoursaccompagnées de quelque souillure du corps, et sui-
vies quelquefois de divagations de l 'esprit, le respect dû 
aux saints mystères demande qu'on s'en abstienne les 
jours où on y est tombé , à moins qu'il n'y ait quelque né-
cessité particulière de célébrer. Cet Ange de l'école re-
marque encore après saint Jérôme (3 p. q. 80, art. 1) : 
que s'il était ordonné aux Juifs de ne pas s'approcher de 
leurs femmes lorsqu'ils devaient manger les pains de propo-
sition , !i plus forte raison est-il nécessaire, au moins d'une 
nécessité de bienséance, aux chrétiens, d'observer cette 
loi avant de se nourrir de la chair immaculée de l'Agneau 
sans tache. 

D. Que doivent faire, pour avoir cette pureté de con-
science , ceux qui ont vécu longtemps dans le péché 
mortel ? 

R. Ils doivent, en premier l i eu , se confesser a un ver-
tueux e'. sage coufesseur, puis vaquer aux exercices de la 
péniteuce avant de communier , pour ne pas blesser, par 
une communion précipitée, et leur conscience, et la con-
science de leur confesseur qui la leur permet (t). 

Il est constant que la communion suppose la sincère 
conversion du cœur ; mais les rechutes perpétuelles des 
pécheurs endurcis que l 'on admet d'abord aux sacrements, 
font voir que leur conversion n'est souvent qu'apparente. 
Quand même elle serait véritable, et qu'ils obtiendraient le 
pardon de leurs péchés par l 'absolution, il serait à propos 

(1) Xoiuiulli ideôposcunt pœnitentiani.ut statimsiki reddi comniunionem 
vclint. I!i non tain se solvere cup iunt , quàin sacerdotis ligare conscien-
tiam: suai» enim non exuu i i t , sacerdotis mduunt , cui prœceptum est : 
Nolite sanctum dare canibus , nec projiciatis margaritas aille porcos. Hoc 
est inunundis spiriUbtis sacrai cotnmunionis non facile impei tienda consor-
tia, Ambr. I. II. île Pœnil. c. ix . 
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qu'ils s'abstinsent quelques jours de la sainte fable , 
pour les employer aux exercices de la pénitence, purifier 
leur âme des fantômes de leurs souillures précédentes (1), 
et entrer dans les dispositions que demande un si grand 
sacrement (2). 11 serait téméraire de vouloir monter d 'a-
bord des pieds du Sauveur à sa tête (3). Un criminel de 
lèse-majesté à qui le roi aurait fait grâce, passerait pour le 
plus effronté de tous les hommes , s'il allait s'asseoir le 
même jour à sa table. Et ici il s'agit, non pas seulement de 
s'asseoir à la table du Roi des rois, mais de le manger lui-
même sous les espèces du pain. David ne voulut voir Ab-
salon que deux ans après lui avoir pardonné le parricide 
qu'il avait commis en la personne de son frère Ammon. 
11 faut donc que le pénitent qui a croupi dans le péché , 
mette quelque intervalle entre la confession et la commu-
nion, pour laver sa conscience de l'eau de ses larmes, pour 
affliger son corps par le jeûne et par d'autres mortifications 
convenables, pour vaquer à la prière et à la pratique des 
œuvres de miséricorde ; en un mot, pour travailler à mourir 
au péché, au monde et à lu i -même, et à vivre à Dieu en 
Jésus-Christ (4) 

D. Que doivent faire , pour avoir cette pureté de con-
science , ceux qui fréquentent les sacrements? 

R. Ils doivent bien prendre garde à ne pas s'en appro-

(1) Excluduntur à sacriOcio, qui animos à pristmae impuritatis plian-
tasmatis notidum salis expurgatos gerunt. Dionys. l.dc Eccl. Hier. c. III. 

(2) Eligcndi sunt dies, quibus homo puriiis vivat, quoad tautum Sacra-
mentum digniùs accedat. Aug. Episl. CXVIII. 

(3) Interstitii morositas inter pedes debet esse et caput; quia profectô 
diflicilliinus et prasumptuosus est sa ! tus ,à vesligiisad verticem Domini 
transvolarc. Jîcrm. Serm. de B, Magdal. 

(G) Oportet ut quisquisaccedit ad corpus et sanguinem Domini... osten-
dat se memoriatn ejus recolere , qui pro nobis mort mis est et resurrexit , 
exhibendo se mortuuin quidem peccato, mundo , ac s ib i , viventem au-
tem Deo in Christo Jesu. Basil. I. I. de Bapt. c. m . 
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cher par pure cou tume , pour la seule rencontre d 'une 
indulgence ou d 'une grande fê te ; mais se confesser avec 
un vif regret de leurs fautes , communier avec grande 
ferveur, et se rendre dignes de cette fréquentation par 
une vie innocente (1). 

Il serait à souhaiter que les fidèles de ce temps imi-
tassent ceux de l'Église primitive dans leur sainte cou-
tume de communier chaque j o u r , pourvu que ce fût avec 
les dispositions requises (2); puisqu'il n'est rien qui fortifie 
une âme à l'égal du pain de vie , rien qui la recueille à 
l'égal du Roi d t gloire, rien qui l 'échauffé à l'égal du So-
leil de justice, rien qui la réjouisse à l'égal du Dieu de 
toute consolation. Ceux qui négligent de s'approcher sou-
vent de la sainte table auront un grand compte à rendre 
du mépris qu'ils font du plus souverain de tous les re-
mèdes, du plus précieux de tous les trésors, et du plus 
riche de tous les gages de l ' amour de Dieu. C'est ce qui a 
donné lieu au pieux Grenade de dire qu'on a tort de tant 
blâmer ceux qui frequentent les sacrements, sous ce pré-
texte qu'ils ne le font pas avec assez de révérence. « Quel-
quefois, dit-il, il peut se rencont rer en cela quelque abus; 
mais il y a bien d'autres désordres à reprendre dans le 
monde , sans invectiver avec tant de chaleur contre celui-
là, e t , tout bien considéré, on perd davantage en s'é-
loignant de la communion qu 'en s'en approchant peut-
êlre un peu trop souvent. » ( 3 . Traité du Mémorial, 
c h . 1 0 . ) 

On ne prétend donc pas dissuader la fréquente commu-
nion , mais on voudrait fort persuader la pureté de vie 

(1) Communionis tempus non est festum ncque celcbrilas, sert con-
scientia pura. Chrysost. Ilom. xxx i . ad pop. 

(2) Accipe quotidiè quod quolidiê tibi prosit: sic v ive , ut quotidiè 
merearis accipere. Ambr. /. V. de Sacram. c. IV. 
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qu'elle demande (1); on voudrait inspirer la pratique des 
règles que les Saints donnent là-dessus. La première est 
de saint François de Sales , qui dit (Introduct. p. II, ch. xx) 
que pour mériter de communier tous les huit jours , il faut 
mener une vie exempte de péché mor te l , et n'avoir point 
d'affection au péché véniel ; or cette affection se trouve 
certainement en ceux qui s'en confessent souvent, et qui 
y retombent toujours, non-seulement par surprise , ce qui 
est inévitable, mais aussi de propos délibéré, et par l'effet 
d 'un mauvais penchant ou d'une longue habitude. La se-
conde est de saint Antonin (III p. , tit. xm, c. vi , § 13), 
qui demande de ceux qui veulent communier souvent, que 
leur vie y soil une préparation continuelle par la fuite des 
péchés les plus légers, et par la mortification de leurs 
passions; qu'ils s'éloignent des vanités, des sensualités et 
des récréations mondaines ; qu'ils se dégagent des occupa-
tions superflues, qui empêchent la vigilance sur soi-même; 
qu'ils s'exercent enfin dans la pratique de la méditation et 
des vertus chrétiennes, surtout de la crainte et de l 'amour 
de Dieu. La troisième est de saint Bonaventure (1. II de 
Perfect. Religios., c. LXVH ) , qu i , parlant de ceux qui ne 
sont ni aussi innocents que les premiers chrétiens, ni assez 
criminels pour que le vice les domine, dit qu'ils doivent 
s'éloigner quelquefois de la sainte table, pour apprendre 
à révérer le Seigneur; qu'ils doivent s'en approcher quel-
quefois pour s'exciter à l 'a imer, un tel hôte méritant en 
effet du respect et de l 'amour (2) ; en sorte, néanmoins, 
que chacun penche du côté qu'il reconnaît par sa propre 
expérience lui être plus profitable. 

(1) In sole posuit tabernaculum suum. Pu. XII. Mundissimo hospiti , 
mundadebetur inhabitatio. Aug. I. Médit, c. x x x v . 

(2) Tali hospili debetur amor, debetur et honor. Bon. in IV. d. Xl l . 
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SUITE DE CETTE DOCTRINE 

D. Eu quoi consiste la sainte avidité que vous avez mise 
au nombre des dispositions nécessaires à la communion? 

R. Elle consiste en un désir ardent de recevoir le pain 
de vie dans le fond de son â m e , afin qu'elle en soit rassa-
siée et vivifiée (I). 

L'ardeur de ce désir élargit le cœur , et plus le cœur est 
élargi, plus il est rempli des dons célestes dans la commu-
nion (2) : plus un vase est g r a n d , plus il peut recevoir 
d'eau d 'une source abondante. Avec quelle ardeur l 'enfant 
qui n 'a pas été allaité de tout le jour , ne soupire-t-il pas 
après le sein de sa mère? L'âme est nourrie du lait de la 
grâce dans ce sacrement (3), où Jésus-Christ ne dédaigne 
pas de se faire notre nourrice (4), pour nous allaiter d'un 
lait divin (o). 

D. En quoi consiste la dévotion actuelle? 
R. Elle consiste dans une forte et vigoureuse appli-

cation de l 'âme à considérer les merveilles de ce divin 
mystère, et à s'élancer vers lui par de ferventes affec-
tions. 

Le caractère propre de la dévotion est d'appliquer l 'âme 
au culte et au service de Dieu avec ardeur et promptitude; 
d'où vient que , pour employer le mot de saint Antonin, 
elle en est comme la graisse. (III p . , tit. xu , c. x.) Or de 

(1) Antequam come.lam, suspiro. Job. m . 
(2) Dilata os tuura, et iniplebo illud. Ps. v in . 
(3) Lacté, dominico scilicet nulrimento, alimur. Clem. Alex. I. I. 

PœUag. c. 6. 
(Ii) Çhristus non eruliescit fieri nutr ix , qui factus est nialer. Clirysost. 

Jlom. XXVIII. in Matthceum. 
(5) Mammillâ reguin lactaberis. 
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même que le corps est engraissé par la vertu de la 
chaleur naturelle , l ' âme l'est aussi par la chalcur de la 
charité; et cette chaleur est excitée par de pieuses con-
sidérations , elle s 'entretient par des affections ardentes. 

I). Pourquoi f au t - i l avoir la dévotion actuelle dans la 
communion ? 

R. La majesté également aimable et redoutable du Roi 
qu'on y reçoit, le demande, et cela est nécessaire pour en 
retirer des fruits abondants. 

Il n'y a que les aigles qui méritent de s'approcher du 
corps adorable du Fils de l)ieu (1). C'est pour eux, parce 
qu'ils portent leur vol bien hau t , que cette table est pré-
parée, nonpour les corbeaux, qui ne volent que fort bas (2). 
La divine Éucharistie a pour son effet propre une certaine 
réfection spirituelle, par laquelle l 'âme goûte la douceur 
ineffable du pain de vie, et est animée d 'une nouvelle vi-
gueur : or il est certain, dans le sentiment de tous les 
théologiens, que ceux-là seulement en recueillent ce doux 
f ru i t , qui font la communion avec la dévotion actuelle; 
parce que pour être rassasié de cet aliment savoureux, 
pour goûter sa douceur, pour recevoir par sa vertu une 
nouvelle force, il est nécessaire de le recevoir, de le di-
gé re r , et de s'en nour r i r ; ce qui ne se fait que par de 
pieuses considérations et de ferventes affections, et c'est 
là la dévotion actuelle. Aussi saint Bonaventure conseillait-
il à ceux qui se trouvent distraits et indévots, de différer 
leur communion jusqu'à ce qu'ils soient mieux disposés à 
la faire (3); et saint Chrysostome n'hésite pas à dire que , 

(1) ObicumquÈfueritcorpus.illùccongregabuntur ctaquilfp. f.t/r. x v n . 
(2) llaec mensa aqui larum est ,non graculorum. Chrys. Ihnn XXIV. in 

F.p.l. ad Corinlli. 
(3) Consiiium est his qui se sentiunt mim'is inundos mente vel carne, ut 

différant quousquè parati ad esum veri Agni m u n d i , devoti et circum-
specti accédant. D. Jlonav. Brcviloq. 
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s'en approcher témérairement et sans l'application requise, 
c'est atlirer la vengeance de Dieu sur nos tètes (1). 

D. Comment s'acquiert la dévotion actuelle que demande 
la communion? 

R. C'est 3n commençant dès la veille à s'y préparer, et 
en employant, comme dit saint François de Sales, le ciseau, 
le marteau et le pinceau à cette préparation. 

11 est très-difticile, pour ne pas dire impossible, de passer 
d'abord d 'un état de dissipation et de tiédeur à l'état de re-
cueillement et de ferveur que requiert la communion. Ce 
n'est donc pas trop de donner au moins un jour de pré-
paration à une action de cette importance. 11 semble qu'on 
ne saurait mieux s'y préparer , qu 'en y employant : 1° le 
ciseau, par le retranchement des paroles inutiles, des soins 
superflus et des passions immodérées ; afin de bien puri-
fier et la langue sur laquelle le Roi de gloire doit être mis 
pour entrer dans l ' â m e , et l'esprit qui lui doit servir 
comme de tabernacle, et le cœur qui en doit être le trône ; 
2° le marteau, par la rigueur du jeûne et par la mortifi-
cation des sens ; afin de prendre quelque légère part aux 
peines que Jésus endura dans sa passion, dont ce sacre-
ment est le mémoria l ; 3° le pinceau , par la pratique du 
recueillement extérieur et in tér ieur , de la lecture spiri-
tuelle , de la pr ière , de la douceur, de l 'humilité et de 
l'obéissance, afin de parsemer le lit nuptial de l'Époux cé-
leste de ces fleurs rares (2), et de l 'embaumer de ces 
parfums agréables. 

D. Qu'y a-t-il encore à faire pour se préparer à la com-
munion? 

(1) Nos ergo ipsos excitemus et formideinus... Ne si timerè et ineonsi-
deratè accesserimus, in nostrum caput ignem congeramus. Chrysost. 
Uom. x x n . in I. ail Corintli. 

(2) Lectulus noster floridus. Cant. i . 
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R. Il faut le matin se dégager de tout embarras et oublier 
toutes choses, pour soupirer après Jésus, s'absorber entière-
ment en lui et le recevoir avec toute la ferveur possible. 

C'est ce que nous apprend la conduite de Dieu à l'égard 
de Moïse, à qui il commanda de quitter ses souliers avant 
de s'approcher du buisson d'où il lui parlait ; et quand il 
le fit monter sur le mont Sinaï pour lui communiquer les 
points de la loi, il voulut qu'il fût seul et il le couvrit d 'une 
épaisse nuée qui lui dérobait la vue de tous les objets sen-
sibles. Or, pour entrer dans toutes ces dispositions, il faut 
d'abord dès le réveil tourner son esprit vers ce Dieu d'a-
mour dont on attend l 'heureuse visite, et lui dire : Omon 
aimable Jésus, je vous adore. Ah ! qu'il me tarde de m'unir 
à vous par une digne communion ! Accordez-moi, s'il vous 
plait, cette tjràce. Puis se tenir bien recueilli et en silence, 
aller le plus tôt qu'il se peut à l'église avec modestie, e t , 
après s'être confessé et avoir fait au moins une partie de 
sa pénitence dans un esprit de componction, produire les 
actes qui doivent précéder la communion avec une ferveur 
extraordinaire. 

D. Quels sont ces actes? 
R. Ce sont des actes de fo i , d 'humil i té , d 'amour de 

Dieu et du prochain ( t ) , et d 'un désir de communier fort 
ardent et accompagné de prière et de confiance. 

Les pensées pieuses de l'esprit ayant pour résultat d 'em-
braser les affections du cœur (2), il est bon de faire avant 
ces actes quelque petite considération pour les exprimer 
avec plus d 'ardeur. 

1). Comment se fait l'acte de foi? 
R. Mon Sauveur Jésus-Christ, je crois que vous êtes 

tout entier dans la sainte hostie ; o u i , je le crois plus fer-

(1) Acceditecum fide et treinore etdilectione. Diac. ad Fidel. 
(2) In inedltatione tnea exardescet ignis. Ps. x x v n i . 
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moment que si je vous voyais, et je suis tout prêt à donner 
ma vie pour la défense de cette vérité. 

Cette foi vive étant la source de tous les saints transports 
d'une âme dévote vers son divin Époux, il est important de 
l'éveiller par la considération de l'infaillibilité de sa divine 
parole (1). 

D. Comment se fait l'acte d 'humil i té? 
R. Hélas ! ô Roi de gloire, comment osé-je me présenter 

ici pour vous recevoir! Je m ' e n reconnais indigne, et je 
n'aurais garde de le faire si vous-même n'aviez la bonté de 
m'y convier. Sainte Vierge, Anges et Saints du paradis, 
suppléez, je vous prie, à tout ce qui me manque. 

La Vierge fut saisie d 'une sainte frayeur à la voix de 
l 'Ange, parce qu'elle sentit le souverain juge descendre 
dans son sein (2). La terre fut ébranlée sous le poids de la 
croix, comme si elle hésitait à la recevoir (3)( De quel senti-
ment de respect et de vénération doit donc être pénétrée 
l 'âme qui va communie r , elle q u i , étant le centre de la 
misère et un cloaque d ' immondices , va s'unir à celui qui 
est un océan sans fond de perfection, et une source inépui-
sable de toute sainteté? L'humili té des Mages, qui se pro-
sternèrent à ses pieds pour adorer l 'enfant Dieu , ne lu i suf-
firait pas (4). ' 

D. Comment se fait l 'acte d ' a m o u r ? 
R. Il est bien juste que j e vous aime, ô Dieu d 'amour, 

vous de qui je me vois tant a imé. Oh ! si j'avais l'amour 
de tous les Séraphins ! Au moins, vous aimé-je par dessus 

(1) Cujus eloquia stint verissima. Lavr. Justin. Serm. (le Eue h. 
(2) Quia sensit ad se suprenium rentre Judicem. Chrys. Ser. XLII. 
(3) Ad onus Domini in ligno pendentis contremuit, eum quimorilurus 

eratintra se contestaîa noncapere . ïlilar. I. III. de Trin. 
(1) Sacro quodam horrore perfundamur, et reverentiam multb majo-

rem exliibeamus, quàm cùm Magi procidentes Christuni adoraverunt. 
Chrysost. 
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toutes choses, et le prochain comme m o i - m ê m e pour 
l 'amour de vous, et je me propose de le témoigner à 
l'avenir par mes œuvres. 

Jésus-Chiist est un soleil d'où naissent des rayons d 'a-
mour (1), surtout dans ce sacrement, où son immense 
charité le fait descendre dan» Uij abime d'humiliation, 
pour nous élever sur le trône de sa gloire, nous qui par 
nos crimes mériterions d'être mis sous les pieds de Lu-
cifer. Que si l 'amour est un aimant qui en attire un 
autre (2), quel r e tourne devons-nous pas avoir pour lui? 

D. Comment se produit l'acte de désir? 
R. Reconnaissant, ô mon aimable Jésus, que je ne puis 

rien sans vous , j 'ai un désir extrême de vous recevoir 
dans mon cœur . Venez donc dans .ce cœur, je vous en con-
jure . Venez-v pour l'éclairer de votre divine lumière, et 
l 'embraser de votre saint amour? Venez-y pour le fortifier 
du pain de votre grâce, et le réjouir du vin de vos conso-
lations. C'est ce que je désire, c'est ce que je demande, 
c'est ce que j 'espère, tout indigne que j 'en suis. 

Le Sauveur, dit saint Thomas, produit à peu près les 
mêmes effets dans nos âmes par la communion, qu'il opéra 
dans le monde par l ' Incarnation; et puisqu'il s'y donne 
lui-même à nous, il y a grand lieu d'espérer qu'il ne nous 
refusera pas ses dons. 

t). Que faut-il faire pendant la communion? 
lt . Il faut : 10 dire le Confiteor avec le clerc dans un esprit 

de componction, et le Domine non sum dignus dans un 
vif sentiment de son indignité à recevoir un si grand Roi; 
2" adorer ce divin hôte avec un très-profond respect, 
quand il se présente par la main du prêtre ; 3° s'unir à lui 
par un acte fervent d 'amour au moment où on le reçoit. 

(1) Sol iindè l luunt radii ainoris. Idiot, de Div. amor. 1.1. c. xxx i . 
(2) Magnes amoris, amor. 
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De tous ces actes, il n ' eu est pas un qui puisse mieux 
suppléer à notre défaut que l 'acte d'humilité, comme il 
paraît dans le cent mier , qui se rendit digne de recevoir 
le Fils de Dieu dans sa ma i son , en s 'en reconnaissant in-
digne (1). 

FRUITS. 

0 divin Jésus, je reconnais que quand j'aurais la pu-
reté et la ferveur des Anges, je ne mériterais pas de vous 
recevoir une seule fois en toute ma vie. 

Pardon, s'il vous plaît, pour mes négligences passées 
dans mes communions. 

Je désire avec votre grâce apporter à l 'avenir les mêmes 
dispositions à chacune d 'el les , que si elle devait être la 
dernière. 

EXEMPLES. 

Saint Jean Chrysastome s 'élo :gna un jour des saints 
mystères, pour avoir senti quelque petit mouvement d'in-
dignation, en voyant l 'opiniâtreté importune de deux 
évoques ses suffragants qui lui portèrent des plaintes l 'un 
contre l 'autre au moment où il se préparait à célébrer. 
Dom Barthélémy des Martyrs s 'en abstenait une fois la 
semaine par respect. Saint François de Sales approuve la 
conduite d 'un confesseur, qui avait différé la communion 
à une dame sujette à dire des paroles trop aigres. (L. II, 
ép. 39.) 

La bienheureuse Imelda Lambertini , âgée de moins de 
douze ans, mérita par l ' a rdeur du ses désirs de communier 
miraculeusement, bien que cette faveur lui eût été refusée 
jusque-là par ses supérieurs eu raison de son extrême jeu-
nesse. A peine eut-elle reçu la sainte hostie qu'elle expira 

(1) Ecce religiosus centurio , dùm œdcs suas injuriosas putat, magis cas 
honorificas fecit, Aug. Serm. in Déclic, lîccles. 

V 
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aussitôt de joie et d 'amour en faisant sa première commu-
nion. 

Sainte Thérèse , ce séraphin terrestre, ne commu-
niait presque jamais qu'après une «confession entrecoupée 
de sanglots et arrosée de larmes pour les plus légères im-
perfections. Approchant de la sainte table, ses cheveux 
se hérissaient, et il lui semblait qu'elle allait s 'abîmer, 
tant les impressions de sa fio vive et de sa profonde humi-
lité étaient fortes. La sainte hostie se détacha un jour de 
la main de l 'évêque d'Avila, et s'envola dans sa bouche 
pour apaiser son désir ardent de s 'unir à l'Époux céleste. 
Cette sainte incomparable faisait encore éclater sa dévo-
tion envers cet adorable mystère, par le soin extraordi-
naire qu'elle prenait de la netteté et de la propreté des 
églises, des autels et de toutes les autres choses qui en 
font l'appareil. 

QUATRIÈME DOCTRINE 

DE L'ACTION I)E GRACES 

D. Que faut-il faire pendant que la sainte hostie est sur 
notre langue? 

R. 11 faut dire de cœur : Mon Sauveur Jésus-Christ, bé-
nissez, s'il vous plaît, m a langue, afin qu'elle ne vou soffense 
plus désormais, mais qu'elle vous loue éternellement. 

Celui qui ferait servir un calice à des usages profanes, 
commettrait sans doute un horrible sacrilège; mais c'est 
aussi une espèce de profanation détestable, que d ' e m -
ployer une langue consacrée par le corps de Jésus-Christ, 
empourprée de son sang, et qui lui a servi de trône, à 
renier, à médire, à proférer des paroles outrageantes ou 
malhonnêtes, ou bien à chanter des chansons lascives, 
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qui comme un venin diabolique infectent les cœurs (1). 
D. Que faut- i l faire après avoir avalé la sainte hostie? 
R. 11 faut faire une profonde révérence au saint Sacre-

men t , et considérant qu 'on porte Jésus-Christ dans son 
cœur comme dans un ciboire, se retirer avec modestie un 
peu à l 'écart, pour employer au moins un quart d 'heure 
à l'action de grâces. 

Ce serait faire un affront sanglant à un homme de mé-
diocre condition, qui nous visiterait pour nous rendre 
quelque service, s i , au lieu de lui faire un accueil honnête 
et de lui témoigner notre reconnaissance, nous le quittions 
brusquement pour aller parler à d 'autres. De tous les mo-
ments de notre vie, il n 'en est pas de plus favorable que 
celui de la présence corporelle de Jésus-Christ dans notre 
cœur (2). Il est donc de la dernière nécessité de rendre 
tout l 'honneur possible à cet hôte divin par un entretien 
respectueux; et de bien ménager ces précieux moments, 
en ouvrant le sein de nos âmes pour recevoir les douces 
influences du Soleil de justice, comme la perle ouvre le 
malin ses écailles pour recueillir la rosée du ciel. 

D. Comment se fait l'action de grâces? 
R. Elle consiste en six actes différents, savoir : d 'ado-

ration, d'admiration, de remerc iment , d'offrande de soi-
même, de protestation et de demande. 

Ces six actes sont comme autant d'hommages que nous 
rendons au Roi de gloire, et de moyens pour être réelle-
ment nourris de ce pain des Anges. 

D. Comment se fait l 'acte d'adoration? 
R. Je vous adore avec vos Anges, ô divin Jésus, et vous 

reconnais pour mon Dieu et mon souverain, de qui je dé-

(1) Videte, fratres, si justum est ut eo ore ubi corpus Christi ingreditur, 
luxuriosutn canticum quasi venenum diaboiiproferatur. Aug. Serm. ccxv . 
de Temp. 

(2) Quandiii sura in inundo, lux sum mundi. Joan. V. 
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pens en toutes choses, et sans qui je ne suis ni ne puis rien. 
L'escabeau même des pieds de Dieu, c'est-à-dire le corps 

qu'il a pris de Marie, mérite nos adorations (1). Et plus 
il s'abaisse en venant loger dans nos chétifs cœurs , plus 
nous sommes obligés de l 'honorer, en lui faisant l'accueil 
le plus respectueux qu'il nous sera possible. 

D. Comment se fait l 'acte d'adoration ? 
H. Est-il possible, ô mon Dieu, que vous vous soyez 

donné à ce pécheur d 'une manière si pleine d'amour? 
Que toutes les créatures viennent se prosterner à vos pieds 
pour admirer et louer votre immense bonté ! 

Sainte Elisabeth, se voyant honorée de la visite de la 
Mère de Dieu, s'écria toute ravie en admiration : D'où me 
vient ce bonheur, que la Mère de mon Dieu vienne à moi? 
Mais combien est-il plus juste d'entrer dans un semblable 
transport à la visite de Dieu m ê m e ? 

D. Comment se fait l'acte de remercîment? 
R. Comment reconnaîtrai-je cette faveur inestimable, 

fi Roi de gloire, moi qui suis un chétif ver de terre. J 'en 
suis entièrement incapable, et je vous prie de vous en 
louer vous-même. Je vous offre toutes les louanges qui 
vous ont été, sont, et seront à jamais données sur la 
terre et au ciel. Je souhaiterais de les pouvoir multiplier 
de moment en moment , jusqu'à l ' imin i , pendant l 'éter-
nité, e t , autant que j ' en suis digne, je vous en remercie 
de toute l 'étendue de mon âme. 

Sainte Vierge, Anges, saints et saintes du paradis, louez, 
je vous prie, béuissez, et aimez Dieu pour moi maintenant 
et à jamais. 

Dieu ayant nourri les Israélites de i a manne dans le 
désert, leur ordonna d'en garder un plein vase dans l 'arche 

(i) Adorate scabellum pedum ejus. Ps. LXXXIX. Terra ejuam suscepit 
Dominus de Maria, scabellum pedum ejus est. Aug. 

jean
Autocollant
admiration
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d'alliance, afin qu'ils ne perdissent jamais le souvenir de 
cette grâce. Quelle reconnaissance n'attend-il donc pas de 
nous pour nos communions! pour nos communions, dis-je, 
où il nous nourrit , non pas de la rosée du ciel, mais du 
Dieu du ciel ; non pas d 'une viande sujette à se corrompre, 
mais d'un aliment qui préserve de la corruption; non pas 
d'un pain pétri de la main des Anges, mais d'un sacrement, 
qui est le chef-d 'œuvre des mains de Dieu. Aussi n'y a-t-il 
rien qui lui soit agréable comme une parfaite gratitude, car 
elle fait de l 'homme un orgue myst ique , employé à glo-
rifier le Très-Haut (1); rien qui lui déplaise à l'égal de 
l 'ingratitude, car elle est comme une digue fatale qui 
arrête le cours de la grâce (2). 

D. Comment se fait l 'offrande de soi-même ? 
H. Puisque vous vous donnez tout à m o i , ô Dieu d'a-

mour, il est bien juste que je m e donne tout à vous. Je 
vous offre donc ce que j 'ai et ce que j e suis, et m'aban-
donne entièrement à votre sainte volonté. 

Tout le monde n'est qu 'un n é a r t au prix de Dieu, et 
chaque personne particulière n'est qu 'un néant de ce 
néant. Quoi donc de plus juste que de nous sacrifier à 
lui sans réserve, après qu'il s'est donné tout entier à nous 
par la communion (3)? C'est dans cet heureux moment 
que ces paroles de l'épouse viennent fort à propos : Mon 
bien-aimé est à moi, et je suis à lui. Mais quelle injure pour 
une si haute majesté , quel malheur pour nous, si après 
cette olfrande de nous-mêmes nous nous asservissons au 
démon par le péché mortel, ou si nous usons de nos sens 
ou de nos biens contre la volonté de Dieu ! 

(t) Organum glorificationis divinte Bonitatis homo gralus. / r a t . 
(2) Niliil ità displicet Deo sicut ingratitiido... Et obi fucrit illa, jàtn 

gratia accessum non inveni t , locum non habe:. lier. Serm. n i . de 
Scplcm. panib. 

(3) Qui to tumdat , totum petit. Senec. 
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D. Comment se fait l 'acte (le protestation? 
R. Me confiant en votre sainte grâce, û mon unique 

appui, je proteste de vous servir à l'avenir avec fidélité, 
et renonce pour cet effet à Satan, à ses pompes et à ses 
œuvres. 

Descendez dans cet acte aux fautes qui vous sont le 
plus ordinaires, et aux pratiques de piété dont l'occasion 
est fréquente, vous animant à fuir celles-là, et à embrasser 
celles-ci par quelque sérieuse réflexion sur les bienfaits 
inestimables de la sainte Eucharistie et de la passion dont 
elle est le mémorial , et vous réglant sur les vertus du 
Sauveur qui paraissent avec éclat dans l 'un et dans l'autre 
de ces deux mystères. 

D. Comment se fait l'acte de demande? 
R. O mon divin Rédempteur, qui connaissez le fond de 

mon extrême misère , je vous conjure, par les mérites de 
votre amère passion, de me défepdre à l'avenir contre les 
attaques du monde, du diable et de la chair, afin que je 
n'y succombe jamais par le péché ; de me donner lumière, 
amour et force, afin que je connaisse, que j 'aime et que 
j'accomplisse toujours votre sainte volonté; de m'accorder 
enfin le don de persévérance, afin que je vous bénisse 
pendant l 'éternité. 

J 'implore aussi votre miséricorde pour les besoins spiri-
tuels et temporels de l'Eglise, de l'État, du diocèse, de ma 
famille, de mes parents, de mes amis et de mes ennemis. 

Sainte Vierge, mon bon ange , saint Joseph, saint N., 
mon patron, Auges, saints et saintes du paradis, joignez, s'il 
vous plaît, vos prières aux miennes , afin que je sois exaucé. 

Cette prière doit être soutenue d'une ferme espérance, 
fondée sur l ' immense bonté de Dieu et sur les effusions 
ineffables qu'il en fait dans ce mystère. 

D. Comment faut-il passer le jour de la communion? 



d e l ' e u c h a r i s t i e . 1 1 3 9 

R. 11 faut se tenir bien recueilli, et ne s'occuper qu'à des 
exercices de dévotion et de charité. 

Pour entretenir la chaleur du four, il faut y mettre du 
bois, ou en tenir la bouche fermée. De même la ferveur 
de la dévotion que la communion excite s'entretient par 
le recueillement des sens extérieurs, qui sont les fenêtres 
de l 'âme, et par les pratiques de piété; par exemple assister 
aux offices, l i re , prier, instruire, visiter le saint Sacre-
ment , les malades, les prisons et les hôpitaux. 

D. Quel est le principal frui t qu'il faut recueillir de la 
communion? 

R. C'est de mener une vie conforme à celle de Jésus-
Christ, et de ne respirer que pour lui. 

Le Fils de Dieu est venu en ce monde pour élever les 
hommes à une vie divine, commençant par la commu-
niquer à son humanité sainte, afin de la faire passer d'elle 
à nous (1). Il nous mérita cette vie par sa mort , où la 
croix fut comme la couche sur laquelle il nous enfanta (2) 
par l 'ouverture de son côté (3), que la lance transperça (4). 
Il nous la donne quant à sa substance par le sacrement du 
baptême (5), où nous recevons la grâce habituelle, qui, 
étant un rayon et un écoulement de la nature de Dieu, 
comme disent les théologiens, nous rend ses enfants adop-
tifs. Mais par le sacrement de l 'Eucharistie, il nous met 
en état de pouvoir exercer les fonctions de cette vie sur-
humaine , puisqu'il se greffe, pour ainsi dire, lui-même 
au milieu de nous (6), aûn d'ennoblir nos puissances ; 

(1) Veni ut vilam habcant. Joan. x . 
(2)Cubile parturiemis. Aug. de Cruce. 
(3) De latcre suo te formavit, quandô pto te obtlorutivit in cruce somiio 

mortis. Ber. Ser. xxvrn. in Cant. 
(5) Lanceâ obstetrice. TertuC. 
(5) Baptismussacramenium est novae vitae. Aug. I. cont. Crescen. 
[6) Suscipite insitum verbutn. Jacob, i . 
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qu'il nous transforme en lui (1), pour nous faire entrer 
dans ses sentiments; et qu'il nous fait passer à un état tout 
divin (2), pour diviniser nos pensées, nos affections, nos 
intentions et nos œuvres. 

Si donc nous ne voulons pas ruiner son ouvrage et ren-
verser ses desseins, nous devons de toute nécessité em-
ployer après la communion tout ce que nous avons de 
force et d'industrie pour mener une vie toute divine et 
conforme à celle de Jésus-Chr is t , par une fermeté pra-
tique des vertus chrétiennes (3). Et comme il veut bien 
nous nourrir de lui-même, il est juste que nous ne vivions 
et ne respirions que pour lui (4). N'os corps et nos sens 
deviennent véritablement siens (5) par ce mélange de notre 
substance avec la sienne, que les Pères comparent au mé-
lange de deux cires fondues ensemble ; nous avons donc 
une étroite obligation de les révérer comme siens, et de 
ne jamais les employer à des usages criminels (0) : autre-
ment ce serait incorporer et livrer au démon les membres 
de Jésus-Christ (7); ne pas profiter de la communion , ce 
serait s'attirer une terrible vengeance (8). 

(1) Mutât vescentein, non ipse in vcscentetn inutatur. Aug. Tract. XLI. 
in Joan. 

(2) Transit in divini status puritatem. Dionys. 
(3) Oporteteum qui setnel communicavit Christo ardenti aniino ad om-

nein virtutem contendere. Cyril. Alex. 
(4)Qui Dei cibo pascitur, Deo vivat. Cypr. 
(5) Oculi tui , oculi Christi sunl ; aures tuae, aures Christi sunt ; os 

tuum , os Christi est. Ansel. 1.1. ! ledit. 
(6) Venerare eam ( carnem ) honore quoDominus eain honoravit, nec 

ad peccati usum eam deducas. Chrysost. Ilom. xx i . ad pop. 
(7) Malè vivendo loliunt membra Christ i , et faciunt membra diaboli. 

I). Tlio. opusc. LUI. c. XIV. 
(8) Quomodû qui inutiliter tantum ac taie bonum irritum facit judieium 

Dei effugiet, qui innoxios non siniteos qui verbum aliquodoliosum pro-
fenmt?f las( ( . /. I. de Bapt. c. m . 
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FRUITS. 

Hélas! ô redoutable Jésus , si vous avez ruiné de fond 
en comble la ville de Jérusalem, pour avoir été ingrate à 
votre visite et négligente à en profiter, quel sujet n ' a i - j e 
pas de redouter votre juste colère, moi qui vous ai tant 
de fois reçu sans aucun vrai sentiment de reconnaissance 
et sans aucun fruit? 

Je vous en demande t r è s -humblement pardon. Faites-
moi , je vous pr ie , miséricorde, ô divin Jésus, et bénissez 
la forte résolution que je fais de ne jamais plus commu-
nier sans faire mon action de grâces , et tâcher d'en 
profiter. 

E X E M P L E S . 

La divine Marie ayant reçu dans son sein virginal le Fils 
de Dieu, commença d'abord à reconnaître cette faveur 
signalée par sa promptitude à obéir à l'inspiration divine, 
par la vigueur avec laquelle elle traversa les montagnes 
de la Judée, par les témoignages de l 'amour tendre et 
cordial qu'elle donnà à sainte Elisabeth, et par la ferveur 
avec laquelle elle chanta son cantique de louange. C'est 
ainsi qu'une âme dévote, après avoir reçu Jésus dans la 
communion, doit en reconnaissance de cette grâce être 
prompte à suivre les bons mouvements intérieurs, s'élever 
à des actions héroïques de vertu, servir et secourir le pro-
chain avec tendresse, pr ier Dieu et chanter ses louanges 
avec ferveur. 

Sainte Marguerite, fille d 'un roi de Hongrie, jeûnait au 
pain et à l'eau la veille de ses communions, et passait 
toute la nuit en pr ie- s. Le jour qu'elle avait communié, 
elle ne s'occupait qu'à louer son divin Époux, et à s 'entre-
tenir avec lui par des colloques amoureux, gardant pour cet 
effet un profond silence, et ne mangeant que sur le soir. 
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C I N Q U I È M E D O C T R I N E 

DE L ' A U G U S T E S A C R I F I C E DE LA MESSE 

D. Qu'est-ce que la sainte messe? 
R. C'est uu sacrifice par lequel Jésus-Christ est im-

molé et offert à Dieu sans effusion de sang. 
Le sacrifice consiste dans l 'offrande d'une chose sensible 

qu 'un ministre légitime fait à Dieu au nom de tout le 
peuple, détruisant ou changeant cette chose, pour recon-
naître par là que Dieu est le premier principe et le maître 
absolu de toutes les créatures, et qu'il a un plein pouvoir 
de les conserver, de les anéantir, et d'en disposer comme 
il veut. Or c'est ce qui se trouve dans la sainte messe, où 
le prêtre , pour faire une protestation solennelle de la sou-
veraine puissance de Dieu sur nous et de notre entière 
dépendance de lui, offre à sa divine majesté Jésus-Christ 
m ê m e , l ' immolant comme avec un glaive mystique par 
les paroles de la consécration (1); paroles en vertu des-
quelles son corps seul est mis sous les espèces du pain, 
et son sang seul sous celles du vin ; en sorte qu'ils seraient 
véritablement séparés l 'un de l 'autre, si l'immortalité de 
Jésus ne les rendait inséparables. 11 suit encore de là que 
la victime offerte à Dieu sur nos autels étant la même 
que celle du Calvaire, le sacrifice de la messe est le même 
que celui de la croix quant à la substance, et qu'ils ne 
diffèrent en rien, si ce n'est que l 'un fut sanglant, et que 
l 'autre se fait sans effusion de sang. Ce qui était conve-

(1) Nobis sacriûcium deferentibus... Christus assistit, Uiristus iramo-
latur. Ambr. I.1. in Luc. 
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nable, afin d'en éloigner tout sujet d'horreur, sans néan-
moins empêcher l'effet du prix de notre rédemption (1). 

D. Qui a institué ce sacrifice? 
R. Notre-Seigneur Jésus-Christ, et il l'institua lorsqu'il 

changea le pain et le vin en son corps et en son sang. 
Jésus-Christ est le prêtre selon l 'ordre de Melchisédech, 

et ce fut dans la dernière cène avec les Apôtres qu'il offrit 
à son Père le véritable sacrifice, dont celui de Melchisédech 
n'était que la figure ; lui offrant du pain et du vin, non 
point en leur substance comme avait fait ce prêtre ; mais 
changés en son corps et en son sang, sans quoi la vérité 
n'eût eu nulle prérogative sur la figure. 

D. Pour quelles fins l 'a-t-il institué? 
R. Pour laisser à son Église: 1° un excellent moyen de 

rendre à Dieu tout l 'honneur qu'il mér i te ; S* un magni-
fique monument de sa passion ; 3° un gage de son amour, 
par lequel elle peut recueillir le frui t de ses travaux. 

Dieu mérite par l 'excellence infinie de ses perfections 
un honneur infini, et c'est l ' honneur que nous lui rendons 
par l'auguste sacrifice de l 'autel, dont la valeur est infinie. 
L'oubli de la mort sanglante du Sauveur cause le refroi-
dissement de la charité (2) : et ce même sacrifice nous 
en renouvelle chaque jour le souvenir. Sa passion nous 
serait inutile si le fruit ne nous en était appliqué : et c'est 
encore à quoi sert ce sacrifice des sacrifices (3). 

D. A qui appartient-il de l 'offr i r? 
R. Il appartient à Jésus-Chris t , aux prêtres et aux 

fidèles. 

(1) Ut nullus horror cruoris s i t , prctiuui tainen operetur rédemption is 
Ambr. I. I in Luc. 

(2) Refrigescente memorià sanguinis Salvatoris, refrigescet universa 
charitas. Hupcr. 

(5) Qnotiès hostiam sua? passionis oQerimus, totifcs ad absolulionem no» 
stram passionem illius reparamus. Greg. 
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Jésus-Christ offre cette victime adorable comme prin-
cipal sacrificateur, et en qualité de chef et de pasteur 
universel de l'Église. Les prêtres 1 offrent comme ses pre-
miers ministres, et ils en reçoivent le pouvoir par l ' im-
pression du caractère sacerdotal. Et comme les laïques 
baptisés sont rendus participants du sacerdoce par l'onction 
du Saint-Esprit (t), ils peuvent aussi et doivent l 'offrir 
comme des membres du corps mystique du souverain 
Prêtre. 

1). A qui faut-il offrir cette divine hostie? 
R. 11 la faut offrir à Dieu seul, et non aux saints, pas 

même à la Reine de tous les saints. 
Comme le sacrifice est un hommage qu'on rend en re-

connaissance d 'une autorité souveraine et indépendante, ce 
serait une impiété que d'offrir celui-ci à un autre qu'à 
Dieu. II peut néanmoins être offert en l 'honneur des 
saints, et pour remercîment des grâces dont ils ont élé 
favorisés sur la terre, et de la gloire à laquelle ils sont 
élevés dans le ciel. 

D. Pour quelles fins faut-il l 'offrir à Dieu? 
l t . Ce doit être : 1° pour l 'honorer ; 2° pour lui rendre 

grâpes; 3° pour réparer les injures qui lui sont faites; 
4° pour obtenir ses dons. 

11 y avait dans l 'ancienne loi quatre sortes de sacrifices : 
l'holocauste , qu'on présentait à Dieu en l 'honneur de son 
immense grandeur et de son pouvoir infini ; l'hostie de 
louanges, qu'on lui offrait en reconnaissance de ses bien-
faits ; le sacrifice propitiatoire , institué pour l'expiation 
des péchés; l'hostie pacifique, destinée à obtenir les grâces 
nécessaires. L'adorable sacrifice de nos autels les contient 

(1) Omnes Cliristo regeneratos, sancti Spirilus unctio eflicil sacerdolcs. 
S. / .co. in A univers, assutrpl. sua: Serni. I i r , 
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tous les quatre éminemment (1) ; ainsi c'est pour ces quatre 
fins qu'il doit être offert (2). 

D. Ne peut-on pas dire ou faire dire la messe en vue 
d'obtenir quelque bien tempore l , comme la santé, un 
heureux mariage, le gain d 'un procès? 

R. Cela se peut, pourvu qu 'on règle cette intention. 
Il faut pour cet effet ne vouloir ce bien temporel que 

dans le cas où il plairait à Dieu de nous le donner, et où 
il devrait servir à sa gloire et à notre salut. Car s'y arrêter 
comme à une fin principale, ce serait ordonner un sacri-
fice d'une valeur infinie à une chose basse et incligne, ce 
serait un horrible dérèglement. Il est expédient de bien 
instruire le peuple sur ce point. 

FRUITS. 

Mon Sauveur Jésus-Christ , je vous rends grâces de 
l'institution du très-auguste sacrifice de nos aulels. 

Je désire y assister le plus souvent que je pourrai, et 
ne manquer jamais de l'offrir à votre l 'ère pour les fins 
que vous vous êtes proposées en l 'instituant. 

EXEMPLES. 

Un esclave était détenu dans les fers en un pays étranger, 
nous rapporte saint Grégoire; et sa f e m m e , le croyant 
mort, faisait dire une messe chaque semaine à son inten-
tion; pendant que cette messe se disait, ses chaînes se 
détachaient d ' e l les -mêmes et le laissaient en liberté, 
ainsi qu'il fut vérifié après le retour de cet homme. 
Le saint concluait de là combien ce sacrifice doit avoir 
de vertu contre les liens du péché. (L. IV Dialoij., 
c. LVII.) 

Il est rapporté dans la vie de saint Nicolas Tolentin, 

(1) Omnibus veteribus sacrif iais successit. .<!«(/. 
(2) Pro omnibus illis oblationibus corpus Mediatoris oflertur. Idem. 

T. I . 5 
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q u e , en célébrant la messe et en y ajoutant quelques 
pénitences pendant une semaine pour le soulagement des 
âmes du purgatoire, il en délivra un fort grand nombre. 

Il se lit dans les Annales des carmes déchaussés, que 
le bienheureux François de l'Enfaut-Jésus, de très-stupide 
qu'il était, devint si éclairé par son assiduité à se présenter 
au soleil de justice résidant sur nos autels, pour recevoir 
les rayons de sa lumière, que les personnes de la première 
qualité et les évoques même étaient charmés de sa con-
versation. 

S I X I È M E D O C T R I N E 

DES DISPOSITIONS NÉCESSAIRES POUR BIEN ENTENDRE 
LA SAINTE MESSE 

D. Dans quel état faut-il être pour assister à la sainte 
messe ? 

R. 11 faut être en état de grâce, ou au moins avoir le 
désir de s'y mettre. 

C'est ce que demande la sainteté de ce redoutable mys-
tère. Celui qui y assiste dans l'état d 'une obstination dam-
nable en ses cr imes, a grand sujet de craindre que sa 
prière ne soit rejetée de Dieu avec horreur (1), et qu'il ne 
lui arrive comme à ce malheureux q u i , s'étant présenté 
au banquet des noces du lils du roi sans la robe nuptiale, 
fut jeté dans un lieu plein de ténèbres, pieds et poings 
liés. 11 est de la dernière nécessité que les pécheurs assis-
tent au sacrifice non sanglant de nos autels dans un esprit 

(1) Qui déclinât aures suas ne audiat legem, oratio ejus est execrabilis. 
Prov. x x v u i . 
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de componction, comme le bon larron assista au sacrifice 
sanglant de la croix, dans les sentiments d'une sincère 
pénitence. 

D. Cette disposition suffit-elle pour répondre dignement 
à la sainteté de ce divin mystère? 

R. Non, mais il faudrait de plus se purifier des moindres 
taches. 

Si, comme dit le saint homme Job, les cieux ne sont 
pas purs aux yeux de Dieu (1), et par les cieux il faut en-
tendre les Anges, qui dans la pensée de saint Augustin 
sont ces cieux des cieux que David exhorte , dans son 
psaume C X L V I I I , à louer le Seigneur, quelle pureté ne fau-
drait-il pas avoir pour mériter non-seulement de paraître 
devant Dieu, mais aussi d'assister et de participer à un sa-
crifice qui le contient, et qui doit imprimer une sainte 
frayeur et un profond respect (2)? Saint Jérôme dit de lui-
même que, lorsqu'il lui arrivait quelque illusion pendant 
la nuit, sans qu'il y eût de sa fau te , il n'osait entrer dans 
l'église le lendemain ; tant il avait le corps et l'esprit pé-
nétrés d 'un tremblement respectueux (3). 

D. Dans quelle intention faut-il aller à la messe? 
R. Ce doit être pour plaire à Dieu et pour mériter sa 

grâce. 
C'est ce à quoi manquent ceux qui y vont par coutume, 

par contrainte, par vanité, pour voir ou pour être vus , 
c'est corrompre une des actions les plus saintes du chris-
tianisme. 

D. De quelles pensées faut-il s 'entretenir en y allant? 

(1) Cœli non sunt mundi in c o n s p e c t u ejus. Job. x v . 
(2) Sacrificium horrore et reverentia plénum. Chrysost. Ilom. XVI. 

ad pop. 
(3) Quando m e p h a n t a s m a n o c t u r n u m deluserit . in basilica Martyrum 

intrare non audeo ; ità totus et corporee t animo contremisco. llieron. lib. 
cont. Vigilant. 
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R. Il faut se représenter que l'on va assister au cruci-
fiement de Notre-Seigneur , et se joindre en esprit à ces 
femmes pieuses qui le suivirent chargé de la croix. 

Le sacrifice de la messe est le même quant à la sub-
stance que celui de la croix, et il en représente les cir-
constances par ses cérémonies. 

D. Dans quelles dispositions faut-il entrer dans l'église? 
R. Il faut laisser toutes les pensées de son ménage et de 

ses affaires à la porte, et concevoir le même respect que 
si l 'on entrait dans le ciel (i). 

Nos églises sont, en effet, des cieux terrestres, puisque 
Dieu les remplit de sa Majesté bien plus avantageusement 
qu'il ne remplit autrefois le temple de Salomon, qui n 'en 
était que la figure; puisqu'il y distribue les grâces en abon-
dance comme dans le ciel ; puisque Jésus-Christ y réside en 
corps et en âme comme dans le ciel. L'abbé N'ilus rapporte 
quesaint Jean Chrysostome voyait autour de l'autel, après la 
consécration, des Anges en forme humaine avec des visages 
éclatants, les pieds nus , les yeux baissés, la tête courbée, 
tout tremblants et adorant leur Seigneur dans cette posture. 

D. Que faut-il faire après y être entré? 
R. 11 faut prendre de l 'eau bénite avec fo i , se mettre 

à deux genoux et adorer Dieu avec respect, produire un 
acte fervent de contrition, offrir la sainte messe, demander 
la grâce de la bien entendre , implorant pour cet effet le 
secours de la Vierge et des saints, faire un acte de renon-
cement aux distractions. 

L'acte d'offrande se fait en présentant à Dieu cet au-
guste sacrifice pour les principales fins de son institution ; 
c'est-à-dire en l 'honneur de sa divine Majesté, en action 
de grâces de ses bienfaits, en expiation de nos péchés, et 

(1) Ecclesiam nonsecus ac cœlum frequenta, nihilque in ipsaseuloque-
re seucogita terrenum. S. Nilus. Parcnes. LTU. 
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afin d'obtenir des grâces nécessaires tant pour nous que 
pour les autres. 

I). Dans quelles dispositions faut- i l entendre la messe? 
1t. Il la faut entendre avec t remblement , avec attention 

et avec dévotion. 
Si ces dispositions sont nécessaires pour toutes sortes de 

prières, comme nous dirons plus bas , elles le sont à plus 
forte raison pour celles qui se font pendant la célébration 
du plus saint et du plus redoutable de nos mystères. C'est 
singulièrement pour lors qu'a lieu ce que dit saint Augus-
tin : qu'il faut chanter et prier de la même manière que 
si l'on était devant la majesté de Dieu assis sur son trône , 
environné de millions d 'Anges, occupés sans cesse à le 
servir, à l 'honorer, et à le bénir (1). 

D. Dans quelle posture extérieure se faut-il tenir? 
R. 11 ne faut pas regarder ça et l à , r i r e , parler, mais 

avoir les yeux baissés, les mains jo in tes , et s'agenouiller, 
et ne se lever jamais, du moins aux messes basses, que 
pour l'Évangile. 

Les païens, au rapport de Jus t in , n'osaient entrer que 
pieds nus dans les temples de leurs idoles. Sénèque ajoute 
qu'ils s'y tenaient les yeux baissés et avec toutes les autres 
marques d 'une parfaite modestie (2). Il était défendu d'y 
parler , et afin que personne n ' en ignorât la défense, elle 
était gravée sur la muraille en gros caractères (3). Mais 
combien plus de vénération ne méri te pas le sanctuaire du 
vrai Dieu (4)? Les fonts baptismaux où l'on a promis de 
renoncer aux pompes du siècle, l'autel où Jésus est ini-

(1) Dévolus ità cantat, ità orat quasi sit pnesentatus ante facicin Ma-
jcslatis iu excelso tîirono, uhi millia milliuin ministrant ei , et tfecies 
centena millia assistantei. Aug. Maniai, c. x ix . 

(2)Oculossul)mittinuis,etinomneargumentummodestiœfingimur.Scnee. 
(3) Favetelinguis, procul este profani. 
(4) Pavete ad sancluarium meum. Levit. XXII. 
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mole; le confessionnal où l 'on s'accuse si souvent des ir-
révérences que l 'on commet devant le saint Sacrement, 
la chaire du prédicateur où l'on condamne ces désor-
dres, les fidèles qui en sont scandalisés et troublés dans 
leurs pr ières , toutes ces choses, dis-je, imposent aux fi-
dèles une obligation étroite de se tenir dans l'église avec 
respect et modestie. Et ces impies qui portent le scandale 
dans la maison de Dieu, et semblent n'y aller que pour 
le braver et lui faire des insultes par leurs postures irréli-
gieuses, ont grand sujet de craindre que la porte du ciel 
ne se ferme pour eux; c'est un péché qui rend Dieu inexo-
rable aux prières mêmes des saints ( l ) . La môme crainte 
devrait encore faire trembler ces femmes coquettes qui y 
paraissent avec faste, avec des nudités scandaleuses, et qui 
semblent vouloir disputer sa gloire au saint Sacrement, en 
détournant de lui les yeux et le cœur des hommes pour se 
les attirer; non contentes de violer le respect que mérite 
un lieu si saint, elles sont comme des épées qui tuent les 
âmes pour qui Jésus-Christ s 'immole sur nos autels (2). 
Et d'ailleurs, en supposant même que cela n'arrive pas , 
elles ne laisseraient pas d'être punies pour avoir répandu 
un venin capable de nuire, bien que, par bonheur, il n'ait 
nui à personne (3). C'est enfin une chose aussi ignomi-
nieuse à une femme ou à une jeune fille de paraître dans 
l'église sans avoir la tête couverte, que si elle avait les 
cheveux rasés (4). 

(1) Tu vcri> noli orarcpro populo hoc , quia non exaudiam te... Posue-
runt otfendicula in domo in quâ invocatum est noraen mcum. Jercm. v u 

(2) Périt eniin ille siinul ut tuam formain concupierit, et tu facta es 
gladius illi. Tertul. I. de Cul. fem. c. n . 

(3) Si niulier se ornaverit, et hominum vultus ad se provocaverit; etsi 
nulluminde sequatur damnum, aeternum tamen patietur incendium ,quia 
venenum attulit, si fuissetqui biberet. Hier on. 

(Il) Mulier orans aut prophetans non velato capite , deturpat caput suum 
unum, enim est ac si decalvaretur. I Cor. 11. 

jean
Autocollant
suum, unum enim ... I Cor. XI
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FRUITS. 

Mon Sauveur Jésus-Chr is t , j e suis marri d'avoir si 
souvent entendu la sainte messe avec une extrême lan-
gueur, et profané l'église par des postures pleines d'irré-
ligion. 

Imprimez, je vous pr ie , dans mon âme les sentiments 
de dévotion et de respect dont elle doit être pénétrée en 
votre sainte présence. 

EXEMPLES. 

Si le patriarche Abraham attacha les pieds et les mains 
à son fds Isaac, avant de lever son bras pour l ' immoler, 
ce fut, dit saint Zélon, afin que cette innocente victime ne 
fit aucun mouvement indécent en recevant le coup de 
mort (t). Saint Jean Chrysostome ajoute que cet enfant 
pieux en pria lui-même son père (2). 

Un ange, au rapport de Surius, servit un jour la messe 
d'une manière tout angélique à saint Osvald, qui man-
quait de clerc. 

La mère de saint Grégoire de Nazianze n'osait ni cra-
cher , ni même tousser dans l 'égl ise; tant elle y était 
pénétrée d'un profond respect. 

(1) Ne in exitu inortis concitata victima calcitraret. Zeno Feron. Ser. I. 
de Abrali. 

(2) Paler mi, liga mihi manus et pedes , ne quandb insurgam in pugna-
tionem. Clirysost. Ilom. i. oper. impers, in Matth. 
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AVIS AUX JEUNES PRÊTRES 

POUR CÉLÉBRER DÉVOTEMENT ET AVEC FRUIT 
LA SAINTE MESSE 

Avant d'aller à l 'autel : 1° commencez votre préparation 
par l'invocation des trois Personnes divines, de la sainte 
Yierge, du Saint du jour et des autres saints en qui vous 
avez dévotion ; 2° offrez à Dieu cet auguste sacrifice pour 
les quatre fins générales ci-dessus marquées, et pour vos 
intentions particulières; 3° considérez Jésus-Clirist ou bien 
dans quelqu'un de ses mystères, dans sa naissance, dans 
sa mor t , e tc . , selon la diversité du temps , ou bien sous 
quelqu'une de ses qualités, de Dieu, de Ro i , de Père, de 
Docteur, de Médecin, etc. ; 4° éveillez votre fo i , formez 
des pensées, poussez des affections conformes à cet état 
ou à cette qualité, et excitez-vous en même temps, ou 
bien à exprimer en vous cet état , comme à naî tre , à 
mour i r , à ressusciter spirituellement, ou bien à entrer 
dans les sentiments que demande cette qualité, sentiment 
de respect propre, si vous envisagez Jésus-Christ comme 
Dieu, de dépendance absolue, si vous le considérez comme 
roi, etc. ; 3° proposez-vous pour fruit particulier de votre 
communion , ou la défaite d 'une passion, ou la victoire 
sur une attache, ou la ruine d 'un péché, ou l'acquisition 
d 'une vertu; recherchez les motifs de la faire dans l'état 
ou dans la qualité que vous considérez en Notre-Seigneur, 
et pour en obtenir la grâce , concevez un ardent désir, et 
demandez avec grande instance de recevoir l'esprit de ce 
divin hôte avec son sacré corps. 

Pendant que vous serez à l 'autel , apportez un soin ex-
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traordinaire à célébrer les saints mystères avec la modestie, 
la gravité, l 'at tention, la ferveur et la vénération que 
demande leur majesté. Pour entrer dans ces dispositions, 
considérez-vous: 1° comme vicaire et ministre de Jésus-
Christ dans la plus sainte et la plus auguste de toutes ses 
actions; 2° comme médiateur entre Dieu et les hommes, 
puisque vous êtes , en effet , député par l'Église, en vertu 
du caractère sacerdotal, pour représenter à Dieu dans ce 
haut ministère les besoins des fidèles,, et pour obtenir aux 
fidèles les secours de Dieu ; 3° comme occupant un lieu 
qui n'est pas moins digne de respect que la chambre de la 
sainte Vierge, l'élable de Bethléem, le Calvaire, et autour 
duquel des Anges se t iennent tout saisis d'une sainte 
frayeur, et pénétrés d 'une profonde vénération. 

Après avoir célébré : 1° produisez des actes d'adoration, 
d 'admiration, d'action de grâces et d'offrande de vous-
m ê m e , non par rout ine, mais avec grande application; 
2° dites à votre divin hôte : Loquere, Domine, et fa c ut au-
diat servus tuus; puis écoutez-le, ou en vous abandonnant 
entièrement à son esprit, ou en cherchant , sous sa conduite, 
dans le mystère de l 'eucharistie ou dans celui de la croix, 
dont l'eucharistie est le mémor i a l , des motifs propres à 
la pratique que vous vous êtes proposée pour fruit parti-
culier de votre communion ; 3° protestez do votre résolu-
tion, priez pour vous et pour les autres, spécialement pour 
ceux à qui vous êtes plus obligé, et tenez-vous uni le long 
du jour à Jésus d'esprit , de cœur et dans vos actions. 
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S E P T I È M E DOCTRINE 

DES PROCESSIONS, DE L'EAU EÉNITE, DU PAIN BÉNIT 

ET DE L'AGNES DE1 

D. Qu'est-ce qu 'une procession? 
R. C'est une cérémonie ancienne dans l'Église par la-

quelle le clergé et le peuple marchent sous l'étendard de 
la croix, en chantant ou en priant. 

Les processions représentent : 1° ces émanations ado-
rables par lesquelles le Fils procède du Père, et le Saint-
Esprit du Père et du Fils ; 2° les divers voyages de Jésus-
Christ sur la terre ; 3° la brièveté de notre course en ce 
monde. 

D. Pour quelle fin ont-elles été instituées? 
R. Elles ont été instituées pour honorer nos mystères, 

pour remercier Dieu de ses bienfaits, pour lui en de-
mander de nouveaux. 

Des fins si nobles devraient y rendre tous les fidèles 
assidus; y manquer par dédain, c'est témoigner du mépris 
pour l'épouse de Jésus qui les ordonne. C'est scandaliser 
les gens de bien; c'est se priver d 'un nouveau mérite 
et donner lieu à une juste crainte d'être exclus de cette 
procession solennelle, qui se fera à la fin du monde de la 
terre au ciel. 

D. Comment faut-il y assister. 
R. Ce doit être avec esprit de religion. 
Cet esprit de religion consiste : 1° à les offrira Dieu avant 

que de partir de l'église pour les fins de leur institution; 2" 
à les suivre avec ordre, et sans se mêler avec les personnes 
d 'un autre sexe; avec modestie et sans regarder çà et là ; 
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avec respect et sans r ire n i parler ; 3° à y faire quelque 
prière vocale ou mentale avec attention d'esprit et dévotion 
de cœur. 

D. Qu'est-ce que l'eau béni te? 
R. C'est de l'eau mêlée avec du sel et sanctifiée par les 

prières de l'Église. 
Cette sanctification lui donne la vertu de chasser les dé-

mons , de dissoudre les charmes , de détourner la foudre, 
d'apaiser les tempêtes, de nous préparer à la prière et 
d'elTacer les péchés véniels, pourvu qu'on la prenne avec 
une vive foi et une piété sincère ; ce qui peut aussi servir 
à soulager les âmes quand on en fait l'aspersion sur les 
corps qu'elles ont animés. 11 faut la prendre la main nue, 
en faisant le signe de la croix et en formant un acte de 
contrition. C'est enfin une fort bonne pratique de former 
aussi un acte de contrition sur tous les péchés de la semaine 
le dimanche avant la messe, pendant que le prêtre en fait 
l'aspersion sur le peuple. 

D. Qu'est-ce que le pain bénit? 
It. C'est du pain commun que le prêtre sanctifie par 

sa pr ière , comme Notre-Seigneur bénit les cinq pains au 
désert. 

L'Église en a institué la bénédiction et la distribution, 
pour faire succéder cette cérémonie à la communion de 
chaque jour que faisaient les premiers chrétiens, et pour 
apprendre aux fidèles à demeurer unis ensemble par le lien 
d 'un amour sincère et d ' une paix inviolable. 

D. Quels sont les effets du pain bénit? 
R. 11 remet les péchés véniels, il chasse les démons et 

guérit de divers maux. 
Afin néanmoins de recueillir ces fruits du pain bénit, il 

faut le manger avec fo i , dévotion et respect, sans le 
mêler avec des viandes communes, et dans l'intention 
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de ne pas violer l 'union fraternelle dont il est le symbole. 
D. Qu'est-ce que l 'Agnus Dei? 
R. C'est un composé de cire blanche et du saint chrême, 

que le Pape bénit et consacre le jeudi saint. 
Il faut donc en faire état, et les conserver avec soin, 

ne pas les toucher à la légère, et éviter l'abus qu'en font 
ceux qui les portent ou en ornent les enfants par vanité, 
et à cause du prix ou des ornements de la matière oii ils 
sont enchâssés. 

D. Quels en sont les effets? 
R. Étant porté avec foi et dévotion, il peut nous pré-

server des tentations, des orages, de la foudre, du feu 
et de l 'eau. Il peut aussi soulager les femmes qui sont en 
travail d 'enfant. 

C'est de la bénédiction et des prières de l'Église que 
l'Agnus Dei, le pain bénit et l'eau bénite tirent leurs vertus; 
il faut encore y joindre les bonnes dispositions de ceux qui 
usent de ces choses. 

FRUITS. 

Mon Dieu, je vous demande t r è s -humblement pardon 
du peu d'estime que j 'ai fait et du peu de respect que j 'ai 
eu pour les processions , pour l'eau béni te , le pain bénit 
et l'Agnus Dei. 

Je désire avec votre grâce traiter ces choses plus reli-
gieusement à l'avenir. 

E X E M P L E S . 

Cinquante libertins d 'un village proche de Noyon, ayant 
été saisis du démon pour avoir dansé et fait des insultes à 
saint Éloi , leur évêque, qui le leur défendait, ils furent 
délivrés de cet hôte inhumain au bout de l 'an par l 'asper-
sion de l 'eau béni te , accompagnée de certaines prières 
que le saint fit sur eux. (Sur., 1 Décemb.) 
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Un bon villageois ayant jeté sur la limite de son champ 
de l'eau bénite par saint Apraatès, elle lui servit de r em-
part contre les sauterelles qui ravageaient toute la cam-
pagne, et que l 'on voyait voler à grandes troupes autour 
de ce champ sans y pouvoir entrer . (Pallad. in Ilistor. 
Lausic.) 

Saint Bernard ne pouvant rien gagner sur certains héré-
tiques qu'il combattait dans les environs de Toulouse, ni 
par ses exhortations, ni par ses disputes, bénit du pain, 
et, plein de confiance, assura que pour marque de la vérité 
de sa doctrine, tous les malades qui mangeraient de ce 
pain, guériraient de leurs infirmités. L'effet vérifia la pa-
role du saint; un très-grand nombre en mangèrent, et il 
n'y en eut pas un qui ne recouvrât la santé. (Cuiller, abb. 
1. III ejus Yita, c. v.) 

L'an 1568, un Espagnol ayant été pris par quelques 
soldats de l 'armée du prince d'Orange, ils l'attachèrent à 
un arbre , et lui tirèrent plusieurs coups de mousquet sans 
le pouvoir tuer ; mais un de ces rebelles le jeta mort par 
terre du premier coup , après qu'ils lui eurent arraché du 
cou un Agnus Dei qu'il y portait. (Joan. Molan. Tract, de 
Acjno Dei.) 

T R O I S I È M E I N S T R U C T I O N 

DU SACREMENT DE PÉNITENCE 

PREMIÈRE DOCTRINE 

D E LA P É N I T E N C E COMME VERTU 

La pénitence peut être prise, ou pour le sacrement 
qui remet les péchés, ou pour la verlu qui les déteste. 
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Nous parlerons d'abord de la pénitence comme vertu. 
D. Qu'est-ce que la vertu de la pénitence? 
R. C'est une vertu qui nous inspire une sincère douleur 

de nos péchés, avec résolution de ne plus en commet t re , 
et d'en faire une satisfaction convenable (1). 

Le • mot pénitence tire son étymologie de celui de 
peine, parce qu'elle ne nous porte pas seulement à pleurer 
nos péchés, mais aussi à les expier, tant par les peines 
intérieures de l 'âme, que par les mortifications extérieures 
du corps (2). 

D. La pénitence est-elle nécessaire au pécheur pour être 
sauvé ? 

R. Elle lui est nécessaire d 'une nécessité indispensable. 
C'est ce que la vérité même proteste (3), et la raison en 

es t , qu'il n'y a point d'autre remède contre le péché, qui 
nous damne , que la pénitence, puisque c'est à elle seule 
qu'il appartient et de réparer l ' in jure que le crime fait à 
Dieu, et de purifier notre âme de cette malheureuse tache 
dont il la souille (4). 

D. Quand est-ce que le pécheur doit faire pénitence? 
R. 11 la doit faire au plus tôt, de peur qu'en la diffé-

rant il n 'en ait pas, ou le temps, ou la force, ou la grâce 
efficace (a). 

S'il est un cas où l'on doive suivre cette règle du droit, 

(1) Pœnitcntiam agcre, est perpetrata mala, plangcre, et piangenda non 
perpetrare. Greg. Ilom. x x x i r . in Etang. 

(2) Pœnitentia à pœna nomen accepit , quia anima cruciatur et corpus 
mortiflcatur. Aug. Serm. îv. intcr. com. 

(3) Nisi pœniteuliam habueritis, omncs simul peribitis. Luc. XIII. 
(4) Peccatum non toliitur, nisi lacryinis et pœnitentia. Ami/r. I. VIII. 

cp. L1X. 
(5) Non tardes converti ad Dominum, subit6 enim veniet ira illius, et in 

tempore vindicte disperdet te. Eccl. v u . Peccare humanuui est, perse-
verare in flagitiis penitùs diabolicum. Chrysost. ad TlieoU. lap. Pa 
runes. 1. 
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que dans les doutes on doit choisir le plus sûr, c'est évi-
demment en c e l u i - c i ; puisqu'il s'y agit de régner ou de 
brûler durant toute l 'éternité. 

D. Pourquoi le délai de la pénitence met-il le pécheur 
en danger de n'avoir pas le temps de la faire? 

R. C'est parce que l 'heure de la mort est très-incer-
taine, et que pour l 'ordinaire elle surprend le pécheur 
obstiné plus tôt qu'il ne pense. 

L'heure de la mort est très-incertaine pour toutes sortes 
de personnes, mais particulièrement pour les pécheurs, 
qui, en punition de leurs cr imes, meurent souvent d'une 
mort prématurée (1). Si saint Jean nous représente cette 
reine des rois sur un cheval pâle suivi de l'enfer (Apo-
cal., vi), le péché est comme un éperon qui fait galoper 
ce cheval (2). De même que les poissons se trouvent pris 
à l'hameçon, et les oiseaux au lacet en cherchant leur nour-
riture, ainsi les méchants rencontrent la mort dans les cir-
constances mêmes qui semblaient leur promettre une plus 
longue vie. Et ce qui fait le comble de leur malheur, c'est 
qu'ils sont surpris en mauvais état (3) ; comme il arriva 
aux vierges folles et au riche insensé de l'Évangile. Alors 
la vaine espérance de ceux qui diffèrent de jour en jour 
à se convertir, dégénère en désespoir, et leur malheureux 
délai est suivi de la damnation éternelle (4). Ce qui devrait 
obliger les pécheurs à faire comme l'oiseau, qui s'envole 
dès qu'il voit le chasseur se mettre en état de tirer sur lui. 

(1) NeimpiÊ agas mul l t im, et iioli essestultus, ne morioris in temporc 
non tuo. Eccl. v u . 

(2; Stimulus mortis peccatum. I Cor. XV. 
(3) Nescil homo finem suuni ; sed sicut pisces capiuntur liamo, et aves 

laqueo comprchcnduntur, sic capiuntur homincs in temporc naalo. 
Eccl. ix . 

(4) Time ne mors superveniens te rapiat, et pereat dilatio, succédât 
•elerna damnatio. Aug. 
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D. D'où vient que celui qui remet de jour en jour à se 
convertir, se met en danger de n'en avoir pas la force? 

R. Cela vient de la malignité des péchés qu'il entasse 
l 'un sur l 'autre. 

Il est constant qu 'un péché attire un autre péché (1), 
et il l 'attire par le poids d 'une malheureuse pente au mal 
qu'il laisse dans l 'âme. Cette multitude de péchés aveugle 
l 'entendement , endurcit la volonté (2), et affaiblit toutes 
les puissances. De plus, elle engendre les mauvaises habi-
tudes, qui, changées par la suite du temps en une seconde 
nature (3), ne sont pas moins difficiles à rompre que les 
maladies qu'on a puisées dans le sein de sa mère ne sont 
difficiles à guérir. C'est ce que l 'Écriture marque , quand 
elle dit qu'on verrait plutôt un Ethiopien changer de peau, 
et un léopard perdre la variété de ses taches, qu'un homme 
s 'appliquera faire le b i e n , après s'être accoutumé à faire 
le mal (4). Le pécheur qui s'obstine dans ses crimes, perd 
peu à peu la force de se convertir (5); il lui arrive comme 
au poisson, qui entre aisément dans la nasse, mais n 'en 
peut plus sortir. 

I). Pourquoi le pécheur endurci s'expose-t-il au hasard de 
n'obtenir pas la grâce efficace de la conversion? 

Les théologiens sont fort partagés sur la matière de la 
grâce. Tous néanmoins conviennent que la grâce d'une 
vraie conversion est un pur don de la libéralité de Dieu, 
qui l'accorde à qui bon lui semble (6), sans même que 

(1) Abyssus abyssum invocat. l's. XLI. 
(2) Obscurat intellectum asslduitas peccandi, ilà cor negligentis obdu-

ratur. Eusel). emiss. Ilom. m . ad Dfonacli. 
(3) Mos longo tempore linnatus, vim obtinet nalurae. Basil. Quasi se-

cunda nalura. Aug. lib. VI. Music. c. v u . 
(U) Si potest .£[hiopus mutare pellem, aut pardus varietales suas ; sic vos 

poterilis bcncfacere cuui didisceritis mal uni. Jcrem. x m . 
(5) Propter malum velle perdidit bonum possc. Aug. 
(6) Spiritus ubi vult spiral. Joan. m . 
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nousla puissions méri ter , car ce ne serait plus une grâce (1 ). 
l.e pécheur obstiné court donc un grand danger de ne j a -
mais recevoir cette grâce , lui qui étouffe les célestes lu-
mières et repousse les mouvements divins avec tant de 
mépris (2). Il y a bien des motifs de craindre que disputant 
de la sorte avec Dieu, se promettant si follement le pardon 
de ses cr imes, et tirant de là sujet d'y persévérer, il ne 
lasse enlin sa patience, et ne l'oblige à le perdre sans res-
source (3). Un pauvre qui refuserait l ' aumône, s'en ren-
drait indigne , et s'il insultait celui qui la lui présente, il 
mériterait d'être châtié. Nul ne peut s'empêcher d'être 
soumis au Très-Haut* ou comme sujet fidèle, ou comme 
ennemi vaincu. C'est à chacun de nous de voir ce qu'il 
préfère , d 'entrer dans sa grâce , ou de s'exposer à sa co-
lère (4). 

1). Que dites-vous de ceux qui persévèrent dans le péché 
jusqu'à la fin de leur vie? 

R. Je dis que de ceux mêmes qui reçoivent les sacre-
ments, il y en a très-peu qui entrent dans les sentiments 
d 'une vraie et sincère pénitence (o). 

Il y a bien des raisons de le craindre : 1° Dieu, qui eut 
seul changé le cœur des pécheurs, proteste expressément 
aux obstinés qu'il se moquera d'eux et les abandonnera à 

(1) Si antem gralia, jam non ex operibus; alioquin gratia jara non 
est gratia. Ilom. il. Non enim gralia Dei gratia eril ullo modo, nisi fuerit 
gratuita omni modo. Aug. I. 11. contra Pclag. cl Cœlcst. c. xxiv. 

(2; Vœ qui spernis, nonne et ipse sperneris? Isai. xxxin . 
(3) Omnes peccatores disperdet. Ps. xxxvi . Peceatores dicit persévé-

rantes in peccato, conlra Ueum quotidiè disputantes, veniam sibi per-
verse promittentes, et ex ipsà promissions à peccato non recedentes. 
Aug. 

(ù) Ei is sub pedibus ejus aut adoptatus, aut vicias. Quœre quem locum 
habeas, aut gratiae, aut pœnœ. Idem, in Ps. c. 

(5) Frustrà multiplicas medicamina, sanitas non erit tibi. Jcrem. 
XLVI. 
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leur mort (1), comme il abandonna, en effet, le malheu-
reux Antiochus, malgré les belles promesses que cet impie 
faisait de se convertir ; 2° d 'un autre côté, pour les pé-
cheurs eux - mêmes , si, pendant leur vie, ils se sont 
tant de fois confessés sans jamais renoncer véritablement 
au péché, quoiqu'il ne fût pas encore tout à fait enraciné 
dans leur cœur, quelle apparence y a-t-il qu'ilsy renoncent, 
quand il aura jeté de profondes racines , et qu'ils seront 
accablés d'infirmités? Celui qui dans la plus grande force 
ne peut pas arracher un arbrisseau, pourra-t-il arracher 
un gros arbre dans une extrême faiblesse? C'est vouloir 
périr, que d'attendre à se convertir Jusqu'au temps de la 
maladie (2). La pénitence d 'un malade est malade elle-
même, dit saint Augustin (3). Celui qui ne l'embrasse que 
quand il n'est plus en état de pécher, ne quitte pas le péché, 
mais c'est le péché qui le quitte (4). Ses belles protesta-
tions sont ordinairement de purs effets d 'une crainte na-
turelle qu'il conçoit de l 'enfer, et qui est sans aucun fruit 
pour le ciel ; comme on le voit dans ceux qui recouvrent 
la santé : à peine un seul d'entre eux change-t-il de vie. 
Les actes qu'il redit avec le prêtre qui les lui suggère, ne 
sont que des paroles inanimées, et semblables à celles d 'un 
écho, comme son cœur ressemble au rocher qui le forme. 
Une bonne mort ne peut être le fruit d 'une mauvaise 
vie (5). 

I). Sur quel modèle se doit former celui qui pour pré-

(I) Vocavi et renuislis... ego quoque in intérim ridebo et snbsannabo. 
Prov. i. 

(2; Orate ut fuga vestra non fiât in hieme. ilalth. xx iv . Iliems non 
temporis, sed infinnitatis. Amb. 

(3) Pœnitentia qua; ab intirmo pelitur, infirma est. . . Tiraeo ne et ipsa 
inoriatur. Aug. Serm. LUI. de Temp. 

(II) Si tune vis agere pœnitcntiam quandô peccare non potes, peccata te 
dimiserunt, non tu illa. Idem. I. L. Ilom. XLI. 

(5) Numquid colligunt de spinis uvas, aut de tribulis ficus 7 Slatlh. vu. 
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venir ce niallieui ne veut plus diflérer sa conversion? 
R. Il doit se mcdeler sur Jésus-Christ, quia divinement 

rempli tous les devoirs de la pénitence. 
Si nous considtrons avec les théologiens la pénitence 

comme une vertu qui nous fait expier nos propres péchés, 
nous n 'en trouverons pas l 'exemple en Jésus-Christ, qui a 
été impeccable. îlais si nous la regardons comme une 
vertu qui, par l'impression d 'une excellente charité, nous 
pousse à expier lescrimes des au t res , ce divin Réparateur 
en a eu l'esprit dais toute sa plénitude, il en a exercé les 
fonctions d'une minière toute divine : 1° par la force des 
lumières dont cet «sprit de pénitence le remplissait, et par 
la violence du désir qui lui inspirait de réparer l ' injure 
faite à Dieu par les péchés des hommes , il avait incessam-
ment ces péchés dïvant les yeux, les regardant comme 
siens, parce qu'il s'en était volontairement chargé (1); 
2° cette vue contiruelle le remplissait de confusion aux 
yeux de Dieu (2), aux yeux des hommes (3), et à ses 
propres yeux (4) ; 3' il en eut le cœur percé d'une très-vive 
douleur durant touie sa vie (5), et il en fut réduit à une 
agonie qui lui fit suer le sang un peu avant sa mort (6) ; 
4° il a satisfait à Diai par une extrême pauvreté, par des 
opprobres inouïs et par d 'étranges souffrances de corps et 
d'esprit, pour l 'avarice, l 'orgueil et la volupté, qui sont 
les trois funestes sources de tous les péchés qui inondent 
le monde (7); 5° il anima ces satisfactions de dispositions 
intérieures si excellentes, qu'elles ne se peuvent coni-

(t) Peccatum ueutn contra m e est semper. Psal. L. 
(2) Operuit con'usio facicm meam. Ps. LXVIII. 
(3) Exiraneus fattus sum fratribus meis. Ps. LXI. 
(1) Factus sum Tiibimetipsi gravis. Job. v u . 
(5) Dolor meus u conspectu meo semper. Ps. v u . 
(6) Pro me doluit, qui pro se nihil babebat de quo doloret. S. Léo. 
(7) llolocaustum ;t pro peccato non postulàsti, tune dixi: Ecce venio. 

Ps. x i x i x . 
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prendre (1) ; 6° il s 'abandonna à la justice divine pour porter 
toutes autres peines qu'il lui plairait de lui imposer (2); 
7° ces satisfactions surabondantes n'étant pas propor-
tionnées au désir immense qu'il avait de réparer l ' injure 
que le péché fait à Dieu, il a répandu sm esprit de péni-
tence dans son corps mystique, pour en continuer l 'exer-
cice dans ses membres jusqu'à la fin des siècles. 

C'est donc sur ce divin modèle qu'un pénitent se doit mo-
deler, et quelquepénitencequ' i l fasse, (lie ne sera qu'une 
ombre de pénitence, si elle n 'émane de celle de Jésus, si 
elle n 'en est une fidèle copie. Ainsi, ap-ès avoir demandé 
à ce divin pénitent son esprit de pénitence, et avoir résolu 
d 'en suivre les mouvements, il doit à son exemple et en 
l 'honneur et union de ses pénitences : 1° conserver tou-
jours le souvenir de ses péchés, et pai là il méritera que 
Dieu les oublie (3); 2° en rougir et s'en confondre de-
vant Dieu, devant les hommes, et à ses propres yeux : de-
vant Dieu, ne paraissant jamais en sa présence que couvert 
de hon te , ce qui contribuera beaucoup à apaiser sa 
justice (4) ; devant les hommes , demeurant en esprit pro-
sterné à leurs pieds, ou s'en séparant cuelquefois de corps, 
comme se croyant indigne de conveiser avec eux; à ses 
propres yeux, s'estimant la créature du monde la plus vile, 
la plus digne de mépris, et la moins digne de consolation; 
3° vivre par un esprit de componction dans une amer-
tume d 'âme qui lui fasse abhorrer toute vaine joie en vue 
ses iniquités (o) ; 4° travailler sans relâche à expier ses 

(1) Nec quisquam interiorum potesteste particepsChristi. Ambr. lib. V. 
in Luc. 

(2) Verumtamen non sicut ego volo, seil sicut tu. Mit th. xxvi. 
(3) Meritô rogas, ut Deus avertat faciem suam à peccatis tuis , si tu in-

«16 non avertas faciem. Aug. in l'sal. L. 
((i) Mitigat juiliceni pudor reorum. Ambr. 
(5) Recogitabo tibi omnes annos meos in amarituclice anima; meae. 
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crimes par le crucifiement de son corps et de son esprit (1); 
5° animer ses pénitences extérieures d'une intérieure qui 
en passe l 'étendue, c ' e s t - à - d i r e d 'un ardent désir d 'en 
faire de plus grandes, si cela était en son pouvoir; car 
c'est à cela que Die a a le plus d'égards (2); 6° reconnais-
sant l'insuffisance de ses satisfactions, s'offrir à Dieu, afin 
qu'il prenne sur lui telle vengeance qu'il lui plaira, sans 
l 'épargner ni dans ses biens, ni dans son honneur, ni dans 
son corps, ni dans son esprit (3). 

FRUITS. 

Mon Dieu, je vous rends des actions de grâces infinies 
de m'avoir supporté jusqu'à présent avec tant de patience. 

Reconnaissant que si j 'abuse davantage de votre bonté, 
je cours grand risque de mon salut , je renonce dès ce 
moment aux désordres de ma v i e , et je désire avec votre 
grâce d'en faire pénitence sur le modèle que votre Fils m'en 
a donné. 

EXEMPLES. 

Saint Pierre Damien rapporte qu 'un Anglais, pour avoir 
le moyen de satisfaire ses passions, s'était donné au diable 
à condition qu'il l'avértirait de sa mort trois jours aupara-
vant , dans l 'espérance que ce temps lui suffirait pour se 
convertir: le malin esprit, tout menteur qu'il est, tint sa 
parole à ce scélérat. Mais l'Anglais fut bien trompé dans 
son attente; car, au grand étonnement des assistants, dès 
p j 'on lui parlait de son salut, il paraissait tout assoupi et 
ne rendait aucune réponse ; dès qu'on l'interrogeait sur 
toute autre chose, il s'éveillait et répondait à tout. 11 mourut 

(1) CruciGxio hoininis interioris , pœnitcntiœ dolorcs. Aug. t. IV. (le 
Triait, c. III. 

(2) Homo videt ea qua: parent. Dominus autem intuetur cor. / Rcg. xvf . 
(3) Domine, hic u r e , hic seca, hic non parcas, lit in a?terniim parcas. 

Aug. 
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dans ses crimes, et, pour marque de sa damnation, des 
chiens noirs parurent sur son tombeau,comme pour garder 
ce dépôt abominable. 

Un jeune l ibert in, qui aimait éperdument une femme, 
étant tombé dans une maladie mortelle, se confessa à la 
vérité, et donna même quelques marques de repentance; 
mais approchant de son agonie , il demanda un tableau 
pendu près de son l i t , on le lui donna, croyant qu'il re-
présentait quelque sainte. C'était le portrait de sa con-
cubine , portrait qu'il embrassa et baisa avec tous les témoi-
gnages de tendresse dont il était capable dans ce triste 
état , et quelque temps après il rendit son âme au démon. 
(Reciip. de Sùj. reprob. t. u, c. vu.) 

SECONDE DOCTRINE 

DU SACREMENT DE PÉNITENCE EN GÉNÉRAL 

D. Qu'est-ce que le sacrement de pénitence? 
R. C'est un sacrement qui efface les péchés commis après 

le baptême. 
C'est ce qui est exprimé par les paroles du Sauveur, 

instituant ce sacrement : Recevez le Saint-Esprit, dit-il aux 
apôtres; les péchés seront remis à ceux à qui vous les re-
mettrez. (Joan. \\). Quel sujet d'admirer la bonté divine, 
qui par un épanehement de sa douceur ineffable a bien 
voulu établir un remède souverain, avec lequel le pécheur 
n 'aplus rien à craindre pour ses crimes, quelque énorme! 
qu'ils soient; puisque, pour en obtenir le pardon, il suffit 
qu'il se présente à un prêtre avec un cœur pleinement 
contrit, et un désir sincère de changer de vie (I) ! 

(1) Non timeat accessurus ad Dcuin aliquas iniquitalcs snas, tantum-
modù accedat pleno corde, et desinat jam facere quse anteà [aciebat. Aug. 
in Ps. cxx tx . 
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D. Où se fait cette rémission des péchés? 
R. C'est dans la confession quand elle est accompagnée 

des conditions requises ( t) . 
Le prêtre tenant la place de Dieu, nous absout de nos 

crimes dans la confession, q u i , pour cet effet, est appelée 
la porte du salut (2). Néanmoins, comme les lettres de grâce 
que le prince accorde à un criminel portent toujours cer-
taines conditions, sans l 'accomplissement desquelles ces 
lettres ne lui servent de r i en , la confession doit en avoir 
quelques-unes sans lesquelles l'absolution serait inutile. 

D. Quelles sont ces conditions? 
R. Elles sont au nombre de cinq : l'examen de con-

science, la douleur des péchés , le propos de n'y plus re-
tomber, [l'intégrité de l 'accusation, l'accomplissement de 
la pénitence enjointe. 

Le saint concile de Trente réduit ces cinq conditions 
aux trois parties du sacrement de pénitence, la confession 
de bouche, la contrition du c œ u r , et la satisfaction des 
œuvres. 

D. Que faut-il faire pour apporter ces cinq conditions 
à la confession, et sortir ainsi de l'état du péché? 

R. Il faut de toute nécessité s'y préparer par laprière (3). 
En effet, sans la grâce de Dieu, que la prière nous attire, 

il est plus impossible au pécheur de sortir do son mauvais 
état, qu'à un mort de se ressusciter lui-même (4). Cette 
impossibilité vient : 1° de la malignité du péché qui prive 
l 'âme de la vie de la grâce, comme la mort ôte au corps la 

(1) In confessione débiti invenit { p e c c a l o r ) debiti solutionem. Clirysost. 
(2) In t roi te portas ejus in confessione. l's. xcix. In portis incipitur, in-

cipe à confessione. Aug. 
(3} Jejunio passiones corporis, oratione pestes animae sanandœ sunt. 

AmOros. 
(il) Miijus est miraculuin peccatorein convertere, quam carne mortuum 

resuscitare. Greg. I. III. Dialog. c. VII. 
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vie de nature; 2° de l'excellence de celte vie surnaturelle, 
qui estincomparablement plus élevée au-dessus de nos forces 

• que ne l ' es t la vie naturel le; 3° delà corruption de la nature 
et du poids d e l à mauvaise habitude, qui, poussant sans 
cesse le pécheur à de nouveaux crimes, font qu'il s'oppose 
lui-même et réellement à sa propre résurrection. Qui donc 
"pourra faire une digne pénitence , si Dieu ne lui en donne 
le mouvement (1), comme il le donna à saint Pierre (2)? 
qui pourra recouvrer la vie de l ' âme , s'il ne la demande, 
comme le prince de la synagogue demanda la résurrection 
de sa fille ? 

D. De quelle manière doit se faire cette demande ? 
R. Ce doit être avec une profonde humilité et avec une 

ferme confiance. 
L'humilité et la confiance sont les deux ailes de la prière. 

Elles seules donnèrent à la prière du publicain la force de 
voler jusqu'au trône de Dieu. Le pécheur entrera dans ces 
sentiments d'une profonde humilité par une sérieuse ré-
flexion sur l'extrême misère où ses péchés l'ont réduit, 
parce qu'ils l 'ont rendu semblable aux bêtes, ennemi de 
Dieu, esclave du démon , et l'ont changé même en un 
démon volontaire (3), comme il paraît en la personne du 
perfide Judas (i). Sa confiance sera affermie par la considé-
ration de l 'immense bonté de Dieu, qui proteste avec ser-
ment qu'il ne veut pas la mort du pécheur (Ezech., xvm), qui 
invite l 'âme criminelle à revenir à lui avec des paroles 
pleines de tendresse (Jerem., VIII), q u i , enfin, se plaît mer-
veilleusement à convertir le pécheur , à l 'aider dans les 

(1) Nisi te Deus vocaret fugientem, non posses converti. Aug. in 
Psal. XLVI I I . 

(2) Respexit Jésus, et stalim Revit Petrus, et Revit amarè. Ambres. 
Apolog. 1. David, c. VI. 

(3) Peccalum nos ctemones facit, non naturâ, sed voluntate. Chrysost. 
(Il) Unus ex vobis diabolus est. Joan. v. 
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combats qui suivent sa conversion, à le couronner après 
la victoire (1). 9 

D. Pour quel motif faut-il aller à confesse et embrasser 
la pénitence? 

R. Il n'est pas mauvais de le faire pour sortir de la voie 
de perdition, et entrer dans celle du salut; mais notre 
motif principal doit être de réparer l ' injure que nos crimes 
font à Dieu. 

Ce fut là le principal but du Sauveur dans ses souf-
frances et ses humiliations. 11 est bien juste qu'un vassal 
qui a outragé son prince, lui fasse réparation d 'honneur; 
qu'un fils qui s'est révolté contre son p è r e , lui satisfasse 
pour cette injure, et qu 'une épouse infidèle répare l'affront 
qu'elle a fait à son époux. C'est donc principalement le 
désir de satisfaire à Dieu, qui doit produire et animer toutes 
nos pénitences; et comme elles n 'ont nulle proportion avec 
la grièveté de nos offenses, c'est u n e fort bonne pratique 
de les unir aux satisfactions du divin Médiateur, de prier la 
sainte Vierge et les saints de suppléer par leurs cantiques 
de louanges à ce qui manque à nos pénitences. 

FRUITS. 

Mon Sauveur Jésus-Chris t , soyez-vous à jamais béni 
d'avoir institué le sacrement de pénitence ; je désire m'en 
approcher plus souvent que j e n 'a i fa i t , non par crainte , 
mais par amour. 

Faites, je vous pr ie , mon doux Jésus, que ce soit avec 
les dispositions requises. 

EXEMPLES. 

Les Ninivités désarmèrent la justice de Dieu par leur 

(1) Benepiacitum est Domino in populo suo. Ps. CLix. Quid tànl bene-
plucitum, quàm aversum convci tere , conversum adjuvare, vinccntem 
corootre ? Aug. 

5* 
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pénitence. (Jon . , m.) Manassès fléchit sa miséricorde de 
la même manière. (Paralip. , H. 

David, fameux capitaine de voleurs dans la Thébaïde, 
et qui avait vieilli dans presque toutes sortes de cr imes, 
faisant un jour , après un vol considérable, réflexion sur 
les désordres de sa vie et sur les rigueurs de la justice 
divine, fut pénétré d 'une crainte si vive, qu'il alla sur-
le-champ demander l'habit au plus proche monastère : 
ayant été admis, il commença sa nouvelle vie par une con-
fession générale, et il la continua par une pratique si fer-
vente des exercices de pénitence, qu'il devint un modèle 
de sainteté, et un objet d'admiration à tous ses frères, 
comme il doutait du pardon de ses crimes, il mérita 
d'entendre la voix d 'un ange, l'assurant qu'ils lui étaient 
pardoanés; enfui il fut favorisé du don des miracles. 
(Sophron., c. CXLV. ) 

Thaïs, qui par les attraits de sa beauté corrompait la 
jeunesse d'Alexandrie, où elle s'était prostituée, ayant été 
convertie par l'adresse de saint Paphnuce, elle brûla ses 
bijoux sur la place publique, et suivit le saint abbé 
au désert; là une pénitence de trois ans, soutenue d 'une 
profonde humilité, l'éleva à un haut degré de perfection.Un 
jour, un des disciples de saint Antoine fut ravi en extase; 
il vit dans le paradis un trône d 'une extrême magnifi-
cence; comme il était vide, il pensa qu'il était destiné 
à son maître; mais il entendit une voix qui disait : « Ce 
trône n'est pas pour Antoine, il est pour Thaïs la péni-
tente. » (Petr. de Natalib., 1. IX, c. xxxviu.) 

Rabdode, duc de Frise, touché de la doctrine et des 
miracles de saint Wulfran, se présenta un jour à lui pour 
recevoir le baptême; il était déjà entré dans les fonts 
baptismaux, quand il demanda au saint où se trouvait le 
plus grand nombre de ses ancêtres, dans 1 enfer ou dans 
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le paradis. Celui-ci avant répondu que tous étaient en 
enfer, il se retira en disant : « Je ne veux point être baptisé 
pour me séparer d'eux et aller vivre avec une poignée 
de chrétiens. « Exemple mémorable , et qui fait bien voir 
jusqu'où va la misère du pécheur , combien la grâce lui 
est nécessaire, quel grand besoin il y a de la demander 
pour sortir de son mauvais état. (Sur., 20 Mart.) 

TROISIÈME DOCTRINE 

DE L 'EXAMEN DE CONSCIENCE 

D. Qu'est-ce que l 'examen de conscience qui doit pré-
céder la confession' 

R. C'est une exacte recherche des péchés que l'on a 
commis depuis la dernière fois que l 'on s'est confessé. 

Le serpent se réfugie dans les détours de sa caverne 
quand il nous a blessés; ainsi le péché, après avoir blessé 
l 'âme, se cache-t-il dans les replis de la conscience. Il faut 
donc l'y chercher avec soin pour pouvoir le confesser (1). 
D'ailleurs, le connaître est u n commencement de salut, 
comme sentir son mal est un commencement de gué-
rison (2). C'est cette recherche exacte que l'on appelle 
examen de conscience. 

D. Cet examen est-il bien nécessaire? 
R. Il l'est à un tel point, que si l'on oublie de confesser 

un seul péché mortel pour ne s'être pas examiné, la con-
fession est nulle. 

C'est manquer, en effet, aux règlements de l'Église, qui 
dans le concile de Trente établit en termes exprès la né-

(1) Scrulcmur vias nostras , e t revertamur ad Dominum. Tlircn. III. 
(2) Initium sa lut i s , notitia peccat i .Sente , ex Epieur. cp. ÏXÏCIII . 
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cessité de cet examen (1), et aux ordres de Jésus-Christ 
m ê m e , qui donnant aux prêtres en la personne des 
apôtres le pouvoir de nous absoudre de nos péchés , 
nous oblige en même temps de les leur déclarer, et par 
conséquent d 'en faire une exacte recherche; car toute 
absolution juridique suppose l'accusation du cr iminel , 
accusation qui dans le tribunal de la conscience ne se 
peut faire que par le criminel même (2). 

D. Combien de choses sont nécessaires pour bien faire 
cet examen? 

R. Elles se réduisent à quatre. 
I). Quelle est la première? 
R. C'est : 1° de demander à Dieu, par l 'entremise de la 

Vierge et de son bon ange, la lumière nécessaire pour bien 
se souvenir de ses péchés, et pour en pénétrer la malice; 
2° y employer un temps raisonnable; 3° y apporter une 
grande application. 

Cette prière doit être d'autant plus fervente, que la 
plupart sont clairvoyants dans les choses du dehors, et 
aveugles dans celles de leur intérieur (3). Ce temps doit 
être plus ou inoins long, selon qu'il s'en est plus ou moins 
écoulé depuis la dernière confession. Cette application doit 
être d'autant plus for te , que l'affaire du salut est de la 
dernière conséquence, et même l 'unique (4), toutes les 
autres n'étant à son égard que des bagatelles (5). 

D. Quelle est la deuxième condition? 
R. C'est de s'examiner sur les péchés de pensée, d'af-

(1) Postquàm diligentiïis seexcusserit, et conscientiœ sux sinus et late-
bras exploraverit, ea peccata conQteatur quibus se Dominum Deum s u u m 
mortaliler ofTendisse recordatus fuerit. Conc. TrUU Sess. xiv. c. V. 

(2) Ipsi proditores sui. Tertul. ipoL c. v u . 
(3) Foris acut i , in tùscxc i . Greg. 
(4) Porrù unum est neccssarium. Luc. x. 
(5) Magna negot ia , inagna: nugie, Scncc. 
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fection, de paroles, d 'œuvres, d'omission et de coopération. 
D. Quels sont les péchés de pensée? 
R. Ce sont les mauvaises pensées de l'esprit, quand on 

s'y arrête volontairement. 
Par exemple les jugements téméraires , les pensées vo-

lontaires d' impureté, de vengeance et de mépris du pro-
chain. Ces pensées ayant un ohjet mauvais, sont des péchés 
mortels ou véniels, selon que la matière est plus ou moins 
importante, et que la volonté y donne plus ou moins de 
consentement (1). 

D. Quels sont les péchés d'affection et de volonté? 
R. Ce sont les mouvements déréglés du cœur, quand 

on y adhère. 
Les désirs d ' impureté , de larc in , de vengeance, les 

aversions, les envies, etc. Tous ces mouvements sont des 
sujets de mérite quand on les repousse promptement; des 
péchés véniels, quand on apporte de la négligence à 
les re je ter ; des péchés mortels, quand on y consent plei-
nement en matière importante (2); car c'est principale-
ment la volonté qui produit le bien et le mal, et qui leur 
donne une plus ou moins grande intensité. De là vient en-
core que ces péchés d'affection partant d'un fond plus 
malin que ceux de la simple pensée, sont aussi plus graves : 
aussi, par exemple, quand 011 a formé le désir de com-
mettre une action impure , il ne suffit pas de s'accuser 
d'avoir eu une mauvaise pensée, il faut, en outre, déclarer 
ce désir (3). 

û . Quels sont les péchés de parole? 
R. Ce sont ceux qu'on commet avec la langue. 

(1) Perversae cogitationes séparant à Dco. Sap. I. 
(2) Qui viderit muliercm ad concupiscendum eam, jam mœcliatus est eam 

in corde suo. Matth. v. 
(3) Voluntascst quà peccatur etrectè vivitur. Aug. 
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Les blasphèmes, les jurements, les imprécations, les 
médisances, les mensonges, les paroles déshonnêtes et 
tant d'autres désordres dont la langue est le malheureux 
instrument. Aussi la langue est-elle appelée un feu dévo-
rant, une école de vice (1), et la perte de celui qui lui 
donne follement toute liberté (2). 

D. Quels sont les péchés d 'œuvre ou d'action? 
R. Ce sont toutes les actions criminelles. 
Les blessures, les meurtres, les larcins, les impuretés, 

les excès de bouche, et les autres crimes de la sorte, dont 
un seul suffit pour nous perdre , quelque saintes qu'aient 
été nos autres actions (3). 

D. En quoi consistent les péchés d'omission? 
R. Ils consistent à manquer d'accomplir ce que Dieu, 

l'Église, ou un supérieur légitime nous ordonnent. 
Ne pas rendre à Dieu le culte et l 'amour qu'on lui doit, 

ne pas sanctifier les dimanches et les fêtes, ne pas obéir 
à ses parents, ne pas communier et j eûner au temps pres-
crit, ne pas faire la correction fraternelle, ne pas exercer 
.es autres œuvres de miséricorde. Car connaître le bien et 
ne pas le faire, c'est un péché (4), surtout quand on est 
obligé de le faire par un commandement exprès. Jésus-
Christ, dans son arrêt de condamnation contre les réprou-
vés, ne fera même mention que de ces péchés d'omission. 

D. Quels sont les péchés de coopération? 
R. Ils consistent à concourir ou à consentir au péché 

d 'un autre (S). 
(1| Lingua ignis est universitas iniquitatis. Jacob, m . 
(2) Lingua imprudentis, subversio illius. Eccl. v. 
(3) Si averterit se justus h justitià sud et fecerit iniquitatem ; omnes 

justitiœ ejus quas feceratnon recortiabuntur, et in peccato suo morietur. 
Ezcch. xv i l l . 

(il) Seienti bonum facere et non facicnti , peccatum est illi. Jacob. IV. 
(5) Digni sunt morte non solùm qui fac iunt , sed eUam qui facicnlibus 

conscntiunt, Ilom. i, 
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Commander le mal, le conseiller, y solliciter, y donner 
occasion par des actions scandaleuses, y prêter la main, 
aidant quelqu'un à dérober ou à se venger. En user de 
la sorte, c'est blesser la charité et se rendre digne de mort . 

D. Quelle est la troisième des quatre conditions néces-
saires pour un bon examen ? 

R. C'est de parcourir les commandements de Dieu et 
de l'Église, les sept péchés capitaux, les cinq sens, et les 
obligations particulières de notre état , recherchant les 
péchés qu'on a commis sur ces différents chefs. 

On trouvera plus bas le dénombrement des péchés qui 
concernent les commandements de Dieu et de l'Église, et 
les sept vices capitaux. On entend par péchés des cinq 
sens, ceux que l'on commet par la vue, l 'ouïe, le goût, 
l 'odorat et le toucher : il est bon d'en faire le détail, 
surtout dans une mission, quand on prépare le peuple à 
une confession générale. 11 est encore important de bien 
inculquer l'obligation qu'ont les personnes constituées en 
dignité ou chargées d 'un emploi , de s'examiner sur les 
péchés particuliers de leur état, car très-peu s'en accusent. 

D. Quelle est la dernière de ces quatre conditions? 
R. C'est de rechercher ses péchés en détail, d'en voir 

le nombre et les circonstances aggravantes, ou qui en 
changent l'espèce. 

On appelle circonstances aggravantes celles qui aug-
mentent notablement la malice du péché. Les circonstances 
qui en changent l'espèce sont celles qui, par exemple, font 
d'une simple fornication un inceste, ou d'un simple larcin 
un sacrilège, comme voler une Église. Il y a obligation de 
soumettre aux clefs de l'église le nombre des péchés et les 
circonstances qui en changent l 'espèce; il est convenable 
et avantageux d'indiquer les cil-constances qui, sans changer 
l'espèce, aggravent notablement la malice de l'acte. 
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FRUITS. 

J'ai grand sujet d 'appréhender, ô mon Dieu, d 'avoir 
fuit de mauvaises confessions, pour n'avoir pas examiné 
ma conscience avec assez de soin. 

Si ce malheur m'est arrivé, je vous prie de me le 
faire connaître , afin que j 'y remédie par une confession 
générale. 

EXEMPLES. 

Saint François s'étant retiré dans un ermitage nommé 
Grecio, les villageois du voisinage lui demandèrent quelque 
remède contre des loups qui dévoraient jusqu'aux hommes, 
et contre des grêles qui depuis quelques années ravageaient 
leurs champs; le saint reconnaissant que leurs péchés 
avaient attiré sur eux ces deux fléauv, leur conseilla de 
rentrer en e u x - m ê m e s , de bien sonder le fond de leur 
conscience pour se confesser et changer de vie; ce qu'ils 
firent, et Dieu retira sa main vengeresse de dessus leurs 
tôles. (B. Bonav. in Vit. Franc., c. viu.) 

Q U A T R I È M E D O C T R I N E 

DE LA CONTRITION 

D. Qu'est-ce que la contri t ion? 
R. C'est une douleur sincère des péchés commis, avec 

la résolution de n'en plus commettre à l 'avenir (I). 
La contrition a pour fin principale de réparer l ' injure 

que le péché fait à Dieu, ce qui ne peut mieux se faire que 
par un puissant regret d'avoir offensé sa divine Majesté; c'est 

(1) Contrilio est aninii dolor, ac detestatio peccati commissi, cum propo-
sito de cjetero non peccandi. Conc. Triit. Sess. xiv, c. iv. 
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donc principalement dans cette douleur qu'elle consiste, 
douleur qui renferme néanmoins indirectement la détes-
tation du péché, puisqu'il est impossible d'en être marr i 
sans le haïr et le détester. Ces différents sentiments sont 
bien exprimés par les divers noms que porte la contrition ; 
elle s'appelle : 1° contri t ion, parce que la force de cette 
douleur brise, froisse, et, pour ainsi dire, réduit en pous-
sière le cœur endurci (1) ; 2" amer tume de l 'âme (2), parce 
qu'elle lui fait ressentir les angoisses d 'un vif repentir ; 
3° tristesse selon Dieu (3), parce qu'elle nous afflige; 
4° componction (i), parce qu'elle aiguillonne en quelque 
sorte la conscience de la pointe d 'un déplaisir amer ; 
5° blessure du cœur (S), parce qu'elle le fend avec le 
glaive de la douleur comme pour en faire sortir le péché, 
de même que l'on ouvre la plaie pour en retirer la balle 
qui l'a produite. 

I). Est- i l nécessaire que cette douleur soit sensible et 
accompagnée de larmes? 

H. Il n'est pas absolument nécessaire. Cela est néan-
moins très-bon et marque l'excès de la douleur. 

Ce n'est pas absolument nécessaire, car ce n'est point 
en notre pouvoir, et d'ailleurs la volonté, d'où sort la con-
trition , est une faculté élevée au-dessus des sens. C'est 
néanmoins une chose excellente, parce que, selon les 
l'ères, les larmes du vrai pénitent sont comme les avocats 
qui plaident sa cause, de puissantes médiatrices de sa ré-

(1) Est quasi confractio et veteris hominis in pulverem redactio. 
Guitlel. Alver. de PcenU. c. v . 

(2) Recogitabo tibi omnes annos meos in amaritudine anima? mea.\ 
liai.c. XXXVIII . 

(3) Qua? secundùm Deuni tristitia e s t , salutem operatur. Il Cor. v u . • 
(4) Compunctio veniens de recordatione peccati. Isidor. de Sum. bono. 

C. X I I . 

(5) Scindite corda vestra et non vestiinenta veslra. Joël. II. 
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conciliation avec Dieu (1), et des pierres précieuses qui 
ornent merveilleusement son visage (2). Elles forment un 
heureux déluge où ses péchés sont ensevelis (3), une 
éponge qui purifie son âme de toutes ses taches (4), et 
une rosée céleste qui la rend féconde en toutes sortes de 
vertus (5). C'est encore par les larmes que les flammes de 
l 'enfer sont éteintes, que l 'arrêt de notre condamnation 
est effacé (6), et que nous jetons des semences d 'une joie 
éternelle (7). Enfin comme c'est un signe de vie dans la 
vigne qu'on taille, lorsque le sarment laisse tomber ses 
pleurs ; ainsi, quand le cœur percé des traits de l 'amour 
divin pousse des sanglots et verse des larmes, c'est une 
marque que l 'âme est touchée d 'une douleur très-vive (8). 

D. Combien y a-t-il de sortes de contrition? 
R. Il y en a deux : la contrition parfaite et la con-

trition imparfai te , qui s'appelle aussi attrition. 
La contrition parfaite nous fait pleurer nos péchés par 

le motif du pur amour de Dieu, et les efface aussitôt, 
même en dehors du sacrement de pénitence, parce que 
la charité parfaite qu'elle renferme leur est aussi opposée 
que la lumière l'est aux ténèbres (9). La contrition impar-
faite est, selon le concile de Trente, conçue d'ordinaire 

(1) Lacrymœ sunt in fœderanda inter Deum et hominein pace séquestres. 
Pelr. Damian. opusc. x m . c. XII. 

(2) Quid oculis illius formosius perpetuo lacryinarum iniljrc quasi mar-
garitarum decore ornatis 1 Clirysost. de David. /lom. c c c m . in Genes. 

(3) Peccati di luvium, et mundi piamentum. Greg. Nazian. Orat. m . 
Naufragium vitioruni. Pelr. Blés. I. XII. de Panib. 

(Il) Magna pecratoruni spongia suntlacrymse. Clirysost. in Ps. t . 
(5) Lacrymarum mador ad proferenda virtutum germina cordis nostri 

arva fecundat. Pelr. Dam. Opusc. x m . c. x n . 
16) O quanta vis in lacrymis, extinguunt gehennain , delent in omne 

Cacinus latam divinâ promulgatione sententiam. Clirysol. Scr. XCIII. 
(7) Qui seminant in lacrymis in exultatione melent. Ps. cxxv. 
(8) Vis compunctionisaperit poros cordis. Greg. xx . Moral. 
(9) Charitasoperit multitudinem peccatorum. I Petr. iv. 
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ou par la considération de la laideur du péché, ou par la 
crainte des peines de l ' enfer , et ne nous justifie que dans 
ce sacrement (1). 

Mais comme saint Paul demande des chrétiens qu'ils se 
por tentà ce qu ' i ly a d e plus excellent (2), chacun selon son 
état, il est du devoir du catéchiste d 'exhorter les fidèles à 
s 'approcher du sacrement de péni tence avec des sentiments 
de la contrition la plus parfaite qu'i l leur sera possible, 
et de leur apprendre à s'y_ exciter , en se représentant, 
d 'une part, les motifs les plus puissants à enflammer leur 
cœur de l 'amour divin : par exemple, la souveraine bonté 
de Dieu, son amour i m m e n s e , ses bienfaits inestimables, 
la passion aussi cruelle qu ' ignominieuse du Sauveur; et 
en considérant, de l 'autre, l 'horr ible in jure qu'ils ont faite 
à sa divine Majesté par leurs c r imes , afin de les détester 
ensuite et fondre en larmes, non pas en vue des peines de 
l 'enfer, mais pour avoir offensé u n Seigneur si bon , si 
doux et qui nous aime tant (3). Aussi ne saur ions-nous 
trouver de plus puissante médiatr ice auprès de Dieu, que 
la charité. La charité, dit saint Hilaire, se fait une espèce 
d 'honneur de défendre notre cause , quelque mauvaise 
qu'elle soit (4). Elle nous rend victorieux des plus grands 
ennemis de notre salut par u n combat facile et sans dan-
ger, savoir par un combat d ' a m o u r ; elle nous fait triompher 
de nos péchés, sans presque nous engager à faire rien de 
pénible, ne nous imposant que d ' a imer Dieu de tout notre 

(1) lîlam velu contritionein imperfectam quœ et attritio dicilur,quoniam 
vel ex turpitudinis peccati consideratione, vel ex gehennae et pœnarum 
metu eoncipiiur, déclarai , etc. Conc. Trid. Sesa. xiv. c. iv. 

(2) jEmulamini charisinata meliora. / Cor. x n . 
(3) Cum peccaveris ingeui isce , non quod pœnas daturus s i s , nihil cnim 

hoc est ; sed quoil Doininuin ofTenderis, tàm benignum, tàtn te amantem. 
Cl'rysosl. Uom. îv. in II Ep. ad Cor. 

(4} Charitas e r rorura Bos t ro rum ambitiosa patrona. Ililar. 
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cœur (1). Ce fut en l 'aimant de la sorte que sainte Made-
leine triompha des siens, tout énormes et tout nombreux 
qu'ils étaient (2). 

D. Est-il nécessaire, pour faire une bonne confession, 
d'avoir'au moins une contrition imparlaite, pourvu qu'elle 
soit sincère? 

R. Oui, c'est une nécessité indispensable, bien plus que 
pour les autres parties de la pénitence. 

11 y a des cas oii l 'on peut être absous de ses péchés 
sans en faire aucune recherche , sans les confesser en 
détail, et sans accomplir la pénitence : il suffit alors d'être 
dans une véritable disposition de faire ces choses si on le 
pouvait, comme par exemple, dans un naufrage imprévu: 
mais jamais l'absolution ne peut être valide et fructueuse, 
quand même le pape la donnerait, quand même on n'aurait 
à confesser que des péchés véniels, si l 'on n'a pas une con-
trition au moins imparfaite, mais véritable ; car, pour être 
absous d 'un péché, il y faut véritablement renoncer, ce 
qui ne se fait que par une sincère contrition, parfaite ou 
imparfaite. Ensuite, pour qu 'un sacrement soit valide, il est 
nécessaire d'y apporter une matière convenable; or , dans 
le sacrement de pénitence, cette matière n'est autre que 
les péchés dont on est vraiment repentant. 11 est donc 
absolument nécessaire que l'acte de contrition précède 
l 'absolution, afin que la forme soit appliquée sur une 
matière légitime. Les fidèles s'abusent trop facilement à 
cet égard; la plupart font consister toute leur prépa-
ration à se rappeler leurs péchés , et toute leur con-
fession à les déclarer; ils ne prennent aucun soin de 

(1) Ama ergîi, homo, Oeum, et ama to tus , ut possis omnia sine laborc 
viucere peccata. Delieati cnnflictus est amore solo de cunctis criminibus 
reportare victoriam. Chrysost. Scr. xc iv . 

(2) Dimissa sunt ei peccata milita, quoniain diiexit miiltuiii. Luc. v u . 
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s'exciter à la contrition, d 'en produire des actes; ou s'ils 
protestent d'être contrits de leurs fautes, ils n'en reçoivent 
pas le pardon, parce que leur douleur n 'a pas les condi-
tions d'une véritable contri t ion, qu'elle n'est qu'un fan-
tôme de pénitence (I), qu'elle ne suffit pas pour la validité 
de ce sacrement, pas plus que l 'eau qui n'est point natu-
relle ne suffit pour la validité du baptême. 

D. Quelles conditions doit avoir la douleur pour faire 
une véritable contrition ? 

R. Elle doit être intérieure, universelle, surnaturelle, 
souveraine. 

Le plus grand malheur qui puisse arriver à un pécheur, 
c'est de manquer de l 'une ou de l 'autre de ces quatre 
conditions dans sa conversion. Car, si énormes que soient 
ses crimes, ils lui seront remis par une vraie et sincère péni-
tence; mais si sa pénitence est défectueuse, à quoi pour-
ra-t-il avoir recours? Quel danger pour un malade, quand 
les remèdes sont altérés, ou m ê m e changés en poison! 

D. Qu'est-ce à dire une douleur intérieure? 
R. C'est-à-dire, qu'elle pénètre jusque dans le fond et 

le centre de la volonté (2). 
Les hommes se paient de paroles, mais Dieu demande 

le coeur. Ainsi il ne suffit pas pour lui satisfaire, de pro-
tester de bouche qu'on a regret de l'avoir offensé ; mais 
il faut que la volonté, qui est le cœur de notre âme, soit 
de concert avec la langue ; autrement ce n'est point une 
confession sincère que l'on fa i t , c'est un véritable men-
songe (3). 

I). Pourquoi cette douleur doit-elle être dans la volonté? 
(1)Non pœnitentia, sed pœnitentiae larva et unibra. Clmjsosl. Ilom. IV. 

in II. Ep. ad Cor. 
(2) In cubilibus vestris compungimini . Ps. iv. Hoc est in cordibus v e -

stris. Aug. 
(3) Simui in unum os et cor conveniant. Si enini quis aiiqnid ore pro-

T . I . 6 
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R. C'est que d 'une part pour guérir d 'un m a l , il faut 
appliquer le remède à la racine ; et que, de l 'autre, nos 
crimes naissent de la volonté mauvaise (1). 

Ajoutez à cela que la charité, ayant pour trône la volon-
té , celle-ci doit être par conséquent purifiée par les larmes 
de la contrition avant de recevoir cette divine qualité , de 
même que l'on nettoie un vase avant d'v mettre une liqueur 
précieuse. 

D. Qu'appelez-vous douleur universelle? 
R. C'est une douleur qui s'étend généralement à tous 

les péchés mortels dont on est coupable (2). 
11 n'est pas nécessaire de produire autant d'actes de con-

trition que l 'on a fait de péchés. 11 faut néanmoins en 
produire un par lequel, après les avoir rappelés en sa mé-
moire, on les déteste non-seulement en général, mais 
aussi, autant qu'il est possible, en particulier, et de la 
même manière à peu près que dans la revue d'une armée 
on fait passer les soldats l 'un après l 'autre (3). C'est ce que 
saint Grégoire appelle donner des larmes particulières à 
chaque péché particulier (4). 

D. Pourquoi cette douleur doit-elle s'étendre à tous les 
péchés mortels? 

R. C'est que sans cela le pécheur demeure toujours dans 
la disgrâce de Dieu, et dans l'état de damnation. 

f e r a t , q u o d c o r d e n o n t e n e t , 11011 c o n f e s s i o s e d fletio d i c i t u r . D. Thom. 

in I V . d i s / . X V I I . q. m . 

(1) De corde exeunt cogitationes m a l x , adulleria, homicidia, etc. 
Matth. v. 

(2) P r o j i c i t e i v o b i s o i n n e s p r s c v a r i c a l i o n e s v e s t r a s . Ezech. x v m . 

(3) Exigilur ad remissionem peccati morlalis , ut hoino diligentiam 
adhibeat ad rcniemoranduin singulu peccata , ut singula detcsietur. D. 
Thom. n i . p. g. LXXXVII. a. i . 

(iij Divisiones aquarum deduxerunt oculi inei. Thren. n i . Divisas 
aquas ex oculis deducimus, quando singulis peccatis dispertitas lacrjmas 
damus. Greg. Pastor. m . p. ailmonit. xxx . 
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Un vassal coupable de plusieurs crimes de lèse-majesté 
resterait toujours dans la disgrâce de son maître, s'il en 
réservait un seul dont il ne voulût pas faire une satis-
faction convenable. Un soldat blessé de plusieurs plaies 
mortelles resterait en danger de m o r t , s'il en laissait une 
seule sans la faire panser. C'est pour ce sujet qu'il suffit 
au diable, pour ne pas nous perdre, de nous tenir dans ses 
chaînes par l'affection à un seul péché mortel ; comme 
il suffit à l 'enfant pour ne pas laisser échapper un oiseau, 
de le tenir attaché à un pied et avec un seul filet. D'ail-
leurs, lors même qu'il n'y aurait aucun danger, c'est une 
espèce d'infidélité, de n'attendre point une amnistie gé-
nérale et un entier pardon de la bonté de Dieu, qui ne 
sait ce que c'est que de faire grâce à demi (t). 

D. Qu'enteudez-vous par une douleur surnaturelle? 
R. J'entends une douleur qui vienne de Dieu, et qui 

retourne à Dieu. 
C ' e s t - à -d i r e , qui ait pour son principe le souffle du 

Saint-Esprit, et non les seuls efforts de la nature; qui ait 
pour son motif quelque chose de divin , comme d'avoir 
offensé ou perdu un Dieu, et non quelque chose de pure-
ment humain, comme d'avoir perdu son honneur ou son 
bien. Saûl et David péchèrent tous deux , ils reconnurent 
tous deux leur faute , tous deux s 'en repentirent. Cepen-
dant Saùl fut rejeté de Dieu ; David rentra en sa grâce, 
bien que son crime fût plus é n o r m e , parce que dans leur 
chute commune leur aveu et leur repentir furent diffé-
rents (2). L'un avoua sa faute et s 'en repentit, de peur de 

(1) Quidam species infidelitatis est ab illo... dimidiam sperare veniarn. 
Vera enim pœnilcnlia ad bapiismi puritatem confitentem conatur addu-
cere. Aug. de Ver. et Fat. Pcenit. c. i x . 

(2) Lapsus coimuunis, coufessio specialis. Ambros. Apolog. I. David, 
c. IV. 
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perdre sa couronne (1); et l 'autre le fit en vue de l'offense 
qu'il avait faite à la divine majesté (2). 

D. Pourquoi cette douleur doit-elle être surnaturelle? 
R. C'est afin de pouvoir disposer l 'âme à recevoir la 

grâce sanctifiante. 
11 doit y avoir de la proportion entre la disposition et la 

chose àlaquelle elle dispose. Par conséquent, la grâce étant 
un don surnaturel , qui nous fait enfants de Dieu et 
héritiers de son royaume, il est nécessaire que la douleur 
qui prépare notre âme à la recevoir, soit aussi surna-
turelle. 

D. Qu'est-ce à dire : une douleur souveraine? 
R. C'est-à-dire, qu'elle doit être non pas la plus sensi-

ble ni la plus véhémente de toutes les douleurs, mais la 
plus grande en ce sens, que le péché nous déplaise plus 
que tout autre mal temporel que nous eussions pu en-
courir. 

Il n'est pas nécessaire que cette douleur soit la plus sen-
sible de toutes, puisque, comme il a été di t , il n'y a pas 
même obligation de la sentir ; ni qu'elle soit la plus vive 
de toutes, ce qui serait souvent difficile, parce que , par 
suite de l 'union de l 'âme au corps , la volonté se' porte 
ordinairement avec plus d'ardeur vers les objets corporels 
que vers les choses spirituelles. Mais il faut qu'elle soit la 
plus grande dans le sens que nous avons exposé, et, comme 
parle l 'école, appréciativement; connue il se peut faire 
qu 'un père qui a perdu son fils a iné, ne soit pas si sensi-
blement touché de sa mort qu'il le serait de celle du plus 
jeune , parce qu'il n'avait pas pour lui un amour si ten-
dre , bien que dans le fond de son cœur il eût mieux aimé 
perdre son cadet que son ainé. 

(1) Peccavi , sed honora me corain senioribus populi. I Reg. LI. 
(2) Peccavi Domino. Il Reg. XII. 

jean
Autocollant
I Reg. XV.
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D. Pourquoi cette douleur doit-el le surpasser toutes les 
autres en ce sens-là? 

R. C'est parce que le péché est le plus grand de tous les 
maux. 

Plus un mal a de malignité, plus il mérite d'horreur. 
Or il est certain que le péché nous excluant du paradis, nous 
précipitant dans l 'enfer, et offensant une majesté infinie, 
sa malice est extrême, et va jusqu'à l ' infini. Par consé-
quent , il doit être abhorré plus que tout autre ma l , et. 
abhorré , s'il était possible, d 'une horreur infinie (1). Fau-
drait-il pour cela comparer le péché à tel ou tel mal en parti-
culier pour apprécier l 'horreur que nous en ressentons (2)? 
Non, car ce serait s'exposer au danger de trouver ce mal 
plus effrayant que le péché lu i -même. De plus, en mettant 
le péché en parallèle avec tel ou tel malheur , nous cou-
rons risque d'oublier que Dieu , s'il mettait un jour notre 
vertu à cette épreuve, nous donnerait alors une grâce suf-
fisante, grâce que nous n'avons point maintenant , parce 
qu'elle nous est inutile. 

D. Quels sont les moyens d'obtenir une véritable con-
trition? 

R. Il faut la demander à Dieu, et s'y exciter soi-même 
avec le secours de la grâce. 

Nos confesseurs peuvent, à la vérité, nous suggérer les 
motifs d'une vraie contrition, les saints peuvent nous en 
obtenir la grâce : mais, comme elle est un don surnaturel, 
il n'y a que Dieu qui puisse la répandre dans nos âmes , il 
n'y a que Dieu qui du souffle de son divin Esprit fasse cou-

(1) Dole et satage quasi parturiens filia Sion. Isa. LIX. Quàm magna 
deiiquimus, tam graviter fleamus... Pœnitentia crimine minor non sit. 
Cypr. Tract, de Laps. 

(2) Sed descenderc ad liane vel illam pœnam in spécial!, non tenetur 
pœnitens ; quin imù maie faceret. D. Tliom. quod libet. I. art. i . 
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1er ces eaux salutaires dont elles sontlave'es (1). Ainsi il est 
de la dernière nécessité de faire d'ardentes prières soute-
nues du jeûne et de l 'aumône, pour obtenir du Ciel une 
vraie contrition. Et comme la grâce demande toujours 
notre coopération, il faut aussi que nous nous y excitions 
nous -mêmes . 

D. De quelle manière pouvons-nous nous y exciter? 
R. Après avoir invoqué le Saint-Espri t , nous devons 

d 'une part nous représenter le nombre et la qualité de nos 
péchés avec leurs principales circonstances, et de l 'autre 
peser leurs hostilités étranges contre Dieu, contre Jésus-
Christ, contre n o u s - m ê m e s ; puis , si nous sentons notre 
cœur touché, nous laisser aller aux actes de contrit ion, 
et à tous ces mouvements intérieurs ou extérieurs qui en 
résultent. 

Mous déclarons au long dans la doctrine du péché mor-
telcesépouvantables hostilités, exposons-les rapidement. On 
peut dire de ce monstrueux désordre, 1° qu'il fait de nous, 
de vases d 'honneur que nous sommes par la grâce, des vases 
d'ignominie; d'objets d'amour pour toute la cour céleste, 
des objets de haine; d'héritiers du paradis, des victimes 
d ' e n f e r : de fdle, d'épouse et de temple de Dieu qu'était 
notre â m e , il en fait l 'esclave, la concubine et l'hôtesse 
du diable. 2° C'est ce monstre infernal qui a été le prin-
cipal auteur de la passion de Jésus, qui a animé la rage 
des Juifs contre cette innocente victime, qui a fourni aux 
bourreaux des fouets, des épines et des clous pour la 
tourmenter , en un mot , qui renouvelle tous les outrages 
qu'elle endura sur la croix. — 3° Ce fils ainé de Satan ose 
attaquer Dieu même en face , a rmant les créatures contre 
le Créateur, et donnant à de petits vermisseaux de terre 

(1) Flabit spiritus e j u s , et Huent at[uœ. Psal. CXLVII. 
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l 'audace d'offenser le Roi du ciel : et quelles offenses ! Faire 
de Dieu moins d'état que du d é m o n , renverser son t rône, 
détruire ses perfections, lui ravir la vie autant qu'il est en 
nous ; et cet attentat est d'autant plus horrible, que loin de 
nous avoir fait jamais le moindre mal , il nous a comblés de 
biens, tout en prévoyant nos ingratitudes. Nous usons 
même de ces biens contre lu i ; c'est avec cette langue, 
ces mains, ces yeux que nous avions reçus de lu i , que nous 
l 'outrageons, et cela, en toute connaissance de cause, au 
milieu d'inspirations pressantes, pour des bagatelles, pour 
un chétif plaisir, pour un petit intérêt , pour une vile 
créature, pour un vain respect. En repassant ces différents 
motifs, notre cœur sera brisé de douleur et attendri de 
componction, nos yeux fondront en larmes. Saint Augustin 
appelle ces larmesle moût, mustum, des amants (f ). De même 
que le moût ne cesse pas de bouillir qu'il ne soit bien pu-
rifié ; ainsi le cœur percé du trait de l 'amour divin n ' in-
terrompt jamais ses gémissements, qu'il ne soit net de 
toute tache. Que si l 'on n'a pas le don des larmes extérieures, 
il faut au moins en répandre d' intérieures : Saltem lacrij-
mas mentis. (Aug. de Ver. et Fais. Pœnitent). 

FRUITS. 

O mon Dieu , je reconnais à ma grande confusion que 
je me suis fort abusé dans mes confessions, m'appliquant 
entièrement à me souvenir de mes péchés, sans presque 
prendre soin d'en concevoir quelque regret. C'est ce qui 
me fait beaucoup cra indreque je n'y aie jamais apporté une 
véritable contrition. 

Je désire avec votre grâce remédier à l'avenir à ce grand 
défaut, ô mon aimable Créateur ! 

(1) Ipsae piœ lacrymae conti ibulatorum, mustum sunt ainantium. Aug. 
in Ps. LXXXIII. 
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EXEMPLES. 

Saint Guillaume, archevêque de Bourges, n'était sujet 
qu'à des péchés fort légers, et il en trouvait même dans 
des choses qui paraissaient innocentes aux autres. Cepen-
dant il les pleurait comme s'il eût commis de grands cri-
mes , et s'imputait même les péchés de ses brebis, versant 
dans cette vue autant de larmes que s'il en eût été l 'auteur 
lu i -même. 

Sainte Brigitte fondait en larmes dans ses confessions, 
et se consumait par des regrets éternels pour les fautes les 
plus légères. 

CINQUIÈME DOCTRINE 

D U B O N P R O P O S 

D. Qu'est-ce que le bon propos? 
lt . C'est une ferme résolution de ne plus retomber dans 

le péché, d'en fuir les occasions, et de prendre les moyens 
nécessaires pour l'éviter. 

11 est vrai que le bon propos donne une malice particu-
lière au péché de rechute ; néanmoins ce n'est ni un vœu, 
ni une promesse; autrement celui qui le romprait par une 
action mauvaise, commettrait deux péchés, un contre 
le commandement qui défend cette act ion, un autre 
contre sa promesse ; comme un religieux qui violerait, pat-
exemple, le vœu de chasteté. Le bon propos n'est pas 
non plus une simple pensée de ne plus pécher, ni un désir 
vague , une velléité, par laquelle on voudrait bien ne pas 
le faire, sans néanmoins pouvoir bien s'y résoudre (1), car 
cela ne suffit pas. Il consiste dans une volonté et une réso-

(1) Vult et non vult piger. Proverb. x m . 
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lution sincère, déterminée , ferme et constante de ne plus 
retomber dans son péché (1). 

D. Le bon propos est-il nécessaire pour obtenir le par-
don de nos péchés par le sacrement de pénitence? 

R. Il l'est d 'une nécessité aussi indispensable que l'est 
le regret de les avoir commis. 

La contrition, sans laquelle ce Sacrement nous est inu-
tile , a deux visages ; de l 'un elle regarde les péchés passés, 
nous les faisant expier par nos pénitences, et de l'autre les 
péchés à venir, nous y faisant renoncer par le bon pro-
pos (2). Par conséquent, la nécessité du bon propos va de 
pair avec celle du regret : et aller se confesser sans l'avoir, 
c'est commettre un acte de dissimulation (3); c'est se jouer 
du Très-Haut (4) ; c'est demeurer toujours pécheur, tout 
en cessant de péché , comme il arrive à ceux qui vou-
draient persister dans le c r i m e , et qui ne s'en abstiennent 
que faute de pouvoir, ou d'occasion de le commettre, ou 
bien par crainte du châtiment qu'i l mérite; semblables en ce 
point à un loup qui , allant égorger les brebis dans le ber-
cail , est découvert par le c h i e n , et mis en fuite pa r l e 
berger. 11 y va plein de fureur , il s'en retourne saisi de 
crainte ; mais quoiqu'il n 'empor te pas sa proie, il n'est 
pas moins loup quand il fuit saisi de crainte, que quand il 
venait plein de fureur (5). 

(1) Vade, et jam noli peccare. Joan. v i n . 
(2) Declarat sancta Synodus hanc contritionem cessationem à peceato, et 

vitac nova; propositum et incohationem continere. Conc. Trid. Sess. xix. 
C. IV. 

(3) Execranda fictio est peccatum superficie tenus radere, non intrin-
secùs eradicare. Greg. 

(Il) Irrisor est , non pœnitens , qui adhuc agit quod pœnitet; nec vide-
tur Deum posceresubditus , sed subsannare superbus. Can. Irrisor. de 
Pœnit. dist. m. ex Isidor. 

(5) Venit fremens, redit t imens; sed lupus est, et fremens et tiraens, 
Aug. Ser. xix. de Ver. Apost. c. ix . 
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D. Quelles sont les conditions du bon propos ? 
R. Il y en a quatre , il doit être intérieur, universel , fort 

et pour toujours. 
Le bon propos doit ê t re , 10 intérieur et dans le fond du 

cœur, parce que c'est par le renoncement du cœur au 
péché, et non par les belles paroles de la bouche que se 
fait la véritable conversion du pécheur (1); 2° universel 
et se rapportant au moins à tous les péchés mortels , parce 
qu 'une demi-conversion déplaît à Dieu qui s'en plaint (2), 
et qu'elle est inutile au péni tent , à qui il suffit pour être 
damné de retenir de l'attache volontaire à un seul péché 
mortel (3) ; 3° fort , par une fermeté aussi inflexible que 
l 'engagement d 'un contrat et la foi d 'un serment (4). 
il faut être dans la résolution de plutôt perdre tous ses 
biens pour conserver Jésus-Christ, que de perdre Jésus-
Christ pour conserver ses biens (5) ; et de plutôt mourir 
pour ne pas offenser Dieu, que de vivre en l'offensant (6). 
Cependant il ne serait pas toujours à propos, comme il a 
été remarqué ci-dessus après saint Thomas, de descendre 
en particulier à la perte de tel ou tel bien , à un tel genre 
de mort , pour ne pas s'exposer à une tentation dangereuse; 
il y en a qui résisteraient à une légère secousse, et succom-
beraient à une plus forte. 4° Le bon propos doit être pour 

(1) Vera conversio peccatoris non in ore accipitur, sed in corde. Greg. 
I. II. in l[Ileg. c. l u . 

(2) Non est reversa ad tne praevaricatrix in toto corde suo. Jerem. III. 
(3) Qui offendit in uno, factus est omnium reus. Jacob. II. Ad omnia 

mandata tua dirigebar. Psal. c x v m . 
(4) Juravi et statui custodire judicia justitiae tuae. Ps. c x v m . lloc ap-

pellat juramcntum, quia ita debet esse fixa mens in custoiliendis judiciis 
justitke Dei , ut sit omnino pro juramento quod statuit. A ug. 

(5) Hœc dimittant potius proptcrChristutn, quam propter haecCbristum. 
Iclcm. Ep. LXXXIX. 

(6) Magis eligendum est Deo ditectio mor i , quam illo offenso vivere. 
Idem. 
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toujours , c'est-à-dire pour le reste de notre v ie , dut-elle 
durer une éternité, puisque la justice à laquelle se rap-
porte la pénitence, consiste clans une volonté constante 
et éternelle de rendre à chacun ce qui lui est dû (1). Ne 
serait-ce pas faire une extrême in jure à Dieu qui est éternel, 
de borner le temps de son service? Pouvons-nous lui sous-
traire sans une horrible injustice un seul moment de 
notre vie, quand tout le temps de notre vie dépend de 
lui comme de son premier pr incipe? Dieu ne sait ce que 
c'est que d'accorder des trêves. Ce mot ne se trouve point 
dans toute l 'Écriture. 

D. Sur quoi faut-il s'appuyer pour rendre son bon pro-
pos ferme et efficace ? 

R. Il ne faut pas s'appuyer sur ses propres forces, mais 
sur la grâce de Dieu, la demandant avec confiance et hu-
milité. 

Si les Anges qui étaient forts , exempts de plaies, n 'eu-
rent pas d 'eux-mêmes assez de fermeté pour persister dans 
le b ien , s'ils eurent besoin d'y être affermis par le Verbe 
divin (2), quelle apparence que des hommes faibles et 
atteints des funestes plaies du péché originel , y persévèrent 
sans le secours du Ciel? Cela est impossible aux géants 
mêmes , c'est-à-dire à ceux qui combattent le plus vigou-
reusement leurs mauvaises habitudes, s'ils s'appuient 
trop sur leurs propres forces (3). Ainsi il faut attendre d'en 
haut le pouvoir d'accomplir nos bons propos : Celui qui 
résiste aux présomptueux, et donne sa grâce aux humbles, 

(1) Justitia est perpetua et constans voluntas jus suum unicuique tri-
buendi. D. Thom. II. II. 17. LVIii. a. 1. 

(2) Nec ipsi cteli (seu Aiigeli) flrmitatem sibi propriain prœstiterunt. 
Verbo Domini cœli llrmati sunt. Aug. in Ps. x x x n . 

(3) Non salvabitur gigas in multitudine virtutis suie. Psal.xxxII. Idest , 
quisquis militât contra consuetudinem salvus non erit, si suœ foititudini 
multum commiserit. Aug. 
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ne refusera pas ce pouvoir à une prière pleine de confiance 
en sa bonté , et de défiance de nous-mêmes. 

1). Pourquoi le bon propos renferme-t-il la volonté de 
fuir les occasions prochaines du péché mortel? 

R. Parce que celui-là est censé vouloir y retomber qui 
ne veut pas éviter tout ce qui l'y engage (1). 

On appelle occasion prochaine du péché , ce qui nous 
y por te , et nous met en danger de le commettre. Il y 
en a de deux sortes : 1 0 Celles qui nous y entraînent d'elles-
m ê m e s , et par la force de leurs attraits; par exemple 
la cohabitation avec la personne avec qui l 'on pèche , la 
trop grande familiarité entre les jeunes gens de différent 
sexe. 2° Celles qui nous font offenser Dieu par suite de 
notre fragilité, par le penchant de notre nature , ou par le 
poids d'une mauvaise habitude, par exemple un office, le 
t raf ic , le jeu et le cabaret à ceux qui reconnaissent par ex-
périence ne pouvoir s 'empêcher d'y commettre quelque 
péché mortel , malgré toutes leurs résolutions. Or la marque 
d 'une vraie conversion est, selon saint Bernard, de se 
retirer des occasions de rechute (2). Elles son t , dit sainte 
Thérèse, comme des bêtes venimeuses, il est impossible 
de demeurer au milieu d'elles sans en être mordu. Le pé-
cheur nouvellement converti ressemble au flambeau qui 
fume encore et se rallume aux seules approches d 'un autre 
flambeau allumé. Nous n'avons ni la force de Samson, ni 
la sagesse de Salomon, ni la sainteté de David, leur chute 
devrait nous servir d'enseignement (3). Le plus sûr moyen 
de nous affermir dans le b i e n , c'est d 'appréhender le mal, 

(1) Qui vult causaui ex qua necessariù vel regularitcr sequitur cDectus, 
vult virtualitcr etfectum. V. Tliom. 

(2) Sit verœ compunclionis indicium, opportunitalis fuga, subtractio 
occasionis. Bern. 

(3) Alioruni vulnus nostra sit cautio. Tcrlul, 
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parce que cette crainte nous fait éviter les occasions 
qui pourraient nous précipiter en enfer, et rechercher 
celles qui peuvent nous conduire à la gloire (1). Quand l'é-
léphant est poursuivi par des chasseurs, il se sauve soit en 
fuyant, soit en brisant ses deux dents d'ivoire, qu'il sait 
par un instinct naturel être l'occasion de leurs pour-
suites. 

D. Pourquoi le bon propos demande-t-il aussi la résolu-
tion de prendre les expédients nécessaires pour éviter le 
péché? 

R. C'est que le désir véritable d 'obtenir une fin va tou-
jours avec la volonté d'en prendre les moyens. 

Un malade qui soupire après la santé ne refuse jamais 
les remèdes qu'un médecin lui o rdonne , si amers qu'ils 
soient. (Cette matière est traitée plus au long dans la 
neuvième Doctrine.) 

D. Apprenez-moi maintenant l'Acte de contrition avec 
le bon propos qu'il faut faire avant la confession? 

R. Mon Dieu , je suis marr i de tout mon cœur de tous 
les péchés de ma vie, particulièrement de tels et tels que 
j 'ai commis depuis ma dernière confession (descendezen 
esprit au détail de ces péchés), et j e les déteste par-dessus 
toutes choses, parce que vous êtes infiniment bon, et que 
le péché vous déplaît. Je me propose avec votre grâce de 
n'y plus retourner, d 'en fuir les occasions, de prendre 
les moyens nécessaires pour les éviter, et d'en faire péni-
tence. Pardonnez-les-moi , j e vous prie, et faites-moi la 
grâce de ne plus vous offenser. 

FRUITS. 

Ma crainte s 'augmente , ô mon Dieu, et considérant mes 

(1) Estotc timidi, ut suis intrepiUi. Timendo cavebimus, cavcndo salvi 
erimus. Cypr. 
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perpétuelles chutes , j e ne sais que croire de mes con-
fessions. 

Affermissez-moi, s'il vous plaît, ôPère des miséricor-
des, dans la résolution que je prends de fuir les occasions 
du péché , de combattre mes mauvaises habitudes , et de 
faire violence à mes passions, pour être plus ferme à l 'a-
venir dans mes bons propos. 

EXEMPLES. 

La chaste Susanne prit la fuite, hasarda son honneur et 
sa vie, pour ne pas consentir à la sollicitation des infâmes 
vieillards. (Daniel. xu.) 

L'illustre Éléazar aima mieux mourir , que de faire sem-
blant d'avoir mangé d 'une chair défendue par la loi. (Il 
Machab. vi). 

La généreuse mère des sept Machabées les exhorta tous 
à soufTrir des tourments inouïs, et endura el le-même la 
mort après eux pour la défense de la même loi. (II Ma-
chab. IV.) 

Saint Paul donne le déti à tout ce qu'il y a de plus 
terrible sur la terre et dans les enfers , s'assurant que 
rien ne pourra le séparer de la charité de Jésus-Christ. 
(Rom., iv.) 

S I X I È M E D O C T R I N E 

DE LA CONFESSION 

D. Qu'est-ce que la confession? 
R. C'est une accusation secrète de nos péchés faite, pour 

en obtenir le pa rdon , à un prêtre qui a le pouvoir de nous 
en absoudre. 
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L'absolution du confesseur est une sentence judiciaire 
par laquelle le pénitent est absous de ses péchés. Or toute 
sentence d'absolution suppose de la part du criminel l 'ac-
cusation , qui dans le for intérieur ne se peut faire que 
par le criminel même et en secret. Elle suppose de la part 
du juge une autorité légi t ime, qui dans le même for ne 
se trouve, depuis le concile de Trente , que dans les prêtres 
pourvus d 'un bénéfice à charge d ' âmes , ou approuvés des 
évêques. (Sess. xxiu. c. i.) 

D. Est-il bon de se confesser souvent? 
R. C'est une chose excellente à cause des avantages et 

des fruits inestimables que produit la confession. 
1° Comme l'effet propre de la confession est d'effacer 

nos péchés qui souillent, blessent et tuent nos âmes si ce 
sont des péchés mortels , elle a aussi la vertu de les laver 
de leurs taches (1), de les guérir de leurs plaies (2), et de 
les délivrer de la mort spirituelle, qui en faisait un hor-
rible cadavre aux yeux de Dieu (3). 2° Elle apaise la juste 
colère de notre divin Jugeennous humiliant devant lui (4), 
elle lui fait révoquer son arrêt de condamnation contre 
nous en satisfaisant à sa justice (5), elle l'attire dans nos 
coeurs en nous méritant la grâce sanctifiante (6). 3° Elle 
nous ferme les portes de l 'enfer par le pardon qu'elle 
nous obtient des péchés qui nous les avaient ouvertes (7), 
nous ouvre les portes du paradis par la vertu des clefs du 

(t) Homines reformat in stellas. Fernand. in Genes. 
(2) Medicamcntum vulneris. Aug. Ser. in IV. inter. commun. 
(3) 0 dulcis sententia ! ô damnatio necessaria ! lioino jugulatur ut vivat. 

Zeno Veron. Ser. m. ad Neopnyt. 
(Ù) Si enim nos conlitemur ille parcit. Aug. I. L. Ilom. XII. 
(5) Vertit sententiam suam ( q u a n t u m ad ejeecutionem), et populi eon-

versione mutatur. Hier on. in Joan. c. III . 
(6) Corda pœnitentium jam fiunt Deo locus suus. Greg. 
(1) O sancla et admirabilis confessio quœ obstruis os inferni I Aug. 
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royaume des cieux qu'elle nous applique ( l ) , nous y pro-
cure une couronne éclatante par le recouvrement de nos 
mérites qu'elle fait revivre, et par le mérite d'une grâce 
abondante qu'elle répand dans nos âmes (2). Ces avantages 
admirables de la confession ont donné lieu à saint Augus-
tin de l 'appeler la terreur de l 'enfer, l 'avant-courrier du 
salut et l'espérance de tous les fidèles (3). Saint Bernard 
ajoute qu'elle est commeunprécis c tunabrégédes moyens 
les plus efficaces pour obtenir le bonheur éternel (4). 

1). La confession produit-elle toujours des elfets aussi 
avantageux? 

R. Non, mais seulement quand le pénitent y apporte les 
dispositions dont elle doit être précédée, accompagnée et 
suivie. 

Une même médecine guérit les uns et non les autres, 
selon les dispositions des malades : il en est de même de la 
confession, qui est la médecine des âmes (5). 

D. Quelle est la première disposition qui doit précéder 
la confession ? 

R. C'est d'ôter tous les empêchements qui nous rendent 
incapables de l'absolution. 

Ces empêchements seront indiqués plus bas quand nous 
parlerons de l'obligation pour le confesseur de suspendre 
l'absolution en certains cas. 

D. Quelle est la deuxième de ces dispositions? 
R. C'est de ne pas aller se confesser avant de s'être bien 

préparé. 

(1) Quœ aperis os paradisi. Aug. 
(2) Gratiam abundantiorcmrefundit. Clirysosl. 
(3) Confessio est pavor inferni, salutis dux, spes omnium fidelium. Aug. 
(û) Sub quà totius humanœ salutis summa consistit. lier. Ser. de v u 

Crad. confess. 
(5) ApudDeum non sacerdotum quteritur ( p r i n e i p a l i t e r ) sententia, sed 

r c o r u m v i t a . m e r o n . s u p . i l l u d Tibidaboclavesregnicœlorutn.Matlh.xn 
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Cette préparation consiste à s'examiner et à s'exciter à 
la contrition , à en produire des actes et à faire de fortes 
résolutions de s 'amender ; il est bon de commencer ces 
pratiques dès la veille, surtout quand il s'est écoulé un 
temps considérable depuis la dernière confession, et de 
les renouveler le matin avec encore plus de ferveur après 
avoir adoré et invoqué Dieu. 

D. Que faut-il faire encore avant de se confesser? 
R. 11 faut se présenter avec la posture extérieure et avec 

les sentiments intérieurs d 'un pauvre criminel. 
Un vassal coupable d 'un crime de lèse-majesté n'oserait 

paraître devant son prince qu 'en tremblant : à combien 
plus forte raison le pécheur qui a attenté à la vie du Roi 
des rois, doit-il trembler et s 'humilier de corps et d'esprit 
en sa présence, surtout quand il va lui demander grâce ! 
11 faut donc que, semblable à David, qui pour faire péni-
tence quitta tout le pompeux appareil de sa royauté, et 
parut dans la posture humiliante d 'un pécheur s'efforçant 
de fléchir la justice (1), celui qui va à confesse ne fasse 
rien paraître qui tienne de l 'air du monde , ni qui sente le 
faste et la vanité; d'après les instructions de saint Charles, 
les femmes parées mondainement ne devraient même pas 
être écoutées. Qu'il prenne donc un habit simple et mo-
deste; qu'il se tienne devantle confessionnal à genoux, les 
yeux baissés, en silence et sans s'impatienter, se presser, 
ni écouter les confessions des autres-. Son rang étant venu, 
qu'il commence par faire le signe de la Croix avec 
dévotion , qu'il demande la bénédiction avec humilité, 
et dise le Confiteor jusqu'à meà culpà, en latin ou en fran-
çais, avec un esprit de componction. Qu'enfin il in-

(1) Totum ri'Kem cum omatibus suis abjecit, ut providum pœnitentcm 
paliocinio ambitiosi squaloris assumerct. Salvian. I. II. de Prov. 
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dique son état de v i e , l 'époque de sa dernière confession, 
les péchés qu'il peut y avoir oubliés ou cachés, et la 
négligence qu'il peut avoir apportée à accomplir sa 
pénitence, ou quelque promesse faite au confesseur. 

D. Quelles sont les dispositions ou conditions dont la 
confession doit être accompagnée ? 

R. La première est qu'elle soit entière (1). 
Sans cette intégrité le confesseur, qui est juge et mé-

decin tout ensemble, ne peut ni garder l'équité dans les 
peines qu'il impose, ni ordonner des remèdes convena-
bles (2). D'où vient que son absolution est inuti le, comme 
le seraient les lettres de grâce qui ne portent pas l'absolu-
tion de tous les crimes capitaux, comme le seraient les 
remèdes qui ne guérissent pas de toutes les plaies mortelles. 
Non-seulement elle est inutile, mais encore elle est très-
nuisible; parce que celui qui de propos délibéré s'abstient 
dedéclarer quelque péché mortel en confession, commetun 
horrible sacrilège, ets 'engage à la damnation éternelle(3). 

Pour surmonter la honte qui nous jette dans ce déplo-
rable malheur par le silence qu'elle nous impose, il faut 
considérer quatre choses: 1° C'est le démon qui, par un 
renversement et par une restitution bien malicieuse, nous 
rend après le péché la honte qu'il nous avait ôtée aupara-
vant ; après nous avoir donné de l ' impudence pour le com-
mettre , il nous couvre de confusion pour nous empêcher 
de le déclarer (4). Comme s'il n'était pas plus honteux de 

(1 ) E x h i s i g i t u r c o l l i g i t u r o p o r t e r e à p œ n i t e n t i h u s o m n i a p e c c a l a m o r -

t a l i a , q u o r u m p o s t d i l i g e n t e m s u i d i s c u s s i o n e m c o n s c i e n t i a m b a b e n t , i n 

confessione rccenseri . Conc. Trid. Sess. XIV, c. v . 
(2) Detege vulnus , ut sentias operam medicantis. lier. Scr. de t i r . 

Crad. confess. 
(3) Damnaberis tacitus, qui posses liberari confessus. Aug. in Ps. LXVI. 
(4) Ordinem pervertit Satanas, et confidentiam dédit peccato, et pœni-

tentixeonfusionem. Chrysost. 
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pécher, que de se repentir d'avoir péché; de faire une action 
infâme aux yeux de Dieu, que de la dire aux oreilles d 'un 
homme; de s'être causé des plaies mortelles, que de 
s'appliquer un remède salutaire (1) ! 2° Tant que le péché, 
nous dit saint François de Sales, demeure dans la con-
science, il est une cruelle épine qui la déchire, et un venin 
mortel qui l 'empoisonne; mais poussé au dehors par la 
confession, il devient une rose qui l 'embaume d'un parfum 
dont l 'odeur monte jusqu'au ciel; c'est une huile qui la 
guéri t , comme l'huile du scorpion guérit la blessure que 
cet insecte a faite ; c'est enfin, selon saint Chrysostome, le 
prix d'une couronne éternelle (2). 3° Par cette honte légère 
on satisfait à une partie de sa pénitence. On se délivre de 
la confusion épouvantable dont seront couverts au jour du 
jugement ceux qui auront laissé quelque péché à confesser. 
On s'exempte des frayeurs et des cruels remords auxquels 
la conscience criminelle de ceux qui font des confessions 
sacrilèges est livrée pendant cette vie. Enfin on se délivre 
de l'obligation où l'on est de confesser tôt ou tard le péché 
qu'on cache et de refaire même toute la confession, ou de 
brûler éternellement dans l 'enfer . 4° Le confesseur, 
homme comme nous , ne sera pas surpris de notre fra-
gilité ; chrétien et membre du même corps que nous , il 
compatira à notre faute ; père des pénitents, il sera consolé 
de l 'humble aveu que nous lui ferons de nos désordres; 
prêtre et ange du Seigneur, il se réjouira de notre con-
version ; ministre de l'Église qui lui défend de violer le 

(1) O stulte ! cur erubescis hoinini dicere , quod non erubuisli in con-
spectu Dei facere 1 Dejvulnere non erubescis, de ligatura erubescis! Aug. 
Ser. de Pœnit. Non te pudeat coram uno dicere, quod non puduit forsan 
coram multis facere. Idem. 

(2) Apud divinumtribunal ,post confessionetn criminum datur corona. 
Clirysost. 
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sceau, il le gardera inviolablement ; enfin il est vicaire de 
Jésus-Christ, et lui mentir c'est mentir à Dieu même. 

Ce sera donc par ces considérations que, nonobstant la 
honte qu'il y ait à confesser ses crimes , on se résoudra à 
en faire une confession entière. Ce qui demande trois 
choses: 1° Il faut s'accuser en détail et en des termes 
succincts, mais clairs et sans ambiguïtés de tous les péchés 
qu'on croit être mortels; il est bon de les accuser quand 
on doute de leur gravité, en laissant le discernement au 
jugement du confesseur. 2° Il faut en déclarer le nombre, 
o u , quand on ne le sait pas précisément, dire que c'est 
environ tant de fois; si l 'on a croupi longtemps dans 
une mauvaise habi tude, le déclarer, marquant à peu près 
combien de fois on en produisait des actes par jour, par 
semaine, par mois , par an. 3° Il faut déclarer encore les 
circonstances qui changent l'espèce du péché , comme de 
commettre le crime avec une personnemariée; celles qui en 
augmentent le nombre , comme de désirer par un même 
acte la mort à plusieurs personnes, et de plus celles qui en 
augmentent notablement la malice, comme de voler une 
somme considérable d'argent. Il faut déclarer, dis-je, 
toutes ces circonstances, afin que , le confesseur les ayant 
bien pesées, puisse selon les saints canons donner une 
pénitence convenable (1). 

Quant aux péchés véniels , il n'est pas nécessaire de 
les confesser pour rendre la confession ent ière; cela est 
néanmoins fort utile, pourvu que ce soit avec douleur et avec 
dessein de les quitter; autrement on ferait u n e confession 
nulle, faute de matière suffisante ; à moins cependant qu'on 
n'y joigne quelque autre péché donton a une véritable con-

(1) Consideratis circumstantiis omnibus coinpetentem pœnitentiam delin-
quentibus impop.atis, prout saluti eorum viderais expedire. Cap. Deus 
qui. de Pœnit. et Itemiss. 
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trition. Il semble qu'il serait mieux de ne pas confesser ses 
fautes légères jusqu'à ce qu 'on reconnaisse en soi un désir 
véritable de les éviter, que de le faire si souvent sans au-
cun amendement : mieux encore serait de s'en humilier 
devant Dieu, de s'en imposer quelque pénitence, de faire 
des actes des vertus contraires, de demander la grâce de 
s'en corriger, et d'y travailler efficacement. 

D. Quelle est la deuxième condition d 'une confession? 
R. C'est d'être simple. 
11 n'y faut pas mêler des choses inutiles en y faisant de 

longues histoires , en y parlant de ses affaires, en y racon-
tant ses souffrances, ce qui ne sert qu 'à exercer la patience 
du confesseur et à retarder les confessions des autres pé-
nitents. Il ne faut pas non plus y découvrir le complice de son 
crime, ni les péchés des autres, àmoinsd 'une nécessité ma -
nifeste, car ce serait blesser la charité : on doit seulement y 
découvrir ses fautes, et les découvrir avec la plus grande 
brièveté et clarté, et attendre après la confession pour 
demander les avis ou la consolation dont on peut avoir 
besoin. 

D. Quelle est la troisième de ces conditions? 
R. C'est que la confession soit h u m b l e : Exomologesis 

prosternendi et humilificandi hominis disciplina est. (Ter-
tul. de Pœnit., c. x.) 

Il est juste que celui qui est tombé dans le gouffre du 
vice, descende dans l 'abîme de l 'humilité. C'est pour 
dompter notre orgueil que Dieu permet nos iniquités, et 
ne pas s'en humilier est un mauvais indice. C'est néan-
moins ce que ne font poin t , l ° ceux qui dans la confession 
découvrent sans aucune raison leurs bonnes œuvres, ou 
qui disent , je ne jure, je ne médis pas ; ou au lieu de dire, 
j'ai juré, disent on jure; car tout cela vient de l'orgueil; 
2° ceux qui usent de détours et de déguisements, cela est 
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très-dangereux : déguiser un péché de telle sorte que de 
mortel on ne le fasse paraître que véniel, c'est faire un 
sacrilège; 3° ceux qui se disculpent et rejettent leur faute 
ou sur la violence de la tentation , ou sur la mauvaise h u -
meur des domestiques, ou sur la sollicitation de la per-
sonne avec qui ils ont péché, ou sur la malice du démon , 
ou sur la volonté de Dieu, ou sur le défaut de sa grâce ; 
par là ils se mettent en grand danger de ne jamais sortir 
du gouffre du péché, dont ils se ferment eux-mêmes la 
bouche par leurs excuses (1); 4° ceux qui ne se contentent 
pas d'excuser leurs crimes, mais osent même les défendre: 
c'est là une chose diabolique (2), et une iniquité que saint 
Augustin dit ne pouvoir être jamais, c'est-à-dire très-
difficilement pardonnée (3). Afin donc que nos confessions 
soient humbles , nous devons en retrancher tous ces dé-
sordres, n'attribuant nos péchés qu'à la mauvaise volonté, 
et les exagérant autant qu'il se pourra sans mentir, par 
les circonstances du temps, du lieu, des divins bienfaits, 
des bonnes inspirations, et de notre opiniâtreté à y 
résister. Cette humilité fera, pour le dire ainsi , l'office d 'ar-
bitre en notre faveur dans cette grande affaire du salut (4), 
quenous ne pouvons gagner que par accord. Elle rappellera 
Dieu dans nos âmes, d'où notre orgueil l'avait éloigné (5). 
Elle nous guérira heureusement de l 'enflure de ce maudit 
levain, et, en nous guérissant de la sorte, elle nous mettra 

(1) Corruit homo in puteuni dum peccat, claudit sibimet os putci dum 
excusât. Damian. Opuse. xxiv. 

(2) Pcccare humanum est, peccatum vero defendere diabolicum. Idem. 
Ser. x v m . 

(3) Est quxdam iniquitas quam qui operatur fieri non potest ut ei Deus 
parcat. Quseris forte quaenam sitilla ? Ipsa estdefensiopeccatorum. Aug. 
in Ps. LVIII. 

(<i) ilumilitas salutis arbitra. Tertul. 
(5) Alla ù ionge coguoscit. Ps. cxxxvn . Vis appropinquet t ib iDeus? 

humilia Ce, Aug. 
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en état de pouvoir entrer par la porte étroite du paradis (1). 
1). Quelle est la quatr ième condition de la confession? 
R. 11 faut qu'elle soit pleine de pudeur et de honte. 
Cette pudeur consiste à ne pas déclarer nos péchés par 

manière d'entretien ou d 'un simple récit ; mais en rougis-
sant et nous confondant de nous en être rendus coupables : 
car si la honte qui les fait cacher ou déguiser est beaucoup 
à craindre, colle-ci n'est pas moins à désirer, puisqu'elle 
a la vertu de nous préserver de la confusion éternelle, que 
souffriront les damnés (2). Or le pénitent sera couvert 
de cette honte salutaire , s'il se représente d'une part l'état 
honteux et infâme auquel il s'est réduit en se rendant es-
clave du péché, ce monstre a f f reux , abominable et qui n'a 
point son égal (3), pas même le d é m o n , puisque le démon 
n'est tel qu'à cause du péché; et s'il considère, de l 'autre, 
l 'horrible outrage qu'il a fait à Dieu, son roi , son père , 
l'époux de son âme, qu'il a osé attaquer en face et jusqu'à 
lui enfoncer le poignard dans le sein, dans ce sein pater-
nel sur lequel il était porté pour y prendre son repos. 

D. Quelles sont les dispositions où doit être le pénitent 
après avoir déclaré ses péchés? 

R. La première est la docilité. 
Cette docilité demande qu'il réponde aux questions du 

confesseur avec candeur et sincérité, qu'il écoute ses avis 
et ses remontrances, humblement et sans l ' interrompre, 
qu'il accepte sa pénitence de bon cœur ; ou s'il craint de 
ne la pouvoir accomplir, qu'il le lui représente avec humi-
lité. S'il trouve de la difficulté dans cette conduite, il doit 
pourla franchir éveiller sa fo i , se persuader vivement qu'il 

(1) Delumcsce, ut intres per angustam portai». Aug. 
(2) liane confusionem non formidet Cliristianus. Imo si liane non ha-

buerit, alternant habebit. Aug. in Ps. xxx. 
(3) Pcccatuiii noinen liorrendum, res detestabilis, nulli malo conipa-

rabilis. Idem. lib. Médit. 
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se confesse à Jésus-Christ lu i -même, dont en effet le confes-
seur tient la place (1); puisqu'il l'absout en son nom, et 
que, selon saint Thomas, il peut sans blesser sa conscience 
nier même avec serment d'avoir ouï un tel péché, ne le 
sachant pas en tant qu 'homme, mais comme Dieu. (In 
Supplem. q. u. a. i. ad. m.) 

D. Quelle est la seconde de ces dispositions? 
R. C'est une grande soumission au confesseur en ce qui 

regarde le délai de l'absolution (2). 
C'est-à-dire, que si le confesseur diffère l'absolution au 

pénitent parce que celui-ci n'est pas en état de la recevoir, 
il ne doit pas contester avec lu i , ni se fâcher, ou se plain-
dre ; mais se soumettre aveuglément à sa conduite, suivre 
ses conseils, exécuter ses ordres, et ne pas manquer à le 
revenir trouver au temps qu'il lui marque pour la recevoir 
ou pour s'y mieux disposer; faisant pour le salut de son 
âme ce que fait pour la santé de son corps un malade 
exact à suivre les ordonnances du médecin. 

D. Quelle est la troisième de ces dispositions? 
R. 11 faut quand on est sur le point de recevoir l 'absolu-

tion achever le Confiteor, et faire de nouveau un acte de 
contrition de toute l 'étendue de son âme. 

La grâce de ce sacrement est répandue dans l 'âme du 
pénitent au moment oii il reçoit l 'absolution; et c'est avec 
plus ou moins d'abondance, selon que sa douleur est plus 
ou moins vive (3). Il doit donc la redoubler. 

(1) Cum te ad fratrum genua protendis, Chrislum contreetas, Christum 
exoras. Tertul. I• de Pœnit. c. x. 

(2) Ponat se (peceator) omnino in judicio sacerdolis ; nihil sibi reservans 
sui ; ut omnia eo jubente paratus sit faccre pro reparandà animx vità, 
quœ faceret pro vitandà corporis morte. Can. Considérât, de pœnit. 
dist. v. ex Aug. 

(3) Apud Deum non tam valet mensura temporis quam doloris. Bieron. 
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FRUITS. 

Mon Dieu, je vous demande très-humblement pardon de 
toutes les fautes que j 'ai commises dans mes confessions. 

Je me propose avec votre grâce de les mieux faire à l ' a -
venir. 

Je désire aussi dépendre ent ièrement de mon confesseur 
comme de votre vicaire sur la terre. 

EXEMPLES. 

Caïn, puni pour avoir répondu insolemment à Dieu, au 
lieu d'avouer humblement son parricide. (Gen., îv.) Ananias 
et Saphira, châtiés de mort soudaine, pour avoir menti à 
saint Pierre tenantla place de Dieu. (Act., v.) Manassès ce 
roi impie, dont tout l 'univers n 'eût pu expier les crimes, 
quand tout l 'univers eût jeûné pour l u i , apaisa par son 
humilité la juste colère du Très-Haut, et mérita son ami-
tié (1). (Lib. II Paralip. xxxm.) 

Une femme d'une vie irréprochable aux yeux des 
hommes était morte dans une ville d'Italie. Sa fdle priant 
quelques jours après pour le repos de son âme dans sa 
chambre, aperçut du côté de la porte un monstre, portant 
la figure d 'une truie écorchée, et qui jetait des flammes 
de toutes parts. Celte fille prit soudain le chemin de la fe-
nêtre pour se jeter en bas, tant elle fut effrayée. Mais 
le spectre l 'en empêcha, en lui disant d 'un ton lugubre : 
« Arrête, je suis ta mère infortunée, ne prie plus pour moi; 
car je suis condamnée à brûler pendant l'éternité pour 
n'avoir jamais osé confesser par honte certains péchés que 
j 'ai commis avec ton pèredansl 'usage du mariage. » Après 
quoi le spectre disparut , laissant pour preuve de la vérité 
de cette apparition certaines marques imprimées sur un 

(1) U t m e r e r e t u r i n t e r D e i a m i c o s p o s t m o d u m n u m e r a r i , Aug. Scr. LVIII. 
rie temp. 

6 * 
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banc , comme si c 'eût été avec un fer chaud. La fille, bien 
affligée du malheur de sa mère, raconta sa vision à un re-
ligieux de l 'ordre des Frères prêcheurs, appelé le père 
Bufola, qui prêchait dans la même ville; celui-ci la conso-
la le mieux qu'il pu t , et avec sa permission publia ce récit 
en chaire , et en retira beaucoup de fruit . (Seraph. Kuzius, 
in Hort. Exempl. tit. de Conf. Exempl. 111.) 

S E P T I È M E D O C T R I N E 

DE LA CONFESSION GÉNÉRALE 

I). Qu'est-ce que la confession générale? 
R. C'est une confession dans laquelle on s'accuse des pé-

chés de toute sa vie ou commis depuis un certain temps, 
bien qu'on les ait déjà confessés. 

11 faut néanmoins commencer par déclarer les péchés 
qu'on a commis depuis la dernière confession, ou dont on 
ne s'est encore jamais accusé. 

I). Y a-t-il obligation de faire une confession générale? 
R. Il n 'y en a pas toujours , mais bien quand on est 

obligé de réitérer les confessions précédentes pour ne pas 
les avoir bien faites. 

Cela peut arriver, 10 quand on s'est confessé à un prêtre 
qui n'avait pas le pouvoir d'absoudre ou qui a manqué à 
quelqu'une des choses nécessaires pour la validité du sa-
crement ; 2° quand on a caché à dessein un péché mortel 
ou qu'on croyait te l , ce qui arrive souvent aux personnes 
du sexe en matière d ' impureté , aux enfants et aux servi-
teurs , quand on les contraint de se confesser à tel prêtre; 
3° quand on n 'a apporté aucun soin à se rappeler ses 
péchés , o u , comme dit le Catéchisme du saint concde de 
Trente (Part. II. de Sacram. pœnit.), quand on s'y est coin-
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porté avec une si grande négl igence , que l'on soit censé 
n'avoir pas voulu s'en souvenir : néanmoins, si l'on avait eu 
véritablement le désir de tout déclarer, il n'y aurait pas 
obligation de réitérer la confession, bien qu'on ait omis 
quelque péché jiour n'avoir pas examiné sa conscience 
avec tout le soin désirable; 4° quand on s'est confessé sans 
douleur et sans désir de se corriger ; ce qui est à craindre 
pour ceux qui vivent sans s'inquiéter de Dieu, croupissent 
longtemps dans des habitudes mortel les , ne se confessent 
que par coutume, et retombent aussitôt dans le crime. 

D. Est-il bon de faire une confession générale sans y 
être absolument obligé? 

R. Cela est fort bon dans certaines rencont res , excepté 
quand on a la conscience embarrassée de scrupules. 

Il y a danger pour les scrupuleux parce que au lieu du repos 
qu'ils cherchent dans la confession généra le , ils n'y trou-
vent que de nouveaux troubles. Les autres en retirent l 'a-
vantage de mieux expier les désordres de leur vie passée, 
de s'établir dans une paix de conscience plus f e rme , de se 
préparer à une vie plus chrétienne , à u n e mort plus sûre, 
de mériter enfin une gloire plus éminente ; pourvu néan-
moins qu'ils les fassent avec les dispositions requises. Un 
jubilé , une Mission, un changement d 'é ta t , et une inspi-
ration extraordinaire de se convertir et de se donner à Dieu 
sans réserve, sont des rencontres favorables pour en faire 
une. 

D. Quelles dispositions y faut-il apporter? 
R. Ce sont les mêmes que demande la confession par-

ticulière; mais il faut s'y appliquer avec un soin extra-
ordinaire. 

Il est donc important : 1° De faire des prières particu-
lières pour s'attirer la grâce de Dieu, sans quoi il est impos-
sible de faire rien qui vaille. 2° De s'examiner avec grande 
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diligcnce considérant les états de sa vie , les différents em-
plois qu'on a rempl is , les lieux où l'on a demeuré. Il est 
bon de lire un formulaire de confession générale, celui 
de Grenade par exemple, qu'on trouve excellent, ou celui 
que nous plaçons plus lo in , afin de mettre par écrit, non 
pas tous les péchés que l 'on y trouvera indistinctement, mais 
ceux dont après une sérieuse recherche on se reconnaîtra 
coupable. 3° De s'exciter à un très-grand repentir des désor-
dres de sa vie , prenant pour cet effet une heure du jour, 
et choisissant un lieu retiré pour relire ses fautes, s'en re-
présenter le nombre et l 'énormité ; peser les tourments 
qu'ils ont câusés à Jésus - Christ, et l ' injure qu'ils ont 
faite à la divine majesté , rougir et fondre en larmes dans 
cette vue en la présence de Dieu ; se proposer de satis-
faire , s 'abandonner à la justice d iv ine , afin qu'elle en 
prenne elle-même la vengeance qu'il lui plaira , sans ou-
blier de former de fortes résolutions de mieux vivre à 
l 'avenir. 4° Aller se jeter aux pieds d'un confesseur exact, 
et lui découvrir le fond de sa conscience avec une grande 
candeur, lui déclarer tous ses péchés dans un esprit de 
componction, et se soumettre à ses ordres avec une entière 
dépendance. 

FRUITS. 

Je reconnais, ô mon Dieu, qu'il me sera utile de faire une 
confession générale, bien que ma conscience ne me fasse 
aucun reproche. 

Mettez, s'il vous plaît, dans mon cœur les dispositions 
qu'elle demande. 

EXEMPLES. 

Il est rapporté, dans la Vie de sainte Catherine de Suède, 
qu'une jeune veuve de Naples fut délivrée des vexations 
impures du démon par une confession générale qu'elle fit, 
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suivant l'avis que cette sainte en donna à sa mère, en lui 
disant que ce sont particulièrement les confessions sacri-
lèges qui donnent pouvoir au malin esprit et sur l 'âme 
et sur le corps. 

Aleïde, jeune fille du diocèse de Cologne , s'étant retirée 
dans le monastère de Lancunade pour y faire pénitence des 
péchés qu'elle avait commis , fut délivrée, par une confes-
sion générale qu 'un confesseur expérimenté lui conseilla 
de faire , des pressantes tentations d 'un démon. Ce démon 
lui apparaissait souvent, sous la figure d 'un beau jeune 
homme, et il avait résisté jusque- là aux signes de croix, 
aux prières, et aux mortifications qu'elle employait pour le 
mettre en fuite. (Cœsarius.) 

FORMULAIRE DE CONFESSION GÉNÉRALE 

L'examen doit se faire sur six sortes de péchés, les 
péchés de pensée, d'affection ou de volonté, de parole, 
d'oeuvre, d'omission et de coopération ; et pour s'en bien 
souvenir, il faut parcourir les commandements de Dieu et 
de l'Église et les sept péchés capitaux. Nous garderons 
cette méthode dans ce formula i re , pour aider la mémoire 
de ceux qui s 'en serviront; néanmoins nous ne marque-
rons point quels péchés sont mortels ou véniels, parce qu'on 
pourra en juger par les règles que nous donnerons là-des-
sus en parlant du péché en général . 

Péchés contre Je premier commandement. 

Par pensée : Croire des choses contraires à la foi; 
douter volontairement de quelqu 'un de ses articles ; les 
scruter trop curieusement ; lire des livres hérétiques ; 
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ajouter foi aux songes, au chant des oiseaux, aux jours 
heureux ou malheureux, aux divinations et aux charla-
taneries, à la bonne aventure ; présumer de la miséricorde 
de Dieu ; mépriser les cérémonies de l'Église , les choses 
saintes, et les personnes consacrées à Dieu, ou qui font une 
profession particulière de piété. 

Par affection : Désespérer de la divine miséricorde; s'ap-
puyer principalement en ce qui regardele salut sur sa p r o -
pre industrie et non sur le secours de la grâce; aimer plus 
la créature que le Créateur; s'obstiner dans sa malice. 

Par parole: Soutenir les erreurs des hérétiques; dis-
puter contre eux avec danger d'en être séduit ou vaincu; 
murmure r contre Dieu dans les adversités ; employer les 
paroles de l 'Écriture à des bouffonneries, ou pour exprimer 
un amour profane; tourner les choses de la religion en 
raillerie ; outrager les personnes dévotes par des paroles 
de mépris; invoquer le démon. 

En œuvres: Commettre des sacrilèges, faire des actions 
ou des conventions simoniaques; user de la magie, des 
charmes, divinations, conjurations, et autres superstitions 
et vaines observances : par exemple, employer les choses 
sacrées contre l'usage commun de l 'Église, user de cer-
taines prières, paroles, ou herbes avec des cérémonies 
superstitieuses , pour guérir de quelque mal une personne 
ou un animal , se servir d 'un maléfice pour en détruire un 
autre, ou pour se faire aimer. 

Par omission : Négliger d'apprendre la doctrine chré-
tienne , de faire des actes de fo i , d'espérance et de cha-
rité de temps en temps, surtout dans les tentations 
contraires à ces vertus, de prier Dieu soir et matin et dans 
les besoins, cfe le remercier de ses bienfaits; ne pas accom-
plir ou tout à fait ou en partie les vœux qu'on lui a faits; 
manquer de confiance en sa bonté dans les tribulations. 
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Par coopération : Consulter les devins pour découvrir des 
choses secrètes; recourir dans les maladies des personnes 
ou des animaux à des gens qui font profession d'y appliquer 
des remèdes superstitieux; être cause que le prochain 
tombe dans quelqu'un des autres péchés marqués ci-
dessus. 

Péchés contre le second commandement. 

Par pensée : S'entretenir volontairement dans des pen-
sées de blasphème. 

Par affection : Former le dessein de faire un faux ser-
ment; souhaiter au prochain quelque mal avec imprécation. 

Par parole : Jurer par le nom de Dieu , par une chose 
sainte, par une créature, avec des paroles d'exécration, 
soit pour des choses fausses , douteuses, ou mauvaises, soit 
en vain et sans nécessité; proférer des paroles blasphéma-
toires et outrageuses à Dieu ou à u n saint ; renier le saint 
nom de Dieu ou le maudire; dire au prochain des impré-
cations, par exemple que le diable l ' empor te , que tel mal 
lui arrive. 

En œuvres: Faire une chose indifférente que l'on avait 
juré de ne pas faire , commettre u n e action mauvaise sous 
prétexte qu'on l'avait ju ré . 

Par omission: Refuser de ju re r pour la vérité, lorsqu'il 
y a nécessité ou obligation ; ne pas apporter assez de res-
pect au serment; ne pas accomplir un serment juste. 

Par coopération : Donner par sa faute occasion à quel-
qu'un de proférer de mauvais ju rements , des blasphèmes, 
ou des imprécations ; obliger de ju re r celui qu'on prévoit 
certainement devoir faire un faux serment. 

Contre le troisième commandement. 

Par pensée: S'arrêter volontairement à des distractions 
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pendant la messe du dimanche; occuper son esprit tout le 
reste du jour, ou à travailler sur des procès pour gagner 
de l 'argent , ou à feuilleter ses livres de compte pour les 
mettre en ordre , ou à d'autres choses purement tempo-
relles. 

Par affection : Aller à l'église pour y voir ou pour y être 
vu, ou pour y faire parade de ses habits; affecter d'entendre 
les messes les plus courtes; s'inquiéter de leur longueur; 
avoir plus d'ardeur pour lè j e u , là danse et le cabaret que 
pour le service divin ; s'affliger ou se fâcher de ne pouvoir 
pas satisfaire sa passion pour toutes ces choses. 

Par parole : Causer ou rire pendant la messe ou pen-
dant les offices. 

En œuvres: S'occuper à des œuvres serviles, vendre ou 
acheter sans une pressante nécessité; arrêter des comptes; 
passer des contrats ; prendre des divertissements criminels 
ou dangereux ; employer trop de temps aux divertissements 
honnêtes. 

Par omission : Ne pas assister à la sainte messe ; s'expo-
ser en voyageant au danger de la perdre ; n 'en entendre 
qu 'une partie; manquer par sa faute aux offices; ne pas y 
envoyer ses domestiques. 

Par coopération : Occuper sans permission ou sans une 
évidente nécessité ses domestiques ou d'autres personnes 
à la moisson ou à d'autres œuvres serviles ; solliciter ou 
porter par son mauvais exemple à la déhauclie, à des 
jeux et à des divertissements criminels ou dangereux; 
exciter les autres à parler ou à rire pendant la messe ou 
les offices; donner occasion aux meuniers de m o u d r e , 
aux notaires de dresser des contrats. 

Contre le quatrième commandement. 

Les enfants violent ce commandement. Par pensée : en 
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méprisant leurs parents ou en se moquant d'eux. Far affec-
tion: En s'emportant contre leur juste conduite, ou contre 
leur personne; en leur désirant du mal à la suite de 
quelque châtiment; en leur souhaitant la mort pour jouir 
bientôt de leur héritage. Par parole : En leur disant des 
paroles d'outrage ou de malédiction ; en murmurant 
contre eux, ou en se plaignant d'eux sans sujet; en divul-
guant leurs défauts ou leurs secrets. En œuvres : En leur dé-
robant quelque chose ; en les déshonorant ; en les frappant, 
si toutefois il peut y avoir un enfant assez dénaturé pour 
lever la main contre ceux dont il a reçu la vie. Par omis-
sion: En manquant au respect, à l'obéissance, à l 'amour, 
au secours et aux services qu'ils sont obligés de leur 
rendre ; en n'accomplissant pas ces devoirs avec la promp-
t i tude, la bonne grâce et la cordialité qu'ils doivent; en 
ne priant pas Dieu pour eux ; en ne leur procurant pas la 
réception des sacrements dans leurs maladies; en négli-
geant de soulager leurs âmes après leur mort ; en ne 
payant pas les legs pieux qu'ils ont faits. Par coopération : 
En leur donnant occasion, par notre désobéissance ou nos 
débauches, de s 'emporter, de maudire ou de jurer . 

Les parents contreviennent aussi à ce commandement. 
Par pensée : En jugeant mal de leurs enfants sans fonde-
ment . Par affection : En se mettant en colère contre eux 
sans sujet, ou avec excès ; en les haïssant; en leur désirant 
la mort OU quelque autre mal . Par parole : En les accusant 
de quelque faute sans raison ; en leur disant des paroles 
d'outrage excessives et fort injurieuses; en leur donnant 
des imprécations. En œuvres : En les frappant sans sujet et 
par passion ; en passant les bornes d'une juste modération 
dans les châtiments qu'ils ont méri tés; en faisant devant 
eux des choses capables de les scandaliser. Par omission : En 
négligeant de leur procurer une nourriture, des habits et 
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un établissement conformes à leur état; — de leur ap-
prendre ou de leur faire enseigner les principes de la re-
ligion et les devoirs du chrétien; — de leur faire prier 
Dieu matin et soir, de les envoyer à la messe et aux offices 
divins, de les faire confesser et communier quand ils 
sont assez âgés pour cela ; — de les reprendre et de les 
châtier. Par coopération: En leur donnant sujet par des 
violences excessives de s 'emporter e u x - m ê m e s ; en leur 
commandant des choses criminelles, comme de travailler 
les jours de fête, de dérober ; en leur apprenant par leur 
mauvais exemple à jurer, à parler mal du prochain; en 
leur inspirant aussi par leur mauvais exemple ou par leurs 
paroles la vanité, l 'ambition, l'avarice ou la haine contre 
leurs ennemis ; en leur permettant des choses criminelles 
ou dangereuses, par exemple, pour les garçons la dé-
bauche, et pour les jeunes filles le fa rd , les nudités et la 
coquetterie. 

Comme ce commandement renferme aussi les devoirs 
des gendres et des belles-filles envers leurs beaux-pères 
et leurs belles-mères, aux femmes envers leurs maris, aux 
valets et aux servantes envers leurs maîtres et leurs maî-
tresses, aux peuples envers leurs pasteurs, leurs seigneurs 
et les magistrats; qu'il ordonne réciproquement à toutes 
sortes de supérieurs ce qu'ils sont obligés de faire à l'égard 
de leurs inférieurs, un grand nombre des péchés que nous 
avons marqués pour les enfants et pour les pères peuvent 
s'appliquer à tous c e u x - l à , et il sera facile de le recon-
naître , surtout après avoir appris les devoirs mutuels des 
uns envers les autres, devoirs que nous marquerons ailleurs. 

Mais de plus, le mari et la femme peuvent transgresser 
ce commandement en entrant en jalousie l'un contre 
l'autre sans un juste suje t ; les peuples, en ne payant pas 
les droits légitimement établis, et en n'obéissant pas aux 
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supérieurs ecclésiastiques ou séculiers; les pasteurs, eu né-
gligeant d'administrer les sacrements, et de remplir les 
autres devoirs de leur minis tère; les magistrats, en ne 
veillant pas , selon leur pouvoir , à l'observation des lois 
divines, en ne réglant pas la police, en négligeant les 
intérêts de leurs subordonnés, et qui pis est, en abusant 
de leur autorité pour violer ces intérêts ; les valets et les 
servantes, par infidélité ou par paresse; les maîtres et les 
maîtresses, en retenant injustement le salaire, ou en dif-
férant trop à le payer. 

Les enfants peuvent encore pécher contre le même com-
mandement , en ne s 'aimant pas ou en ne se supportant 
pas les uns les autres; en se haïssant, se portant envie, se 
querellant ou se bat tant , en faisant des rapports l 'un 
contre l'autre ; en n 'honorant pas les gens âgés, mais les 
faisant fâcher ou se moquant d 'eux; en méprisant, ou-
trageant, ou accusant à tort les valets et les servantes. 

Contre le cinquième commandement. 

Par pensée: Juger ou soupçonner mal du prochain sans 
fondement; le mépriser ; se moquer de lui; s'entretenir 
dans des pensées de vengeance de propos délibéré. 

D'affection : S'emporter ou entrer en indignation contre 
lu i ; désirer de se venger de l u i ; le haïr ; lui souhaiter la 
mor t , ou quelque autre m a l , ou la perte de ses biens; 
se réjouir de son adversité; s'affliger de sa prospérité. 
(Les péchés de parole seront indiqués au huitième com-
mandement). 

En œuvres : Le t u e r ; le blesser; le frapper; lui susciter 
un procès, ou quelque autre chagrin fâcheux. 

Par omission : Omettre la correction fraternelle , l 'au-
mône et les autres œuvres de miséricorde corporelles ou 
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spirituelles, dans les rencontres où l 'on est obligé de le 
faire; exclure son ennemi des prières ou des autres bien-
faits communs ; ne pas l'assister dans une pressante né-
cessité ; refuser de se réconcilier avec lui , de le saluer ou 
de lui parler, surtout quand cela est nécessaire pour faire 
cesser le scandale ou l'inimitié. 

Par coopération : Commander ou conseiller de maltrai-
ter quelqu 'un; aider à le faire; ne pas l 'empêcher quand 
on le peut ; donner occasion par sollicitation, par mau-
vais exemple ou autrement, de commettre un péché mor-
tel; ce qui est un homicide spirituel. 

Contre le sixième et le neuvième commandement. 

Par pensée : S'entretenir volontairement en des pen-
sées déshonnêtes ; lire des livres impudiques, ou écouter 
des paroles lascives avec plaisir charnel , ou avec danger 
d'v en prendre. 

D'affection : Ajouter à la pensée impure le désir de 
commettre l 'action; se réjouir de l'avoir commise; s'af-
fliger de n'avoir pu le faire. 

Par parole : Tenir des discours impudiques ; chanter 
des chansons déshonnêtes. 

En œuvres : Avoir des regards lascifs sur soi, sur des 
tableaux ou d'autres objets impudiques; se toucher soi-
même ou les autres lascivement; donner ou recevoir des 
baisers impudiques; se porter à des actions encore plus 
honteuses. 

Par omission : Ne pas renoncer aux personnes, aux 
compagnies, divertissements, l ieux, livres, tableaux et 
choses semblables, qui peuvent donner occasion à des 
pensées, à des désirs ou à des actions déshonnêtes; ne 
pas s 'armer de la prière, du jeûne et des autres remèdes 
qu'on juge absolument nécessaires pour éviter ce péché. 
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Par coopération : Provoquer une personne à ce péché 
par des sollicitations, des présents, des lettres ou 
autrement; donner à dessein occasion d'y tomber par 
des paroles, des nudités, des parures ou des actions in-
décentes; faire, dire ou souffrir des choses dont on pré-
voit qu'elles porteront à l ' impure té , alors même qu'on 
n'a pas cette intention, mais continuer à le faire et à le 
dire, faute de charité pour le prochain. 

Les péchés particuliers des personnes mariées sur cette 
matière sont : se refuser le devoir du mariage l 'un à 
l 'autre sans une cause légitime; en user par pure bruta-
lité; ne pas y garder l 'ordre que la nature y a établi; en 
empêcher le f ru i t , ce qui est un péché détestable; faire 
coucher les enfants après l 'âge de sept ans dans leur lit ou 
trop près de leur l i t , ou les frères avec les sœurs; per-
mettre aux jeunes lillesd.es nudités ou d'autres immodesties 
scandaleuses; ne pas les retirer du danger de se perdre, 
ou, ce qui est pis, les y exposer. 

Contre le septième et le dixième commandement. 

Par pensée : S'entretenir volontairement dans des pen-
sées de larcin, de tromperie et d ' injust ice; car la malice 
de l'objet rejaillit sur la pensée. 

Par affection : Désirer d'obtenir le bien d'autrui par des 
voies injustes ; former le dessein de commettre un larcin 
ou quelque autre injustice; prêter de l 'argent avecune in-
tention secrète d'en retirer un profit usuraire; souhaiter la 
cherté, la guerre , les procès, les maladies', dans la vue 
d'en retirer quelque avantage temporel . 

Par parole : Donner des voix et des suffrages injustes 
dans les jugements des procès , dans les conseils privés 
ou publics; alléguer des articles faux dans la reddition 

T. I . 7 
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des comptes; admettre ces articles quand on en connaîtla 
fausseté ; frauder son associé dans les comptes ou dans 
les partages ; employer des faussetés et des calomnies pour 
discréditer un marchand , un artisan, ou une personne 
publique, ou bien pour empêcher un tel de réussir dans 
une juste entreprise. 

En œuvres : Dérober à une personne étrangère, à son 
mari , à son père ; s'approprier le bien de l'Église,des hô-
pitaux , de la communauté dont on est membre ; vendre 
une marchandise pour une autre , une mauvaise pour une 
bonne , sans donner le poids ou la mesure , à un prix ex-
cessif et trop élevé, sous prétexte que l'on perd, ou que 
la chose est nécessaire ou commode à l 'acheteur, quand 
on ne doit souffrir aucune incommodité de cette cession; 
acheter des choses que l'on sait ou que l 'on présume avoir 
été dérobées; acheter à un prix trop bas, en se prévalant de 
la nécessité du vendeur, sous prétexte qu'on lui avance de 
l 'argent , quand on n'était pas en état de faire valoir cet 
argent par une voie légitime ; prêter à usure ; retirer les 
fruits d 'un fonds que l'on prend contre gage sans en tenir 
compte, et sans les déduire sur la somme qu 'on a prêtée; 
tromper au j e u , ou retenir l 'argent qu'on a gagné à des 
personnes à qui il n'appartenait pas. comme, par exemple, 
aux enfants de famille qui l 'ont dérobé à leur père, aux 
femmes qui l'ont pris à leur mari contre sa défense ex-
presse; intenter ou poursuivre un procès qu'on sait ma-
nifestement être injuste; faire du dégât dans le champ ou 
dans la vigne du prochain , ou lui causer injustement 
quelque autre dommage, sans même en profiter; faire 
cession de ses biens, ou renoncer à un héritage dans 
la vue de frauder les créanciers; donner une pièce d 'ar-
gent fausse pour une bonne; exiger un paiement qui excède 
,1e travail ou la taxe ; surcharger les pauvres, les veuves 
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et les orphelins dans la distribution des charges publi-
ques. 

Par omission : Ne pas rendre un bien qu'on sait possé-
der injustement, ou, si l 'on en doute, ne chercher pas à 
s'en éclaircir; ne pasrestituer ent ièrement et promptement 
le bien mal acquis; ne pas réparer les dommages qu'on 
a causés par sa faute ; ne pas rendre les choses qu'on a 
trouvées; ou si l 'on n 'en connaît point le maître, ne pas 
s'en in former ; ou s'il ne se trouve point , ne pas les em-
ployer en œuvres pieuses, selon le conseil du confesseur; 
ne faire pas assez de travail, ou ne pas le faire assez bien 
quand on est à la journée ; retenir le salaire des ouvriers, 
ou le diminuer; leur donner en paiement des denrées au 
lieu d'argent, contre la convention faite avec eux ou contre 
leur volonté; s'ils y consentent, leur en donner de mau-
vaises; ou si elles sont bonnes, les leur taxer à un prix 
excessif; ne pas payer ses dettes quand on peut le faire; 
ne pas exécuter les testaments dont on est chargé; ne pas 
découvrir les titres et actes publics qu 'on a entre les mains 
à ceux qui en ont besoin, surtout s'ils regardent le bien 
d 'un tiers ; manquer aux devoirs de son office ou de son 
emploi: par exemple, quand un j u g e , un procureur, un 
avocat, un nota i re , un médecin , un chirurgien cause 
quelque dommage public ou particulier par malice, par 
ignorance, ou par négligence coupable. 

Par coopération : Commander ou conseiller un larcin, 
un meur t re , ou toute autre action préjudiciable à un tiers; 
y tremper, en y concourant, en ne l 'empêchant pas, en ne 
le découvrant pas lors qu 'on y est obligé par justice ; 
recéler un larcin. 



2 2 0 DE LA. PÉNITENCE. 

Contre le huitième commandement. 

Ces péchés consistent particulièrement dans les paroles 
nuisiblesauprochain : les faux témoignages, les mensonges, 
les sentences et les arrêts injustes des juges , les chicane-
ries injustes des avocats et des procureurs , les antidates et 
autres faussetés, les médisances, les rapports, les railleries 
piquantes, les murmures , les flatteries, les-imprécations, 
les paroles outrageuses, les calomnies. 

Mais on peut aussi enfreindre ce commandement : Par 
volonté: En formant le dessein de commettre quelqu'un 
de ces péchés, sans néanmoins le faire , parce que l'on en 
est empêché. Par coopération : En y portant les autres, ou 
en écoutant les médisances. Par omission : En n'excusant 
pas, quand cela se peut , ceux dont on entend médire; en 
ne découvrant pas les désordres aux supérieursqui ont droit 
d'en prendre des informations; en n'avertissant pas des 
fautes que l'on connaît ceux à qui il appartient d'y remé-
dier ; par exemple, un père ou une mère , du commerce 
mauvais ou dangereux d'un enfant ou d 'une jeune fille; en 
n'observant pas les règles de la charité et de la prudence 
quand on fait savoir ces choses; en ne gardant pas le secret 
après l'avoir promis. 

Contre les commandements de l'Église. 

On peut contrevenir au premier et au quatrième 
commandement de l'Eglise par les péchés qui ont été in-
diqués ci-dessus au quatrième commandement . 

On pèche contre le deuxième, en laissant passer l 'année 
entière sans se confesser, et sans se confesser comme il 
faut ; car une confession sacrilège ne suffit pas pour satis-
faire à ce précepte. 
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On pèche contre le t rois ième, en ne communiant pas 
dignement à Pâques, ou au temps prescrit par le confes-
seur; 

Contre le cinquième , en rompant sans juste cause le 
jeûne des quatre-temps, des vigiles ou du carême ; 

Contre le sixième, en mangeant de la viande le vendredi 
ou le samedi. 

On peut encore violer ces commandements , ou par vo-
lonté, quand on en forme le dessein sans l 'exécuter; ou 
par coopération , quand on y porte les autres. 

EXAMEN SUR LES PÉCHÉS CAPITAUX 

S U R L ' O R G U E I L 

En matière d'orgueil on peut pécher , 10 Par présomption : 
En s'estimant plus qu'on n 'es t ; en s'attribuant ce qu'on a 
de bon, au lieu de reconnaître qu 'on le lient de Dieu seul; 
en se fiant tropà ses lumières: ce qui fait qu'on néglige la 
pr iè re , ou qu'on dédaigne de prendre ou de suivre le 
conseil des autres ; en entreprenant des choses qui surpas-
sent ses forces; en excusant ses fautes, ou, qui pis est, en 
les défendant ; en soutenant avec opiniâtreté un sentiment 
que l'on voit être faux, ou de la vérité duquel on doute. 

2" Par ambition : Savoir, quand on aspire à des emplois 
ou à des dignités honorables sans les mér i te r , sans les rap-
porter à Dieu ou au bien du prochain , par des voies cri-
minelles , avec trop d 'empressement . 

3° Par vaine gloire: Savoir, quand on affecte d'être 
estimé, honoré et loué , pour des choses vaines, comme 
sont la naissance, la beauté , les habits, le train; pour des 
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actions ou des omissions criminelles, comme sont la ga-
lanterie , le libertinage, l'indévotion ; quand on se complaît 
vainement dans les louanges ou dans les honneurs , au 
lieu de les rapporter à Dieu. 

4° Par jactance : Savoir, quand on se loue soi-même 
par un esprit de vani té , soit du bien qu'on a fait ou qu'on 
possède, soit de celui qu'on n 'a pas fait ou qu'on ne 
possède point; quand on se glorifie d'avoir fait une action 
criminelle, soit qu'on l'ait faite ou non ; il y aurait en cela 
péché mortel , si cette action était el le-même un péché 
mortel. 

S0 Par fierté et arrogance : Savoir, quand on méprise 
les autres, les traitant avec hauteur , se moquant d ' eux , 
les condamnant sans sujet , ou les outrageant. 

6° Par hypocrisie : Quand on use de feintes et de dégui-
sements pour paraître meilleur que l'on n'est; cachant des 
vices véritables sous le masque d 'une vertu apparente, dans 
la vue de s'attirer les honneurs et les applaudissements qui 
ne sont dus qu'aux gens de bien. 

Sur les autres péchés capitaux. 

Avarice: 1° Avoir une si forte passion pour les biens 
de la terre , que pour en acquérir on emploie le larcin , 
les tromperies et d'autres injustices, on néglige de resti-
tuer, on désire la mort de quelqu 'un; 2° s'empresser si 
avidementpourenacquérir, les conserver ou les augmenter, 
que tout en ne faisant tort à personne, on oublie Dieu, et 
l 'on néglige son salut; 3° se laisser aller à une crainte im-
modérée de perdre quelque richesse, ou à une tristesse 
excessive d 'en avoir perdu, ou à de vaines inquiétudes, à 
des craintes mal fondées de ne pouvoir pas subvenir à ses 
propres besoins. 
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Impureté : Voir l 'examen sur le sixième commande-
ment . 

Envie: 1° S'affliger du bien du prochain ; 2° se réjouir 
de son m a l ; 3° écouter avec chagrin les louanges qu 'on 
lui donne; 4° découvrir, d ivulguer , ou augmenter 
ses défauts pour établir sa propre réputation sur la ruine 
de la sienne ; 5° décrier son travail ou sa marchandise 
pour le discréditer. 

Gourmandise: d° Violer la loi du j eûne ou de l'absti-
nence ; 2° faire des excès dans le boire et dans le manger; 
3° rechercher des viandes exquises dans la vue du seul 
plaisir; 4° manger avec trop d'avidité ; b° manger ou boire 
hors des repas sans besoin et par pu re sensualité. 

Colère: 1° Désirer à celui qui a fait une faute, une 
peine excessive ; 2° désirer au prochain une peine méritée, 
mais par un esprit de vengeance, au lieu de ne prétendre 
que son amendement , la conservation de la justice , ou la 
réparation du mal qu'on a reçu de lui ; 3° entreprendre de 
se faire justice à so i -même, et sans en avoir l 'autorité; 
4° lorsqu'on a ce droi t , passer les bornes d'une juste 
modération, par trop de chaleur et d 'emportement, par 
un châtiment excessif, par des imprécations ou des paroles 
outrageantes ; b° se fâcher contre so i -même , et se maudire 
ou se frapper dans un transport de rage ; 6° dans les dis-
putes et les contestations s 'échauffer trop, se laisser aller à 
des criailleries ou à des paroles piquantes; 7° s'emporter 
contre les animaux ou d 'autres choses privées déra ison, 
les maudissant, les battant , ou les mettant en pièces. 

Paresse : 10 Omettre une action de vertu à laquelle on est 
obligé ou poussé intérieurement ; 2° la différer d'heure en 
heure , ou de jour en j o u r ; 3° ne pas l'achever après 
l'avoir commencée; 4° la faire par manière d'acquit et sans 
l'application nécessaire. 5° On pèche en fait de paresse en 
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dormant t rop; 6° par l'oisiveté et la perte du temps; 
7° par une tristesse démesurée dans les travaux de cette 
vie. 

HUITIÈME DOCTRINE 

D E LA S A T I S F A C T I O N 

D. Que doit faire le pénitent après la confession ? 
R. Il doit remercier Dieu de tout son cœur de lui avoir 

pardonné ses péchés. 
Le boiteux que saint Pierre guérit à la porte du Temple 

(Aci. ch. m.) reconnut cette grâce par une ferveur extra-
ordinaire et se prit à en louer la bonté divine; combien 
est-il plus juste que nous lui présentions un sacrifice de 
louange pour avoir guéri nos âmes, et rompu les liens de 
notre esclavage (I) ! C'est une obligation dont Dieu nous 
charge en nous délivrant de nos crimes (2). 

D. Que faut-il faire encore? 
R. 11 faut exécuter fidèlement les choses auxquelles le 

confesseur nous a obligés, suivre les conseils qu'il nous a 
donnés , et surtout accomplir la pénitence qu'il nous a en-
jointe. 

Si le malade qui soupire après une parfaite convales-
cence garde fidèlement la diète que lui prescrit le médecin 
qui le soigne, à combien plus forte raison le pénitent doit-
il faire tout ce que lui ordonne le confesseur ! Quelque 
pénible que cela soit, il est plus que payé de sa peine par 
le fruit qui lui en revient (3). 

(1) Dirupisti vincula mea , tibi sacrificabo hostiam laudis. Psal. cxy. 
(2) Onerat nos Deus ciim exonerat. Onerat benclicio, ciim exonérât 

peccato. Ber. Serm. xv . in Psal. Qui habitat. 
(3) Ilorrorem operis fructus excusât. Tertul. 
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D. Pourquoi y a-t-il une obligation particulière d 'ac-
complir la pénitence ou satisfaction enjointe par le confes-
seur? 

R. C'est qu'elle est la troisième partie du sacrement 
de pénitence (1). 

Dieu, dans le sacrement de pénitence, fait un mélange 
de miséricorde et de justice (2). Par sa miséricorde, il 
remet au pécheur l'offense qu'il lui avait faite, et la peine 
éternelle à laquelle il s'était engagé en la commettant. Par 
sa just ice, il le condamne à une peine temporelle, comme 
à une espèce d'amende ; à moins que par l'excès de sa 
douleur il n 'en mérite l 'exemption. C'est comme si un 
créancier donnait à son débiteur le capital de sa dette, exi-
geant néanmoins de lui les intérêts de quelques années 
comme une espèce d 'hommage. Ainsi la pénitence que le 
confesseur enjoint dans le tribunal au pénitent est néces-
saire pour l'intégrité de ce sac rement , comme le bras 
pour l'intégrité du corps huma in ; elle est nécessaire pour 
satisfaire pleinement à la justice de Dieu, nécessaire pour 
expier entièrement nos crimes. Le concile de Trente 
(Sess. xiv, c. m ) , parlant des pénibles exercices qu'elle 
renferme, marque qu'ils sont des freins contre le péché, 
des remèdes contre nos mauvaises habitudes, des carac-
tères de notre ressemblance avec Jésus-Christ satisfaisant 
pour nous, et des gages de la vie éternelle. Nous pouvons 
ajouter à tout cela qu'ils nous garantissent heureusement 
des peines du purgatoire. 

D. De quelle manière faut-il accomplir la pénitence 
enjointe par le confesseur? 

(1) Tcrtia pars sacrainenti pœnitcntix est satisfaclio pro pcccatis secun-
dùiii arbitrium sacerdotis. Conc. Flor. in Decr. union. 

(2) Ecce cniin veritatem dilexisli. Ps. L. Sic misericordiain prorogasti, 
nt servares veritatem. Ignoscis, sed seipsum puaient!. Aug. 
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R. Il la faut accomplir ent ièrement , au temps qu'il a 
marqué, et en état de grâce. 

Il faut accomplir cette pénitence, 1° entièrement : en 
omettre une partie considérable par sa faute si cette péni-
tence concerne des péchés mortels; c'est un péché mortel à 
cause de l ' injure qu'on fait par cette omisson à Dieu, à 
qui l 'on néglige de satisfaire (I), au sacrement, qu'on 
laisse imparfai t , et à l'Église, à qui l 'on désobéit en la 
personne de son ministre. C'est en cette qualité, en effet, 
que le confesseur impose la pénitence. Cela est si vrai , qu'il 
ne peut pas en diminuer l 'obligation, quelque intention 
qu'il en ait (2); qu'il ne peut pas la changer hors du tribunal; 
qu'il ne pjout pas non plus changer celle qui a été imposée 
par un autre confesseur; à moins cependant d 'une raison 
pressante, comme si, par exemple, vu l'état présent du pé-
nitent , elle lui est impossible, ou très-difficile, ou moins 
uti le; e t , en ce cas, il faut lui faire redire d'une manière 
générale les péchés pour lesquels l 'autre pénitence lui 
avait été enjointe. 

2° Au tempsmarqué : soit afin de rendre cette obéissance 
à l'Église en la personne de son ministre, soit pour ue pas 
nous exposer au danger de l 'oublier; danger qui doit 
encore nous obliger à la bien graver dans notre mémoi re , 
et, si nous ne l'avons pas bien comprise, â prier le confes-
seur de nous la répéter. 

3. En état de grâce, au moins si nous voulons que nos 
œuvres satisfactoires nous soient méritoires et agréables à 

(1) Pejus est Dei offensant non placare satisfaciendo, quàm peccando 
Dei bonitatemoflendere. Bern. Ecce pejora adliuc peccandi vultiera: ecce 
majora delicta , perçasse nec satisfacere ; deliquisse , nec delicta drflere. 
Cypr. Ser. de Laps. 

(2) Saint Liguori se prononce en sens contraire, tout en faisant remar-
quer que cela est le plus souvent inopportun. 
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Dieu, puisqu'il faut pour cela qu'elles soient animées do 
charité (1). 

D. Suffit-il- pour l 'entière expiation de nos crimes 
d'accomplir la pénitence que nous enjoint le confesseur ? 

R. Il ne suffit pas pour l 'ordinaire , mais il faut y en 
ajouter de volontaires, soit générales ou spécifiques, soit 
médicinales. 

La satisfaction est un acte de justice qui consiste dans 
l 'égalité, il faut donc qu'elle soit autant qu'il se peut pro-
portionnée au nombre et à l 'énormité de nos péchés (2). 
Cependant il n'y a que trop de confesseurs qu i , faute de 
lumière sur les règles de l'Église et des Pères à ce sujet, 
ou p^r une recherche indigne de leur ministère, ou par une 
lâche condescendance à la délicatesse des ennemis de 
la croix, ou enfin sous le prétexte spécieux de ne pas rebu-
ter le monde, ce à quoi il faut évidemment prendre garde, 
sans néanmoins blesser pour cela la discipline de l'Église ; 
il n'y a , dis-je, que trop de confesseurs qui pour l'un ou 
l 'autre de ces sujets donnent de fort légères pénitences 
pour des péchés t rès -énormes , violant en ce point l 'ordre 
exprès du saint concile de Trente (3). Toutefois, ne l 'ou-
blions pas, il est souvent de la prudence de ne pas surchar-
ger les pénitents autant que le méritent leurs crimes, soit 
pour condescendre à leur impuissance, soit pour ne pas 
les exposer à un plus grand mal . Aussi, pour rendre notre 
satisfaction pleine et en t i è re , devons-nous de notre côté 
ajouter des pénitences volontaires à celles que nous im-

(1) Oporlet quod opéra satisfaetoria sint Dco accepta,quod dat cis cha-
ntas. D. Thom. in iv. dist. xv . c. i . a. l u . q. n. 

(2) Grandescelus grandem habet necessariam satisfactionem. Ambr. 
ad virg. laps. c. v i n . 

(3) Debent ergo Sacerdotes quantiim spiritus et prudentia suggesserit , 
pro qualitatecriminum et pœnitentium facultate, salutares et convenien-
tes satisfactiones injungere. Conc. Trid. Sess. xiv. c. v m . 
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pose le confesseur (1). Il est très-juste qu'après avoir em-
ployé le corps et l 'âme à offenser Dieu, nous affligions l 'un 
et l 'autre par des peines proportionnées à ces offenses. 
Commuaisreatuscarniset spiritus... Communis sit ergo pœ-
nitentiœ medela. (Tertul. I. de Pœnit., c. ni.) 

Pour mieux faire voir le peu de proportion qu'il y a 
entre les pénitences qu'enjoignent d'ordinaire les confes-
seurs en ce temps, et les peines que méritent nos crimes ; 
il ne sera pas hors de propos de rapporter ici celles qui 
étaient prescrites par les anciens canons pénitentiauxpour 
les péchés les plus communs , sans néanmoins prétendre 
en introduire l 'usage, puisque l'Église ne l'observe plus. 
Pour les bien comprendre, il faut supposer que lorsque la 
pénitence était pou run certain nombre de jours, on jeûnait 
durant tout ce temps ordinairement au pain et à l 'eau. SL 
elle était pour une quarantaine, on jeûnait aussi au pain 
et à l'eau pendant quarante j o u r s , et de plus on ne portait 
ni linge ni armes, on ri'usaitpoint du mariage, on allait 
souvent pieds nus. Quand elle était pour plusieurs quaran-
taines, on jeûnait aussi au pain et à l 'eau les lundis , les 
mercredis et les vendredis. Si elle était pour plusieurs 
années , les pratiques en étaient différentes. Pendant la 
première on jeûnai tau pain et àl 'eau les trois jours susdits 
de chaque semaine, et aux autres on pouvait user de 
petits poissons, d 'herbes, de légumes et de b iè re : aux 
jours de d imanche, de Noël, de l 'Épiphanie, et de l'octave 
de Pâques, on ne jeûnait point. Pendant la seconde et la 
troisième année, il n'y avait que le jeûne du vendredi qui 
était au pain et à l ' e a u ; cependant il fallait garder trois 

(t) Pro capitalikus verô criminibus addenda; sunt lacrynis , gemitus et 
rugitus, continuât.! et longo tempore procraslinata jejunia, largiores 
eleemosinœ etiam plus quàm nos ipsi valere possimus erogandae. Cœsar. 
Ilom. v in . 
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quarantaines. S'il restait d'autres années de péni tence, 
on gardait seulement les trois quarantaines. Venons donc 
maintenant au détail de ces pénitences. 

Il était ordonné de demeurer sept ans en péni tence, 
pour avoir fait profession de deviner ; cinq, pour avoir eu 
recours aux devins; vingt jou r s , pour avoir cueilli des 
herbes médicinales avec un enchantement ; deux ans , 
pour avoir usé de sortilèges et de sorcelleries. 

On jeûnait quarante jours, et l 'on demeurait sept ans en 
pénitence, pour avoir fait un par jure , et dix ans si cela était 
arrivé dans l'église; une quarantaine et tous les vendredis 
de l ' année , si c'était par avar ice ; trois quarantaines, 
quand c'était par contrainte. On demeurait en pénitence 
publique autant de temps qu 'on avait été sujet au blas-
phème ; en outre , il fallait se tenir debout à la porte 
de l'église pendant la messe sept dimanches consécutifs, 
et le dernier sans manteau, sans souliers, et une corde au 
cou. 

On jeûnait trois jours au pain et à l 'eau, pour avoir 
travaillé un jour de dimanche ou de fête, pour avoir diné 
sans nécessité avant la messe, pour avoir dansé devant 
l'église; sept jou r s , pour avoir charrié le dimanche; d ix , 
pour avoir parlé dans l'église pendant le service divin; 
vingt, pour n'avoir pas observé les jeûnes de l'Église; 
sept, pour chaque jeûne de carême qu'on avait rompu; 
quarante , pour n'avoir pas gardé les quatre-temps. 

On faisait pénitence pendant quarante jours, pour avoir 
maudit son père et sa m è r e ; trois a n s , pour leur avoir fait 
une injure notable; sept a n s , pour les avoir battus; on 
perdait ses biens et on entrait dans un monastère, pour 
avoir frappé son évêque ou son curé ; on demeurait qua-
rante jours en péni tence, pour s'être moqué de leurs or-
donnances. 
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On demeurait trois ans en pénitence, pour avoir causé un 
avortement à dessein; et trois quarantaines si c'était sans 
dessein , mais par sa faute ; on jeûnait quarante jours au 
pain et à l ' eau , avec pouvoir cependant d'user de légu-
mes , et on demeurait ensuite trois ans en pénitence, pour 
avoir étouffé un enfant au l i t , et trois autres, pour l 'avoir 
laissé mourir sans baptême. On jeûnait trois jours au pain 
et à l 'eau , pour avoir battu légèrement quelqu'un ; qua-
rante , quand c'était notablement ; on demeurait un an en 
péni tence, quand on lui avait coupé un membre ; trois 
ans, pour l'avoir tué par colère; et pour ne pas vouloir se 
réconcilier, on faisait pénitence au pain et à l 'eau jusqu'à 
la réconciliation. 

La pénitence était de trois ans , pour une simple forni-
cation ; de cinq ou davantage , pour u n adultère ; de sept, 
pour un inceste; de dix, pour un sacrilège; de quarante 
jours, pour le péché de mollesse avant l'âge de quinze ans; 
de cent jours , après cet âge; de t rente , si c'était en em-
brassant une personne d'un autre sexe; de trois mois, si 
c'était en faisant sur elle des attouchements déshonnêtes ; 
de vingt jours , si ç'avait été par des discours ou des 
regards lascifs; de dix jours , pour avoir eu un désir 
honteux sans l'exécuter ; de trois jou r s , pour s'être baigné 
avec une personne d 'un autre sexe ; de trois ans, pour avoir 
fardé son visage dans le dessein de plaire à d'autres. 

Trois quarantaines et sept ans , pour avoir dérobé les 
meubles de l'Église ; une quarantaine, pour avoir retenu 
quelque partie des obligations de l'Église ; vingt jours , 
pour ne pas avoir payé la dime , avec obligation de resti-
tuer quatre fois autant; trois a n s , pour avoir soustrait 
le bien d 'un hôpital dont on était administrateur; u n a n , 
pour avoir enfoncé ou volé de nuit une maison ; un a n , 
pour avoir souvent réitéré de petits larcins; trois ans, pour 
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avoir commis des usures ou des rapines; vingt jours , pour 
avoir fait faux poids ou fausse mesure. 

On était privé toute sa vie de la communion, pour avoir 
porté un faux témoignage. On jeûnait trois jours , pour 
avoir médit du prochain ; plus ou moins au jugement du 
prêtre, pour lui avoir dit des in ju re s , ou pour avoir m u r -
muré contre lui. 

On jeûnait dix jours au pain et à l 'eau, pour avoir mangé 
avec excès au point d'en être malade ; davantage, selon 
l'avis du prêtre, pour s'être enivré ; et quinze jours, si 
l'excès avait amené le vomissement; quarante, quand 
c'était un prêtre; sept jou r s , pour avoir poussé quelqu'un 
àhoire jusqu'à s'enivrer, quand c'était par amitié; ettrente, 
si c'était pur mépris; deux j o u r s , pour avoir rompu le 
jeûne en mangeant avant l 'heure par gourmandise. 

Trois ans de pénitence , pour avoir pris les habits d 'un 
autre sexe ; un an ; pour n'avoir pas payé les legs pieux 
faits à l'Eglise ; trente jours , pour avoir été négligent à 
visiter les malades et les prisonniers. 

La rigueur de ces pénitences montre combien il est 
nécessaire d'en faire de volontaires, générales ou spé-
cifiques et médicinales. Aussi sont-ce les travaux d'une 
rude pénitencequi font le caractère de la vie chrétienne (1), 
qui arrêtent le penchant de notre nature au crime (2), qui 
apaisent la colère de Dieu (3), qui nous attirent sa miséri-
corde (4), etnous les trouverons fort légers et môme doux, 
si nous faisons un peu d'attention sur la rigueur des peines 
dont ils nous garantissent (S). 

(1) Christiana vila perpétua pœnitentia esse débet. Conc. Trid. Sess. n v . 
(2) Valent ad correctionem labilis naturœ. Aug. 
(3) Pœnitentià Deus mitigatur. Idem. 
(Il) In quamuin non peperceris tibi, in tantum tibi Deus, creile, parcet. 

Tertul. de pœnit. c. x. 
(5) Meditemur duriora, et non sentiemus. Tertul. I. u. de cultu fœmin. 
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SUITE DE CETTE DOCTRINE 

I). Quelles sont ces pénitences générales dont vous avez 
parlé ci-dessus? 

R. Elles se réduisent à la pr ière , au j e û n e , et à l 'au-
mône . 

Par la prière on satisfait pour les péchés qui regardent 
Dieu ; par le j eûne , pour ceux qui nous regardent nous-
mêmes; par l ' aumône , pour ceux qui regardent le pro-
chain. La pr ière , nous anéantissant devant Dieu, est un 
souverain remède contre l 'orgueil , qui est la première 
racine de nos péchés; le jeûne et l 'aumône affaiblissent 
la volupté et l 'avarice, qui en sont les deux autres sources. 

D. Qu'entendez-vous par la pr ière? 
R. J'entends toutes sortes d'exercices de piété. 
Vacquer à l'exercice de la méditation ; prier Dieu matin 

et soir; entendre la messe les jours ouvriers; aller saluer 
le saint Sacrement; l 'accompagner quand on le porte aux 
malades; assister aux divins offices; faire d'autres prières à 
genoux, les bras étendus, ou prosterné à te r re , à l 'exemple 
de6 saints. 

Afin néanmoins que ces diverses manières de prier ser-
vent à expier nos crimes, il faut les animer de l'esprit de 
péni tence, les offrant à Dieu en réparation de l ' injure que 
nous lui avons faite par nos désobéissances. 

D. Qu'entendez-vous par le jeûne? 
R. J 'entends toutes sortes de mortifications. 
Priver ses yeux, ses oreilles, son goût , sa langue de 

leurs menus plaisirs (1). Mater son corps par des jeûnes au 

(1) Tanli) débet quis se à licitis abstinere, quanti* novit se iilicita perpé-
trasse. Greg. 
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pain et à l 'eau, ou par l 'abstinence de la viande ou du vin 
certains jours ; macérer sa chair par des disciplines, des 
cilices, des chaînes de fer , et p a r l a dureté du lit; cruci-
fier ses passions et ses désirs sans relâche, etc. En effet, le 
pécheur doit emporter par ses travaux et ses sueurs la 
couronne du ciel qu'il a perdue par ses crimes : si sa com-
ponction est véritable , les austérités en sont les effusions 
naturelles. Et parce que la pénitence est la mort des pé-
chés (t), il faut que , comme un juge équitable condamne 
le criminel à un supplice proportionné à son crime, ainsi 
le pénitent animé d 'un véritable esprit de pénitence s ' im-
pose des peines conformes à ses péchés , comme il a été 
dit ci-dessus; autrement il ne fera pas des fruits dignes de 
pénitence (2). 

D. Qu'entendez-vouspar aumône? 
R. J'entends la pratique des œuvres de miséricorde tant 

corporelles que spirituelles. 
Secourir les pauvres , servir les malades, visiter les pri-

sonniers et les assister de son crédit et de son argent, loger 
les passants; enseigner la doctrine aux ignorants, suppor-
ter les méchants, condescendre aux faibles, consoler les 
affligés, corriger charitablement ceux qui font quelque 
faute. Il n'est guère de plus grand obstacle au pardon de 
nos péchés que l'insensibilité aux misères du prochain (3); 
mais l'eau n'est pas plus puissante à éteindre le feu, que 
l 'aumône l'est à abolir nos crimes (4) ; et il en est de même 
des autres œuvres de miséricorde. 

(1) Pœnitentia interfectrix peccatorum. Chrysol. 
(2) Si in corrcctione minor est afflictio, quàm in culpa fuit delcctatio, 

non est dignus pœnitentia; tua: fructus. Hugo à S. Victor, t. II. de Sa-
crant. p . i c i , c. n . 

(3) Judicium sine misericordiâ, illi qui non fecit misericordiam. 
Jacob, n. 

(Il) ignem ardentem extinguit aqua, et eleeinosina resistit pcccalis. 
Eccl. m. 
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D. Qu'appellez-vous pénitences spécifiques? 

R. Ce sont celles qui par leur opposition particulière à 
certains péchés ont une vertu spéciale de les effacer. 

Choisir la dernière place, se soumettre à tous, porter des 
habits simples, baiser la terre après la pr iè re , sont des 
pénitences très-propres pour expier les péchés d'orgueil; 
les aumônes sont des satisfactions très-convenables pour 
les péchés d'avarice ; les j eûnes , les veilles, les cilices et 
la retenue des yeux, pour les péchés d ' impureté; les actes 
extérieurs et intérieurs de la charité fraternelle, pour ceux 
d'envie ; les mortifications du goût , pour ceux de gour-
mandise ; c'est ainsi que nous satisfaisons pour les péchés 
de colère, en souffrant sans nous plaindre les persécutions 
les plus injustes et les outrages les plus sanglants; pour 
ceux de paresse, par le travail du corps et par la ferveur 
de l'esprit; pour l ' indifférence aux choses du salut, par 
l'assiduité aux offices divins et par la fréquentation des sa-
crements. 

D. Quelles sont les pénitences médicinales? 
R. Ce. sont celles qui servent et à expier nos péchés et 

à n 'y plus retomber. 
Si pendant la semaine on a commis un péché déshon-

nê te , jeûner le samedi suivant et se confesser le diman-
che avec les dispositions requises; si l 'on a juré , s'imposer 
quelque légère humiliation, donner quelque chose à un 
pauvre; si l 'on s 'enivre, ne boire que de l'eau le len-
demain; si l 'on se par jure en vendant , ou si l 'on travaille 
u n j o u r de fête, employer tout le gain en aumônes; sil 'on 
s'emporte contre quelqu'un, lui demander pardon; si l 'on 
se distrait pendant la messe, tenir les yeux baissés. 

D. Pouvons-nous satisfaire pour nos péchés par quelque 
autre voie? 
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R. Oui , par les peines de cette vie si nous les souffrons 
en esprit de pénitence. 

On entend par ces peines toutes sortes d'afflictions d'es-
prit, et toutes sortes de souffrances du corps, de quelque part 
qu'elles viennent : de la paî t de Dieu, comme les mala-
dies , les disgrâces de la for tune , la pauvreté , les travaux 
qu'il faut essuyer pour gagner sa vie ; de la part des 
hommes , comme les médisances, les calomnies, les pa-
roles ou les actions outrageantes, les procès; de la part des 
créatures sans raison, comme les grêles, les pluies, la 
stérilité, un vent incommode, un chaud ou un froid ex-
cessif. Toutes ces tribulations sont une monnaie excellente 
pour payer les dettes contractées par nos crimes (t). 11 faut 
néanmoins pour cela que nous n 'en prenions pas occasion 
de murmurer contre Dieu, car ce serait faire de la mé-
decine un poison ; mais nous devons l 'en bénir de tout 
notre cœur (2), et nous les approprier par une humble 
acceptation, et les lui offrir unies aux souffrances de 
son Fils en remission de nos péchés , et cela non-seule-
ment dans les grands accablements d'esprit ou de corps 
qui sont rares , mais aussi dans les afflictions et les dou-
leurs les plus légères; ce qui est une pratique excellente. 

D. Reste-t-il encore quelque autre moyen de satisfaire 
entièrement à Dieu pour nos crimes ? 

R. Il en reste un merveilleux, c'est de prendre un grand 
soin de gagner des indulgences. 

C'est ce qui parait par l 'usage de l'Église, qui dès les 
premiers siècles accordait aux pénitents la rémission des 
peines dues à leurs c r imes , en vue des lettres de recom-

(1) Pœnitentia est voluntaria rerum omnium qurc affligant toleratio. 
Joan. Climac. grad. v . 

(2) Quanilo tibi inalfe e s t , non accusa crudeiitatem Dei, at lauda verita-
tem Dei qui peccata flagellat. Aug. in Ps. xi. 
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mandation qu'ils obtenaient de saints martyrs détenus en 
prison. 

D. Qu'est-ce donc qu 'une indulgence? 
R. C'est une application des satisfactions surabondantes 

de Jésus-Christ et des saints, que le pape, comme chef 
visible de l'Église, fait en faveur des fidèles, et par laquelle 
la peine temporelle due à leurs péchés leur est remise. 

Il est constant que les satisfactions de Jésus-Christ n 'ont 
pas encore eu leur plein et entier effet , puisqu'elles sont 
d 'une valeur infinie. Il est aussi hors de doute qu'il y a 
eu des saints dont les pénitences ont excédé de beau-
coup leurs obligations, puisqu'ils se sont autant signalés 
par l 'innocence de leur vie que par la rigueur de leurs 
austérités. Or la bonté souveraine de Dieu, qui se plaît à 
récompenser nos bonnes œuvres au delà de leur méri te , 
ne saurait souffrir que ces œuvres salisfactoires si exces-
sives, tant du chef que de ses membres , demeurent sans 
quelque frui t ; par conséquent leur surabondance, s'il est 
permis d'user de ce terme, fait un trésor plus que suffisant 
pour payer toutes les dettes dont nous sommes redevables 
à la justice divine. Mais c'est un trésor dont Dieu môme a 
bien voulu se rendre comme le dépositaire, en acceptant 
ces satisfactions surabondantes; tous les justes peuvent y 
avoir par t , comme étant membres de l'Église, puisque 
entre eux il y a une société mutuelle de biens, selon 
l'article de la communion des saints; 1 Église a droit de 
le distribuer à ses enfants , puisqu'en qualité d'épouse 
de Jésus - Christ et de mère des saints, elle succède à 
leurs biens ; la dispensation en appartient au pape, en 
qualité de chef universel de l 'Église, auquel le Sauveur 
a donné en la personne de saint Pierre la plénitude de 
la puissance pontificale et les clefs du royaume du ciel ; 
enfin ceux qui y ont quelque part obtiennent en vertu de 
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ce trésor la rémission de la peine que méritent leurs 
péchés, et à laquelle ils n 'ont pas entièrement satisfait. 
C'est donc dans la disposition de ce trésor céleste faite 
par le pape en faveur des fidèles que consiste l ' indul-
gence. 

D. Combien y a-t-il de sortes d'indulgences? 
R. Il y en a deux sortes : les indulgences plénières, et les 

indulgences partielles, par exemple , de sept ans , de 
dix ans. 

Les indulgences plénières nous dégagent de toute la 
peine que méritent les péchés dont nous avons obtenu 
la rémission quant à la coulpe ; les indulgences partielles 
n 'en remettent qu 'une part ie; toutefois, il ne faut pas s'y 
méprendre , ces expressions de cent j ou r s , de sept ans , 
de dix ans , e tc . , n ' indiquent pas que l'indulgence nous 
remet cent jours , sept ou dix ans de purgatoire; mais 
qu'elles nous affranchissent dans le purgatoire de la peine 
temporelle duc à des fautes pour lesquelles dans la primitive 
Église nous aurions eu à subir cent jours , sept ou dix 
ans de pénitence canonique. 

D. Que faut-il faire pour gagner une indulgence? 
R. Il faut purifier son âme du péché mortel, et même 

du péché véniel s'il s'agit d ' une indulgence plénière; il 
faut de plus accomplir les choses qui sont portées par la 
bulle. 

La rémission de la peine suppose toujours le pardon de 
la coulpe (1). Ainsi celui qui demeure dans le péché mortel 
est incapable de gagner quelque indulgence que ce soit, 
et celui dont la conscience reste encore souillée de quel-
que péché véniel , ne peut pas en gagner de plénière dans 
toute sa plénitude. 11 obtient néanmoins la rémission de 

(1) Pœna non remiltitur nisideletâ ca\p&. Extravag. untgcnltur. 
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toute peine due aux péchés, tant mortels que véniels, dont 
il a reçu le pardon; pourvu que d'ailleurs il se confesse, 
il communie , et fasse les prières, les aumônes et les 
autres œuvres que porte la bulle : cette bulle, étant con-
ditionnelle , n 'a jamais son effet que lorsqu'on en r em-
plit les conditions. 

Mais quand bien même un pénitent obtiendrait la ré -
mission de toute la peine parune indulgence plénièred'une 
solennité ou d'un jubi lé , saint Thomas remarque excel-
lemment qu'il ne doit pas pour cela négliger les œuvres de 
pénitence. (In IV. Dist. 2 0 , q. I , art. 3 , q. 1 ad 3.) Car 
cette entière rémission est d'autant plus incertaine qu'elle 
est difficile et rare. De plus, les œuvres de pénitence mor-
tifiant la chair et l 'espri t , nous donnent la force de résis-
ter aux tentations ( I ) ; elles sont de souverains remèdes 
contre le péché, infiniment plus pernicieux et plus redou-
table que la peine temporelle à quoi il engage ; elles sont 
déplus des semences, de nouveaux degrés de gloire, dont 
le prix surpasse infiniment la rémission de cette peine 
temporelle (2). , 

D. Les indulgences et les autres satisfactions ci r dessus 
marquées suffisent - elles pour satisfaire aux péchés qui 
blessent la justice ? 

R. Non, mais il faut de plus réparer le tort qu'on a 
fait. 

C'est ainsi que celui qui a fait tort au prochain en son 
âme, en le portant au péché par des voies injustes, est 
obligé de prendre tous les moyens raisonnables pour le 
retirer de son mauvais état. S'il lui a fait quélque dom-

(1) Conflictatione carnis et spiritus, subsccuturis tentationibus m u n i -
menta prœstruimus. Tertul. I. de Sapt. c. xx . 

(2) Quod in infinitum melius est quam dimissio pœnœ tcmporalis. 
D, Th. loc. cit. art. m. q. n. 
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mage en son corps par des blessures, il doit le dédom-
mager . S'il l'a t ué , il doit indemniser sa femme et ses 
enfants. S'il s'en est pris à son honneur par des outrages, 
il doit lui en faire une satisfaction convenable. S'il a 
noirci sa réputation par des médisances, il faut s'en dédire 
quand elles sont fausses, ou, si elles sont vraies, faire en -
tendre aux mêmes personnes devant qui il en a médit 
qu'il a eu tort d 'en user de la sor te , et parler à son avan-
tage sans néanmoins mentir . E n f i n , s'il lui a enlevé ses 
biens par larc in , usure ou t romper ies , il doit lui restituer 
au plus tôt tout ce qu'il lui a pr i s , et réparer tous les 
dommages qu'il lui a causés. 

FRUITS. 

Mon Dieu, je vous demande très - humblement pardon 
de ma négligence à accomplir mes pénitences ; j'y serai 
avec votre grâce plus exact à l 'avenir, ô mon Dieu, et, pour 
mieux satisfaire à votre just ice, j 'y en ajouterai de volon-
taires , vous oll'ranl dès ce m o m e n t , à cet effot, toutes mes 
peines unies à celles de votre Fils. 

EXEMPLES. 

Quoique David eut été assuré du pardon de son péché 
par le prophète Nathan , il en porta néanmoins la peine 
par la mort de l 'enfant qu'i l avait eu de Bethsabée, et il 
en fit lui-môme une rude pénitence. Judith, la plus chaste 
des veuves, et saint Jean-Baptiste, le plus innocent des 
hommes, se sont signalés par leurs pénitences. [Judith., \ui; 

Matth., m.) 

Les exemples de pénitence que sainte Madeleine, sainte 
Marie l 'Égyptienne, et saint Guillaume, duc de Guienne, 
nous ont donnés, surpassent notre admiration, et sont 
très-capables d 'animer notre lâcheté. 
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L'empereur Maurice fut dépouillé de tous ses États par 
le perfide Phocas, qui, après s'être révolté contre lui et s'être 
saisi de sa personne, fit par un dernier excès de perfidie 
égorger ses enfants en sa présence, et ordonna ensuite 
qu'on lui tranchât la tête. Mais on peut dire que ce prince 
fut heureux dans son malheur , en ce qu'il offrit à Dieu 
ses grandes disgrâces en expiation de ses cr imes, répétant 
souvent pendant le supplice de ses enfants ces paroles de 
David : Vous êtes juste, Seigneur, vos jugements sont équi-
tables. Afin même que son sacrifice expiatoire fût entier, 
il découvrit lui-même une fraude commise par la nourrice 
du plus petit de ses enfants , qui, pour conserver l 'enfant 
dont elle était chargée , lui avait substitué son propre fils. 

N E U V I È M E D O C T R I N E 

DE LA H E C H U T E 

D. A quoi doit travailler de toutes les forces celui qui 
a recouvré la grâce par la pénitence ? 

R. Il doit travailler à la conserver par un soin extraor-
dinaire d'éviter la rechute. 

Puisque Dieu demeure toujours le m ê m e , et toujours 
digne d'être aimé et honoré , qu'il a voulu notre bonheur 
depuis l 'éternité, qu'il ne cesse jamais d'y travailler dans 
le temps ; puisqu'il nous a délivrés d'un supplice éternel, 
et préparé une couronne immortel le , il est bien juste de 
persévérer dans son service le peu qu'il nous reste de vie 
après notre conversion (1). 11 faut pour cela que nous 

( l )Donec deficiam, non rccedam ab Innoccntià meâ; justificationem 
coepi tenere, cuslodiam. Job. xvi l . Seinel placila pro wternis babebat. 
Tucil. de Tiber. 
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soyons aussi fermes dans la fuite du mal et dans la pratique 
du bien, que si nous nous y étions engagés par serment , 
ainsi que nous l'avons dit dans la doctrine du bon propos, 
et que si nous en avions fait un vœu solennel, ou bien encore 
que si nous étions dansl ' impuissancede faire le contraire (1). 
Aussi est-ce la fermeté dans le b i e n , qui est le vrai fruit de 
la pénitence (2), qui fait le caractère de la vie chrétienne (3), 
qui en forme la perfection (4), qui en mérite la cou-
ronne (5). 

D. Par quels motifs un pécheur converti peut - i l s'ex-
citer à ne plus retomber dans le péché? 

R. En considérai* l ' injure qu'il ferait à Dieu, et les 
dommages qu'il se causerait à l u i -même par sa rechute. 

D. Quelle injure fait à Dieu celui qui après sa conversion 
retombe dans le péché ? 

R. 11 témoigne pour sa majesté infiniment redoutable 
un mépris ex t rême, un mépris qui va jusqu'à se mo-
quer de lui (6), et à en faire moins d'état que du dé-
mon (7). 

Un vassal qui, de gaieté de cœur , violerait la parole donnée 
à son pr ince, se jouerait de lu i ; un valet qui quitterait un 
second maître pour retourner au premier sans y trouver 
aucun avantage, témoignerait faire moins d'état du second 
que du premier. C'est néanmoins de celte double manière 

(1) Aperui os meum atl Domintim, et aliudïacere non potero. Judic. xr. 
(2) Quid ex pœnitentià maturesci t , nisi emendationis effectua? Tertul. 

I. de l'cenit. 
(3) In christianis non quxrentur init ia , sed finis. JJieron. Epist. x . 

cap. II. 
(4) Semper quadrata est perfeclio. Clirysol. Serm. II. Uoc est admo-

dum figura quadrata ftrma. 
(5) Tene quod habes, ne alius accipiat coronam tuam. Apocal. III. 
(6) Irrisor es t , non pœni l ens , qui adhuc facit quod pœnitet. lsid. II. 

un t. XVI . 

(7) Diabolum Domino, quod periculosum est dicere,prsponit . Tertul. 
I. de Pccnit. c. v. 

V 
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qu'en use à l 'égard de Dieu un pénitent qui retombe dans 
ses crimes. 

D. Quelle autre injure lui fait-il? 
R. Par la plus monstrueuse de toutes les ingratitudes, 

il lui rend le mal pour le bien, jusqu'à attenter à sa vie 
divine, après avoir reçu de sa miséricorde la vie de la 
grâce. 

Si Dieu n'était pas la fin dernière de toutes choses, il 
ne serait plus Dieu ; cependant celui qui commet un péché 
mor te l , lui arrache autant qu'il est en lui cette couronne 
de dessus la tète pour la donner à la créature; par con-
séquent, il le fait mour i r , et par là s i rend coupable d 'un 
horrible déicide (1). 

D. Quels sont les dommages qu'il se cause à lu i -même? 
R. 11 perd tout le fruit de sa pénitence (2), et se rend 

même pire qu'il n'était auparavant (3). 
C'est comme un convalescent qui tombe en rechute par 

quelque excès, il se prive du fruit des remèdes qui l 'a-
vaient guér i , et devient plus infirme qu'il n'était dans sa 
maladie. 

D. Se cause-t-il quelque autre dommage? 
R. Oui ; car il s'expose de plus à un péril presque iné-

vitable de ne plus se relever de son mauvais état, et par 
conséquent de mourir damné. 

C'est, d'une part, à cause de la grande difficulté qu'il y 
a de se guérir d'un mal souvent réitéré (4); de l 'autre, 
parce que le péché de rechute arrête le cours de la grâce 

(1) Ipsum Deum , quantum in ipsa e s t , perimit voluntas propria. Bern. 
Serm. m . de Temp. Paseh. n. m . 

(2) Ubi emendatio nulia, pœnitentia neeessario vana. Tertul. de Pœnit. 
c. II. 

(3) Factis diabolicis renuntias, c t rursùsh i s infixus superaris? factasunt 
tibi posteriora détériora prioribus. Aug. in Ps. xxx, 

(4) Vulnus i t e r a tum sanatur tardiiis. Idem. 
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par l 'horrible ingratitude qu'i l renferme (1), et anéantit 
même à notre égard la divine miséricorde qui en est la 
source, par l ' injure effroyable qu'il fait à Dieu (2). Pour 
marque de ce danger , il ne se trouve dans tout l 'Évan-
gile pas un seul malade que le Sauveur ait guéri une 
seconde fois; et le démon , qui n ' ignore pas sa gravité, 
fait tous ses efforts pour nous y engager : semblable au 
chasseur qui demeure en repos tandis que la bête va droit 
au piège qu'il lui a tendu, et fait grand bruit dès qu'elle 
s 'en écarte, pour l'y faire re tourner , cet ennemi juré de 
notre salut laissait le pécheur en repos , tant qu'il le te-
nait dans ses liens; mais quand il l 'en voit affranchi par la 
pénitence, il redouble sa rage et s 'efforce autant qu'il le 
peut de l'y ramener , tant par ses propres ruses et ses vio-
lences (3), que par l 'entremise de ses partisans (4). 

Mais que le nouveau soldat de Jésus-Christ résiste géné-
reusement aux artifices et aux attaques de Satan, par la 
force des vérités qu'il c roi t ; qu'il méprise les promesses 
et les menaces du monde dans la vue des biens qu'il espère ; 
qu'il souffre avec patience les railleries et les insultes des 
libertins : un jour il verra ces insultes changées en de 
tristes gémissements (5). 

D. Quel est le premier des moyens qu'il faut prendre 
pour éviter la rechute? 

R. C'est de travailler sans cesse à arracher de son cœur 
les trois sources empoisonnées de tout péché, la passion 

(1) Ingratitudo ventus urens, siccans sibi tluenta graliœ. Bern. Serm. xv. 
in Cant. 

(2) Itéra la iniquitas misericordiam exinanivit. Aug. I. Médit. c. ni . 
(3) Tune m a \ i m è saevit, eum hominem plene sentit liberatum... obser-

vât, oppugnat, obsidet. Tertul de Pœnit. c . v u . 
PO Ilomo bomini lupus. Senec. Quinet diabolus. 
(5) Ferto insultantes, et videbis gementes. Aug. in Psal. cxxn . 
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déréglée de la fortune, l 'amour du plaisir, et le désir de 
l 'honneur . 

Pour empêcher une mauvaise herbe de repousser, il 
faut en arracher la racine. Si les trois mages s'en fussent 
retournés par le même chemin , ils seraient tombés entre 
les mains d 'Hérode, et auraient trahi Jésus-Christ. 11 en 
est à peu près de même d 'un pécheur converti (1). David, 
pour ne pas retomber dans le péché, retira ses pieds, 
c'est-à-dire ses affections par lesquelles l 'âme se porte à 
ses objets, de tous mauvais chemins (2). 

D. Quel est le deuxième de ces moyens? 
R. C'est de vivre dans une crainte perpétuelle (3), 

d'éviter avec grand soin le péché véniel (4), de ne pas se 
décourager pour ses chutes, mais de s'en relever p romp-
tement (o). 

La crainte nous fait tenir sur nos gardes. — Une petite 
étincelle est capable de causer un grand incendie. — Un 
bon soldat ne perd pas courage pour ses plaies. — Un bon 
jardinier arrache les mauvaises herbes à mesure qu'elles 
naissent. 

D. Quel est le troisième moyen ? 
R. C'est de fuir les occasions du péché (6). 
Comme le j eu , le cabaret , les compagnies dangereuses, 

(1) Si pcr eamdem viam redieris iteriim sub regnum Ilerodis infernalis 
vadis , et eris proditor Chrisli. Auctor operis imperf. super Maltli. 
Hom. il. 

(2) Ab omni via malâ prohibui pcdes meos. Psal. c xv l l l . 
(3) Si non in timoré Domini tenueris te, citb subvertetur omnis doinus. 

Ben i. 
(4| Mens Deo dicata sic caveat minora vitia, ut majora ; quia à m i n i -

mis incipiunt , qui in majora proruunt. Idem. 
(5) Pigeat sanè peccare rursiis, sed rursùs pœnilcre non pigeat. Tevt. 

de Pœnit. c. v u . 
(6) Si oculus tuus scandalizat te , crue eum , et projice abs te. Malth. v. 

Quœcuinque nécessitas minor est periculo tanto comparata. Tertul. U 
de Idol. c. xxiv . 
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k s procès, les rapports , l 'oisiveté, l 'opiniâtreté, et les 
emplois qui donnent lieu à des tromperies ou à des con-
cussions. L'occasion ressemble au basilic (1), dont le seul 
regard donne la mort . Les attraits de l 'objet, le poids de 
la mauvaise habitude, la corruption de la nature et les 
efforts du démon entraînent si fortement au péché celui 
qui est dans l 'occasion, qu'il lui est aussi difficile de n'y 
pas tomber , qu'il est difficile d 'approcher l'étoupe du feu 
sans qu'elle brûle . La difficulté augmente s'il s'agit d'un 
pécheur converti depuis p e u , encore faible, languissant 
et aussi facile à prendre feu que l 'étoupe (2), à laquelle le 
péché rend semblables les plus forts eux-mêmes (3). Ce pé-
cheur aurait besoin d 'un secours extraordinaire pour ne pas 
retomber, parce que Dieu, suivant le cours ordinaire de sa 
Providence, ne concourt avec les causes secondes que selon 
leurs dispositions; or celui qui se jette dans l'occasion, se 
rend t rès- indigne de ce secours extraordinaire par sa té-
mérité et par sa présomption. 

D. Quel est le quatrième moyen de se conserver en état 
de grâce. 

II. C'est de vaquer avec soin aux pratiques de piété. 
Par exemple: l'exercice du chrétien pendant la journée 

(nous le mettrons plus loin), le fréquent usage des sacre-
ments, accompagné des dispositions, l'assiduité à la sainte 
messe , aux offices divins, et à la prédication ; mais sur 
toutes choses l 'union avec Dieu par de saintes pensées, par 
de dévotes affections et d'ardentes prières, parculièrement 
au temps de la tentation. De m ê m e que l'air conserve sa 
lumière par la présence du soleil, l 'eau sa chaleur par la 

(1) Occasio impiclatis , basiliscus. Ex Grcgor. Naz. de Laud. S. AUian. 
(2) Erit fortitudo vestra ut favilla stupa-, Isai. I. 

infirmes solet reddere pcccatorcs peccatum, et fortes viros stupam 
lacere, ut facillimè comburantur. Oleaster in itlum locum. 
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proximité du f e u , et le lierre sa vigueur par sa liaison avec 
l 'arbre; ainsi c'est par l 'union avec celui qui est la force 
même , que l ' âme , si sujette au changement, se maintient 
dans la grâce. Adam perdit ce précieux trésor dans le pa-
radis terrestre pour n'avoir pas recouru dans la tentation 
au secours du Tout-Puissant (1). Job le conserva sur le 
fumier pour l'avoir imploré. Ne sortons donc pas après 
notre conversion de dessous les ailes de Dieu, de peur que 
le vautour infernal ne nous enlève comme des oiseaux 
encore sans défense (2). Prions-le souvent de nous donner 
sa main paternelle, pour nous conduire jusqu'à la fin dans 
le bon chemin où il nous a mis (3) ; il n'y manquera certai-
nement pas (4). Adressons-nous encore à ta divine Marie, 
qui ouvre à ses favoris le sein de sa miséricorde, comme 
un asile assuré contre les assauts du démon (o). Adressons-
nous aux saints anges, qui portent leurs clients dans leurs 
mains pour les empêcher de tomber (6), comme les nour-
rices le font pour eurs enlants. 

D. Quel est le deruier moyen de persévérer? 
1\. C'est le choix d 'un vertueux et savant direc-

teur . 
Notre-Seigneur envoya saint Paul à AnaniO, pour nous 

faire connaître le besoin que nous avons d 'un directeur , 
afin de ne pas tomber dans le précipice en ne suivant 
d'autre règle dans nos exercices que nos lumières , qui 
souvent ne sont que ténèbres. Le danger qu'il y a de 

(1) Non fuitei subventumin lentatione, quia ail Dei auxilium recursuin 
non habuit. S. Th. i. V- q. xc iv . a. îv. 

(2) Non aberremus ab alis Dei , ne impubères adhuc pullos accipiter 
aîthereus rapiat. Aug. in Psal. LXXXVIII. 

(3) Deduc,me Domine, in vià luà. Psal. LXXXV. 
O'i; Deducet te semper monendo, semper tibi manum dando. Aug. 
(S>) Omnibus misericordiœ sinum aperit. Bern. 
(6) In manibus por tabunt te. Psal. 
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trouver un conducteur aveugle au lieu d'un guide éclairé, 
ou un loup travesti au lieu d 'un pasteur véritable, nous 
oblige à employer la prière, le conseil et le j e û n e , pour 
en rencontrer un bon ; or ce n'est point parmi les prêtres 
qui ne remplissent pas fidèlement les obligations de leur 
état, ou qui sont encore novices dans les exercices de la 
vie intérieure que nous le rencontrerons. Après l'avoir 
t rouvé, il faut avoir pour lui une grande ouverture de 
cœur , une soumission aveugle et une exacte obéissance. 
Il faut de plus l e ' b i en garder , sans néanmoins y avoir 
d'attache sous prétexte m ê m e des avantages spirituels que 
l'on en ret ire, pour ne pas perdre cette liberté d'esprit 
qui est si nécessaire à l ' âme dévote , afin qu'elle trouve 
Dieu et ne se repose qu'en lui seul. Il faut enfin se ré-
server le pouvoir d'aller se confesser à un autre , non pour 
cacher à son directeur quelque faute extraordinaire, si 
l 'on venait à y tomber : ce serait là un fond d'orgueil 
dangereux ; mais quand on a quelque raison légitime de 
le faire. Les directeurs, de leur côté, doivent donner une 
entière liberté, de peur de se rendre coupables des dégui-
sements qui naissent d 'une trop grande contrainte. Au 
res te , quand une personne du sexe aura à consulter son 
directeur, il faut que ce soit Sans le confessionnal; ou si 
une nécessité indispensable la force de lui parler ailleurs, 
ce ne doit être que pour chercher Dieu, et autant de temps 
qu'il en faut pour le trouver ; évitons surtout les entretiens 
inutiles, qui ne sont jamais sans péché; ces entretiens 
nous privent de quelque profit spirituel, nous apportent 
quelque dommage et sont un danger imminent pour les 
trésors de la grâce. ÏSotre-Seigneur ne parla à la Samari-
taine que des choses dont elle avait besoin d'être instruite. 
Sainte Magdeleine ne s 'arrêta que t rès-peu avec l'ange 
qu'elle trouva au sépulcre. Lorsque après une conversation 
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entre le directeur et sa pénitente, l 'un ou l 'autre sent son 
cœur pencher plus vers la créature que vers le Créateur, 
cela ne vaut rien du tout. 

FRUITS. 

Je regret te , ô mon Dieu, d'avoir violé si souvent par 
mes rechutes la parole que je vous ai tant de fois donnée ; 
affermissez-moi, je vous p r i e , dans la protestation que je 
fais devant vos anges, de vous la tenir désormais, quelque 
difficulté que j 'y trouve. 

EXEMPLES. 

Tobie persévère dans la crainte de Dieu au milieu de 
furieuses traverses. (To&.,u.) Les trois enfants de Babylone 
n 'abandonnent pas son culte pour l'édit foudroyant de 
Nahuchodonosor. (Daniel, m.) Dina perd le trésor de sa 
virginité pour être allée à la promenade par curiosité. 
(Genes., xxxiv.) Joseph, tout novice qu'il est dans la vertu, 
à un âge où la passion de la volupté est très-violente, et 
dans un état qui interdit la liberté d 'un légitime mariage, 
tr iomphe parla fuite des pressantes sollicitations d 'une des 
plus grandes dames de l'Egypte (1). David était un capi-
taine aussi aguerri contre . les ennemis domestiques que 
contre les ennemis étrangers : avancé en âge et mar ié , il 
tombe cependant à la seule vue d 'une femme de basse con-
dition , pour n'avoir pas fui ce danger. La sainte Vierge, 
tout abîmée qu'elle était dans les plus hautes contempla-
tions, embrasée des divines flammes dup luspur amour,s 'en 
retourna chez elle, après la naissance de saint Jean-Bap-
tiste, pour ne pas se trouver dans les assemblées que cette 
occasion devait attirer (2). Saint Pierre renia son divin 

(1) Fugâ usus pro armis. Basil. Orat. v i n . 
(2) Reversa est ad domum suam nato Baptista, propter niuliiiudincin 

quœ ad partum congregari debebat. Thcodorct.in Calen.D. Tliom. 
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Maître , pour n'avoir pas voulu s 'enfuir . Saint Jean prit la 
fu i t e , afin de ne le point renier (1). 

Saint Jacques le Solitaire, après quarante ans d'exercice 
dans toutes les vertus , s'était acquis une éminente sain-
teté et un pouvoir merveilleux sur les démons. Un jour , 
après avoir délivré une fille possédée par un de ces esprits 
malins, il la retint dans sa cellule à la prière de ses parents, 
qui appréhendaient le retour d 'un tel hôte. Mais cette 
occasion le précipita l u i - m ê m e dans un profond abime 
d'iniquités : il déshonora cette pauvre créature, l'égorgea, 
et jeta son corps dans une r ivière , afin que son crime 
ne fut pas découvert : et , comme un crime en at-
tire un aut re , il sortit après cela de sa retraite, dans le 
dessein d'aller s 'abandonner ent ièrement au désordre ; il 
eût exécuté ce dessein, si un autre solitaire, à qui Dieu, 
par les entrailles de sa miséricorde, révéla sa chute, ne 
l'en eut empêché, en courant après lui et l'obligeant de 
retourner dans le désert. Jacques y ren t ra , et pour expier 
sa faute, il demeura dix ans dans un sépulcre, sans jamais 
ouvrir la bouche , ni lever les yeux, mais gémissant et 
priant sans cesse. (Surius, in cjus Vita.) 

D I X I È M E D O C T R I N E 

DE LA NOUVELLE VIE 

D. Quel doit être le principal fruit de la pénitence ? 
R. Ce doit être une vie nouvelle et vraiment chré-

tienne. 
L'Écriture compare les travaux de la pénitence aux 

tl) Petrusquia fugerenoluit abnegavit: Joanncs ne abnegarct aulugit. 
Clirysol. Serm. CL. 
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douleurs de l 'enfantement , parce que , dit saint Augustin, 
le vieil homme y enfante , et le nouvel homme y naît (t) . 
Aussi ce ne sont pas seulement des feuilles ni des fleurs que 
Dieu demande d 'un pénitent : ni les bonnes pensées ni les 
saints désirs ne suffisent ; il attend de lui les fruits d 'une vie 
nouvelle, sans quoi le reste est inutile (2). 11 est bien juste 
d'employer les facultés de l 'âme et les membres du corps 
aux saintes pratiques de la justice, après les avoir fait servir 
aux malheureux ouvrages de l'iniquité (3). 

D. En quoi consiste cette vie nouvelle? 
R. C'est à s'acquitter lidèlement de tous ses devoirs 

envers s o i - m ê m e , envers le prochain et envers Dieu, 
suivant les exemples de Jésus-Christ, dans son esprit qui 
est un esprit d ' amour , et par le secours de sa grâce. 

Il est important de bien comprendre que la principale 
obligation du chrétien est de former sa vie sur celle de 
Jésus-Christ. S'il a voulu s'appeler lui-même la voie, ego 
sum via, c'est pour nous apprendre que nous devons mar -
cher sur ses traces (4); si le Prophète-Roi le désigna comme 
une pierre sur laquelle nous devons mettre les pieds, c'est 
pour marquer, dit saint Augustin, quepour reprendre le bon 
chemin après nous être égarés, nous devons de toute né-
cessité marcher après Jésus - Christ (5). Nous avons tracé 
ci-dessus une idée de la vie chrétienne sur les dépouille-
ments , les souffrances et les actions de ce divin modèle; 

(1) lbi ilolores ut parturientîs. Psal. XLVII. Ubi parturientem audis, 
fœtum expecta. parlurit vêtus h o m o , nascitur novus ilomo. Aug. 

(2) Facite ergo Iruclus dignos pœnitentia?. Luc. m . 
(3) Sieut exbibuisti membra vestra servire i inmunditlz et ioiquitati ad 

iniquitatem ; ita nunc exhibete membra vestra servire justitise in sanctiti-
cationem. Rom. VI. 

(G) Ego sum via, veritas et vita. Joan. x iv . Via in exempio, Bcrn. Via 
quam sequi debes. Thomas A-Kcmpis. 

(5) Statuit supia petram pedes meos. Psal. xxxix . Petra autern crat 
Christus. Ambuleinus inChristo, qui antea errabamus in diabolo. Aug. 
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et nous en ajoutons ici une autre prise de la fidélité à 
remplir les obligations du chrétien envers Dieu, envers 
le prochain et envers l u i - m ê m e : c'est à cela que le 
prophète Michée réduit tous les devoirs de la justice (1). 
Néanmoins, avant de descendre dans le détail de ces obli-
gations, il y a deux règles générales à donner. L'une est 
d 'animer, à l 'exemple de Jésus-Christ, toutes les pratiques 
de l'esprit de chari té , sans quoi elles n'auraient point 
leur caractère distinctif (2), et ne serviraient de rien pouf 
l 'éternité (3). L'autre est de nous att irer, par l'assiduité àla 
prière, le secours de la grâce, qui nous est indispensable, 
autant pour accomplir nos devoirs, puisque nous ne pouvons 
par nous -m êmes , selon saint P a u l , en avoir même la 
simple pensee, que pour les élever à l 'ordre surnaturel; 
car toute la nature n 'en est pas capable, lors même qu'elle 
n'aurait point été affaiblie p a r l e péché. Cette considéra-
tion devrait, pour le dire en passant, anéantir en nous 
cet orgueil enrac iné , par lequel nous nous flattons de 
pouvoir faire le bien ; puisque, sans le concours au moins 
général de Dieu, il n'est pas en notre puissance de re-
muer seulement le doigt ; et si par ce Seul concours, et sans 
l'impression de la grâce, nous faisons quelques bonnes 
œuvres, elles sont indignes du prix de la gloire, parce 
qu'elles n'ont qu 'une bonté toute naturelle. 

I). Dans quelles dispositions f a u t - i l être pour remplir 
parfaitement les trois devoirs ci-dessus marqués? 

R. Il faut avoir le cœur d ' un juge sévère envers soi-

(1) Facere judicium, diligere misericordiam, sollicitum ambulare cum 
Deo. Mich. VI. 

(2) Non discernuntur facta hominuin, nisi de radice charitatis. Aug. 
Tract, v i t inEp. Joan. 

(3) Quidquid vis liabe, hoc solùm non habeas, nihiltibi prodest. Idem. 
Tract, y. in camd.Episc. 
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même , le cœur d 'une tendre mère envers le prochain, 
et le cœur d 'un enfant bien né envers Dieu. 

11 est hors de doute que Jésus-Christ excella dans ces dis-
positions, puisqu'on lit de lui qu'il pleura souvent, et qu'il 
ne rit jamais (1); qu' i l eut des entrailles de compassion 
pour nos misères ; qu'il fut un objet de complaisance à son 
l 'ère. Nos cœurs doivent donc en t re r , à son imitation, 
dans les mêmes sentiments (2). 

D. A quoi le chrétien es t - i l obligé à l 'égard de lui-
même ? 

R. 11 doit bien régler son corps et son âme. 
C'est ce que demande ce cœur de juge sévère qu'il doit 

avoir pour lu i -même; c'est ce que Jésus-Christ a fait et 
nous a appris à demander par ces paroles de l'Oraison do-
minicale : Que votre volonté soit faite en la terre comme au 
ciel ; paroles qui , dans le sens f igure, marquent le corps 
tiré de la terre , et l 'âme venue du ciel (3). Mais comme le 
corps est l'esclave et le tyran de l ' âme, c'est par lui qu'il 
faut commencer à régler notre vie. 

D. Comment faut-il donc régler son corps? 
R. 11 faut en premier lieu garder une telle mesure 

dans la démarche , les gestes et les habits , qu'il n'y ait 
rien qui puisse blesser les yeux du prochain, ou choquer 
la modestie. 

Jésus-Christ avait un air de modestie si attrayant, que 
tout le monde en était ravi d'admiration (4). Saint Paul 
veut que nous nous distinguions par cette vertu (5), parce 

(1) Christuin llevisse legimus, risisse non legimus. Salv.L VI. clr 
Provicl. 

(2) Iloc enim sentite in vobis, quod in Cliristo Jesu. Pliil. 11. 
(3) Ex inlerpretatione figurais carnis et spiritus, nos sumus cœlum e t 

terra. Tertul. de Orat. c. îv . 
(Il) Stupebant autem omnes qui eum audiebant. Luc. il. 
(5) Modestia vestra nota sit omnibus hominibus. Pliilip. 1T. 
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qu'elle édifie merveilleusement le prochain, et l 'ordre 
qu'elle met dans l ' homme extérieur, ne sert pas moins à 
garder l 'intérieur, que les cendres à conserverie feu. 

D. Qu'est-ce qu'il faut faire encore? 
R. C'est de réprimer la trop grande effusion de la 

langue et la liberté indiscrète des yeux et des autres 
sens. 

Jésus-Christ , qui était la parole subsistante, garda un 
silence perpétuel jusqu'à l 'âge de trente ans ; sa vie fut un 
continuel martyre, qu'il commença dans sa crèche (t) , et 
qu'il finit sur la croix. Mais son silence est un silence par-
lant (2), qui nous prêche de ne pas nous répandre en pa-
roles, d'arrêter notre langue et d 'en user avec la même 
précaution que fait le chirurgien de sa lancette. Son mar -
tyre pousse aussi une voix plus éclatante que celle des 
trompettes; il nous dit de ne pas flatter nos sens, de les 
mortifier à l'exemple d 'un si saint modèle (3), de ne leur 
accorder jamais aucun plaisir c r iminel , de ne leur en 
donner jamais aucun , flit-il innocent , en vue du seul 
plaisir. Il nous apprend à nous élever tellement au-dessus 
de ses attraits, que nous n ' en prenions qu'autant qu'il en 
faut pour conserv er notre vie et servir Dieu ; comme un 
malade qui ne prend que les remèdes nécessaires pour 
recouvrer la santé; en ou t r e , que le corps seul goûte 
ce plaisir sans que l 'àme y prenne part; semblable au 
voyageur qui fait boire son cheval sans boire avec lui. Aussi 
est-il certain que m a n g e r , regarder , flairer, écouter ou 
toucher pour la seule satisfaction qu'on y trouve, c'est agir 

(1) Prœsepi durissimo rec l inatus , jani ex tune sacratissimis membris 
legein inartyrii prœfigebat. Pelr. Dam. Serm. 11. 

(2) Tacebat ore , sed instruebat opère, lier. Serm. I. de Epiph. Ha-
bebat silentium loquens. Hicron. de Ascii. 

(3) Rogo, fratres, non paliamini tani pretiosum exemplar sine causà vo-
bls exhibitum esse. Bern. Serm. i. de Xativ. 

T. I . 8 
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en bête, puisque la nature toute terrestre de l'animal est 
bornée à cette sorte de bien, e tnon point en homme, puis-
que l ' homme, doué de ra ison, est obligé, selon saint 
Thomas, de se proposer pour la fin de ses actions un bien 
honnête et conforme à la raison. C'est de plus renverser 
les ordres de la divine providence, qui n'a pas dirigé les 
opérations de la vie animale au plaisir, mais qui a mêlé 
le plaisir avec ces opérations pour les rendre plus aisées et 
délasser la naturel- fatiguée par leur continuité. Enfin, 
t'est pécher au moins véniellement, suivant l'aveu public 
çu'en fait saint Augustin, quand il se confesse coupable et 
qu'il implore les prières de ses frères , pour avoir pris 
quelquefois plus de goût à la douce mélodie du chant de 
l'Église qu'à la matière des hymnes que l 'on chantait (1). 

I). Comment faut-il régler son âme ? 
R. 11 faut en premier lieu soumettre les passions à 

l 'empire de la raison. 
Il y a onze passions : l ' amour , la ha ine , le désir, la 

répugnance, la joie, la tristesse, qui résident dans l'ap-
pétit concupiscible; l 'espérance, le désespoir, la crainte, 
la hardiesse et la colère, qui sont dans l'irascible. Dieu 
étant l 'auteur de ces passions, avec lesquelles il a crée 
notre â m e , elles ne sont pas mauvaises de leur nature , 
mais seulement quand elles préviennent et violent les 
ordres de la raison, leur reine et maîtresse. 

Jésus-Christ eut un pouvoir absolu sur les siennes (2), 
comme il parut surtout au jardin des Oliviers, où par un 
artifice de son amour il réprima toutes celles qui peu-

(1) Cùnt accidit ut me ampliùs cantus quàm res qtra cantatur, moveat, 
yenialiter me peceàsse conflteor. Flete m e c u m , et pro me. Aug. de Ver. 
cuit. C. XXII . 

(1) Adhibuit eas ubi adhibendas esse judicariu Idem. I. XIV. de Civil, 
c. IV. 

jean
Autocollant
délasser la nature



DE LA PÉNITENCE. 2 3 5 

vent consoler un affligé, comme la joie et la hardiesse, et 
déchaîna celles qui peuvent en redoubler la peine, comme 
la crainte et la tristesse. Il faut nous résoudre à être le 
jouet de ces tyrans domestiques, et à périr misérablement 
par leur violence, ou à les dompter et nous affranchir de 
leur tyrannie. Pour combattre nos passions, nous devons 
veiller avec grand soin sur leurs mouvements, de peur 
qu'elles ne surprennent la raison sous le prétexte spécieux 
de quelque bien ; nous devons de plus être fort prompts 
à en étouffer les saillies dès leur naissance, afin d'en pré-
venir la fougue, dont nous ne serions plus les maîtres. 
Mais le moyen le plus efficace de triompher pleinement 
•de leurs attaques, c'est, d 'une part , de bannir du cœur l 'a-
mour déréglé des créatures, parce que c'est lui qui excite 
et embrase leur fureur au préjudice de la vertu, et , de 
l 'aut re , d'y faire régner l ' amour de Dieu, qui ayant une 
fois établi son trône dans notre â m e , en règle tous les 
mouvements, en fait servir toutes les passions à ses des-
seins , et les assujettit à son empire (i). 

D. Que faut-il faire encore pour régler notre âme? 
R. Établir un ordre convenable dans les opérations de 

l 'entendement et de la volonté. 
Jésus - Christ ayant eu la plénitude de la grâce et de 

la vérité (2), il n'y a aucun lieu de douter que son enten-
dement et sa volonté n 'aient eu aussi toute la droiture 
possible. Il est d'autant plus nécessaire de réformer ces 
deux puissances de l 'âme, que de là dépend le bon règle-
ment de toutes les au t res , à qui elles donnent impul-
sion : l 'entendement, en intimant à la volonté ce qu'il juge 

(1) Amor ubi venerit, cœteros in se omnes traducit et captivat affectus. 
Avg. ManuaL e. %ir. 

(2) Vidimuseum plénum grat i s et veritatis. Joan. I. 
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devoir être fait; la volonté, en le faisant, si cela est de 
son ressort, ou, si cela ne l'est pas, en poussant la faculté 
de qui cela dépend à le faire. 

La réforme de l 'entendement consiste : 1° à en bannir 
l ' e r reur , jugeant des choses, non par les maximes corrom-
pues du monde ou par des sentiments aveugles de l 'amour-
p r e , mais par les lumières de la foi et par les règles de 
l 'Évangile; 2° à renoncer aux curiosités, qu'il s'agisse des 
sciences humaines non nécessaires, des nouvelles inutiles 
et des choses qui ne nous regardent pas, laissant agir 
chacun comme il lui plaira ; ou même des matières de 
dévotion, nous appliquant davantage à pratiquer ce que 
nous en savons, qu'à apprendre de nouveaux exercices; 
3° à nous occuper à la méditation des vérités de la fo i , à 
la lecture des livres de dévotion, et à nous instruire de nos 
devoirs et des maximes de l'Évangile (1). 

La réforme de la volonté demande : 1° de l'assujettir 
entièrement à la volonté de Dieu , soit en accomplissant 
exactement ses commandements , les conseils propres à 
notre état, et ses inspirations (2); soit en acceptant avec 
u n humble acquiescement toutes les tribulations dont il 
nous afflige (3); 2° d'exécuter ponctuellement la volonté 
de nos supérieurs, et de suivre même la volonté de nos 
égaux, plutôt que la nôtre dans les choses indifférentes, 
et où Dieu n'est pas offensé; 3° de ne pas nous conduire 
par humeur et caprice, ou par inclination naturelle ; mais 
agir toujours par un motif de vertu sous l 'empire d'une 
charité dont la flamme embrase tout notre cœur : de ma-
nière qu'il ne reste en nous rien de nous, ni qui nous 

(1) Nosce te, consummata justitia est. Et scire justitiam et virtutein 
tuain, radix iinmortalitatis. Sap. xv. 

(2) Meus cibus est ut faciam voluntatem Patris mei. Joan. iv. 
(5) Justum est subditutn esse Deo. Antiochus ipse. I I . Uacli. î x . 
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fasse avoir de retour sur nous, mais que nous brûlions pour 
Dieu de tout nous-mêmes (1). 

D. Quels sont les devoirs du chrétien envers le pro-
chain ? 

R. Il doit en premier lieu s 'empêcher de lui nuire , en 
son âme, en son corps, en son honneur , en son bien. 

Nuire au prochain, c'est combattre la charité de Jésus-
Christ , qui ne fit ni ne dit jamais aucun mal à qui que 
ce fû t , pas même à ceux qui lui en faisaient et qui lui 
en disaient. (2). C'est de plus violer cette loi que la nature 
a gravée en caractères ineffaçables dans les cœurs les plus 
barbares : Ne fais point aux autres ce que tu ne voudrais pas 
qu'on te fit. 

D. Quels sont nos autres devoirs envers le pro-
chain ? 

R. Ce sont de l 'aimer et de le secourir dans ses besoins 
corporels et spirituels, comme u n e bonne mère le fait pour 
son enfant. 

Jésus - Christ se chargea de nos maux pour nous com-
bler de ses biens (3). Partout où il passait, il laissait des 
marques de sa bonté obligeante (4), comme le soleil en 
laisse partout de ses douces influences. Il voulut même 
que le prix de la trahison de Judas fût employé à l'achat 
d 'un cimetière pour les étrangers. L'amour fraternel ne 
paraît que par les œuvres (5). Les membres d'un même 
corps se servent les uns les autres. Parmi les fourmis, 

(1) Totum cor meum flanima amoris tui accendat, nihil in me relinqua-
u r t n e î , nec quo respiciam ad me ipsum, sed totus in te œstuem. Aug. 

(2) Qui cum malediceretur, non maledicebat. I Pctr. i l . 
(3) Suscepit inala nostra, ut tribueret bona sua. Euseb. Emiss. Ilom. VI. 

c Pasch. 
(4) Pertransiit benefaciendo et sanando omnes oppressos à diabolo. 

Act. x . 
(5) Filioli, non dil igamus verbo et l inguâ, sed opere et veritate. 

I. Joan. m. 
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les plus fortes aident les faibles à traîner leur far-
deau. 

D. Quels sont les devoirs du chrétien envers Dieu ? 
R. Ce sont de le craindre d 'une crainte filiale, de 

l 'a imer, l 'honorer , lui obéir , le prier , le remercier de 
ses bienfaits, et brûler du zèle de sa gloire. 

Toute la vie de Jésus-Christ est une preuve authentique 
de sa fidélité à rendre ses devoirs à son Père. 11 désire de 
les continuer en nous et par nous , se plaisant merveilleu-
sement à se reproduire dans nos âmes, comme dans un 
miro i r , en y imprimant les sentiments dont la sienne a été 
toute pénétrée, pourvu néanmoins que nous ayons le soin 
de les tenir bien nettes. Jamais nous n 'aurons pour Dieu 
ce cœur d 'un enfant bien n é , que nous ne pouvons pas 
refuser à un tel père , si nous n 'entrons dans les senti-
ments de respect, d 'amour , de soumission, e tc . , que Jé-
sus avait pour lui. 

D. La vie nouvelle du pécheur converti demande-t-elle 
quelque autre chose? 

R. Oui, c 'es t -à-dire qu'il satisfasse aux obligations 
particulières de son état. 

C'est ce que notre divin Maître nous a encore appris par 
Son exemple, s'étant chargé de tous nos péchés, et les 
ayant, pour le dire ainsi, consumés comme un feu dé-
vorant , pour remplir dignement son office de Rédemp-
teur (1). Nos obligations particulières feront un des sujets 
les plus terribles du compte redoutable qu'il nous faudra 
rendre à l 'heure de notre mort (2). Et néanmoins, c'est ce 
à quoi on ne pense guère. 

(1) Suscepil peccata in semetipso, et tanquam ignis comedit et absum-
psit. Cyrill. Alex. 

(2) Redde rationem villicationis tua'. Luc. xvr. 
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FRUITS. 

J'avoue à ma confusion et avec regret , ô grand Dieu, 
qu'ayant vécu jusqu'à présent selon l'esprit du vieil homme, 
j'ai abusé du sacrement de pénitence ; je désire de tout 
mon cœur , pour remédier à ce désordre, vivre à l'avenir 
selon l'esprit de l 'homme nouveau. Donnez-moi, je vous 
p r i e , à cet effet, un cœur d 'enfant pour vous, un cœur 
de mère pour le prochain, et pour moi un cœur de juge 
sévère. 

EXEMPLES. 

Saint Augustin s'étant converti à Milan, se retira en-
suite dans une maison à la campagne, pour y vaquer avec 
plus de repos à la pr ière , aux jeûnes et aux autres exer-
cices de la pénitence, qu'il continua après son retour en 
Afrique. Ayant été depuis élevé à l 'épiscopat, il se signala 
par un amour de Dieu si a rdent , qu'on le représente avec 
un cœur à la m a i n , poussant de vives flammes vers le 
ciel ; par une si grande tendresse envers le prochain, 
qu'il vendait jusqu'à l 'argenterie de l'église pour soulager 
les pauvres, et refusait les legs pieux de ceux dont les 
enfants en avaient besoin; par une telle sévérité pour lui-
même, qu'il n'usait que de viandes communes, ne portait 
que des habits simples, ne parlait jamais seul à aucune 
femme, n'en souffrait aucune , même de ses plus proches 
parentes, dans son palais épiscopal, et qu'il publia dans son 
livre des Confessions les péchés les plus cachés de sa 
jeunesse. 

Les pécheurs que saint Vincent Fe r r i e r , cet apôtre du 
xv6 siècle, convertissait, ne se contentaient pas d 'em-
brasser une vie nouvelle; mais, pour s'affermir, ils le sui-
vaient par milliers de paroisse en paroisse, et entrant 
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dans les bourgs, la plupart se donnaient la discipline jus-
qu'au sang, ou usaient d'autres pénitences capables de 
ramollir les cœurs les plus endurcis. 

Lorsque saint Bernardin de Sienne faisait la mission 
dans une paroisse, elle changeait entièrement de face , les 
désordres en étaient bannis, la piété s'y introduisait, les 
fidèles s'appliquaient à l'envi aux actions de piété, et, afin 
de persévérer dans cette vie nouvelle, les hommes por-
taient au saint leurs instruments de jeu et de plaisir, et 
les femmes, leurs vains ornements : il en faisait un sacrifice 
à Dieu , consumant le tout par les flammes. 

AVIS AU CONFESSEUR 

POUR REMPLIR DIGNEMENT SON MINISTÈRE 

Avant d'entendre les confessions. 

Un prêtre ne doit jamais s'ingérer de lui-même dans 
les fonctions sacrées, surtout quand il s'en connaît inca-
pable (1); mais aussi celui qui a reçu de Dieu les lumières 
et les autres qualités nécessaires pour bien gouverner les 
âmes, et qui refuse de se charger de leur conscience, ou 
ne le fait que par fo rce , court grand risque de se perdre, 
puisqu'il manque de charité, et que chacun sera traité 
comme il aura traité les autres. D'ailleurs, quand même sa 
conscience ne serait pas engagée, la reconnaissance de-
vrait l'obliger à tirer le prochain du précipice, comme 
Dieu l 'en a ret iré; et le plus agréable sacrifice qu'il puisse 
offrir à sa divine Majesté, c'est de lui consacrer des âmes 
par la pénitence. Plus leurs plaies sont profondes et enve-

(1) Noli fieri j u d e x , nisi valeasvirtuteirrumpere iniquitatem. Eccl. vu . 
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nimées, plus il méri tera d'être récompensé en travaillant à 
leur guérison. Mais afin de remplir dignement ce m i -
nistère tout divin, il est nécessaire, avant d'entendre les 
confessions : 

l °Que le confesseur se confesse lui -même, ou , s'if n 'en 
a la commodité, qu'il produise un fervent acte de con-
tri t ion, lorsqu'il a commis un péché mortel par pure fra-
gilité; que si ç'a été par habitude par suite d 'une vie 
désordonnée et indigne d 'un p rê t re , il doit s'abstenir 
entièrement de cet emploi si saint et si redoutable . jusqu 'à 
ce qu'il s'en soit rendu digne par les exercices d 'une rude 
pénitence, suivant l'avis d 'un sage directeur. 

2° Qu'après avoir pris son surplis , son bonnet et une 
étole de couleur violette, il se prosterne devant Dieu pour 
lui offrir cette act ion, se proposant de la faire dans la 
seule vue de sa gloire et du salut des âmes , et renonçant 
à toute curiosité, vanité, avarice et fragilité qui s'y pour-
rait glisser. 

3° Il se considérera dans cette fonction comme l ' instru-
ment de Jésus-Christ, qui doi t , comme cause principale, 
lui communiquer l 'impression et le mouvement , et dont 
il va continuer la grande œuvre : dès lors il lui demandera 
avec instance et dans un profond anéantissement ce même 
esprit qu'il répandit sur les apôtres avant de leur donner 
le pouvoir de remettre les péchés; esprit qui lui est d'au-
tant plus nécessaire, que s'il dirige les âmes par lui-même 
et dans ses propres vues , et non par les mouvements et 
dans la lumière de cet esprit divin, il est constant qu'il n 'y 
réussira jamais. Cette fonction étant toute surnaturelle, la 
nature n'y doit avoir aucune part ; et dans le sentiment de 
saint Jean Climaque, quelque sainte que soit la manière 
dont un directeur entre dans la conduite des âmes, il doit 
appréhender de s'attirer la condamnation de Dieu, si en 
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exerçant cet emploi il ne renonce pas assez à sa propre 
volonté. (Epist. adPast.) 

4° Qu'il invoque aussi l'avocate des pécheurs, son bon 
ange , son pat ron, et ceux des pénitents qu'il va en tendre , 
tant pour lui que pour eux. 

Pendant qu'il les entend. 

Il doit : 1° prendre soigneusement garde à ne tenir 
aucune posture indécente, à ne pas les jeter yeux de part 
et d 'autre, et encore moins sur le visage de ses pénitentes ; 
mais s'étudier à faire paraître une modestie capable de 
lui attirer le respect des fidèles, et digne d'un minis-
tère qui l'élève au-dessus des rois et des anges même. 

2" Il recevra les idiots et les grands pécheurs avec autant 
de cordialité que les autres, supportant la rusticité de ceux-
là avec patience et les instruisant avec zèle, inspirant la 
confiance à ceux-ci s'il les voit touchés, ou la crainte s'ils 
sont endurcis, et témoignant aux uns et aux autres des en -
trailles de chari té , en sorte que s'il est forcé d'user de 
paroles aigres, elles soient toujours devancées par d'autres 
pleines de douceur (1). 

3° Qu'il demande dès le commencement à son péni-
tent sa profession, le temps de sa confession dernière, 
et s'il a accompli les promesses qu'il avait faites à son con-
fesseur. 

4° Que dans la suite il prenne garde à ne pas le décou-
rager par des soupirs ou des marques d 'é tonnement , ni 
de l ' interrompre par des demandes, à moins d'une né-
cessité particulière ; mais qu'il l 'encourage par des témoi-
gnages de joie et d 'amour, et le laisse accuser tous ses 
péchés. Après cela, il tâchera de suppléer à ce qui lui 

(1) Sive blandè traetet pusillanimes, sive terreat induratos, semper 
viscera charitatis ostendat; idebque charitativa verba et dulcia semper 
Çungitiva procédant. S. Vinc. Fer. c. v u . vit. spirit. 
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manque . Il lui représentera l 'obligation qu'il y a de faire 
u n e confession en t iè re , s'il j uge qu'il a dissimulé quel-
que péché ; il lui fera connaî t re doucement sa f au t e , s'il 
avait usé de détours ou d 'excuses frivoles dans ceux qu'i l 
a déclarés; enfin il l ' in ter rogera sur le nombre , les cir-
constances aggravantes , ou qu i changent l 'espèce, s'il ne 
les a pas déclarées; de plus sur les péchés communs et 
particuliers à son é ta t , s'il a lieu de douter qu'il les ait 
commis sans s 'en être accusé. C a r , dit saint Thomas, le 
confesseur doit apporter le m ê m e soin à examiner la 
conscience du pécheur qu 'appor te le médecin à examiner 
une maladie , et le juge un pTocès (I). Sur quoi le m ê m e 
saint prescrit trois règles. La p r e m i è r e est d ' interroger 
chacun sur les péchés propres à sa condition; mais non 
sur ceux des au t res ; la d e u x i è m e , de n ' interroger en par-
ticulier que des péchés c o m m u n s , et quant aux fautes 
extraordinaires, de n e les d e m a n d e r qu'en termes géné-
raux et d 'une telle manière que le pénitent s'en accuse 
s'il les a commis , et ne les a p p r e n n e pas s'il les ignore ; 
la t roisième, de ne pas descendre à des circonstances trop 
particulières dans les péchés de la c h a i r , parce que ces 
actions excitent la concupiscence d 'autant plus qu'elles 
sont considérées plus en par t i cu l ie r , et dès lors il pourrait 
nuire et à sa propre conscience et à celle du pénitent. 
Ainsi il ne doit lui demande r que ce qui est précisément 
nécessaire pour découvrir l 'espèce du péché et les circon-
stances qui l 'aggravent no tab lemen t . Si le pénitent nie 
quelque péché , dont le confesseur soit cer tain, il ne doit 
pas lui donner l 'absolution ; mais il ne peut la refuser s'il 
ne le sait que par le rappor t d ' u n tiers. 

(1) Sacerdos debet perscrutari conscientiam peccalorisin confessionc, 
quasi niedicus vu lnus , et judex causam. D. Thom. in iv. Uisl. x ix . in 
exposit. Ml. 
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5° Qu'il élève souvent son cœur à Dieu, lui demandant 
le secours de sa grâce et de sa lumière; de sa grâce, pour 
ne pas ternir le lustre de sa pureté parmi ces bourbiers , 
où son ministère le force d 'entrer , et pour n'être pas 
ébloui par u n faux éclat, ou amolli par quelque considé-
ration humaine; de sa lumière , pour ne pas faire de faux 
pas dans les difficultés qu'il y rencontre , et qu'il ne doit 
jamais décider sur-le-champ, en matière d'injustice surtout, 
avant d'être bien assuré de la vérité de sa décision. S'il avait 
prévu ces difficultés, il serait à propos qu'avant de l 'enten-
dre il priât le pénitent d'en conférer avec lui sous le sceau 
de la confession, pour éviter l 'embarras et prévenir tout 
sujet de plainte. 

6° Après avoir entendu ses péchés , le sage confesseur, 
semblable au bon Samaritain, y appliquera un remède 
où l 'huile et le vin soient réunis , lui en représentant la 
grièveté avec une vigueur tempérée d 'une charité pater-
nelle. Il exhortera son pénitent à éviter la rechute , lui 
apprenant les remèdes convenables contre les péchés aux-
quels il est le plus sujet. Il l 'animera à embrasser une vie 
vraiment chrét ienne, lui en suggérant les pratiques con-
formes à son état , et lui inspirant quelque dévotion propre 
à la fête du j o u r , suivant l'idée que nous en tracerons 
dans une doctrine particulière. Enf in , s'il le trouve inca-
pable de l'absolution, il se conduira de la manière qui sera 
marquée dans l'article suivant. Que s'il l 'en juge digne, il 
lui imposera une pénitence qui ne soit pas embarrassante 
par le mélange de plusieurs sortes de prières ou d'actions 
différentes, afin qu'il ne l 'oublie pas ; mais qui néanmoins 
soit proportionnée à ses péchés et à ses forces, selon les 
prescriptions du saint concile de Trente , et suivant que la 
prudence le lui suggérera. Elle doit être proportionnée à 
ses péchés, de peur que s'il lui en donne une trop l égè re , 
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il ne semble conniver avec lu i , et ne s'en charge lui-
même (1), puisqu'il manque à l'obligation qu'il a de pro-
curer une satisfaction convenable à Dieu, dont il est le 
ministre, et une parfaite guérison au pénitent , dont il est le 
médecin. Elle doit être proportionnée encore à ses forces, 
de peur que , s'il lui en impose une trop rude, il ne 
l'expose au danger de l 'omettre ou de se dépiter, et qu'il 
n'agisse contre les règles de cette prudence que demande le 
concile en ce point; car le confesseur doit modérer la pé-
nitence, quand l 'âge, le sexe, un travail fort et nécessaire, 
la pauvreté ou les infirmités mettent le pénitent dans 
l'impuissance d'en faire une convenable; mais il doit en 
même temps lui faire entendre q u e , suivant les anciens 
Canons pénitentiaux, et tout prêtre appliqué à ce minis-
tère devrait les savoir par cœur , il en mériterait une plus 
rude , l 'exhortant à y en ajouter d 'aut res , et lui suggérant 
les plus propres pour son état d 'entre celles que nous 
avons marquées dans la doctrine de la satisfaction. 

7° Si le pénitent ne s'est accusé que de fautes fort lé-
gères et presque inévitables, qu' i l lui fasse dire et détester 
un péché de sa vie passée, ou, s'il n 'y voit aucun danger, 
qu'il l 'envoie à la sainte table sans lui donner l'absolu-
tion , de peur de rendre ce sacrement nul, faute de matière 
suffisante, suivant ce qui a été dit ci-dessus. 

Enfin, que, sans jamais y m a n q u e r , il prenne un soin 
extraordinaire d'exciter celui qu'il absout à la contrition par 
quelque puissant mot i f , surtout par celui de la bonté de 
Dieu. Après lui en avoir fait produire un acte fervent , 
il s'unira à Jésus-Christ pour l'absoudre avec attention, 
respect et t remblement , dans la vue de l'attention par-

t i) Ne $i fortè peccatis conniveant levissima quaedam opéra pro gravi-

bus delictis injungendo, alienoruin peceatorum participes efliciantur, 

Concil. Trid. Sesi. x i t , c. T in . 
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ticulière que le Ciel fuit sur lui pour approuver ou pour 
casser sa sentence (1). 

Après les avoir entendues. 

Qu'il remercie Dieu de s'être servi de lui pour un si 
haut ministère. Qu'il lui demande pardon des fautes qu'il 
y a commises. Qu'il supplie sa bonté de tenir sous les ailes 
de sa protection ceux qu'il a confessés, pour les garantir 
des embûches de l 'ennemi. Qu'il les présente à Dieu à 
l'autel pour obtenir par la vertu de l'adorable sacrifice la 
persévérance à ceux qu'il a absous, et une parfaite con-
version à ceux qu'il a renvoyés. 

Enfin qu'il prenne bien garde à ne pas donner la moin-
dre atteindre au sceau de la confession, soit par signe ou 
par aucune paro le , directement ou indirectement; mais 
qu'il garde un silence éternel sur les péchés qu'il a en-
tendus. S'il a quelque conseil à demander , ou quelque 
faute à confesser là-dessus, il doit le faire sans découvrir 
la personne, sans même en donner le moindre soupçon, 
ou, si cela ne se peut pas autrement, qu'il attende une autre 
occasion, se confessant seulement de ses autres péchés. 
Quelque léger que soit le péché qu 'un confesseur découvre, 
il pèche t rès-grièvement . Il en serait de même s'il faisait 
connaître que son pénitent s'est accusé à lui de quelque 
péché mortel , en disant , par exemple, qu'il lui a refusé 
l 'absolution. 

(1) Praccdit sententia Pctri sententiam Redemptoris : quod Ptfrus l igat , 
lioc ligat Gliristus. Damian. Ser. xvi. 

jean
Autocollant
atteinte
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DE L'OBLIGATION POUR LE CONFESSEUR 

DE S U S P E N D R E L ' A B S O L U T I O N EN C E R T A I N S CAS 

Il est hors de doute que le confesseur doit traiter son 
pénitent, quelque grand scélérat qu'i l soit , avec grande 
douceur , pour ne pas le rebuter par une manière d'agir 
trop dure, et qui d'ordinaire est la moins utile. 11 doit imi-
ter celui dont il a l 'honneur de tenir la place, Notre-Sei-
gneur, qui recevait les publicains avec de grands témoi-
gnages de tendresse, jusqu'à manger avec eux (Matth., ix); 
autrement il s'exposerait à être traité lui-même de Dieu avec 
r igueur. Mais parce que, dit Pierre de Blois (Tract, de Sa-
tisfact.), il est obligé de faire de son âme comme une arche 
d'alliance qui renferme la manne et la baguette, et d'être 
comme un Samaritain qui répand de l 'huile et du vin 
sur les plaies du malade , il ne doit j ama i s , sous prétexte 
de cette douceur, précipiter témérairement les absolu-
tions , les donnant indifféremment à toutes sortes de per-
sonnes; il faut , au contraire, qu'il les diffère en certains 
cas. 

La nécessité de cette conduite paraît : 1° en ce que , 
selon le saint concile de Trente, ce fut là le dessein du Fils 
de Dieu, lorsqu'il donna aux prêtres, en la personne des 
apôtres, le pouvoir, non- seu lemen t de remettre , mais 
aussi de retenir les péchés (1). Il voulait que les ministres 
de l'Église employassent leur puissance pour l 'un et pour 
l 'autre; et ceux qui délient toujours les pécheurs, ne 

(1) Gaves sacerdotum non ad solvcnduni duntaxat, sed etadligandum 
eoncessas, etiam antiqui Patres credunt et docent. Concil. Tritl. Sess. x iv. 
t. VUI. 



2 6 8 DE LA PÉNITENCE. 268 

liant point ceux qu'ils devraient lier, désobéissent au Sei-
gneur (1); ils profanent son précieux sang par l'application 
qu'ils en font à un sujet indigne; ils courent grand risque 
d'entendre un jour la voix de ce sang , portant contre eux 
une plainte bien plus terrible que ne fut la plainte du 
sang d'Abel contre Caïn : Sanguis ejus ex manibus requi-
returvestris. (Chrysost. Ilom. XXVTII. in Matth.) 

C'est aussi l 'intention de l'Église qui s'en est expliquée 
en divers Conciles généraux : l °dans le second de Latran, 
tenu sous Innocent I I , où il est ordonné aux prêtres de ne 
pas souffrir que les laïques se trompent et se précipitent 
malheureusement dans l 'enfer par de faussespe'nitences (2); 
2° dans le quatrième, célébré sous Innocent III, canon 21 e , 
il est commandé aux fidèles de se confesser une fois l 'an et 
de communier à Pâques. Or, bien que le concile ne leur 
détermine aucun temps pour la confession annuel le , son 
intention semble être , comme dit Pierre de Blois , et le 
concile de Trente l'approuve et le désire fort (3), qu'ils 
commencent à se confesser dès le commencement du 
carême, afin que les pécheurs qui ne sont pas en état de 
recevoir l'absolution puissent s'y disposer par les exercices 
de la pénitence, et se préparer en même temps à la com-
munion pascale. Le concile de Latran remet cette commu-
nion au jugement du confesseur , lui laissant le pouvoir 
de la renvoyer à un autre temps, afin sans doute qu'il ne 

(1)Dominus ligandi solvendique potestatcm pari conditione permisit, ità 
u t alterum sine altero usurpari non d e b e a t , sed Ecclesia in ulroque ser-
ve tobed ien l iam;dum peccatum et alligat et relaxat. Ex Am.br. I. I. de 
Pœnit. c. n. 

(2) Confratres nostros et presbyteros a d m o n e m u s , ne falsis pœnitenti is 
animas laicorum decipi , e t in inlernum pertrahi patiantur. Canon, XXII. 

(3) Cum initio jejunandi debetesse in i t ium confitendi. Petr. Bles. Ser. 
in die Cinerum. Quem morem ( confitendi tcmpore quadragerimo) san-
cta Synodus maxime probat et amplectitur tanquam pium et mérité reti-
nendum. Concil. Trid. Scss. xiv, c. v. 
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soit pas forcé d'absoudre ceux qu'il en trouvera indignes; 
mais qu'il leur diffère cette grâce autant qu'il le jugera à 
propos. 3° Puisque le concile de Trente met le commen-
cement d 'une vie nouvelle entre les choses nécessaires à 
un pécheur plongé dans le vice pour avoir une véritable 
contrition (Sess. 14 , c. iv.), il est manifeste qu'il prétend 
aussi que l'absolution lui soit différée, ce changement de 
vie demandant nécessairement du temps. 

2° 11 n'y a aucun lieu de douter que les Pères ne soient 
dans le même sentiment; car saint Grégoire nous donne 
cette règle de n'absoudre que ceux que nous reconnais-
sons passer de la mort à la vie , par la grâce excitante de 
Jésus-Christ (1), ce qui néanmoins ne se peut bien recon-
naître en plusieurs sans quelque délai. Saint Augustin dit 
encore là-dessus q u e , si le pécheur est d'abord admis à la 
réconciliation, il est à craindre qu'il ne se fasse comme 
un jeu de tomber dans la mort du péché (2). Saint Basile 
veut que les pénitents soient éprouvés, pour voir s'ils fe-
ront des fruits dignes de pénitence (3). Le grand saint 
Charles tient qu'un prêtre ne doit point absoudre un pé-
nitent disposé de telle sor te , qu' i l juge probablement qu'il 
retombera dans ses péchés (4). Enfin saint François Xavier 
ajoute qu'il n'est pas à propos d'absoudre toutes sortes depé-
nitents immédiatement après avoir reçu leur confession (S). 

(1) Illos nos debemusper pastoralem auctoritatem solvere, quos aucto-
rem nostrum cognoscimus per suscitantem gratiam vivificare. S. Greg. 
Ilom. xxv i . in Evang. 

(2) Si citi> rediret homo ad pristinam beatitudinem, ludus illi esset pcc-
cando in mortem cadere. Aug. Serm. x x x v i . de Divers, c. m . 

(3) Haec omnia scribimus, ut pœnitentiae eorum fructus probentur... Ne 
velimus uni cum alienis peccatis perire. Basil. Ep. ad Ampliiloc. 

[U] Sacerdos neminem sic afTectum absolvere debet, ut probabile cen-
seat in eadem peccata rccasurum. S. Carol. de Instruct. Conf. 

(5) Confessionein non continué sequatur absolutio, sed , etc. S. Xaver. 
ex Tertul. inejusvita. I. VI. c. x v n . 
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3° On peut a jouter à ces autorités, qu 'accorder d 'abord 
la grâce de l 'absolution à des pénitents que l 'on en juge 
ou que l 'on a sujet d ' en juger indignes , c'est t rahir son 
min i s tè re , en faisant tout le contraire de ce à quoi il en -
gage ; c'est dissiper et non pas dispenser fidèlement les 
saints mystères, en conférant contre la défense du Sauveur 
les sacrements à des sacrilèges qui les profanent ( t ) ; c'est, 
non pas sauver les â m e s , mais les p e r d r e , tant par cette 
grande facilité à les absoudre , qu 'on leur témoigne (2), 
que par une fausse paix où on les met . Cette pa ix , dit 
saint Cyprien, est dangereuse à ceux qui la d o n n e n t , et 
inutile à ceux qui la reçoivent (3). C'est enf in , comme dit 
le b ienheureux Laurent Justinien (Serm. de S. Magd.), se 
t ranspercer so i -même avec le glaive de sa propre autor i té , 
et cela en violant les règles prescrites sur une matière de 
la dernière impor tance , ce que saint Bonaventure dit ê t re 
u n grand péché (4). Que le confesseur se dépouille 
donc , non-seulement de tout intérêt et de toute compla i -
sance , mais aussi de toute crainte ; car s'il craint plus u n 
h o m m e que Dieu, il sera au jour du jugemen t u n objet 
de risée à cet h o m m e qu' i l craint trop à présent (5). 

Des preuves si convaincantes mon t ren t évidemment 
qu'il y a des cas dans lesquels le confesseur est obligé de 
suspendre l 'absolution, au moins dans l 'ordre commun e t 

(1) Nolitc sanctum dare canibus. Matth. vu . 
(2) Facilitas veniae incentivnm tribuit delinquendi. S. Ambr. in 

Psalm. cxvm. 
(3) Periculasa dantibus, et nihil profutura recipientibus. Cypr. Serm. 

de Lapsis. 
(4) Si autem cogitas quia totà die à multis confessariis coutrarium Oeri 

v idemus, respondeo : Tantà pejus, et qui lios canones non servant gra-
vissimô peccant S. Bonav. in Confestional. c. IV. part. i. 

(5) Deum non hominem t imes; si hominem, ab ipso quein limes deri-
deberis; sin verti D e u m , hominibus quoque venerabilis eris. Chrysost. 
Hom. LXXXIII. in Matth. in fine. 
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naturel ; nous ajoutons ces m o t s , parce qu'il peut y avoir 
des circonstances où il est dispensé de cette obligation; 
savoir : 1° quand c'est pour la première ou la seconde fois 
que le pénitent se confesse de ce péché qui de soi deman-
derait le délai, mais dont il n 'a pas encore contracté l 'habi-
tude ,e t sid'ailleurs il prometde telle manière d'yremédier, 
que le confesseur a lieu d'ajouter foi à sa promesse, puis-
qu'il n'en a point encore trompé un autre : cependant s'il 
s'agit de concubinage, saint Charles veut que le pénitent se 
défasse de son complice avant de recevoir l'absolution. 
2° Quand le pénitent se trouve dans une pressante néces-
sité , comme un danger de mort : il faudrait néanmoins 
exiger de lui qu'il fasse tout ce qu'il peut selon son état pré-
sent pour oter l 'empêchement où il est d'être absous. 
3° Lorsque de l u i -même il s'est abstenu depuis un temps 
considérable du péché qui l'en rendai t indigne, se portant 
pour cet effet de son propre mouvement à des exercices 
particuliers de dévotion et de pénitence. 4° Lorsqu'il donne 
de si grandes marques d 'une véritable conversion, qu'il y 
aurait à craindre de le priver de quelque avantage spiri-
tuel par le délai de l 'absolution, pourvu que d'ailleurs il 
n'y ait nul inconvénient à la lui donner : comme, par 
exemple, s'il était obligé à réparer quelque scandale avant 
d'être absous. 

Après ces règles générales, il est à propos de descendre 
dans le détail des cas les plus ordinaires. Nous suivrons 
en cela les instructions de saint Charles pour les confes-
seurs , instructions imprimées en notre langue par l'ordre 
du clergé en 1635 , et le Rituel romain , dans la r u -
brique du sacrement de péni tence, où ces cas sont clai-
rement spécifiés, avec ordre au confesseur de les ob-
server. 

Le premier de ces cas, c'est l 'ignorance des principaux 
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mystères de la foi, du Pater et de l'Ave, et des comman-
dements de Dieu et de l 'Église, en ceux qui, ayant promis 
de les apprendre, l 'ont néglige'; car ils sont en état de déso-
béissance à l 'Église, qui a ordonné à tous les fidèles de 
s'en faire instruire (1). Ils ne peuvent pas satisfaire aux 
devoirs de la religion, comme celui qui ignorerait les 
premières règles d'un a r t , serait incapable de l'exercer ; 
enfin ils ne peuvent jamais obtenir le salut, au moins 
s'ils ignorent les mystères de la Trinité et de l ' incarna-
tion ; puisque, dans le sentiment de plusieurs théologiens, 
pour être sauvé dans la loi de grâce, il est nécessaire, de 
nécessité de moyen , nécessité dont nulle ignorance et 
nulle impuissance ne peuvent excuser, de savoir ces deux 
mystères quant à leur substance et distinctement selon la 
portée de chacun. Il est nécessaire de savoir le mystère de 
l ' incarnation, parce que pour aimer Jésus-Christ, amour 
sans lequel on est ana thème, il faut le connaître (2); le 
mystère de la Trinité, parce qu'on ne peut connaître 
Jésus-Christ sans savoir qu'il y a en Dieu trois personnes, 
et qu'il est la seconde unie à notre nature par l ' incarna-
tion (3). 

Saint Charles, traitantee cas, juge aussi indignes de l'abso-
lution les pères et les mères de famille qui, ayant sous leur 
charge des enfants , des valets, des servantes qui ignorent 
les éléments de notre rel igion, ne veulent pas promettre 
de les leur faire apprendre, ou qui , après l'avoir promis, 

(1) Omnis ebristianus prima flde, rudimenta, Orationem dominicain , 
Salutationem angelicam, Symbolum apostolorum, et Decalogum studiosfc 
perdiscat. Conc. Bitur. Can. v u . 

(2) Necessaria est ad salutem Christi cognitio. Clirysosl. Hom. x x x v . 
in Matth. 

(3) Mysterium incarnalionis explicite non credi potest sine fide Trini-
tatis... et idei> post tempus gratis tenentur omnes ad explicité creden-
dum mysterium Trinitatis. D. Thom. 2.2. c. II. art. v m . 
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n 'en ont eu aucun so in ; qui n'apportent aucune diligence 
pour leur faire garder les commandements de Dieu, ob-
server les fêtes et faire les jeunes dont ils ne sont pas légi-
timement dispensés ; qui les font travailler aux jours dé-
fendus , et leur donnent à manger aux jouis de jeûne des 
aliments gras tout comme aux autres jours, sans se mettre 
en peine de leur péché. 

Ce saint met encore dans ce cas les confesseurs, les 
juges , les médecins, et les autres personnes publiques qui 
ignorent les choses dont la connaissance leur est nécessaire 
pour bien exercer leur emploi, et négligent de lesapprendre; 
d'où il suit qu'il faut les interroger là-dessus, aussi bien 
que sur les autres péchés propres à leur état, quand il y a 
lieu de douter s'ils y sont tombés (1). 

Le deuxième cas, c'est de ne pas restituer quand on 
peut le faire, et qu'on l'a déjà promis , car c'est faire une 
fausse pénitence (2); c'est demeurer dans un état de déso-
béissance à la loi de Dieu, qui défend de retenir le bien 
d'autrui ; c'est causer un nouveau dommage au prochain , 
le privant d 'une chose qui lui appartient; c'est enfin mon-
trer qu'on n 'a pas un vrai désir de restituer, puisqu'un 
désir sincère ne se produit au dehors que par les œuvres. 
11 faut en ce cas que le confesseur, avant de donner l 'ab-
solution à son pénitent , l 'oblige à imiter Zachée, qui ne 
dit pas, je rendrai , mais j e rends ; et si c'est un homme 
qui ait fait des contrats usuraires , il doit aussi l 'obligera 
les ré former , de peur que ses héritiers ne se fassent payer 
une seconde fois. 

(1) Intcrrogationibus faciendis tria altendenda. Primo ut quilibetpecca-
tor interrogetur de peccatis qua; consucverunt in hominibus conditionis 
iliiusabundare. D. Thom. in îv. (tisl. xxx. in exposit. textus. 

(2) Si res aliéna propter quant peccatum est, reddi potest et non redda-
t u r , non agitur pœnitent ia , sed ûngilur. Aug.Ep. LIV. tulMacedon. 
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Le troisième, c'est l ' inimitié, dans lequel se trouvent 
ceux qui ne veulent pas pardonner et se réconcilier. Saint 
François de Sales d i t , dans son avertissement aux confes-
seurs , qu'ils ne doivent pas être absous, et c'est en vérité 
avec raison, puisqu'ils s'opposent ouvertement à la vo-
lonté du Sauveur, qui nous ordonne d'aimer nos ennemis 
et de laisser notre don devant l 'autel , lorsqu'en le présen-
tant nous nous souvenons que quelqu'un nous veut du 
mal pour nous réconcilier avec lui avant de l 'offrir. Aussi, 
dans le sentiment de saint Jérôme, notre divin Maître nous 
impose-t-il une obligation bien plus étroite de nous récon-
cilier avec celui à qui nous voulons du mal nous -même, 
avant de recevoir un sacrement de réconciliation ( t ) ; ou au 
moins faut-il faire pour cet effet les démarches néces-
saires selon les règles de la prudence chrét ienne, surtout 
lorsque cet état de froideur ou d'indifférence dans lequel 
nous vivons cause du scandale ou entretient l 'inimitié. 

Le quatr ième, c'est l'occasion prochaine du péché 
mortel , soit que le danger vienne de l'occasion même , 
comme est la fréquentation d 'une p e r s o n n e du sexe, soit 
quele dangerviennedenotre mauvaise disposition, comme 
l'exercice de certains emplois. Pour être capable de rece-
voir l'absolution, il faut véritablement renoncer au péché, 
renoncement qui n'existe pas quand on veut demeurer 
dans l 'une de ces occasions, puisque vouloir une cause qui 
produit son effet ou toujours ou souvent, c'est vouloir indi-
rectement cet effet. Un concile œcuménique a déclaré 
que la pénitence qui se fait en cet état, est une fausse 
pénitence (2). Ainsi le confesseur ne doit jamais absoudre 

t l ) Non dixit: Si tu habes aliquid adversùs fratrem tuum; sed: Si frater 
tuus habet aliquid adversiim te ; ut durior tibi imponatur reconciliationis 
nécessitas. Hieron. ««p. iltud Matth. v. Vade priiis reconciiiari fratri 
tuo. 

(2) F a l s a p œ n i t e n t i a , c i t m p œ n i t e n s a l ) o ï ï i c i o c u r i a l i T e l n e g o t i a l i n o n 
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un pénitent engagé dans l'occasion prochaine, qu'il ne 
l 'ait effectivement quittée , lorsqu'il lui a déjà une ou deux 
fois manqué de parole, à lui ou à un autre, quand cela 
est en son pouvoir, et quelque dommage temporel qui 
puisse lui en arriver, car chacun est oblige de préférer son 
salut a tout le reste. Que s'il n'est pas au pouvoir du péni-
tent de quitter l 'occasion, le confesseur doit lui suggérer 
quelque expédient pour s'écarter pendant quelque temps, 
ou lui ordonner d'autres remèdes convenables, comme 
la pratique de l 'oraison, les macérations de la chair et 
surtout la fuite de toute privauté; il ne doit même lui 
donner l'absolution qu'après des marques assurées de 
son amendement par l 'usage de ces remèdes ou autre-
ment . 

Ce cas, selon saint Charles, a lieu : l ° e n ceux qui en-
tretiennent des concubines, qui logent dans la même 
maison que la personne avec laquelle ils pèchent, qui 
fréquentent des lieux ou des assemblées où ils ont cou-
tume de pécher par des at touchements, des désirs ou des 
pensées impudiques ; 2° en ceux qui ne veulent pas re-
noncer à l 'oisiveté, qui n'est que trop ordinaire parmi 
les jeunes gens ; au j e u , à . l a comédie , au ba l , aux 
danses et aux procès, lorsque ces choses leur sont une 
occasion de pécher; 3° en ceux qui ont chez eux des 
portraits lascifs, des livres obscènes ou hérétiques; ce sont 
là autant de malheureux pièges qui les font tomber dans 
le c r ime; quand même il n 'y aurait aucun danger pour 
eux, le péril qu'il y a pour les autres suffit pour les obliger 
à réduire en cendres ces portraits et ces livres; 4° en ceux 
qui reconnaissent par leur expérience ne pouvoir exercer 
leur profession ou leur emploi (la guer re , le barreau, le 

recedit, quod sine peccato agi nullà ratione pravalet. Conc. Later. II. 
Can. xxii. 
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négoce) sans y offenser Dieu grièvement ; il faut en ce cas 
ou quitter cette profession, ou du moins ne l'exercer que 
sous la conduite d 'un directeur vertueux et éclairé, dit 
saint Charles. Ce grand saint remarque à ce sujet que, par 
suite de la négligence des confesseurs, il s'est glissé de 
très-grands péchés et des abus intolérables presque en toutes 
sortes d'arts et vacations. 

11 faut t rai ter , d'après les mômes règles: ceux qui don-
nent aux autres occasions de pécher, comme ceux qui tien-
nent des maisons de jeu ou des assemblées dans lesquelles 
on se porte à des impiétés, à des blasphèmes, à des dé-
bauches, à des libertés licencieuses, ou à d'autres péchés. 
Ceux qui impriment ou débitent des livres ou des écrits 
contraires à la foi, à la chasteté ou aux bonnes m œ u r s , 
ou qui font des choses dont l'usage est d'ordinaire cri-
mine l ; les femmes et les filles qui s'ajustent à dessein de 
se faire aimer d 'un amour impudique; celles, dit saint 
Charles, qui , sachant ou doutant que par leurs parures et 
leurs nudités scandaleuses quelqu'un sera excité à pécher 
mortel lement , ne laissent pas pour cela d'en user faute 
de charité , et pour ne pas se soucier de la perte des âmes; 
il y a en cela péché mor te l , dans le sentiment de saint 
Antonin. (Part. II. Interrog., c. n.) 

Le cinquième cas et le plus ordinaire , c'est l 'habitude 
d 'un péché mortel , comme de l ' impureté, de l 'ivrognerie, 
du pa r ju re , du blasphème, soit que le pénitent déclare 
lu i -même cette habi tude , soit que le confesseur la décou-
vre par ses interrogations. Le confesseur doit interroger, 
quand il a un juste sujet de doute, et le pénitent, loin de 
pouvoir s'en plaindre, est obligé de lui avouer la vérité, 
suivant la décision d'Innocent XI, qui a condamné la pro-
posion suivante : Nous ne sommes pas obliges d'avouer à un 
confesseur, qui nous interroge, que le péché dont nous nous 
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accusons est un péché d'habitude. (Propos. 58.) Aussi l 'ha-
bitude a cela de p ropre , qu'elle entraîne à de nouveaux 
crimes par la force de son poids le pécheur qui en est 
tyrannisé, comme une pierre attachée au pied d'un aigle 
l'entraînerait en bas par sa pesanteur. Tandis que le péché 
dont on se repent aussitôt est dans l'âme comme un 
étranger qui ne fait que passer, celui dans lequel on reste 
quelque temps y est comme un habitant qui y fait sa 
demeure , et celui dans lequel on a vieilli, ou qui a jeté 
de profondes racines, y est comme un tyran qui y règne 
en maître absolu. Il en est d 'un pécheur endurci qui 
voudrait se convertir, mais qui n 'a pas encore travaillé 
efficacement à rompre son hab i tude , comme d'une per-
sonne à demi endormie qui voudrait se lever sans néan-
moins le fa i re , se laissant gagner au plaisir du sommeil. 
Le changement de vie plait à ce pécheur ; mais la force 
d 'une coutume invétérée le su rmonte , comme saint Au-
gustin dit l'avoir expérimenté en lu i -même avant sa con-
version (1). 

Lors donc qu'un confesseur trouve des pécheurs enga-
gés en des habitudes criminelles, tels que sont, dit saint 
Charles, plusieurs jeunes gens qui passent leur vie dans 
l 'oisiveté, dans les excès de bouche , dans les amitiés 
déshonnôtes et dans d'autres désordres semblables; tels 
que sont encore ceux qui ont demeuré plusieurs années 
dans le péché, sans prendre aucun soin de changer de vie ; 
lors, dis - j e , qu'un confesseur trouve de cette sorte de 
pécheurs, il est de son devoir de leur différer l'absolution, 
jusqu'à ce qu'il voie en eux de l 'amendement , et un 
amendement qui v ienne , non du défaut de l'occasion, 
mais d'un véritable changement de leur cœur. Il n'est 

11) Ulud placcbal. . . hoc vincebat. L. VIII.COM/". c. XV. 

8" 
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jamais permis, en effet, de se servir dans l'administration 
d 'un sacrement d 'une manière douteuse, quand on peut 
en avoir une plus assurée. O r , quelques belles protesta-
tions que fassent cette sorte de pénitents de détester leur 
péché, et de ne vouloir plus y retourner, leurs rechutes 
passées, jointes aux forces de la mauvaise habitude, don-
nent grand lieu de douter de la vérité de leur douleur, qui 
fait la principale partie de la matière du sacrement de pé-
nitence. Quand , au contraire, ils auront rompu le cours 
de leurs cr imes , et combattu cette maudite habitude 
pendant quelque temps, il y aura plus de sujet de croire 
qu'ils renoncent véritablement au péché. Ainsi il est né-
cessaire de leur différer l'absolution pour quelque temps, 
et pour un temps plus ou moins long, selon que le péché a 
jeté de plus ou moins profondes racines : il faut pendant 
ce temps leur imposer des pénitences convenables, leur 
apprendre les moyens de s 'amender, et de plus leur ordon-
ner de venir découvrir l'état de leur conscience dans 
quelques jours ; ils se soumettront sans peine à ces con-
ditions, s'ils ont un désir véritable de se convertir. 

Quelqu'un pourrait objecter contre cette conduite : 
1° qu'elle parait vouloir donner des bornes à la' grâce; 
2° qu'elle choque cette maxime de théologiens : qu'il en 
faut croire aux pénitents; 3° qu'elle expose la personne 
qu'on renvoie à la damnation dans le cas où elle mourrait 
dans l'intervalle. 

Nous répondrons en premier lieu : Personne ne doute 
que les plus grands pécheurs ne puissent être convertis en 
un moment par un coup extraordinaire du Ciel ; néan-
moins cela est fort r a r e , e t , suivant le cours ordinaire, 
quand le péché a jeté de profondes racines dans le cœur , 
il faut pour l 'en arracher se faire de grands efforts , 
pousser bien des soupirs et des gémissements, et redou-



DE LA PÉNITENCE. 279 

bler d'ardentes pr ières ; ce qui demande du temps (1). 
En second l ieu, le confesseur qui ne sait pas le con-

traire, doit croire le pénitent pour les péchés qu'il déclare, 
mais non pour la parole qu'il lui donne de ne vouloir plus 
retomber dans un péché dont il a contracté l'habitude; il l 'a 
déjà faussée plusieurs fois cette parole , ou à lui-même ou à 
d'autres; d'un autre côté, il y a très-peu de pécheurs qui 
s'assujettissent au travail nécessaire pour se relever de 
cette sorte de péchés (2). Le confesseur a donc sujet de so 
défier de ces belles protestations; il adroi t de lui demander 
pendant quelque temps des garanties de sa sincérité, par 
l 'amendement de sa v i e , et il exerce à son égard une 
conduite que personne ne peut accuser de sévérité, pas 
plus qu'on ne peut accuser u n médecin qui, pour ne 
r ien hasarder , attendrait à purger son malade jusqu'au 
temps où il juge avec raison qu'il sera mieux disposé à 
profiter du remède. S'il y a , du res te , en cela de la sé-
véri té , c'est une sévérité charitable et infiniment pré-
férable à une cruelle douceur et à une fatale indul-
gence. 

En troisième h e u , les Pères de la primitive Église où 
l 'on différait le baptême aux catéchumènes, et l'absolu-
tion aux grandspécheurs, ne s'arrêtaient nullement devant 
ce danger; en outre , une absolution précipitée expose le 
salut du pénitent à un péril bien plus grand, tandis qu'un 
prudent délai sert merveilleusement à opérer et à affer-
mir sa conversion; il y a d'ailleurs grand lieud'espérer que 
Dieu ne laissera pas mour i r celui qui s'efforce de fléchir sa 
miséricorde par ses l a rmes , après l'avoir conservé en vie 

(1) Longior porto est impetratione petit»), etoperosior estmanus pui-
sons quain rccipiens, Aug. 

(2) Labor iste paucoruin est , >)ui post casum resurgunt, qui post r u i -
nera convalescunt. S. Pacian. Ep. m . 
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pendant qu'il s'obstinait à irriter sa justice par ses crimes. 
Quand même ce pénitent tomberait dans quelque dange-
reux accident, tout prêtre peut l'absoudre ; et s'il meurt 
soudainement, la mort d 'un chrétien qui , par un esprit 
de soumission au ministre de Jésus-Christ et de respect 
pour ses mystères, travaille à expier ses crimes par la 
péni tence, ne peut jamais être malheureuse, le grand 
Prêtre suppléant en ce cas au défaut de l'absolution par 
une contrition parfaite. On peut donc dire au pécheur , 
qui, sous prétexte du danger de mourir damné, veut extor-
quer l 'absolution, que par une illusion manifeste, n'ayant 
pas craint quand il en avait bien sujet, c'est-à-dire quand 
il était plongé dans le crime, il craint maintenant qu'il ne 
le doit pas, quand il s'agit de prendre des moyens efficaces 
pour en sortir. 

Pour finir cette matière par où nous l'avons commencée/ 
le confesseur exact prendra bien garde à deux choses : 
1° à ne pas refuser l'absolution à des personnes qui en 
sont dignes, pour des raisons frivoles et mal fondées; 
2" à ne pas, comme dit saint Charles (Lib. de 1nst. Çonf.), 

dégoûter de la confession, et jeter dans le désespoir ceux 
qui ne méritent point l 'absolution, en les traitant d 'une 
manière âpre et rebutante : ce qui est garder une conduite 
que Pierre de Blois dit être à un tel point criminelle, qu'elle 
enflamme la colère de Dieu et ne mérite point de par-
don (l). Afin que le confesseur exact évite ces deux écueils, 
il doit d'une part user d 'une grande circonspection, pre-
nant bien soin de discerner la lèpre d'avec la lèpre, c'est-
à-dire les cas qui demandent le délai de l 'absolution, 

(1) Si pœnitens post confessioncm contemnitur à praelato, facilè in de-
sperationisfoveamdetruditur. Quodquidejn peccatumadeùdamnabile est, 
utDeum ad iram provocet, nec veniara mereatur. Petr. Blesen. Tract, 
de Satisfact. injungenda. 
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d'avec ceux qui ne le demandent pas. Il doit de l 'autre 
tempérer la sévérité de la discipline par la manière d'agir 
la plus douce qu'il pour ra , ne dédaignant pas, quelque 
chétif que soit le pénitent qu'il renvoie pour un temps, 
de lui représenter la nécessité et les avantages de ce 
délai, et lui témoignant par des paroles pleines de ten-
dresse un amour vraiment pa te rne l , un zèle ardent pour 
son salut, et un déplaisir sensible d'être obligé de le r en -
voyer pour cette fois. Ce n'est néanmoins que par d'ins-
tantes prières que s'obtient ce double esprit de discerne-
ment et de douceur. 

EXEMPLES. 

Dom Jaime, roi d'Aragon, ayant, dans un voyage qu'il 
fit à l 'île de Majorque, fait embarquer secrètement u n e 
concubine contre la promesse qu'il avait faite à saint 
Raymond, son confesseur, de la congédier , ce saint quitta 
la cour, et ne trouvant pas de matelot qui voulût le repasser 
à Barcelone, parce que le roi l'avait défendu, il fit ce t ra -
j e t , qui est de cinquante l ieues, sur sa chape, avec la 
même sûreté que si c'eût été un navire. Dieu voulut au-
toriser la conduite de son serviteur par ce prodige ex-
traordinaire. Saint Ambroise entendant les confessions 
pleurait les péchés des pénitents comme s'il en eût été 
l 'auteur (1). 

Un vieux solitaire, en confessant un jeune sujet à de 
fréquents aiguillons delà cha i r , faillit le jeter dans le dés-
espoir par son zèle emporté; mais en punition de cette 
faute il fut lui-même quelque temps après attaqué d 'une 
si violente tentation d ' impureté , qu'il eût quitté l 'habit 

(1) Si (lux igitur quisquam, si consul , si quis diademate coronatus 
adeat, coliibe et coerce, majorent tu illo habes poteslatem, Clirysost. 
ilom. LXxxv. in Malth. 
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sans les charitables remontrances de l 'abbé Apollon. Celui-
ci, après l'avoir fait revenir à soi, l'avertit d'apprendre par 
son expérience à compatir à ses pénitents et à les traiter 
avec plus de douceur. Ce sage directeur calma aussi la 
conscience du jeune solitaire, tant par l 'humble aveu qu'il 
lui fit qu'il souffrait l u i -même de semblables tentations, 
qu 'en lui apprenant que ce n'est pas un mal d'en être com-
bat tu, mais seulement d 'en être vaincu. 

Q U A T R I È M E I N S T R U C T I O N 

DE L'EXTRÊME-ONCTION, DE L'ORDRE ET DU MARIAGE 

PREMIÈRE DOCTRINE 

DE L'EXTRÊME-ONCTION ET DES DISPOSITIONS QUELLE EXIGE 

D. Qu'est-ce que l 'extrême-onction? 
R . C'est un sacrement qui nous aide à bien mourir . 
Jésus-Christ nous avant laissé un sacrement pour en-

trer dans son Église , nous en ayant laissé d'autres pour y 
vivre en vrais chrétiens, il était convenable qu'il en 
instituât un pour nous aider à sortir de cette vie en bon état 
par une mort heureuse ; et c'est le sacrement de l'extrênie-
onction. Il porte ce nom parce que c'est la dernière de 
toutes les onctions de l'Église : son effet propre consiste 
à fortifier l 'âme du malade contre les attaques du démon , 
contre la violence de ses maux , et particulièrement contre 
cette malheureuse langueur qui lui reste depuis ses d é -
sordres précédents ; il produit cet effet en inspirant au ma-
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lade une ferme confiance en la miséricorde de Dieu, 
comme dit le saint concile de Trente (1). 

D. L'extrème-onction produit-elle quelque autre effet? 
R. Elle rend aussi la santé du corps au malade, lors-

qu'elle peut contribuer au salut de son àine. 
C'est saint Jacques q u i , parlant dans son Épître cano-

nique de ce sacrement, lui attribue cet effet. {Cap. v.) 
D. Le malade qui meurt sans recevoir par sa faute l'ex-

trème-onction , pèche-t-il ? 
R. Oui, et il y a grand danger pour son âme. 
Cette négligence marque un grand mépris de ce sacre-

m e n t , ou une horrible négligence pour son salut. 
D. Quand doit-il la demander? 
R. Quand il se voit en danger do m o r t , sans néanmoins 

attendre la dernière extrémité. 
Si le malade n'est point en danger de m o r t , ce sacre-

ment est nul. S'il a perdu la connaissance, il lui est inutile, 
au moins par rapport à cette grâce fortifiante qui fait le 
propre effet de ce sacrement ; car un malade privé de 
connaissance n'est pas en état de recevoir cette grâce, 
comme celui qui communie sans aucune dévotion ne 
goûte pas à la sainte table les délices de cette réfection 
spirituelle qu 'une âme bien disposée y prend. 

D. Quelle est la première disposition pour recevoir ce 
sacrement avec fruit ? 

R. C'est de se mettre en état de grâce par une bonne 
confession. 

L'extrême-onction étant un sacrement des vivants, ne 
sert ordinairement de rien à ceux dont l 'âme est malheu-
reusement engagée dans la mor t du péché : néanmoins 

(1) /Egroti animam alleviat et confirmât, magnam in eo divinae mise-
ricorclix fldutiam excitando. Conc. TrM. Sess. xir. de Sacram. Extr. 
Vnct. 
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elle a la vertu de donner par accident la grâce à ceux qui, 
ayant perdu l'usage des sens, et n'étant pas en état de se 
confesser, la reçoivent avec une véritable attrition de leurs 
péchés. 

D. Quelles sont les autres dispositions? 
R. Une foi vraie , une ferme espérance, une ardente 

pr ière , e t , comme disposition corporelle, la propreté des 
parties qui doivent être ointes. 

Les trois premières de ces dispositions nous préparent 
à recevoir par la vertu de ce sacrement une grâce abon-
dante. Le respect que mérite sa sainteté, demande la 
quatrième. 

D. De quelle manière faut-il faire les actes de foi, d'es-
pérance et de demande? 

R. Mon Dieu, je crois fermement que l 'extrême-onc-
t ion, que je vais recevoir, a la vertu de m'aider à bien 
mouri r . 

J'espère que, tout indigne que j ' en suis, j ' en recueillerai 
le fruit par un effet de votre miséricorde. Je vous le de-
mande de tout mon cœur . 

D. Que doit faire le malade pendant que le prêtre fait les 
onctions? 

R. Il doit produire à chaque onction un acte de contri-
tion des péchés qu'il a commis avec le sens ou avec le 
membre qui est oint. 

Lorsque, par exemple, l'onction se fait sur les yeux, il 
doit dire intérieurement : Mon Dieu, je suis marri de 
tout mon cœur, pour l 'amour de vous, de tous mes mau-
vais regards, et je vous prie de me les pardonner; et ainsi 
des autres. 

D. Que doit-il faire après que ces onctions sont achevées? 
R. Il doit en rendre grâces par cet acte: 0 divin Jésus, j e 

vous remercie de tout mon cœur de m'avoir fait la grâce de 
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recevoir l 'extrême-onction avant ma mort. Que ce soi t , s'il 
vous plait, pour le salut de mon âme. 

D. Si c'est un père de famille, doit-il faire quelque autre 
chose? 

R. Il est bon qu'en présence de M. le curé et des assis-
tants il fasse mettre ses enfants à genoux pour leur donner 
sa bénédiction, et quelques autres avis salutaires : 

Comme de craindre et d 'aimer Dieu , de fuir le péché, 
d 'honorer leur mère, d'être charitables envers les pauvres, 
de bien payer les ouvriers, de ne r ien faire aux autres 
qu'ils ne voulussent qui leur fût fait, et de vivre entre eux 
dans une parfaite intelligence. 

FRUITS. 

0 mon divin Rédempteur, je vous rends des actions de 
grâce infinies d'avoir institué le sacrement de l 'extrême-
onction. 

J 'aurai soin de le demander tandis que je serai encore 
en état d'en profiter. 

Faites, je vous pr ie , que j e le reçoive avec les diposi-
tions requises. 

E X E M P L E S . 

Saint Bernard rapporte, dans la Vie de saint Malachie, 
qu'une femme étant morte sans avoir reçu l 'extrême-onc-
tion , ce saint évôque s'en attribuant la faute , passa la nuit 
en prière, arrosa le corps de la morte de ses larmes , la 
ressuscita, lui donna ce sacrement , et la remit par sa 
vertu dans une parfaite santé. 

Sainte Marie d'Oigniez déclara avant sa mort , qu'assis-
tant à l 'administration du m ê m e sacrement , elle avait vu 
diverses fois des yeux de l 'âme Jésus-Christ purifier le cœur 
du malade , le fortifier de sa g râce , et donner la chasse aux 
démons. 
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SECONDE DOCTRINE 

DE QUELLE MANIÈRE IL FAUT SE COMPORTER 

DANS LES MALADIES 

H 
D. Quels avantages nous procurent les maladies? 
R. Elles nous procurent l 'amendement de notre vie (1), 

le détachement des créatures, l 'union avec le Créateur, 
l 'exemption des peines du purgatoire, une éminente gloire 
dans le ciel. 

Les maladies servent: 1° à corriger notre v ie , par la 
vertu qu'elles ont de nous mériter un secours particulier de 
Dieu (2), et de nous faire rentrer en nous-mêmes; comme 
la fleur qui s'était épanouie pendant la chaleur du jour, et 
qui se resserre pendant la froideur de la nui t ; 2° à nous 
détacher des créatures par la connaissance qu'elles nous 
donnent de leur vanité et de leur faiblesse (3) ; 3° à nous 
uni r au Créateur, par l 'heureuse nécessité où elles nous 
mettent de nous jeter dans le sein de sa miséricorde (4)5 
4° à nous exempter des peines du purgatoire, par les 
moyens qu'elles nous fournissent de satisfaire avant notre 
mort à la divine justice (5) ; 5° à mériter une éminente 
gloire, par les maux qu'elles nous causent, et qui sont la 
semence de l'éternité bienheureuse (6). 

(1) Conversus sum in œrumnà meâ. Ps. xxxi. Multi cum sentiunt pœ-
nam, corripiunt culpam. Berm. Serm. XLVHI. in Cant. 

(2) Cum ipso sum in tribulatione, eripiam eum. Ps. x c . 
(3) Oculos quos culpa claudit, pœna aperit. Greg. 
(4) Tribulationem et dolorem Invent , et nomen Domini invocavi. 

Ps. ex iv . 
(5) Transivimus per ignem et aquarn, et eduxisti nos in refrigerium. 

Ps. t x v . Non ignisti nos sicut Tenum , sed sicut argentum. Aug. 
(6) Gaudesubflagell is , quia tibiservatur hœreditas .Idem.in Ps.xcul. 
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D. De quelle manière un malade doit-il recevoir la ma-
ladie pour en retirer ces fruits ? 

R. 11 la doit recevoir avec soumission à la volonté de 
Dieu comme venant de son coeur paternel. 

Si, selon la parole du Sauveur, une seule feuille d'arbre ne 
tombe point à terre sans l 'ordre de la divine providence, à 
plus forte raison tous nos maux partent-ils du cœur paternel 
de Dieu, qui par ces doux et favorables traits de sa justice 
veut nous retirer de nos égarements (1): comme le berger 
qui fait revenir en la frappant la brebis égarée du troupeau : 
quoi donc de plus juste que de nous soumettre à sa volonté 
quand il nous envoie quelque maladie ? Nous y sommes 
d'autant plus obligés, que nous savons qu'il peut disposer de 
nous et de tout ce qui nous regarde comme bon lui semble. 

D. Comment doit-on les endurer? 
R. 1° Avec patience, et sans nous inquiéter en nous-

mêmes ; 2° avec douceur, et sans nous fâcher contre les 
personnes qui nous servent ; 3° avec obéissance, et sans re-
fuser la nourriture et les remèdes qu'on nous présente; 
4° avec mortification, et sans nous empresser trop pour 
notre soulagement et nos menus plaisirs. 

La patience invincible avec laquelle Dieu a supporté le 
malade dans les outrages qu'il lui a faits, demande de lui 
une patience réciproque dans les maux dont Dieu l 'af-
flige (2). La pensée de la m o r t , dont il est à la veille 
d'éprouver la terreur, lui doit être comme un frein contre 
la colère (3). Le domaine que Dieu s'est réservé sur la vie 

(1) CuiDeuspropitius e s t , cast igatpeccata, neseinperpeccaredelectct. 
Aug. in Ps. x c v m . 

(2) Sustinuit te dileetus, sustine tu dilectuin, sustine, viriliter âge. 
Illum non vieerunt peccata tua , te quoque non superent ejus flagella. 
Ber. Serm. de Nativ. B. i l . V. 

(3) Omnis amaritudo deponitur, dum quo furor hutnanus vergat mens 
provida contemplatur. Damiam. opusc. xv . c. XXIII. 
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l'oblige à prendre les remèdes nécessaires pour la conser-
ver (1). L'exemple de Jésus-Christ mourant sur une croix 
sans pouvoir obtenir un seul verre d'eau dans son ardente 
soif, l 'extrême misère d 'une infinité de pauvres malades à 
qui tout m a n q u e , et l'obligation où est le malade d'expier 
ses péchés par la pénitence, devraient lui donner de l 'hor-
reur pour toutes sortes de délicatesses même dans cet 
état (2) ; ou au moins l'obliger à en modérer le désir, et à 
en souffrir la privation sans inquiétude. 

D. Quels actes de vertu doit produire le malade pendant 
le cours de sa maladie? 

R . Il doit produire des actes de remerc iment , de contri-
tion , d 'offrande, de résignation et de demande. 

D. Comment se font ces actes? 
R. Mon Dieu, je vous remercie de tout mon cœur de ce 

que vous avez daigné me visiter par cette maladie. 
Je suis très-marri pour l 'amour de vous des péchés qui 

m e l 'ont fait mériter. 
Je vous offre toutes mes douleurs unies à celles de votre 

Fils , en réparation de l ' injure que je vous ai faite par mes 
crimes. 

Je me donne tout à vous , et je suis prêt à souffrir pour 
votre amour de plus grands maux , disposez de ma santé 
et de ma vie selon votre bon plaisir. 

Je renonce à ces mouvements d'impatience dont mon 
cœur est si souvent agité ; donnez-moi , s'il vous plaît, la 
force d'y résister. 

Sainte Vierge, mon bon a n g e , S. N. mon bon patron, 
tous les anges , saints et saintes du paradis, priez pour 
moi . 

(1) Ego occidam, et ego vivcre faciam. Venter, x x x n . 
(2) Justitia antfceum ambulabit. l's. LXXXIV. Prima hominis jusUtia est 

ut puniat seipsum. Ipsasit via Deo, ut veniat ad te. Aug. 
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D. Si le mal empire , que doit faire le malade ? 
R. 11 doit demander au plus lût les sacrements et y ap-

porter une préparation extraordinaire. 
Un malade qui remet de jour en jour à se confesser et 

à communier, se prive de la joie qu 'une bonne conscience 
produit dans les plus grands maux ; il perd le mérite de ses 
souffrances et les rend inutiles à son salut ; il s'expose au 
danger de tomber dans une frénésie qui le rendra inca-
pable de recevoir ces sacrements, ou dans un accablement 
qui l 'empêchera d'y apporter les dispositions requises. Et 
comme c'est peut-être la dernière fois qu'il les recevra, et 
que son bonheur dépend de leur digne réception, il ne peut 
se dispenser de s'y préparer avec un soin tout particulier. 
Qu'il fasse pour cet effet une petite revue sur les péchés les 
plus énormes de sa vie, pour s'en confesser avec un vif re-
pentir. Qu'il restitue le bien mal acquis, danslecas où il en 
aurait; car l'expérience fait voir que les héritiers ne s'en 
mettent guère en peine. Qu'il se réconcilie avec ses enne-
mis, et qu'il demande pardon aux assistants de ses mau-
vais exemples, quand on lui apportera le saint viatique. 

D. Que doit-il faire après l'avoir reçu ? 
R. S'il n 'a pas encore fait sou tes tament , il le doit faire 

au plus tôt , prenant bien garde à n 'y pas commettre d'in-
justice , ni aucun acte de vanité. 

Un chrétien qui a un peu de soin de son salut fait son 
testament quand il est en bonne santé, pour être débarrassé 
de tout soin temporel dans sa dernière maladie. Afin d'en 
retrancher tout abus, il faut : 10 qu' il ordonne à son héritier 
de satisfaire au plus tôt aux obligations de conscience dont 
il n'a pas pu s'acquitter lu i -même; 2° qu'il n'avantage sans 
motif grave aucun de ses enfants au préjudice des autres; 
car c'est une source de procès et de querelles; 3° que dans 
les honneurs funèbres qu'il o rdonne , dans les aumônes , 

T. i. 9 
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les messes et les legs pieux qu'il laisse, il n'ait point eu vue 
le faste ni la vani té , mais seulement le soulagement de son 
âme, qu'il ne doit pas oublier. 

FRUITS. 

Mon cœur'est p rê t , ô mon Dieu, mon cœur est prêt à 
accepter en paix les maladies dont il vous plaira de m'af-
fliger. 

Donnez-moi, s'il vous plait, la grâce d 'en faire un saint 
usage. 

E X E M P L E S . 

Patience de Job couvert d'ulcères sur son fumier 
(Job., n), de Tobie privé de la vue. (Tob., H.) 

SaintGrégoire rapporte dans ses Dialogues qu'un homme 
pieux appelé Servule, étant réduit à la mendici té , et at-
teint d 'une paralysie qui le tint plusieurs années attaché 
sur son l i t , loin de s'inquiéter dans ses souffrances, les 
endurait avec une joie intérieure qui rejaillissait sur son 
visage. 11 en louait? Dieu de toute son âme au milieu des 
crises les plus violentes. Afin que le feu de l 'amour divin 
dont son cœur était enflammé ne se ralentit pas, il se 
faisait lire de temps en temps quelque livre de dévotion 
qu'if achetait d 'une partie des aumônes qu'il avait de reste, 
car il distribuait l 'autre à d'autres pauvres. Par ces saintes 
pratiques, Servule mérita d 'entendre les concerts des anges, 
et d'être visité par saint Pierre à l 'heure de sa mor t , après 
laquelle son corps répandit u n e odeur Irès-suave, comme 
u n gage assuré de la gloire dont son âme jouissait. 

Un homme sujet à quelque infirmité avant reçu une 
guérison parfaite devant le sépulcre de saint Thomas, 
archevêque de Cantorbéry, se demanda , en retournant 
chez lui , si le mal dont il avait été guéri ne contribuerait 
pas mieux à son salut qu'une parfaite santé. Dans ce doute 
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il rebroussa chemin , re tourna devant le sépulcre du saint, 
le pria de lui obtenir de Dieu ce qui était le plus salutaire 
à son âme, et retomba aussitôt dans l'incommodité dont 
il avait été guéri. 

TROISIÈME DOCTRINE 

DE QUELLE MANIÈRE LE MALADE DOIT SE PRÉPARER 

A LA MORT 

D. < J u e d0 i t faire le malade lorsque après avoir reçu les 
sacrements il sent que ses forces s'abattent'? 

R. Il doit oublier toutes les choses de ce monde, pour se 
préparer sérieusement à la mor t . 

Cela esl d'autant plus nécessaire, que de ce moment-là 
dépend l 'éternité, et que le diable déploie alors toutes ses 
ruses pour nous perdre. 

D. Que doit-il faire pour s'y bien préparer? 
R. 11 doit bien mettre en pratique les avis suivants. 
Il faut : t ° Qu'il tâche d'en obtenir la grâce, tant par 

le soin de se procurer les prières des âmes pieuses, que 
par cet acte qu'il doit produire avec grande ferveur: Mon 
divin Sauveur, j 'adore les dispositions avec lesquelles vous 
mourûtes pour moi sur la croix; donnez-m'en , s'il vous 
plaît, de semblables. 

2° Qu'il se fasse montrer de temps en temps, ou qu'il 
fasse mettre en un lieu décent et exposé à sa vue , un cru-
cifix , pour s'élancer souvent vers son divin Sauveur par 
de fervents actes de contrit ion, de demande , d'amour et 
d'espérance. 

3° S'il est associé à la confrérie du saint Rosaire, qu'il 
ait soin de gagner l ' indulgence accordée aux confrères 
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à l'article de la m o r t , soit en priant le curé qui l 'as-
siste de lui donner l'absolution particulière destinée à cet 
effet, et qui se trouve dans les livres où l'on traite de cette 
dévotion, soit en prononçant lui-même le saint nom de 
Jésus de bouche ou de cœur dans son agonie. 

4° Qu'il se prémunisse contre les tentations d'infidélité, 
de désespoir et de présomption très-dangereuses aux ago-
nisants; qu'il produise à cet effet des actes de renonce-
m e n t , et qu'il s'affermisse dans la foi , l'espérance et 
l 'humilité. Que si, malgré cette précaution, le démon le 
tente d'infidélité, il ne doit pas disputer avec lui , mais 
dire en lui-même : Je crois tout ce que l'Église croit. S'il 
est tenté de désespoir, il doit jeter les yeux sur la miséri-
corde infinie de Dieu et sur les mérites surabondants du 

' Sauveur. S'il est tenté de présomption, qu'il se représente 
le nombre et la grièveté de ses c r imes , songeant qu'il 
ignore s'il en a obtenu le pardon. 

5° Qu'il produise avec grande ferveur et à diverses re-
prises les actes suivants : 

Mon Dieu, je crois en vous. 
Mon Dieu, j 'espère en vous. 
Mon Dieu, je vous aime et ne veux rien aimer que vous. 
Je suis marri de tous mes péchés, purement et pour 

l 'amour de vous. 
Je vous offre en satisfaction mes douleurs et ma mort 

unies à celles de votre Fils. 
Je vous rends des actions de grâces infinies pour tous vos 

bienfaits. 
Que les anges vous en bénissent éternellement. 
Quand sera-ce, ô Hoi de gloire, que je verrai votre divine 

face? Quand sera-ce que je vous posséderai? Ah qu'il me 
tarde de jouir de ce bonheur inestimable ! 

Puisque c'est de vous, ô grand Dieu, que j 'ai reçu la 
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vie, il est juste que je vous la rende. J'en fais donc un 
hommage à votre souveraine Majeste, et j en veux souffrir 
la perte en reconnaissance du domaine absolu que vous 
avez sur mon corps et sur mon âme. 

O mon divin Jésus, qui avez souffert la mort sur une 
croix pour me sauver, ne veuillez p a s , j e vous prie, me 
perdre. Jésus, soyez-moi Jésus (1). 

Sainte Vierge, qui êtes le refuge des pauvres pécheurs, 
priez, s'il vous plaît, pour moi maintenant et à l 'heure de 
ma mort . 

Mon bon ange , qui avez tant pris de soin de mon salut 
pendant ma vie, ne m'abandonnez pas, de grâce, à l 'heure 
de ma mort. 

Saint Michel archange, qui avez terrassé le démon , 
faites, je vous en conjure, que je ne succombe pas à ses 
attaques. 

S. N. mon bon pa t ron , priez pour moi . Anges, saints et 
saintes du paradis, priez pour moi. 

D. Quel est le moyen de bien produire des actes aux ap-
proches de la mort? 

R. C'est de nous y exercer avec grand soin pendant la 
vie. 

Un agonisant est si accablé du mal qu'i l souff re , qu'il 
n'est pas en son pouvoir de s'élever vers Dieu, à moins 
d 'en avoir acquis l 'habitude par un long usage. 11 faut 
avoir préparé ses armes et appris à combat t re , avant d'en-
trer dans le combat. 

D. Quelle doit être la dernière action de l 'agonisant? 
R. C'est de prendre, s'il le peut, un cierge à la main, 

(1) Le B. Léonard de Port-Maurice répétait souvent cette prière jacula-
toire: O Jcsu, sis milii Jcsus et non judex: i O Jésus, soyez pour moi 
Jésus, et non pas un juge.» Grégoire XVI a attaché des indulgences à la ré-
citation de celte prière. 
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de recommander son âme à Dieu, de s 'unir et de se donner 
à lui, et de prononcer de bouche ou du moins du cœur le 
saint nom de Jésus. 

11 prend ce cierge pour marquer qu'il conserve la lu-
mière de la foi dans son âme, et pour faire à Dieu comme 
une amende honorable pour les injures qu'il lui a faites 
pendant tout le cours de sa vie. 

FRUITS. 

Je vous pr ie , ô mon Dieu, de me délivrer d 'une mort 
soudaine et imprévue. 

Je suis résolu avec votre grâce de m'habi tuer , quand 
j e serai en bonne santé, à produire les actes par lesquels je 
dois m'y préparer. 

E X E M P L E S . 

Saint Augustin, dans sa dernière maladie, fit afficher 
autour de son lit les Psaumes pénitentiaux en gros carac-
tères, et il en lisait tantôt un verset, tantôt un autre, avec 
de vifs sentiments de componction et versant une grande 
abondance de larmes. Afin même de n 'être pas détourné 
de ce saint exercice, il ne souffrit pas les dix derniers jours 
de sa maladie qu'aucun étranger entrât dans sa chambre , 
excepté quand le médecin le visitait ou qu'on lui apportait 
quelque remède. 

Saint Martin, atteint de sa dernière maladie, ne vou-
lut d'autre lit que la cendre et le cilice, disant à ses 
disciples, qui le priaient de souffrir au moins qu'on mît 
sous lui une paillasse, qu 'un chrétien ne devrait mour i r 
que sur ces instruments de pénitence. Dans cet état , il 
avait sans cesse, nonobstant son grand accablement, les 
mains et les yeux élevés au ciel; tenant son esprit forte-
ment uni â Dieu sans lui donner le moindre relâche. Des 
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prêtres qui avaient accouru à son trépas le priant de se 
mettre sur le côté, pour soulager tant soit peu son corps 
affaibli : « Laissez-moi, mes frères, leur dit-il, laissez-moi 
dans une posture où je puisse regarder le ciel plutôt que 
la terre , afin que je voie le chemin par lequel mon âme 
ira s'unir bientôt à son Créateur. » 

Dominique Fourier, père du Bienheureux Pierre Fourier, 
curé de Mattaincourt, se voyant près de mourir, ramassa 
ce qui lui restait de forces pour ôter son bonnet, et tenant 
les mains jointes sur sa poi t r ine , les yeux fixés au ciel, 
il attendait ainsi le coup de la mor t . Ceux qui l'assistaient, 
craignant que le froid à la tête n 'accrût son mal et ne 
l'affaiblît davantage, se mirent en devoir de le couvrir : 
«Mesamis, leur dit-il en s'y opposant, vous n'oseriez donner 
une lettre, ni faire le moindre présent à un prince que la 
tête nue et le corps à demi courbé, en signe de révérence. 
Hélas ! que c'est bien autre chose des grandeurs de mon 
Dieu que celles des hommes. Il y a tant d'années que je 
possède l 'âme qu'il m'a prêtée : j e suis maintenant prêt à la 
lui rendre ; permettez que je lui fasse un présent de cette 
importance, en la posture du plus grand respect qu'il me 
sera possible. » 

QUATRIÈME DOCTRINE 

DE LA VISITE ET DU SERVICE QU'IL FAUT RENDRE 

AUX MALADES 

D. Faut-il visiter les malades ? 
R. Il le faut sans doute, comme on est bien aise d'être 

visité quand on l'est. 
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C'est là un des principaux devoirs de la charité frater-
nelle, qui fait le vrai caractère du christianisme et qui est 
comme le faite de notre sainte religion (1). 

D. Par quel motif les doit-on visiter? 
R. Ce ne doit être ni par pure civilité, ni par va-

nité , ni par intérêt , mais par charité. 
Pour purifier de la sorte son intention, il faut regarder 

en la personne du malade Jésus-Christ, qui, en effet, est 
malade dans les malades, en qualité de chef universel du 
corps mystique de l'Église (2). 

D. Quels défauts faut-il éviter dans cette visite? 
R. Voici les principaux : ne pas entretenir le malade 

de rien de mauvais ou de dangereux; ne pas lui parler 
trop hau t , ni trop longtemps ; ne pas lui témoigner du 
mépris pour son mal. 

Sans ces précautions, les visites dégénèrent en des 
sujets d ' inquiétude, ou même en des occasions de 
péché. 

1). Quelles choses y faut-il observer? 
R. 11 faut lui témoigner de là compassion, lui offrir son 

secours, l 'animer à la patience. 
Pour lui inspirer cette ver tu, on peut lui représenter 

que son lit est comme un chevalet sur lequel la justice 
divine le punit de ses fautes; comme une croix sur laquelle 
il a l'avantage de ressembler au divin crucifié; comme un 
parquet dans lequel l 'arrêt qui doit décider son sort lui 
sera prononcé; comme un temple dans lequel Dieu réside 
pour y recevoir ses louanges et pour lui départir ses dons; 
enfin comme un champ de bataille où les anges accourent 
pour l'aider dans ses combats. 

(1) Chantas manifestas christiani character. Eulhym. Religionisnostrœ 
culmcn. Procl. Episcop. Constant. Ep. de Fide ad Armen. 

(2) Infirmus eram, et visitàstis me. Maltli. xxv. 
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D. Si le malade est p a u v r e , suffit-il de le visiter? 
R. Cela ne suffit pas , il faut de plus l'assister de quel-

que aumône, et lui rendre quelque service. 
Comme la dureté envers les pauvres est la source d 'une 

extrême misère (1), l 'aumône est la semence d'une bé-
nédiction temporelle , spirituelle et éternelle, surtout 
quand elle est faite aux malades qui sont pauvres et dans 
l'impuissance de se procurer les choses nécessaires, et quand 
elle est soutenue de quelque service corporèl qui donne 
un nouveau mérite à nos charités (2). 

D. De quelle manière les domestiques doivent-ils servir 
un malade ? 

R. Ils le doivent servir avec soin, avec cordialité, sans 
lui donner sujet de s'inquiéter, et sans murmurer contre 
lui. 

Qu'ils se mettent par pensée en sa p lace , et ils n 'au-
ront pas de la peine à lui rendre ces bons offices de cha-
rité (3). 

D. Que doivent-ils faire encore à son égard? 
R. Ils doivent: 1° faire en sorte qu'il reçoive au plus tôt 

les sacrements; 2° ne pas le flatter quand il est en danger 
de mort , mais le lui faire connaître} 3° lui parler souvent 
de Dieu. 

Ce sont là les meilleures marques d 'un véritable amour 
que l'on puisse donner à un malade; y manquer , c'est 
courir risque d'être traité de la m ê m e manière dans sa 
dernière maladie (4). 

(1) Nihil invenerunt viri divit iarum in manibus suis. Ps. x m . Quia 
nihil posuerunt in manibus Chrisli. Aug. 

(2) Semen futur® benedictionis opéra misericordiae. Idem, in Ps. CXI. 
(3) Intellige qua! sunt proxiini lui e x te ipso. Eccli. x x x i . 
(4) Eàitem mensurâ quà inensi fueritis , remet ic tur vobis. Luc. VI. 
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FRUITS. 

Mon Sauveur Jésus-Christ, donnez-moi, je vous prie, 
un amour cordial pour les malades. 

Je désire, avec votre grâce, leur procurer tout ce que 
je pourrai de biens tant pour le corps que pour l 'âme. 

EXEMPLES. 

Jésus-Christ alla voir et guérir lui-même la belle-mère 
de saint P ie r re , femme de fort basse condition. 11 lava 
de ses divines mains les pieds à ses apôtres, dont la plu-
part étaient de pauvres pêcheurs. 11 visite tous les jours 
en personne jusqu'aux plus vils et chétifs malades, et veut 
bien leur servir de viatique dans le passage de ce monde à 
l 'autre. 

Saint Dominique prenait soin de visiter les malades. Il 
visitait particulièrement à Rome une femme nommée 
Bonne, et qui méritait ce nom, dont le sein était tout pourri 
et rempli de vers. Saint Dominique, dans une de ses visites, 
lui fit recouvrer la santé par la vertu de sa prière et de 
la bénédiction qu'il donna sur la partie ulcérée, après 
avoir obtenu d 'el le , avec une grande instance, un de ces 
vers , qui se changea sur sa main en une pierre pré-
cieuse. 

Sainte Radegonde, femme de Clotaire, roi de Metz, 
s'étant retirée à Poitiers, ne se contentait pas de secourir 
les pauvres malades par ses grandes aumônes ; mais elle 
les servait aussi de ses mains royales. Elle se faisait u n 
honneur de descendre jusqu'aux ministères les plus vils 
et les plus rebutants de la charité ; elle nettoyait elle-
mômela vermine dont ils étaient couverts, et pansait leurs 
plaies, quelque infectes qu'elles fussent : nonobstant les 
discours satiriques des enfants du siècle, qui tournaient 
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en raillerie des actions si dignes de louanges ; nonobstant 
les murmures de ses propres servantes, qui ne pou-
vaient souffrir une si profonde humilité dans cette prin-
cesse. 

AVIS AUX P A S T E U R S DES AMES 

TOUCHANT LA VISITE DES MALADES 

Le compte rigoureux que Dieu fera rendre aux pasteurs 
de la perte de leurs brebis, âme pour âme (1), leur im-
pose une obligation indispensable de s'employer avec un 
soin extraordinaire à tout ce qui regarde leur salut pen-
dant leur santé, et de redoubler leur zèle dans leur ma -
ladie où cette perte est sans ressource. Pour remplir digne-
ment ce devoir important du ministère pastoral, le bon 
curé doit : 

1° Purifier son intention, visitant et assistant les ma-
lades, non par respect huma in , par in térêt , par inclina-
tion particulière ; mais par l 'impression de cette charité 
désintéressée qui fait prendre autant de soin des pau-
vres que des riches, des personnes vieilles que des jeunes. 

2° Offrir à Dieu tous ses travaux en union de ceux que 
Jésus-Christ a essuyés dans la conquête des âmes : et re-
connaissant son impuissance à préparer son malade aux 
sacrements et à la mort sans le secours du Ciel, demander 
ce secours tant pour soi que pour le malade lui-même 
avec grande instance. 

3° L'obliger, avant de lui administrer les sacrements, à 
satisfaire aux obligations où il pourrait être; comme à se 

(1) Si lapsus fuer i t , anima tua erit pro animâ iliius. III, Jtcg. x . 

jean
Autocollant
III Reg. XX.
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réconcilier, à restituer, ou, en cas d'impuissance actuelle, 
à s'y engager et à en charger son hér i t ier , par un acte 
public si l'obligation est publique. 

4° Lui procurer tout le soulagement qu'il pourra; avoir 
soin qu'on tienne de l'eau bénite en sa chambre; lui en 
présenter, et lui faire dire un Pater et un Ave à chaque 
visite; lui apprendre la manière ci-dessus marquée de 
supporter sa maladie, et travailler à la lui faire mettre en 
pratique. 

5° Quand le malade sera tout à fait abandonné, le bon 
pasteur redoublera ses visites pour le préparer à la mor t , 
soit par ses remontrances, soit par les actes ci-dessus 
marqués ou d'autres semblables, les lui faisant produire 
de bouche ou de cœur, à diverses reprises, sans le presser 
t rop , mais lui donnant le temps de s'y appliquer lui-
m ê m e ; et afin de lui inspirer plus de dévotion et de con-
fiance, il lui présentera un crucifix, lui en faisant baiser les 
pieds de temps en temps, il lui représentera l ' immense 
charité de Jésus et la vertu infinie de sa croix. Qu'il ait 
aussi le soin en se retirant de recommander aux domesti-
ques de lui parler de Dieu, ou de lui faire quelque petite 
et dévote lecture. 

6° Si le malade vient à perdre l'usage des sens, le meil-
leur sera de prier et de faire prier les assistants pour l u i , 
sans néanmoins laisser pour cela de lui suggérer de temps 
en temps quelque bonne parole. Enfin, quand il sera dans 
l 'agonie , qu'il fasse mettre les assistants en pr ière , qu'il 
lui dise avec grande dévotion la recommandation de l 'âme, 
à' son dernier soupir qu'il lui suggère ces mots : Jésus, 
Jésus, Jésus. Mon Dieu, je remets mon esprit entre vos 
mains ; recevez-le, s'il vous plaît. 

7° Après qu'il aura expiré, le curé dira la prière accou-
tumée, et représentera aux assistants la nécessité inévitable 
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où ils sont de faire le m ê m e passage; que peut-être ce 
sera plus tôt qu'ils ne pensent ; qu'ils n'apporteront que 
leurs œuvres dans l 'autre m o n d e , les bonnes pour en 
être récompensés, les mauvaises pour en être punis ; que 
pour bien mourir il faut bien vivre; qu'il est temps 
de commencer à faire ce qu'ils voudraient alors avoir 
fait. 

AVIS AUX E C C L É S I A S T I Q U E S 

TOUCHANT L'ENTERREMENT DES MORTS 

1° Qu'ils offrent à Dieu cette cérémonie, se proposant 
de le faire ou d'y assister, non en vue du profit temporel, 
mais par charité et pour exercer une des sept œuvres cor-
porelles de miséricorde. 

2° Qu'ils considèrent à la vue du cadavre quel est le 
terme où vont aboutir le luxe et la délicatesse du siècle ; 
quelle folie c'est de s 'attacher aux beautés terrestres; 
quel aveuglement c'est de flatter son corps par des délices 
immodérées. 

3° Qu'ils chantent les prières publiques avec modestie, 
avec attention et dévotion ; qu'ils y er. ajoutent de par-
ticulières; qu'ils offrent pendant quelques jours l'ado-
rable sacrifice de l 'autel pour l 'âme du défunt , sur-
tout s'il est pauvre et si l 'on ne donne aucune rétri-
bution. 

4° Qu'ils demandent pardon à Dieu à la fin de la céré-
monie des fautes qu'ils y ont commises, et qu'ils fassent 
part aux pauvres de ce qui leur a été donné. 

5° Qu'ils ne prennent jamais des habits de deui l , pas 
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même pour leur père et pour leur mère; cela est condamné 
comme un abus intolérable par un célèbre concile tenu 
à Tolède. (An. 1473, cap. vm.) 

C I N Q U I È M E D O C T R I N E 

DU SACREMENT DE L'ORDRE ET DES DÉFAUTS QU'ON PEUT 

COMMETTRE EN Y ENGAGEANT LES ENFANTS 

D. Qu'est-ce que l 'ordre ? 
R. C'est un sacrement qui donne le pouyoir d'exer-

cer les fonctions sacrées, et la grâce de s'en bien ac-
quitter (1). 

Il a été convenable que Jésus-Christ instituât ce sacre-
ment pour donner à son Église des ministres qui la ser-
vissent, qui étendissent son empire jusqu'aux extrémités 
de la terre, et qui rendissent sa gloire éclatante parmi 
toutes les nations. 

D. Quelles sont ces fonctions sacrées? 
H. Ce sont : dire la sainte messe, servir à l ' au te l , ad-

ministrer les sacrements , instruire les fidèles. 
Les deux premières de ces quatre fonctions concernent 

le corps naturel de Jésus-Christ ; les deux autres regardent 
son corps mystique. 

D. Combien y a-t-il d 'ordres? 
R. Il y en a sept : la prêtrise, le diaconat, le sous-

diaconat , l 'ordre des acolytes, celui des lecteurs, celui 
des exorcistes , celui des portiers. 

Comme la consécration du pain adorable de nos autels 
fait la principale fonction des ministres de l'Église, il a 

(1) Noli negligere graliam quae data est tibi per imposilioncm manuuui 
praesbyterii. I, Timotk. IV. 
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été convenable qu'il y eût autant d'ordres qu'i l faut de 
minisires pour cette consécration. C'est ainsi qu'il y en a 
un pour consacrer, un autre pour présenter au prêtre la 
matière qui doit être consacrée, un troisième pour la prépa-
rer dans les vases sacrés, u n quatrième pour la préparer en 
des vases non sacrés, un cinquième pour instruire les fidèles 
qui doivent participer à ces divins mystères, un sixième 
pour chasser le démon de ceux qui en sont possédés , un 
septième pour admettre dans l'Église les orthodoxes et en 
rejeter les infidèles. Néanmoins ces sept ordres ne sont 
qu'un sacrement, parce que les six derniers sont subor-
donnés à la prêtrise, comme étant l'ordre le plus noble 
et contenant toute la plénitude de ce sacrement. Quant à la 
tonsure, elle n'est qu 'une cérémonie ecclésiastique, qui 
dispose à la réception des sacrements , comme le noviciat 
pour la profession religieuse. 

D. Quelle est la matière et quelle est la forme des 
saints ordres ? 

R. La matière éloignée est l ' instrument dans la tra-
dition duquel, comme parle l 'école, l 'ordre est conféré; la 
tradition qu'en fait l 'évêque, l'acceptation et l 'attouche-
ment de celui qui est ordonné, en est la matière prochaine, 
et la forme consiste dans les paroles que l'évêque profère 
en donnant cet instrument. 

Comme dans le sacrement de baptême l'eau est la ma-
tière éloignée, l'ablution du corps en est la matière pro-
chaine , et les paroles du prêtre en sont la forme. Il suit 
de là que la prêtrise a pour sa matière essentielle la patène 
et le calice pleins ; le diaconat , le livre des Évangiles ; 
le sous-diaconat, la patène et \e calice vides; l 'ordre des 
acolytes, les burettes vides; celui des lecteurs, l'Ancien et 
le Nouveau Testament; celui des exorcistes, le livre des 
Exorcismes, et celui des portiers, les clefs. 
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D. Quels défauts peuvent commettre les parents en en-
gageant leurs enfants aux ordres? 

R. Ce serait de les y engager par contrainte, ou de leur 
propre mouvement , et sans savoir si Dieu les y appelle. 

Les parents éviteront le premier de ces deux défauts, 
en laissant leurs enfants dans une entière liberté, de peur 
de les rendre malheureux en ce monde et en l 'autre; et 
le second, en consultant quelque prêtre vertueux et 
éclairé, surtout l 'évêque, s'il est possible, pour savoir 
s'ils ont les marques d 'une véritable vocation (1). Car si 
un roi choisit l u i - m ê m e les officiers de sa cour, Dieu 
se réserve, à plus forte raison , le droit de choisir ses 
ministres (2). 

D. Quels autres défauts peuvent-ils y commettre? 
R. Ce serait de les y engager, afin de conserver ou de 

procurer quelque avantage temporel à la famille par leur 
moyen , ou bien parce qu'ils lie les jugent pas propres 
pour le monde, parce qu'ils ont quelque défaut de corps 
ou d'esprit. 

Engager dans l'Église un enfant qui n'y est pas appelé, 
en vue d'un intérêt temporel, c'est commettre une espèce 
de brigandage (3); c'est attirer la malédiction sur sa fa-
mil le , c'est exposer cet enfant au danger d'être l 'opprobre 
de l'Église par une vie scandaleuse. Choisir un enfant 
pour ce saint emploi parce que le monde refuserait de 
l'accueillir, c'est témoigner un mépris damnable pour Dieu, 
q u i , dans l 'ancienne loi, excluait du saint ministère ceux 
en qui il y avait quelque défaut notable (4). Si donc un père 

(1) Nullus debet ordinari qui judicio episcopi non sit neeessarius aut 
uli l is suis Eeclesiis. Conc. Trid. Sess. XXIII. c. x v i . ex anliq. Can. 

(2) Sanctificavi eos mih i , et tuli levitas u t s e r v i a n t mihi . Num. v i n . 
(3) Latro est qui de rcligione lucra sectatur. Ilieron. in Matlh. x x i . 
(4) I lomo de semine Aaron qui habuerit m a c u l a m , non accedet ad ini-

nisterium. Si fuerit caecus, si claudus,, . Levit. x x i . 
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veut offrir au Très-Haut quelqu'un de ses enfants , qu'il 
ne se propose dans ce don que la gloire de Dieu, le bien 
de l'Église et le salut de son fils. Qu'il fasse un choix digne 
de celui à qui il le présente. 

D. Les pères peuvent-ils commettre en ce point quel-
que autre défaut ? 

R. Oui, c'est-à-dire de ne pas prendre assez de soin de 
l'éducation de l 'enfant qu'ils destinent pour l'Église. 

Pour éviter ce défaut, ils doivent : 1° le former de bonne 
heure à la piété et aux lettres (.1) ; 2° lui procurer des 
maîtres vertueux; 3° le met t re ensuite dans un séminaire, 
et le laisser à la disposition de l 'évêque et de son direc-
teur pour les ordres et pour l 'emploi qu'il doit remplir. 
Car on accoutume aux exercices de la guerre , dès leur 
bas âge, les enfants que l 'on y destine ; on choisit un 
bonberger pour garder les brebis ; on transplante les arbres 
pour leur faire porter plus de fruit ; on en croit à chacun 
dans son art . 

FRUITS. 

Soyez-vous à jamais béni , ô divin Jésus, d'avoir institué 
un sacrement pour former et pour sanctifier les ministres 
de votre Église. 

Inspirez-nous, de grâce , le respect qu'il méri te , et ne 
souffrez pas que nous le fassions servir à satisfaire notre 
ambition ou notre avarice. • 

EXEMPLES. 

Anne ayant consacré le petit Samuel au service de Dieu, 
le mit dès son bas âge sous la conduite du grand prêtre 
Élie. (I Reg., i.) 

(1) Facient vestimenta sancta fratri tuo Aaron et iïliis ejus, ut sacerdo-
lio ungamur mibi . Exod. x x v m . 
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Saint Basile et saint Grégoire de Nazi an ze, étudiant à 
Athènes, n'avaient qu 'un cœur et qu'une âme. Ils étaient 
sobres dans leur nourr i ture , modestes dans leur maintien, 
graves dans leur démarche, retenus dans la conversa-
tion. Ils abhorraient les louanges, foulaient aux pieds les 
honneurs , et regardaient les richesses avec dédain. On ne 
les voyait jamais aux comédies, et pour en éviter les occa-
sions ils fuyaient comme la peste la compagnie des étu-
diants débauchés. Les exercices de la charité, l'oraison et 
la lecture spirituelle faisaient leur plus sérieuse occupa-
t ion , et ils ménageaient si bien leur temps, qu'il leur en 
restait assez pour l 'é tude; ils s'y appliquaient sans se porter 
la moindre envie l 'un à l ' aut re ; chacun, au contraire, 
préférait le succès de son compagnon au sien propre. 
Enfin l'histoire de leur vie porte que de toutes les rues de 
la ville ils ne connaissaient que celles qui conduisaient 
à l'église et aux écoles. Il sentit à désirer que les jeunes 
gens qui aspirent aux saints ordres, se formassent sur de 
si beaux modèles. 

S I X I È M E D O C T R I N E 

DE LA VOCATION A L'ÉTAT ECCLÉSIASTIQUE 

D. Qu'est-ce que la vocation à l'état ecclésiastique? 
R. C'est un acte de la providence de Dieu, par lequel 

il fait connaître sa volonté à ceux de qui il veut être servi 
dans cet état, et les pousse à l 'embrasser. 

Dieu pourrait sans doute gouverner les fidèles par lui-
même ; afin néanmoins de faire éclater sa Majesté par 
l'excellence et par le nombre de ses ministres, sa bonté , 
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par la part qu'il leur donne dans son gouvernement, et sa 
sagesse, par la subordination qu'il met entre les infé-
rieurs et les supérieurs, il en choisit certains pour conduire 
les autres, leur donnant du penchant pour l 'Église, avec 
les qualités requises pour la servir, et c'est ce qui s'appelle 
vocation ou appel à l'état ecclésiastique. 

D. La vocation est-elle nécessaire pour entrer par la 
bonne porte dans cet état? 

R. Elle est nécessaire d 'une nécessité indispensable (1). 
C'est ce qui paraît par l 'exemple des lévites, que Dieu 

choisit lu i -même pour en faire ses ministres (2); par 
l'exemple des apôtres, que Jésus-Christ appela au minis-
tère de l'apostolat (3) ; par l 'exemple du grand prêtre de 
la nouvelle loi, qui ne s'éleva pas par lui-même à cette 
haute dignité, mais qui voulut la recevoir de son Père cé-
leste (4). Comme il n'y a ni précepte ni conseil pour nous 
faire embrasser l'état clérical, ce serait donc un coup de 
la dernière présomption et d 'une extrême témérité, que 
de l'embrasser sans une vocation particulière. En outre , 
pour en soutenir le poids et pour en acquérir la sainteté, 
on a besoin de très - grandes grâces , grâces que Dieu ne 
donne qu'à ceux qu'il y appelle ; comme un père de fa-
mille ne donne des aliments qu'aux travailleurs qu'il loue 
lui-même. Si ceux qui entraient dans la chambre d'As-
suérus, sans y être appelés, étaient punis de mort (Esth., rv), 
les larrons, comme les appelle le Sauveur (Joan., x), qui 
entrent par la fausse porte dans l 'Église, ce palais sacré 
du Roi des rois , méritent sans doute de plus rudes châti-

(1) Nec quisquam sibi sumit h o n o r e m , sed qui vocatur à Deo tanquam 
Aaron. Hebr. v. 

(2) Ego tuli levitas ex filiis Israël. Num. m . 
(3) Et vocavit ad se qnos voluit. Marc. m . 
(4) Christns non semetipsum clarificavit ut Pontifex Deret, sed qui 

iocutus est ad e u m : Fil ius m e u s es tu. Ilibr. v. 
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ments , et encourent des maux bien plus redoutables. Ils 
s'attirent la malédiction du Ciel (1); ils sont rejetés à leur 
mort ; ils sont condamnés à des peines d'autant plus 
cruelles, qu'ils font la dernière injure et à Dieu (2) et à 
l'Église (3); peines qui approchent, dit saint Bernard, de 
celles des démons (4). 

D. Quelles sont les marques d 'une vocation légi-
time ? 

R. 11 y en a plusieurs de très-remarquables. 
La première est d'avoir du bon sens, un naturel qui ne 

soit ni volage, ni altier, ni enclin au vice , mais posé, 
docile, porté à la vertu, avec quelque ouverture pour les 
lettres. 

La deuxième, d'avoir du dégoût et du mépris pour 
le siècle et pour ses maximes; en sorte que l'on s'éloigne 
des conversations et des occupations mondaines (5), et 
que l'on aime la retraite et la p r i è re , comme de puis-
sants moyens pour conserver cette pureté de corps et d 'âme 
que l'Église demande dans les clercs, puisqu'elle exclut 
de la cléricature tout homme convaincu de quelque grand 
crime. (J. Conc. Nicœn., can. II.) 

La troisième, d'avoir une haute idée de l'excellence de 
cet état , préférant ses plus bas degrés au plus hautes di-
gnités du monde, se jugeant indigne d'exercer les fonc-
tions où il engage, et appréhendant de ne pouvoir pas en 

(1) Benedictus qui venit in nomine Domini . Ps. CXVII. Maledictus qui 
venit in nomine proprio. Aug. 

(2) NulW re magis offenditur Deus , quàm si quis indignus saccrdotii 
dignitate prafuigeat . Clinjsost. Ilom. XLJ. in Matth. 

(3) Neino ampiiiis in Ecclesià nocet, quam qui perversè agens, ordinem 
vel nomen sanctilalis habet. Grcg. Pastor. -p. I. c. i ï . 

(Il) Tanquàm angeli aut eligantur aut reprobentur. Bern. 
(5) Fugientes ejus quae in mundo est concupiscentioe corruptionem. II. 

Petr. i. 
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remplir les obligations, sans néanmoins manquer pour 
cela d'une grande confiance. 

La quatr ième, de s'y sentir porté dès son bas âge, non 
pour suivre en ce point l ' inclination de son père , ni pour 
soutenir sa famille, ou pour se mettre à l'aise par une po-
sition honorable, car cela est défendu (1); mais pour se 
consacrer au service de Dieu (2), et pour travailler uni-
quement à sa gloire, au salut des âmes et à sa propre sanc-
tification. 

D. Appartient-il à ceux qui aspirent à l'état ecclésias-
tique d'être eux-mêmes les juges de leur vocation? 

R. Non , à cause du danger où ils sont de s'y tromper. 
Tout ainsi que le goût juge des viandes selon la dispo-

sition du palais, de même l'esprit juge des choses selon 
la pente du cœur . Il est donc fort à craindre qu'un jeune 
homme en qui la passion si naturelle pour les biens de 
cette vie n'est pas encore éteinte , ne porte un faux juge-
ment sur sa vocation ; aveuglé malheureusement ou par 
les avantages temporels de cet état , ou parles fausses per-
suasions de ses parents, ou par les artifices spécieux du 
démon , qui n'est que trop ingénieux à cacher notre véri-
table cupidité sous le voile d 'un zèle apparent, pour nous 
faire plus «aisément tomber dans ses pièges. 

D. A qui appartient-il donc de juger de la bonté d 'une 
vocation? 

R. C'est à un confesseur vertueux et éclairé, à un bon 
directeur de séminaire, et principalement à un evêque 
animé de l'esprit épiscopal. 

Comme les bons évêques sont , selon les Pères, les co-

(1) Deflnimus neminem super intentione vcl exspcctatione pontificatûs 
clericutn fac tum, ad liujusmodi gradum ascendcre. Sinod. v m . gênerai. 
Constaniinop. 

(2) Sed ut Deo lidelcm cultuin exhibeant. Conc. Trid. 
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lonnes de l'Église, les soleils du m o n d e , les interprètes 
des desseins de Dieu, et des anges qui annoncent aux 
hommes ses volontés ; ce sont aussi les bons évêques qui 
reçoivent la plénitude des lumières célestes pour juger 
sainement des choses qui concernent le gouvernement de 
l'Église (1). Ainsi, c'est à leur sentiment qu'il faut s'en 
rapporter et se soumettre tant pour cette vocation que pour 
la promotion aux ordres ou aux emplois ecclésiastiques. 
Cela est même nécessaire pour garder la subordination 
des inférieurs aux supérieurs établie de Dieu dans tous 
les états; comme il parait dans l 'ordre naturel , dans l'état 
politique et dans les hiérarchies des anges. 

D. Par quelles règles faut-il juger de la bonté d 'une 
vocation? 

R. C'est par les règles de la sainte Écriture et des 
saints Canons, après néanmoins avoir examiné devant 
Dieu le naturel, les mœurs et l 'intention de la personne. 

Ces règles se trouvent dans les Épîtres de saint Paul 
àTimothée et àTite, dans le concile de Trente (Sess. xxn, 
xxiii etxxiv), dans le Pastoral de saint Grégoire et dans les 
œuvres de saint Charles. 

FRUITS. 

Souverain pasteur des âmes, ayez, de grâce, compassion 
de votre Église : puisque le défaut d 'une légitime voca-
tion dans ses ministres est une des principales sources 
des désordres qui la défigurent , faites qu'aucun n'em-
brasse cet état que par les mouvements de votre divin 
Esprit. 

(1) Hanc legein iinposuit Deus , ut ult ima per m é d i a , et média per pri-
ma perflcerentur. Dionys. 
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EXEMPLES. 

Coré, Dathan et Abiron engloutis pour s'être ingérés 
dans le saint ministère. (Num . , xvi.) 

Saint Jean Chrysostome ne reconnaissant pas en soi les 
marques d'une vraie vocation que son humilité lui cachait, 
eut bien de la peine à se résoudre d'être promu aux saints 
ordres ; soumettant néanmoins son sentiment à celui de 
Flavien son évêque, il les reçut de sa main. Dieu, pour 
faire connaître qu'il l'appelait à cet état, fit paraître après 
son ordination une colombe qui, après avoir un peu voltigé 
de part et d 'aut re , s'alla poser sur sa tête. 

S E P T I È M E D O C T R I N E 

DE L'ESPRIT ECCLÉSIASTIQUE 

D. Suffit-il d'être appelé à l 'état ecclésiastique pour y 
faire son salut? 

R. Non, il faut de plus en avoir l 'esprit. 
C'est pour cela que les apôtres, quoique formés par le 

Verbe incarné aux fonctions hiérarchiques, eurent besoin 
de recevoir le Saint-Esprit avant que de s'y appliquer. Et 
cela se comprend : si pour réussir dans une profession sé-
culière il faut avoir l'esprit qui lui est propre , cela est à 
plus forte raison nécessaire pour exercer avec succès les 
fonctions de l'état ecclésiastique; état d'un poids tout sin-
gulier, et infiniment élevé au-dessus de toutes les conditions 
des laïques (1). 

D. Qu'est-ce que l'esprit ecclésiastique? 

(1) Singulare pondus dignitas sibi vindicat sacerdotalis. Ambros. 
Epi st. x x v i . 
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R. C'est une participation abondante de l'Esprit divin , 
répandu dans les vrais ecclésiastiques selon leurs différents 
degrés. 

Comme le Saint-Esprit tient le premier rang dans l 'ordre 
de la sainteté, et qu'il est même la sainteté par essence, 
l'esprit ecclésiastique, qui est un esprit de sainteté et d 'une 
sainteté éminente , dérive de lui et en est une participa-
tion abondante, de même à peu près que le rayon émane 
du soleil et qu'il est une petite portion de sa lumière. Et 
parce que Dieu, quand il appelle quelqu'un à un état, 
daigne lui donner l'esprit de cet état s'il ne s'en rend pas 
indigne, il communique aussi aux ecclésiastiques plus ou 
moins de son divin Esprit, suivant le rang qu'ils tiennent 
dans l'Eglise : il en donna la plénitude à son Fils, qui en 
est le souverain pontife (1) ; il en donna les prémices aux 
apôtres, qui en ont été les plus nobles ministres (2). 

D. Eu quoi consiste cette participation abondante del 'Es-
prit de Dieu? 

R. Elle consiste dans une charité plus p u r e , plus active 
et plus étendue que celle du commun des fidèles, et qui 
rend les clercs capables d'exercer les fonctions de leur état 
avec fruit et avec perfection. 

C'est ce que nous apprit le Sauveur, lorsque voulant for-
mer un pasteur en la personne de saint Pierre, il demanda 
à cet apôtre jusqu'à trois fois s'il l 'aimait plus que les 
autres : comme pour lui faire entendre qu'il devait l'aimer 
plus que ses biens, plus que ses proches, plus que soi-
même (3). 

D. Faire les fonctions extérieures de cet état avec exac-

(1) Dcdi spiritum meum super cum. Isa. XLII. 
(2) Nos autem primitias Spiritûs habentes. lîom. v i n . 
( î ) Plus quàm t u a , plus quàm tuos , plus quàm te. lier. Scrm. LXXVI. 

in Can. Petrus rosa charitatis. Idem. Scrm. de Pass. Dom. 
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t i tude, avec attention, respect et affection, est-ce une 
marque que l'on en a l 'esprit? 

R. Oui, car les remplir autrement marquerait qu'on en 
est privé : cependant cette marque n'est ni la plus infaillible, 
ni la plus assurée. 

La raison en est que ces choses peuvent être les effets 
d 'un naturel affectionné aux cérémonies de l'Église, ou 
même le résultat d 'un esprit de vanité, entièrement opposé 
à l'esprit ecclésiastique. 

I). Quelles en sont les marques certaines , et que chaque 
ecclésiastique doit avoir? 

R. Ce sont : t 0 le dégagement des choses de la terre; 2° le 
zèle de la gloire de Dieu, de l 'honneur de son Église et 
du salut des âmes. 

L'esprit ecclésiastique consiste, comme nous avons di t , 
dans une charité très-abondante; cette charité allume dans 
l 'âme comme un incendie, qui par son ardeur consume 
d'abord ce qu'il y a en elle d'affections terrestres, et l 'em-
brase ensuite du désir de s'appliquer de toutes ses forces à 
tout ce qui concerne la gloire de Dieu , l 'honneur de l 'E-
glise et le salut du prochain : et c'est là le vrai zèle ; le zèle 
étant, selon saint Thomas, comme une vive et très-pure 
flamme du feu de la charité. 

D. Quelles sont les choses de la terre dont un clerc doit 
être dégagé pour avoir l 'esprit ecclésiastique? 

R. Ce sont le repos du c o r p s , les dignités et les emplois 
honorables, les parents, les biens temporels. 

Un clerc animé de l'esprit ecclésiastique doit être dégagé, 
1° de l 'amour déréglé de son propre repos, parce que cet 
amour entraîne à une vie mol le , oiseuse et entièrement 
opposée aux devoirs d ' un ministre de l'autel, né pour Dieu 
et non pour lu i -même (1). 

( lJVerus al tar is m i n i s t e r Dco, non sibi na tu s est . Ambros. in Psal. c x v m . 

9" 
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2° De la passion pour les positions lucratives : se présen-
ter aux saints ordres en vue d'obtenir une cure considé-
rable et d'en recueillir le revenu , ou même d'en tirer 
quelque autre avantage temporel , et non en vue de tra-
vailler dans la vigne du Seigneur, c'est la marque d'une 
vocation qui ne vient pas de Dieu, mais du diable; c'est un 
signe de réprobation (1). Saint Thomas enseigne qu'un 
prêtre qui se procure un bénéfice à charge d'âmes, s'en 
rend indigne par sa seule présomption (2) ; 

3° Du désir des dignités et des emplois honorables, parce 
que ce désir combat ouvertement la maxime de l'Évangile, 
qui porte à choisir la dernière place (3) ; 

4° De l 'amour désordonné des parents, parce que , selon 
le concile de Trente , cet amour est une source de maux , 
de troubles, d'embarras, d'avarice, d'un mauvais usage des 
biens de Jésus-Christ et du patrimoine des pauvres : ce qui 
devrait rendre les ecclésiastiques comme insensibles aux 
larmes de leurs proches, de peur de s'engager eux-mêmes 
à des pleurs éternels (4) ; 

5° D'un attachement au temporel : car sous prétexte 
d'en faire un saint emploi à la fin de ses jours, ou de pour-
voir aux nécessités où l 'on pourrait tomber, ou vient à thé-
sauriserpardes épargnes excessives, ou par des commerces 
honteux. Ce prétexte n'est qu 'un voile spécieux sous lequel 
l'avarice se cache, et un malheureux piège par lequel le 

(1) V œ , v œ , Domine Deus. Quanti l iodiè sacerdotes ad sacras ordincs 
a c c e d u n t , non cœlestem panem quœrentes , s e d terrenum; non spirî tum, 
s e d l u c r u m ; non animarum salulem , s e d pecuniaruin quxs tum; non vo-
cati à D e o , sed impulsi à diabolo. D. Bonav. in opusc. 

(2) Si aliquis pro se roge t , ut obtineat curam animarum, ex ipsâ p r x -
sumpt ione redditur indignus. 2 . 2. q. 100. a. 5. 

(3) Recumbe in novissimo loco. Juan. VIII. 
(h) Ne te moveant tuorum lacrymae, ne tu tibi lacrvmas aeternas parias. 

Joan. Climac. grad. m. 
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démon cause une funeste chute ; de ce honteux attache-
ment naissent des désirs, des chagrins et des procès dan-
gereux ; il produit, en outre , une fatale inapplication aux 
fonctions curiales et au culte de Dieu, la dureté envers les 
pauvres, une infamie scandaleuse (i j ; il entraine même 
quelquefois aux commerces défendus aux prêtres, aux prêts 
usuraires , aux intentions simoniaques dans l'administra-
tion des sacrements. Enfin il arrive souvent que les pa-
rents, qui comme des vautours n'attendaient que la mort 
pour se repaître de la substance du cadavre, enlèvent 
tout ce qui reste. 

D. En quoi consiste le zèle de la gloire de Dieu? 
R. Il consiste à travailler infatigablement à en empêcher 

les offenses, et à en étendre le culte. 
L'amour a cela de propre qu'il cherche à détourner le 

mal de la personne qu'on a ime, et à lui procurer tout le 
bien qu'on peut. Ainsi le zèle de la gloire de Dieu étant , 
comme nous avons dit , la plus pure flamme de l 'amour 
divin, il nous pousse vivement à employer nos prières, 
nos pénitences, nos exhortations publiques et particulières, 
enfin tous les moyens que nous pouvons prendre , pour 
empêcher d 'une part que Dieu n e soit outragé, et pour 
faire de l 'autre qu'il soit connu, aimé et honoré; et si nos 
travaux sont stériles, la patience et les gémissements sont 
des fruits du même zèle (2). 

I). En quoi consiste le zèle pour l 'honneur de l'Église? 
R. A en défendre et à en maintenir la discipline par ses 

travaux et par son exemple. 
Comme l'Église est le trône de Dieu et l'épouse de Jésus, 

autant un prêtre a de l 'amour pour l'Église , autant est-il 

(1) I g n o m i n i a s a c e r d o l i s e s t p r o p r i i s s t u d c r e d i v i t i i s . Hicron. Ep. I I . 

ad Nepot. 
(2) Si emcndare non p o t e s t , to lérât , geœi t . Aug. in Epist.Joan. m . 
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animé de l'esprit divin (1). Or il ne peut mieux faire pa-
raître cet amour que par un zèle ardent pour son honneur, 
ni mieux travailler à ce qu'elle soit honorée qu'en défen-
dant et maintenant la discipline, qu'en faisant, autant qu'il 
est en lu i , observer les canons établis pour régler les 
choses ecclésiastiques, et qu'en les observant lui-même le 
premier . 

I). En quoi consiste le zèle du salut des âmes? 
R. C'est à travailler sans relâche, et aux dépens de son 

repos, à retirer les pécheurs de la voie de perdition, et à 
conduire les justes dans la voie du salut. 

Ce zèle est le propre caractère de l'esprit ecclésiastique; 
en effet, il n'est point de marque plus certaine d'un parfait 
amour de Dieu , que de travailler d 'une manière conve-
nable à lui gagner des âmes (2) : le Sauveur, en qui résidait 
la plénitude de ce zèle, a tant fait de merveilles pour leur 
conquête, qu'il semble avoir agi pour lui-même seulement 
comme homme, et pour nous comme Dieu (3). Aussi ce 
ministère ayant pour but de transformer les hommes en 
dieux, l'emporte sur tous les autres exercices extérieurs 
de la charité (4). Dans le sentiment de saint Jean Climaque 
il est au-dessus des plus sublimes contemplations des 
anges; c'est le ministère le plus divin qu'il y ait (S) ; ceux 
qui s'y appliquent comme il faut brilleront pendant l'é-
ternité comme des étoiles resplendissantes par l'éclat d'une 

(1) Quantum quisque amat Eceiesiam Christ i , tantùm habet Spiritum 
sanctum. Aug. Tract, x x x l . in Joan. 

(2) Magnifkate Dominum mecum. Ps. XXXIII. Si amatis Deum, rapite 
omnes ad amorem Dei. Aug. 

(3) Christussibi f u i t b o m o , nobis Deus. D. Tliom. 
(Il) Nulluin omnipotenti Deo taie est sacr i l i c ium, quale est l e l u s ani-

marum. Greg. Ilom. x t i . in Ezecli. 
(5) Omnium d iv inorumdiv in i s s imum est coopetari Deo in salutem ani-

maruni . Dionys. de Ilier. Eccl. 
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auréole ou couronne particulière (1). Pour remplir digne-
ment les devoirs de ce zèle, il faut, 1° commencer par 
travailler sérieusement à sa propre perfection ; car c'est ce 
que demande l 'ordre de la charité (2); 2° prendre un soin 
particulier de catéchiser les enfants , d'instruire le peuple 
grossier et id iot , et de convertir les pécheurs; puisque 
c'est singulièrement pour ces trois sortes de personnes que 
le premier Maître et modèle des prédicateurs a tant essuyé 
de travaux (3) ; 3° soutenir les fonctions apostoliques par 
les vertus qui sont propres aies rendre fructueuses, savoir: 
par une humilité qui nous jette aux pieds du pécheur 
pour les lui baiser, si cela est nécessaire , afin de vaincre 
son obstination (4) ; par une douceur qui nous fasse 
rendre humblement raison de notre conduite quand le 
pécheur la trouve trop sévère (5) : c'est là un moyen très-
éfficace pour le fléchir (6); par u n e patience qui soit 
à l'épreuve des prétextes spécieux d'emportement qu'un 
faux zèle suggère souvent aux curés et aux confesseurs (7); 
par une condescendance qui nous porte à nous rendre , 
comme saint Paul, les serviteurs de tous, et à être tout à 
tous pour les sauver tous (8) ; par u n e conduite qui, nous 
faisant agir d 'une part en pères sévères par la rigueur de la 

(1) Q u i a d j u s t i l i a m c r u d i u n t raultos, f u l g c b u n t q u a s i s t c l l œ i n p e r p é -

t u a s a H e r n i t a i c s . Daniel. XII . 
(2) Attende tibi et doctrina;. I. Timolli. IV. 
(3) Sinite parvulos venire ad me. Marc. x . Evangelizare pauperibus 

misi t nie. Luc. IV. Non veni vocare j u s t o s , sed peccatores. Matth. î x . 
(4) Compreliende pedes , osculari ne e r u b e s c a s , hoc et inedici faciunl. 

Clirysost. 
(5) Cum inansuetudine rationem reddendo. Aug. loc. cit. 
(6) Si oves s u m u s , v inc imus ; si lup i , v inc imur, quia auxiliuin pastoris 

deest. Clirysost. suit, illucl Matlli. x v m . Eccc ego mitto vos sicut oves 
in medio luporum. 

f7) Increpa in omni patientiâ. L Timotli. IV. 
(8) Omnium me servuin feci . . . o m n i b u s omnia factus suni, ut omnes 

facerem salvos. IL Cor. i x . 
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discipline, nous inspire de l 'autre la douceur des mères 
par desentrailles de piété (1); mères dévouées en effet, car 
après avoir conçu desenfantsspirituelsparles travaux du mi-
nistère apostolique, après les avoir portés dans le seiu de la 
charité, et enfantés à la vie de la grâce par la vertu des 
prières et des sacrements, nous devons en être encore 
comme les nourrices (2). 

Ce sont dont là les belles vertus d 'un digne ministre de 
l 'Evangile; mais elles supposent en lui une science con-
venable ; car le zèle ignorant fait quelquefois des maux ir-
réparables; il précipite dans l 'abîme et celui qui guide et 
celui qui est guidé (3) ; aussi l'Église exclut-elle les igno-
rants du saint ministère (4), et ordonne-t-elle aux prêtres 
de s'appliquer à l'étude de la sainte Écriture et des saints 
canons (5). Us doivent y ajouter l'étude des matières con-
formes à leurs fonctions, surtout celle de la théologie morale 
et de la doctrine des Pères. Si après cela ils ne trouvent 
que du rebut parmi le peuple, qu'ils prennent bien garde 
à ne pas abandonner leur cœur au chagrin : ils ne doivent 
pas vouloir faire plus de bien que Dieu ne veut; ce qu 'on 
demande d'eux, ce n'est pas la guérison des âmes : c'est 
le soin de les guérir, et si leur céleste semence est infruc-
tueuse, ils ne perdent rien du fruit de leurs travaux (6), 
dont le mérite se mesure à la charité dont ils sont ani-

(1) Verèdoctores sunt , qui cùm per rigorem disciplina patres s int , 
per pietatis viscera matres esse noverunt. Greg. 

(2) Tanquàm si nutrix foveat filios suos. I. Thess. II. 
(S) Csecus auleni si caeco ducatum pras te t , ambo in foveam cadunt. 

M ail h. xv. 
(4) Litteriscarens, sacris non potestesse aptus oIRciis. Can. Illilerat. 

dist. x x x v i . 
(5) Sciant igitur sacerdotes Scripturas sanctas et canones. Can. Iqno-

ranlia. dist. x x x v m . 
(6) Curani exigeris, non curationem... Increraentum dabit Deus ubi 

voluerit; ubi forte noluerit, tibi décrit nihil. Bcr. adEugen. I. IV. de 
eonsicl. c. il. 
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mes, et non pas au succès plus ou moins heureux : autre-
ment saint Pierre, qui convertit environ trois mille per-
sonnes dans son premier s e rmon , aurait plus mérité que 
Jésus - Christ, de qui nous ne lisons pas qu'il en ait tant 
gagné à Dieu dans aucune de ses prédications. 

D. Quel est le premier moyen d'obtenir l'esprit ecclé-
siastique? 

R. C'est de le demander à Dieu avec une grande instance 
et avec une profonde humilité, 

11 n'y a que Dieu qui le puisse donner , et il ne le refuse 
pas à une prière bien faite (1). 

D. Quel est le deuxième? 
R. C'est de se dépouiller de l 'esprit du monde. 
Celui-ci étant un esprit d 'une insatiable cupidité, et l'es-

prit ecclésiastique un esprit de charité suréminente, ils ne 
sont pas moins opposés que l 'eau et le feu : par conséquent, 
un clerc ne recevra jamais l 'esprit ecclésiastique, s'il ne 
renonce à l'esprit du monde (2). 

C'est pour ce sujet que l'Église renferme les jeunes 
clercs dans les séminaires, comme dans un asile contre les 
maximes contagieuses du siècle. 

D. Quel est le troisième de ces moyens? 
R. C'est de fréquenter les bons prê t res , et de lire la Vie 

des saints illustres par leur zèle, pour se modeler sur leurs 
exemples. 

On allume un charbon éteint en l'approchant d'un char-
bon vif et ardent. Saint Philippe de Néri, dom Barthélemi 
des Martyrs, saint Vincent de Pau l , se sont signalés par 
leur zèle. 

(1) Si vos, cùm sitis mali , nostis bona data dare filiis vestris; quanti 
magis Pater vester cœlestis de cuMo dabit Spiritum bonum petentibus se I 
Luc. xi. 

(2) Quem mundus nonpotest recipere. Joan. xiv. 
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FRUITS. 

Grand Dieu , q u i , appelant quelqu'un à un état , lui en 
donnez aussi l 'esprit , je vous prie, au nom de votre Fils, 
de répandre dans mon âme l'esprit ecclésiastique : ce 
sera, avec votre grâce, par ses lumières et par ses impres-
sions que je me conduirai à l 'avenir, et non par celles 
de mon propre esprit, ni par les maximes de l'esprit du 
monde. 

EXEMPLES. 

Dieu ôta à Moïse une partie de son esprit pour en faire 
part aux soixante-dix Israélites choisis pour l'aider dans la 
conduite du peuple. ( N u m . 11.) Zèle de ce saint législateur 
et des lévites. (Exod. xxxu), de Phinées. (Num. xxv), de 
saint Paul. (Rom. ix.) 

Saint Charles , cet excellent miroir des pasteurs , s'ex-
posa en temps de peste pour le salut de son troupeau : et 
tout rigide et austère qu'il était, quand il mangeait avec 
les Suisses, il prenait un peu plus que l 'ordinaire pour les 
gagner à Dieu. 

Saint Vincent Ferrier, cet illustre apôtre de son temps, 
assemblait à certaines heures les enfants, pour leur ap-
prendre les éléments de la religion et leurs petits devoirs. 

Saint Xavier, ce glorieux apôtre des Indes, ayant trouvé 
dans le vaisseau qui l'y porta un soldat tout à fait perdu de 
conscience, et qui ne s'était pas confessé depuis dix-huit 
ans, employa pour le convertir de longues prières, de 
sanglantes disciplines, des témoignages d 'un amour cor-
dial , le servant dans les offices les plus vils et avec une si 
grande condescendance à ses humeur s , qu'il le regardait 
quelquefois jouer . Aussi Dieu bénit-il la charité de ce grand 
zélateur des âmes par la conversion de ce pécheur obstiné. 
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AVIS AUX P R É D I C A T E U R S 

Un prédicateur qui veut se sanctifier lui-même et profiter 
aux autres par le ministère de la parole , ne doit jamais 
s ' ingérer de lui-même dans cet emploi ; mais il faut qu'il 
vaque à la contemplation des vérités célestes, à moins 
d'être contraint de s'employer à la prédication , ou par les 
obligations de son état (1), ou par les ordres de son supé-
rieur, ou par l'impression d 'une charité pure et désinté-
ressée. Sans cela le ministre de la parole ne réussira 
jamais. 

Mais il faut de plus: 1° Qu'il se reconnaisse indigne 
de ce ministère tout divin, qui fait d ' un homme l'ambas-
sadeur, le vicaire et l 'organe de Dieu , le dispensateur de 
ses ministères et le dépositaire de ses grâces , le compa-
gnon des anges, le maître des hommes , un des astres 
resplendissants de l'Église mil i tante , le gardien de la 
science, et une source de vérité. 

2° Qu'il travaille infatigablement, soit à se remplir de 
Dieu par la prière , a f in , comme dit saint Bernard, de ne 
pas ressembler au canal qui se vide en donnan t , mais au 
bassin qui donne sans rien perdre de sa plénitude ; soit à 
s'exercer dans la pratique des vertus chrétiennes avant de 

(1) Vir iinguosus non dirigetur in terra, l's. cxxvvtn. Omnis homo 
cupiat non haberc nécessitaient ioquendi et docendi. Gaudium taciturni-
tatis intùsbabeat in voluntate, vocem doctrinœ in necessitate. Quiscciis 
est non potest fieriut dirigatur. Aug. il/ici. Quam sarcinam si nui iusi in-
ponat,pcrcipiendœ atque intuendae vacandum est veritati. Idem. x ix . de 
Civ. c. x ix . 
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les enseigner aux autres, pour imiter en ce point le premier 
modèle de tous les prédicateurs (1). 

3° Qu'il repousse comme la peste tout motif de vanité et 
d'intérêt temporel , dont l 'amour nous rend incapables de 
ce saint ministère (2). Pour cet effet, qu'il ne se procure 
jamais aucun emploi , surtout de ceux qui sont lucratifs ou 
honorables; mais qu'il attende une mission légitime (3). 

4° Qu'il ne manque jamais à invoquer le Saint-Esprit 
avant que de s'appliquer à préparer sa matière, pour la 
puiser principalement à cette divine source , et la débiter 
ensuite au peuple, non comme venant de son fonds, mais 
de l 'infusion du Père des lumières (4) ; qu'en la préparant, 
il préfère les choses utiles aux choses curieuses, les choses 
saintes aux choses profanes, et un style simple, mais qui 
n'ait rien de barbare, à un style pompeux et trop fleuri (o), 
dont le démon se repaît (6), et que l 'auditeur bien inten-
tionné ne recherche point (7). 

S0 Qu'avant de monter en chaire il repasse sa matière 
devant l'autel ou à son oratoire; afin qu'en étant bien 
persuadé et pénétré, il puisse mieux convaincre et toucher 
ses auditeurs; qu'il offre à Dieu son action, renonçant 
aux pensées et aux mouvements de vanité qui pourraient 
s'y glisser; qu'il invoque Dieu, la sainte Vierge, son bon 
ange , ses patrons et ceux de ses auditeurs, afin d'obtenir 
pour lui cette vertu de pénétrer les coeurs, que Dieu seul 

(1) Cœpit Jésus facere et docere. Act. î. 
(2) Qui captusestamore peeunise, nunquàm idoneus estad minislranda 

verba doctrina;. l'etr. Damian. opusc. x x i v . c. VI. 
(5) Quomodô prxdicabunt nisi miuantur ? Rom. VIII. 
(4) Cœli distillaverunt à facie Dei Sinaï. Ps. LXV1I. Non seipsis, sed à f a -

cie Dei inhabitantis cor. Aug. 
(5) In praedicationibus utere eloquiosimpiiei. D. Vinc. Fer. Vit. Spir. 

c. XI. 
(6) Pompa vei horum, cibus dœmoniorum. Ilieron. 
(7) Non qua;rit œger medicum eloquentem, sed sanantem. Scncc. 
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peut donner à sa voix (4), et pour eux celte onction secrète, 
sans laquelle ils ne seront ni instruits, ni touchés (2). 

Étant monté en chai re , il doit : 1° se prosterner de 
corps et d'esprit devant Dieu dans un humble sentiment 
de son indignité à paraître sur un théâtre si auguste; faire 
le signe de la croix avec gravité et avec un désir ardênt 
de porter fruit selon l'esprit de Dieu par la vertu de la 
croix de Jésus; dire la Salutation angélique avec une 
dévotion capable d'attirer le secours de Marie sur l'auditoire; 

2° Prendre bien garde , dans la suite de son discours, 
à ne pas parler avec un certain air de suffisance fort op-
posé à la sainte humilité, ce qui est d 'une très-mauvaise 
édification ; à ne pas donner la moindre marque d'impa-
tience, de légèreté, de mépris de son auditoire, de cha-
grin de ce qu'il n'est pas n o m b r e u x , considérant que Jé-
sus-Christ ne dédaigna pas de faire à la Samaritaine un de 
ses plus beaux sermons, quoiqu'elle fût seule; à ne pas 
atténuer ou écarter la vérité par respect ou par crainte du 
monde. C'est une mer sujette à s'agiter dans cette occasion, 
mais dont il n'y a nul lieu d 'appréhender les flots impé-
tueux, parce que Dieu a u n plein pouvoir d'en apaiser la 
tempête (3). Le zélé prédicateur doit néanmoins, tout en 
invectivant contre le vice , ne pas s'emporter par un 
esprit d 'orgueil , de chagr in , ou d'indignation contre les 
personnes; mais il doit leur témoigner des entrailles de 
miséricorde, et une compassion vraiment paternelle (4): 
c'est là un avis de la dernière importance. 

(1) Jpse dabitvoei suœ v o c e m virtutis. Ps. LXVII. 
(2) Q u i t u s unctio illa non loquitur, indocti redennt. Aug. 
(3) Cum annuntialur Veritas tua , inovetur mare; sed securô pergant 

n u b e s , non timeat rabidos fluctus maris , diffumlant veritatem. Tu domi-
naris potestati maris. Aug. in Ps. LXXXVIII. 

((ij Verba videantur procedere non e x animo superbo et indignanti , sed 
magisex visceribus pietatis paternse. D. Vincent. Fer. loc. cit. 

jean
Autocollant
porter du fruit
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Après avoir terminé son sermon : 1° qu'il n 'en parle, 
qu'il ne désire point d'en entendre parler; et s'il apprend 
qu'il a mal réuss i , qu'il souffre cette humiliation avec 
joie ; s'il a fait du f r u i t , qu'il en donne toute la gloire à 
Jésus-Christ, pour ne pas lui voler un trésor qu'il s'est 
acquis au prix de son sang. L'applaudissement des hommes 
devrait affliger un prédicateur, dans la crainte de recevoir 
en ce monde la récompense de ses travaux (1); ou s'il 
s 'en ré joui t , ce ne doit être qu'au nom du Seigneur et 
en vue de la gloire qui peut lui en revenir ; car s'il s'en 
réjouit en son nom propre , sa joie ne sera pas longue, 
il tombera par son orgueil dans une déplorable tris-
tesse (2). 

2° Qu'il se donne un peu de loisir pour rendre compte 
à Dieu de son action, pour lui demander pardon des fautes 
qu'il a commises, et pour le remercier de tout ce qu'il y 
a eu de bien. 

3° Qu'il arrose dans la prière de l 'eau de ses larmes la 
céleste semence qu'il a jetée dans le cœur de ses auditeurs, 
afin qu'elle y germe et produise du fruit . 

4° Qu'il prenne bien garde à ne pas combattre sa doc-
trine par sa v ie , ni de confondre ses sermons par ses 
mœurs (3); car prêcher bien et vivre mal, c'est apprendre 
à Dieu de quelle manière il nous doit punir (4). Ainsi il 
est de la dernière nécessité que comme le Père éternel 
envoyant son Verbe au monde le retint dans son sein, le 

(1) Mentem nostram fama laudabilis non elevet, sed fatiget. Greg. XXII. 
Moral, c. i x . 

(2) In noniinc tuo exsultabunt tota die. Ps. LXXXVIII. Si in nomine suo 
cxsul tabunt , non exsultabunt totà die, per superbiani cudent. Aug. 

(3) Non confundant opéra tua sermoneni tuum. llieron. Ep. u . ad 
Kcpot. 

(ii) Benè docendo, et malè vivendo, D e u m instruis quomodo te debeat 
ccndeinnare. Chrysost. 
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prédicateur conserve aussi dans son cœur les vérités qu'il 
prêche pour les mettre en prat ique, et que , après s'être 
répandu en dehors , il rentre en l u i - m ê m e , pour réparer 
par la considération les pertes qu'il a faites dans l 'ac t ion, 
dont le propre est de dissiper l 'esprit et de dessécher le 
cœur. Aussi est-il dit des animaux d'Ézéchiel , ces parfaits 
symboles des vrais prédicateurs , qu'ils allaient et retour-
naient. (Eiech., i.) Il n'y a personne qui soit si proche pour 
chacun de nous, que le fds unique de notre mère, comme 
disait saint Bernard au pape Eugène. Et saint Grégoire de 
Nazianze juge que, si c'est une chose excellente de parler 
de Dieu, en répandant sur les autres les paroles de vie 
avec une langue animée de son esprit , c'en est encore 
une plus excellente de se purifier soi-même devant Dieu. 
(Orat. xxvi.) 

H U I T I È M E DOCTRINE 

DE LA SAINTETÉ NÉCESSAIRE AUX ECCLÉSIASTIQyES 

D. Suffit-i l d'avoir reçu l 'esprit ecclésiastique pour 
remplir dignement les obligations de cet état ? 

R. Non , mais il faut de plus répondre par la sainteté 
de la vie à la grâce de l 'ordination où Dieu donne cet 
esprit (1). 

Judas avait reçu de Jésus-Chris t même l'esprit aposto-
lique, il tomba néanmoins dans le plus énorme de tous 
les crimes pour en avoir abusé . 

D. Quelles sont les raisons pour lesquelles les ecclésias-
tiques sont obligés à mene r une vie sainte? 

Il) Admoneo le, ut resuscites gratiam Dei quse est in te per imposit io-
nem manuum mearurn. I I . Tim. I . 

T . I . 10 



DE L'ORDRE. 326 

R. Il y en a sis très-puissantes à les y animer . 
La première est fondée sur l 'honneur qu'ils ont d'être 

appliqués, en vertu de leur caractère, au culte de Dieu; car 
l 'approchant de si près, il faut qu'ils lui ressemblent autant 
qu'il est en leur pouvoir (1), et par conséquent qu'ils 
soient saints comme il l'est (2), ainsi que les pages d 'un 
prince sont nobles comme lui. 

La deuxième se prend de l 'éminence du caractère sa-
cerdotal ; ce caractère élevant les prêtres au - dessus des 
laïques par la puissance qu'il leur donne de les juger et de 
les conduire(3), les engage aussi à une perfection plus émi-
nente: ne pas surpasser les laïques en vertu, doit être pour 
le prêtre un grand sujet de confusion; ce caractère, en 
outre , les égalant aux anges , en leur donnant le double 
office de chanter les louanges de Dieu et d'annoncer aux 
hommes ses volontés, demande aussi d'eux qu'ils mènent 
une vie angélique (4) ; enfin faisant d'eux des Dieux visi-
bles par le pouvoir qu'ils ont de former le corps de 
Jésus-Christ et de remettre les péchés , ce qui n'appar-
tient de droit qu'à Dieu seul, il les oblige à une pureté 
et à une innocence toute divine, et qui les élève jusqu'au 
faîte de la sainteté (5). 

La troisième est fondée sur l 'excellence des sacrés mi-
nistères. Dans l 'ancienne loi , il fallait se purifier pour 
porter les vases du temple (6) : quelle pureté ne faut-il 

(1) Qui cuin Deo versatur, ad maximam similitudinein efTectum esse 
oportet. Dionys. ap. Demotpli. 

(а) Estote sancti, quoniam ego sanctus sum. Lev. XI. 
(3) Ciericos aftjuales esse laïcis conlusio est. Amb. optr. impcrf. in 

Matth. Ilom. XL. 
p) Quoniam angclorum vice funguntor sacenJotej, potiùs angeiicam 

quàm huinanam debeut habere conversationem. Laur. Justin. Serm. de 
Çuch. 

(5) Sacerdotium sanctitaLis est apex. S. Ignat. Ep. ad Smynttn. 
(б) Mundamini qui fertis vasa Domini. jVum. avi l i . Heccsse est sacer-
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donc pas avoir pour traiter dignement des mystères aussi 
saints que ceux de la loi nouvelle, surtout pour toucher 
l'adorable Eucharistie? L' innocence de saint Jean-Baptiste 
et des anges même ne suffirait pas pour un si haut et si 
saint ministère (1). 

La quatrième se tire des glorieux titres de clercs, 
d'ecclésiastiques, de vicaires de Jésus-Christ , et de mé-
diateurs entre Dieu et les hommes , que portent les minis-
tres de l 'autel , titres dont ils ne peuvent soutenir l'éclat 
sans une vertu très-éminente. Comme clercs, ils ont Dieu 
seul pour héritage, et ils sont l 'héritage de Dieu; en qua-
lité d'ecclésiastiques, ils sont les ainés de l'Église, les 
chefs de ses troupes, les colonnes de ce superbe édifice et 
les astres de ce ciel mystique ; comme vicaires de Jésus-
Christ, ils sont les dépositaires de son autorité, les tré-
soriers de son épargne et les dispensateurs de ses grâces; 
en qualité de médiateurs ent re Dieu et les hommes, ils 
sont des plénipotentiaires pour négocier entre eux une 
paix inviolable. Mais, comme dit saint Grégoire, de quel 
front celui-là ose-t-il prendre la qualité de médiateur et 
d'intercesseur auprès de Dieu pour les peuples, qui ignore 
s'il s'est rendu digne de son amitié singulière par les mé-
rites de sa vie?(Pa$tor. , par t . I , c. xi.) 

La cinquième de ces raisons se prend des trois princi-
pales fonctions de la hiérarchie , qui sont purifier, éclairer 
et perfectionner, et dont les ouvriers de l'Évangile ne 
s'acquitteront jamais d ignement , s'ils ne sont eux-mêmes 
purs, éclairés et parfaits (2) : il faut que l'eau soit pure 

doCem sic esse purum, ut si iu ipsis cœlis colloeatus inter cœlestes virtutes 
médius staret. Clirysost. I. d e Sacerd. c. iv. 

(1) Si haberes augelicam puritatem et sanctis Joaunis Baptislœ sancli-
tatem , non esses dignus hoc sacramentum tractare. Tliom. Akemp. 

(î) Purgari piiiis debent, e ta l ios purgare; lux f i er i , etalios illumina-
re ; sanctiflcari, et alios saticliûcare. Greg. ,Vjisscn. 
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pour nettoyer, le flambeau allumé pour éclairer, le char-
bon embrasé pour échauffer. 11 y a même un grand danger 
pour ceux qui entreprennent de conduire les autres dans 
les voies de Dieu, s'ils ne travaillent à exprimer par leurs 
vertus les perfections de Dieu, comme le cristal pé-
nétré des rayons du soleil en représente la lumière (1). 

La sixième est que les péchés des clercs sont : 1° très-
préjudiciables à l'Église : un grand mal de tète accable 
tous les autres membres , ainsi la vie scandaleuse des 
prêtres, qui sont les chefs des fidèles, leur une cause funeste 
ruine (2),- 2° t r è s - éno rmes , à cause de l 'éminence de 
l'état clérical (3) : éminence qui , dans le sentiment de saint 
Thomas, rend les péchés des ecclésiastiques plus graves 
que ne le sont ceux des religieux corners, tout obligés que 
sont ceux-ci par l'excellence de leur état de tendre à la per-
fection (2. 2. q. 184 , a. vvm); 3° dignes d 'un très-rude 
châtiment, parce que la justice demande que la peine soit 
égale au crime (4). Mais ce qui fait le comble de leur 
malheur , c'est qu'ils sont comme incorrigibles (S) : ils ne 
peuvent guère compter, pour revenir de leurs égarements, 
ni sur la grâce ordinaire, à laquelle ils résistent si souvent, 
ni sur l'usage des sacrements, qu'ils ont coutume de pro-
faner, ni sur des avertissements particuliers, qu'ils croient 
avoir droit de donner et non de recevoir, ni sur des exhor-

(1) Non sine periculo d iv in i s in rébus se aliis ducem praestare presumit , 
qui non evaserit per omnia Deo si inil l imus. S. Dionys. cap. m , t. de 
Ilier. Eccl. 

(2) Misera sacerdotum conversatio plebis dominicœ miserabilis est sub-
versio. lier. 

(3) Ubi sublimior est praerogativa, major est culpa. Salvian. I. IV. de 
Prov. 

('i) Grandis dignitas sacerdotum , sed grandis ruina si peccent. Ilieron. 
in Ezcch. I. II. 

(5) Latci delinquentes facilÊ emendantur ; clcrici autem sunt inemenda-
biles, Clirysost. sttp. Hlatlli. 
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tations publiques, qu'ils n 'entendent d'ordinaire que par 
u n esprit, ou de critique, ou de curiosité, ou de vanité, 
ou bien encore pour s 'acquérir de la réputation par une 
vaine ostentation de beaux traits qu'ils y apprennent. 

D. En quoi consiste la sainteté que demande l'état 
clérical? 

R. Elle consiste à être détaché des choses de la terre, à 
être uni à Dieu d'esprit et de c œ u r , à être bien affermi 
dans la vertu. 

La sainteté n'est autre chose qu 'une pureté consommée, 
et exemple de toute.tache (1) : o r , dit saint Thomas, de 
même que l'argent est d'autant plus fin et plus pur, qu'il 
tient moins du plomb et plus de l ' o r ; ainsi l 'âme a d'autant 
plus de pureté, qu'elle est plus dégagée des choses terres-
tres et immondes, et plus unie à celui qui est la pureté 
m ê m e ; par conséquent, cette séparation et celte union 
prises ensemble forment la sainteté , et l'affermissement 
dans les vertus en fait la consommation (2). 

D. Quel est le premier moyen que doivent prendre les 
clercs pour acquérir la sainteté. 

R. C'est d'abhorrer non - seulement le péché morte l , 
mais aussi le péché véniel , et d ' en fuir même l 'ombre et 
l 'apparence. 

Le péché véniel ternit la pureté de l'âme et l'expose 
même au danger d'être entièrement souillée par le 
péché mortel ; ainsi les clercs ne posséderont jamais la 
sainteté de leur état, s'ils n 'on t soin de l'éviter, suivant la 
règle que leur en prescrit l 'Église (3). Saint Paul veut même 

(1) Sanetitas est ab omni immundit ia l ibéra, et ex omni parte immacu-
lata puritas. Dioiiys. de Hier. cal. 

(2) Sanctus quasi sancitus. 
(3) Levia etiam delictaquae in ipsis maxima essent, fugiant. Conc. Trid. 

Sess. x m . in decreto de Reform. c. i . 
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qu'ils s 'abstiennent de tout ce qui a quelque apparence de 
mal (1). 

D. Quel est le second? 
R. C'est de s'exercer dans la pratique des vertus. 
Sans ce soin , les ministres de l'Église ne posséderont 

jamais la pureté que la sainteté demande : il faut qu'ils 
soient des cieux (2), mais des cieux brillants par l'éclat de 
leurs vertus , fermes par l 'espérance, vastes par la charité, 
suspendus par la contemplation, calmes par la paix de 
l 'âme, tonnants par de fortes invectives, versant la pluie 
par de familières instructions, et répandant leurs influences 
par des effusions de charité dans les nécessités corporelles 
et spirituelles du prochain. 

FRUITS. 

0 mon divin Sauveur, qui êtes la source de toute sain-
teté, donnez-moi , je vous p r i e , celle que demande l'état 
auquel il vous a plu de m'élever. 

Me confiant en votre grâce, je désire travailler de 
toutes mes forces à l 'acquérir par la fuite des plus légères 
fautes, et par la pratique des vertus solides. 

EXEMPLES. 

Les évêques d 'Éphèse, de Philadelphie, de Pergame et 
de Laodicée, qui ue soutenaient pas leur dignité avec la 
sainteté requise, sont menacés de la part de Dieu d e . 
malheurs extrêmes, s'ils ne réparent cette faute par la 
pénitence. (Apoc. 11, 3.) , 

Saint Augustin pleura amèrement lorsqu'il fut ordonné 
prê t re , non parce qu'il n'était pas élevé à une assez haute 

(1) Ab omni specie mali abstinete vos. I. Thess. v. 
(2) Ilabet Ecclesia cœlos suos. Ber. Serm. x v n . inCant. 
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dignité, comme le crurent certains hommes charnels, qui, 
pour le consoler, lui dirent qu'il n ' y avait pas bien loin 
de la prêtrise à l'épiscopat; mais parce qu'il regardait sa 
promotion comme une punition de ses péchés, et comme 
un écueil où il allait exposer son salut à un funeste nau-
f rage , dans la crainte de ne répondre pas à la dignité sa-
cerdotale par une vie assez pure. 

Le bienheureux Théodore, abbé , ayant reçu le dia-
conat , se jugeait iudigne d'en exercer les fonctions et de 
toucher même le calice, et comme on l 'en pressait fort , 
il pria Dieu une nuit de lui faire connaître sa volonté là-
dessus; alors il vit une colonne de feu élevée de la terre au 
ciel, et entendit une voix qui lui disait : si tu es embrasé 
comme cette colonne du feu de la char i té , tu peux sans 
crainte exercer l'office de diacre. (In Vit. Vatr., p. n.) * 

Le glorieux saint François était fort pressé par ses en-
fants de recevoir la prêtrise; un jour qu'il rêvait là-dessus, 
un ange lui apparut portant en sa main une fiole d'un 
cristal très-pur et très-brillant, et lui dit : «François, celui 
qui aspire à la prêtrise doit être net et clair comme ce 
cristal. » Il n'en fallut pas davantage pour faire résoudre 
le saint à finir ses jours dans le diaconat, dont il s'esti-
mait même comme trop honoré . 

N E U V I È M E D O C T R I N E 

DES PRINCIPALES VERTUS NÉCESSAIRES AUX ECCLÉSIASTIQUES. 

D. De quelles vertus doivent être doués les ecclésiasti-
ques pour avoir la sainteté de leur état. 
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R. Ils doivent exceller en toutes, mais particulièrement 
en religion, en obéissance, en pénitence, en chasteté et 
en modestie. 

Les laïques sont comme ces sacrifices dans lesquels le 
cœur et les entrailles de l 'animal étaient offerts à Dieu, et 
dont le reste servait à la nourri ture des prêtres; en effet , 
Dieu leur permet d'employer leur corps au travail, leur 
esprit aux affaires, et il se contente de leur cœur. Mais les 
ecclésiastiques doivent être les holocaustes, dans lesquels 
toute la victime était consumée en l 'honneur de Dieu (1); 
or ce sera par une fervente pratique de ces vertus qu'ils 
deviendront de parfaits holocaustes. 

D. Pourquoi doivent- i ls exceller dans la vertu de re-
ligion ? 

R. C'est parce qu'ils sont consacrés au culte de Dieu 
par leur caractère, distingués pour ce sujet des laïques par 
leur habit et leur couronne , établis à cette fin dans la 
possession des biens de l'Église. 

C'est pour ce sujet que saint Silvestre, retenant les seuls 
noms du samedi et du d imanche , voulut que tous les 
autres jours de la semaine fussent appelés fériés ; appre-
nant par là aux clercs qu'ils doivent les passer dans un 
éloignement général des occupations terrestres, pour ne 
s'appliquer qu'aux choses de Dieu, et pour être comme des 
religieux universels, q u i , par leur assiduité à prier le Sei-
gneur , à le bénir et glorifier, suppléent à l'irréligion des 
peuples. Si on leur rase la tê te , si on leur coupe les che-
veux, c'est pour marquer qu'ils doivent retrancher les 
pensées terrestres, et se dégager des soins superflus (2). 

(1) Sacerdotes juge et continuum debent esse perfectionis holocaustum. 
Isycli. sup. Levit. c. v i . 

(2) Caput radere désignât cogitationes terrestres et superfluas resecare. 
Aug. 
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D. Comment les ecclésiastiques peuvent-ils se signaler 
dans la pratique de la vertu de religion? 

R. Par une grande ferveur en tout ce qui concerne le 
culte divin. 

Cette ferveur fut figurée par ce feu qui brûlait jour et 
nuit dans le tabernacle, et le prophète la marque, lorsqu'il 
compare les ministres du Très-Haut à un feu ardent (1). 
Aussi y a-t-il grand sujet d 'appréhender que Dieu qui s'ap-
pelle lu i -même un feu dévorant (2) , n'agrée jamais nos 
louanges, n'exauce jamais nos prières, si nous ne lui par-
lons avec un langage tout de feu (3). Si un prêtre déchu de 
sa première ferveur, que les exercices d 'un séminaire bien 
réglé ou les soins d 'un bon directeur avaient allumée dans 
son cœur, ne travaille efficacement à la rallumer, en re-
prenant ses premières pratiques de p ié té , il ne peut 
s'attendre qu'à être misérablement rejeté de Dieu, comme 
l'évêque d'Ëphèse fut menacé de sa part par saint Jean (4). 

Quant aux exercices de dévotion et de religion propres 
à un ecclésiastique, ce sont : l 'exactitude à dire chaque 
jour la sainte messe : on ne peut néanmoins blâmer ceux 
qui s'en abstiennent de temps en temps par respect; l'assi-
duité à la prière tant vocale que mentale ; une forte appli-
cation à célébrer les saints mystères avec respect, et à réci-
ter son office avec attention ; le soin d'apprendre soigneuse-
ment les cérémonies de l'Église avec leurs significations, 
pour s'y conformer et pour entrer dans leur esprit; de garder 
exactement les rubriques dans l'administration des sacre-

(1) Qui facis ininistros tuos ignem urentem. Psal. c m . 
(2) Deus noster ignis consumens est . Beuter. iv . 
(3) Neino adversarium recepit , n e m o nisi comparent admittit. Tertul. 

de Orat. c. v i . 
[h} Memor esto itaque undè e x c i d e r i s , et âge pœnitentiam et prima 

opéra fac ; sin autem venio tibi et movebo candelabrum de loco suo nisi 
pœnitentiam egeris. Apoc. il. 3. 
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ments et dans le service divin; d'apprendre bien le chant ; 
de tenir l 'église, l 'autel , les ornements , les saintes huiles 
et les fonts baptismaux dans une grande netteté et pro-
preté. 

D. Pourquoi les clercs doivent-ils se rendre recomman-
dablespar la pratique de l'obéissance? 

R. C'est parce qu'ils ont promis dans leur ordination 
d'obéir à leur évêque, et qu'ils doivent une soumission 
particulière aux ordres de l 'Église, tant en reconnais-
sance de la haute dignité où elle les a élevés, que pour 
l'exemple des fidèles. 

Pour bien remplir ce devoir , ils doivent obéir en 
toutes choses aisées ou difficiles ; car c'est pour marquer 
cette double obéissance que Dieu commanda à Moïse 
d'oindre l'oreille droite des prêtres d'huile et de sang (t). 

D. Quelles sont les pratiques de cette vertu ? 
R. Ce sont d'éviter ce qui leur est défendu, et de faire 

ce qui leur est o rdonné , tant par les saints canons que 
par les ordonnances justes de leur évêque, communes ou 
particulières. 

Les saints canons défendent entre autres choses aux 
ecclésiastiques les cabarets du lieu de leur résidence , les 
festins publics, la chasse qui se fuit avec t umul t e , le port 
des armes, la cohabitation des femmes, leur fréquentation, 
les spectacles publics, les comédies, le trafic , les foires, le 
soin des choses temporelles, sauf dans les cas de nécessité 
ou de pure charité. Ils leur ordonnent de porter l'habit 
clérical, c'est-à-dire une soutane noire , longue, et une 
ceinture par-dessus, d'avoir les cheveux courts et la cou-
ronne bien marquée (2); d'assister au servin divin, et 

(1) Auris dextcra probatœ obedienlix s ignum erat. Theodor. q. TIU , in 
Levil. 

(2) Nec oportet clericos comain nulrirc , e t sic ministrare, sed attonso 
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d'exercer leur ordre : ce qu'ils doivent faire en soutane 
et en surplis, et dans leur paroisse ou dans l'église à la-
quelle ils sont incorporés ; de vaquer à la prière comme 
à un exercice qui leur est absolument nécessaire pour 
remplir leurs devoirs avec onct ion; d'avoir la science 
requise pour exercer dignement les emplois de leur mi-
nistère; de résider quand ils sont pourvus d'un bénéfice 
à charge d ' âmes , d 'une dignité ou d 'un canonicat dans 
l'église cathédrale ou collégiale. 

D. Pourquoi les ecclésiastiques ont-ils une obligation 
particulière de s'affliger par les exercices de la péni-
tence? 

R. C'est qu'étant les portraits et les vicaires de Jésus-
Christ pour la part qu'ils ont à son sacerdoce, ils sont 
chargés, comme lui, de réparer l ' in jure que les pécheurs 
font à Dieu par leurs crimes. 

C'est pour ce sujet que l'esprit de Jésus est répandu dans 
leurs âmes en leur ordination. S'ils ont le soin de les tenir 
pures , vides, calmes et fort humbles , ils en seront plei-
nement possédés, pour être comme des victimes qui s'im-
molent pour la gloire de Dieu et le salut des hommes ; 
pour être comme des pénitents publics, qui , par leurs 
larmes, leurs jeûnes et leurs austérités travaillent à satis-
faire la justice de Dieu pour les offenses des pécheurs, et 
à décharger les pécheurs des peines dont ils se rendent 
dignes par leurs crimes. C'est encore pour la même raison 
que saint Jean Climaque dit (Ep. ad. Pastor.) qu'un pas-
teur des âmes devrait n'avoir pas besoin de larmes pour 
pleurer ses péchés, mais les employer toutes pour ses 
brebis; qu'il devrait avoir u n tel accès auprès de Dieu, 
qu'il pût lui faire comme violence, pour remettre dans 

capi l c , auribus patenl ibus , et s e c u n d u m Aaron talarem vestein induere. 
Can. Non ïïceat. dist. XXIII. 
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son amitié ceux qui en sont déchus ; enfin qu'il y aurait 
honte à demander à autrui une grâce qu'il n 'a pas encore 
obtenue pour lui-même. (Voir à la fin de la première doc-
trine de la pénitence le plan des principales fonctions de 
la vertu de pénitence, que nous y avons tracé sur les 
exemples de Jésus-Christ.) 

D. Pourquoi les clercs sont-ils obligés à une chasteté 
extraordinaire et tout angélique? 

R. A cause de la sainteté de leur é ta t , de l'excellence 
de leur ministère à l'égard du corps naturel de Jésus et de 
son corps mystique, de l'accès qu'ils ont auprès de Dieu qui 
est la pureté même, du besoin où ils sont d'être remplis de 
son esprit, qu'il ne communique qu'aux âmes pures; enfin 
de la bonne estime où ils se doivent maintenir , et que le 
moindre soupçon d'impureté leur fait perdre. 

C'est pour ces raisons qu'ils doivent avoir une extrême 
horreur pour tout ce qui peut donner la moindre atteinte 
à la chasteté, pour les regards, les paroles et les actions 
un peu trop libres : tout cela est comme autant d'étincelles 
qui embrasent le cœur , ou comme des gouttes d'huile 
qui se répandent par tout le corps en u n moment . 

D. Quels moyens doivent-ils prendre pour ne pas ternir 
le lustre de ce beau lis ? 

R. La doctrine de l ' impureté en marque plusieurs; le 
plus nécessaire aux ecclésiastiques est de fuir la fréquen-
tation des femmes. 

L'impureté est sans doute le péché le plus dangereux 
aux prêtres. C'estcontre cet écueil que leur vertu, si ferme 
qu'elle soit, échoue bien souvent. Saint Augustin assure 
avoir trouvé des cèdres du Liban et des chefs des fidèles, 
qu'il croyait aussi inébranlables que les Jérôme et les Am-
broise, et qui étaient malheureusement tombés. Ce mal -
heur était venu etvient ordinairement de la fréquentation 
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des femmes , sous prétexte de nécessité chez les uns , par 
témérité ou par inclination chez les autres. Aussi est-il de 
la dernière importance qu 'un prêtre qui veut conserver sa 
chasteté ne familiarise jamais avec une femme ; quand il 
est dans l'ohigation de parler à l 'une d'elles, ce doit être 
en peu de paroles et sans se trouver seul avec elle. Suivant 
le conseil du même saint August in , qu'il n 'en tienne pas 
dans sa maison, même de ses proches, puisque celles-
ci en attirent d'autres irrévocablement. Enfin, qu'il n 'en 
prenne jamais aucune à son service, quelque laide, quel-
que vieille qu'elle soit; d 'abord, quand on est fortement 
altéré, on court à l'eau trouble à défaut d'eau claire; en-
suite la laideur n'ôte point le d a n g e r , le démon étant un 
peintre artificieux qui ne manque pas d'adresse, pour lui 
donner les traits d 'une beauté apparente (1); enfin la 
vieillesse paraît rendre le danger plus g rand , en mettant 
le crime à couvert et hors de soupçon (2). 

D. Pourquoi les ecclésiastiques doivent- i ls s'attirer 
les yeux et l'estime du peuple par une modestie irrépré-
hensible? 

U. Parce que leur vie doit servir de règle et de miroir 
aux fidèles (3), qui se conduisent plus par les yeux que par 
les oreilles, et qui sont merveilleusement édifiés ou scan-
dalisés du dehors des ecclésiastiques. 

S i , comme dit un auteur p ro fane , les peuples règlent 
leur vie sur la vie des princes (4), ils sont bien plus portés 

(1) Turpitudini nulla deformitas vilis existit . Diabolus pingens specio-
sum facit quidquid fuerit fœtidum. Aug. de Singul. Cler-is. 

(3) Magis citô delinquitur, ubi sine suspicione securum potest esse de-
lictum. Id. ibld . 

(3) Lux gregis flammaest pastoris. Greg. I. VII. Episl. cp. Xxxn. Mo-
ribus débet esse conspicuus , qui datur imitandus. Cassiod. t. IV. 
ep. m. 

(4) Vita principis censura est ad quam dir ig imur: nec tàm imperio no-
bis opus e s t , quàm exemplo. Plin. in Paneg. Trajani. 
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à suivre les exemples des prêtres, puisque Dieu les leur 
a donnés pour être leurs modèles ( I ) , comme le fut saint 
Malachie (2). Ils doivent donc se distinguer autant des laï-
ques par la sainteté de leur vie , qu'ils se distinguent par 
l'éclat de leur dignité. Bien plus, il faut, dans le sentiment 
de saint Chrysostome, qu'il y ait autant de différence entre 
le pasteur des âmes et les brebis , qu'il y en a entre 
l 'homme doué de raison et les animaux qui en sont pri-
vés , o u , comme dit saint Grégoire, entre le berger et 
son troupeau : Tantùm debet actionem populi aetio tran-
scendere prœsulis , quantum distat a grege vita pastmis. 
(II Part. Pastor.) 

D. En quoi consiste la modestie nécessaire aux clercs? 
R. Elle consiste à avoir l 'extérieur bien réglé. 
Le concile de Trente marque cette obligation , quand 

il dit qu'ils ne doivent rien faire paraître dans leurs ha-
bits , dans leurs gestes, dans leur démarche , dans leurs 
discours et dans tout le reste , qui ne soit grave, mo-
déré et plein de religion (3). 

D. Que doit faire un prêtre qui, loin de s'être distingué 
par ces vertus, a mené une vie scandaleuse? 

R. 11 doit expier ses crimes par des pratiques d 'une péni-
tence conforme à leur énormité, et s'éloigner des fonctions 
sacrées, jusqu'à ce qu'il y soit rétabli par l 'ordre de son 
évêque , ou par l'avis d 'un excellent directeur. 

Sans cet éloignement, ce prêtre a grand sujet de douter 
de la vérité de sa conversion, et d'appréhender que, quel-
que heureux succès qu'aient ses t ravaux, Dieu n'en fasse 

(1) Forma facti gregis. / . Pelr. v. 
(2) Ipse rector, ipse régula morum. Bern. 
(3) Sic decet omnes clericos fn sortein Domini vocatos, vitam cmnpo-

lie rr ; ut in liabilu, gestu , iucessu, s e r m o n e , aliisquc omnibus rébus , 
nihil nisi grare, moderatnm et religione plénum pro'se ferant. Sess.X«II. 
(il Vccreto de Reform. c. i . 
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point d'état; comme il n 'eut aucun égard, après avoir 
rejeté Saiil, aux soins qu'il prit d'exterminer les sorciers. 
L'unique moyen qui reste à un prêtre qui a profané son 
caractère pour réparer les désordres de sa vie, et pour re-
couvrer la grâce de l 'ordination, c'est de s'anéantir devant 
Dieu par une profonde humili té ( i ) , humilité bien difficile 
à concilier avec les emplois éclatants. Au contraire, l'éloi-
gnement volontaire de l 'aute l , du confessionnal et de la 
chaire a un pouvoir merveilleux pour tenir l 'âme dans 
l'abaissement. 

Saint Jean Chrysostome dit à ce propos qu'un prêtre 
élevé à une dignité ecclésiastique , venant à commettre 
une faute qui l 'en rende ind igne , ne doit pas attendre le 
jugement des autres pour la qui t ter , mais qu'il doit le 
prévenir et se déposer lu i -même. Que s'il veut la conserver 
injustement, il se rend indigne d'indulgence et de pardon, 
et il allume encore davantage la colère de Dieu par une 
seconde offense plus grande que la première : Jam verù 
divinam iram magis ac magis accendis, altero peccato et eo 
graviwe per te addito. (Chrysost . , lib. III de Sacerd., 
cap. x.) 

FRUITS. 

O souverain pasteur des â m e s , me voyant entièrement 
dépourvu des vertus nécessaires aux clercs, je désire 
employer tout ce que j 'a i d'adresse et de force pour les 
acquérir. 

Secondez, je vous en con ju re , mon dessein de votre 
puissante g râce , mon divin Sauveur, vous qui prenez 

(1) Nisi humititatis m e r i t o , maxima minimè obtinentur. lier. 
Serm. x x x i v . in Cant. Sola v irtus himiilitatis, reparatio est laesaecasti-
taiis, Idem. 
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plaisir à secourir les faibles, et qui êtes le Seigneur des 
vertus. 

EXEMPLES. 

Saint Martin célébrait les saints mystères avec tant de 
ferveur , que quelquefois un globe de feu paraissait sur 
sa tête , comme une marque sensible de l'ardeur de sa 
dévotion. 

Saint Charles avait coutume de dire son bréviaire la tête 
nue et à genoux. Il lisait la sainte Écriture avec le même 
respect. 

Thomas de Champrai parle d 'un prêtre qui vivait de son 
temps près du diocèse de Cambrai , et qui , depuis son en-
fance, avait eu grand soin de cultiver le lis de sa chasteté. 
Ayant été fait chanoine, il avait permuté son canonicat 
avec une simple cure pour y travailler au salut des âmes, 
et avait servi cette paroisse avec une grande édification et 
un fruit merveilleux pendant sept ans. Une fille, dont la 
vie avait été bonne jusque-là, qui était âgée de soixante 
ans , et qui lui lavait son cilice, étant un jour entrée seule 
dans sa chambre, il pécha avec elle, et tous deux perdirent, 
dans cette malheureuse rencontre , un trésor que tant 
d'autres dangers n'avaient pu leur enlever. (Lib. III de 
Apib., c. xxx.) 

AVIS AUX CLERCS 

P O U R B I E N D I R E L E U R B R É V I A I R E . 

Dieu mérite des louanges infinies par l'excellence de 
ses perfections et par la magnificence de ses bienfaits (I). 

(1) Quantiim pô les , tantiim aude ; quia major omni laude, n e c lau-
daresufficis. Ecoles. 
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Toutes les créatures visibles s'empressent à chanter ses 
louanges chacun à sa façon (t). C'est là l'exercice continuel 
des anges (2) ; c'est là l 'occupation la plus glorieuse des 
saints (3). L'Église a inst i tué, dès sa naissance, l'office 
divin (4), afin que les ecclésiastiques rendent ce juste de-
voir à la divine Majesté, tant pour eux qu'au nom de tout 
le peuple dont ils sont comme les députés, et qui les en-
tretient , pour cet effet , du frui t de sa sueur. Elle leur 
ordonne de dire leur bréviaire d 'une voix claire, articulée, 
distincte, avec attention et sans se promener (S); de le dire 
soigneusement et dévotement (6) ; de le dire aux heures 
convenables (7), et sans l ' interrompre par d'autres occu-
pations, ni surtout par de vains entretiens (8) : le dire au-
trement et avec des distractions volontaires, c'est tromper 
les hommes , c'est se moquer de Dieu (9), c'est s'attirer la 
malédiction du Ciel (10). 

Afin donc de remplir dignement et avec mérite ce de-
voir, si c'est au chœur que vous avez à dire l'office, trou-

(1) Cœli enarrant gloriam Dei. Psal. XII. 
(2) Angelorum opus est laudare D e u m . Basil, in Psal. x x v i l l . Usur-

pemus ofGcium, quorum sortimur consort ium. Bern. Serm. v u . in 
Cant. 

(3) Quorum hoc est negot ium laudare D e u m . Aug. 
(t) Precationes facite m a n è , tertiâ , s ex tâ , nonâ, vespcre , atque ad 

galli cantum. Constit. Apost. S. Clcm. I. VIII. c. x x x i v . 
(5) Articulatè, distinct*:, disertè , e t cu in attentione omnia pronun-

tienr... Nec deambulando horas d icant . Conc. Trevir. i l . Can. v i . 
(6) Districtè praecipimus in virtute obcdientiae, ut divinum Oflicium 

studiosè celebrent , pariter et de voté. Cap. Dolentes de Celebr. Miss. 
(7) Sacerdos horas canonicas statut is horis persolvat justo impedimento 

cessante. Glossa in cap. Ministerium. 
(8) Externa , pncsertim colloquia vana , non immisceant. Can. v. de 

Celeb. Miss. 
(9) Quid autem est voce quidem psallere, mente autem domum aut 

forum circumire, nisi homines fallere et Deum irridere. Conc. Trevir. 
cit. 

(10) Maledictus qui fac i topus Dei negligenter. Jcrem. XLVIII. 
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vez-vous-y dès le commencement ; si c'est en particulier, 
choisissez un endroit p ropre , comme l'église, ou un lieu 
écarté de tout bruit . Ne le commencez jamais sans vous y 
être préparé, tant par une petite réflexion sur la majesté 
infinie de celui à qui vous allez parler, vous qui n'êtes 
qu 'un petit v e r , et sur l ' importance de cette action, qu i , 
après la sainte messe, est la plus auguste de toutes celles 
de votre ministère, que par les actes suivants : 1° de foi, 
sur la présence de Dieu qui vous regarde et qui vous 
écoute; 2° de contrit ion, pour purifier votre âme des 
taches qui pourraient vous rendre indigne de lui par ler ; 
3° d'offrande, lui présentantles heures que vous allez dire 
en l 'honneur de ses grandeurs, en action de grâces de ses 
bienfaits, et afin d'obtenir de ses dons, tant pour -vous 
que pour les aut res , surtout pour ceux à l'égard de 
qui vous avez quelque obligation; 4" de renoncement 
aux distractions; S0 de prière à Jésus, pour obtenir de lui 
cet esprit de respect et de dévotion dont il animait les 
louanges qu'il donnait à son Père , et que vous allez con-
tinuer. Une simple, mais fervente élévation du cœur à 
Dieu, contient éminemment tous ces actes, au moins pour 
ceux qui s'y sont exercés pendant quelque temps, et qui 
marchent en esprit devant sa divine Majesté. 

En disant votre office, si c'est au chœur que vous le 
dites, que ce ne soit jamais ni tout bas , ni avec précipi-
tation, ni en anticipant les versets, ni sans bien prononcer 
tous les mots , ni sans garder les poses. Que ce ne soit pas 
non plus dans une posture irréligieuse, en regardant de 
côté et d 'autre , en riant ou en parlant; mais dites-le avec 
gravité et modestie (1), avec une grande exactitude à vous 

(1) Canonicos choro assistantes, gravitatem servare, collocutiones vita-
re,nonprivatiniolDciunirecitare statuimus. Conc. Burdigat. an. MDCXXVI. 
». lx. 
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conformer en tout aux ordres et à l'usage de l'Église, vous 
tenant assis, debout, à genoux, la tête découverte , selon 
qu'il se prat ique, et cela atin de contribuer en tout ce qui 
dépend de vous à la décence que demande la solennité de 
l 'office, où les louanges de Dieu sont chantées. Que si vous 
dites vos heures en particulier, considérez que Dieu tient 
ses yeux arrêtés sur vous, et tâchez de lui plaire tant par 
la situation de votre corps, en vous tenant à genoux, s'il 
est possible, à l'imitation de saint Charles, que par l 'arti-
culation des paroles, les prononçant distinctement et d'une 
telle manière que vous puissiez vous entendre vous-
même (I). 

De plus, pour honorer la puissance du Père , la sagesse 
du Fils, et la bonté du Saint-Esprit, vous devez, soit au 
chœur , soit ailleurs, chanter leurs louanges fortement, 
sagement et avec ferveur; c ' e s t - à - d i r e : l °avec grande 
vigueur , surmontant, pour les bien chanter, tous les obs-
tacles que votre lâcheté, l 'attrait des objets, ou les sugges-
tions du démon pourraient y opposer; 2° avec attention, 
enchaînant , pour le dire a ins i , votre esprit par le senti-
ment de la présence de Dieu, et l'appliquant soit au sens 
des paroles, soit au mystère du jour , soit à quelque perfec-
tion divine, afin que faisant l'office des anges, vous soyez 
uni de pensée au Seigneur avec eux : sans cette attention, 
c'est en vain que vous vous ilattez de chanter des hymnes 
à la louange de Dieu (2); 3° avec ferveur, poussant de toutes 
les forces de votre cœur des affections intérieures et des 
actes de demande, d 'amour , de confiance, conformément 
au sens littéral, ou au sujet qui occupe votre esprit. Que si 

(1) Cogitemus nos sub conspectu Dei slare : placendum est divinis oculis 
et habitu corporis , et modo vocis . Cypr. de Orat. Doinin. 

12) Non dicis h y m n u m , si non appropinquas. Audi quod dicit: Populus 
hic labiis me honorât , cor autem eorum longé est à me. Aug. in 
Psal. CXLVIII. 
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vous êtes combattu par d'autres pensées, ne vous chagrinez 
pas; mais confondez-vous devant Dieu, représentez-lui 
votre misère, rappelez votre attention, et accoutumez-vous 
à la renouveler à chaque Gloria Patri, ou au commence-
ment de chaque psaume. 

Après avoir achevé vos heures, rendez grâces à Dieu de 
l 'honneur qu'il vous a fait de vous écouter, et de vous 
souffrir même en sa présence. Demandez-lui pardon de 
vos fautes, et n'omettez jamais le Sacrosanctœ. Ne vous 
répandez pas d'abord en de vains discours, et ne passez 
pas à l 'étude ou aux autres occupations avec précipitation, 
mais avec un esprit recueil l i , pour ne pas épancher le 
sacré baume de la dévotion. 

D I X I È M E D O C T R I N E 

BU SACREMENT DE MARIAGE 

D. Qu'est-ce que le mariage? 
R. C'est un sacrement qui donne aux personnes mariées 

la grâce de produire et d'élever des enfants pour le ciel, 
de vivre ensemble dans une sainte paix, et de porter avec 
patience les charges du mariage. 

Si le mariage produit des roses , il n'est pas moins fé-
cond. en épines (1) ; et comme Dieu, par un trait de sa 
providence amoureuse , nous fournit des remèdes contre 
tous nos maux, surtout dans la nouvelle lo i , où la grâce 
abonde, il a élevé le mar iage , qui n'était qu'un contrat 
civil, à la dignité de sacrement (2) ; c'est donc un sacre-

Il) Matrimonium seminarium curarum. D. Basil. 
(2) In nostris nuptiis plùs valet dignitas sacramenti, quàm fœcundita» 

uteri. Aug. lit>. de BonoConjug. c. x v m . 
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ment et un sacrement très-grand : dans sa fin, qui est de 
donner des serviteurs à Dieu, des frères à Jésus-Christ, des 
compagnons aux anges , des enfants à l'Église, et à la cité 
céleste des citoyens qui en remplissent les places vides 
depuis la chute de Lucifer et des complices de sa rébellion, 
et qui soient comme des autels du Dieu vivant, et des 
flambeaux qui brûleront devant son trône pendant l 'éter-
ni té ; 2° dans la signification, représentant l'union de 
Jésus avec l'Église par la liaison de l 'homme avec la femme, 
de même que Jésus descendit du ciel pour épouser l'Église; 
de même que l'Église s 'applique uniquement à plaire à 
son divin époux, et que les chrétiens naissent d'eux, ainsi 
l 'homme quitte la maison de son père pour s'attacher à 
sa f emme, la femme s'efforce de contenter son mari, et 
tous deux produisent des enfants pour le Ciel ; 3° dans ses 
effets, comblant l'époux et l 'épouse de bénédictions, leur 
communiquant la grâce de s 'aimer l 'un l 'autre, de s 'en-
tr 'aider, d'élever chrét iennement leurs enfants, et de porter 
en paix les charges pesantes de l'état conjugal. 

D. D'où naissent donc tant de querelles, de dégoûts 
et d'autres désordres qui troublent la plupart des ma-
riages? 

R. Ils naissent de la mauvaise conduite des pères, des 
mères et des jeunes gens. 

Les pères et les mères y donnent occasion, en ce que 
regardant le mariage , non comme un sacrement, mais 
comme un contrat purement civil, ils n'y portent que des 
vues humaines et temporelles. Les jeunes gens n'appor-
tent pas à ce sacrement les dispositions qui doivent le pré-
céder, l 'accompagner et le suivre. 

D. Que doivent faire un père et une mère pour rendre 
le mariage de leurs enfants doux et supportable ? 

R. Ils doivent attendre qu'ils aient l'âge convenable, 
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préférer la vertu aux richesses dans le choix du parti , ne 
point promettre au delà de ce qu'ils peuvent donner, r e -
chercher l 'égalité, autant pour l'âge que pour la condi-
tion. N'user point de violence , surtout à l'égard des filles, 
mais se contenter d 'une simple persuasion. 

En user au t rement , et surtout contraindre une fille à 
épouser un jeune homme contre son g ré , c'est être bour-
reau et non pas père ; c'est exposer cette jeune fille à des 
souffrances et à des chagrins éternels, quelquefois même 
au désespoir, à l 'adultère, ou au parricide ; c'est enfin faire 
un concubinage et non pas un mariage, quand la violence 
est si grande que la fille ne donue son consentement que 
de bouche, ou par une crainte assez sérieuse pour ébranler 
une âme forte. 

D. Quelles sont les dispositions qui doivent précéder le 
mariage de la part des jeunes gens ? 

R. Une intention droite, la prière, l ' innocence et la pu-
reté de vie, la dépendance et la soumission. 

D. Qu'entendez-vous par la droiture d' intention? 
R. J'entends qu'il faut embrasser l'état du mariage par 

un motif qui soit bien pur et bien chrétien. 
Il y en a qui se proposent dans le mariage le plaisir 

brutal , et qui dans cette vue ont plus d'égard aux qualités 
du corps qu'à celles de l ' âme; mais c'est agir en bê te , 
s'exposer à de grands chagrins , e t , comme dit l 'ange 
Raphaël à Tobie, s 'assujettira la puissance du démon (1). 
D'autres s'y proposent la gloire mondaine , aspirant pour 
cet effet à une belle et noble alliance ; mais c'est courir 
risque de se voir méprisé, et de ne jamais bien goûter les 
douceurs de cet état. Selon la parabole de l'Ecriture, le 

(1) Hi qui conjuglnm ità suscipiunt, ut libidini vacent... sicut cquus et 
m u l u s , liabet potestatem in eos daemnnium. Tob. VI. 



DU MARIAGE. 3 4 7 

chardon qui demanda au cèdre sa fille pour son fils, fu t 
abattu et foulé en punition de son orgueil. (IVReg . , xiv.)Le 
fer ne se mêle jamais bien avec l 'argent. Une des condi-
tions les plus nécessaires pour faire un heureux ma-
riage c'est l'égalité (1); Dieu l u i - m ê m e a voulu nous 
l'apprendre , lorsqu'il donna à Adam une femme qui lui 
était semblable (2). D'autres y ont en vue les richesses, et 
les préfèrent à la vertu : mais c'est faire plus d'état du 
plomb que de l 'or : c'est mépriser l 'oracle du Saint-Esprit, 
qui déclare heureux le mari non pas d 'une femme r i che , 
mais d'une femme sage (3) ; c'est aller contre cette maxi-
me remarquable de Thémislocle, qu'il vaut bien mieux 
prendre une personne qui ait besoin d'argent que de l 'ar-
gent qui ait besoin d 'une personne. Il y en a encore qui se 
marient pour trouver dans cet état un asile contre le 
danger de perdre leur honneur aux yeux des hommes, 
ou bien un soutien contre les misères de cette vie; mais 
c'est un motif trop bas pour une âme chrétienne. 

D'autres y vont comme à un port contre les tentations 
de la chair ; en effet, .il vaut mieux user du mariage que 
de tomber dans le péché (4); saint Thomas néanmoins 
dit que le mariage n'est institué pour cette fin que par 
une indulgence qui est accordée aux péchés véniels (5). 
Mais la fin qu'il faut s'y proposer c'est de mettre au monde 
des enfants pour les élever dans la crainte du Seigneur, 
ainsi que l'ange l 'ordonna à Tobie îf>) ; on peut y ajouter le 

(1) Si v i suubere , nubepari. 
(2) Fecit ei adjutorium simiie sibi. Gcn. i l . 
(3) Beatus qui habitat cum muliere sensatà. Eccl. xxv . 
(S) Melius est nubere quàm uri. / . Cor. VU. 
(S) Nec ad hoc institutum matrimouium, nisi per indulgenUam quae est 

de peccatis venialibus. In. iv . dist. m . a. II. q. tv. ad il. 
10) Accipies cum timoré Domini, amore fiiiorum magis quàm iiliidine 

ductus. Tot>. VI. 

«r 
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motif d'accomplir la volonté de Dieu quand il appelle à 
cet état, de l'y servir, et d'y faire son salut. 

D. Qu'entendez-vous par la prière? 
R. J'entends de ne pas prendre des voies criminelles 

pour trouver ou pour obtenir un parti, mais de recourir à 
Dieu par d 'humbles demandes soutenues de la fréquenta-
tion des sacrements et de quelques aumônes. 

Les nudités scandaleuses du sein et des épaules, les 
conversations trop l ibres , les permissions criminelles 
que prennent les jeunes filles, et que les mères souffrent 
dans la vue de s'en servir comme d'un piège pour prendre 
quelque imprudent , ne produisent souvent d'autre fruit 
que l ' infamie de celles-là (1) et les larmes de cellcs-ci : 
Ou si leur dessein réussit, les filles trouvent un bourreau, 
un tyran, un démon cruel et i nhumain , et non pas un 
mari doux et traitable ; car Dieu donne sa malédiction à 
de tels mariages, en punition des crimes qui les ont pré-
cédés. Les cajoleries, les par jures , les paroles impies et 
les autres artifices criminels que les jeunes gens emploient 
pour gagner les jeunes filles, attirent aussi la vengeance 
du Ciel, et font qu'au lieu d'épouser une femme qui leur 
soit soumise et utile à la maison , ils prennent une femme 
coquette et dépensière. Et comme Satan préside à de tels 
mariages, il en naît aussi bien souvent de petits dénions. 
Ce n'est donc pas à ces moyens qu'il faut recourir pour 
s'établir par le mariage ; mais à la prière, aux sacrements, 
et aux aumônes. 

Il n'y a que Dieu qui connaisse parfaitement cette 
sympathie et conformité d 'humeurs qui est si nécessaire 
au mari et à la femme pour vivre ensemble dans une pro-
fonde paix ; et selon l 'Écriture il ne dédaigne pas d'être 

(1) Dum caput non tegunt , ventrem tegere coguntur virginitati» ruinâ. 
Tertul. I. de Veland. Virg. c. n v . 
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l 'entremetteur de ceux qui le consultent sur une affaire de 
cette importance, et de leur choisir un parti convenable (1). 
La médiation de la sainte Vierge , de saint Joseph, de nos 
bons anges et de nos saints patrons y peut aussi beaucoup 
contribuer. 

D. En quoi consiste l ' innocence et la pureté de vie? 
R. C'est à ne point souiller sa jeunesse avant ou pendant 

les fiançailles par le péché , surtout du plus honteux de 
tous ; mais à conserver avec soin la grâce du baptême et 
la fleur de la virginité. 

Les causes opposées produisent des effets opposés; ainsi, 
comme une vie pure et bien réglée mérite en ce point 
un heureux sort (2), une vie impure et dissolue en attire 
un malheureux : et il est juste que celui qui soupire après 
une épouse bien chaste, soit chaste lui-même (3). Mais 
c'est surtout pendant les fiançailles que les fiancés doivent 
bien prendre garde à ne pas donner la moindre atteinte à 
la chasteté, pour ne mettre point d'obstacle à la grâce du 
sacrement, dans un temps que l'Église leur donne pour 
s'y disposer, comme le temps du noviciat est donné aux 
novices pour se préparera la profession. Au res te , ils se-
raient dans une erreur bien grossière et dangereuse, si, 
sous prétexte de leurs fiançailles, ils croyaient pouvoir 
faire innocemment des choses mauvaises d'elles-mêmes. 
Il n'y a que le mariage qui puisse justifier les démonstra-
tions passionnées, et les autres actions de cette nature. 

D. En quoi consiste la dépendance? 
H. A ne pas promettre de se marier sans le consentement 

(1) Domus et divitiœ dantur à parentibus, à Domino autem propriè 
uxor prudens. Prov. X. 

(2) Pars bona mulier bona. Dabitur viro pro faclis bonis. Eccl. XXYI. 
(S) Intactain quseris? intactus esto, Puram q u x r i s î noli esse impurus. 

Aug. Scr. XLYI. de Verb. Dom. 

40* 
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de ses parents, ou, s'ils sont morts, des plusproches parents, 
à moins que ceux-ci ne refusent par passion ou par intérêt. 

Comme le mariage est une des actions les plus importan-
tes de toute la vie, puisqu'il s'agit de s'attacher à une per-
sonne jusqu'à la mort , et des plus difficiles, puisque si dans 
les autres la raison a toute sa liberté, dans celle-ci elle est 
souvent captive d 'une passion violente et indiscrète, c'est 
au père et à la mère que Dieu en a commis le soin (1). Par 
conséquent, les jeunes gens et les jeunes personnes qui s'y 
engagent par promesse à leur insu ou contredeur volonté, 
manquent notablement contre le respect qu'ils doivent 
avoir pour eux, et s'attirent par là de grands malheurs. Il 
est bon aussi de consulter là-dessus son père spirituel. 

I). Quelles sont les dispositions dont il faut accompagner 
la célébration des noces ? 

R. La grâce, la prière et la tempérance. 
Il f au t : 1° se mettre en état de grâce par une bonne 

confession, et même par une confession généra le , si le 
directeur le trouve à propos : recevoir le sacrement du 
mariage en état de péché c'est un sacrilège, et un sacri-
lège que Dieu punit par la permission des désordres et 
quelquefois même des maléfices qui troublent l'état con-
jugal. 

2° Faire des prières extraordinaires soutenues de quel-
quejeùne. C'est le moyen d'appeler Jésus-Christ à ses noces, 
et d'obtenir de lu i , par l 'entremise de sa charitable Mère, 
le vin d 'un amour saint, chaste et constant, avec les autres 
grâces nécessaires que la prière attire comme l'aimant 
attire le fer (2). 

(1) Trade flliam tuam et grande opus f ecer i s , hominl sensato da il lam. 
EccL VI IL 

(2) Oratio corona contrahentiura n u p t i a s , matrimonii Odes, tutela p«-
cis . Greg. Kyssen. Orat. i. de Oratione. 
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3° Prendre soin que le festin des noces soit fait , comme 
celui des noces de Tobie et de Sara , dans la crainte du 
Seigneur (1), afin de ne pas déshonorer par des débauches 
et des dissolutions un sacrement qui est d'autant plus digne 
de vénération qu'il est très-grand dans ses effets, comme 
nous avons dit, et très-mystérieux dans ses cérémonies (2). 
Car la jonction des mains représente l 'union inviolable de 
l'époux et de l 'épouse, qui se donnent réciproquement 
l 'un à l 'autre. L'étole que le prêtre leur met sur la tête 
en forme de croix, marque l'obligation qu'ils contractent 
de partager entre eux les peines et les fatigues de cet état. 
L'anneau est comme un gage Inviolable de la fidélité qu'ils 
se promettent mutuellement en la présence de Dieu, des 
hommes, et des anges. La bénédiction du prêtre sert à leur 
obtenir la grâce de trouver leur repos et leur salut dans 
l 'état conjugal. 

I). Dans quelles dispositions faut-il entrer après la célé-
bration du mariage. 

R. 11 faut faire en sorte d'attirer la bénédiction de Dieu 
sur cet état nouveau, le remerc ier , ou se soumettre à lui 
selon qu'on a bien ou mal rencont ré , rendre ses devoirs 
à sa famille. 

1° Il serait à souhaiter que les nouveaux mariés suivis-
sent l 'ordre que donna saint Raphaël à Tobie de garder la 
continence pendant trois jours (3), afin de mériter par 
cette louable pratique que Dieu bénisse leur mariage : au 
moins ne peuvent-ils pas se dispenser d'y employer la 
prière et l 'aumône. 2° L 'heureux succès d 'un mariage est 

(1) Cum timoré Domini nuptiarum convivium exercebant. Tob. ix. 
(2) Ne tantum sacramentuin pudoreefBciamur. Chrysol. Exterminantes 

r isum,choreas , turpiloquium, f istulas, tibias, diabolicum illum appara-
lum, et Deum invocaatcs. Idem. Serm. XXVIII. 

(3) Tu autem cùm acceperis e a m , ingressus in cubiculum continens esto 
ab ci per très dies. Tob. v i . 
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aussi incertain que celui de la navigation : c 'est , dans le 
sentiment de Sénèque, un objet de souhait plutôt que 
d'espérance; aussi demande-t-il des actions de grâces tout 
extraordinaires. Si l 'on y est malheureux, ce ne sera ni 
par des emportements , ni par des malédictions, ni par 
des murmures que l'on adoucira l 'amertume de ce calice, 
il faudra le boire malgré qu'on en ai t ; mais par une 
humble soumission aux ordres de la divine Providence, 
par une patience invincible, et par la souffrance de ses 
peines en esprit de pénitence. Faire ainsi de nécessité 
vertu, c'est tirer, à l'imitation de Dieu, le bien du mal, les 
fleurs des épines, et les raisins des ronces. 3° Une fidélité 
inviolable à remplir ses devoirs envers sa famille entière , 
fidélité dont nous parlerons en expliquant le quatrième 
commandement , est absolument nécessaire pour jouir 
d 'une profonde paix dans l'état du mariage. 

FRUITS. 

Pour les parents. 

Je désire, ô mon Dieu, choisir à chacun de mes 'en-
fants appelés au mariage une personne qui vous craigne. 
Je désire les laisser en ce point dans une entière liberté. 

Pour les jeunes gens. 

Mon Dieu ; c'est principalement pour accomplir votre 
sainte volonté que je veux me marier . Donnez-moi, s'il 
vous plaît, le parti que vous savez m'être le plus conve-
nable. 

Pour les personnes mariées. 

J'ai bien du regre t , ô mon Dieu, des fautes que j 'ai 
commises dans mon mariage, et je vous en offre les tra-
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vaux en pénitence. Que j ' en remplisse, s'il vous plaît , 
fidèlement les obligations. 

EXEMPLES. 

Isaac laissa tout le soin de son mariage à son père 
Abraham et fut béni de Dieu ( Gen., xxiv); son fils Esaii 
s'attira sa malédiction par une conduite toute contraire. 
(Gen., xxvi. ) La charité mérita à Rébecca l 'honneur d'a-
voir Isaac pour mari ; la pudeur la voila dans leur première 
entrevue (Gen., xxiv) ; se présentant à lu i , elle n'avait 
d'autre parure que ses vertus ( i) . Esther, qui n'usait ni de 
fard ni de vains ornements comme ses compagnes, mé-
rita par sa modestie d'être choisie par Assuérus pour son 
épouse et pour reine de tous ses États. (Esth . , u.) Les sept 
premiers maris de Sara furent étranglés par le démon la 
première nuit de leurs noces , parce qu'ils n'envisageaient 
dans le mariage que le plaisir brutal . (Tob., vi.) Sainte 
Cécile se prépara à ses noces par trois jeûnes, par l'âpreté 
d 'un rude cilice, et par de ferventes prières. Une si sainte 
préparation lui mérita la grâce de changer heureusement 
le cœur de son époux Valér ien, à qui elle persuada dès la 
première nuit de s'aller faire baptiser; après quoi, de loup 
furieux qu'il était , il revint la trouver comme un doux 
agneau qu i , bien loin d'attenter à sa pureté virginale, 
n 'eut pour elle que de la vénération. Et un ange revêtu de 
lumière leur fit présent la m ê m e nuit, de la part du Roi des 
vierges, de deux guirlandes composées de lis et de roses, 
leur recommandant d ' en conserver l'éclat par une pureté 
inviolable : Istas coronas immacnlato corde custodite. 

(1) Ducebatur Hebecca null is tibiis et citharis occinentibus, sed innu-
meris à Deo ornata benedictionibus ; non auratis aniieta vestibus, sed or -
nata niodcstià , hospitalitate, exteris virtutibus ; non in rnagno apparatu, 
sed camelo insidetis. Ckrysost. Ser. x x v i u . 
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Sainte Brigitte et Ulse son mari passèrent après leurs 
noces un an entier dans la continence, et pendant toute 
cette année cherchèrent à attirer par des prières et de 
grandes aumônes la céleste rosée, tant sur leur mariage, 
qui ne fut jamais troublé par la discorde, que sur leurs en-
fants, qui se signalèrent tous par leur vertu. 

FIN DÉ LA SECONDE PARTIE. 



T R O I S I È M E P A R T I E 

DE LA P R I È R E 

Si les sacrements sont des sources de grâce, la prière est 
le canal par où elle découle dans nos âmes; etaprôs qu'on 
lésa dignement reçus, il n'est point d'exercice plus néces-
saire pour vivre chrét iennement que de bien prier; ainsi 
il semble qu'il est à propos de traiter de la prière, aussitôt 
après avoir traité des sacrements. 

PREMIÈRE INSTRUCTION 

DE LA PRIÈRE EN G É N É R A L , DE L'ORAISON DOMINICALE, 

ET DE LA SALUTATION ANGÉLIQUE 

P R E M I È R E DOCTRINE 

DE LA PRIÈRE EN GÉNÉRAL 

D. Qu'est-ce que la pr iè re? 
R. La prière est une élévation de l 'âme à Dieu, pour 

lui demander sa g r â c e , ou pour lui rendre nos louanges. 
Il est vrai qu'à proprement parler, la prière n'est autre 

chose qu'une ardente et respectueuse demande que l 'on 
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fait à Dieu de quelque faveur (1); néanmoins l'usage com-
mun emploie aussi ce mot pour exprimer les hymnes sacrés 
qu'on chante en son honneur (2). Et parce qu'afin de prier 
et de louer le Seigneur, il faut lui être uni en esprit, le 
caractère propre de la pr ière , c'est d'élever l 'âme au Très-
Haut (3), employant à cet effet les saintes pensées et les 
dévotes affections, qui sont comme les deux ailes avec les-
quelles l 'âme s'envole vers son divin Époux, et les deux 
bras dont elle l 'embrasse, mais si heureusement, que sem-
blable au fer qui est changé en feu parmi les flammes, 
ainsi l 'homme est transformé en Dieu dans le commerce 
qu'il a avec lui par la prière (4). 

D. Quels biens faut-il demander à Dieu? 
R. Des biens spirituels, comme la grâce, les vertus et la 

gloire. 
La raison en est qu'après la bonté de Dieu, le principal 

appui de la prière c'est la passion du Sauveur, qui a souf-
fert pour nous mériter non des biens temporels, mais un 
bonheur éternel. 

D. Ne peut-on pas lui demander aussi des biens tem-
porels? 

R. On le peut , mais à condition qu'ils doivent servir à 
notre salut, et qu'il plaise à Dieu de nous les accorder (5). 

Sans cette condition, ce serait imiter un fou qui deman-
derait une épée pour se l 'enfoncer dans le sein. Ce fut 
avec une entière résignation que le Sauveur pria son Père 

(1) Oratio est petitio decentiom à Deo. ExDamasc. I. II. parall. c. x v . 
(2) I t ec est lyra nostra, hcec c i thara, in hâc cantamus Deo. Ilieron. 

in Ps. C X L I I I . 

(3) Est ascensio mentis in Deum. Damasc. Conjunctio hominis cum Deo. 
Climat, grad. x x v u i . 

(û) De homine promovetur in Deum. Clirysol. de Moyse. 
(5) Quando petitis temporalia, illi committ i te ; ut si prosint d e t , si scit 

obesse non det. Aug. Ser. u n . de verb. Dom. Multa concedit iratus , qunc 
negat propitius. Idem. 
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de l'exempter du calice amer de la passion. Quand nous 
serions en état de posséder tous les biens de la terre joints 
ensemble, il vaudrait mieux y renoncer que de perdre, j e 
ne dis pas le ciel, mais m ê m e u n seul degré de gloire. 

D. La prière nous est-elle nécessaire pour être sauvés? 
R. Elle nous est nécessaire d 'une nécessité indispen-

sable. 
Pour obtenir le salut, il faut connaître le b ien , il faut 

l 'a imer, le faire et y persévérer. Or c'est ce que nul ne 
peut sans le secours de Dieu, et nul ne peut mériter le 
secours que par la prière (1), qui est un trésor inépuisable 
des dons célestes, une source abondante de tonte sorte de 
biens (2), la solide nourri ture de l 'âme (3), et comme la 
respiration du chrétien, qui par sa vertu fait sortir de son 
cœur l'air corrompu du siècle, et y attire l'esprit sancti-
fiant de la grâce (4), mais avec tant de force, que Dieu 
même semble ne pouvoir pas résister à une prière bien 
faite (o). La prière surmonte l ' invincible, elle attache le 
Tout-Puissant, elle le force, pour le dire ainsi, de nous laire 
miséricorde (6). 

D. Quand faut-il pr ier? 
R. Il faut prier en tout temps ; mais principalement le 

mat in , à midi , le soir, dans les tentations et dans les af-
flictions. 

S'appliquer pour l ' amour de Dieu aux occupations de 

(1) Nullum credimus salutem s u a m nisi auxiliante Deo operari , nullum 
nisi orantein auxil ium promercri . L. die Dogmat. Eccl. c. LVI. inter 
opéra Div. Aug. 

(2) Oratio est thésaurus perpetuus, fons bonoruin innumerabilium. 
Chrysost. 

(3) Alimonia mentis. S. Antioch. IIom. cv i . 
(il) Os meum aperui et attraxi Spirituin. I's. c x v m . 
(5) Obediente Domino voei hominis. Josuc. X. 
(6) Oratio vincit inv inc ib i l em, ligat omnipotentem. lier. Misericordiam 

extorquet. Tertul. Apolog. XLYII. 
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son état, c'est prier (1) , et en ce sens la prière doit être 
continuelle (2). Mais comme on monte l'horloge de temps 
en temps, il est aussi du devoir d'un chrétien de vaquer à 
ce saint exercice à certaines heures, surtout le ma t in , à 
midi et le soir, comme faisait David, tout chargé qu'il était de 
la conduite d 'un grand royaume. (Ps. LIV.) Et alors il est 
à propos de continuer la prière autant qu'il est nécessaire 
pour allumer dans son coeur le feu de la dévotion. Que si la 
trop longue continuation cause du dégoût, il faut, dit saint 
Thomas, l ' interrompre et la remettre à un autre temps. 
(2. 2. q. 83, a. 14.) De plus, comme dans l'attaque im-
prévue d 'une place faible le gouverneur demande prompte-
ment des forces au prince ; ainsi jamais il ne faut manquer 
au temps de la tentation d'implorer soudain le secours do 
Dieu. C'est avec le bouclier de la prière que nous repous-
sons les suggestions diaboliques (3) , tandis que sans cette 
aide nous y succombons (4). Enfin la prière est encore 
nécessaire au temps des tribulations (5) , puisqu'elle nous 
sert de boulevard contre leur violence (ti). 

1). Où faut-il prier? 
R . Il faut prier à la maison, aux champs, en chemin , 

partout; mais particulièrement en des lieux écartés, et 
dans l'église. 

Le monde étant comme un temple magnifique où Dieu 
réside, il n'y a point d'endroit où l 'on ne puisse et l 'on ne 
doive prier (7) ; néanmoins, quand on veut vaquer parti-

(1) Qui bene semper agit , hic semper orat. Basil. Ilom. de sancta 
Julitta. 

(2) Sine interniissione orate. I. Thess. v . 
(3) Cogitationum sagitta: hocc lypeo repellantur. llieron. 
(4) In tentationem cadi t , qui adorat ionem non vadiu ClirysoL 
(5) IN die tribulationis m e » Deum exquis iv i . l's. LXXH. 
(6) Oratio estpropugnaculuraadversùs i inpe lum afflictioaum. Climac. 

çrad. XXVIII. 
(1) Volo viros orare in omni loco levantes manus. I. Tin. n . 
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culièrement à ce saint exercice, il est bon de choisir un 
lieu retiré. La solitude, en effet, est un port tranquille qui 
nous éloigne des troubles que cause le tumulte du monde , 
un asile assuré contre les divagations de l'esprit, le temple 
de la piété et le centre de ceux qui veulent s'unir à Dieu. 
Mais comme l'Église est une maison de prière, le sanc-
tuaire de la Divinité, la porte du ciel , et le soutien de 
l'échelle par oii les anges montent et descendent pour pré-
senter nos vœux à Dieu et pour nous apporter ses dons, 
l'Église est aussi le lieu le plus propre pour offrir ce sacri-
fice à sa divine Majesté. C'est là que le Seigneur tient ses 
yeux ouverts sur nous , qu'il tient ses oreilles attentives à 
nos prières (1). 

D. Combien y a-t-il de sortes de prières? 
R. Il y en a deux : la prière vocale et la prière mentale. 
La prière est une espèce de tribut que les chrétiens 

rendent à Dieu ; cet honneur ne serait pas entier s'ils ne 
lui consacraient et le corps par la prière vocale, et l'esprit 
par la prière mentale. 

I). Qu'appelez-vous prière vocale? 
R. C'est celle qui se fait de bouche, en y joignant néan-

moins l'attention du cœur . 
Sans cette attention, la prière vocale est inutile (2). Saint 

Thomas remarque m ê m e que si on laisse d'être attentif, 
parce que l'on prie vocalement , il faut s'arrêter. (2. 2. q. 
8 3 , art. 12.) Nous apprenons par là à ne pas nous 
charger de prières vocales, dont la trop grande multitude 
accable l'esprit et empêche l'attention ; nous apprenons 
de plus à ne pas a t t endre , pour les réciter, jusqu'au soir; 
car la lassitude cause des distractions et attire le sommeil. 

(1) Oculi mei erunt aper t i , et aures mese erectœ ad orationem ejus qui 
oravcrit in loeo isto. I I . Parallp. v u . 

(2) Si aurem iinguâ , m e n s mea sine fructu est. I. Cor. 11. 

jean
Autocollant
orem

jean
Autocollant
I Cor. XIV
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D. Qu'appelez-vous prière mentale ? 
R. C'est celle par laquelle, sans rien dire débouché, on 

applique son esprit à la considération d'un vice, d 'une 
ver tu, d 'une véri té, d 'un mystère, pour exciter la volonté 
à produire de pieuses affections et à former de bonnes ré-
solutions. 

La prière mentale, ou méditation, est un ouvrage de l'en-
tendement et de la volonté. L'entendement y concourt 
par la considération, la volonté par les affections et les 
résolutions. On la divise en oraison de discours, qui em-
ploie les raisonnements de l 'esprit, pour exciter de saints 
mouvements dans le cœur ; en oraison affective, qui con-
siste principalement en saintes et dévotes affections ; en 
oraison d 'un ion , dans laquelle l ' âme, s'attachant à Dieu 
par un simple regard, admire ce divin objet , l ' a ime, le 
goûte et se repose en lui. 

D. La prière mentale est-elle fort nécessaire et fort utile? 
R. Elle l'est à un point qui ne se peut bien com-

prendre. 
Sa nécessité vient de ce que notre volonté ne se porte ja-

mais à rien d'inconnu, et dès lors il nous est très-difficile, 
pour 11e pas dire impossible, d'entrer dans les sentimensde 
piété que notre sainte religion inspire, de remplir lesdevoirs 
auxquels elle engage, et d'en pratiquer les exercices, si 
nous n 'en considérons les vérités par de sérieuses médi-
tations. Il en est, dit Grenade, de nos mystères comme 
d 'une lettre qui apprendrait à un père la mort de son fils 
unique : cette lettre ne ferait aucune impression sur son 
cœur jusqu'à ce qu'il l'ait ouverte et lue. Si le monde est 
rempli de toute sorte de crimes, cela vient principalement 
de l'irréflexion (I) ; 011 n'accomplit pas ce point de la loi, 

(1) Desolatione desolata est omnis terra ) quia nullus est qui recogitet 
corde. Jerem. x n . 
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qui porte de méditer sur les dix commandements, à la 
maison et aux champs, de jour et de nuit (1). Mais la 
pratique de la méditation ne nous est pas moins avanta-
geuse que nécessaire : elle sert de flambeau à notre âme > 
d'oeil à notre conduite, de guide à nos démarches; elle 
purifie, comme dit saint Bernard, nos pensées, modère nos 
passions, perfectionne nos œuvres , corrige nos défauts, 
règle nos m œ u r s , et met un ordre convenable dans tous 
les mouvements de notre vie tant intérieurs qu'extérieurs 
(lib. I de Conful., c. vu) ; enfin elle étouffe dans nos cœurs 
le feu de la concupiscence et y allume le feu de la charité, 
comme une certaine fontaine, dont parle Pline, qui étei-
gnait les flambeaux allumés et qui allumait les flambeaux 
éteints. 

D. Tous les fidèles sont-ils capables de vaquer à la médi-
tation? 

R. Tous, et jusqu'aux plus grossiers. 
C'est aux simples que le Saint-Esprit, qui est le principal 

ouvrier de la p r iè re , se communique (2). Leurs lumières 
sont bien souvent plus pures que celles des savants, car 
elles ne sont pas corrompues par le mélange des lumières 
acquises. Pour bien inéditer, il suffit , après avoir invoqué 
le père des lumières, de lire quelques lignes d'un livre de « 
dévotion, pour les bien repasser ensuite, comme faisait 
sainte Thérèse dans ses aridités, ou, si l'on ne sait pas lire, 
de penser à une des quatre fins dernières, à un des mystères, 
de s'exciter en même temps à des affections conformes au 
sujet. Quand on sent son cœur échauffé, il faut s'efforcer 
de produire extérieurement ces affections, de former une 
forte résolution de les effectuer, de demander cette grâce de 

(1) Meililabcris in eis ( p r c c r e p t i s ) sedons in domo et ambulans in itincre» 
dormiens atque consurgens. Deuter. vi. 

(2) Cumsimplicibus scrmocinatio ejus. Prov. III . 

T. I. 11 
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tout son cœur, et mettre ensuite la main à l 'œuvre dans les 
occasions, pour ne pas faire outrage à la grâce et se rendre 
plus coupable en y manquant (1). Pour bien méditer, il 
n 'y a qu'à suivre cette conduite. Tout le monde en est ca-
pable, surtout si l 'on travaille à bannir de l'esprit les soins 
superflus pour les choses de la terre (2). 

FRUITS. 

Soyez à jamais bén i , ô Dieu de mon cœur , de ce que 
vous souffrez et désirez même que je m'entretienne avec 
vous par la prière. 

Je cesserai plutôt de respirer que de prier. Donnez-moi, 
je vous pr ie , l'esprit d'oraison. 

EXEMPLES. 

Anne a recours à la prière dans sa stérilité (I Rcg., i ) , 
Susanne dans son angoisse (Daniel, x w ) ; Isaac médite 
dans son champ (Gen., xxiv) ; Ézéchias prie dans son lit 
(IV Reg., xx) ; David se lève à minuit pour louer Dieu. 
(Ps. CXVIII.) 

Les genoux de saint Jacques le Mineur avaient acquis la 
dureté de la peau du chameau, tant il était assidu à ce saint 
exercice ; saint Barthélémy fléchissait les siens devant Dieu 
cent fois le jour et cent fois la nuit ; saint Antoine, après 
avoir passé la nuit entière dans l 'oraison, se plaignait le 
matin au soleil de ce qu'il venait l ' interrompre. 

Lorsque saint Dominique était en voyage, il s'occupait 
ou à chanter des hymnes ou à médi ter ; arrivant dans un 
l ieu, sa première visite était celle du saint Sacrement; 
pendant son séjour dans les couvents, le marchepied de 

(1) Qui quod intelligit faciendum non fac i t , Dei dono coniuracliam 
facit. Tertul. I. de Pœmt. c. xv . 

(2) Vacate à curis super/luis, et videte quoniam ego s u m Deus. 
PS. XLV. 
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l ' autel était son lit ordinaire . Saint Pascal Bavlon, pauvre 
berger , se tenait, en gardant son troupeau, incessamment 
occupé en Dieu par l 'oraison menta le ou par des prières 
vocales; il disait chaque jou r son rosaire tout entier. 

S E C O N D E D O C T R I N E 

DES QUALITÉS DE LA PRIÈRE 

D. D'où vient que nous prions si souvent sans être 
exaucés ? 

R. C'est que nous ne prions pas par Jésus-Christ ni avec 
les autres dispositions requises. 

Dieu prenant plus de plaisir à donner que nous à rece-
voir (1), et s'étant engagé à nous accorder toutes nos 
demandes (2) , il faut sans doute en attr ibuer le refus aux 
défauts que nous commettons dans nos prières (3). Nous 
sommes assez malheureux pour faire quelquefois des pé-
chés m ê m e en priant (4), et pour nous rendre ainsi, par 
un désordre bien étrange, plus cr iminels dans un exercice 
qui devrait servir à l'expiation de nos crimes. Le premier 
de nos défauts, c'est de ne pas imiter l 'Église, qui fait toutes 
ses demandes par Jésus-Christ (o). C'est par ce divin mé-
diateur que nous devons de toute nécessité aller à Dieu ; 
c'est par lui que nous devons présenter à Dieu toutes nos 

(1) Jucundiùs, quàmali i accipiant. Greg. Naiianz. OrcU. IL. 
(2) Petite, et dabitur vobis. Luc. n . 
(3) Petit is , et non accipitis, co quod malè petatis. Jacob. iv , 
(4) Oralio t j u s fiât in peccatuui. Ps. c v m . Grave est in oratione contra-

bere peccatuui , ubi sperabamus remediuoi . Ambr. tib. tic AbcU c. ix . 
(5) Oralio quœ non fit per Chsistum mediatorem Dei et hominuin, non 

potest delere peecatum. Aug. in ps. c v m . 
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requêtes, priant par son mouvement , demandant toutes 
choses en son nom et en vertu de ses mérites, et animant 
nos prières de cet esprit de respect et de ferveur dont les 
siennes étaient animées, comme on peut en juger par celle 
qu'il fit au jardin des Oliviers, où, par l'impression de cet 
esprit, il se prosterna la face contre terre et répandit une 
sueur de sang. Tàm vehementer Salvator orabat, ut san-
guinis gvttœ prorumperent. (Hieron.J 

D. Quelles sont les autres conditions de la prière? 
R. Il y en a six principales : la préparation, l 'humilité, 

l 'attention de l 'esprit, la dévotion du cœur, la confiance, 
la persévérance. 

La prière demande : 1° une préparation convenable, 
car elle est adressée à un Être d 'une majesté infinie, et 
elle tient tout le ciel en suspens (1); 2° l 'humili té, parce 
que c'est par ce petit cheveu comme par une flèche aiguë 
qu'elle blesse le cœur de Dieu, pour en faire découler ses 
grâces (2); 3° l 'attention, parce que la volonté ne peut pas 
s'élancer vers Dieu, s'il ne lui est rendu présent p a r l a 
pensée (3) ; et Dieu n'entend pas nos prières, quand nous-
mêmes nous n'y sommes pas attentifs (4) ; 4° la dévotion, 
parce que la prière doit être comme l 'encens qui , partant 
du cœur comme d 'un autel sacré, s'élève jusqu'au ciel et 
le récrée parla suavité de son odeur (o) ; or notre prière ne 
peut ainsi monter au ciel si notre cœur n'est embrasé du 
feu de la dévotion, de même que l 'encens qui n'est pas 

(1| Ante orationcm prsepara animam t u a m , et noli esse quasi homo qui 
tentât Deum. Labiis orando, cl corde permundum vagando. Eccl. v m . 
Auscultant cœlum orationes sanctorum. Aug. 

(2) Vulnerâsti cor meum, soror mca sponsa, in uno crine colli lu i . 
Cant. i. 

(S) Nondatur actio in distans. Pliilos. 
(ti) Cujus aures non ad o s , sed ad cor patent. Aug. in Ps. XCXJI. 
(S) Oratio pure directa de corde fideli tanquam de arâ sanctâ surgit iti-

censum. Nihil odore isto delcctabilius. Aug. in Ps. CIL. 
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mis sur des charbons ardents ne peut point exhaler de 
pa r fum; 5° la confiance (1), parce que cette vertu marque 
u n e haute idée de la miséricorde de Dieu, et qu'elle a dès 
lors un pouvoir merveilleux d'obtenir de sa libéralité 
l 'abondance des grâces, dont la défiance chancelante ar-
rête entièrement le cours (2); 6° la persévérance, car si 
les plus inflexibles sont forcés de se rendre à une longue 
importuni té , que n'obtiendra pas notre confiance dans la 
prière d 'un Dieu si libéral (3)? 

D. En quoi consiste la préparation? 
R. Elle consiste dans un recueillement de quelques 

instants, un acte de contrition , et l'invocation du Saint-
Esprit. 

1° Le recueillement est nécessaire pour écarter de la 
prière les pensées vagabondes qui en troubleraient la pu-
reté ; il se fait par une courte réflexion sur l'importance de 
la prière ; 2° l'acte de contrition, afin de purifier notre cœur 
du péché ; autrement notre prière serait inutile, comme la 
balle qui demeurant dans la plaie empêche l'effet des mé-
dicaments, pleine de honte et de confusion comme le 
serait une demande faite à notre ennemi mortel (4), et 
abominable, au moins quand le pécheur qui prie demeure 
toujours obstiné dans ses crimes (5) ; 3° l'invocation du 
Saint-Esprit, parce que c'est à lui seul qu'il appartient et 
de nous inspirer ce que nous devons demander, et de nous 

(1) Postule! in fide nihil haesitans. Jacob, n . 
(2) Non ergo «estimet hoino ille (qui liœsitat), quod accipiat aliquid à Do-

mino. Ibid. 
(3) Voluntatem timentium se faciet. Ps. CXLIV. Faciet , faciet; et si non 

faciat ad horam, tamen faciet. Aug. 
(ù) Si conscientia e r u b e s c a t , erubescit oratio. Tertul. de Exhort.cast. 

c. X. 
(5) Qui déclinât aures suas ne audiatlegem, oratio ejus erit execrabilis. 

Prov. xxv i i i . 
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apprendre de quelle manière nous devons faire nos de-
mandes (I). 

D. En quoi consiste l 'humilité? 
R. Elle consiste dans un respect extérieur et intérieur 

très-profond. 
Saint Augustin, parlant du respect extérieur, dit qu'il 

faut prier dans la même posture que si l 'on était au milieu 
de la cour céleste devant le trône de Dieu. (Manuel, c. xrx.) 
S'asseoir sans nécessité en priant , est une grande irréli-
gion; c'est comme un reproche que l'on fait à Dieu, que 
sa conversation est fatigante (2). Le respect intérieur nous 
fait paraître devant le Seigneur dans un esprit d'anéantis-
sement, tout saisis d 'une sainte frayeur, tout pénétrés de 
notre indignité en présence d 'une si haute majesté ; comme 
de malheureux criminels qui ne méritent point de grâce, 
comme de pauvres mendiants qui demandent quelque petite 
aumône , enfin comme des chiens qui se contentent des 
miettes qui tombent de la table des enfants. 

I). En quoi consiste l'attention de l 'esprit? 
R. A ne penser, autant qu'il est possible, qu'à celui que 

nous prions, et aux choses que nous lui demandons. 
Il y a , selon saint Thomas, deux sortes d'attentions : 

l'attention virtuelle, qui existe quand au commencement 
de la prière on a eu l ' intention d'y être attentif, bien que 
dans la suite on soufTre par fragilité et sans sa faute des 
distractions; et l'intention actuelle, qui existe quand on 
pense actuellement en pr iant , soit au sens des paroles, soit 
à quelque mystère, soit à Dieu en général. Les distractions 
longues et pleinement volontaires ruinent l'attention vir-

(1) Omnium salutarium oratio num inspirator est. Guillel. Paris, de 
Rlict. div. c. I. 

(2) Assitlere in conspectu Dei irrel igiosissimum es t , nisi exprobremus 
Deoquod nos oratio fatigaverit. Tertul. de Orat. x n . 
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tuelle, elles ôtent à la pr ière sa vertu, comme les branches 
fort multipliées l 'ôtent à l ' a rb re ; elles rendent celui qui 
prie muet en parlant, plus aride et endurci qu'il n'était (1), 
et coupable d 'un nouveau péché. Les divagations involon-
taires de l'esprit n'enlèvent pas à la prière la vertu d'obtenir 
la grâce et de mériter la gloire, elles lui ravissent néan-
moins le fruit d 'une certaine douceu r , d'une certaine dé-
votion qu'elle répand dans l ' âme quand l'attention est 
actuelle. Ce fruit est d 'une utilité merveilleuse et d'une 
suavité ineffable ; aussi devons-nous travailler de toutes nos 
forces à avoir cette attention actuelle. Pour nous procurer 
un si grand hien, il est nécessaire que nous fermions pen-
dant la prière nos yeux et nos oreilles à toutes sortes 
d'objets extérieurs, que nous entrions selon l'ordre exprès 
du Sauveur dans notre chambre (2), c'est-à-dire dans notre 
cœur . Cela fait , considérant ce cœur comme un temple 
animé où Dieu réside par une présence réelle eteffective (3), 
il faut que nous lui adressions là nos supplications, que 
nous employions tout ce que nous avons de force et de vi-
gueur pour arrêter la légèreté de notre esprit, et que nous 
pensions uniquement au sujet de notre prière et à cette 
majesté infiniment redoutable à qui nous parlons. Prier 
de la sorte, c'est prier de tout son c œ u r ; mais c'est à quoi 
plusieurs manquent , c'est ce que très-peu font (4). 

D. En quoi consiste la dévotion du cœur? 
R. C'est à faire nos demandes avec une grande ardeur et 

un vif désir d'en obtenir l 'effet. 

(1) Quoniam tacui inveteraverunt ossa m e a , dum clamarem totâ die. 
Ps. X X X I . 

«» (2) Tu autem cum oraveris , intra in c.ubiculum t u u m , et clauso ostio 
or a Patrem tuum. Mal lh . vi . 

(3) Templum Dei estis vos. I. Cor. I I I . 
(U) Clamavi in toto corde meo. Ps. C x v m . In toto corde clamatur, quan-

do aliunde non cogitatur. Taies orationes rarae m u l t i s , crebrae paucis. 
Aug. 
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Dieu est un feu consumant ; il faut, pour en être entendu, 
parler un langage tout de feu. C'est la ferveur qui donne à 
la prière la force de monter jusqu'au trône de la Divinité, 
comme la chaleur élève les vapeurs jusqu'à la moyenne 
région de l'air ; c'est elle qui la fait triompher du Tout-
Puissant (1) , qui rend ce saint holocauste parfait (2); en 
u n m o t , c'est elle qui entretient l 'heureux commerce de 
l 'âme avec Dieu, bien mieux que les longues oraisons 
faites sans dévotion (3). 

D. En quoi consiste la confiance? 
R. C'est à attendre sans balancer l'effet de notre prière 

en vue de la bonté de Dieu et des mérites de Jésus-Christ. 
Dieu a tant de bonté pour nous, qu'il regarde les prières 

que nous lui adressons comme des bienfaits (4) ; notre 
salut lui est aussi cher que s'il en devait retirer quelque 
avantage (5). Un seul soupir du Sauveur suffisait pour ra-
cheter des millions de mondes; cependant, non content de 
s'être fait fils de David pour nous faire enfants de Dieu ((>), 
de s'être donné tout à chacun de nous , de s'être tout em-
ployé pour chacun de nous (7), il a bien voulu répandre 
tout son sang et mourir sur une croix pour nous. Qui donc 
n'espérera, après une telle bonté et de tels mérites, de re-
cevoir l'effet de ses prières, quelque indigne qu'il en soit? 

(1) Non numéro sed pondéré animique ardorc vincitur Deus. Basil. 
(2) Ilolocausuim tuum pingue fiât. Ps. x ix . Devotionis alimoniâ sagi-

natum. Ambr. t. II. deCain. et Abel. c. v . 
(3) Plerumque hoc negotium plus gcinitihus quam sermonibus agitur. 

Aug. ad Probum. 
(Il) Cum ab eo bcneficium petitur, beneGcio aDlcitur. Greg. Nazians. 

Oral. XL. 
(5) Salvabit sibi dextera ejus. Ps. xcv i i . Sibi non nobis, quia i m m è n s l 

bonitate usus , mortalium vitam in suum dicit esse emolumentuin. Basil. 
(6) Filius David esse dignatus e s t , ut te faceret filium Dei. Chrysost. 

Uom. i l . in Mattlt. 
P) Totus se mihi datus es t , et totus in meos usus expensus. Bcr. 
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Que pourra refuser, à ceux qui le prient, celui qui s'est 
donné lui-même à ceux qui ne l 'en prient pas et qui s'est 
sacrifié pour eux (1)? Cette confiance s'affermit beaucoup 
par le pardon des ennemis , et par le soulagement des 
pauvres (2). 

D. En quoi consiste la persévérance? 
R. A continuer notre prière jusqu 'à ce que nous soyons 

exaucés. 
Si Dieu n'accomplit pas d'abord nos demandes, c'est : 

1° pour accroître notre désir et préparer ainsi notre cœur 
à recevoir ses grâces (3) ; 2° pour exercer notre amour , 
et nous départir ensuite ses dons à pleines mains, comme 
une mère pour éprouver l ' amour de son enfant se cache 
pour quelque moment derrière u n rideau, puis va au-
devant de lui les bras étendus et le sein ouvert ; 3° pour 
avoir le plaisir de nous voir incessamment heurter à la 
porte de sa miséricorde; car l ' importunité lui plaît autant 
qu'elle déplaît aux hommes (4), et s'il y a en ce point quel-
que chose à craindre, c'est de ne lui être pas assez, impor-
tuns, et de nous laisser vaincre à ses premiers refus. 
C'est à quoi nous devons bien prendre garde, n'abandon-
nant jamais la prière qu'après en avoir obtenu l 'effet, 
comme la poule qui ne quitte jamais ses œufs tant qu'elle 
ne les a pas fait éclore. 

FRUITS. 

Mon Dieu, j'ai bien de la confusion et du regret de mes 
distractions et de mes irrévérences épouvantables dans mes 
prières passées. 

(1) Quid petentibus non dabit, qui se non petentibus dédit? Chrysol. 
(2) Si ignoscas del inquenli , et dones indigenti. A ug. 
(3) Quaerendo et petendo, crescis ut capias. A ug. Ser- y.deVerb. Dom. 
(tt) Amat janua Salvatoris, ut pulsatoribus semper abundet opporlunis, 

importunis. Idem. Scr. CLXXI. de Tenip. 
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Donnez-moi, s'il vous plaît, votre divin Esprit, mon. 
Dieu, afin qu'il m'apprenne à mieux prier à l 'avenir, et 
que je n ' irri te plus votre justice en voulant fléchir votre 
miséricorde. 

EXEMPLES. 

Le patriarche Abraham s'anéantit devant Dieu avant de 
le prier (1). Moïse arrête le bras de sa justice parla ferveur 
de sa prière (2). Le publicain obtient de sa bonté le par-
don de ses crimes par l 'humilité intérieure et extérieure 
de la sienne (3). La Cananéenne obtient de lu i , malgré 
ses premiers re fus , tout ce quelle veut, par la persévé-
rance à le prier (4). 

Sainte Monique pria si longtemps et avec tant de constance 
pour la conversion d'Augustin cette bonté suprême, qu'elle 
l'obligea enfin de se rendre à la voix et aux gémissements 
de son cœur. (Aug., I. 111. Conf., c. xi.) 

Saint Bernard, entrant dans l 'église, avait coutume de 
dire : Pensées du monde, demeurez ici jusqu'à mon retour; 
si j 'ai besoin de vous, je vous reprendrai. 

Saint Dominique faisait ses prières avec tant de recueil-
lement , que le diable ayant une nuit détaché de la voûte 
de l'église une pierre qui effleura ses oreilles pendant qu'il 
priai t , son attention n 'en fut nullement troublée. Il r é -
veillait sa ferveur par différentes postures, se tenant tantôt 
à genoux, tantôt debout, tantôt prosterné à te r re , quel-
quefois les mains jointes, quelquefois les étendant en forme 
de croix et les élevant au ciel. Jamais ce saint ne demanda 

(1) Loquar ad Dominum meuin c u m s i m pvilvis et cinis . G en. xvnr . 
(2) Dimitte me ut irascatur furor m e u s . ExocL x x x n . Liceuliam quEe-

rit à Moyse , qui fecit Moysen. Bcr. Serm. de B. M agit. 
£3) Non m e m b r a t i m , sed totus orabat. Chrysol. 
(4) Quid vis ut faciam tibi. Matth. xv . 

jean
Autocollant
?
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aucune grâce particulière à Dieu qu'il ne l 'obtint, tant sa 
confiance était ferme. 

Sainte Catherine de S ienne , voyant son oratoire ren-
versé par la mauvaise humeur de sa mère, s'en bâtit un 
nouveau au centre de son c œ u r ; elle s'y représentait son 
divin époux, comme sur son t r ône , et s'élançait vers lui 
presque sans relâche par des soupirs amoureux, au milieu 
de tous les embarras du ménage dont on l'avait chargée. 

Cette vierge séraphique demandant à son divin Maître, 
dans un entretien familier qu'elle eut un jour avec lui , 
d 'où venait qu'il paraissait maintenant plus réservé à dé-
couvrir ses secrets aux hommes qu'il ne l'était autrefois. 
« C'est, lui répondit-il, qu'ils n e s'approchent pas de moi 
pour m'écouler , mais pour m e par ler , et ils me parlent 
tant, qu'ils ne me donnent pas le temps de leur rien dire. » 

TROISIÈME DOCTRINE 

DE L'ORAISON DOMINICALE 

D. Quelle est la meilleure de toutes les prières? 
R. C'est l'Oraison dominicale. 
Son excellence se prend : 1° de son auteur, qui est le 

Fils de Dieu même; 2° de son efficacité, car si nous obte-
nons tout ce que nous demandons au nom de Jésus, que 
n'obtiendrons-nous pas en y ajoutant sa prière? par un 
privilège spécial, elle monte au ciel avec une extrême 
vitesse (1); 3° de sa ma t i è r e , car elle contient en abrégé 
toute la doctrine de l 'Évangile (2) ; 4° de l 'arrangement de 

(1) Suo animala privilegio ascendit ad cœlum, commeudans Patri quse 
Filius docuit. Tertul. de Oral. c. ix. 

(2) Breviarium Evangelii. Ibid. c. I. 
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ses parties, puisqu'elle apprend par leur ordre divin à 
régler nos désirs (1). 

D. Quelles sont les parties de l'Oraison dominicale ? 
R. Elles sont au nombre de quatre : la première indi-

que les dispositions qui la doivent accompagner; la 
deuxième renferme les demandes qui concernent notre 
fin dernière ; la troisième, celles qui nous obtiennent les 
moyens d'y ar r iver ; la quatr ième, celles qui ôtent les 
obstacles. 

L'union fraternel le , la confiance en Dieu, l'attention 
et le respect sont les dispositions d 'une parfaite pr ière , 
mais ce sont aussi les impressions que font dans nos âmes 
les premières paroles de l'Oraison dominicale. Nous pou-
T o n s nous élancer vers Dieu, qui est notre fin dernière , 
par un zèle ardent pour la gloire de son nom et par un 
vifdésir do la possession de son royaume, et c'est ce que por-
tent les deux premières demandes. Pour mériter ce bon-
h e u r , il est nécessaire que nous accomplissions la volonté 
de Dieu, et que Dieu nous favorise de sa grâce , et voilà 
le sujet des deux suivantes. Enfin, le péché, les tentations 
et les misères de cette vie mal ménagées sont les trois 
grands obstacles de notre salut, et nous prions Dieu, dans 
les trois dernières, de nous en affranchir ou de nous en 
préserver. 

D. Qu'est-ce que notre divin Maître nous apprend par 
la première parole de cette prière : notre. 

R. Il nous apprend à demander pour les autres les mêmes 
grâces que nous demandons pour nous. 

Comme la charité nous unit tous dans un même corps, 
elle exige aussi que nous priions les uns pour les autres ; 

(1) Est informativa totius nostri aflectus. D. Thom. 1. 2. q. 83. 
«.11. 
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ce qui donne à notre prière et plus de mérite et plus 
d'efficacité (1). 

D. Que nous apprend-il par ce mot Père. 
R. Il nous apprend à espérer avec une fermeté inébran-

lable que nous serons exaucés. 
Dieu est le père commun de tous les hommes, puis-

qu'il leur a donné l ' ê t r e ; mais il est d'une manière par-
ticulière celui des justes : ils sont élevés, en effet, à la 
participation de sa nature par la grâce qui en est un rayon 
et un écoulement, et d 'a i l leurs , du moment qu'ils sont 
orphelins à l'égard du monde qui est le père des enfants 
du siècle, du moment qu'ils le regardent comme mort pour 
eux, Dieu veut bien prendre la qualité de Père à leur égard 
et en remplir tous les devoirs (2). C'est là ce qui doit animer 
leur confiance; car si (Mat th . , îv) les pères selon la 
cha i r , dit le Sauveur, tout méchants qu'ils sont, accor-
dent de bonnes choses à leurs enfants, à combien plus 
forte raison le Père céleste donnera-t-il les vrais biens aux 
siens qui les lui demandent , lui qui est plus véritablement 
leur père , et qui a pour eux un cœur infiniment plus 
tendre qu'aucun père (3)? 

D. Pourquoi Dieu, qui est par tout , nous fait-il ajouter, 
qui êtes dans les cieux ? 

R. C'est pour nous inspirer l'attention et le respect. 
Il nous inspire par ces paroles l 'attention, en élevant 

nos pensées de la terre au ciel (4) ; il nous inspire le res-
pect, en nous donnant une haute idée de celui qui habile 
un si grand , si beau et si magnifique palais. 

(1) Dulcior esl oratio, quain charitatis fraternitascommendat. Chrysost. 
(2) Orpliano tu eris adjutor. Ps. IX. Ei cui moritur pater hic mundus , 

fit Deus Pater. A ug. 
(3) Tarn pater nemo, tain plus nemo. Tertul. de Pœnit. e. v u . 
(4) A terris abducit crantera. Chrysost. IIom. xx . in Matth. 
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D. Que signifie la première demande, votre nom soit 
sanctifié ? 

R. Que Dieu soit connu, aimé et révéré de toutes les na-
tions de la terre, et que nous le glorifiions nous-mêmes par 
la sainteté de nos pensées, de nos paroles et de nos œuvres. 

Dieu possédant le comble de la gloire et la plénitude de 
la sainteté, n 'en peut recevoir aucun nouveau degré au 
dedans de lui-même; il peut néanmoins être glorifié et sanc-
tifié, et il l'est en effet au dehors , tant par l 'étendue et 
la pompe de son culte que par la sanctification de notre 
â m e , qui est son image (1), et c'est là le sujet de la pre-
mière demande. 

D. Quel est le sens de la deuxième, que votre règne arrive? 
R. Que pendant cette vie Dieu règne en nous par la 

grâce, et qu'après la mort nous régnions avec lui par la 
gloire. 

Dieu règne dans nos cœurs par la grâce , lorsqu'ils sont 
affranchis de la tyrannie du péché et soumis à la loi di-
vine. Nous régnerons dans le ciel par la g lo i re , si nous 
avons le soin de mériter ce royaume bienheureux par une 
fervente pratique des vertus, de l'acheter par des aumônes, 
de le gagner par la patience, et de le conquérir par une 
glorieuse victoire sur le monde , sur le démon et sur la 
chair, mais non autrement : ce royaume ne se prend que 
par violence (2); il n'est promis qu'aux fervents (3), et la 
conquête en est difficile (4). 

D. Quel est le sujet de la troisième demande, que votre 
volonté soit faite sur la terre comme au ciel ? 

R. Que nous nous conformions ici-bas à la volonté 

(1) Sanctificatio Dei , nostra est perfectio. Cassicm. Cotiat. ix . c. x x v m . 
(2) Regnum cœlorum vint patitur. Matth. II. 
(3) Non torpentibus, sed laborantibus promittitur regnum salutis. 

Greg. 
(Il) Non datur ad magna facilis ascensus. Cypr. de liabit. Virg. 

jean
Autocollant
Matth. XI.
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de Dieu, comme les esprits bienheureux s'y conforment 
là-haut. 

Nous ne demandons donc pas que Dieu fasse ce qu'il 
veut ; car qui peut lui résister? mais que nous puissions 
faire et endurer tout ce qu'il veut , par une parfaite sou-
mission à son aimable volonté (1). Cette soumission de-
mande : t ° que nous accomplissions avec amour et promp-
titude tous les commandements qu'il nous fait, ou par 
lu i -même, ou par nos supérieurs; 2° que nous souffrions 
avec une résignation filiale tous les maux dont il lui plaît 
de nous affliger, qu'ils nous viennent de sa part ou de 
celle des créatures; 3° que nous acquiescions humble-
hlemeni à toutes les dispositions de sa divine providence, 
sur nous et sur nos proches , sur les peuples et sur les 
États, dans les petites choses et dans les grandes. 

Cette triple conformité à la volonté de Dieu fait la par-
faite droiture du cœur (2) ; elle nous élève à une perfection 
consommée (3); c'est l 'offrande la plus pure que nous 
puissions présenter à Dieu (4); enfin, elle nous rend bien-
heureux par avance; car nous faisant vouloir tout ce que 
Dieu veut, elle fait aussi, quoiqu ' i l nous arrive, que nous 
avons toujours ce que nous voulons, et ainsi nous sommes 
toujours contents (5). 

D. Que demandons-nous par la quatrième demande, 
dormez-nous aujourd'hui notre pain de chaque jour? 

(1) Dicimus, Fiat voluntas tua, non ut Deus faciat quod vult; nam Dco 
quis obsistet? sed ut nos possimus facere quod vult Deus. Cypr. de Orat. 
Domin. 

(2) Uecti corde sunt, qui ad exemplum Job volunt quod Deus vult. 
Aug. in l's. xcit i . 

(3) Est via quxdam compendiosa ad consuinmatam perfectionem. 
Cassian. loquens de obedenlia, l. de Inslit. C tenu bit. 

(4) Nihil meliùs offertur Deo bona voluntate. Ansclm. 
(5) Beatns sanctus e& quod habeat oinniaquœ vu l t , cùm nil re l i t , nisi 

quod Dcusipsum habere vult. Saliian. I. I. de Provid. 
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R. Nous demandons le pain matériel pour l'entretien 
de notre corps ; le pain de sa parole, de sa grâce et de 
l'Eucharistie pour le soutien de nôtre âme. 

Nous apprenons aussi, par cette parole notre, à ne pas 
enlever le bien d 'autrui , qu'il nous faudrait rendre sans 
en retirer d'autre fruit que notre crime (1); par la sui-
vante, pain, à ne pas désirer l 'abondance, qui ne servirait 
qu'à nous rendre plus malheureux (2); par celles-ci, de 
chaque jour, à ne pas nous empresser pour le lendemain , 
mais nous contenter d 'une sage prévoyance (3). 

D. Que signifie la cinquième, pardonnez-nous nos of-
fenses , comme nous pardonnons à ceux qui nous ont offensés ? 

R. Que Dieu nous traite comme nous traitons ceux de 
qui nous avons reçu quelque in jure . 

Dans les autres vertus, Dieu se propose à nous pour 
modèle; mais, dans le pardon des offenses, il veut se 
modeler sur nous (4). Ainsi faire cette prière sans par-
donner du cœur, c'est prier Dieu qu'il ne nous pardonne 
pas; c'est nous attirer sa malédiction (o). C'est là pour 
nous un puissant motif de nous réconcilier au plus tôt avec 
nos ennemis, et de leur donner, suivant l 'ordre exprès du 
Sauveur : 1° notre cœur, par un amour sincère et qui 
étouffe tout sentiment de vengeance ; 2° notre langue, en 
priant pour eux, et les excusant au lieu de les blâmer et 
d 'en médire; 3° nos mains, en les saluant, en les servant, 
en leur faisant du bien selon leurs besoins et selon notre 
pouvoir. (Matth. v.) 

(1) Rapinas nolite concupiscent Ps. LXI. 
(2) Faiiax félicitas, ipsa est major infelicitas. Aug. in Ps. cxxix. 
(3) Nolite solliciti esso in crastinunt. Matth. VI. 
(£|) Ilomo, lu tibi inisericordix factus es mensura. Quantum quaïris, tan-

tùni fac. Chrysol. Scrm. LXXI. 
(5) Si non dimittis , non orationem pro te dicis, sed maledictionem su-

per te inducis. Anastas. 



DE LA PRIÈRE. 3 7 7 

D. Quel est le sens de la sixième, et ne nous abandonnez 
pas à la tentation ? 

R. Que Dieu ne permette pas que nous soyons tentés; 
ou , s'il le permet , qu'il nous donne la force de vaincre 
la tentation. 

Ce mot de tentation ne se prend pas ici pour une épreuve 
ou expérience, bien que ce soit là sa signification natu-
relle; mais pour une sollicitation au mal ; sollicitation qui 
peut venir ou du monde par ses attraits, par ses exemples, 
par ses calomnies et par ses railleries (1), ou du démon, 
par le pouvoir qu'il a de r emuer les humeurs du corps , 
les passions de l'appétit sensitif et les fantômes de l ' ima-
gination , d'où les idées du mal passent dans l'esprit (2) ; 
ou de la chair, par ses révoltes contre l'esprit (3). Or, 
comme la gelée mortifie un peu le blé qui est en herbe , 
et lui fait en môme temps je ter de profondes racines pour 
porter ensuite une moisson abondante , ainsi la tentation 
afflige à la vérité l 'âme, mais c'est aussi pour elle une occa-
sion d'acquérir une vertu plus sodide par ses combats, et de 
mériter une couronne plus éclatante par ses victoires (4). 
Si l'esprit tentateur est appelé un marteau (5), c'est 
que le marteau rend le fer et plus ferme et plus beau 
en le battant. Aussi, bien qu'il ne faille pas s'engager 
témérairement dans la ten ta t ion , et que nous devions en 
fuir l'occasion comme la pes te , dans la pensée de notre 
fragilité ; toutefois nous ne devons pas nous inquiéter 
quand nous nous voyons exposés aux plus abominables; il 

(1) Omnes mail esse coguntur , ne viles habeantur. Salvtan. I. IV. de 
Provid. 

(2) Dxmonis operat io , boininis est destructio. Tertul. 
(3) Caro concupiscit adversus spiritum. Galat. v . 
(4) Sint tribulationes, s int lentationes; consuinmatis eis non consu-

meris. Aug. 
(5) Contritus est mal leus univers® terne. Jerem. L. 
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faut la porter en paix, reconnaître notre propre misère, 
apprendre à compatir à celle des autres, et la combattre 
avec vigueur. S'il s'agissait d 'une tentation de blasphème, 
il serait mieux cependant de la mépriser; pour celles d ' im-
pureté, il est plus à propos d 'en divertir entièrement son 
esprit. 

Quant aux armes nécessaires pour triompher de la ten-
tation, ce sont: 1° d e l à prévoir , et de nous prémunir 
contre sa violence par la méditation, par la prière et par 
de fortes résolutions ; 2° d'en repousser les traits pendant 
l'attaque , soit par une prompte résistance , afin d'écraser 
d'abord la tête du serpent (1), et de mettre ainsi notre âme 
en sûreté ; soit par des actes de renoncement , et surtout 
par des actes de la vertu contraire que nous ferons au moins 
dans la partie supérieure de l 'âme. Bien que nous fassions 
ces actes sans aucun sentiment, et qu'ils nous paraissent 
même inefficaces et inutiles, ne laissons pas que de les 
faire; car, de quelque manière que nous les produisions, 
ils témoignent que nous ne consentons pas à la tentation ; 
il en est de même quand cette tentation nous fait de la 
peine ; 3° de nous anéantir devant Dieu , et de reconnaître 
notre impuissance absolue à résister sans son secours à 
l ' ennemi ; parla nous lui brisons ses armes (2); 4° de nous 
réfugier par la prière et par quelque pieuse pensée, ou bien 
sous les ailes de Dieu, dont l 'ombre nous garantira heu-
reusement des ardeurs mortelles du siècle (3), ou dans 
cette forte tour qui fait toute notre espérance, c'est-

(1) Caput scrpentis conterere, est initia suggest ionis à cordis aditu 
funditiis extirpare. Greg. Moral, c. x t x . 

(2) Arcum contere t , et confringct arma. Ps. xlv. Quandô quisque co-
gnoscit , quia in se n ih i l , et adjutoriuin de se nul lum h a b e t , arma in i l lo 
contracta sunt. Aug. 

(3) Protegar in vetamento alarum tuarum. Psal. LX. .'Estus est sseculi, 
sed magna est timbra sub alis Dei. Itlem. 
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à-d i re Jésus-Christ , dont la protection nous mettra à 
couvert des attaques de Satan (1), ou bien sous l 'étendard 
de la croix, qui a une merveilleuse vertu pour nous rendre 
victorieux des ennemis de notre salut (2), ou enfin dans le 
sein de la divine Marie, où nous n'avons rien à appré-
hender (3). 

D. De quels maux demandons-nous d'être affranchis par 
la dernière demande, mais délivrez-nous du mal? 

D. Des maux de coulpe et de pe ine , en cette vie et en 
l 'autre. 

L'on entend par les maux de coulpe les péchés mortels 
ou véniels; par les maux de peine de l'autre vie , l 'enfer 
et le purgatoire; par ceux de la vie présente, la pauvreté, 
les maladies et l ' infamie, dont nous demandons, ou d'être 
délivrés, si elles nous sont une occasion de péché, ou do 
les endurer en paix, et dans u n esprit de pénitence, si 
elles nous sont des moyens pour le salut? 

D. Que signifient ces dernières paroles, Ainsi soit-il? 
H. Elles marquent un ardent désir d'obtenir l'effet de nos 

demandes. 
Ce désir doit être plein de confiance, nous appuyant 

sur sa promesse de Jésus, que tout ce que nous deman-
derons à son Père en son n o m , nous sera accordé. 
(Joan., xvi. ) 

FRUITS. 

Grâces infinies vous soient rendues, ô divin Jésus, de 
nous avoir appris l'Oraison dominicale. Pardon, mon doux 
Jésus, du peu d'estime que j 'en ai fait et de mon peu de 
dévotion pour une si excellente prière. 

(1) Factus est spes inea turris fortitudinis. Psal. l.x. Christus estfactus 
nobis turris. Ne feriaris à d iabolo , fugead banc turrim. Idem. 

(2) In hoc signo vinces. 
(S) Sub tutelact protectione tua tutus sum. S. Ephrem. 
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Je désire, avec votre grâce, la préférer à toutes les autres, 
et la dire plus souvent et plus dévotement que je n'ai 
fait. 

EXEMPLES. 

Saint Grégoire de Tours rapporte avoir appris d'un bon 
solitaire nommé Calupan, qu'un diable s'étant un jour 
dressé sur lui sous la figure d'un vilain dragon, sans lui 
donner la liberté de remuer ni la l angue , ni les mains, ni 
les pieds, il dit du cœur dans cette terrible gène l'Oraison 
dominicale : par la vertu de cette prière ses membres repri-
rent peu à peu leur première vigueur, et il recouvra le 
pouvoir de faire le signe de la croix, tant sur son corps 
que contre ce monstre, qui, ne pouvant résister à sa ver tu , 
s 'évanouit , et le laissa en repos. (In Vita sandorum.) 

Saint Hugues, évèque de Grenoble, ne pouvait jamais 
se rassasier de réciter cette admirable prière et d'en con-
sidérer le sens mystérieux ; dans une maladie qu'il eu t , 
son serviteur la lui entendit répéter trois cents fois en fort 
peu de temps. Il représenta au saint prélat que cela pour-
rait augmenter son mal : « Tant s'en faut , lui repartit-il; 
je m 'en trouve, ce me semble, plus soulagé. » 

Q U A T R I È M E D O C T R I N E 

DE LA SALUTATION ANGÉLIQUE 

D. Quelle est la prière la plus excellente après l'Oraison 
dominicale? 

R. C'est la Salutation angélique. 
L'Are Maria emprunte cette excellence, 1° de ses au-
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teurs , car ce fut l 'ange Gabriel qu i , annonçant à la sainte 
Vierge l'heureuse nouvelle de l'Incarnation, commença à 
sa louange ce céleste can t ique ; sainte Elisabeth le conti-
nua , quand elle fut honorée de sa visite; et l'Église v a 
ajouté la prière qui le t e rmine ; 2° de sa matière, car elle 
contient un salut, des éloges et des demandes auxquels 
il ne se peut rien comparer ; 3° de son efficacité, car elle 
a un pouvoir merveilleux de sauver le monde, de guérir 
et de défendre les âmes, et de nous ouvrir les portes du 
paradis (1). 

D. Que marque le premier mot Ave, ou , Je vous salue ? 
R. Il marque les sentiments dont nous devons être péné-

trés en disant cette prière. 
C'est-à-dire une haute estime de l'éminente sainteté de 

la Vierge, un profond respect pour sa grandeur incompa-
rable , une extrême joie de son bonheur accompli. 

D. Que signifie cet autre m o t , Martel 
R. Il veut dire Dame ou étoile. 

C'est avec le plus grand sujet du monde que la Mère de 
Dieu porte ces deux glorieux titres. L'autorité souveraine 
de son divin Fils sur la terre et dans le ciel lui a mérité le 
titre de Dame et de Reine de toutes les créatures (2). Elle 
est aussi une étoile, 1° par l 'avantage qu'elle a eu d'enfan-
ter son divin Fils sans nulle flétrissure; de même que 
l'étoile envoie son rayon au dehors sans aucune corruption; 
2° par l'éclat de ses mérites et de ses exemples (3); 3° par 
la faveur qu'elle nous fait de nous guider et de nous con-
duire au port du salut parmi les flots des tentations dont 

(1) Salus m u n d i , cunctarumque aniinarum modela atque tutcla. S. 
Eplirem. Srr. (le Laud. B. Vira. Janua cœli salrandis hominibus. Aller, 
mag. 

(2) Mariam nasci et vocari Dominant et Reg inam, ipsa sui germlnis , 
hoc est Christi filii sui fecit auctoritas. Clirysost. Serin, CXLII. 

(S) Micat merit is , illustrât exemplis . Bern. sup. Miss. Hom. IL 
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nous sommes battus sur la mer orageuse de ce monde (1). 
D. Expliquez-moi les paroles suivantes, pleine de grâce? 
R. Elles marquent que Notre-Dame possède une pléni-

tude surabondante de toutes sortes de grâces (2). 
Il y a trois causes principales de cette plénitude. La 

première se prend de la proximité de Marie avec Jé-
sus-Christ, qui est la source originaire de toutes les grâ-
ces. Car nous voyons que les rivières sont d'autant plus 
considérables qu'elles sont plus proches de la mer . La 
deuxième, de sa dignité suréminente de Mère du Verbe 
incarné , Dieu mesurant ses grâces par l'excellence de 
l'état auquel il nous élève ; la troisième, de sa glorieuse 
qualité de dispensatrice des trésors célestes, qualité qui 
demande qu'elle en ait la surabondance (3). 

D. Qu'entendez-vous par ces autres, le Seigneur est avec 
vous ? 

R. J'entends qu'elle a une union toute particulière avec 
Dieu. 

Cela parait en ce qu'elle a le bonheur de lui être un ie , 
non-seulement de cœur par le lien d 'une charité plus 
que séraphique, mais aussi de corps, en qualité de s i 
Mère (4). 

D. Que signifient celles-ci, vous êtes bénie sur toutes les 
femmes ? 

R. Qu'elle a reçu des privilèges qui la distinguent 
d 'entre toutes, de la manière du monde la plus glorieuse. 

(1) Si Jactaris superbiœ u n d i s , si ambit ionis , si œmulationis, respice 
s te l lam, voca Mariam. Bcrn. sup. Miss. Ilom. TL 

(2) Gralix abyssus , sanationum pelagus. Damasc. Oral, de dormit. R. 
Virg. Pratum totius fragrantiae sancti Spirilus. Chrysip. Serm. de S. Mar. 
Deipard. 

(3) Plena s ib i , superplena nobis. Bcrn. Spiritus superreniet in t e , ut 
copiosissimè effluat circumquaque. Idem. Serm. de Nat. B. Virginia. 

(ii) Consensione voiuntatis et conjunclione carnis. Idem. sup. Miss. 
Ilom. II. 
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C'est-à-dire d'avoir e'té la mère d'un Homme-Dieu, de 
l'avoir conçu sans tache , porté sans peine, enfanté sans 
douleur; d'être une source de bénédictions, et l 'origine 
de tous nos biens (1). 

D. Quel est le sens des suivantes, Jésus , le fruit de votre 
ventre, est béni? 

R. Que son divin Fils a été , est et sera à jamais béni 
de Dieu, des anges et des hommes . 

De Dieu, comme étant son Fils bien-aimé, qui s'est 
consumé par le zèle ardent de sa gloire, et qui lui a obéi 
jusqu'à la mort (2). Des anges, comme étant l 'auteur de leur 
être, de leur grâce et de leur gloire en tant que Dieu, et 
le restaurateur de leur ruine en tant qu'homme (3). Des 
hommes, en qualité de leur Rédempteur (t). 

D. Quelle sainteté attribuons-nous à Notre-Dame par 
ces paroles, sainte Marie ? 

R. C'est la sainteté la p luséminente de toutes, après la 
sainteté de Dieu, et celle du Sauveur. 

Marie, dès sa naissance, possédait la plénitude de toute 
grâce, puisque sa conception fut immaculée. Mais qui pourra 
comprendre à quel haut point de perfection monta dans la 
suite celle qui ne cessa jamais d'y travailler. Un Père nous 
en donne une idée bien imparfaite, quand il l'appelle un 
trésor de toute sainteté (S). 

D. Pourquoi l 'appelons-nous ensuite Mère de Dieu? 
R. C'est pour lui gagner le coeur. 
Comme nous sommes frères de Jésus-Christ, et les 

( f ) Fons benedîctionum , et bonorum omnium seaturigo. Damian. 
Oral. n . de Assumpt. 

(2) Cui benedixit Deus in seternum. 
(S) Adorent e u m o m n e s Angeli e jus . Ilelir. i . 
(S) Benedictus qui venit in nomine Domini. Matth. XXI. 
(5) Ornnis sanctitatis thésaurus. A ndr. Crel. 
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membres de son corps mystique , au même moment que la 
Vierge a été faite sa m è r e , elle est devenue la nôtre, ce que 
l'Évangile semble vouloir marquer, quand il appelle le 
Sauveur son p r e m i e r - n é (1). C'est une mère d 'une ten-
dresse plus que maternelle, d 'une tendresse qui la rend 
infiniment plus sensible à nos misères, et plus prompte à 
nous secourir que ne le sont nos mères selon la chair. 
Mais c'est à la condition cependant que nous mettions fin 
aux désordres de notre vie (2). 

I). Pourquoi prenons-nous après cela la qualité de 
pauvres pécheurs ? 

R. C'est pour l'exciter à une plus grande compassion. 
Le vase contracte les qualités des liqueurs qu'on y verse; 

ainsi la divine Marie ayant porté neuf mois dans son sein 
le Dieu des miséricordes, elle a des entrailles de miséri-
corde pour les pauvres pécheurs (3). Mais ce qui la rend 
encore plus sensible à leurs misères, et plus prompte à 
les secourir, c'est qu'elle leur est en quelque manière 
redevable de sa dignité suréminente de Mère de Dieu (4); 
puisque dans le sentiment de saint Thomas, s'il n'y eût 
point eu de péché, jamais le Fils de Dieu ne se fût fait 
homme. 

D. Pourquoi ajoutons-nous maintenant ? 
R. C'est parce que nous avons besoin à tout moment de 

son secours. 

(1) Ccnuit fdius sumn pr imogeni tum. Matth. I. 
(2) Pone (inem in voluntate peccandi , invenies Mariain, induhitanler 

promitio, prornptiorein carnali matre in tui dilcclionc. Greg. Vit. I. I. 
cp. XLVII. 

(3) Tu pcccatorem toti mundo despectum materno ainplectcris affecta. 
D. Bonav. in Spec. 11. Virg. c. V. e x Serm. Bern. 

<c*> An poteris denegare peccatoribus interpeliationis t u * gral iam, t u 
quœ hoc ipsum quod est mater D e i , si las est d icere , peccatoribus d e b e s . 
Guillel. Paris. Non est sic desperatus, s ic miser, cui non impclres misc -
ricordiam, si ad te claniaverit. Ansclm. Médit. aup. Salve, llcg. 
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Notre-Dame est comparée à la lune , à l 'aurore et 
au soleil; et c'est pour marquer que son assistance nous 
est nécessaire, et pendant la nui t du péché, et au matin 
de la péni tence, et durant le jour de la grâce, tout 
ainsi que la terre a besoin en tout temps des influences 
du ciel. 

D. Pourquoi concluons-nous par ces paroles, et à l'heure 
de notre mort. Ainsi soit-il ? 

R. C'est parce qu'à cette heure-là sa protection est de la 
dernière nécessité ( t)? 

La rage du démon , le souvenir des péchés, et la proxi-
mité du jugement particulier sont capables de jeter un 
pauvre agonisant dans le désespoir; mais la protection de 
la Reine du ciel lui est un asile assuré contre ces trois 
dangers, puisqu'une si puissante protectrice le met à cou-
vert des embûches du diable , qu'elle lui obtient par son 
intercession le pardon de ses cr imes , que la divine justice 
aurait droit de lui refuser (2), et qu'elle lui fait trouver grâce 
devant ce tribunal redoutable qu'elle approche plutôt pour 
commander que pour prier (3). 

FRUITS. 

Je me réjouis, ô divine Marie, des glorieux éloges qui 
vous sont donnés dans la Salutation angélique. 

Je désire vous l'offrir à l 'avenir plus souvent et avec plus 
de respect. 

Faites, de grâce, que, par cette assiduité, je mérite votro 

(1) Ad ju râ t In nior ic ab ins id i i s diaboli p ro tegendo . Idiot. Contempl. 
de B. Virgin, c. v t . 

(2) Exaudie tur ipsa p ro r e r e r c n t i a sua in causa tua . Bern. Serm. de 
Virgin, c. v i . 

(3) Accedis ad a u r e u m i l lud t r i b u n a l , non r o g a n s , sed imperans . D a -
MÙM. Serm. IL de Nalia. Virg. 

il' 
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assistance pendant ma vie, et votre protection à ma mort. 
Ave Maria. 

EXEMPLES. 

Sainte Marguerite , fdle du roi de Hongrie, saluait à ge-
noux la sainte Vierge par un Are Maria chaque fois qu'elle 
passait devant une de ses images; et la veille ainsi que le 
jour de ses fêtes elle lui offrait le même salut nulle fois. 

Sainte Catherine de Sienne, dès l'âge de cinq ans, s'ar-
rêtait souvent à chaque marche de l'escalier pour réciter 
la même prière. 

Denis le Chartreux parle (Serai, i de Assumpt.) d 'un 
Bernardin qui la disait chaque jour cinquante fois avant de 
prendre sa réfection. Un jour qu'il était sur le point de se 
mettre à table chez un de ses parents, il quitta la compa-
gnie pour aller rendre ce devoir à la Reine des anges : elle 
lui apparut, portant une robe , sur laquelle les paroles de 
cette prière étaient richement brodées, à l'exception d'une 
petite partie; elle lui déclara que c'était lui qui la lui avait 
faite, et qu'il en recevrait en récompense, dès qu'elle serait 
achevée, la couronne de gloire. Mais ce fut pricipalement 
la pureté de vie dont ce bon religieux soutenait cette dé-
votion, qui lui mérita u n e faveur si insigne; puisqu'il 
faudrait être un ange pour réciter dignement une prière 
angélique. 
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S E C O N D E I N S T R U C T I O N 

DE L'EXERCICE DU CHRÉTIEN PENDANT LA JOURNÉE 

PREMIÈRE DOCTRINE 

DE CE QU'IL FAUT FAIRE DEPUIS LE RÉVEIL 

JUSQU'A LA PRIÈRE DU MATIN 

D. Que faut-il faire le matin à son réveil? 
R. 11 faut faire le signe de la c ro ix , el dire : Mon Dieu, 

j e vous donne mon cœur. 
Il faut faire le signe de la croix , tant pour prendre la 

livrée du chrétien, et s 'armer contre les attaques du démon, 
que pour faire profession des principaux mystères de notre 
foi que ce signe représente. Il représente , 1° le mystère 
de la Trinité, par l'expression qui y est faite des trois per-
sonnes divines, et par ce mot mis au singulier, qui marque 
l'unité de leur nature; 2° celui de l ' Incarnation, par le 
mouvement de la main du f ront au bas de l'estomac, qui 
signifie la descente de Jésus du sein de sou Père dans celui 
de Marie; 3° le crucifiement du Sauveur, par la croix qui y 
est formée ; 4° le dernier j u g e m e n t , par le transport de la 
main de l'épaule gauche à la droi te , qui marque le passage 
que feront les bons ce jour- là des misères de cette vie au 
bonheur de l 'autre. On ajoute : « Mon Dieu, je vous donne 
mon cœur, » pour satisfaire à la demande qu'il nous en 
fait (1), pour lui sacrifier par ce don toutes nos affec-

(1) Praebe, f i l i in i , cor tuum mihi . Prov. I I I I L 
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tions, et pour nous abandonner entièrement aux ordres de 
sa providence. 

D. A quoi faut-il penser après s'être éveillé? 
lt. Que Dieu nous rendant l'usage de la vie que le som-

meil avait suspendu, il est juste de l'employer à son 
service. 

C'est là le moyen d'être de ceux qui remplissent bien 
le temps (1). Mais nous pouvons encore considérer que 
comme le sommeil est l ' image de la m o r t , le réveil est le 
symbole de la résurrection ; et que pour en mériter une 
glorieuse, il nous faut réparer par la pénitence le mauvais 
emploi du temps passé. 

D. Que faut-il faire quand l 'heure du lever est arrivée , 
ou qu'on nous le commande? 

R. 11 faut se lever avec la même promptitude que si lo 
feu était au l i t , et d i re : Mon Dieu, c'est pour vous bien 
servir pendant ce jour que je me lève. 

11 est juste de donner à Dieu la première action de la 
journée en se levant promptement, et s'appropriant le com-
mandement que l 'ange en fit à saint Pierre dans la p r i -
son (2). Parmi les abeilles il y en a une qui fait l'office de 
réveille-matin, parcourant trois fois la ruche, en faisant avec 
ses ailes un certain bruit auquel les autres se lèvent pour 
se mettre en campagne, et aller faire leur but in; s'il en 
est quelqu'une des plus jeunes qui soit paresseuse, elle est 
châtiée de sa faute par les plus anciennes. 

D. Comment faut-il s 'habiller? 
R. Il faut s'habiller modestement, et en silence. 
D. Qu'est-ce à dire modestement? 
R. C'est-à-dire qu'il faut s'abstenir de regarder son 

corps, et ne pas souffrir que les autres le voient. 

(1) D iesp lcn i inveuientur ÏTI eis. Psal. LXXII. 
(2) Surge Telociter. Act. i l . 

jean
Autocollant
Act. XII
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Une jeune fille ou une femme vraiment pudique n'ex-
pose jamais son sein, ou quelque autre partie de son corps, 
à la vue des h o m m e s , que ce soient des étrangers, des 
domestiques, ou des proches, pour ne pas embraser leur 
cœur par cette flamme très-subtile et très-dangereuse (1) ; 
elle ne l'expose pas même à la vue de ses compagnes, 
pour ne pas les scandaliser, pas même sans nécessité à 
la sienne propre, pour ne donner aucune atteinte à sa 
chasteté par ce regard (2) ; mais elle fait de sa modestie 
comme un rempart ou une muraille qui retienne ses yeux 
et arrête ceux des autres (3). 

D. Qu'est-ce à dire en silence? 
R. Qu'il ne faut pas parler, mais s 'entretenir dans quel-

que bonne pensée, et faire quelque dévote prière. 
Ce recueillement prépare l 'âme à la prière du malin. 

C'est ce àquoi manquent ceux qui, dès leur réveil, pensent 
à leur ménage , et en parlent ; au lieu de suivre l'ordre 
que nous donne le Sauveur, quand il nous dit de chercher 
avant toutes choses le royaume de Dieu et sa justice (4). 

D. Dans quelle pensée peut-on s 'entretenir ? 
R. Que peut-être c'est la dernière fois qu'on s'habillera. 
Cette pensée est très-bien fondée, puisque la mort vien-

dra comme un larron. Elle est d 'une merveilleuse utilité: 
saint Augustin nous la conseille (S). 

D. Quelle prière faut-il faire? 

:'l; Oro te, sive mater si, s ive soror, sive filia , vela caput tuum ; si mil-
lier propter filios , si soror propter fratres, si lilia propter patrem. Omnes 
in te x lates periclitantur. Tertul. t. (le Vcland. Virg. c. Ix. 

(2) Pura virginitas etiam fœmiiiarum oculos pati non vult , nihil magis 
t i inetquàm semetipsam. Ibid. c. xv . 

(3) Cireuiniluc vallum verecundias, sexui tuo m u r u m instrue, qui nec 
tuos c initiât oculos , nec adiiiittat alienos. Ibid. c. XVI. 

(il) Quœrite primum regnuin De i , et justit iam ejus. Matth. VI. 
(5) Ciun diliculi» s u r r e x i m u s , ne ad vesperam non pervenire conside-

remus. Aug. 

jean
Autocollant
mater sis,
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R. Mon Dieu , revêtez, s'il vous plaît, mon âme de votre 
grâce, et ornez-la de *os vertus. 

Les habits sont des marques et des suites de notre déso-
béissance dans nos premiers parents; car, avant leur révolte 
contre Dieu, ils ne portaient d'autre robe que celle de 
l ' innocence; après s'être révoltés, ils furent contraints 
d 'emprunter des arbres et des bêtes de quoi couvrir leur 
nudi té , et se garantir des injures du temps. C'est donc un 
étrange dérèglement que de faire de ses habits un sujet de 
vanité, en y affectant le luxe et les modes. Le principal 
empressement de celles qui au baptême ont été revêtues 
d 'un Dieu fait homme, couvert dans sa passion d'un vieux 
lambeau d'écarlate , couronné d'épines, et souillé de cra-
chats, doit être d 'orner leur corps d 'une modestie vraiment 
chrétienne dans tout l 'appareil extérieur, et de parer leur 
âme de l 'humil i té , de la douceur, de l 'obéissance, de la 
simplicité, de la pudeur, de l 'amour du silence et des 
autres vertus. Ce sera par ces beaux et précieux ornements 
que les servantes de Jésus-Christ se distingueront de celles 
du démon ( t) , qu'elles s'acquerront cette beauté que Dieu 
recherche dans les âmes pour en faire ses épouses (2), 
qu'elles posséderont une solide et véritable gloire dans ce 
monde (3), et qu'elles mériteront d'être parées des orne-
ments du ciel dans l 'autre (4). 

D. Que faut-il faire après s'être habillé? 
R. 11 faut aller prendre de l 'eau béni te , et dire: 
Mon Dieu, purifiez, s'il vous plaît, mon âme de ses 

(1) Ut sit discrimcn iiiter ancillas Dei etdiaboli . Tertul. t. n . de Cuit, 
fœmin. c. x i . 

(2) Taliterpigmentai®, Deum habebitis amatorem. Ibid. c. x m . 
(3) Oranis gloria filial Régis ab intùs. l'sal. x u v . 
(4) Piojiciainus ornameuta terrestria , si cœleslia optamus. Tertul. loco 

cit. 
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péchés que je déteste , afin que ma prière vous soit 
agréable. 

Un des effets de l 'eau bénite est de purifier l 'âme des 
péchés véniels, en l'excitant à les détester, par la vertu que 
lui en donne le sang de Jésus. 

D. Et après avoir pris de l 'eau bénite? 
R. Se mettre à genoux devant u n crucifix ou une croix, 

ou du côté de l'église, pour faire la prière du matin avec 
respect et dévotion. 

Avoir coutume de manger ou de travailler sans avoir 
prié Dieu, c'est vivre en bête et non pas en chrétien. 
Omettre la prière du matin à la moindre occasion, c'est se 
rendre indigne des grâces sans lesquelles il est bien difficile 
d'éviter le péché pendant le j o u r ; la faire au lit, ou bal-
butier quelque Pater en s 'habillant, c'est blesser le respect 
que mérite la divine Majesté. Ainsi il faut avoir une exac-
titude inviolable à faire la prière du matin (1), et à la faire 
de la manière marquée dans la réponse, pour se mettre 
par là sous la protection de Dieu, pour le louer connue font 
les oiseaux, pour laver son âme comme on se purifie le vi-
sage , eu u a mot, pour s'attirer la grâce, qui tombe particu-
lièrement à cette heure-là, comme faisait la manne. 

EXEMPLES. 

Un Juif , allant à Rome, éprouva heureusement la vertu 
du signe de la croix dans un vieux temple d'idoles, où 
l'obscurité de la nuit l'avait forcé de se retirer : une troupe 
de démons s'y étant assemblée vers minuit pour rendre 
compte à leur maître du mal qu'ils avaient fait pendant 
le jou r , cet homme, tout incrédule qu'il était, se garantit 
de leur fu reur , et leur donna la chasse par ce signe salu-

(1) Manè oratio mea praeveniet te. Psal. LXXXVII. 
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taire, dont il avait entendu publier la vertu par les chré-
tiens. (Greg., inDialog.) 

Saint Antoine commençant un jour à se dépouiller pour 
passer une r ivière, rougit si fort en lu i -même, à la vue 
de son corps, qu'il se résolut de la traverser tout vêtu ; 
ce qu'il fit sans se mouiller : Dieu récompensant sa pudeur 
par ce miracle. 

Saint Jean l 'Aumônier pensait chaque matin à la mort. 
Saint Éloi n'allait jamais à la cour qu'après avoir achevé 

sa prière du mat in , quelque instance qu'on lui en fit de la 
part du roi Dagobert. 

Prière du matin. 

D. Combien y a-t-il d'actes dans la prière du matin? 
lt. Il y en a six. 
D. Quels sont-ils? 
R. Ce sont les actes de foi, d 'adoration, de remercî -

men t , de contrition et de bon propos, d'offrande et de re -
noncement. 

Remarquez, à propos de ces actes et de tous les autres 
qui sont indiqués dans cet ouvrage, 1° que les mettre dans 
sa mémoire sans les mettre en prat ique, ce n'est pas les 
apprendre ( t) ; 2° qu'il faut les dire plus de cœur que de 
bouche : Dieu est un pur esprit, et ce n'est que par les opé-
rations de l'esprit que l 'on s'unit à lui (2); 3° qu'il n'est 
pas nécessaire de s'attacher à ces paroles, ni même d'en 
proférer aucune, mais qu'on peut se contenter de le faire 
intér ieurement; 4° qu'à l ' imitation des anges, qui louent 

(1) Qui a u d i u n t , etiam si memoria t e n e a n t , nequaquàm didicisse pu-
landi sunt , si non faciant. Aug. in Psal. c x v n i . 

(2) Spiritus est D e u s , et eos qui adorant e u m , in spiritu et veritate 
oportet adorare. Joan. IV. 
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Dieu par Jésus-Christ (1 ) , nous devons aussi produire ces 
actes dans l'esprit de ce divin Médiateur, par qui Dieu reçoit 
nos hommages, et nous confère ses grâces; î>° qu'il faut 
nous adresser à Dieu , comme résidant au milieu de notre 
cœur, car c'est là son vrai temple (2). 

D. Comment se fait l 'acte de fo i? 
R. Mon Dieu, je crois f e rmement que vous êtes ici pré-

sent, que vous me regardez et que vous m'entendez; faites-
moi, s'il vous plaît, la grâce de faire cette prière pour votre 
gloire et pour mon salut. 

Dieu tient incessamment ses yeux ouverts sur nous, 
mais surtout pendant notre p r iè re ; ce qui doit pénétrer 
notre âme d 'un très-profond respect : or comme Dieu seul 
peut nous inspirer ce respect, et nous donner les autres 
impressions nécessaires pour bien prier (3), nous commen-
çons par demander cette grâce. 

D. Comment se fait l 'acte d'adoration? 
R. Mon Dieu, je vous adore par Notre-Seigneur Jésus-

Christ, et vous reconnais pour mon souverain, de qui je 
dépends en toutes choses. 

C'est dans un profond respect qu'il faut produire cet acte, 
en vue de notre extrême bassesse et de l'infinie Majesté de 
Dieu, devant qui tremblent les anges. 

1). Comment se fait l 'acte de remereîment? 
R. Je vous remercie, ô m o n Dieu, par Notre-Seigneur 

Jésus-Christ, de ce que vous m'avez mis au monde, racheté, 
fait chrétien, catholique, et de ce que vous m'avez conservé 
pendant cette nuit . 

(1) Per quein Majestatcm tuain laudant Angeli . Ecoles, in ,Prœ[at. 
lliss. 

(2) Adorate Dominum in atrio sanclo ejus. Psal. x x v m . In sanctiiicato 
corde vestro, vos e n i m e s t i s sanctum habitaculum ejus. Aug. 

(3) Ore meo ad ipsum clamavi. Psal. LXIX. Ore quod ipse aperuit, quod 
ipsc inspiravit. Aug. 
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Par le premier de ces quatre bienfaits, Dieu nous a 
donné une âme capable de le posséder; par le deuxième, 
il nous a établis dans ce droit que le péché d'Adam nous 
avait fait perdre; par le troisième, il nous a appelés à la 
vraie foi , de préférence à une infinité de pauvres infi-
dèles ; par le quatr ième, il nous a préservés des maux 
qui auraient pu nous accabler pendant la nuit. Quoi de 
plus juste que de lui en rendre de très-humbles actions de 
grâces ? 

D. Comment se fait l'acte de contrition et de bon 
propos ? 

II. Mon Dieu, je suis t rès -marr i des fautes que j 'ai 
commises cette nuit et dans toute ma v ie , je prends une 
ferme résolution de n'y plus retomber, particulièrement 
pendant ce j ou r ; et je vous en demande la grâce de tout 
mon cœur. 

L'acte de bon propos est comme le caractère propre de 
la prière du matin, de même que l'examen de conscience 
est celui de la prière du soir ; mais afin de le rendre efficace, 
il faut descendre en particulier aux péchés auxquels on est 
le plus sujet, et s'appuyer non sur ses propres forces, quel-
que vertu que l'on ait (1), mais sur le secours de la grâce, 
et le demander à cet effet. 

D. Comment se fait l'acte d 'offrande? , 
R. Je vous otfre mon corps, mon âme, mes pensées, mes 

paroles, mes œuvres et mes souffrances de ce j o u r , les 
unissant à celles de Notre-Seigneur Jésus-Christ; je ne 
désire rien faire au monde que votre sainte et aimable vo-
lonté en toutes choses. 

Travailler par force, c'est travailler en animal sans rai-
son ; le faire uniquement pour gagner sa vie et celle de ses 

( l ) N o n salvatur r e i per multam vtrtutem. PsaL i x v i l . Non salvatur, 
qui carnem suam régi t , si in virtute sua prœsumpserit. AUQ. 
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enfants , c'est agir en h o m m e . Souffrir parce qu'on ne 
peut pas s'en empêcher , c'est souffrir sans aucun méri te . 
Pour agir chré t iennement , il faut offrir à Dieu nos actions 
et nos souffrances, les rapportant à sa plus grande gloire (t ) ; 
de plus, nos actions tirant toute leur valeur de celles de 
Jésus-Christ, de m ê m e que l 'eau prend sa force du vin 
avec lequel elle est mêlée , nous devons aussi les unir aux 
s iennes, et nous étudier ensuite à agir et à souffrir en sa 
présence. ISous devons tenir nos yeux sur lui pour appren-
dre de lui à nous bien condui re ; considérant qu'il tient 
les siens sur nous, comme u n capitaine sur ses soldats, 
pour nous y animer, et le prier à diverses reprises, surtout 
dans nos difficultés, de nous tendre la main. Mais parce 
que le mérite est fondé sur la g râce , par laquelle Jésus-
Christ est, pour ainsi dire, enté dans nos âmes, comme une 
divine greffe qui nous fait porter des fruits dignes de la vie 
éternelle (2), nous devons p rendre un soin extraordinaire 
de les tenir pures du péché m o r t e l , si nous voulons 
gagner le ciel par nos actions et par nos souffrances quo-
tidiennes. 

D. Comment se fait l 'acte de renoncement? 
R. Je renonce,, ô mon Dieu , aux mauvaises pensées et 

aux mouvements déréglés qui m'arriveront pendant ce jour . 
Faites-moi, s'il vous plaît, la grâce de n'y pas consentir, et 
de vous aimer de tout m o n c œ u r . 

Cet acte de renoncement est comme un préservatif 
contre le venin contagieux des tentations; il conserve sa 
vertu tant qu'il n'est pas rétracté par un consentement vo-
lontaire, et nous devons espérer que le parfait amour de 
Dieu nous garantira de cette rétractation. 

(t) Sire ergo manducat is , vel bibit is , vel aliud quidpiam faci l is , onmia 
In gloriaiu Dei Tacite. I. Cor. x . 

(2) Snscipi le ins i tu in v e r b u m . Jacob. I. 
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D. Que faut-il dire après cet acte? 
R. Il faut dire le Pater, l 'Are, le Credo, le Salve Regina, 

l 'Angele Dei, l ' In manus tuas, et, s'il se peut, les litanies du 
nom de Jésus ; puis finir par cette prière : 

Mon Dieu, gardez-moi, s'il vous plaît, pendant ce jour, 
de tout péché et de tout fâcheux accident. Sainte Vierge, 
mon bon ange , saint Joseph, saint JV., patron de cette 
paroisse, saint N., mon pat ron , tous les anges, saints et 
saintes du paradis, priez pour moi. Après cela, on récite 

Angélus du matin. 
D. En mémoire de quoi se dit Y Angélus du matin? 
R. Il se dit en mémoire de la joie qu'eut la sainte Vierge 

le matin de Pâques, quand elle vit son Fils ressuscité, et 
nous devons nous en réjouir avec elle. 

MANIÈRE DE SE BIEN COMPORTER 

D A N S L E S A C T I O N S O R D I N A I R E S D E LA J O U R N É E 

D. Que faut-il faire après la prière du matin? 
H. Il faut aller à la messe, s'il est possible. 
Jésus-Christ étant immolé sur nos autels en l 'honneur 

de son Père et pour notre salut, il n'est guère de pratique 
plus agréable à Dieu, et plus utile au chrétien, que de bien 
entendre la sainte messe. 

D. Combien de choses sont nécessaires pour la bien en -
tendre ? 

R. Trois : y aller pour plaire à Dieu, s'y tenir modes-
tement , y prier Dieu dévotement. 

C'est à quoi manquent ceux qui y vont par cou tume , 
par vani té , pour voir ou pour être vus ; qui s'y tiennent 
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assis ou un seul genou en terre, ou qui regardent d 'un côté 
et d 'au t re ; qui y pensent à leur ménage , ou à d'autres 
choses temporelles. 

D. Que faut-il faire en sortant de la maison? 
R. Prendre de l 'eau béni te , s 'armer du signe de la 

croix, et dire : 
Mon Dieu, préservez-moi, s'il vous plaît, de tout péché 

pendant que je serai dehors. 
On se prémunit par là contre les fréquents dangers 

d'offenser Dieu que l'on rencontre dans le commerce du 
monde. 

D. Que faut-il faire au commencement du travail? 
R. 11 faut faire le signe de la croix, et dire : 
Mon Dieu, je vous offre ce travail que je vais faire pour 

l 'amour de vous. Donnez-y, s'il vous plaît, votre béné-
diction. 

De quelque condition que vous soyez, vous êtes dans 
une obligation indispensable de travailler conformément 
à votre état : 1° en qualité d ' h o m m e (1), à l'exemple de 
tout ce qu'il y a de créatures : chacune d'elles fournit sans 
relâche la tâche à laquelle la nature l 'a destinée (2) ; 2° en 
qualité de chrét ien, pour marche r sur les traces de Jésus-
Christ, qui pendant tout le cours de sa vie essuya des tra-
vaux insupportables et commença dès son bas âge (3) ; 
3° en qualité de pécheur, tant pour subir l 'arrêt prononcé 
contre nous en la personne d'Adam (4), que pour expier 
nos crimes par les travaux de la pénitence, que le concile 
de Trente appelle un baptême laborieux. 

(1) Homo nascitur ad laborem, et avis ad volatum. Job. v. Diu fuit, sed 
non diu vixit. Senec. de Pigro. 

(2) Omnia sibi deputata officia sine quiete exercent. Serm. ad FF. in 
eremoQui est inler sermones D. Aug. 

(3) Sœpft in laboribus à juvénilité mea. Psal. Lxxxvn, 
(S) In sudore vuliûs lui vesceris pane tuo. Gen. m . 

T. I . 12 
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Mais afin qu'i l ne nous arrive pas comme aux apôtres, 
quand ils péchèrent toute une nuit sans rien prendre 
(Luc., v), nous devons travailler en esprit d 'amour et de pé-
nitence , offrant à Dieu chaque action particulière pour sa 
gloire, et pour l'expiation de nos fautes, soit en la commen-
çant, soit en la continuant, si nous avons oublié de le faire 
d 'abord. Évitons de faire cette offrande par routine, ou seu-
lement du bout des lèvres ; que ce soit par vertu et du fond 
du c œ u r , autrement elle serait presque inutile. Au con-
traire , lors même que nous l 'omettrions quelquefois, si 
nous conservons un désir véritable de plaire à Dieu, nous 
ne cessons pas d'agir pour lui. 11 en est en cela comme 
d 'un peintre qui travaille un tableau pour en faire présent 
à un de ses amis ; il donne chaque trait de pinceau pour 
l 'amour de l u i , bien qu'il n'y pense pas toujours , parce 
que c'est le désir de l'obliger par ce présent qui imprime 
le mouvementà sa main. C'est par la disposition dncœti r , 
et non par l'excellence de l ' œ u v r e , que le mérite se me-
sure (1). Un artisan ou un laboureur qui s'occupe de son 
travail avec un plus grand désir de plaire à Dieu quo ne 
fait un prêtre, attaché aux fonctions les plus saintes de son 
ministère, s'acquiert des couronnes plus éclatantes que lui; 
il aura même plus de part au fruit de ces mômes fonctions, 
s'il les offre à Dieu avec plus d 'amour . 

D. Que faut-il faire pendant le travail? 
R. Il faut élever son cœur à Dieu par de fréquentes 

oraisons jaculatoires, et dire : 
Mon Dieu, comme c'est pour vous plaire que j'ai com-

mencé ce travail, c'est aussi pour vous plaire que je veux 
le continuer. 

Ces oraisons jaculatoires consistent en certains élans 

(1J Homo yidel ea quse paren t , D o m i n u s a u l e m in tue tur cor . I. Reg. xv i . 
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que l 'âme pousse comme autant de traits vers le ciel. Elles 
sont des étincelles qui enflamment la dévotion, des se-
mences de vertu, et comme des aspirations qui entretien-
nent la vie spirituelle, comme la respiration conserve la 
vie corporelle. C'est ce qui a donné lieu à saint François 
de Sales de dire avec un Père qu'elles doivent être aussi 
fréquentes que la respiration (t) . Pour nous animer à cette 
sainte prat ique, il faut considérer que Dieu et les anges 
t iennent les yeux sur nous et prennent plaisir à nous voir 
gagner le ciel, tandis que les enfants du siècle s'occupent 
à gagner l 'enfer. Pour nous la rendre aisée, il est bon de 
consacrer une ou deux heures par jour au silence, de s'as-
socier à des personnes dévotes, de parler de choses pieuses, 
et de chanter de temps en temps quelque cantique spirituel. 
Se répandre pendant le travail en paroles contraires à la 
charité ou à la chasteté, c'est perdre la vie éternelle en 
gagnant la vie temporelle. 

D. Que faut-il faire après avoir achevé le travail ? 
R. 11 faut en remercier Dieu par cet acte : 
Mon Dieu, je vous remercie de la grâce que vous m'avez 

faite d'achever ce travail. Que ce soit, s'il vous plaît, pour 
votre gloire et pour mon salut. 

Comme les légères vapeurs que la terre envoie au ciel 
attirent l 'abondance des pluies, ainsi les louanges que l 'âme 
rend à Dieu pour ses moindres bienfaits, la préparent au 
comble des grâces (2). 

D. Que faut-il faire avant de traiter une affaire? 
R. 11 faut 1° se proposer de ne rien demander que de 

juste; 2° prévoir les fautes qu'on peut y commettre; 3° se 

(1) Nec tam sœpt spir i tum ducere , quàm Dei meminisse debcmus. 
Greg. Naiianz. Oral. x x x m . 

(2) Invitât ad m a g n a , qui gratanter accipit modica. CassioU. 
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prémunir contre ce danger par des résolutions soutenues 
de la prière (1). 

On prend un f lambeau, quand on doit passer par des 
lieux obscurs. On avale du contre-poison, quand on doit 
aller dans des lieux infects. 

D. Et quand on la traite? 
R. Il faut s'y conduire avec grande prudence et avec une 

douceur inaltérable (2). 
La prudence demande qu'on ne se porte pas à la faire 

avec précipitation, de peur d'y faire quelque faux pas (3) ; 
mais avec une telle modération, que nous soyons toujours 
en état de discerner et de prendre les moyens les plus pro-
pres pour y réussir. Or, entre tous ces moyens, le principal 
est de savoir tourner les esprits en supportant leurs fai-
blesses, sans en témoigner de mépris , en condescendant à 
leurs justes prétentions, en approuvant leurs sentiments 
quand ils sont bien fondés, et en leur faisant comprendre 
et goûter adroitement nos raisons. La douceur consiste à 
tenir notre esprit dans un état de paix et de calme, invin-
cible à toutes les occasions de peines et de discussion ; il 
faut, en un mot, que ni le peu de raison des autres, ni leur 
mauvaise humeur, ni leurs paroles choquantes, ni l 'anti-
pathie qu' il pourrait y avoir entre eux et nous, ni le prétexte 
du zèle de la justice, et c'est là un écueil très-dangereux, 
ne soient jamais capables de nous troubler ou d'altérer notre 
patience. 

D. Que faut-il faire après l'avoir traitée? 
R. Demander pardon à Dieu des fautes que l'on y a com-

mises, le remercier de son heureux succès; ou, si l'on a 

(1) Dirige semitam pedibus t u i s , et omnes v i s tua stabilientur, 
Prov. iv . 

(2) Non est sensus , ubi est amaritudo. Ecoles, m . 
(î) Qui fes t inus e s t , pedibus ollendet. Prov, s i x . 
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échoue, se soumettre à sa volonté, et s'en attribuer la cause 
à soi-même et non aux autres. 

Les animaux d'Ézéchiel étaient pleins d'yeux par devant 
et par derrière, pour marquer que les justes apportent une 
sérieuse considération dans toutes les actions, avant de les 
commencer et après qu'elles sont accomplies. 

D. Que faut-il faire au commencement du repas? 
R . 11 faut dire tout debout et la tête nue : 
Mon Dieu, bénissez, s'il vous plaît, la nourriture que je 

vais prendre, non pour y chercher quelque plaisir, mais 
pour m'entretenir à votre service : Benedicite, Domi-
nus , etc. 

Ce n'est pas en vue du plaisir sensuel qu'il faut se mettre 
à table, car ce serait un péché veniel , mais parce qu'il 
est nécessaire de manger pour vivre, et de vivre pour servir 
Dieu (1). 

D. Comment faut-il prendre le repas ? 
R. Avec modération et en pensant , ou à la bonté avec 

laquelle Dieu nous nourrit pendant que tant d'autres, meil-
leurs que nous, souffrent la faim, ou au breuvage amer de 
Jésus-Christ, ou à la faim insiatiable des damnés (2). 

Vous trouverez en quoi consiste cette modération dans 
la doctrine de la gourmandise. Ceux qui ne pensent 
jamais à Dieu pendant le repas ressemblent à ces ani-
maux immondes, qui ne lèvent jamais la tête vers celui 
qui leur fait tomber le gland. Imitons, au contraire, 
la colombe qui lève de temps en temps la sienne en 
buvant. La pensée du breuvage de Jésus et du traite-
ment des damnés empêche la dissolution dans l 'abon-

(1) Cibus non voluptati, sed necessitati serviat. Ex Basil. Ser. I. de 
Instit. Monach. 

(2) Mens dum editur in D e o , non in patinis existai . Idem. 
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dance des vivres, et elle inspire la patience quand ils sont 
plus rares. 

D. Que faut-il dire après le repas? 
R. Il faut dire avec attention et respect : 
Mon Dieu, je vous remercie de la nourriture que vous 

m'avez donnée; faites-moi, s'il vous plaît , la grâce d 'en 
user pour votre service. 

Puis, Agimus tibi gratias, etc., et l 'Angélus de midi (1). 
Ce pauvre est bien ingrat qui ne remercie pas celui qui 

lui a fait l 'aumône ; ce valet est bien infidèle qui ne sert pas 
le maître qui le nourrit . 

D. En mémoire de quoi dit-on Y Angélus de midi? 
R. En mémoire de la tristesse qu'eut la sainte Vierge 

quand elle vit son Fils attaché à la croix. 
Il y fut cloué à cette heure-là . Ce souvenir doit être ac-

compagné d 'un vif sentiment de compassion. 
I). Que faut-il faire vers l 'heure de mid i? 
R. 11 faut faire un petit examen de conscience sur les 

actions de la matinée, pour remercier Dieu des bonnes et 
lui demander pardon des mauvaises (2). 

La conscience estle miroir de l 'âme, qui doitle consulter 
souvent pour se tenir nette. 

EXEMPLES. 

Saint Isidore, laboureur , n'allait jamais au travail qu'a-
près avoir entendu la messe. Et un jour , son maître, l'ayant 
suivi pour le gronder sur le retard que souffrait son travail, 
aperçut deux anges qui labouraient à sa place avec des 
bœufs plus blancs que la neige, et qui disparurent à son 
approche. 

(1) Edent pauperes et saturabuntur, et laudabunt Dominum. Ps. XXI. 
(2) Attende diligenter qualis sis. . . Redde te tibi, si non sempervel saepè, 

saltem interdiim. Ber. Iledit. de cog. Hom. Con.\i. v. 

jean
Autocollant
Medit. de cog. hum. Con. 6. 5. 
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Les premiers chrétiens, au rapport de Tertullien, se m u -
nissaient du signe de la croix en toutes sortes d'occasions. 
Saint Éloi s'armait de la prière avant d'aller à la cour. A 
son re tour , il se recueillait devant son oratoire pour r e -
marquer les fautes qu'il y avait commises. Pendant son 
travail, il tenait un livre de dévotion devant ses yeux, et il 
en lisait quelques lignes de temps en temps pour avoir de 
quoi s'entretenir en esprit avec Dieu. 

Sainte Brigide ne perdait jamais Dieu de vue en filant 
ou travaillant à l'aiguille. 

Sainte Geneviève tenait aussi son esprit occupé par de 
saintes pensées pendant qu'elle gardait ses brebis. Le loup, 
par sa cruauté, lui donnait lieu de penser à la rage du loup 
infernal ; le chien, par sa vigilance, au soin qu'il nous faut 
avoir de veiller sur nos pensées, sur nos paroles et sur nos 
actions; les brebis, par leur simplicité, à cette simplicité de 
colombe que doivent avoir les dignes épouses de Jésus-
Christ : simplicité qui a cela de propre, qu'elle rend l 'âme 
incapable de toute duplicité et de toute dissimulation, 
aussi sincère dans ses actions que simple et sans fard dans 
ses paroles, et si soumise à la volonté de Dieu, qu'elle est 
calme et satisfaite dans l'aridité comme dans la ferveur, et 
qu'elle préfère toujours les exercices de l'obéissance à 
ceux que son propre esprit lui suggère , bien qu'elle y 
trouve moins de consolation et même quelquefois du dé-
goût. 

Quelques libertins voulant se défaire de saint Benoît, lui 
présentèrent dans un vase un breuvage empoisonné : saint 
Benoit ayant fait sur le vase, selon sa coutume, le signe 
de la croix, il se brisa aussitôt par la vertu de cette béné-
diction. 

Une religieuse, mangeant une laitue sans la béni r , fut 
aussitôt possédée du démon ; et quand l'exorciste reprit cet 
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esprit impur de l 'audace qu'il avait eue d'entrer dans le 
corps d 'une servante de Dieu, il allégua pour raison que, 
reposant sur cette laitue, il n 'en avait pas été chassé par le 
signe de la croix. (Greg., in Liai.) 

PRATIQUE POUR LES RENCONTRES 

LES PLUS ORDINAIRES DE LA JOURNÉE 

D. Que faut-il faire dans les tentations d ' impureté , de 
colère ou de quelque autre péché? 

R. Reconnaissant notre impuissance à résister, il faut 
promptement recourir à Dieu, et dire : 

Mon Dieu, faites-moi, s'il vous plaît, la grâce de ne pas 
consentir à cette tentation. J'y renonce de tout mon 
cœur . 

Dès que le poussin voit le milan fondre sur lui, il va se 
mettre sous les ailes de la poule. Nous trouverons un asile 
bien plus assuré contre les assauts du démon sous les 
ailes de Dieu (1), surtout s i , en nous y réfugiant , nous 
sommes bien pénétrés du sentiment de notre extrême fai-
blesse (2). 

D. Que faut-il faire quand on a consenti à la tentation 
par un péché? 

R. Il faut soudain tâcher de l'expier par quelque péni-
tence convenable et en demander pardon par cet acte : 

Mon Dieu, je suis marri de tout mon cœur, pour l 'amour 

(1) Scapulis suis obumbrabit tibi. Ps. x c i x . Si gallina protegit pullos 
sub a i i s , quantb magis tu sub alis Dei tutus eris ? Aug. 

(2) Nemo sibi aliquid arroget: à te (acti s u m u s , à te defensi sumus. 
Idem. 



DE PIÉTÉ. 4 0 5 

de vous, du péché que j e viens de commettre; plutôt 
mour i r que d'y retomber jamais. 

Ne pas se relever promptement du péché , c'est : 
1° faire moins d'état de son âme que d'une bête de 
somme, qu'on retire promptement du bourbier ; 2° té-
moigner un grand mépris pour Dieu, et l'irriter davan-
tage (1); 3" s'engager à de nouveaux crimes, comme la 
pierre qui a pris la descente roule de plus en p lus , si elle 
n'est pas arrêtée au plus tôt (2). 

D. Que faut-il faire quand on endure quelque douleur 
de corps ou quelque affliction d'esprit? 

R. Il ne faut pas s ' impatienter, mais dire : 
Mon Dieu, donnez-moi, s'il vous plaît, la patience dans 

cette peine que je vous ofTre, unie à celles de votre Fils, 
en rémission de mes péchés. 

En user de la sorte , c'est faire de nécessité vertu, et 
changer les pierres en or. Afin m ê m e de suivre l'esprit 
du christianisme, il faudrait se réjouir parmi les souf-
frances (3). 

D. Quand on fait quelque perte? 
R. Il ne faut murmure r ni contre les hommes, ni contre 

Dieu, mais dire : 
Mon Dieu, vous m'aviez donné cette chose, vous me 

l'avez ôtée , votre saint nom soit béni . 
Dieu s'est réservé le domaine de tous nos biens : en être 

privé, ce n'est pas tant les perdre que lui rendre une chose 
qu'il nous avait prêtée et qu'il reprend (4). Par conséquent, 

(1) Non tàm displicet Deo pecca tum, quam perseverantia in peccato ; 
nam peccàsse est l tumanuin,perseverarein (lagitiis diabolicum. Chrysost. 
ad Theod. laps. 

(2) Peccatum quod per pœnitentiam non diluitur, suo pondéré mox tra-
hit ad aliud. Greg. I. XXV. Moral, c. IX. 

(S) Gaudeo in passionibus. Coloss. i . 
M Cum aliquid a m i s e r i s , cave ne d ixer i s , Pe rd id i , sed Reddidi. Epiclet. 
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nous n'avons nul sujet de nous plaindre, mais nous devons 
plutôt le bén i r , puisque c'est un moyen de le posséder lui-
même (1), ce qui est faire un gain inestimable, quand même 
tout nous serait ôté (2). 

D. Et quand on est outragé en son honneur ou en sa 
personne ? 

R. Il ne faut passe venger , mais dire : 
Mon Sauveur Jésus-Christ, qui avez tant souffert d'ou-

trages pour l 'amour de moi , je veux endurer celui-ci pour 
l 'amour de vous. 

Repousser une injure par une injure, c'est témoigner de 
la lâcheté ; la porter en paix en vue de celles de Jésus, c'est 
lui témoigner une juste reconnaissance. 

D. Que faut-il faire quand on entend jurer? 
R. Il faut faire avec douceur la correction fraternelle, si 

elle doit profiter; ou, si on la juge inutile, en concevoir du 
regret, et dire : Le saint nom de Dieu soit béni. 

Un enfant qui entendrait outrager son père sans le 
défendre ni en être fâché, témoignerait qu'il ne l 'aime 
guère. Le vrai zèle nous fait regarder comme nos ennemis 
ceux qui sont ennemis de Dieu, quelque proches qu'ils 
nous soient (3). 

D. Quand on entend tenir des discours déshonnêtes ou 
de médisance ? 

R. Il faut aussi reprendre ceux qui les t iennent , et, s'il y 
a danger de s'y plaire, il faut s 'écarter. 

Cette conduite sert à retirer du précipice l'âme du 
prochain, ce à quoi la charité nous oblige bien plus étroi-

(1; Bcnedicam D o m i n u m i n o m n i tempore. Ps u u u . Benedic D e u m , 
et quandô d a t , et quando toll it , seipsum enini à benedieenle non tollit. 
Aug. 

(2) AuTerattotum , et se mihi det. Idem. 
(3) Zelum Dei qui habent , omnes sibi in imicos putant qui sunt hostes 

D e i , quamvis patrem, fralres, sorores. Ambr. in Ps. c x v n i . Oc ton. XV II. 
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tement qu'à en retirer sa vache; elie sert à empêcher la 
nôtre d'y tomber. 

D. Et quand on entend sonner l'horloge'? 
R. Il faut se souvenir que le temps passe et que l 'éternité 

s'approche, faire le signe de la croix, et dire : 
Mon Dieu, faites-moi, s'il vous plaît, la grâce de bien 

vivre, pour bien mourir . 
Toute notre vie devrait être une continuelle préparation 

à une heureuse mort ; cette pratique faite en esprit de foi 
nous y aide beaucoup (1). Le chant du coq en peut régler 
le temps dans les lieux où il n 'y a point d'horloge. 

D. Que faut-il faire quand on entre dans une église? 
R. Il y faut entrer pour adorer Noire-Seigneur, et lui 

demander sa bénédiction, ou au moius dire : 
Loué soit le très-saint Sacrement de l'autel. 
La charité de Jésus, qui pour l 'amour de nous demeure 

comme emprisonné dans nos églises, exige sans doute de 
nous ce petit hommage. 

D. Et quand on passe devant un cimetière? 
R. Il faut dire le De profundis, avec l'oraison des 

morts ou un Pater et Ave pour les trépassés qui y sont en-
terrés. 

Nous devons faire la m ê m e prière pour chaque per-
sonne qui meur t , quand la cloche nous en avertit. Et 
cela par un motif de charité tant pour les pauvres âmes 
du purgatoire affligées par des peines inconcevables, 
que pour les nôtres qui seront traitées comme nous les 
traiterons (2). 

D. Et quand on passe devant une croix? 
R. Il faut la saluer, l'aire le signe de la croix, et dire : 
Mon Sauveur Jésus-Christ, je vous adore et vous bénis 

(1) Cogitavi dies antiquos et annos aetemos in mente habui. Ps. LXXVI. 
(2) Eàdem mensurà quà inensi fueri l is , remctietur vobis. Luc. VI. 
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de ce que vous m'avez racheté par votre sainte croix. 
La croix était autrefois un objet d 'horreur ; mais depuis 

qu 'un Dieu fait homme y a été attaché, elle est devenue un 
objet de vénération. 

D. Et quand on porte le saint viatique à un malade? 
R. Il le faut accompagner avec respect et dévotion, ou, 

si on ne le peut pas, l 'adorer et dire : 
Mon Dieu, donnez, s'il vous plaît, à ce malade ce qui lui 

est nécessaire pour l 'âme et pour le corps. Pater. Ave. 
C'est à quoi la religion et la charité nous engagent (1). 
D. De quelle manière se doivent conduire les pères et 

mères de famille, à l'occasion des désobéissances et des 
autres fautes de leurs enfants? 

R. Ils doivent les corriger, mais sans emportement. 
Le feu sans huile brûle la lampe ; et la correction qui 

n'est pas tempérée d 'une douceur convenable en empêche 
le fruit . 

D. De quelle manière les enfants doivent-ils obéir à leurs 
parents. 

R. Promptement , en toutes choses, et de bonne grâce. 
En user de la sorte, c'est chanter à Dieu un cantique de 

louange (2). (Cette manière sera traitée au long dans l 'ex-
plication du quatrième Commandement .) 

EXEMPLES. 

Dès que sainte Françoise avait commis quelque faute, 
elle en demandait pardon à Dieu , et en faisait pénitence 
en mortifiant sa langue , ses oreilles, ses yeux , quand ils 
en avaient été les instruments. 

Sainte Edeltrude, fille d 'un roi d'Angleterre, offrit à 

(1) Q u œ c u m q u e vu l t i s u t faciant vobis h o m i n e s , et vos fac i le i l l i s . 
Matin, v u . 

(2) Psa l lunt Deo , q u i c u m hi lar i ta te f a d u n t b e n e . Aug. in Ps. IX. 
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Dieu en pe'nitence des vanités de sa jeunesse la difformité 
et la douleur d 'une grosse tumeur , qui lui enfla prodigieu-
sement le cou, et dont elle mouru t . 

Le saint homme Job perdit dans une seule matinée cinq 
centspairesdebœufs, cinq cents ânesses, sept mille brebis, 
trois mille chameaux et ses dix enfants : ayant reçu coup 
sur coup ces fatales nouvelles, il chanta toujours ce beau 
cantique : « Dieu m'avait donné ces choses, Dieu me les a 
ôtées, ce qui lui a plu a été fait, son saint nom soit béni. » 

Saint Elzéar était insensible aux railleries de certains li-
bertins qui se jouaient de ses dévotions. Et un jour sainte 
Delphine lui représentant que le mépris de sa personne 
pourrait rejaillir sur la vertu : « Quand je considère, lui dit-
i l , les outrages de mon Sauveur, j en suis si touché , que 
si l 'on m e crevait les yeux, j e n 'aurais point de parole pour 
m ' e n plaindre.» 

Sainte Liduvine était aussi insensible aux injures , tant 
de sa sœur qui lui disait des paroles très-aigres, que de 
sa compagne qui se portait quelquefois jusqu'à lui cracher 
au visage. Et quelques personnes admirant son invincible 
patience : « C'est là, leur disait-elle, le moyen de les corri-
ger, et de profiter m o i - m ê m e de cette occasion que Dieu, 
connaissant mon peu de ve r tu , veut bien me fournir . 

Sainte Marguerite, fille du roi de Hongrie, se prosternait 
à terre quand elle passait devant une croix. 

Rodolphe, comte d 'Hapsbourg, rencontrant un prêtre 
qui portait à pied et dans la boue le saint Sacrement à un 
malade, le fit monter sur son cheval, le suivit jusqu'au 
logis du malade, et de là àl'église. Par cette action de piété il 
mérita d'être élevé neuf ans plus tard sur le trône impé-
rial , que ses descendants ont occupé longtemps après lui. 
(Matth. Galen., Catech. e u . ) 

Un religieux qui avait négligé de prier Dieu pour les 
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morts pendant sa v ie , apparut après sa mort à un de ses 
amis, et lui dit qu 'en punition de sa négligence les messes 
et les prières offertes à Dieu jusqu'alors pour le repos de 
son âme, ne lui avaient pas été appliquées, et le conjura d'y 
en ajouter île nouvelles. (S. Antonin. iv. P. Tit. xiv. c. x., 
§ vi.) 

PRATIQUES POUR LE SOIR 

D. De quelle manière faut-il prendre le repas du soir? 
R. Il le faut prendre comme celui du matin, et dire après 

les grâces l 'Angélus du soir. 
I). En mémoire de quoi le dit-on? 
R. En mémoire de la joie qu'eut la sainte Vierge recevant 

l'ambassade de l 'archange saint Gabriel. 
Il faut en même temps la féliciter de son heureuse élé-

vation à la dignité incomparable de Mère de Dieu. 
D. Comment faut-il passer la soirée? 
R. Ce doit être en évitant la médisance, sans dire ni faire 

des choses deshonnètes; en s 'entretenant des choses de 
piété, en faisant ou entendant quelque dévote lec ture , 
comme la vie du saint du jour . 

Quand on passe mal la soirée, le démon y préside 
comme au sabbat. Quand on la passe chrét iennement , 
Jésus-Christ ne dédaigne pas de s'y trouver (1), comme 
pour s'y divertir. 

D. Que faut-il faire après l 'avoir passée de la sorte? 
R. Il faut faire la prière du soir sans y manquer jamais, 

(t) Ubi sunt duo vel très congregati in nomine meo , ibi sum in medio 
eorum. il au h. x v i i i . 
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ni pour être fatigué du t ravai l , ni pour être pressé du 
sommeil. 

Puisque Dieu ne nous donne que les fruits de la terre 
pour l'entretien du corps , et qu'il veut bien être lui-même 
la nourriture de l 'âme ; il est sans doute plus important et 
plus nécessaire de nourr i r celle-ci par la prière que de sus-
tenter celui- là par sa réfection ordinaire, qu'on ne laisse 
néanmoins jamais de p rend re , de quelque lassitude ou de 
quelque sommeil qu'on soit aceablé. 

D. Comment faut-il faire la prière du soir? 
R. Le père de famille doit faire assembler les domesti-

ques ; et tous s'étant mis à genoux sans s'appuyer, ou lu i , 
ou celui qui est le mieux instruit fait tout haut les actes et 
les prières, et les autres suivent tout bas. 

Si la poule assemble chaque soir ses poussins pour les 
mettre sous ses ailes, un père de famille peut-il se dispen-
ser d'assembler ses enfants pour les mettre sous la protec-
tion de Dieu par la prière c o m m u n e ? C'est introduire dans 
la famille une coutume qui peut-être s'y conservera des 
siècles entiers, et qui y att irera des grâces particulières ; 
puisque la prière commune est bien plus efficace que la 
prière faite en particulier. Que si l'on prévoit quelque 
empêchement, on peut la faire aussitôt après le souper. 

D. Quels actes faut-il faire dans la prière du soir? 
R. 11 faut faire les actes de fo i , d'adoration et d'action de 

grâces qui ont été marqués pour la prière du mat in , puis 
l 'examen de conscience. 

La nécessité de réparer l 'injure faite à Dieu par les 
péchés de la jou rnée , et le danger d'être surpris la 
nuit par la mor t , que l'Écriture compare à un larron 
nocturne, doivent nous rendre très-exacts à l'examen 
du soir. 

D. Combien y a - t - i l d e parties? 
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R. Trois, savoir : la demande, la recherche des péchés, 
l 'acte de contrition. 

D. Comment se fait la demande? 
R. Mon Dieu, faites-moi, s'il vous plaît, la grâce de con-

naître mes péchés comme je les connaîtrai à l 'heure de 
m a m o r t , pour vous en demander pardon. 

Les replis de la conscience nous sont si cachés, que sans 
une lumière qui vient d'en haut nous n'y voyons goutte. 

D. De quelle manière se fait la recherche des péchés? 
R. C'est en prenant quelque moment pour rappeler 

dans notre souvenir les mauvaises pensées, paroles et 
actions du jour, et nous exciter en même temps à la con-
trition. 

Quand la prière se fait en c o m m u n , celui qui y pré-
side dit après l'acte de demande : Pensons aux péchés que 
nous avons commis pendant ce jour par pensée, par pa-
ro l e , et par œuvres , et au bien que nous avons négligé de 
faire. Puis il s 'arrête, et chacun s'examine et s'excite au 
regret de ses péchés, considérant, 10 la grandeur de celui 
qu'il a offensé; 2° son néant à lui qui a eu tant d'audace ; 
3° la grièveté de cette injure ; 4° la vanité de la chose pour 
laquelle il a commis un tel excès. 

D. Comment se fait ensuite l'acte de contrition ? 
R. Mon Dieu, je vous demande très-humblement pardon 

de tous les péchés que j 'a i commis pendant ce jour et en 
toute ma vie. Je m 'en repens de tout mon cœur parce que 
vous êtes infiniment bon , et je me propose avec votre grâce 
de n'y plus retomber, d 'en fu i r les occasions, d'en faire 
pénitence, et de m'en confesser. 

Si cet acte de contrition ne part du fond du cœur, il est 
entièrement inuti le , comme nous l'avons montré en trai-
tant de la pénitence. 

D. Que faut-il faire après l'acte de contrition? 
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R. On dit le Pater, l'Ave, le Credo, et les commande-
ments de Dieu et de l'Église en langue vulgaire; puis les 
litanies de la sainte Vierge, et u n Deprofundis avec l'oraison 
si on les sait. 

D. Et après ces prières, que dit-on? 
R. Mon Dieu , je vous offre le sommeil de cette nuit et 

renonce aux mauvais songes qui pourraient m'arriver : 
p réservez-moi , s'il vous plaî t , de tout péché et de tout 
fâcheux accidenl. 

Sainte Vierge, mon bon a n g e , saint Joseph , nos saints 
patrons de cette paroisse, saint N. mon patron, tous les 
anges, saints et saintes du paradis , louez, bénissez, adorez 
et aimez Dieu en ma place pendant cette nuit que le som-
meil m 'en empêchera, et priez pour moi. Au nom du Père, 
et du Fils, et du Saint-Esprit. Ainsi soit-il. 

D. Comment faut-il se déshabiller ? 
R. 11 faut se déshabiller modestement et en silence, 

comme l 'on s'est habillé le mat in . 
D. A quoi faut-il penser en se déshabillant. 
R. Que la mort nous dépouillera de tous les biens de cette 

vie. 
Ce fut la réflexion que fit le roi Agag aux approches de 

la mort (1); mais elle lui fut inutile, parce qu'il avait at-
tendu jusque-là pour la fa i re . 

D. Quelle prière faut-i l faire en se déshabillant? 
R. Mon Dieu, dépouillez, s'il vous plaît, mon âme de ses 

vices et de ses mauvaises inclinations. 
C'est à quoi saint Paul veut que nous employions non-

seulement la p r i è re , mais aussi nos soins et nos tra-
vaux (2). 

(1) Siccine separat amara mors ? I. Reg. x v . 
(2) Expoliantes vos ve l erem hominem c u m actibus su i s , et inducentes 

novum. Colosi. n i . 
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D. Que faut-il faire dans son li t? 
R. Se mettre dans une posture qui soit décente, faire 

le signe de la croix et dire : Mon Dieu , faites-moi, s'il vous 
plait , la grâce de bien m o u r i r ; puis s 'endormir dans 
quelque bonne pensée. 

Le sommeil étant l ' image de la m o r t , il en doit réveiller 
le souvenir ; il y en a qui, pour le mieux graver dans leur 
esprit, prennent dans le lit la même posture qu'ils auront 
dans la bière. Les bonnes pensées du soir sont comme des 
cendres qui entretiennent le feu de la dévotion pour le 
lendemain. 

D. Et la nuit quand on s'éveille, que faut-il dire? 
R. 11 faut dire: Mon Dieu, que la mort ne me sur-

prenne pas, s'il vous plait, dans le sommeil funeste du 
péché mortel. Et si le sommeil ne revient pas , il est 
bon de penser aux outrages faits au Sauveur la nuit de 
sa passion, ou aux tourments des damnés, qui ont pour lit 
des charbons a rden ts , pour rideaux des flammes dévo-
rantes. 

Balaam, tout impie et'faux'prophète qu'il était, soupirait 
après la mort des justes (1). C'est par le souvenir de la 
passion du Sauveur et dos peines de l 'enfer que l 'âme entre 
dans les sentiments qu'elle doit avoir pour s'en rendre 
digne. 

EXEMPLES. 

Saint Ignace forma le projet de sa conversion en lisant 
la Vie des saints, quoique ce fût uniquement pour se dis-
traire, et faute d'autre l ivre , qu'il s'y appliqua. 

Les premiers chrétiens étaient si assidus à la p r iè re , 
qu'on eût pris leurs maisons pour des églises (2). 

(1) Moriatur aniina mea morte justorum. Num. XXIH. 
(2) Oliin domus privatfe ecclesiae crant. Chrysosl. 
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Sainte Brigide commença, avant d'être mariée, à va-
quer aux choses divines durant la nuit, se levant pour faire 
oraison pendant que ses compagnes dormaient ; e t , après 
son mariage, elle en passait une partie à prier Dieu les 
genoux nus sur la te r re , l 'arrosant de ses larnles par ses 
gémissements, et de son sang par ses disciplines, lorsque 
l'absence de son mari lui en donnait la liberté. 

E X E R C I C E S 

P O U R LE J O U R D U S A I N T D I M A N C H E 

D. Le chrétien est-il obligé de s'appliquer avec un soin 
particulier au culte de Dieu et à son salut le jour du saint 
dimanche ? 

R. Sans doute. 
Voyez-en les raisons dans la première doctrine sur le 

troisième commandement du Décalogue : nous y ajoutons 
que les premiers chrétiens avaient une si grande vénéra-
tion pour ce saint jour , qu 'au rapport de saint Augustin 
ils assistaient aux premières vêpres, aux matines qu'on 
chantait de nui t , et à tout l'office du jour. (Serm. CLI 
de Temp.) 

D. Que doit-il faire pour s'acquitter de cette obligation? 
R. 11 doit en premier lieu entendre la sainte messe, et 

s'approcher de temps en temps des sacrements. 
Nous marquons aiUeurs dans quelles dispositions il faut 

satisfaire à ces devoirs. 11 reste seulement à dire en cet 
endroit que dans les paroisses où il y a grand'messe, l 'on 
ne doit pas se contenter d'en entendre une basse, mais il 
faut aussi assister, s'il se peut , à la grande, afin de bien 
sanctifier le saint dimanche. 
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D. Que doit-il faire davantage? 
R. Il faut qu'il aille à vêpres. 
Tour y assister en esprit de religion, il doit au com-

mencement adorer Dieu, lui demander pardon de ses 
fautes, lui offrir les louanges qu'il va lui donner, et re-
noncer aux distractions ; puis chanter avec grand respect 
extérieur et intérieur, avec attention et dévotion, considé-
rant qu'il est au milieu des anges (1), et que louer Dieu 
est une occupation plus glorieuse que gouverner un 
royaume, une occupation qui doit faire son bonheur éter-
nel (2). Il doit de plus appliquer son esprit ou au sens des 
psaumes ou à quelque mystère, et pousser du cœur de 
pieuses affections souvent réitérées. A la f in , il faut qu'il 
remercie Dieu de ses grâces et qu'il lui demande pardon 
de ses fautes. Ceux qui ne savent pas lire ou qui ne sont 
pas en état de mêler leur voix avec celle des prêtres doi-
vent s'occuper à la prière. 

D. Qu'y a-t-il de plus à faire le jour du saint dimanche? 
R. Il faut entendre la parole de Dieu, soit à la doctrine, 

soit au sermon s'il y en a. 
Pour le faire avec f rui t , l 'on doit , 1° avant le sermon 

rejeter tout motif de vanité, de curiosité et de critique, 
et n'avoir en vue que d 'honorer la parole de Dieu et d 'en 
profiter; s'y préparant par un acte de contri t ion, et par 
l'invocation du Saint-Espr i t , de la sainte Vierge et des 
saints anges, tant pour le prédicateur que pour soi et pour 
les autres (3) ; 2° l'on doit pendant le sermon s'empêcher 
du sommeil , des regards cur ieux, et des distractions vo-

(1) In conspectu angelorum psallam tibi, Deus meus. Ps. c x x x v n . 
(2) Beati qui habitant in domo tuâ, D o m i n e , in sœcula sœculorum lauda-

bunt te. Ps. LXXXIII. 
(3) Mutum est os o m n e quod loquitur, si ille interiiis non c l a m e t , q u i 

inspirât verba quae audiuntur. Greg. I. II. Moral, c. v . 
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lontaires ; car dans le sentiment de saint Augustin ce n'est 
pas être moins coupable d 'entendre négligemment la pa-
role de Dieu, que de laisser tomber à terre le corps sacré 
de Jésus-Christ par sa faute (1) ; il faut envisager le prédi-
cateur comme Dieu même qui parle par sa bouche, Deo 
exhortante per nos; il faut l 'écouter avec attention, s'ap-
pliquer à soi-même, et non pas aux autres, les avis qu'il 
donne , et élever de temps en temps son cœur à Dieu par 
de bonnes résolutions, par des prières et par d'autres af-
fections conformes au sujet ; 3° l 'on doit, après le sermon, 
remercier Dieu et lui demander pa rdon , conserver dans 
sa mémoire les vérités dont on a été touché et les bien 
ruminer , en faire part aux personnes de sa maison, comme 
en venant d 'un verger on leur fait part des fruits que l 'on 
y a cueillis, mais surtout les met t re en pratique par une 
vie conforme à de si saintes règles (2); autrement nous 
serions comme cette terre dont parle saint Paul, qui, étant 
souvent arrosée de la pluie céleste et ne produisant que 
des épines et des chardons, est réprouvée; maudi te , et 
destinée à brûler éternel lement. (Hebr., vi.) 

D. Par quelle autre bonne œuvre p e u t - o n sanctifier le 
saint dimanche ? 

R. C'est par la visite du saint Sacrement, pour lui rendre 
nos hommages. 

Par exemple : 1° l 'adorer profondément, nous offrir à 
lu i , lui exposer nos besoins et le prier avec confiance d'y 
remédier ; 2° considérer la puissance, la sagesse et la 
bonté que Jésus-Christ fait reluire dans cet adorable mys-
tère , pour les admirer , les louer et lui en rendre grâces; 

[1] Non minus est reus qui vcrbum Dei negligenter audierit, quam qui 
corpus Christi in terram cadere negligentià suâ permiserit, Aug. HO. L. 
Soin. x x i v . 

(î) Pluant cœli ( prœdicatorcs Deum portantes ), et genninet terra 
bona opéra, non spinas, Idem, in Ps, uxxvili. 
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3° nous le représenter comme notre roi , notre père, notre 
pasteur ou notre médecin , le priant d'exercer en notre 
faveur ses bons offices, nous excitant nous -mêmes à lui 
rendre les devoirs qu'il demande de nous. Mais il est 
encore à propos dans cette visite de nous recommander à 
la sainte Vierge, et aux saints qui sont honorés dans cette 
église, et de prier pour les morts. 

D. Y a-t-il quelque autre pratique propre à ce jour? 
R. Oui, c'est-à-dire de vaquer à la lecture spirituelle. 
Pour la faire avec f rui t , il faut : 1° nous y préparer par 

une pureté d'intention qui en bannisse toute curiosité, et 
par une prière qui nous en mérite l 'intelligence; 2" ne pas 
lire à la hâte, mais posément, avec soin de comprendre ce 
que nous lisons, et en interrompant même quelquefois 
notre lecture par quelque petite réflexion sur nous-mêmes, 
et par de dévotes affections; 3° graver bien avant dans la 
mémoire les sentences les plus fortes et les instructions les 
plus touchantes, afin de nous en servir dans les occasions 
comme de flèches pour combattre nos défauts, ou comme 
d'aiguillons pour nous exciter aux vertus; 4° demander à 
la fin la grâce de retenir cette céleste semence et de la faire 
fructifier. Ceux qui ne savent pas lire peuvent suppléer à ce 
défaut par des conférences spirituelles ; s'assemblant en 
quelque lieu pour se communiquer leurs pensées, sans 
vanité ni ostentation, et pour s 'animer les uns les autres 
â servir Dieu. 

D. Quelles autres bonnes œuvres pouvons-nous pratiquer 
le dimanche ? 

R. Ce sont les œuvres de miséricorde, tant spirituelles 
que corporelles. 

Comme, apprendre la doctrine chrétienne aux ignorants, 
consoler les affligés, visiter les malades, aller aux prisons et 
aux hôpitaux. C'est ce que nous a appris notre divin Maître, 
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qui employait le jour du sabbat non-seulement au culte de 
Dieu, mais aussi à l ' instruction des âmes et à la guérison 
des corps ; témoignant par là que la miséricorde n'est 
pas moins agréable au Père des miséricordes que le sa-
crifice. Aussi quand saint Paul nous dit de nous revêtir 
des entrailles de miséricorde (Coloss., m), il veut, dans la 
pensée de saint Jean Chrysostome, nous apprendre que 
la pratique de cette vertu nous doit être aussi ordinaire 
que l'est l'usage de nos hab i t s ; que nous devons être 
aussi vivement touchés des misères de notre prochain, 
que l'est une mère de celles de son enfant. (Ilom. xiv in 
Ep. ad Ilom.) 

EXERCICE 

P O U R LE C O M M E N C E M E N T DU M O I S 

D. Que doit faire le chrétien pieux au commencement 
de chaque mois? 

R. Il doit se retirer des occupations temporelles le pre-
mier dimanche ou un autre jour pour se renouveler dans 
le service de Dieu. 

La pente de notre na ture au mal est si for te , que si 
nous ne prenons de temps en temps soin de l 'arrêter par 
quelque exercice particulier, nous irons toujours de mal 
en pis. Le commencement du mois est propre , dit-on, pour 
cet effet. Imitons l 'éléphant, qui va se laver dans une rivière 
à chaque nouvelle lune . 

D. Quelle est la première chose que le chrétien doit faire 
dans cette retraite? 
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R. Après s'être mis en la présence de Dieu, il doit faire 
une exacte recherche des péchés qu'il a commis le mois 
passé pour les expier par la pénitence. 

Il doit pour cela, dans cette première méditation, des-
cendre dans le détail de ses péchés, en peser la griôveté 
par la considération de la majesté infinie de Dieu et de sa 
propre bassesse; et après avoir admiré la bonté divine qui 
l 'a souffert tandis que d'autres beaucoup moins coupables 
étaient précipités dans les enfers , former du fond de son 
cœur des actes fervents de contrition. Il doit prendre de 
fortes résolutions pour mieux passer le mois présent , de-
mander miséricorde par les mérites de Jésus, dire le 
psaume Miserere dans un esprit de componction, s'imposer 
quelque pénitence corporelle, enfin prier la cour céleste 
de réparer l ' in jure qu'il a faite à Dieu, et de lui obtenir 
sa grâce. 

D. Quelle est la deuxième? 
R. Se rappeler dans une autre méditation le souvenir 

des bienfaits particuliers qu'il a reçus de Dieu le mois passé, 
afin de lui en rendre grâces. 

Pour entrer dans les sentiments d 'une parfaite recon-
naissance , le chrétien doi t , 1 0 concevoir une haute idée 
de ces bienfaits, en considérant d 'une part la majesté in-
finie de celui de qui il les a reçus et l 'amour désintéressé 
avec lequel il les lui a départis, et de l 'autre sa bassesse, 
et son indignité vis-à-vis de telles ferveurs; 2° offrir pour 
remercîment à son aimable bienfaiteur ses perfections 
avec toutes les louanges qui lui ont été et seront à jamais 
données sur la terre et au ciel ; 3° prier la sainte Vierge, 
les anges et les saints de l 'en louer, bénir, et glorifier à sa 
place, et s'épancher lui-même en de fervents actes d 'ac-
tion de grâces, récitant dans cet esprit de reconnaissance 
les cantiques Te Deum et Benedicitc omnia opéra; 4° se 
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donner lui-même à Dieu sans réserve, pour faire de touto 
sa vie un continuel sacrifice de louange. 

D. Quelle est la troisième cfiose que le chrétien doit faire 
dans cette retraite ? 

R. Il doit se proposer dans u n e troisième méditation ou 
un vice à combattre, ou une vertu à pratiquer pendant ce 
mois. 

S'il prend un vice à combat t re , il faut , 1" qu'il en con-
çoive une extrême horreur par la considération de l 'ou-
trage que ce péché fait à Dieu, de l 'horrible laideur qu'il 
a en lu i -même, et des étranges malheurs qu'il nous attire; 
2° qu'il forme de fortes résolutions de l'éviter et d 'en fuir 
les occasions; 3° que le long du mois il veille soigneuse-
ment sur ses pensées, sur ses paroles et sur ses actions pour 
n'y point tomber. 

S'il prend une vertu à pratiquer, il doit travailler à en 
concevoir une haute estime et u n grand amour par une 
sérieuse réflexion sur la gloire qui en revient à Dieu, sur 
son incomparable beauté , et sur ses avantages inesti-
mables: 1° prévoir les actes tant intérieurs qu'extérieurs 
qu'il en pourra produire; 2° se proposer fortement de 
mettre ses actes en pratique pour faire succéder l 'exécu-
tion à ce bon propos. Après cela qu'i l offre à Dieu les 
bonnes résolutions qu'il aura faites , soit d'éviter ce vice, 
soit de s'exercer dans cette vertu. Qu'il lui demande 
instamment la grâce de les accomplir, par l 'entremise de la 
divine Marie, de ses patrons et des saints du mois passé et 
du mois présent. Qu'il les renouvelle souvent pendant le 
mois , surtout au bon propos du matin et à l 'examen du 
soir, ne manquant jamais à s'examiner là-dessus. Enfin 
qu'à l'imitation d 'un marchand soigneux de ne rien 
perdre, mais de gagner toujours, il travaille infatigable-
ment ou à se garantir des plus légères atteintes du péché 

12* 
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qu'il veut combattre, ou à faire sans cesse de nouveaux 
progrès dans la vertu qu'il s'est proposé de pratiquer. La 
couronne de l 'immortalité en vaut bien la peine. 

D. Quelle est la quatrième chose qu'il faut faire dans 
cette retraite ? 

R. C'est de choisir pour notre patron un des saints du 
mois pour lequel nous aurons le plus d'attrait. 

Pour bien pratiquer cette dévotion, nous devons au com-
mencement du mois prier ce saint de nous prendre sous sa 
protect ion, et lire sa vie , pour en apprendre les vertus 
conformes à notre état. Nous devons pendant le cours de 
ce mois l 'imiter soigneusement dans la pratique des vertus, 
et surtout de celle dans laquelle nous avons résolu de nous 
exercer; le féliciter souvent de son bonheur, et en remer-
cier Dieu pour son amour ; l ' invoquer chaque jour , prin-
cipalement le jour de sa fête : il serait bon de communier 
c e j o u r - l à o u l e dimanche suivant, si le directeur le trouve 
à propos. A la fin du mois nous lui rendrons grâces de ses 
faveurs, nous lui demanderons pardon de nos fautes, nous 
le prierons de nous continuer sa protection le reste de 
notre vie, et surtout de nous assister à l 'heure de notre 
mor t . 

D. Y a-t-il quelque autre temps , outre le commence-
ment du mois, où cette retraite soit utile? 

R. Oui, au commencement de l 'année et le jour anni-
versaire de notre naissance. 

On pratique dans ces deux occasions pour l 'année entière 
les mêmes exercices que nous venons de marquer pour 
chaque mois. Ceux qui veulent travailler sérieusement à la 
grande affaire du salut y ajoutent chaque année une retraite 
de huit ou dix jours. 
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PRATIQUES DE DÉVOTION 

P O U R L E S P R I N C I P A L E S F Ê T E S D E L ' A N N É E 

Comme c'est la coutume de Dieu, aux fêtes solennelles, 
de communiquer ses grâces aux fidèles avec plus de pro-
fusion qu'aux autres jou r s , et que d'ailleurs il les dis-
tribue à chacun conformément à la disposition de son 
cœur ( t ) , il est très-important de se préparer à ces fêtes 
par la retraite, le jeûne et la mortification ; par des prières, 
des élans, des lectures conformes aux solennités, et par 
un soin particulier de se mettre dans l'état où l'on voudrait 
être ces jours-là en cas de mort soudaine. Il est de plus 
nécessaire de solenniser les mêmes fêtes avec une ferveur 
extraordinaire, par une digne réception des sacrements, 
une exacte assiduité aux offices, u n e dévote récitation du 
petit office du jour , et, en outre, offrir ces exercices en ac-
tion de grâces de l 'accomplissement du mystère, ou de la 
gloire du saint dont l'Église célèbre la fête. Mais quand c'est 
un mystère qu'elle honore , la plus importante de toutes 
les pratiques , c'est de s'étudier à entrer dans l'esprit de ce 
mystère, à l 'exprimer en so i -même , et à faire intérieure-
ment ce que Jésus-Christ a opéré extérieurement, naissant, 
mouran t , ressuscitant, montan t au ciel, et se tenant à la 
droite de Dieu en esprit, comme il l'a fait de corps, selon 
la diversité du temps ; car c'est là une des principales in-
tentions du Sauveur dans l'accomplissement de ces mys-
tères (2). 

(1) Dilata os tuum, et i inplebo illud. PS. LXXX. 
(2) Quidquid gestum est in cruce Christi, in sepulturâ, in resurrccl ioné, 

in ascensione, in sedere ad dexteram Patris : ità gestum e s t , ut l is 
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Pour le premier jour de l'an. 

1 0 Remerciez Dieu des grâces qu'il vous a faites l 'année 
précédente, demandez-lui pardon des péchés que vous y 
avez commis , implorez son assistance pour mieux passer 
celle qui va commencer , ofTrez-lui tout ce que vous ferez 
et souffrirez, donnez-lui votre cœur pour étrenne, tra-
vaillez à vous renouveler (1) par la réformation de vos pa-
roles , de vos pensées et de vos actions (2). C'est à quoi vos 
péchés passés, votre état présent , et l 'incertitude de l'ave-
nir doivent vous animer. Ce sera par ce renouvellement 
que vous chanterez à Dieu un cantique nouveau, non de la 
langue, mais , ce qui lui est bien plus agréable, par vos 
œuvres (3). 

2° Prenez une forte résolution de circoncire vos sens 
par le retranchement des plaisirs sensuels, et votre cœur 
par la mortification des passions. C'est pour nous faire em-
brasser cette circoncision spirituelle que Jésus a souffert la 
circoncision corporelle. Elle est d 'un mérite très-grand 
devant Dieu (4). Son temps, qui est celui de la loi nouvelle, 
est arrivé (5). 

3° Concevez une haute i d é e u n profond respect, et 
une dévotion cordiale pour le sacré nom de Jésus ; for-
mez le dessein de révérer , d 'aimer et d'invoquer avec 

rcbus configuraretur vita christ iana, quœ hic geritur. Aug. in Enchyrid. 
c. L U I . 

(1) Renovamini spiritu mentis vestra:, et induite novum hominem. 
Eph. iv . 

(2) Nova sint omnia corda, voces et opéra. Ecclesia. 
(3) Cantate ei canticum novum. Ps. Xxll . Exuite vetustatem, et canti-

c u m novum non l inguâ , sed vitâ cantabimus. Aug. 
(4) Circumcisio cordis , non litterà, sed spir i tu; cujus laus n o n ex ho-

rninibus, sed ex Deo. Rom. n . 
(5) Tempus putationis advenit. Canl. I I . 
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une ardeur toute nouvelle, ce sacre nom qui a été apporté 
du ciel , devant lequel tout genou f léfhi t , qui exprime 
tout ce qu'il y a de perfections divines et humaines 
dans l 'Homme-Dieu, et qui est comme le chariot de nos 
prières ( t) ; ce nom sacré, qui est à la bouche un miel dé-
licieux , à l'oreille une mélodie cha rman te , au cœur une 
sensible joie (2); ce nom sacré qui sert à l 'âme de flam-
beau, de nourri ture et de médecine (3) ; qui l'éclairé étant 
p rêché , qui la nourrit étant médi té , qui la guérit étant 
invoqué (4). 

Pour le jour des Pois. 

Allez rendre visite à l 'enfant Jésus reposant dans le ta-
bernacle comme dans la crèche , prosternez-vous à ses 
pieds, et adorez-le avec un profond respect ; offrez-lui l 'or 
d 'un pur amour, l 'encens d 'une ardente dévotion, et la 
myrrhe d 'une mortification continuelle et générale. Priez 
sa bienheureuse mère de le donner à votre cœur, comme 
ce fut elle qui le présenta aux trois mages ; remerciez Dieu 
de vous avoir appelé à sa connaissance par l'étoile de la foi. 
Proposez-vous de suivre dans toute votre conduite un si 
sûr guide, et commencez dès ce jour par le retranche-
ment des excès dont il est malheureusement profané par 
tant de chrétiens ; considérant pour cela que , si vous maî-
trisez votre chair, vous servez u n véritable roi (5). 

Pour le dimanche suivant, touchant la dispute de Jésus avec 
les docteurs. 

Travaillez à entrer dans l'esprit de ce dévot mystère par 

(1) Nomen illud orationis univers® vehiculum. Rupert. 
{2) Mel in ore, in aure melos , in corde jubilus. Ber. Serm. XV. in Cant. 
(3) L u x , cibus , medicina. Ibid. 
(&) Lucet praedicatum, pascit recogitatum, invocatum lenit, Ibid. 
(5) Terrain quain portas r e g e , et rexeris , Aug. in Ps. x x x v l . 
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une sérieuse considération des vertus qui y reluisent, et 
par de fortes résolutions de les imiter. Vous y rernarqawrer. 
1° une grande exactitude de la sainte famille à observer les 
fêtes ; 2° un saint empressement de la Vierge et de son époux 
à chercher l 'enfant lésus après l'avoir perdu, quoique c'eût 
été sans qu'il y ait eu de leur faute ; 3° un zèle ardent de ce 
divin miroir de toute vertu pour la gloire de son Père ; le 
peu d'égard qu'il avait aux pleurs de sa mère quand il s'agis-
sait de l 'honneur de Dieu; sa modestie toute divine dans 
ses actions publiques; son respect pour les viellards; sa 
sujétion à ses parents, non moins imitable qu'admirable. 
Et erat subditus illis. (Luc., 2.) Non ùifirmitatis, sedpie-
tatis istasubjectioest. (Ambr., 1. III in Luc. ) 

Pour le jour de Notre-Dame de la Chandeleur. 

Faites réflexion sur l'obéissance de la sainte Vierge, qui 
s'assujettit dans sa purification à une loi très-humiliante 
sans y être obligée; sur son humili té, qui fit prendre rang 
parmi les femmes immondes à celle qui était plus pure 
que les astres et les anges même; sur sa modestie, qui la ût 
paraître dans le Temple avec un air de pudeur capable 
de ravir en admiration la terre et les cieux ; et sur son 
mépris pour le faste du siècle, puisqu'elle offrait non pas 
un agneau comme les riches, mais deux tourterelles ou 
deux pigeonneaux comme les pauvres. Excitez-vous à l'i-
miter dans ces vertus , et priez-la de vous en obtenir la 
grâce; portez comme elle le divin Jésus entre vos b r a s , 
par la pratique des bonnes œuvres; sur votre langue, par 
l 'amour de la vérité ; dans votre cœur, par l 'amour de 
Dieu et du prochain. Enfin offrez à Dieu avec elle votre 
fils un ique , c'est-à-dire votre cœur (1), qu'il est bien juste 

(1) Ipsum est cor dilecius et unicus tilius tous. Aug. Serm. LVI. de 
Temp. 
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de lui sacrifier, puisqu'il porte son image (1), et qu'il lui 
appartient par droit de c réa t ion , par droit de conquête et 
par droit d'achat. 

Pour le jour de saint Joseph. 

Félicitez ce grand saint de ses glorieuses prérogatives, 
qui sont d'avoir été le père nourr icier de celui qui nour-
rit toutes choses, d'avoir porté sur ses bras sans se lasser 
celui qui du bout de son doigt soutient toute la machine 
de l 'univers, d'avoir partagé avec le Saint-Esprit l'auguste 
qualité d'époux de la divine Marie. 

Imitez-le dans sa profonde humil i té , qui lui fit cacher 
des titres si illustres sous le voile d'un profond silence et 
du vil office de charpentier ; dans sa pureté virginale, qui 
lui mérita l 'honneur de converser familièrement avec celle 
qui avait tremblé à la vue d ' un ange portant la figure d 'un 
homme. Priez-le de vous obtenir les bonnes grâces de 
Jésus et de Marie, et recourez à lui dans vos besoins : car 
si Jésus-Christ donne le ciel pour un morceau de pain 
accordé à un pauvre pour son amour, que peut-il refuser 
à celui qui l'a nourri lu i -même à la sueur de son f ront? 
L'ancien Joseph, à qui Pharaon renvoyait ceux qui lui pré-
sentaient quelque demande (2), n'eut jamais plus de pou-
voir dans l'Egypte que le nouveau en a dans le ciel. Sainte 
Thérèse ne demanda jamais rien à Dieu par son entremise 
qu'elle ne l 'obtînt. Elle recommande fort la dévotion à ce 
grand saint. 

Pour le jour de l'Annonciation. 

Remerciez les trois personnes divines du bienfait inesti-
mable de l ' incarnation ; félicitez la Reine du ciel de son 

(t) Imago sna reddatur Deo. Hoc exigitur, hocdebetur. Aug. 
(2) lté ad Joseph. Genes. ILI. 
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élévation à la dignité suréminente de Mère de Dieu, et 
rendez-en grâces au Très-Haut pour son amour; honorez-
la dans cette qualité au-dessus de tout ce qui n'est pas 
Dieu ; priez-la de vous obtenir la grâce de concevoir spiri-
tuellement par une foi vive, et par une ardente charité 
dans votre cœur , celui qu'elle conçut corporellement dans 
son sein virginal (1); travaillez à cette heureuse concep-
tion par l 'imitation de sa solitude, de sa pureté et de son 
humilité. 

Pour la semaine sainte. 

Appliquez-vous le lundi à considérer l'oraison de Jésus 
au jardin des Oliviers, le mardi la flagellation, le mercredi 
son couronnement , le jeudi le portement de la croix, le 
vendredi son crucif iement , le samedi sa sépulture. Excitez-
vous dans ces méditations selon la diversité du suje t , et 
suivant les attraits de la grâce, tantôt à des sentiments 
d 'amour, de reconnaissance, de contri t ion, d'espérance 
et de componction, considérant la majesté de celui qui 
souffre , l'excès des peines qu'il endure , et la bassesse 
de ceux pour qui il s'y assujettit. Ce divin souffrant 
méri te sans aucun doute que vous entriez dans ces sen-
timents , et d'ailleurs cela vous est nécessaire (2), soit pour 
vous apprendre à satisfaire à la justice divine pour vos 
crimes passés, soit pour vous aider à n 'en plus commettre 
de nouveaux, dans la vue des horribles tourments que le 
péché a causé à celui qui était impeccable et impassible. 
Excitez-vous un jour à exprimer en vous la patience, l'hu-
mili té, l 'obéissance, le pardon des ennemis , l 'amour du 

(1) Quœcumquc crediderit anima, concipit Verbum Dei. Ambros. Con-
cepit Maria Christum in vulvà carnis; deferimus et nos in viseeribus mentis. 
Damian. Serm. I. de Naiiv. B. M. Virg. 

(2) Sic d ignum Chr i s to , necessar ium tibi . Damian. Serm. 1. de Exalt. 
Cruei). 
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prochain, l 'abandon à la volonté de Dieu, et les autres 
vertus qui brillent avec tant d'éclat dans la passion de 
Jésus; car c'est afin de vous en donner l 'exemple, et de 
vous inviter à marcher sur ses traces, qu'il a bien voulu tant 
souffrir (1); un autre jour , à clouer votre cœur à la croix 
par l 'amour des souffrances, et à planter la croix dans 
votre cœur par le crucifiement de l 'homme intérieur et de 
l 'homme extérieur (2) : ayant par ses crimes mérité la mort 
et la mort de la croix, il doit être crucifié promptement, gé-
néreusement, constamment (3). Enfin vous vous ensevelirez 
en esprit le samedi saint avec Jésus-Christ, pour n'avoir plus 
de commerce avec les méchan t s , et pour ne plus employer 
vos sens à des usages cr iminels , pas plus que si vous étiez 
effectivement dans un tombeau (4). 

Pour le jour de Pâques. 

Félicitez Jésus-Christ de sa glorieuse victoire sur le 
péché, sur la m o r t , sur l ' enfer ; félicitez sa bienheureuse 
mère de la joie dont son âme fut comblée à la vue de sa 
gloire éclatante. Ressuscitez du péché à la grâce, ou de 
l'état de tiédeur à celui de ferveur , pour mener à l'avenir 
une vie toute nouvelle (5). Comme Jésus ne pourra plus 
jamais mourir, prenez bien garde à ne pas déchoir de 
cet heureux é t a t , car la rechute est plus dangereuse que la 
chute (6). 

(1) Passus est pro nobis , nobis relinquens exemplum, ut sequamini ve-
stigia e)us. I. Petr. H . 

(2) Cor in c r u c e , c r u x i n corde. D. Bonav. rie Laud. crue. 
(3) Bcus est mortis. CruciDgatur festinanter, audacter , instanter. 

Chrysost. 
(4) Consepulti enim s u m u s cum illo per baptismuin in mortem. 

Rom. vi. 
(5) Quomodb Christus surrexit à inortuis , ità et nos in novitate v i tx 

ambulenius. Rom. v i . 
(6) Recidere pejus est quàm incidere. Ber. Serm. XLIII. in Cant. 
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Pour le jour de l'Ascension. 

Considérez et admirez la pompe du triomphe de Jésus 
montant au ciel. Reconnaissez ce divin conquérant pour 
votre souverain, et rendez-lui des hommages de louange, 
d'adoration et d'offrande de vous-même. Priez-le instam-
ment d'exercer en votre faveur devant son Père cet office 
d'avocat qu'il a bien voulu prendre pour l 'amour de 
nous (1). Priez-le aussi de vous attirer auprès de lui , vous 
qui le voudriez suivre, mais qui ne le pouvez pas (2). Sou-
pirez ardemment après sa claire vue , et concevez du 
dégoût pour la vie et un désir ardent de la mor t , afin de 
le voir bientôt (3). Suivez-le par de dévotes affections (4), 
et foulez aux pieds les biens de la t e r r e , qui , placés sous 
vos pieds, vous serviront comme d'escabeau pour vous 
élever jusqu'à lui (S). 

Pour le jour de la Pentecôte. 

Remerciez le Père éternel, par son Fils, de la mission 
du Sainl-Esprit à son Église. Reconnaissez cet Esprit divin 
pour vrai Dieu consubstantiel au Père et au Fils. Adorez-
le du plus profond de votre cœur , et priez-le avec grande 
instance d'enrichir votre âme de ses précieux dons. Prô-
nez bien garde à ne pas lui fermer la porte de votre cœur 
par une opiniâtre résistance à ses inspirations, à ne pas 
l 'en chasser par le péché .mortel, à ne pas l'y contrister 
par des fautes vénielles. Renoncez à votre propre esprit, à 

(1) Advocatum habemus apud Patrem Jesum Christum. I. Joan. n . 
(2) Tralic me post te. Cant. i . Quasi volentem et non valentein. Greg. 
(3) Eia, Domine , moriar ut videam te , nolo vivere , volo mori. Aug. 

in Soliloq. 
(4) Si adiiftc tenemur inûrmitate corporis , sequamur eum pass ibus 

amoris. Grcg. Hom. x x i x . in Evang. 
(5) Eievabunt nos(Oonaterrestria), si fuerintinfrà nos. Aug. 
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l'esprit du monde et à l 'esprit du démon, pour vous rendre 
digne de sa direction et de ses impressions salutaires; 
sans quoi vos bonnes œuvres , jusqu'aux plus parfaites en 
elles-mêmes, ne seront, selon les Pères, que des produc-
tions bâtardes et illégitimes, n 'auront nul mérite devant 
Dieu, qui , comme un sage père de famille, ne paie le 
salaire qu'aux travailleurs qu'i l met en œuvre lui-même. 

Pour mériter d'être dirigé par ce divin guide, et appli-
qué aux bonnes œuvres par ce Roi des cœurs, vous devez, 
1° peser les "choses au poids du sanctuaire, jugeant de 
leurs bonnes ou mauvaises qualités, non selon les fausses 
lumières d'un esprit corrompu par les passions, ni selon 
les règles d 'une politique et d 'une sagesse tout humaines, 
ni selon les maximes trompeuses du monde, ni selon les 
maudites suggestions du d é m o n , mais selon le jugement 
infaillible de Dieu, tel que la foi et l'Écriture nous l 'ap-
prennent ; 2° ne vous ingérez jamais de vous-même, ou 
par inclination naturel le , dans aucune affaire ni dans 
aucun emploi; laissez-vous conduire p a r l e mouvement 
de l 'obéissance, d 'une nécessité manifeste, ou d 'une cha-
rité pu re , désintéressée, et approuvée par le jugement 
d'autrui plutôt que par le vôtre , dont vous devez beau-
coup vous défier; 3° dans le doute, s'il faut faire ou ne 
pas faire telle chose, conservez-vous dans une entière 
indifférence, consultez votre divin Directeur, et celui qui 
à votre égard tient sa p l a c e , et prenez le parti qui vous 
sera suggéré, non par sensualité, par intérêt ou par 
vanité, ni par humeur ou par respect humain , mais dans 
la seule vue de la gloire et bon plaisir de Dieu, du bien 
spirituel ou temporel du prochain, et de votre propre 
sanctification ; 4° après avoir entrepris une chose dans 
cet esprit, demeurez toujours prêt à la quitter au moindre 
signe de la volonté de Dieu, demeurez toujours en état 
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de reconnaître les fautes qui s'y pourront glisser; la sou-
mission d 'une volonté flexible et la docilité d'un esprit 
souple é tant , en effet, de grandes marques de la direction 
du Saint-Esprit; au lieu que , dans les meilleures actions, 
l 'attachement à sa propre volonté, et la fermeté dans son 
sentiment, font connaître qu'on n'agit que par caprice ou 
par vanité, ou tout au plus par le penchant d 'un naturel 
porté au bien ; 5° dans la poursuite de la même entre-
prise , prenez grand soin d'éviter l 'empressement, le dé-
goût , la propre complaisance et la vaine gloire, afin de 
l'achever dans la même pureté d'esprit que vous l'avez 
commencée. 

Pour le jour de la très-sainte Trinité. 

Produisez plusieurs actes de foi sur la vérité de ce 
mystère incompréhensible. Concevez une très-haute idée 
des trois personnes divines en vue de leurs perfections 
infinies. Rendez-leur des hommages de louanges et de 
respect par plusieurs actes d'adoration, et par des Gloria 
Patri souvent réitérés. Faites une aumône extraordinaire 
à trois pauvres en leur honneur . Offrez-leur votre mémoire, 
votre entendement et votre volonté, les priant de réformer 
ces trois facultés, par lesquelles leur image est gravée 
dans votre âme. Enfin sacrifiez-vous entièrement à leur 
service dans le dessein de mener une vie pure et inno-
cente , pour ne jamais cesser de les louer par vos œuvres, 
dont la douce harmonie les charme bien plus que ne font 
les louanges de votre langue (1). 

Pour la fête du très-saint Sacrement. 

Réveillez votre foi sur la vérité de cet adorable mystère. 

(1) Lingua tua ad horam laudat , vita tua semper laudet; plus attendit 
quid v i v a s , quàm quid sonas, Aug. i n l'a. CXLVI. 
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Assistez à la procession avec dévotion et modestie en action 
de grâces d 'un bienfait si inestimable. Si vous y portez un 
f lambeau, que ce soit pour faire à Jésus comme une 
amende honorable des outrages qu'il a reçus de vous, 
ou qu'il reçoit tous les jours des impies dans ce sacre-
men t , par leurs irrévérences ou leurs communions sacri-
lèges. Ne manquez pas durant l'Octave d'entendre chaque 
jour la sainte messe, ou au moins de visiter le saint Sacre-
ment , non plus que d'assister dévotement le soir à la 
bénédiction. Travaillez surtout à exprimer en vous par 
une Adèle imitation les vertus que le grand maître de la 
morale chrétienne nous enseigne sur l'autel comme sur 
une chaire de sainteté; qu'il enseigne, dis-je, sur l 'autel, 
non de vive voix, ou par des exemples visibles, comme 
quand il était sur la t e r re ; mais d 'une manière d'autant 
plus divine et admirable, qu'elle est secrète et invisible 
aux yeux du corps , mais très-visible aux yeux de la foi. 

En effet, le prophète appelle l 'autel du Seigneur l'autel 
des vertus, parce qu'il les y fait briller toutes avec un 
éclat extraordinaire. Il y fait éclater: 1° l 'amour qu'il 
porte à Dieu son Père par l 'état de victime où il s'y met 
pour l 'honorer ; 2° le désir de satisfaire à sa justice, par 
celui d'hostie propitiatoire et de parfait pénitent; 3° le 
respect pour sa divine Majesté, par celui d 'humble sup-
pliant dans lequel la foi l 'y contemple; 4" l 'amour du pro-
cha in , en s'y donnant à nous pour nous transformer en 
lui ; S0 l'obéissance, en s'y rendant présent à la simple voix 
d'un prêtre quelque méchan t qu'il soit, comme si les 
paroles de la consécration lui étaient un commandement 
absolu; 6° l 'humili té , en s'y abaissant plus qu'il ne lit ni 
dans la crèche ni sur la croix, et s'y anéantissant au delà 
de toute expression; 7° la patience, en y souffrant les 
sacrilèges et les irrévérences des impies , comme s'il ne 

T. I . 13 
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les connaissait et ne les voyait pas; 8° la pauvreté, n'y 
étant couvert que des accidents du pain et du vin ; 9° la 
mortification, n 'y exerçant aucune fonction des sens, 
comme s'il était réellement mort. Ce divin maître ajoute 
encore à ces leçons admirables l 'onction intérieure de son 
esprit, par laquelle il nous en donne l'intelligence et le 
goût , pour les faire pénétrer en nous. Néanmoins, comme 
ce n'est pas la langue qui enseigne dans cette céleste 
école, mais la grâce; ce n'est pas non plus l'oreille qu'd 
faut préparer pour y être instruit : il faut préparer son 
â m e , en apportant à la sainte table une conscience 
fort pu re , et en considérant avec une dévote application 
les vertus qui y hril lent, pour eu produire avec vigueur 
de semblables. 

Pour le jour de la Visitation de Notre-Dame. 

Considérez avec attention les vertus incomparables que 
la divine Marie pratique dans ce mystère; sa promptitude 
à obéir aux divines inspirations, quand elle quitta sa chère 
solitude pour aller rendre visite à sainte Elisabeth, dès 
qu'elle s'y sentit poussée ; sa charité, qui la porta à souf-
frir pour son amour les incommodités d 'un long et pénible 
voyage; son humilité, quand elle renvoya à Dieu les 
louanges que lui donna sa cousine , et s'abaissa jusqu'à la 
servir dans sa grossesse ; sa ferveur, dont l'excès éleva son 
âme à des transports extatiques en chantant le cantique 
Magnificat. Formez une forte résolution de pratiquer à 
son imitation ces vertus , comme aussi de réformer vos 
visites, retranchant les superflues, et faisant les autres 
selon Dieu et pour Dieu. Rendez à la mère de Dieu u n 
culte particulier, et concevez pour elle une nouvelle dévo-
tion. Conjurez-lade visiter avec son divin fils votre pauvre 
â m e , pour la purifier de ses taches , et pour l 'enrichir 
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des dons célestes. Félicitez saint Jean-Baptiste, saint 
Zacharie et sainte Elisabeth, des grâces que cette heu-
reuse visite leur attira, et priez-les de vous y obtenir 
quelque part. 

Pour le jour de l'Assomption. 

Félicitez la reine du ciel de sa mort très-précieuse, de 
sa glorieuse résurrect ion, de son élévation en corps et en 
âme au-dessus des neuf chœurs des anges, et de son 
pompeux couronnement. Remerc iez-en Dieu de tout 
votre cœur pour son amour. Reconnaissez-la pour votre 
re ine , révérez-la en cette quali té, et dévouez-vous à 
son service. Soupirez après sa vue pour lui rendre vos 
hommages avec plus de perfection. Suppliez-la de vous 
obtenir une heureuse mor t , une glorieuse résurrection, et 
une honorable place dans le ciel. Prenez un généreux des-
sein de vous en rendre digne par la fuite du péché et de 
ses occasions, et par la pratique des vertus, surtout de l à 
charité et de l 'humili té , qui ont dressé l'échelle par où 
la mère de Dieu est montée au plus haut faîte de la gloire. 
Fortifiez-vous dans ce dessein par une ferme confiance en 
la charité et en l'efficacité de ses puissantes intercessions. 

Pour le jour de la Nativité. 

Félicitez saint Joachim et sainte Anne de la naissance 
de leur fille incomparable. Priez-les de vous obtenir quel-
que part dans ses bonnes grâces. Faites quelque acte 
héroïque de vertu en l ' honneur de cette princesse nais-
sante. Sacrifiez à son imitatation toute votre vie au service 
de Dieu. 

Pour les fêtes des Anges et de tous les Saints. 

Communiez dignement à leur honneur . Réjouissez-
vous de leur bonheur ineffable. Rendez-en grâces à Dieu. 
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Invoquez-ies avec dévotion. Excitez-vous à imiter leurs 
vertus, considérant que si vous ne leur ressemblez pas 
dans leurs bonnes m œ u r s , vous n'aurez jamais part à 
leur gloire, puisque pour être sauvé il faut être saint (1), 
il faut être ange (2), il faut être Dieu par participation (3). 
Autrement on déshonorerait la cour céleste, on y appor-
terait le trouble, et l 'on serait entièrement indigne de la 
vision béatifique, par laquelle les bienheureux ne sont 
pas seulement unis à Dieu, qui est la pureté môme, mais 
m ê m e transformés en lui. 

Pour le jour de l'Immaculée Conception de la sainte 
Vierge. 

Travaillez à concevoir cette fille bienheureuse dans votre 
cœur , 1° par une très-haute idée des grâces extraor-
dinaires que Dieu répand en ce jour dans son â m e , et de 
la gloire incomparable à laquelle il a dessein de l 'élever; 
2° par un amour singulier pour sa personne; 3° par de 
fortes résolutions d'imiter sa douceur, sa chasteté et ses 
autres vertus, afin de vous rendre digne de ses faveurs 
par cette imitation (4). 

Pour le jour de Noèl. 

Témoignez à la mère de Jésus et à son père nourricier 
la part que vous prenez à leur joie et à leur bonheur. Of-
frez-leur vos petits services dans la peine où ils se trouvent 

(1) Nec dicas: Non sum sanctus , debcs fieri, si vissalvari. Jlleron. in 
Epist. 

(2) Erunts icut Angcli Dei. Matth. XXII. 
(3) Saius non aliter esse potes t , nisi qui salutem consequunturdii fiant. 

Dionys. Hicrarch. Eccl. c. I. 
(il) Quicunique sibi Marias optât p r œ m i u m , iinitelur exemplum. In quà 

tanquàm in speculo refulget species castitatis et forma virtutis. . . ubi 
tanquàm in exemplari magisleria expressa probitatis quid corr igera , quid 
ef fugere , quid tenere debeatis ostendunt. Ambr. I. II. (le Virg. 
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en un lieu si incommode et si dépourvu de toutes choses. 
Prosternez - vous en esprit avec les anges et les pasteurs 
devant la crèche pour admirer , adorer, bénir et aimer ce 
divin enfant qui y est couché comme un beau grain sur 
de la paille pour l 'amour de vous. Contemplez-l'y comme 
dans une chaire de sainteté, d 'où il vous apprend l 'anéan-
tissement de vous-même, le dénûment de toutes choses, 
et la mortification des sens. Considérez que comme il naît 
du sein de son Père quant à sa divinité, et de celui de sa 
mère quant à sa chair, il peut naître dans le cœur du chré-
tien quant à son esprit (1). Priez, méditez, confessez-vous 
et communiez dévotement, afin qu'i l naisse dans le vôtre. 
Après qu'il y sera né de la sor te , nourrissez-le des larmes 
de componction et d ' amour ; échauffez- le par la ferveur 
de vos prières et de vos autres exercices de dévotion ; et 
faites-le croître par votre progrès dans la vertu (2). 

TROISIÈME INSTRUCTION 

DE QUELQUES DÉVOTIONS PARTICULIÈRES. 

P R E M I È R E DOCTRINE 

D E LA D É V O T I O N A LA T R È S - S A I N T E V I E R G E 

D. Sommes-nous obligés d'avoir une dévotion singu-
lière à la très-sainte Vierge? 

(1) Filioli quos iterîim parturio, donec formetur in vobis Cliristus. Galal. 
c. IV. 

(2) Concipilur per af fectum, gignitur per efTectum, nulritur per pro-
grcssum. Innocent. Pap. 
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R. Nous le sommes sans doute , puisque Dieu le désire, 
qu'elle le mér i te , et que c'est un puissant moyen pour 
obtenir le salut éternel. 

Quoi donc de plus engageant, quoi de plus juste, quoi 
de plus utile que cette dévotion? 

D. Par où paraît-il que Dieu le désire? 
R. C'est par l 'honneur dont il l 'a comblée lui-même. 
Le Père éternel l'a choisie pour sa tille aînée, le Fils 

pour sa mère , le Saint-Esprit pour son épouse, toute la 
sainte Trinité pour la reine du c ie l , et pour la dispen-
satrice de ses grâces. D'où saint Bernard conclut : Avec 
quel grand sentiment de respect et de dévotion Dieu dé-
sire-t-il que nous la recevions! il l 'a enrichie de la pléni-
tude de toutes sortes de biens ; afin que tout ce que nous 
avons d'espérance, de grâce et de dons célestes, découle 
de son sein comme d 'une source abondante (1). 

D. Par quels titres m é r i t e - t - e l l e nos respects et notre 
amour? 

R. Elle le mérite par le comble des grâces qu'elle a 
reçues sur la te r re , par l 'éminence de la gloire qu'elle 
possède dans le ciel , par la dignité suréminente de mère 
de Dieu où elle est élevée , par les prérogatives incompa-
rables que cette maternité lui a attirées. 

1. L'âme de la divine Marie fut comme le centre de 
toutes sortes de grâces (2). Dieu l 'orna de tous les dons 
célestes qu'il a départis aux anges et aux saints (3). 11 y a 
même des docteurs qui croient que sa première grâce 

(1) Altiùs ergo intuemini, fratres, quanto devoUonis affectu à nobis vo-
luerit Mariani honorari, qui totius boni plenitudincm posuit in Mariâ; 
ut si quid spei in nobis est, si quid graliae, si quid salutis, ab iilà noveri-
mus redundare. Bern. Serm. de Nativ. 

(2) Operatus est salutem in inedio terne. Psal. Lxxur. 
(3) Quidquidsingulisdistributor justus contui i t , matri adornandœ con-

gessit. Arnald. Carnotens. 
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l 'emporta sur celles de tous les saints (1), parce qu'il y 
doit avoir de la proportion entre les dispositions et la forme, 
et que cette grâce était une disposition à la dignité de 
mère de Dieu, dont l 'excellence surpasse infiniment tout 
ce qu'ils ont de grandeur. Dès lors, si cette tille de béné-
diction fut enrichie à ce point des divins trésors, quelle 
surabondance dut-elle en acquérir pendant tout le cours 
de sa vie , puisqu'elle la passa dans une union d'esprit et 
de cœur avec Dieu, si forte et si continuelle, que le som-
meil même n'était pas capable de l ' interrompre (2). Les 
Pères nous en donnent une haute idée, en disant de sa 
grâce qu'elle est immense (3), en disant que par son éclat 
elle obscurcit de telle sorte les esprits célestes, qu'ils sont 
comme s'ils n'étaient pas (4); en l'appelant le miroir des 
lumières de Dieu, le diadème de la beauté, la couronne 
des grâces (5). Mais il n 'y a que celui qui n'ignore r i en , 
qui puisse connaître le comble des richesses spirituelles 
de son â m e , et en voir le fond. 

2. Il est certain que les saints sont élevés à un degré de 
gloire d'autant plus éminen t , qu'ils ont eu plus de grâce 
et de charité; et c 'est , dit saint Thomas, parce que plus 
on aime Dieu, plus on désire de le voir, et plus ce désir 
est a rdent , plus on en est digne et capable: de là suit 
qu 'un abîme a attiré dans la reine des saints un autre 

(1) Fundamenla ejus in m o n t i b u s sanctis. Psal. I.XXXVI. 
(2) Ut dum quiesceret c o r p u s , vigiiaret animus. Ambros. I. II. de 

Virg. 

(5) Gratia Mariae, gratia immensiss ima, gratia muitiplicissima. Bonav. 
Spec. c. î. 

(U) Sic spirituum hebetat dignitatera, ut in illius comparatione, nec 
poss in t , ncc debeant apparerc. Damian. Serm.de Asmmpt. 

(5) Intellectuale patcrni luminis spéculum. And. Cret. Serm. i. de As-
sumpl. Uiadeina pulc l ir i tudin is , corona gratiarum. Idem. Serm. i l . de 
Nativ. 
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abîme; ayant eu plus de grâce qu'eux tous, elle les sur-
passe tous en gloire (t) ; elle brille parmi ces astres, 
comme le soleil luit parmi les étoiles (2); allons plus loin, 
elle a l 'honneur d'être placée dans le trône de la Trinité 
même (3) ; non que sa gloire égale la s ienne, mais elle en 
est un très-vif rayon. 

3. De même que la femme est la mère de tout l 'homme, 
composé de corps et d ' âme , bien que l 'âme vienne de 
Dieu seul ; ainsi, bien que Notre-Dame n'ait pas produit 
la Divinité, elle est véritablement la mère de Dieu fait 
h o m m e , puisqu'on effet ce divin composé est le terme de 
sa génération ; et c'est cette maternité qui la relève infi-
niment plus que tout ce qu'elle possède de grâce et de 
gloire (4), comme étant d 'une dignité infinie ; on juge , dit 
le bienheureux Albert le Grand, de l'excellence de l 'arbre 
par l'excellence du fruit (5). Ayant, dit saint Thomas, pour 
son terme un Être infini en perfection, elle l'est aussi 
en grandeur. De sorte que la dignité incomparable de 
mère de Dieu contient en éminence toutes les dignités des 
anges et des hommes. Elle les fait disparaître par son 
éclat, comme le soleil cache par sa splendeur la clarté 
des étoiles; il n'est point d'esprit créé qui la puisse com-
prendre; les plus sublimes intelligences sont frappées 

(1) Omnium sanctorum privilégia liabes in te congesta. Idiot. Con-
tcmp. XII. de 11. Virg. c. I I . 

(2) Quantiim grat is in terrisadepta est prœcœteris , tantiim in cœlisob-
tinet gloria? singularis. Berti. Serm. de Assumpt. 

(3) Virgo regalis ad thronum Dei Patris evehitur, in ipsius Trinitatis 
sede reponitur. Damian. Serm. de Assumpt. 

(4) Quidquid de Mariâ protuleris, non adsurget ad liunc super ind ic i -
bilem l ionorem, quo creditur et praedicatur Dei genitrix. Petr. Celcns. (. 
de Panib. c. XII. 

(5) Filius infinitat bonitatem matris, omnis enim arbor ex fructu c o g n o -
scitur. B. A Ibert. Magn. in Marial. 
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d'étonnement et saisies de frayeur à sa vue ; à peine 
osent-elles l'envisager (1). 

4. La même maternité a été à la Vierge une source 
de prérogatives incomparables, savoi r : 1° d'avoir été 
conçue sans péché , et enrichie au premier instant de son 
immaculée conception de la plénitude de grâces; 2° d'a-
voir produit dans le temps le m ê m e Fils que le Père éter-
nel engendre dans l'éternité. (2); de l'avoir produit sans 
r ien perdre de sa pureté virginale, comme le Père éternel 
ne perd rien de sa divinité (3); 3° d'avoir eu un pouvoir 
légitime de commander au Maître absolu de toutes les 
créatures ; puisque c'est un droit que la nature donne aux 
mères , droit auquel a bien voulu se soumettre celui qui 
était venu pour accomplir la loi , et non pour la violer (4). 
Mais ce droit est si glorieux à Marie, que saint Bernard 
ne sait s'il est plus digne d 'admirat ion que l'obéissance de 
Jésus; car, d i t - i l , qu 'un Dieu obéisse à une femme, c'est 
une humilité sans exemple; mais qu'une femme com-
mande à un Dieu, c'est une élévation sans pareille (S); 
4° d'avoir été l 'épouse du Saint-Esprit d'une manière in-
finiment plus noble que les autres vierges, puisque les 
autres méritent à peine d 'ê t re alliées à ce divin Époux 
quant à l ' âme, tandis qu 'el le l 'a été quant au corps, et de 

(1) Caveat lilc et contremiscat o m n i s c r c a t u r a , et v ix audeat aspicere 
tantxdignitat is iininensitatem. Damian. S e r a . i . de Nativ. Virg. 

(2) Filium unutn e u m d e m q u e meruit cunt Pâtre habere communem. 
Bcrn. Serm. IL de Annunî. 

(3) In Pâtre aeterna d i v i n i t a s , in llatre perpétua virginitas. Aug. 
Serm. v m . in Nat. Dom. 

(Il) Erat subditus illis. Luc. II. 
(5) Eligequid ampliùs m i r e r i s , sive Filii benignissimam dignationem, 

sive Matris excel lentiss imam dignitatem. Utrinquè stupor, utrinquè mira-
culuin. Quod Deus (eininae obtemperet , humilitas sine cxeinplo. Quod 
fetniua Deo principetur, subiintitas sine socio. Bern. sup. Miss. Uom, I. 
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la manière du monde la plus chaste (1); d'ailleurs l'al-
liance des autres avec le Saint-Esprit ne sert qu'à produire 
des actions de ver tu , et la sienne a produit d 'une manière 
ineffable le Seigneur des vertus; S0 d'avoir été comme 
l 'achèvement et le couronnement Ue la sainte Trinité (2); 
car elle a produit le plus excellent fruit de sa fécondité au 
dehors, c'est-à-dire un Homme-Dieu; elle lui a donné un 
sujet capable de lui rendre tout l 'honneur qu'elle mé-
rite , ce qui était impossible à toutes les créatures jointes 
ensemble; elle l'a honorée elle-même d 'un culte tout par-
ticulier; 6° d'avoir été faite Heine et Dame de toutes les 
créatures en mettant au monde leur Hoi et leur Seigneur (3). 

D. Pourquoi la dévotion à la Vierge est-elle un puis-
sant moyen pour obtenir le salut? 

H. C'est parce qu'elle peut sauver ses vrais dévots, 
qu'elle le veut et qu'elle s'y applique en effet. 

Elle le peut , parce qu'elle est la reine du ciel; elle le 
veut , parce qu'elle est la mère de miséricorde (4) ; elle s'y 
applique, parce que c'est elle qui obtient la grâce justi-
fiante aux pécheurs, la ferveur aux justes et la persévé-
rance aux fervents (S) ; ce qui a donné lieu aux Pères de 
l 'appeler le rachat des captifs (t>), le canal du salut (7), 
la dispensatrice de la vie (8). 

(1) Incœteris v ix anima sincera sailcti Spiritôs impetrabit pnesent iam, 
Sed nunc caro receptaculum eflicitur Spirilûs sancti . Greg. Nysscn. 

(2) Maria universum sanctse Trinitatis complementum. Isycli. Ilom. n . 
de i f . Virg. 

(3) Mariain vocari Dominant et Reg inam, ipsa sui germinis fecit au-
ctoritas. Clirysol. Serm. CXLII. 

(4) Nec facuttas ei deesse p o t e s t , n e c voluntas ; quoniain Regina cœlo -
rum est et misericors. Beni. Serm. i . de Assumpt. 

(5) Gratia Maria; colligit ma los , impinguat bonos , libérât universos. D . 
Bon. Spcc. B. Virg. c. vi. 

(6) Captivoruin redemptio. S. Ephrcm. 
(7) Vena salmis . D. Bonae. 
(8) Suppcditatrix viue. Andr. Cretens. 
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D. Y a-t-il quelque autre avantage de cette dévotion? 
R. Oui, lui être dévot, c'est une marque de prédestina-

tion; ne l 'être pas, c'est un signe de réprobation (1). 
La raison est que nul ne peut être sauvé sans le secours 

de la grâce, qui découle de Jésus, comme du chef de 
l 'Église, et passe par Marie, comme par un canal (2). 
Aussi est-elle appelée par les Pères l 'échelle du ciel, parce 
que c'est par elle que Jésus en est descendu, et que les 
hommes y montent. Et quand l'Église chante de cette 
Reine incomparable qu'elle est la porte de la lumière et la 
fenêtre du paradis, elle veut nous apprendre que tous les 
élus, justes ou pécheurs, en t ren tdans le séjour de la gloire 
par son entremise: les justes comme par une porte et à 
plain-pied, les pécheurs comme par une fenêtre et en l'es-
caladant par les exercices de la pénitence. Eu elfet, c'est 
en Notre-Dame que saint Bernard mettait sa grande con-
fiance , c'est elle qui faisait le soutien de ses espérances (3). 

D. Faut-il égaler la Reine des anges à l'égal de Dieu, et 
l 'invoquer de la même manière que lui? 

R. Ce serait commettre u n e grande impiété et lui dé-
plaire extrêmement que d 'en user de la sorte. 

La religion, qui règle notre cul te , défend de mettre en 
parallèle la créature avec le Créateur. Ainsi, pour n 'en 
point violer les sacrées lois, il faut révérer Dieu comme un 
être fini en perfect ion, et l 'invoquer comme l 'auteur prin-

(1) O bealissima , sicut o m n i s à te aversus necesse est ut intereat; ità 
omnis ad te conversus impossibi le est ut pereat. Anselm. apud die. Bonav. 
Spte. c. v. 

(2) In Christ» fuit p lèni tudo gratiae sicut in capite flueino: in Maria s ient 
incoi io transfundente. Jlieron. 

(3) Haec peccatorum s c a l a , hœc tnéa maxiina fiducia es t , lisec tota ratio 
spei mese. Bern. Serm. ctclfcrttv. Unica peccatorum advocata, portus 
tutissirnus, naufragant ium omnium salus. S. Euphrem. Serm. de Laud. 
B. Virg. Peccatorem quantumlibet fœtidum non horret. . . . donec hor-
rendo Judici m i s e r u m reconci l iet . Bcrn. iti Dcprecat. ad B. Virg. 
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cipal de la grâce. Il faut.honorer Marie comme la plus 
excellente de toutes les pures créatures, et la prier comme 
notre puissante médiatrice. 

D. Comment peut-elle être honorée en cette qualité? 
R. Elle peut être honorée par pensée, par aflection, 

par parole , par œuvre. 
La mère de miséricorde pense incessamment à ceux qui 

lui sont dévots ; elle les aime , elle prie pour eux, elle leur 
départ les dons célestes. 11 est donc bien juste qu'ils em-
ploient aussi leur esprit, leur cœur, leur langue et leurs 
mains à l 'honorer (1). 

D. Comment l 'honorons-nous par pensée? 
R. C'est par une grande attention aux prières que nous 

lui adressons, par une sérieuse considération de ses per-
fections, par une haute estime de sa personne. 

Comme la volonté reçoit toutes ses impressions de l 'en-
tendement , plus nous aurons d'estime de la mère de Dieu, 
plus nous aurons pour elle de respect et d 'amour. Appli-
quons-nous donc souvent et soigneusement à considérer 
ses ineffables grandeurs et ses prérogatives incomparables, 
afin d 'en concevoir la plus haute idée qu'il nous sera 
possible (2). 

D. Commentl 'honorons-nous par affection? 
R. C'est en l 'aimant et en la révérant au-dessus de toutes 

les pures créatures, en nous réjouissant et en rendant grâces 
à Dieu de son bonheu r , en désirant avec ardeur l'accrois-

(1) Non recedat Maria à corde t u o , non r e c e d a t a b o r e ; e t u t i m p e t r e s 
orat ionissuf ïragium, convçrsat ionisnondeseras e x e m p l u m . B e r n . I I o m . II. 
de Laud. Mariœ. Detestabile n i m i ù m es l ipsam nominare ore, et corde 
vana et inutilia cogitare. Anselm. Médit, sup. Ave. 

(2) Tol i s ergo medullis cordium, totis praecordiorum aflectibus Mariam 
liane venereinur. Bem. Serm. de Nativ. Credo firmiter qubd nullus cœlest is 
Angélus valeat eam , prout digna e s t , salutare, quanti) magis e g o indi-
gnissima creatura. Anselm, loc, cit. 
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sement de son cul te , en conservant toujours une confiance 
filiale en sa bonté maternel le . 

C'est principalement dans ce sentiment d 'amour, de 
respect, etc., que consiste la dévotion à la Vierge. Prions 
donc son divin fils de nous y faire entrer. Travaillons-y 
nous-mêmes en poussant souvent de ces sortes d'affections 
avec toute la ferveur possible. 

D. En quoi consiste le culte de la parole? 
R . C'est à parler souvent d'elle et de ses grandeurs, à 

porter les autres à sa dévot ion, et à leur en enseigner les 
pratiques, à lui adresser avec respect et confiance des 
prières vocales. 

La bouche parle de la plénitude du cœur; ainsi c'est 
témoigner de l 'amour pour la Reine du ciel, que de 
parler d 'el le , d'exhorter les autres à lui être dévots, de la 
prier souvent : ce qui se fait en récitant chaque jour ses 
litanies, un chapelet, ou au moins sa couronne, en disant 
un Ave quand l'horloge sonne , en invoquant sou saint 
n o m , tant dans nos besoins et surtout dans nos besoins spi-
rituels, que dans nos tentations ; remède qui, nous osons 
le dire après saint Anse lme, est quelquefois plus prompt 
et plus efficace que l ' invocation du saint nom de Jésus; 
non parce qu'elle est plus puissante, mais parce que le 
fils veut par là honorer la mère (1). 

D. Par quelles œuvres pouvons-nous l 'honorer? 
R. Il y en a plusieurs ; la plus excellente consiste à nous 

corriger de nos vices et à imiter ses vertus. 
Jeûner en l 'honneur de la mère de Dieu le samedi et 

les veilles de ses fêtes , s'approcher avec les dispositions re-
quises des sacrements aux jours de ses solennités, visiter 

(1) Velocior n o n n u n q u a m est saius invocalo nomine Maria;, quam in-
vocato nomine J e s u ; non quùd illa sit potentior, sed quia Matrem TUlt 
s ic Filius honorare. Anselm. de Excellent. Virg. 
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ses chapelles et les lieux consacrés à son culte, tenir son 
image dans sa chambre et la saluer par un Ave toutes les 
fois qu'on en sort et qu'on v en t re , rapportant néanmoins 
ce culte à sa personne , faire des aumônes et donner des 
chapelets pour son amour : voilà sans doute des œuvres qui 
lui plaisent beaucoup ; mais de nous conformer autant que 
nous le pouvons à ce parfait modèle d'innocence et de 
sainteté par une fidèle imitation de ses vertus, voilà ce qui 
lui est infiniment plus agréable (1), et ce qui nous rend 
nous-mêmes très-heureux (2). 

D. Que dites-vous des exercices extérieurs des confréries 
instituées en son honneur , comme de ceux du Rosaire et 
du scapulaire ? 

R. Je dis que ces exercices sont très-bons en eux-mêmes, 
mais que s'ils ne sont pas soutenus d 'une vie chrét ienne, 
ils ne suffisent pas pour nous sauver. 

C'est être aveugle ou passionné que de décrier et con-
damner ces sortes de confréries, puisque l'Église les 
approuve, qu'elle les a enrichies de grandes indulgences, 
et que leurs statuts sont très-saints ; mais c'est aussi de-
meurer dans une erreur bien grossière, que d'établir le 
salut de son àme sur ces seules pratiques extérieures, dans 
l 'espérance que , malgré nos vices , elles nous mériteront 
la protection de la Vierge, sous laquelle nous serons à 
couvert des foudres de la justice divine. Ces pratiques ne 
donnent pas plus de sûreté que le pain adorable do nos 
autels, dont il est dit que quiconque le mangera vivra 
éternel lement, et cependant il n !v en a que trop de 
ceux qui le mangent , qui encourent la mort étemelle, et 
qui l 'encourent même en le mangeant. La confiance 

(1) Imitatio cultirs religiosissimus. Lactant. 
(2) F e l i x q u i Matri D e i n i l i t u r p r o p o s s e suo conformari. Anselm. Médit, 

sup. Ave. 
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dans les intercessions de Marie n'est pas plus siire que 
l 'espérance eu la miséricorde de Dieu, qui néanmoins est 
inutile à ceux qui se reposent là-dessus et persévèrent dans 
le crime. Quelle apparence qu 'une Vierge immaculée recon-
naisse pour ses serviteurs des esclaves du péché, des empor-
tés , des impudiques, de s ju r eu r s , des ivrognes, quand une 
personne de médiocre vertu ne voudrait pas les recevoir à 
son service? Quelle apparence qu'elle s'intéresse pour le sa-
lut de ces pécheurs q u i , sous l 'espérance de la trouver 
propice , ouvrent de nouveau tous les jours les plaies de son 
Fi ls , elle qui étant au pied de la croix les reçut toutes dans 
son àme (1), et qui est bien plus sensible aux injures de 
Notre-Seigneur qu'aux siennes propres? Elle en a sauvé par 
son intercession quelques-uns, il est vrai ; mais ce sont là 
des grâces singulières qui ne tirent point à conséquence, 
qui doivent être regardées pa r l e s autres moins comme des 
exemples que comme miracles (2). C'est donc sur la pureté 
de vie et sur l'imitation des vertus de Marie qu'il faut établir 
l'espérance de son salut, et non sur les exercices extérieurs 
d 'une confrérie consacrée à son honneur ; sans néanmoins 
mépriser ni négliger ces exercices, puisqu'ils sont de puis-
sants moyens pour obtenir la grâce de bien vivre. 

D. Par quel moyen pouvons-nous suppléer à notre tié-
deur et à notre négligence dans le service de la sainte 
Vierge ? 

R. En lui offrant le c œ u r de son lils bien-aimé. 
Elle enseigna cette dévote pratique de sa propre bouche 

à sainte Gertrude, un jour que ses infirmités ne lui permi-
rent pas d'assisterà ur.e procession où son image était portée. 

(1) Clarissimum fu i t passionis spécu lum, et perfecta mortis imago. 
S. Laurent. Justin. 

(2) Quod alicui grat iosè conceditur, nondebet ab aliis trahi in exemplum. 
Rcg.jur. Canon. 
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FRUITS. 

Je reconnais, ô divine Marie, qu'après Dieu et Jésus-
Christ il n'est personne qui mérite tant de respect et d'a-
mour que vous, et je vous demande très-humblement par-
don d'avoir si mal satisfait à ces devoirs. 

Je désire y être plus fidèle à l 'avenir, et vous honorer 
comme ma reine, vous aimer comme ma mère , vous ser-
vir comme ma dame, vous invoquer dans mes besoins 
comme mon avocate, recourir à vous dans mes dangers 
comme à mon asile, régler ma vie sur la vôtre comme 
sur mon modèle. Recevez-moi, s'il vous plaît, au nombre 
de vos chers enfants et de vos fidèles serviteurs. 

O divin Jésus, qui êtes si jaloux de l 'honneur de votre 
sainte m è r e , accordez-moi, s'il vous plaît, la grâce d 'une 
tendre , solide et constante dévotion pour elle. 

EXEMPLES. 

Jésus-Christ, tout Dieu qu'il était, voulut bien s'assu-
jettir à la divine Marie, et par un surcroit de respect au 
glorieux^ saint Joseph à sa considération (1). 

Saint Gabriel, que saint Bernard croit être un des pre-
mière princes de la cour céleste, ia salua avec des témoi-
gnages d 'une profonde vénération (2), ne faisant en cela 
que suivre l'ordre exprès que Dieu lui en avait donné (3), 
et remonta au ciel, avec des transports d'admiration sur sa 
beauté virginale et sur le comble de ses vertus (4). 

Quand saint Joseph la vit enceinte , il se résolut de s'é-

(1) Subditus crat Mariœ ; nec tantiim Mariœ, sed et Joseph propter Ma-
riam. Bcrn. sup. Miss. 

(2) Eam reverentem salutabit. Ibii. 
(3) Tcmplum illud modestè adi. Cln-ysost. 
(4) Stupens in Virgineâ forma et virtutis plenitudine. Euseb. 
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loigner d'elle, se jugeant indigne de la compagnie de celle 
dont il ne pouvait regarder la dignité suréminente qu'avec 
un tremblement respectueux (1). 

Sainte Elisabeth la reçut dans son logis avec admira-
tion. Elle fit son panégyrique et lui donna des éloges 
infiniment glorieux. Elle se tenait en sa présence dans 
une crainte respectueuse (i). 

Saint Denis Aréopagite, assistant à son trépas avec les 
apôtres, aperçut sur son visage un air de majesté et des 
traits de grandeur si extraordinaires, que si la foi ne lui 
eût appris qu'il n'y a qu 'un seul Dieu, il l'eût prise pour 
une divinité. Cette dernière parole rappelle ce qu'on dit 
de cette reine incomparable des vierges, vrai prodige 
de beauté : comme si une rosée virginale eût distillé de 
ses chastes yeux, en regardant quelqu'un, elle étouf-
fait en lui les ardeurs de la concupiscence par ce divin 
regard (3). 

Théophile, économe des biens de l'Eglise dans une 
ville de Cilicie, à la persuasion d 'un magicien ju i f , se 
donna au diable par une promesse écrite de sa propre 
ma in , afin d'être rétabli dans sa charge, dont son évêque 
l'avait privé sur de faux rapports. Malgré ce c r ime , il 
mér i ta , par l'invocation de l'avocate des pécheurs et par 
une rude pénitence de quarante jours, non-seulement 
d'obtenir son pardon et de sortir par là de l 'abîme de 
perdi t ion, mais aussi de recouvrer sa promesse, de pa-
raître après la communion avec un visage resplendissant, 
et de rendre son âme à Dieu en louant sa puissante média-
trice. (Damian. Serin, i. de Nativ. Famosum twœ benignitatis 

(1) Cujus suprà se mirabi lem expavescebat dignitatem. Bern. toc. cit. 
(2) Cum timoré et reverentiâ. Ibid. 
(3) Extinguebat l ibidinem divinus ille a s p e c t u s , quasi ros quidam virgi-

n e u s e x ejus oculis expiraret. Ccrt. Serm. de Nativ. 
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testimonium est per te Theophilus gratiœ restauratus. Bern. 
indepree. adB. Virg.) 

Sainte Marie Égyptienne, fameuse pécheresse, se sen-
tait repoussée par une vertu secrète de l 'entrée d'une 
église dédiée à la sainte croix dans la ville de Jérusalem , 
oit elle était allée avec d'autres chrétiens pour adorer ce 
bois sacré un jour consacré à son honneur ; ayant promis 
de se convertir, elle obtint la liberté d'v entrer par une 
prière qu'elle adressa à la mère de miséricorde, dont 
l ' image était sur la porte de l 'église, dans une niche ; après 
cela, elle se retira dans un vaste désert, et elle y triompha 
par son entremise des attaques furieuses et réitérées que 
lui donna l'esprit tentateur pendant les dix-sept premières 
années qu'elle y resta. 

Il n'y eut jamais d'enfant plus touché de respect, 
d'amour et de confiance pour sa m è r e , que saint Hya-
cinthe l'était pour la Mère de Dieu ; mais, par un heureux 
retour, il n 'y eut non plus jamais de mère plus émue de 
tendresse et de cordialité pour son enfant que la Mère de 
Dieu l'était pour son cher Hyacinthe; elle lui en donna 
u n singulier témoignage un jour qu'elle l 'honorait d 'une 
de ses visites: « Réjouis-toi, lui d i t -e l le , mon fils Hya-
cinthe ; car tes prières sont exaucées de mon fils, et tu 
obtiendras de lui par mon entremise tout ce que tu lui 
demanderas (I). » Amat nos amore indicibUi. (Damian. 
Serm. dcNativ.) 

(1) Gaude, fili Hyacinthe, quia Filio meo grata; sunt preces tuie, et 
quidquid peteaduin d u x c t i s , m e interveniente , consequeris. Ex ûfluïo 
sacri ord. Prœd. 
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SECONDE DOCTRINE 

MANIÈRE TRÈS-UTILE ET TRÈS-AISÉE I)E DIRE LE ROSAIRE 

I). Apprenez-moi quelque dévotion bien agréable à la 
sainte Vierge, et utile à ceux qu i la pra t iquent? 

R. C'est la dévotion du saint Rosaire, quand elle est 
bien prat iquée. 

La raison est que cette dévotion nous engage à penser à 
Jésus et à Marie, à les a imer et à les révérer, et à imiter 
leurs vertus, ce qui fait le plus excellent de tous les cultes. 
Cela fait encore la perfect ion du chrét ien, puisqu'elle 
consiste dans la connaissance, l ' amour et l'imitation du 
Verbe incarné . 

D. Qu'est-ce que le Rosaire? 
R. C'est une prière inst i tuée en l 'honneur de la sainte 

Vierge , par laquelle nous médi tons les quinze principaux 
mystères de notre rédempt ion en disant trois chapelets de 
cinq dizaines chacun . 

Les trois chapelets sont le corps et la matière de ce 
beau composé , la médi ta t ion des mystères en est l ' âme et 
la fo rme. 

D. Quels sont ces qu inze mystères? 
R . Il y en a c inq j o y e u x , cinq douloureux et cinq 

glorieux. 
Les cinq joyeux s o n t : l 'annonciation de l ' ange , la Visi-

tation de sainte El isabeth, la naissance de Notre-Seigneur, 
la présentation au t emple , la dispute de l 'enfant Jésus 
avec les docteurs. 

Les cinq douloureux: l 'oraison au jardin des Oliviers, 
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la flagellation, le couronnement d 'épines , le portement 
de la croix, le crucifiement. 

Les cinq glorieux : la résurrection de Notre-Seigneur, 
son ascension, la descente du Saint-Esprit sur les apôtres, 
l'assomption de Notre-Dame , son couronnement. 

D. Pour bien dire le Rosaire, combien de choses y faut-
il employer ? 

R. Quatre : la langue, l 'esprit , le cœur et les mains. 
Le dire de la sorte , c'est bénir Dieu et la Vierge de 

parole, de pensée, d'affection et d 'œuvre. 
D. Comment s'y emploie la langue? 
R. C'est en récitant les trois chapelets distinctement et 

sans se presser. 
Quand il n'y aurait dans la dévotion du Rosaire que cette 

récitation, elle serait sans doute très-utile et très-excel-
lente, puisque, comme il a été dit ci-dessus, il n'est point 
de prière vocale pareille au Pater et à l 'Ave en mérite et 
en efficacité; c'est une pratique très-religieuse de dire son 
chapelet au moins vocalement quand on n 'a rien à faire, 
par exemple en chemin , pourvu que cela se fasse avec 
attention et un grand recueillement tant extérieur qu' in-
térieur. 

D. Comment y emploie-t-on l'esprit? 
R. On l'y emploie en pensant aux mystères et en consi-

dérant leurs circonstances, ou bien les vertus que Jésus et 
Marie y ont pratiquées. 

Jésus et Marie sont comme le grand et le petit lumi-
naire du ciel mystique de l 'Église; mais nos cœurs ne 
seront jamais éclairés de leur céleste lumière , si nous ne 
les suivons dans leur course par de dévotes méditations ; et 
c'est ce qu'il faut faire pour bien dire le Rosaire, soit en 
récitant premièrement la dizaine, s'appliquant ensuite à 
la considération du mystère, soit en faisant l 'un et l 'autre 
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en même temps. Il n 'est pas néanmoins à propos de con-
sidérer chaque fois toutes les circonstances qu'il renferme, 
ni toutes les vertus qui y brillent ; car cela serait embar-
rassant; mais tantôt l ' u n , tantôt l ' aut re , selon les besoins 
de l ' âme, ou les attraits de la grâce. 

D. Quels mystères faut-i l méditer dans chaque cha-
pelet? 

R. Il faut méditer les joyeux dans le premier, les dou-
loureux dans le second, les glorieux dans le troisième. 

Lorsqu'on dit, par exemple, le premier chapelet, il 
faut s'appliquer, dans la première dizaine, à la considéra-
tion de l'Annonciation de l ' ange ; dans le second, à celle 
de la Visitation ; et ainsi consécutivement, sans néanmoins 
que ce changement soit absolument nécessaire; mais 
on peut s'arrêter pendant tout le chapelet à un seul mys-
tè re , lorsque l'Église le solennise, ou qu'on y trouve plus 
de goût. 

D. Faut-il se contenter dans cette méditation de la 
simple pensée ou spéculation du sujet que l'on considère? 

R. Non , mais il faut en même temps s'exciter à la fuite 
de tel péché, à la pratique de telle vertu. 

C'est par là que la méditation est distinguée de l 'étude, 
à laquelle on ne s'occupe pas pour se rendre vertueux, 
de mais pour devenir savant. 

D. Quels sont les péchésj à la fuite desquels il faut 
s'exciter? 

R. Ce sont ceux auxquels on est le plus sujet , comme 
la colère, l 'avarice, l ' impureté. 

Il faut être bien dur pour ne pas concevoir de l 'hor-
reur de quelque péché que ce soit , quand on se représente 
vivement, p a r l e saint Rosaire, ce qu 'un Homme-Dieu a 
fait et souffert pour l 'anéantir. 

D. A quelles vertus faut-il s 'animer? 
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R. A l 'humili té , à l 'obéissance, à la douceur, à la 
patience, à la chasteté, à la sobriété et à toutes celles dont 
nous avons le plus grand besoin. 

Jésus et Marie nous ont donné des leçons admirables 
de toute ve r tu , et il n'est pas de motif plus puissant à nous 
y animer que leurs exemples, surtout si nous y ajoutons 
l'attrait de leur gloire, dont leur fidèle imitation nous 
rendra participants. Or le Rosaire est un livre où les plus 
simples sont capables de lire ces exemples ; il est un 
miroir qui représente celte gloire aux aveugles mêmes. 

D. Quelles sont les affections auxquelles on peut s'a-
nimer ? 

R. Ce sont des affections de douleur de ses péchés, de 
crainte de la justice de Dieu, d'espérance en sa miséri-
corde , de désir de la gloire, de compassion, de réjouis-
sance, de remercîments, d 'amour de Dieu et du prochain. 

Pour être vivement touché de l'affection à laquelle on 
veut s'exciter, il est nécessaire de bien peser le motif que 
le mystère eii fournit. Si, par exemple, l 'on veut concevoir 
un vif regret dè' ses péchés en considérant l'oraison au 
jardin des Oliviers, èn doit s'arrêter à l'agonie où Jésus 
y fut réduit, voir qui est celui qui l 'endura , pour quel 
sujet , pour qu i , avec quel amour, combien grand en fut 
l 'excès, excès qui alla jusqu'à lui faire répandre du sang 
dans unè sueur amère . 

D. Comment emploie-t-on le cœur dans cette manière 
i > 

de dire le Rosaire"? 
R. C'est en formant intérieurement des résolutions de 

fuir tel vice, de pratiquer telle ve r tu , ou bien en pous-
sant des élans d'amour, de regret, etc., selon le sujet qu'on 
a médité. 

Si dans le commencement du chapelet on sent son cœur 
touché de quelque bon mouvement , il en faut suivre l 'a t -
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trait par des élancements propres à l 'augmenter : s'ap-
pliquer en ce cas à la considération, ce serait se mettre en 
chemin quand on est arrivé au terme. 

D. Comment y emploie-t-on la main? 
R. C'est en mettant la main à l'œuvre par une fidèle 

exécution de ses bonnes résolutions. 
Sans cela elles seraient inutiles, comme le sont les fleurs 

de l 'arbre quand il ne leur succède point de fruit. 
D. Quel est le premier moyen d'exécuter ses bonnes 

résolutions? 
R. C'est d'en déterminer tant qu'il se peut les occasions 

particulières, et de les bien graver dans sa mémoire. 
Celles qui se font en l 'air ou qu'on oublie d'abord, se 

réduisent d'ordinaire en fumée . 
D. Quel est le deuxième? 
R. C'est de ne point s 'appuyer en les faisant sur ses 

propres forces, mais sur le secours de la grâce. 
Pour ce su je t , il ne faut jamais manquer de deman-

der intérieurement cette grâce en vertu du mystère 
qu'on médi te , et par l 'intercession de la Reine du Ro-
saire. 

I). D'où p u i s - j e prendre les sujets de mes méditations 
en disant m o n chapelet? 

R. Vous en trouverez de fort utiles dans ce qui a été 
dit ci-dessus sur les mystères de notre rédemption, et 
sur les pratiques de dévotion pour chaque fête de l 'année. 

FRUITS. 

Ce ne sera pas seulement de bouche, ô Reine du saint 
Rosaire, que j e le dirai à l 'avenir; je désire, avec votre 
assistance, en apprendre soigneusement les mystères avec 
leurs principales circonstances, pour les considérer en les 
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disant, et pour régler ma vie sur les exemples de votre fils 
et sur les vôtres par ces considérations. 

EXEMPLE. 

Thomas de Champrai rapporte l'histoire d'un jeune gen-
tilhomme allemand qui, après la mort de ses parents, savait 
consumé la plus grande partie de son bien au jeu et en 
festins, sans néanmoins pécher contre la chasteté : ayant, 
à la persuasion d 'un de ses oncles, pratiqué la dévotion du 
Rosaire pendant trois années , en disant la première un 
chapelet de cinq dizaines chaque jour , la seconde deux, et 
la troisième trois, le goût des choses de Dieu entra peu 
h peu dans son cœur ; et il changea tellement de vie, que 
cet oncle charitable lui ayant procuré en récompense un 
parti fort avantageux, il mér i ta , le jour de ses noces, d'être 
invité par la sainte Vierge, pendant qu'il disait son Kosaire, 
aux noces de l'Agneau sans tache, dont il alla bientôt 
goûter la douceur ineffable : au bout de trois jours son âme 
se sépara de son corps par l'effort d 'une fièvre dont il fut 
saisi après que la sainte Vierge eut disparu ; ce qui toucha 
si fort sa jeune f emme, qu'elle passa le reste de sa vie dans 
u n monastère. (L. II. deApib. c. xxix.) 

TROISIÈME DOCTRINE 

DE LA DÉVOTION AUX ANGES, ET SURTOUT A L'ANGE GARDIEN 

D. Les anges méritent-ils d'être honorés? 
R. Ils le méritent à cause de l'excellence de leur nature, 

de l 'éminence de leur sainteté, de la sublimité de leur 
gloire, et de là part qu'ils prennent à notre salut. 

jean
Autocollant
avait 
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1° Dans l 'ordre de la na ture , les anges sont les fds 
aînés de Dieu (1), les portraits de ses grandeurs, les 
miroirs de ses beautés et les images de son immortalité (2). 
Ils pénètrent les secrets les plus cachés de la nature par 
des lumières auprès desquelles la science des plus célèbres 
docteurs n'est que ténèbres (3). Leur puissance est prodi-
gieuse (4). 2° Dans l 'ordre de la grâce , ils possèdent tous 
le comble de la sainteté (5), chacun néanmoins confor-
mément à la perfection de sa na tu re : n'ayant point été 
sujets comme nous à des passions rebelles, dont la 
fougue arrêtât ou affaiblît cet élan d 'amour par lequel ils 
se disposèrent à la grâce , chacun , dit saint Thomas, 
reçut plus ou moins de cette divine qualité, selon qu'il 
se trouva plus ou moins avantagé des dons naturels. 
3° Dans l 'ordre de la gloire, ils occupent une place d 'au-
tant plus honorable, que leurs dons de nature et de grâce 
ont été excellents; car Dieu, dit encore le Docteur angé-
lique, fait comme un habile architecte qui polit les pierres 
selon que l 'endroit auquel il les destine est plus beau. 
4° Notre bonheur fait leur jo ie , notre perte cause leur 
tristesse; et, comme dit saint Paul, tous travaillent à notre 
salut (6) ; les plus nobles, par le ministère des moins p a r -
faits , â qui ils font connaître quels secours ils doivent nous 
d o n n e r , et ceux-ci par e u x - m ê m e s , en nous secourant 
dans nos besoins. 

• 

(1) Primogeni l i Dei. Clemens Alix. I. VI. Stromat. ex c. i . 
(2) Divina s imulaera , spécula et imagines . Sophron. Orat. de Angel. 

excellent. 
(3) Quantum inter hominem caecum et videntein discriminis e s t , lan-

tiim virtutes îllae incorpore® à nobis dilTerunt. Clirysost. I. II. conl. 
Anon. 

(li) Poternes v ir tute . Ps. e n . 
(5) Per sancti Spiritûs sanctificationem, o m n e s perrectionis numéros ac-

ceperunL Damascen. lit). II. de Fide. c. m . 
(6) Omnes sutit administratorii spiritus. Ilebr. j . 

1 3 * 
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Ce sont donc là des motifs bien puissants pour nous ins-
pirer du respect et de l 'amour pour tous ces bienheureux 
esprits. Mais comme le glorieux saint Michel a été établi 
de Dieu pour être le grand défenseur de sa gloire, le prince 
de l'Église triomphante, le protecteur de l'Église militante, 
et le tuteur général des fidèles ; comme c'estlui qui a soin 
de présenter à Dieu nos âmes après notre mor t , et qu'il 
s'intéresse avec zèle à notre salut, il n'est point de chré-
tien qui ne doive se consacrer par une dévotion singulière 
à cet illustre chef des âmes du Dieu vivant. 

D. Par quelles pratiques pouvons-nous honorer ces es-
prits glorieux? 

R. Il y en a plusieurs, dont la principale est d'imiter 
leur pureté, leur promptitude à obéir à Dieu, leur zèle 
pour sa gloire, et leurs autres vertus. 

Ces pratiques sont de les révérer, de les louer, de les 
aimer, de nous réjouir de leur bonheur ; on peut aussi les 
saluer, particulièrement ceux qui sont commis à la garde des 
personnes que nous abordons ou que nous rencontrons en 
chemin , offrir à Dieu en leur honneur nos communions 
et nos autres bonnes oeuvres, et réciter de temps en temps 
neuf Gloria Vatri. Mais, comme nous sommes destinés pour 
leur être associés en remplissant parmi leurs chœurs les 
places que les anges apostats von t laissées vides (I), nous 
devons surtout travailler à leur devenir semblables en vertu 
et en innocence, sans quoi nous ne mériterons jamais 
ce bonheur (2). 

D. Chacun de nous a - 1 - i l un ange gardien? 
R. Il est certain que oui , puisque l 'Écriture le marque 

(1) Judicabi tDominus , implebit ruinas. Ps . c i x . 
(2) Qualem putas esse homineni oportet , qui repudiati locum angel i sor-

tialur ? Plané i m m u n e m ab ornai pcccato. Bern. Seim. in Kakn. Novtmh. 
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dans l'Ancien Testament (1) et dans le Nouveau (2). 
Saint Thomas nous en donne la raison : La divine P r o -

vidence, dit-il, s'attache particulièrement à la conduite 
des choses perpétuelles et qui doivent toujours subsister, 
elle occupe ses ministres à leur conservation et à leur 
gouvernement; c'est pour cela qu'il y a , dans le commun 
sentiment des docteurs, un de ces esprits célestes destiné 
pour présider à chaque espèce. Dès lors, comme nos âmes 
sont immortelles, il est hors de doute que nous ayons chacun 
u n ange tutélaire. Celte garde nous était très - nécessaire 
d'ailleurs pour échapper aux dangers où nous étions de 
nous perdre; dangers si grands et si fréquents, que sans 
le secours d 'un tel guide il nous serait impossible de nous 
en garantir. Cela montre encore jusqu'à quel degré de 
gloire monte la noblesse de nos âmes (3). 

D. Sommes -nous obligés d'avoir une dévotion parti-
culière à nos anges gardiens? 

R. La jus t ice , la gratitude et notre propre intérêt nous 
en imposent une obligation indispensable. 

D. Sur quoi est fonde ce devoir de justice? 
R. Il est fondé sur leur éminente dignité. 
Il est vrai-que les anges députés à notre garde sont du 

dernier chœur, niais aussi il est vrai que les derniers de 
ces bienheureux esprits sont incomparablement plus nobles 
que les premiers d'entre les hommes (4), et que la dignité 
des rois même n'est que bassesse au prix de la leur (5). 

(1) Angelis suis Deus mandavit de l e , ut custodiant te in omnibus viis 
tuis. I's. x c x . 

(2) Angeli corum semper vident faciem Patris mei . Mattli. XVIII. 
(5) Magna profeclJi dignitas a n i m a r u m , ut u u a q u x q u e liabeat in cus to -

diam sui angelum deputalum. Uieron. sup. Matth. cap. XVIII. 
(!|| A Deo sunt s e c u n d i , post quem primi. Tertul. Apolog. c. x x x . 
(5) Quorum tanta d ign i tas , ut omnis humana natura iiiis comparata 

pueritia nuncupetur. Jlicrou. 
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Ce qui nous engage à leur rendre un grand honneur : plus 
une personne est élevée en dignité, plus elle mérite d'être 
honorée (1). 

D. Sur quoi repose le devoir de gratitude? 
R. Sur les offices pleins de charité qu'ils nous rendent 

sans jamais se lasser ni se rebuter. 
L'obéissance, la charité et l'exemple du Fils de Dieu 

donnent des ailes aux saints anges pour voler à notre 
secours , sans être ni arrêtés par notre indignité, ni dé-
goûtés par nos ingratitudes, ni attirés par aucune récom-
pense : on dirait qu'ils se font un honneur de nous rendre 
leurs bons offices (2). 

Ils nous secourent : 1 0 dans nos combats en écartant ou 
affaiblissant notre ennemi , et en nous tenant lieu de sau-
vegarde (3); dans nos chutes, par de secrètes répréhen-
sions, et par des sollicitations pressantes à nous relever 
promptement , comme les deux anges qui avertirent Lotli 
de la ruine de Sodome et le pressèrent d'en sortir au plus tôt 
(Gen., xix, 3); 3° dans nos peines, en les adoucissant, 
comme celui qui changea l 'ardeur des flammes de la four-
naise en une douce rosée (Daniel, iv) ; et en nous don-
nant la force de les porter, comme celui qui fortifia Notre-
Seigneur dans son agonie (Luc, xxn); 4° dans nos té-
nèbres , en les dissipant par certaines images sensibles 
qu'ils forment dans l'imagination , d'où elles passent à l'en-
tendement pour l 'éclairer (4); 5° dans nos tiédeurs, en 
excitant la ferveur dans notre cœur matér ie l , d'où elle passe 

(1) Secundùm dignitatem unicu ique tribue honorcm. liera. Serm, 
de Obed. 

(2) Ambitioso famulatu ad hominuin servit ium accedunt. Ililar. 
Can. x v i n . in Matth. 

(3) Circumdat in gyro angélus Domini t imenles eum. Ps. XXXIII. juxta. 
versionem. S. Hieronymi. 

(G) Prtedagogi in m o r e m instruunt. S. Maxim. 
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dans la volonté (1) ; 6° dans nos dangers, en nous portant 
sur leurs mains pour nous en garantir, comme une nour -
rice porte son enfant sur son bras pour l 'empêcher de 
tomber (2). 

D. Pourquoi notre propre intérêt nous oblige-t-il à leur-
être dévots? 

R. C'est que cette dévotion nous est nécessaire pour 
profiter des bons offices qu'il nous rendent . 

Nos bons anges nous servent : 1° de tuteurs , conservant 
et faisant valoir nos biens spirituels (3); 2° de pasteurs, 
veillant sur nous pour nous préserver de là gueule du loup 
infernal (4) ; 3° de média teurs , montant et descendant 
comme ceux de l 'échelle de Jacob, pour représenter à 
Dieu nos besoins, et pour nous apporter les grâces de 
Dieu (b). Cela posé, il est manifeste que pour tirer du fruit 
de ces offices charitables, nous devons être d'intelligence 
avec eux par une singulière dévotion. 

D. En quoi consiste la dévotion à l 'ange gardien? 
R. Elle consiste à l 'honorer, à reconnaître ses bien-

faits et à l ' invoquer. 
I). Quels témoignages d 'honneur pouvons - nous lui 

rendre ? 
R. Ce sont de le saluer le matin au réveil et souvent le 

long du jour , de ne rien faire d'indécent en sa présence, 
de lui demander pardon dans l'examen du soir. 

(1) Incensi et incendentes . Dionys. 
<2) In inan ibusportabunt te. Ps. xcx. 
(3) Ipsis velut parvuli ut tutoribus commitiimur. Bern. in Ps. Qui habi-

tat. Serm. x u . 
M lnvenerunt me v ig i les . Cant. M . IIoc est juxta Uugonem Cardi-

natem Angeli. 
(5) Solliciti currere inter nos et te; suspiria nostra ad te referentes. . . 

ut referent ad nos desideratam tuœ gratia; benedict ionem. Aug. Soliloq. 
c. XXVI. 
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Si, selon l'oracle du Sauveur, il faut prendre garde à 
ne pas mépriser un petit enfant , à cause de son bon ange 
qui voit la face de Dieu, quel respect ne sommes-nous pas 
obligés d'avoir pour le nôtre propre en tout temps et en 
tout lieu? Qui osera faire en sa présence ce qu'il aurait 
honte de faire devant un homme de qualité (1)? 

D. Quelles marques de reconnaissance pouvons-nous 
lui donner? 

R. Ce sont de faire souvent réflexion sur les maux dont 
il nous a préservés et sur les biens qu'il nous a faits; de 
l 'en remercier de tout notre c œ u r ; d'être prompts à exé-
cuter ses bonnes inspirations ; de nous étudier à lui plaire 
par la fuite du péché , par la ferveur dans le service de 
Dieu, et par une pureté angélique. 

De toutes ces marques de reconnaissance, la fuite du 
péché est la plus nécessaire ; parce que le péché véniel con-
triste notre bon ange, le mortel l 'éloigné de nous, de même 
que la fumée fait fuir les abeilles, et qu 'une odeur infecte 
chasse les colombes (2). 

D. Quand est-ce qu'il le faut invoquer? 
R. Il le faut invoquer le matin , le soir, dans une tenta-

tion , dans nos dangers, dans nos afflictions d'esprit ou de 
corps; au commencement de la pr iè re , quand on veut 
aller à confesse, ayant à traiter quelque affaire ; et en ce 
cas il est bon d'iuvoquer aussi les anges tutélaires de ceux 
avec qui on doit la traiter. 

La cordialité maternelle de notre ange tutélaire doit ani-
mer notre confiance dans les prières que nous lui adres-

(1) In quovisangulo, in quovis diversorioangelo tuo reverentiani exhibe. 
T u n e audeas illo prœsente, quod nie vidente non auderes? Bcrn. lue. 
c\t. 

(2) Veluti fumus apes fugat , fœdus odor coiunibas expeiiit; sic ange-
lum vitœ custodem abigit graveolens peccatum. Basil. Ilom. inPsal. x x x u u 
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sons : et, bien qu'i l semble quelquefois ne pas nous en -
tendre , il ne dort ni ne sommeille, mais il fait le sourd 
pour éprouver notre fidélité (1). 

F R U I T S . 

Que toutes les créatures vous bénissent, ô grand Dieu, 
d'avoir commis un de vos anges à la garde de ce chétif ver-
misseau. 

Mon bon ange, je vous rends grâces de tous les bons of-
fices que vous m'avez rendus pendant tout le cours de 
ma vie. 

Je vous demande très - humblement pardon de les avoir 
payés jusqu'à présent d' ingratitude, et je désire les mieux 
reconnaître à l 'avenir. 

Fai tes-moi la grâce, ô esprit bienheureux, de mériter, 
par ma fidélité à répondre à vos soins charitables, de louer 
avec vous notre commun Seigneur pendant l 'éternité. 
Awjelt Dei, etc. 

E X E M P L E S . 

Élie consolé dans la persécution de Jézabel par un 
ange. (Reg., xix.) Judith préservée de toute corruption 
dans la tente d'IIolopherne. ( Judith, xm.) Daniel garanti 
de la mor t et secouru miraculeusement dans la fosse aux 
lions. (Daniel, m. ) Reconnaissance des deux Tobie pour 
saint Raphaël. ( Tob., XII.) Respect de saint Jean pour u n 
de ces esprits célestes. (Apoc., xix.) 

Sainte Agnès ayant été traînée dans un lieu in fâme , y 
trouva un ange qui défendit sa pureté virginale contre les 
libertins qui y entrèrent pour la lui ravir. Cet ange effraya 

(1) In tribulationibus invocail lum. Non dormit neque dormitat, etsi ad 
tempus dissimulct. Bcrn. toc. cit. 
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les premiers par l 'éclat de sa lumière , et tua de sa main le 
dernier, qui était le préfet Sempronius. 

Sainte Françoise avait le bonheur de voir à son côté son 
bon ange sous la figure d 'un enfant doué d 'une beauté in -
comparable, et dont le visage était si resplendissant, qu'elle 
disait quelquefois son office pendant la nuit à la clarté de 
la lumière qui en rejaillissait. Quand cette sainte se lais-
sait aller à des pensées inutiles dans sa solitude, ou si elle 
s'échappait en des paroles oiseuses dans la conversation, cet 
esprit censeur lui faisait connaître sa faute en se dérobant 
à ses yeux. Et lorsque d'autres y blessaient tant soit peu la 
charité par quelque médisance, qu'ils y choquaient la pudeur 
par quelque plaisanterie, il témoignait combien cela lui 
était désagréable en se couvrant le visage de ses mains. 

QUATRIÈME DOCTRINE 

DE LA DÉVOTION AUX SAINTS, ET SURTOUT A NOS PATRONS 

D. Devons-nous être dévots aux saints? 
R. Nous le devons sans doute. 
Ce devoir est fondé sur l'excellence de leur sainteté et 

l 'éminence de leur gloire, et sur le pouvoir qu'ils ont pour 
nous défendre contre les ennemis de notre salut et pour 
nous obtenir des grâces singulières (1). 

D. Y a-t-il des saints pour qui nous devons avoir une 
dévotion particulière ? 

(1) Adorantur ut qui à Deo sunt gloriâ adect i , adversariis formidolosi, 
et in eos benefici qui ad ipsos cum iide confugiunt. Damasc. Orat. III. de 
Imagin. Venerare unumqucmquc pro suse merito sanctitatis. Bern. 
Serm. x i x . de Modo Oc ne vivendi. 
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R. Oui; ce sont nos patrons. 
La raison en est que la grâce imite la nature , qui nous 

inspire plus d'amour pour nos proches que pour les étran-
gers. Or chacun doit mettre au rang de ses patrons : l ° l e 
saint dont il porte le nom ; 2° le titulaire de sa paroisse, et 
ceux dont les reliques y sont honorées; 3° ceux à qui il 
s'est dévoué par quelque inspiration particulière; 4° si c'est 
un homme engagé dans quelque condition, celui que tout 
le corps a choisi pour son patron, par exemple saint Yves 
pour les avocats, saint Luce pour les tailleurs, saint Fiacre 
pour les jardiniers, et ainsi des autres. 

D. En quoi consiste la dévotion aux saints? 
R. Elle consiste à les honorer, aies imiter, à les invoquer. 
Il faut : 1° les honorer comme étant les enfants bien-

aimés de Dieu, de puissants protecteurs du genre humain , 
et nos favorables intercesseurs (1). Prenons néanmoins 
garde à ne pas regarder les saints comme l'objet princi-
pal du culte que nous leur rendons; mais rapportons - le à 
Dieu comme à son dernier terme , l 'honorant en eux , et 
les honorant pour lui (2). 

2° Les imiter, parce que ce sont des astres resplendis-
sants , qui nous éclairent par la lumière éclatante de leurs 
exemples (3). Ce sont des modèles de sainteté que Dieu 
nous a donnés , afin que nous formions nos mœurs sur 
leur conduite (4). Ce sont des miroirs de vertu; nous n ' a -
vons qu'à les regarder pour régler notre vie selon les lois 

(1) Ecquid igitur causa? esse potest, quin eos honore complectamur, qui 
serr i , amici ac fllii Dei appellati sunt ?... An non honorandi sunt, qui 
totius generis humani patronos se profltentur, Deo nostri causa supplicant ! 
Damasc. I. IV. de Ortliold. fid. c. xvi . 

(2) Laudate Dominum in sanctis ejus. Ps. CL. 

(3) Inter quos lucetis sicut luminaria in mundo. Philip. II. 

(t>) Sanctorum vita cœteris est vivendi forma. Ambr. I. de Joseph, 
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du christianisme. E t , puisqu'ils étaient formés du même 
limon que nous , leurs actions vertueuses ne doivent pas 
nous paraître inimitables; mais nous devons les considérer 
comme des lois vivantes (1), pour nous y conformer, et 
pour devenir par là de fidèles portraits et comme des sta-
tues animées des saints. 

3° Les invoquer, parce que s'ils ont été puissants sur la 
t e r re , ils sont plus puissants dans le ciel; et, bien qu'ils 
soient exempts de toute souffrance, ils ne sont pas in-
sensibles à nos misères; tout au contraire, leur cœur en 
est d'autant plus vivement touché , qu'ils sont unis i m -
médiatement à la source de toute miséricorde (2). 

D. Quels honneurs pu i s - j e rendre aux saints? 
1t. Concevez une haute idée de leur excellence. Ayez 

un profond respect pour leur personne. Révérez dévote-
ment leurs reliques. Saluez humblement leurs images, 
rapportant ce culte aux originaux. Remerciez Dieu des 
grâces dont il les a favorisés. Célébrez leurs fêtes avec dé-
vot ion, et sans aucune intempérance (3). 

11 est honteux de le d i re , mais il n'est pas permis de le 
taire, ceux qui , à l'occasion de la fête du saint patron de 
leur paroisse ou de leur métier, se portent à des dissolu-
tions ou à des danses scandaleuses, rendent plus d 'hon-
neur au démon qu'à ce saint (4). Ils font la fête de Satan 

(1) Quorum actiones sunt nobis pro legibus. Clcmcns Alex. n . Stromat. 
Cujus conversatio lex fuit. Zeno Ver on. de Abraham. Serm. m . 

(2) Qui potens fuit in terrà potentior est in cœlis . . . Nec quia itnpassi-
bilis, incompassibilis factus es t ; sed nunc potiùs iuduit sibi viscera mise-
ricordiœ, cum ante funtem misericordiae exist i t , Bern. Serm. in Vigil. 
SS. Pétri et Pauli. 

(3) Nataiitia Sanctoruin cum sobrietate ce lebrate ,u t gaudeantde vobis-
qui orant pro vobis. Aug. in Ps. LXXXVIII. Valdè absurdura est nimia sa-
turitate velle honorare martyrem, quem scimus Deo placuisse jejuniis. 

(U) Pudet dicere, sed necesse est non tacere : Plus impenditur dœmoniis 
quàm apostolis. S. Léo. in Oetav. Apost. Petr. et Paul. 
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et non la sienne (t). Au lieu d'obtenir de lui quelque fa-
veur , ils s'attirent son indignation. Car quel sujet d 'une 
juste fureur contre ces impies n ' e s t - ce pas à ce saint , de 
se voir déshonore par eux de la sorte en un temps destiné 
pour l 'honorer? de voir un jour consacré à son honneur 
Changé par leurs excès criminels en un jour de débauche? 
de voir offenser à son occasion le Tout - Puissant, de la 
gloire de qui il est si jaloux? En vérité, il serait mieux qu'il 
n 'y eût point de telles fêtes, plutôt que de les profaner 
par des débauches et des impudicités, comme font les vil-
lageois et les artisans. Il serait mieux de labourer la terre 
ou de travailler ces jours - l à , que de se porter à de tels 
désordres. 

D. Comment p o u r r a i - j e imiter les saints? 
K. Instruisez - vous de leurs vertus par la lecture de leur 

vie. Gravez dans votre souvenir celles qui vous sont propres. 
Pratiquez-en de semblables dans les occasions. 

Pour copier un portrait , il le faut avoir devant les yeux, 
il en faut remarquer les traits, il en faut faire de sem-
blables. Mais c'est aussi en lisant, en considérant, et en 
imitant les actions des saints , que l'on devient une fidèle 
copie de ces beaux portraits. 

D. De quelle manière faut - il les invoquer? 
H. Il ne faut pas s'adresser à eux comme aux auteurs de 

la grâce, ni comme à nos principaux médiateurs; mais 
comme à des intercesseurs très-puissants et très-prompts 
à nous obtenir les dons célestes. 

11 n'y a que Dieu qui puisse nous donner la grâce. Il n'y 
a que Jésus-Christ qui nous l'ait méritée. Il n'y a que lui 
qui soit notre grand médiateur ; cela toutefois n'exclut pas 
la médiation des saints. Les saints, en effet, ont un grand 

(1) Ubi cytharce et chori , ibi angelorum tristitia et diaboli festuui. 
Clirysoit. Ilom. x u x . in Matth. 
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pouvoir auprès de Dieu , ils sont comme des soldats qui, 
pour obtenir une grâce de leur prince, exposent à ses yeux 
les plaies qu'ils ont reçues pour son service. Pleins de cha-
r i té , faisant u n m ê m e corps mystique avec nous , sachant 
par leur expérience l 'extrême besoin que nous avons de la 
g râce , et attendant de notre salut la consommation de leur 
gloire , ils se plaisent à prier pour nous. Nous devons donc 
recourir à leurs intercessions avec une grande confiance, 
réci ter souvent leurs li tanies, invoquer chaque jour nos 
patrons, et ceux dont l'Église honore la mémoire , et, dans 
la souffrance de quelque mal, nous adresser à celui que Dieu 
a favorisé d 'une vertu particulière pour nous en délivrer. 

FRUITS. 
Mon Dieu, je vous remercie de la gloire à laquelle vous 

avez élevé tous les saints, et singulièrement mes patrons. 
Faites, s'il vous plaît , que j 'honore leurs mér i tes , et que 
j ' imite leurs vertus. 

Saint JV., mon patron, je me réjouis de votre bonheur 
inestimable, obtenez - m o i , je vous p r i e , la grâce d'y 
méri ter quelque part par une vie conforme à la vôtre. 

EXEMPLES. 

Abdias, surintendant des finances du roi Achab, se 
prosterna aux pieds du prophète Élie (Rcg., xvm.) Na-
buchodonosor rend le m ê m e respect à Daniel. (Daniel, H.) 
Saint Pierre promet aux fidèles de se souvenir d'eux après 
sa mor t . (II Petr., i.) 

Saint Antoine portait la robe de saint Paul ermite, 
faite de feuilles de palmier, aux jours de Pâques et de la 
Pentecôte. 

Sainte Marguerite, fille du roi de Hongrie, jeûnait et por -
tait la haire les veilles des Apôtres et des principaux saints 
de l 'année. 
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Pendant le séjour que saint Martin fit à la cour de l 'em-
pereur Maxime, pour les intérêts de l'Église, l ' impéra-
trice voulut un jour le servir el le-même à table; ce qu'elle 
fit avec tant de respect, qu'on ne lui vit jamais lever les 
veux, que quand cela était nécessaire pour bien exercer 
ce vil office. 

Philippe II et Philippe III, son fils, se firent un hon-
neur de porter sur leurs épaules la châsse de sainte Leu-
cade dans la réception solennelle de ses reliques qui se fit 
à Madrid, après qu'elles eurent été transportées de Flandre 
en Espagne. 

Saint Michel, sainte Barbe et sainte Catherine martyre, 
défendent ceux qui leur sont dévots contre les attaques 
du démon à l 'heure de la mort . Bien des prisonniers ont 
été affranchis de leurs liens par l'intercession de saint 
Léonard. Des malades guérissent tous les jours de la fièvre 
en invoquant saint Raymond, et en prenant tant soit peu 
d'une poussière rougeàtre qui sort de son ancien tombeau. 

C I N Q U I È M E DOCTRINE 

DES PÈLERINAGES 

1). Qu'appelez-vous pèlerinage? 
R. C'est un voyage qu'on fait par dévotion en un lieu 

où il y a quelque chose de saint : 
Comme des reliques, une image miraculeuse, une so-

lennité particulière. 
D. Dans quel esprit faut-il le faire? 
R. Ce doit être dans un esprit de soumission et de 

religion. 
T. I. 14 
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C'est à quoi manquent ceux et celles qui vont à des lieux 
de dévotion sans la permission de leurs parents, qui n'y 
vont que par curiosité, par vanité, ou par liberlinage; 
bien loin d'avoir pour but la gloire de Dieu, le culte du 
saint, et l 'impétration de quelque grâce. Et comme plu-
sieurs manquent en ce point , le pieux auteur de l'Imita-
tion a eu sujet de dire que la sainteté ne s'accorde guère 
avec les fréquents pèlerinages (1). 

D. Comment faut*-il se comporter en chemin? 
R. Ce doit être fort chrétiennement et avec grande 

modestie. 
Il faut pour cet effet se joindre à des personnes ver-

tueuses, e t , autant qu'il se peut , de son sexe. Éviter 
toutes sortes de folâtreries, de médisances et d'excès de 
bouche. Marcher en esprit avec le petit Jésus , sa sainte 
Mère et saint Joseph allant en Egypte ou au temple de Jé-
rusalem. Chanter des cantiques spirituels. Dire tous en-
semble le chapelet. Entrer dans les églises des lieux où l 'on 
passe, pour y adorer Dieu et se recommander aux saints 
qui y sont honorés. 

D. Que faut - i l faire étant arrivé au terme de son pèle-
rinage? 

R. Il faut s'appliquer uniquement aux exercices de dé-
votion. 

Par exemple, rendre avec ferveur ses vœux et ses res-
pects à Dieu, à la Vierge, ou au saint. S'approcher des 
sacrements avec un désir sincère de changer de vie et d'en 
prendre les moyens. Demander instamment les grâces 
dont on a besoin, et surtout celle d 'une parfaite conver-
sion. Ne point s'amuser à voir par curiosité les raretés du 
l ieu, pour n'être pas détourné de ces dévotions. 

Il) Raro sancliflcantur, qui sœpe pcregrinanlur. 
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D. Que faut - i l faire après son retour? 
R. Il faut remercier Dieu de ses grâces, lui demander 

pardon de nos fautes. Commencer une vie toute nouvelle 
pour la continuer jusqu'à la fin de nos jours. 

Regardons - nous comme des pèlerins en ce monde, et 
ce sera un moyen d'embrasser cette vie nouvelle, en 
nous détachant des choses de la t e r r e , dont la passion 
nous empêche de suivre Dieu (1). 

EXEMPLES. 

Les deux disciples qui allaient à Émmaûs attirèrent Notre-
Seigneur en leur compagnie par leurs entretiens sur sa 
passion (Luc., 24.) 

Saint Charles allant rendre ses respects au saint suaire à 
Tur in , fit ce voyage à pied avec douze de ses domestiques 
vêtus en pèlerins. Le long du chemin ils marchaient, par 
son ordre , deux à deux , s 'occupant à méditer, à dire le 
chapelet, à chanter des psaumes, ou à faire des entretiens 
spirituels. Étant au lieu des repas ou du coucher, ils-al-
laient adorer le saint Sacrement avant de prendre leur 
nourriture, qui se composait uniquement des aliments de 
carême. 

Après leur arrivée à Tur in , le duc de Savoie et les ha-
bitants furent si édifiés de leur manière d'agir, et surtout 
de la piété du saint, que pendant les trois jours qu'ils y 
séjournèrent, les boutiques demeurèrent fermées, et tout 
ce temps ne fut employé qu'à des exercices de dévotion. 

(1) Obsccro vos tanquam advenas et peregrinos abstinere vos à carnali-
bus desideriis. I. Pelr. i l . 
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S I X I È M E D O C T R I N E 

DE LA MORTIFICATION 

D. D'où vient qu'il y a si peu de chrétiens qui aiment 
la prière et les exercices de dévotion, ou qui y réussissent? 

R. Cela vient de ce qu'il y en a peu qui s'appliquent à 
la pratique de la mortification. 

La prière, comme il a été dit c i -dessus , n'est autre 
chose qu 'une élévation du cœur à Dieu ; mais comme un 
cœur immortifié est appesanti par le poids de ses passions 
et par les soins des choses de cette vie , et embarrassé par 
une infinité de fantômes et de vaines images, il n'est n u l -
lement en état de s'élever à Dieu et de fixer ses pensées en 
lui. Si donc nous voulons réussir dans ce saint exercice, 
nous devons penser auparavant à purifier notre cœur par 
la mortification (1). 

D. Qu'est-ce que la mortification? 
R. Elle consiste à régler ce qu'il y a en nous de vicieux 

et de déréglé. 
Pendant l 'heureux état d ' innocence, il n'y avait rien 

dans l 'homme qui ne fût bien réglé. Son esprit était pa r -
faitement soumis à Dieu. Son corps et tout ce qu'il y avait 
en lui de sensuel était parfaitement assujetti à l'esprit, 
comme la partie la moins noble à la plus relevée : mais ce 
bel ordre fut entièrement renversé par le péché d'Adam , 
sans même que le baptême, qui efface ce péché, nous y 
rétablisse. Tout au contraire, par une juste disposition de 

(1) Deum videre cupis? priiis cogita de corde mundando. Aug. Serm. il. 
de Ascens. 
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Dieu, qui veut réprimer notre orgueil et exercer notre 
vertu , l 'homme se trouve contraire à l u i - m ê m e , la chair 
se soulève incessamment contre l 'esprit, l'appétit sensitif 
fait une guerre perpétuelle à la raison (1). Mais la mortifi-
cation a cela de propre, qu'elle arrête ces désordres, règle 
nos passions, dompte notre chair, et assujettit tous ses désirs 
et tous ses sens à l 'empire de l 'esprit. 

D. La mortification nous es t -e l le fort nécessaire? 
R. Elle l ' es t , et d 'une nécessité indispensable. 
C'est ce que saint Paul nous apprend quand il dit qu'à 

moins de mortifier notre chair, nous ne pouvons ni plaire 
à Dieu (2), ni éviter la mort spirituelle et éternelle (3). La 
raison en est que sans l'usage de la mortification, il nous 
est impossible d'éviter le péché, dont la source empoison-
née n'est autre que la corruption de notre nature : par l 'at-
trait du plaisir cette corruption nous porte à faire des choses 
que Dieu défend, ou bien par l 'horreur de la peine elle 
nous empêche de faire celles qu'il nous commande. Il nous 
est impossible sans la mortification d'acquérir la ver tu, qui 
consiste à régler nos passions et tous les autres mouvements 
tant intérieurs qu'extérieurs de notre vie selon la raison et 
la grâce. C'est pour cela que , selon l'oracle de l 'Ecri ture, 
du coeur immortifié naissent toutes sortes de péchés (4), et que 
la sagesse, qui renferme foutes les vertus, ne se trouve pas 
dans la terre de ceux qui vivent dans les délices (S). 

D. Quelles sont les conditions de la mortification ? 
R. Elle doit être continuelle et générale (6). 

(1) Caro concupiscit adversus spiritum. Galal. v. 
(2) Qui autem in carne sunt, Deoplacere non possunt. Rom. v in . 
(3} Si secundum carnem vixeritis, nioriemini. Rom. v i n . 
(Il) De corde exeunt cogilationes m a i s , adulteria, homicidia, etc. 

Matth. v. 
15) Necinvenitur ( sapicntia ) in terra suaviter viventium. Job. x x v i n . 
(6) Scmper mortiûcationem Jesu Christi in corpore nostrocircunifcrcntcs. 

jean
Autocollant
II Cor. IV.
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La concupiscence est comme une hydre à q u i , plus 011 
lui coupe de têtes, plus il en renaît. Elle est comme une 
plante malheureuse qui pousse sans cesse de maudits reje-
tons, dont nous ne pouvons attendre que des fruits de 
m o r t , si nous n'avons perpétuellement en main le cou-
teau de la mortification pour les retrancher : nous n 'en 
sommes pas dispensés par nos progrès dans la ver tu , 
puisqu'il reste toujours dans la terre de notre cœur quelque 
Jébuzéen à combattre, quelque dérèglement à mortifier : 
Saint Paul, tout saint Paul qu'il était, l 'avoue de lui-même; 
il sentait, disai t- i l , dans son corps une autre loi contraire 
à la loi de son esprit, qui le rendait captif sous la loi du 
péché (1). Et comme la même concupiscence répand son 
venin sur tout l 'homme, il faut que cette mortification soit 
générale. 

D. Que faut-il faire pour la rendre générale? 
R. Il faut mortifier le corps et l 'âme. 
La mortification du corps consiste, 1° à le traiter comme 

l'on traite un cheval fougueux et revêche, lui donnant le 
frein quand il se porte au mal , n 'épargnant pas l 'éperon 
quand il résiste au bien ; 2° à le châtier par la rigueur de 
l 'abstinence, par le travail des veilles et par les disciplines, 
les haires et les cilices, le regardant comme un esclave 
rebelle, un cruel t y r a n , et un mortel ennemi ; 3° à bri-
der ses sens , ne leur donnant pas la liberté de se porter 
aux objets qui leur sont les plus agréables, mais s'accou-
tumant à les en retirer. 

La mortification de l 'âme demande, 1° qu'on se dé-
pouille de son propre j u g e m e n t , soumettant ses propres 
lumières à celles de ses supérieurs dans leurs comman-
dements, pour vaincre les répugnances qu'on sent à leur 

(I) Sciitioaliam legem in membris mcis repugnantem lcgi mentis m c a ' , 
et captivanlem me in lege peccati. Rom. v u . 
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obéir, et pour éviter les murmures ; et même à celles de 
ses égaux dans les rencontres où l'on est d'un sentiment 
contraire, pour éviter les débats et contestations; 2° que 
l'on meure à sa propre volonté, combattant ses affections, 
ses attaches et ses inclinations naturel les , ne se portant 
jamais du côté où l'on est entraîné par des penchants , 
mais préférant toujours ce qui plaît à Dieu , et l 'embras-
sant; 3° que l 'on réprime ses passions ou appétits sensuels, 
veillant soigneusement sur leurs mouvements , et les 
étouffant dans leur première naissance, de peur de de-
venir captif du péché, esclave du diable, et ennemi de 
Dieu. 

D. Dans quelles choses faut-il pratiquer la mortifica-
tion? 

R. Il la faut pratiquer en cinq choses. 
1° Dans le vice ou dans la passion qui nous domine, tra-

vaillant sans relâche à nous affranchir de sa tyrannie pour 
éviter les fautes où elle nous engage ; 2° dans les tribula-
tions, les acceptant de bon cœur et les portant en paix, 
pour en faire des sujets de mérite et de vertu ; 3° dans les 
choses qui sont de commandement ou de conseil, les faisant 
ou nous en abstenant, pour remplir dignement nos obli-
gations communes ou particulières; 4° dans les choses 
indifférentes ou permises, quelque petites qu'elles soient, 
nous empêchant pour l 'amour de Dieu de les savoir, de les 
regarder, de les écouter, de les goûter, ou d'y toucher, 
afin de nous accoutumer à rompre notre propre volonté, 
qui est la source de tous nos maux , et dont la mortification 
fait l'holocauste le plus parfait que nous puissions offrir à 
la divine majesté; 5° dans les actions qui sont de nécessité 
ou d'obligation, mangean t , travaillant, étudiant, priant, 
etc., non par inclination ni par contrainte, mais parce que 
Dieu le veut ; et nous efforçant de faire bien ces choses, 
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non parce que cela nous plaî t , mais parce que c'est la 
volonté de Dieu que nous fassions bien. 

D. Combien y a-t-i l de degrés dans la mortification? 
R. Il y en a trois. 
Le premier consiste à renoncer aux choses superflues; 

le deuxième, à n'avoir pas d'attacheaux choses nécessaires, 
ne s'empressant pas trop pour les obtenir, et en supportant 
en paix la privation ; le troisième, à regarder les plaisirs, les 
richesses, les louanges et les honneurs comme des croix , 
et à se plaire de toute l'affection de son cœur dans les 
travaux, la disette , les blâmes et les rebuts : comme on dit 
du glorieux patriarche saint Dominique, que rien ne lui 
plaisait autant que le mépris : Nul la re œquè delectabatur ac 
sut contemptu. 

I). Par quels motifs puis-je m'exciter à la pratique de la 
mortification? 

R. En voici de très-pressants. 
Considérez, 1° que par cette pratique vous vous garan-

tirez à l 'avenir du péché, refrénant vos cupidités qui en 
sont l 'unique cause; 2° que vous expierez vos crimes 
passés, en vous imposant des pénitences proportionnées à 
leur énormité ; 3° que vous vous garantirez des peines du 
purgatoire, en satisfaisant dès cette vie à la justice divine; 
4° qu'autant d'actes de mortification que vous ferez, autant 
vous ajouterez de pierres précieuses à la couronne que 
Dieu vous a préparée pour l 'éternité; 5° que vous vous éta-
blirez dans l'état d 'une parfaite paix, en coupant la racine 
de tous vos troubles, qui ne naissent que de vos passions 
immortifiées; 6° que vous acquerrez cette liberté des en-
fants de Dieu à laquelle tous sont appelés, et dont tous ne 
jouissent pas, parce que leurs passions immodérées les 
rendent esclaves des personnes de qui ils attendent quelque 
avantage; 7° que vous vous rendrez et semblable à Jésus-
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Christ, dont toute la vie a été une chaîne de mortifications; 
et agréable à Dieu son Père , qui l'a toujours regardé avec 
complaisance, parce qu'il l 'a toujours vu accablé de peines 
et de travaux pour son amour . 

FRUITS. 

Mon Dieu, je vous demande très-humblement pardon 
d'avoir été si sensuel par le passé. 

Je proteste, avec votre grâce, d'être plus mortifié à l'a-
venir . 

EXEMPLES. 

David étant campé avec son armée devant les Philistins, 
et ayant témoigné dans l 'ardeur de sa soif un grand désir 
de boire de l'eau de la citerne de Bethléem , trois des plus 
braves seigneurs de sa suite traversèrent au péril de leur 
vie le camp des ennemis pour lui en aller quérir . Et la 
lui présentant, ce saint roi n 'en voulut point boi re , mais il 
la répandit en l 'honneur du Seigneur, ce dont l 'Écriture 
le loue comme d 'une action i l lustre, et par laquelle il 
vainquit la nature (1). 

Saint Macaire se sentant agité de pensées de vanité, 
chargea sur ses épaules une corbeille pleine de sable et de 
cailloux, qu'il porta par le désert. Et un autre solitaire qui 
le rencontra lui demandant ce qu'il portait là , et l'enga-
geant à ne se point tourmenter davantage : Vexo vexato-
remmeum, lui répondit-il; je tourmente celui qui me tour-
mente. (Pallad. in vitaS. Machar.) 

(1) Notait bibere, sed magis libavit iilain Domino. II. Reg. Vieil ergo 
naturam , ut sitiens non biberet. Amb. in Apolog• de David, cap. v u . 

FIN DE LA TROISIÈME PARTIE. 
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LE 

PASTEUR APOSTOLIQUE 

QUATRIÈME PARTIE 

DES COMMANDEMENTS DE DTEU E T DE L 'ÉGLISE 

L'obligation la plus indispensable du chrétien est d'ac-
complir la volonté de Dieu par une exacte observation de 
ses commandements et de ceux de l'Église. Et s'il lui est 
ordonné de s'approcher des sacrements et de vaquer à la 
prière, c'est parce que ces pratiques lui sont nécessaires 
pour obtenir la grâce de garder ces commandements. Afin 
donc de l ' instruire pleinement là-dessus, nous consacrons 
cette nouvelle partie de notre ouvrage à une matière de 
cette importance. 

Des commandements de Dieu en général. 

D. Combien y a-t-il de commandements de Dieu? 
R. Il y en a dix, qui sont compris dans les deux tables 

du Décalogue. 
La première en comprend trois, qui regardent Dieu; 

l 'autre en contient sept, qui regardent le prochain ; et 
tous sont renfermés dans les deux grands préceptes par 
lesquels il nous est ordonné d'aimer Dieu par-dessus toutes 
choses, et d'aimer le prochain comme nous-mêmes (1). 

(1) In liis duolms mandatit, uni versa ex pendet et Prouuets 
Matt/t. xxii . 

T. II. \ 
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2 DES COMMANDEMENTS DE DIEU. 

D. S o m m e s - n o u s ob l igés d e les a c c o m p l i r ? 
R . O u i , s a n s d o u t e , p u i s q u e Dieu l u i - m ê m e les a 

é tabl i s (1). 
D i c u r e n l u i - m ê m e , est u n ê t r e s o u v e r a i n e m e n t g r a n d ; 

p a r r a p p o r t à n o u s , il est n o t r e S e i g n e u r abso lu . Quoi d e 
p l u s j u s t e q u e d e g a r d e r i n v i o l a b l e m e n t ses lois t ou t e s 
sa in tes (2)? 

D. Pouvons-nous les observer? 
R . Nous le p o u v o n s a v e c le s e c o u r s d e la g r â c e , q u e 

Dieu n e r e f u s e j a m a i s à u n e p r i è r e b i e n f a i t e . 
D i e u , q u i est j u s t e et b o n , n e p e u t n i c o m m a n d e r des 

choses i m p o s s i b l e s , n i d a m n e r p o u r d e s c r i m e s i n é v i -
t ab les (3). 

D . P a r q u e l e spr i t les f a u t - i l o b s e r v e r ? 
R . P a r u n espr i t d ' a m o u r , e t n o n d e c r a i n t e . 
Il n ' e s t r i e n q u i fasse m i e u x v o i r l a d i f f é r e n c e qu ' i l y a 

e n t r e la loi et l ' É v a n g i l e , q u e la c r a i n t e e t l ' a m o u r ( i ) . 
Obé i r à Dieu p a r la s eu l e c r a i n t e d u c h â t i m e n t , c ' e s t 
p o r t e r le c a r a c t è r e d ' u n J u i f , e t n o n ce lu i d ' u n c h r é t i e n , 
c ' e s t f a i r e des ac t i ons t r è s - j u s t e s sans e n ê t r e jus t i f ié (S). 

D . Que l s a v a n t a g e s n o u s p r o c u r e l ' exac te obse rva t ion 
des c o m m a n d e m e n t s d e D i e u ? 

R . Elle est u n e s o u r c e d e g r â c e p o u r le t e m p s , et u n e 
s e m e n c e d e g lo i r e p o u r l ' é t e r n i t é . 

(1) Deus est qui prœcipi t ; ne quaeras ampl iùs . Chrysost. Oral, ad 
Judœos. 

(2) Ego D o m ï n u s , custodite leges meas. Exod. XX. 
(3) Firmissiinè creditur Deum justum et bonum impossibilia non po-

tuisse praecipere. Aug. I. de \alu. et grat. cap. vIIL Neque impossibile 
potest imperare , quia jus tus e s t ; neque damnaturus est hoininein pro eo 
quod non potest vitare, quia ptus est. Idem. 

(Il) Praevaletin vetere Testainento t imor, amor in novo. Idem. lib. I . de 
Horib. Eccl. cap. x x i v . Brevis differentia leg is et Evangeli i , t imor et 
amor. Idem, contra. Donatist. 

(5) Si non dil igendo ista (adoras , nulla est jusliûcatio. Idem, in Ps. 
CXV1II. 



2 DES COMMANDEMENTS DE DIEU. 

C'est ce que le Sauveur témoigna au docteur de la loi ; 
après lui avoir fait dire ce qu'elle portait , il ajouta : Fais-
le, et tu vivras ( I ) de la vie de la grâce en ce monde, et de 
la vie de la gloire en l 'autre. 

D. Quels maux nous causent l 'infraction de ces com-
mandements? 

R. Elle nous attire trois redoutables malédictions, la 
malédiction temporelle, la malédiction spirituelle et l 'é-
ternelle (2). 

Il n'y a qu'à lire le chapitre xxvme du Deutéronome pour 
voir les étranges malédictions temporelles dont les vio-
lateurs de la loi de Dieu sont menacés. Le péché qu'ils 
commettent leur mérite la malédiction spirituelle, o u , 
pour mieux dire , il est l u i - m ê m e une malédiction spiri-
tuelle terrible. La malédiction éternelle est une suite mal-
heureuse du même péché. 

D. Quels moyens faut - i l prendre pour nous rendre ai-
sée l'exécution de ces lois sacrées? 

R. Ce sont de les regarder comme le miroir de notre 
vie ; de nous exciter à leur observation par la considéra-
tion des grandeurs de Dieu, de ses bienfaits, de ses pro-
messes et de ses menaces; d 'en demander la grâce avec 
confiance et humilité. 

Le premier de ces trois moyens nous fait prendre les 
divins préceptes pour des règles certaines de nos mœurs ; 
le deuxième nous inspire un désir ardent de nous y con-
fo rmer ; le troisième nous en obtient la force. 

D. En combien de manières pouvons-nous pécher 
contre chaque commandement? 

R. Voyez-le dans le formulaire de la confession générale. 

(1) Hoc fisc et v ives . Luc. x. 
(2) Maledicti qui décl inant à mandatis tuis, Ps. CIVIII. 
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Il serait inutile de répéter ces sortes de péchés, mais 
il ne le sera pas de s'en instruire , quand il faudra traiter 
ces matières. 

P R E M I È R E I N S T R U C T I O N 

S U R L E S T R O I S P R E M I E R S C O M M A N D E M E N T S 

P R E M I È R E DOCTRINE 

DE L'HONNEUR QU'IL FAUT RENDRE A DIEU 

D. Que nous est- i l ordonné par le premier commande-
ment du Décalogue? 

R. Il nous est ordonné d 'honorer et d'adorer Dieu, et 
de l'aimer parfaitement. 

C'est ce que marquent les ternies par lesquels ce com-
mandement est exprimé. 

D. Sur quoi est fondée l'obligation d 'honorer Dieu? 
R. Elle est fondée sur l'excès infini de ses perfections. 
L'honneur est le témoignage respectueux de l'excellence 

de la personne que l 'on honore , témoignage qui doit être 
proportionné à son méri te . Dès lors Dieu, cet être si grand 
et si excellent, tant par l 'éclat incomparable des perfec-
tions qu'il possède, que par ses glorieux titres de p r e -
mier principe et de fin dernière de toutes choses, mé -
rite nos respects, et mérite des respects infinis, puisque sa 
grandeur est infinie (1). 11 n'est pas , il est vrai, en notre 

(1) Lauda tc Dominmi i s e c u n d ù m m u l l i l u d i n e m m a g n i t u d i n i s e ju s . 

Plat. CL. 
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pouvoir de lui rendre un honneur infini; mais nous 
sommes au moins indispensablement obliges de ramasser 
tout ce que nous avons de vigueur et de force pour l 'ho-
norer, le bénir et le glorifier de toute l'étendue de notre 
âme. Quand bien même chacun de nous serait pénétré des 
sentiments de respect de tous les anges et de tous les saints 
réunis ensemble , ce ne serait rien au prix de ce qu'il 
mér i t e , puisqu'il n'y a aucune proportion du fini à l ' in-
fini; aussi devons-nous imiter les esprits bienheureux qui 
louent , adorent et révèrent la divine Majesté par Jésus-
Christ, et unir nos respects à ceux de cet Homme-Dieu; 
car Notre-Seigneur étant d 'une dignité infinie, lui a rendu 
et continue sans cesse de lui rendre par ses adorations 
théandriques un honneur proportionné à ses gran-
deurs. 

D. De quelle manière pouvons-nous honorer le Sei-
gneur ? 

R. C'est en y employant nos pensées, nos affections, 
nos paroles et nos œuvres. 

Ayant reçu de Dieu l ' entendement , la volonté, la 
langue et tous les membres du corps, nul ne se peut dis-
penser de les consacrer à son culte (1) ; ce qui se fait en 
l 'honorant de ces quatre manières. 

I). Comment l 'honorons-nous par pensée? 
R. Par des actes intérieurs de foi , par la contemplation 

des grandeurs divines, par une haute idée de leur excel-
l ence , par des transports d'admiration. 

S'occuper à la contemplation des perfections divines, 
c ' e s t : 1° une expression de la plus noble occupation du 
Très- Haut, qui trouve son bonheur à se contempler sans 
cesse l u i - m ê m e ; 2° une heureuse transformation de l 'âme 

(1) Totum illi debes 1 quo totum liabes. H e m . 
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en Dieu (1); 3° une espèce de béatitude anticipée (2) ; 
4° une justice consommée et une source d'immortalité (3). 

D. Et par affection? 
1t. C'est par des actes intérieurs, d'espérance, d ' amour , 

d 'adorat ion, d'action de grâces et de conformité à la 
volonté de Dieu. 

Ce sont là les impressions que fait dans nos cœurs la 
connaissance des perfections divines que nous acquérons 
par la contemplation (4). 

D. En quoi consiste l 'honneur de la parole? 
R. C'est à chanter des cantiques de louanges en l 'hon-

neur du Tout-Puissant ; à lui adresser des prières vocales 
avec respect et attention; à publier ses grandeurs , en pu-
blic ou en particulier. 

Heureuse la langue qui ne sait parler qu'avec Dieu, ou 
pour Dieu (5), comme on le dit de celle du glorieux pa-
triarche saint Dominique : mais la bouche parlant de la 
plénitude du cœur, il faudrait pour cela l 'avoir rempli de 
Dieu, comme l'avait ce saint. 

I). Dans quelle disposition devons - nous chanter les 
louanges de Dieu, et lui offrir nos prières? 

R. Ce doit être dans un tremblement respectueux : nous 
devons en être tout pénétrés en vue de la majesté infinie de 
Dieu et do notre extrême bassesse. 

Il y a trois distances qui nous séparent de Dieu, plus 
grandes l 'une que l 'autre , et dont la moindre est capable 
de nous remplir de frayeur, et de nous abaisser jusque au-

(1) Qui autem adhœret Domino , unus spiritus est. / . Cor. vi . 
(2) Haec est vita i t e r n a , u tcognoscant te D e u m veruin. Joan. IVII, 
(3) Nosse teeonsummata justitia e s t , et scire virtutem tuam radix itn-

mortalitaiis. Sap. x v . 
(4) Deuin colit, qui novit. Senec. ep. x c v i . 
(5) Fél ix l i n g u a , quœ non novit nisi (le divinis texere sermonem. 

Jlieron. 
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dessous du ne'ant en sa divine présence. La première se 
prend de la bassesse de notre être ; car si toutes les créa-
tures jointes ensemble ne sont qu 'un atome, un point , u n 
néant en comparaison du Créateur (1), que peut être à 
son égard chaque homme en particulier, lui qui n 'est 
qu 'un a tome de cet atome, un point de ce point, un néant 
de ce néan t? La deuxième est fondée sur le vide du néant 
d 'où nous avons été tirés, et qui fait tout notre apanage (2) : 
il y a , de ces abîmes jusqu 'à l 'être c réé , une distance 
in f in ie , puisque la tou te-puissance de Dieu a été né -
cessaire pour nous en arracher . La troisième a pour fonde-
ment la malice du péché dans lequel nous sommes tombés, 
et dont le monstrueux dérèglement nous éloigne encore 
infiniment plus de Dieu que la bassesse de notre ê t re , 
le vide de notre néan t ; car le péché est u n avorton 
de l 'enfer, et un néant maudit qui a l 'audace de se révolter 
contre le Très -Haut , et de p rendre les armes pour l 'a-
néantir (3); il vaudrait inf iniment mieux n 'ê t re jamais n é 
que d'avoir péché (4). 

D. Comment h o n o r e - t - o n Dieu par oeuvre? 
R . C'est par l 'exécution de ses commandements , de ses 

conseils et de ses inspirations; par l 'accomplissement de 
nos vœux ; par l 'offrande de nos personnes, de nos actions, 
de nos b iens , et surtout de l 'adorable sacrifice de nos au-
tels ; par la pratique de l'exercice du chrétien le long du 
j o u r ; par une fidèle imitation des vertus divines. 

Cette imitation contient en abrégé tout ce qu 'un chré-

(1) O m n e s gente s quasi non s i n t , sic sunt coram e o ; et quasi nihilum 
e t inane reputaUe sunt ei. Isa. XL. 

(2) Si quis exist imat se aliquid e s s e , c u m niliil s i t , ipse se seducit. 
Galal. v i . 

(3) Niliil rebelle D e o , et contra ipsum armatum. Tertul. 

(U) Bonum erat e i , si natus non esset honto i l le. Jllarc. xrv. 
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tien peut faire de plus grand en l 'honneur de Dieu (\). Elle 
est le propre caractère du christianisme (2). 

D. Pouvons-nous honorer Dieu de quelque autre 
manière ? 

R. Oui, en adoran t , louant et admirant ses perfec-
tions dans les œuvres , et dans les occasions oii elles 
éclatent. 

Nous pouvons, par exemple, adorer, louer et admi-
rer sa puissance, à la vue de la grandeur prodigieuse de 
l'univers; sa sagesse, à la vue de l 'ordre admirable qu'il 
a établi dans ses parties ; sa bonté, à la vue des biens dont 
il comble toutes les créatures jusqu'à ses propres ennemis ; 
sa patience, en considérant les injures qu'il souffre des 
impies sans les exterminer sur-le-champ ; sa justice, en 
voyant les fléaux dont il punit les crimes du genre hu-
main; son indépendance, à la mort des personnes puis-
santes en œuvre et en parole, et dont la vie eut pu coù-
tribuer merveilleusement à l 'avancement de sa gloire. 

D. Suffit-il d 'honorer Dieu en lu i -même? 
R. Non; mais il faut aussi l 'honorer dans la sainte 

Vierge, dans les Anges et dans les saints, en le révérant, 
à sa considération, d 'un culte néanmoins différent du sien 
et infiniment moins parfait (3) . 

Le culte qui se rend à Dieu, s'appelle Latrie, et il con-
siste à le reconnaître et à l 'adorer comme le Créateur et le 
Maître absolu de toutes choses. Celui dont la Reine du ciel 
est honorée s'appelle Hyperdulie, qui la regarde et la 

(1) Religionis summa sit imitari quem colis. A uç. I. VIII. de Civit. 
c. XVII. 

(2) Christianus est imitatio divinae natunc. Greg. Nyssen. Tract, de 
Profcss. Christ. 

(3) Omnis reverentia quœ sanctis impenditur proptcr Deum cui con-
juncti sunt, adhibetur: Deus autem debet J nobis in immensum t imeri , 
honorari et aman. D. Bonav. de Prœparat. Miss. cap. X. 

jean
Autocollant
les révérant
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révère comme la Mère de Dieu, et la plus excellente de 
toutes les pures créatures. Le culte rendu aux anges et aux 
saints est appelé Dulie : par ce culte nous les honorons 
comme les favoris de Dieu, et des personnes comblées de 
gloire et de perfection. 

D. F a u t - i l révérer les images de Jésus-Christ et des 
saints ? 

l t . 11 ne faut pas les révérer d 'un culte absolu, mais 
bien d 'un culte relatif. 

Le culte absolu ne convient pas aux images; car ce 
ne sont pas elles qui méritent par soi quelque respect, 
ce sont les personnes douées d'excellence. Le culte relatif 
passe à la personne qu'elles représentent, et qui peut 
être honorée ou déshonorée dans son image, comme le 
sont les grands de la ter re ; c'est de la sorte qu'il faut 
révérer les images. 

D. La croix de Notre-Seigneur mérite -1 - elle aussi du 
respect? 

R. Elle en mérite sans doute, puisque l'Église, conduite 
par le Saint-Esprit, lui en a toujours rendu. 

La croix à laquelle le Sauveur fut attaché doit, selon 
saint Thomas (3. p. q. 23. a. 4), être adorée par rapporta 
sa divine Personne, soit parce qu'elle le représente étendu 
sur ses bras , soit parce qu'elle a été honorée de l'attou-
chement de son sacré corps , et teinte de son précieux 
sang. Les autres croix ne sont dignes de ce culte qu'en 
qualité d'images de Jésus crucifié. 

D. Que dites-vous des reliques des saints? 
R. Elles méritent le culte de dulie. 
La raison en est que les corps des saints ont été des mem-

bres vivants de Jésus-Christ, les temples du Saint-Esprit, 
et des organes de vertu ; qu'ils seront des instruments de 
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grâce et de miracles ; qu'ils seront glorifiés après la ré-
surrection. 

FRUITS. 

Je vous adore , ô grand Dieu, du plus profond de mon 
â m e , et vous reconnais pour un Être souverainement 
g rand , devant lequel je suis indigne de paraître, de qui 
j 'a i reçu tout ce que j 'ai de biens, sans qui je ne suis ni 
ne puis rien. 

Reconnaissant encore q u e , quelque grand honneur 
qu'on vous r e n d e , ce n'est r ien au prix de ce que vous 
méritez, je suis t r è s -confus , je suis t rès-marr i d'uvoir si 
mal satisfait à ce devoir, et désire avec votre grâce m'en 
acquitter avec plus de soin à l 'avenir. 

EXEMPLES. 

Le patriarche Abraham arme sa main d 'un glaive pour 
immoler à Dieu son cher Isaac. (Gen., xxu.) Daniel adore 
l 'Éternel trois fois le jour nonobstant la défense sous peine 
de mort qu'en a faite Nabuchodonosor. (Daniel, m.) La di-
vine Marie glorifie le Seigneur pour les grâces signalées 
qu'elle en a reçues (Luc, iv. ) 

Saint Siméon Stylite demeura environ quatre-vingts ans 
sur une haute colonne sans aucun abri contre les rigueurs 
du temps, priant sur ce théâtre de piété jour et nui t , à 
moins que sa charité ne l 'en empêchât et ne l'obligeât de 
satisfaire à ceux que la réputation de sa sainteté attirait en 
foule de toutes parts. Il priait avec tant de respect, qu'on 
le voyait souvent se courber jusqu'à terre par de profondes 
inclinations , et l 'un des serviteurs de Théodoret, auteur 
de sa vie , en compta en un seul jour douze cents; sa fer-
veur était telle, que la veille des grandes fêtes il se tenait 
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debout les mains levées au ciel, depuis le coucher du 
soleil jusqu'à son lever. 

Pélraldus rapporte d 'un bon laboureur, dont la récolte 
était d 'ordinaire meilleure que celle de ses voisins, qu'il 
répondait à ceux qui lui en demandaient la raison, que 
c'était parce qu'i l avait toujours le temps qu'il voulait. On 
lui demanda comment cela pouvait être : « C'est, dit-il, que 
je n 'eu veux pas d'autre que celui que Dieu veut ; et 
c o m m e , si mauvais temps qu'il fasse, Dieu l 'ordonne 
ainsi, j 'ai aussi toujours le temps que je veux. » 

Nous citerons encore un effet de cette bienheureuse con-
formité à la volonté du Très - Haut. Tanière donnant le 
bonjour à un pauvre, cet homme, t rès-r iche dans son in-
digence , lui repartit qu'en toute sa vie il n'avait eu aucun 
mauvais jour ; Taulère alors lui souhaita une heureuse vie, 
il lui dit qu'il n'avait jamais souffert aucune affliction; le 
religieux lui demandant enfin qui il était, il lui répondit 
qu'il était ro i , et lui exposa ensuite tout ce qu'il trouvait 
de douceur et de puissance dans cette adhésion continuelle 
à la volonté de Dieu. 

S E C O N D E D O C T R I N E 

DE L'AMOUR QU'IL FAUT AVOIR POUR DIEU 

D. Quels sont les principaux attraits de l 'amour de 
Dieu? 

R. Ce sont sa bonté, sa beauté, l 'amour qu'il nous 
porte , les bienfaits dont il nous a comblés, et l'alliance 
qu'il a bien voulu contracter avec nous. 
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Dieu est la bonté par essence (1). 11 est revêtu d'une 
beauté infinie (2). Il nous a aimés de toute éternité (3), 
aimés, dis- je , du même amour dont il s'aime lui-même. 
11 nous a donné l ' ê t r e , de plus toutes les créatures du 
monde (4), et, ce qui surpasse infiniment toutes nos préten-
tions , son Fils unique (5) ; enfin il est notre Père, et, s'il ne 
tient à nons, l'époux de nos âmes (6). Quel cœur donc, fût-ii 
d'acier, ne sera enlevé vers ce divin aimant par des attraits 
si puissants? 1° Sa bonté nous engage à l 'a imer, parce 
que cette qualité est le propre objet de l ' amour , et d 'un 
amour qui doit être d 'autant plus ardent qu'elle est excel-
lente. 2° Sa beauté, car nous aimons les choses de la terre 
qui n'ont qu'une beauté passagère, et pourtant ces choses 
comparées à Dieu perdent tout leur éclat. 3° Son amour ! 
car si l 'amour est un feu qui en allume un autre , quel 
sujet n'aurons - nous pas de rougir si nous ne payons de 
retour un amour pareil (7)? 4° Ses bienfaits , parce que 
les bienfaits sont des liens qui attirent nos cœurs (8), et 
qui les attirent d'autant plus for tement , qu'ils sont plus 
grands, qu'ils partent d 'un cœur plus désintéressé , et que 
nous en sommes plus indignes. 5° Ses titres de Père et 
d'époux de nos âmes; il faut être un monstre pour ne pas 

(1) Ostendam tibi omnc bonum. Exod. i v . Deum s u m m u m bonum 
est. Aug. I. de Natura boni. c. i. Deus est ipsa bonitas. Bcrn. 

(2) Decorem iudutus e s t . I'sal. x c n . 
(3) In charitate perpétua dilexi te. Jerem. x x x i . 
(4) Oinnia enim vestra s u n t , sive Paulus , s ive Apollo, s iveCephas, sire 

mundus . I. Cor. n i . 
(5) Sic Deus dilexit m u n d u m , ut Filium suum unigenituin daret. 

Joan. i n . 
(S) Desponsabo te mihi in lide. Ozctt. II. 
(7) Pudeat non redamai c pro tanto amore. Pudeatct vehementer pudeat . 

Aug. in Soliloq. 
(8) Qui bénéficia i n v e n i t , compedes reperit . Isidorus l'élut, lib. I. 

Epist. c c c c . 
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aimer, et aimer tendrement celui à qui l 'on est uni par 
des liens si étroits. 

D. De quelle manière devons-nous aimer Dieu? 
R. Nous devons l 'aimer de tout notre cœur, de toute 

notre âme , de tout notre esprit , de toutes nos forces (1). 
Aimer Dieu de tout notre cœur, c'est, selon l ' interpré-

tation de saint Thomas, rapporter à Dieu toutes nos in-
tentions et nos affections comme à leur objet ou comme à 
leur f in , n 'aimant rien que lui ou pour l 'amour de lui. 
Aimer Dieu de tout notre esprit, c'est soumettre à Dieu 
tous nos sentiments et toutes nos pensées , ne jugeant des 
choses que selon les règles de sa divine parole, ne pen-
sant qu'à lui ou à des choses qui se rapportent à lui. Aimer 
Dieu de toute notre â m e , c'est régler nos passions et nos 
inclinations selon la volonté de Dieu. Aimer Dieu de tout 
notre pouvoir, c'est faire pour Dieu toutes nos actions 
extérieures (2. 2. q. 44 . a. 5.) Ainsi ce précepte nous en-
gage à sacrifier au saint amour toute notre vie (2). 

D. Es t - i l nécessaire d 'aimer Dieu de tout son cœur 
pour être sauvé? 

R . Cela est nécessaire du moins en ce sens, qu'on pré-
fère Dieu à toutes choses, et que l'on abhorre tout ce qui 
peut détruire son amour et nous séparer de lui. 

On peu t , selon saint Thomas, aimer Dieu parfaitement 
et de tout son cœur en trois manières : 1° actuellement, 
quand tout le cœur se porte vers lui par des élans d 'amour 
perpétuels , et qui ne soutirent aucune interruption; 
2° habi tuel lement , lorsque tout en ne prenant pas tout 
le soin désirable pour ne pas blesser cet amour , on est 
néanmoins disposé à ne rien faire, rien dire, rien penser, 

(1) Diliges D o m i n u m Deum luum ex toto corde tuo , ex tout anima tuâ, 
e x totd mente tuâ, et ex totà virlute tuâ. Marc. x n . 

(2) Cinn dicit loto corde, totâanimâ tuâ , totà mente, nullam vitae nostrœ 
partein re l inqui t , quae vacare debeat. Aug. I. (le Doctrin. christ, c. XXII. 
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qui puisse le détruire entièrement ; 3° d'une manière qui 
tient le milieu entre ces deux; savoir, quand, tout en ne 
s'élançant pas incessamment vers son divin Créateur, on 
travaille néanmoins généreusement à éviter les fautes les 
plus légères, et à se dégager des choses de la terre , pour 
le servir et pour s 'unir à lui par pensée et par amour, 
autant que les nécessités de la vie le peuvent permettre. 
( 2 . 2 . q. 24. art. 4.) 

La première de ces trois façons d'aimer Dieu de tout son 
cœur n'est pas possible avec les embarras de ce m o n d e , 
et n'a lieu que pour les bienheureux. La troisième est de 
conseil, et se trouve en ceux qui aspirent incessamment 
à une plus étroite union avec Dieu, par une vie p u r e , 
pa r l a mortification, et par les exercices de dévotion. La 
deuxième est de précepte et de nécessité de salut : car 
pour être sauvé il est nécessaire que l 'amour de Dieu oc-
cupe le trône de notre cœur, qu'il règne sur toutes nos 
autres affections; si l'on aime quelque chose en dehors de 
Dieu, il faut cependant n'aimer rien au-dessus de Dieu , 
ni rien qui lui soit contraire ; enfin, si l 'on tombe dans 
le péché véniel , il faut éviter néanmoins le péché mor-
tel , qui sépare de Dieu, ce qui ne se peut faire si l 'on 
n 'aime pas Dieu de tout son cœur au moins habituelle-
ment . Aussi partager de telle sorte son cœur entre Dieu et 
la créature, que pour complaire à la créature on ose of-
fenser grièvement le Créateur (1), c'est encourir une mort 
funeste, c'est s'attirer une malédiction effroyable (2), c'est 
obliger Dieu à abandonner ce cœur , et le donner en proie 
au démon (3). 

(1) Divisum est cor e o r u m , nunc inter ibunt . Ozece. xx . 
(2) Vae duplici corde. Eccl. v i . 
(3) Partent faciunt D e o , partent faciunt diabolo. Iratus discedit Deus , 

totum possidebit diabolus. Aug. Tract, v u . in Joan. 



COMMANDEMENT DE DIEU. 509 1 

T). Devons-nous souvent produire des actes d 'amour? 
R. Nous le devons sans doute, puisque Dieu nous^a 

aimés de toute é terni té , qu'il est toujours infiniment ai-
mable, qu'il ne cesse jamais de nous aimer, et qu'il nous 
comble sans cesse de biens. 

Ajoutez à ces puissants motifs q u e , Dieu nous ayant 
créés pour jouir de lu i , il est le centre de notre â m e , 
son lieu na ta l , et ce qu'est l'air pour les oiseaux. Ainsi 
l ' â m e , enfermée dans la prison du corps , ne doit faire 
aucun cas des attraits de ce monde, si charmants qu'ils 
soient ; il faut qu'elle s'élance vers son souverain bien par 
des soupirs ardents et ré i térés , semblable à l'oiseau ren-
fermé dans une cage, et qui s'efforce d'en sortir par des 
élans continuels, quelque excellente et abondante nour-
riture qu'on lui donne . 

D. Quand sommes-nous obligés, sous peine de péché, 
de produire des actes d ' amour de Dieu? 

R. 1° Quand nous commençons à avoir l'usage de rai-
son, au moins selon saint Thomas; 2° dans le danger de 
mort ; 3° de temps en temps pendant la vie. 

Un enfant qui arrive à l 'usage de raison, pèche, dit saint 
Thomas (1. 2. q. 89. a. 5 . ) , s'il ne se tourne vers Dieu 
le plus tôt qu'il peut. La fin doit être au premier rang dans 
notre in tent ion , et par conséquent notre première pensée 
doit être de nous proposer m e fin qui soit droite , et à 
laquelle nous puissions rapporter notre vie dans son en-
semble et toutes nos actions.'D'ailleurs la fin étant larègle 
de tout ce que nous faisons avec délibération, un enfant ne 
peut que s 'égarer du droit chemin par des actious déréglées, 
s i , dès qu'i l commence à raisonner et à agir en homme, il 
ne se convertit à Dieu, suivant le commandement qu'il nous 
en fait l u i - m ê m e , et qui par conséquent est d'obligation 
pour ce temps - là : Convertimim ad me, et ego convertar 



1 6 DU PREMIER 

ad vos. (Zach., i , 2.) Celui qui se trouve en danger de 
pioi't est aussi obligé de se tourner à Dieu par un acte 
d'amour, surtout lorsqu'il n 'a pas d'autre moyen de se 
réconcilier avec l u i , puisque son salut dépend de cet acte. 
3° Il y a obligation de produire ces actes de temps en 
temps pendant la vie, afin de pouvoir la bien régler, et 
de là nous rendre dignes de la félicité éternelle. Celui qui 
soutiendrait le contraire tomberait dans la censure de 
l'Église, qui a condamné cette proposition. « 11 est pro-
bable que le précepte de l 'amour de Dieu n'oblige pas par 
lui-même dans la r igueur, pas même tous les cinq ans. » 
(Innocent XI, 2. Mart. anno 1679.) 

D. Pour faire un acte d 'amour de Dieu suffit-il de dire : 
Mon Dieu, je vous aime de tout mon cœur? 

R. Si ces paroles ne partent point du fond du cœur, 
d'un cœur animé du Sa in t -Espr i t , et qui se tourne vé-
ritablement vers Dieu, elles n'expriment qu 'un fantôme 
d'amour, ou même un mensonge. 

La raison en est que le véritable acte d'amour est inté-
rieur ( t ) , surnaturel , et si incompatible avec le péché 
qui nous sépare de Dieu, qu'il le suppose anéanti, ou 
qu'il le détruit l u i - m ê m e par sa vertu toute divine. 

D. Pour mériter par une bonne œuvre , est- i l néces-
saire de la faire par amour , et dans la vue de Dieu? 

R. Cela est nécessaire^sn ce sens , qu'au moins cette 
bonne œuvre soit rapportée à Dieu par une intention vir-
tuelle. 

Il y a trois sortes d'intentions : 1° l'intention actuelle 
que l 'on a , lorsqu'en commençant une action on pense à 
Dieu, et qu'on la lui offre ; 2° l'intention habituelle avec 

(1) Iutiis tcncbo charitatem tuain. Non erit in superficie, in medul l i s 
me i s erit quûd di l igo te. Aug. in Ps. Lxv. 
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laquelle ou agi t , lorsque l'action qu'on fait ne détruit pas 
l 'habitude de la charité par laquelle on pourrait la rap-
porter à Dieu, sans que néanmoins on songe à le faire; 
3° l'intention vir tuelle, quand après avoir offert à Dieu une 
action, on en fait d 'autres qui s'y rattachent et qui en sont 
une suite naturelle, sans néanmoins que l'on songe à Dieu 
en les accomplissant. Or pour mériter par une action de 
ver tu , l ' intention actuelle n'est pas nécessaire, quoique ce 
soit une pratique excellente de s'y accoutumer ; mais aussi 
l 'habituelle ne suffit pas: en voici la raison, c'est principa-
lement la charité selon saint Thomas , qui nous mérite la 
vie éternelle; les autres vertus ne peuvent pas nous la 
mériter par e l l e s -mêmes , sinon quand la charité les 
met en oeuvre, quand elle préside à leurs fonctions, 
et qu'elle influe dans leurs actes (1); or rien de tout 
cela ne se rencontre dans ces actions, dont l 'intention 
n'est qu'habituelle, il faut donc qu'elle soit virtuelle. C'est 
encore la doctrine de saint Bonaventure. L'intention né-
cessaire pour méri ter , dit-il, n'est pas celle par laquelle on 
rapporte à Dieu généralement toutes les œuvres d 'un 
jour ou d 'une année , mais celle par laquelle on lui 
adresse une action particulière qui en entraîne d'autres 
comme des suites nécessaires; par exemple, une aumône 
de cent livres qu'on partage ensuite à plusieurs pauvres, 
ou un pèlerinage qui ne s'accomplit qu'en plusieurs jours. 
(S. Sent.dist.il.q.Z.n. 39.) 

I). Par quels moyens pouvons-nous acquérir ou faire 
croître en nous l 'amour de Dieu? 

R. Nous le pouvons par une humble et fervente prière, 
par une sérieuse et fréquente considération des motifs ci-

( l )Meri tum vitre œternae prim5 pertinct a<l chari tatem; ad alias autem 
virilités sccundariù , secundiim quod earum actus à cliaritate imperantur. 
D. Tliom. i . 2. q. IU. a. II. 
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dessus marqués, par de fervents actes d 'amour souvent réi-
térés, par l 'anéantissement de l 'amour-propre. 

Si l 'amour divin est un trésor qui enrichit notre âme, 
la prière l 'obtient (1). Si c'est un feu qui l 'échauffé, la 
méditation l 'enflamme (2). Si c'est une pierre précieuse 
pour l 'orner, les actes d 'amour souvent réitérés lui don-
dent son lustre. Si c'est une fleur qui l 'embaume, la 
diminution de la cupidité la nour r i t , son entière destruc-
tion la couronne (3), comme la chaleur du soleil qui de-
vient plus grande à mesure que l 'ombre du matin diminue, 
et qui est dans sa plus grande ardeur lorsque l 'ombre est 
disparue, c'est-à-dire à midi. 

FRUITS. 

Je reconnais, ô mon Dieu, que si je ne vous aime pas, 
je mérite l 'anathème que votre apôtre fu lmine contre ceux 
qui manquent à ce juste devoir. 

Que je vous aime donc , ô bonté éternelle , ô Bonté 
souveraine ; et que je vous aime uniquement , ou si j ' a ime 
quelque chose hors de vous , que ce soit eu vous et pour 
vous. 

Que votre feu me consume tout entier, qu'il ne me 
reste rien de moi - m ê m e , que tout ce que j 'ai et tout ce 
que je suis soit à vous (4). 

EXEMPLES. 

Les flammes de l 'amour divin consumèrent do telle 
sorte le glorieux patriarche saint Dominique, qu'étant en -

(1) Petite, e tdabitur vobis. Luc. H . 
(2) In meditatione meâ exardescet ignis , Ps. x x x v i n . 
(3) Nutrimentum charitatis, d i ininutio cupiditatis. Perfectio, nulla c u -

piditas. Aug. 
(S) Tolum nieum consumât ignis tuus . Nihil mei remaneat mihi . Totmn 

sit tibi. Idem, in Psal. XCVIII. 
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tièrement mort à lui - m ê m e , il ne vivait que pour Dieu. 
Ses pensées, ses paroles , ses actions, ses soupirs, ses in-
tentions n'avaient d 'autre but que de lui plaire. Après 
avoir répandu pendant le jour la semence céleste sur la 
terre par ses prédications, animées d 'un feu tout divin, 
il s'envolait durant la nuit au ciel par ses contemplations 
extatiques. Dans ses voyages, il s'occupait à méditer ou à 
cbanter des cantiques avec une ferveur qui le fortifiait 
dans sa lassitude. Il ne pouvait penser aux outrages que 
les albigeois et les pécheurs faisaient à la divine Majesté, 
sans verser des torrents de larmes. C'est pour en arrêter 
le cours qu'il prêchait , qu'il jeûnai t , qu'il veillait, qu'il 
déchirait son corps chaque nuit avec une discipline de fer. 
Et ce fut ce même zèle qui lui inspira le dessein de fonder 
un ordre apostolique pour travailler sans relâche à étendre 
l 'empire du Seigneur. Le cerf dans sa plus grande soif ne 
soupire pas avec plus d 'ardeur après une source d'eau vive, 
que ce Séraphin terrestre ne soupirait après le martyre. 
Et des hérétiques qui lui avaient dressé des embûches dont 
Dieu le délivra, lui demandant à quelques jours de l à , 
qu'est-ce qu'il eût fait, s'il fût tombé dans leurs mains. « Je 
vous eusse priés , leur répondit-il , par un excès d'amour 
qui va jusqu'au prodige, de ne pas ine tuer d 'un seul coup, 
mais de hacher eu morceaux mes membres l 'un après 
l 'autre, puis de m'arracher la langue et les yeux, et, après 
avoir roulé le tronc de mou corps dans son sang, de me 
t rancher la tête. 
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TROISIÈME DOCTRINE 

DU JUREMENT 

I). Qu'est-il défendu p a r l e second commandement? 
R. Il est défendu de déshonorer le saint nom de Dieu 

par des jurements , par des blasphèmes, et par des impré-
cations. 

Nous réduisons à ce commandement les imprécations, 
parce qu'on profane souvent le saint nom de Dieu en les 
faisant. 

D. Qu'est-ce que le j u r emen t? 
R. C'est prendre Dieu à témoin de ce que l 'on assure? 
Il ne peut y avoir de société parfaite parmi les hommes, 

s'ils n'ajoutent foi les uns aux autres. Et comme l'iniquité 
qui absorbe le monde rend souvent nos témoignages dou-
teux , il est quelquefois nécessaire de recourir au témoi-
gnage de Dieu, qui ne peut ni tromper ni mentir, pour les 
affirmer. C'est ce qu'on appelle jurer (1), qu'on le fasse 
par signe, ou par parole. Dieu peut être pris à témoin de 
quelque chose, ou en lui-même, quand on jure par exemple 
par son saint nom; ou dans des choses sacrées, comme le 
livre des Évangiles , qui contient les vérités divines, etles 
reliques des saints qui les ont crues; ou enfin dans les 
autres créatures, dont Dieu est l 'auteur, où sa puissance 
reluit , quand on dit par ce ciel, par cette terre, ou même 
par cette pierre, cela est ainsi (2). 

(1) Assumere Deum in t e s t e m , dicitur jurare. D. Thom. 2. 2. <7. 89. 
art. 1. 

(2) Qui per lapidem falsùm Jurât, perjurus est. Aug. Serm. x x v m . (te 
Vert). Apost. 
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D. Dire devant Dieu , Cela est v ra i , Dieu le sait, Dieu 
voit la vérité, est-ce ju re r? 

R. C'est jurer , quand on use de ces façons de parler 
pour confirmer ce qu'on dit par le témoignage de Dieu; 
mais non quand on ne les emploie que par forme de 
simple assertion , comme parlent les casuistes. 

En effet, si les paroles n'expriment pasde soi un jurement, 
le ju rement dépend de l'intention de celui qui les profère : 
c'est pour cette raison que cette formule , par ma foi, si 
l 'on entend parler de la foi divine qui nous fait chrétiens, 
est un jurement ; car c'est assurer ce qu'on dit par le té-
moignage de Dieu, qui a révélé les vérités de la foi. Mais 
si l'on n'entend parler que de sa propre foi , ce n'est pas 
un jurement ; alors c'est vouloir dire seulement : Par 
la foi d'un homme d'honneur, de parole. 11 est néanmoins 
à propos de ne pas s'accoutumer à jurer par la fo i , pour 
éviter de prendre quelquefois la foi divine pour la foi hu-
maine , ou d'user de cette façon de parler avec intention 
de faire un vrai serment; et dans ce cas le jurement serait 
réel , puisque la malice de celte sorte de paroles dépend 
principalement de l ' intention. 

D. Combien y a-t-il de sortes de jurements? 
R. Il y enaqua t r e , qui sont, pour parler comme la Ihéo-

logique, l 'asserloire, le promissoire, le comminatoire, 
l 'exécratoire. 

Par le jurement assertoirel 'on assure le passé ou le pré-
sent , par le promissoire l'on s'engage à l'égard du prochain 
pour l 'avenir, par le comminatoire on le menace, par 
l'exécratoire, qui est le plus grief, on s'oblige à quelque 
peine dans le cas où l'on mentirai t , prenant Dieu non-
seulement pour témoin, mais aussi pour vengeur. Jurare 
per execrationem, gravissimum jurandi genus. (Aug. in 
Psal, vu.) 
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D. Le jurement est-il mauvais de sa nature? 
R. Non; c'est, au contraire, un acte de religion, pourvu 

qu'il soit revêtu des circonstances nécessaires. 
Le jurement bien fait étant comme une profession au-

then'ique de la vérité infaillible de Dieu, c'est lui rendre 
une espèce d 'honneur que de jurer comme il faut (1); 
mais s i l e ju rementmanquede quelqu'une descirconstances 
requises, il est toujours mauvais. 

D. Quelles sont ces circonstances? 
R. Ce sont la vérité, le jugement ou la discrétion, et la 

justice (2). 
Le défaut de la vérité rend le jurement faux et en fait 

un par jure , le défaut du jugement le rend indiscret et 
téméraire, le défaut de justice le rend inique. 

I). Quel péché y a-t-il à j u re r contre la vérité? 
R. 11 y a tou jours péché mor te l , môme en matière 

légère, ou pour quelque bonne fin (3). 
La raison en est qu'on ne peut employer de propos 

délibéré le témoignage de Dieu , qui est la vérité par 
essence, pour confirmer une chose fausse, de quelque na-
ture qu'elle soit, sans lui faire un grand outrage, et par con-
séquent sans pécher mortellement. Or il n'est pas nécessaire 
d'assurer par serment une chose qu'on sait être fausse, pour 
tomber en cette matière dans le péché mortel ; car on peut 
s'en rendre coupable : 1° en assurant une chose vraie la 
croyant fausse, parce qu'on a intention de jurer à faux, et 
c'est de l 'intention que le péché dépend; 2° en jurant 
pour une chose fausse la croyant vraie, sans avoir apporté 
la diligence requise pour savoir la vér i té , parce qu'alors 

(1) Qui jurât , aut veneratur, aut diligit e u m per quein Jurât. Ilieron. 
». X. <n Matth. c. ». 

(2) Jurabis, dicit Dominus, in veritate , et in judic io , et i n j u s U t i i . 
Jercm. ir. 

(3) G r a v i s s i m u m p e c c a t u m est ta lsum j u r a r e . Aug, Ep. LXXXIX. i n ftnt. 
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le par jure est censé être volontaire dans sa cause ; 3° en 
jurant indifféremment pour le faux et pour le vrai par l'effet 
d 'une habitude damuab le , parce que la volonté se porte 
au pa r ju re , lors même qu'on dit la vérité; 4° en doutant 
si la chose pour laquelle on jure est véritable; s'exposer 
volontairement au danger de se parjurer, c'est vouloir 
le faire ( t ) . Celui qui ne fait pas ce qu'il peut en homme 
de bien pour accomplir ce qu'il a promis avec serment , 
commet aussi un péché mortel, puisqu'il rend son 
ju rement faux (2); cela est certain, lors même qu'il jure 
par contrainte et par crainte de la mor t ; parce que , dit 
saint Thomas, bien que la violence puisse ôter l'obligation 
qu'il a contractée par rapport à celui qui l'a exercée, elle 
ne l'ote pas néanmoins par rapport à Dieu, au nom de qui 
il a fait ce jurement . 

D. Quel péché y a-t-il à j u re r contre la justice? 
R. 11 y a péché mortel ou vénie l , selon que la chose 

qu'on jure de faire est plus ou moins nuisible. 
La raison en est que le jurement injuste prend toute sa 

malice de l 'injustice de sa matière. 
D. Est-on obligé de faire une action mauvaise après l 'a-

voir juré? 
R. On n'y est pas obligé, mais seulement à expier sa faute 

par la pénitence. 
Se porter à cette action serait commettre un nouveau 

c r i m e , ce à quoi le jurement ne peut jamais engager. 
David est loué de n'avoir pas accompli le jurement qu'il 
avait fait de tuer Nabal (3). llérode est blâmé d'avoir 
fait mour i r saint Jean pour accomplir le sien. 

(1) Qui amat pcriculura, in illo peribit. Eccl- v i n . 
(2) Alioquin dees t Veritas juramento. D. Thom. 2 . 2 . q. 89. a. 9. 
(J) Juravit l e t n e r è , s t d non implevit jural ioncm majori pietate, Aug. 

Serm. n . in' Décollât. S. Joan. Bapt. 
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D. Quel péché est-ce de jurer pour des choses légères, et 
sans aucune nécessité? 

R. Ce n'est de soi qu 'un péché véniel, parce qu'il n'y a 
en cela que légèreté d'esprit. 

Ce péché néanmoins est très-dangereux, parce que les 
jurements vains fraient le chemin aux parjures (1). Il est, 
en outre, très-grief, à cause du peu de respect qu'il marque 
pour Dieu; ce serait, en effet, avoir bien peu de respect pour 
le ro i ,quederecour i ràsontémoignage pour des bagatelles. 

D. Qu'est-ce qui nous doit inspirer de l 'horreur pour les 
mauvais jurements? 

R. C'est qu'un jureur fait outrage à Dieu, s'attire de 
grands maux, et fait tort aux autres (2). 

En premier lieu un jureur fait outrage à Dieu. Car, 1° par 
ses parjures , il attaque sa vérité, et semble vouloir le faire 
passer pour faux témoin : il est en quelque manière pire 
que les ministres de la passion du Sauveur, qui ne le char-
gèrent que de maux afflictifs, bien moins opposés à sa 
sainteté que ceux de coulpe ; pire que les démons, qui 
n 'ont garde de confirmer leurs mensonges parle jurement; 
pire que les idolâtres, qui appréhendent de jurer à faux par 
leurs idoles, tandis qu'un par jure ne craint pas le vrai 
Dieu, Dieu présent, Dieu vivant, Dieu qui prend une ter-
rible vengeance de ceux qui le méprisent (3) ; 2° le jureur , 
par ses jurements injustes, s'en prend à la bonté de Dieu : 
employant son témoignage pour appuyer son mauvais des-
sein , il semble vouloir le laire l 'auteur de son cr ime, 

(1) Multuni jurantem et perjurum esse neeessees t . Chrysosl. Ilom. XIT. 
ait pop. 

(2) Injuriatur D e o , crudelis est s ib i , noxius est hominibus. D. Thom. 
opusc. i v . 

(S) Tantum ma!i habet Juratio, ut qui lapides colunt timeant fa lsum 
jurare per lapides. Tu non times Deum praesentein, Deum viventem, Deum 
in contemptore» vindicantem? Âiiç. Serm. x x v n i . (le Yerb. Ipott. 
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comme le dit un Père de ceux qui s'engagent par serment 
à voler (1); 3° par ces vains jurements , il déshonore le 
saint nom de Dieu : quelle audace n'est-ce pas de nommer 
le Seigneur des anges à tout instant sans aucun respect et 
avec un extrême mépris (2) ! quel outrage pour son sacré 
n o m , pour ce nom si auguste, et que le ciel et la terre 
s 'empressent de bénir et d 'honorer! 

En second l ieu, le jureur , par ses jurements faux et in-
justes, s'attire la malédiction, et une malédiction qui ne 
passe pas, mais qui s'arrête au milieu de sa maison, pour 
la ruiner de fond en comble , consumant jusqu'au bois 

et aux pierres dont elle est bâtie (3). Do plus il entasse 
crime sur cr ime, tombant peu à peu dans le comble de 
l'iniquité (4), et se précipite ainsi malheureusement dans 
les enfers ; car si parmi ceux qui invoquent le nom du Sei-
gneur il y en aura plusieurs de damnés (o) , que devien-
dront ceux qui le profanent , ceux qui disent que Dieu les 
damne , que le diable les emporte? Quel sort peuvent-ils 
attendre, sinon d'être jugés par leur propre bouche (6) ? 11 
est de foi que les vains ju rements , tout légers qu'ils nous 
paraissent, ne demeurent pas impunis (7). 

(1) O intestiinabile facinus cl prodigiosum! Quid non ausx sunt improbx 
mentes? Armant se ad latrocinium per Christi nomen. Auctorem sui scelc-
ris quodammodô faciunt Deum. Sahian. iv. de l'rovid. 

(2) Quomodo non absurdutn , servum non audere Dotninum nominatim 
e t sine honoris prorfatione appellare, Angelorum vero Dominum temerfc 
et contempt im ubique jactare ? Clirysost. Ilom. v u . ad pop. in fine. 

(3) Venict [malcdiclio)ad domum jurantismendaei ler , et commorahitur 
in medio e j u s , et consumet e a m , et l igna e j u s , et lapides ejus. 
Zacliar. y. 

(fi) Vir mul tun i jurans replebitur iniquitate. EccL. x x n . 
(5) Non o m n i s qui dicit mihi, Domine, Domine, intrabit in regnum cœ-

lorum. Matth. v u . 
(6) De ore tno te judico, serve nequam. Luc. XXII. 
(7) Non assumes nomen Dei tui fr ustra ; quia non erit impunitus, qui i l lud 

super revanà assumpserit . Venter, v. 

1' 



26 du SECOND 

En troisième lieu, un parjure fait grand tort et au public 
et aux particuliers: au public, troublant le commerce par 
des méfiances, des querelles et des procès; aux particu-
liers, leur causant la perte du bien , de l 'honneur et quel-
quefois même de la vie. 

Ainsi il est de la dernière nécessité d'observer le com-
mandement exprès que nous fait le Sauveur de ne jurer 
en aucune sorte, ni par le ciel , ni par la t e r re , ni par Jé-
rusalem, ni p a r l a tê te ; mais de nous contenter de d i re : 
Cela est, cela n'est pas, parce que tout ce qui est déplus 
vient d'un mauvais principe. Cela vient, ou de notre m a u -
vaise habitude, qu'il faut rompre ; ou de notre colère , 
qu'il faut dompter; ou de notre avarice, qu'il faut anéantir; 
ou de l'incrédulité du prochain , qu'il faut laisser dans son 
sentiment ; ou enfin de la suggestion de Satan, qu'il faut 
repousser. 

D. Apprenez-moi quelques remèdes contre le jurement? 
R . Priez vos domestiques et vos amis de vous avertir 

de ceux que vous ferez. Imposez-vous quelque pénitence 
pour chacun d'eux. Gravez la crainte de Dieu dans votre 
cœur. 

La crainte de Dieu sert de frein à la langue (1); la vigi-
lance des autres en est comme la sentinelle (2) ; la rigueur 
de la pénitence en est comme le contre-poison (3). 

FRUITS. 

Mon Dieu , je vous demande très-humblement pardon 
de tous mes mauvais jurements , et je proteste avec votre 

(1) Si Deus t imealur, l ingua frsraatur, tollitur juratio. Aug. Serm. x. de 
Sonet. 

(2) Nos a l ioscus todiamus , e t n o s t r a m illis custodiam mandemus. Chry-
tost. nom. il. ad pop. 

(3) Violentia: pœnitendi cedat consuetudo jurandi. Aug. 

jean
Autocollant
ni par notre tête



COMMANDEMENT DE DIEU. 2 7 1 

grâce de n 'en plus faire désormais, pas même quand il 
s'agirait de perdre la vie. 

Je prendrai encore garde, mon Dieu, à ne pas en 
mêler dans mes menaces ni dans mes promesses ; ou si 
je promets quelque chose avec serment, je l'accomplirai 
avec votre g râce , quelque dommage qui m'en puisse 
arr iver . 

EXEMPLES. 

Esaii cède à Jacob son droit d'aînesse , pour ne se 
rendre pas coupable d 'un parjure (1). (Gen., xxv.) Le jure-
ment indiscret d'Hérode fut comme le glaive dont saint 
Jean futdécapilé. (Marc., vi.) 

Du temps que saint Narcisse gouvernait l'Église de Jéru-
salem, trois libertins abandonnés à l ' impureté accusèrent 
de ce crime abominable leur saint évêque, afin de se 
garantir de la juste sévérité de son zèle pastoral par cette 
horrible calomnie, et ils l 'appuyèrent tous trois par des ser-
ments exécrables: l 'un disait qu'il voulait être brûlé tout 
vif si son accusation n'était véritable; l ' aut re , qu'il voulait 
mourir du mal caduc; le troisième, qu'il voulait que les 
yeux lui fussent arrachés. Narcisse fut chassé de la ville. 
Mais la vengeance de Dieu ne tarda guère â tomber sur 
ces parjures. Le premier fut brûlé tout vif dans sa maison, 
où le feu prit pendant la nuit; le second mourut d'épilepsie; 
le troisième, épouvanté de ces horribles châtiments, perdit 
la vue à force de pleurer son crime. (Nicephor., 1. V. 
c. I X . ) 

SaintLouis, dans sa captivité, fit un traité avec les Sarra-
sins, et ceux-ci comme garantie exigeaient de lui un 
jurement exécrable: mais ce saint roi en eut horreur; et, 

(1) Noluit pcrjurii notam incurrere. S. Eplirem. de Liiiguâ mald. 
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bien que les docteurs jugeassent qu'il pouvait le faire sans 
blesser sa conscience, pourvu qu'il eût dessein de le 
garder ; bien que son interprète lui fit entendre que sans 
cela il courait risque de perdre la tête , il s'y refusa c o n -
somment . Les infidèles en furent si touchés, qu'admirant 
la piété de leur illustre captif, ils se contentèrent du ser-
ment qu'il lui plut de faire. 11 garda ce dernier serment si 
religieusement, que ces infidèles ayant par méprise reçu 
et accepté dix mille livres de moins qu'il n'avait été stipulé 
pour sa rançon, il ordonna à son trésorier de les leur 
donner. (Spondan., an. i7.'i0.) 

Un habitant d'Hippone craignant Dieu, mais qui tenait 
un peu à l ' a rgent , fit condamner un de ses concitoyens 
qui lui niait une dette à se purger par serment , bien qu'il 
pût prévoir qu'il se par jurera i t , comme la chose arriva en 
effet. La nuit suivante, i l sevi tpendantsonsommeil présenté 
à un juge d'une majesté redoutable, qui lui demanda 
pourquoi il en avait usé de la sorte. 11 voulut se disculper, 
en disant qu'il n'avait point d'autre moyen de recouvrer 
son argent : mais son excuse fut rejetée, et le juge lui 
répondit qu'il en devait souffrir la perte plutôt que d'ex-
poser son frère au péril de perdre son âme (1). Le juge 
ajouta qu'il lui faisait néanmoins grâce pour cette fois à 
cause de son ignorance, mais qu'il le condamnait à un 
châtiment corporel ; ce qui fut exécuté, et cet homme, à 
son réveil, se trouva tout couvert de plaies. (Aug. Serm. H. 
de Décollât. S. Joan. 

(1) Qui exigit jural ionem, si sciât cum fcçjsse et cogit jurare, viucit ho -
micidam. Aug. rte Verb. Apost. Serm. x x v m . 
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Q U A T R I È M E D O C T R I N E 

DU BLASPHÈME 

D. Qu'est-ce que le blasphème? 
R. C'est une parole injurieuse à Dieu. 
Le mot de blasphème est un mot grec , qui eu notre 

langue veut dire détester et maudire une bonté excellente; 
et, comme Dieu est la bonté par essence, l'usage commun 
prend ce mot-là pour les paroles qui sont injurieuses au 
Seigneur, soit en sa personne, soit dans celle de ses saints , 
en qui il réside d 'une manière spéciale, et dont les outra-
ges rejaillissent sur sa divine majesté. 

On peut commettre ce péché détestable, 1° en attribuant 
à Dieu quelque défaut ; 2° en lui déniant quelque perfec-
tion ; 3° en attribuant à une créature une excellence qui 
ne convient qu'à Dieu seul; 4° en le maudissant, en le 
reniant et en l 'accusant; 5° en outrageant aussi de paroles 
le corps sacré de Jésus-Christ, la bienheureuse Vierge, ou 
un saint. Ces mots , cela est vrai comme il n'y a qu'un Dieu, 
si l'on prétendait par la égaler la vérité de la chose qu'on 
assure avec la certitude de l'existence de Dieu, seraient un 
blasphème évident, mais non point quand on n 'a pas cette 
intention. l ien est de même, que de dire mort, tète, ventre, 
sang, en ajoutant à ces mots le nom de Dieu avec intention 
d'attribuer à la Divinité, qui est toute spirituelle, les choses 
qu'ils expr iment ; ou b ien , si l'on n 'entend parler que de 
Jésus-Christ en tant qu'homme, si on les profère avec rage 
et par mépris et détestation de sa personne adorable. Quant 
à ces mots pardi, mordi, capdedi, etc. , ce ne sont pas à la 
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vérité des blasphèmes, à moins qu'on n'eût intention de 
blasphémer en les proférant; ce sont néanmoins des fa-
çons de parler dont il faut s'abstenir, car elles ont quelque 
apparence de m a l , elles peuvent causer du scandale, et 
disposent au blasphème par la proximité qu'il y a de di à 
Dieu. 

D. Combien y a-t-il de sortes de blasphèmes? 
R. Il y en a deux, le blasphème consommé , et un autre 

qui n'est pas si grave. 
Le blasphème est consommé quand il part d 'une erreur 

volontaire de l'esprit touchant la foi , ou d 'une haine posi-
tive de la volonté contre Dieu ; car il marque alors le 
comble de la dépravation. Le blasphème est moins crimi-
nel lorsqu'il ne prend son origine que d 'un excès de 
colère ou de quelque autre passion. 

D. Quel péché est-ce que le péché de blasphème? 
R. Il est de sa nature un péché mor t e l , même quand il 

n'est pas consommé. 
La charité étant le principe de la vie de l 'âme, tout péché 

quil 'al teint gravement est de sa nature mortel : or c'est ce 
que fait le blasphème, non-seulement quand il est con-
sommé , mais aussi quand il est proféré par transport de 
colère, puisqu'il attaque en face le Tout-Puissant, que la 
charité nous lait aimer sur toutes choses. Aussi, comme le 
dit saint Thomas , il ne peut être excusé de péché mortel 
que par la vivacité de la passion, car elle nous rend inca-
pables de prendre garde au mal qu'expriment les paroles 
blasphématoires que l 'on profère. 

D. L'habitude excuse-t-elle le blasphème de péché , ou 
pour le moins de péché mortel? 

R. Oui , quand on travaille efficacement à la perdre , 
mais non point quand on l 'entret ient , puisque alors le 
blasphème est volontaire en sa cause. 
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11 semble m ê m e que cette maudite coutume rend ce 
cr ime plus é n o r m e : se disculper l à - d e s s u s , c 'est res -
sembler à u n h o m m e qu i , étant accoutumé à outrager 
ou à frapper q u e l q u ' u n , alléguerait pour son excuse 
qu'avant cette cou tume il ne peut pas s 'en empêcher . 

D. Quels sont les motifs qui excitent à détester le blas-
p h è m e ? 

R . Ce sont l 'énormité qu' i l renferme et les maux qu'il 
a t t i re . 

D. Quelle est l 'énormité de ce c r ime? 
R. Il l 'emporte de sa na ture et par rapport à son objet en 

malice sur tous les au t res , part icul ièrement quand il est 
consommé (1). 

1° Le blasphémateur est c o m m e un chien enragé qui 
tourne sa rage contre son propre maî t re . 11 attaque Dieu 
directement et en face, avec cette m ê m e langue que Dieu 
lui a donnée pour le béni r , qu' i l lui donne la force de 
r emuer , et qu'il a tant de fois consacrée et prise pour son 
trône dans la communion ; il l 'at taque, d i s - j e , a u m ê m e 
momen t qu 'il lui conserve la v i e , qu'il fait croître ses 
best iaux, qu'i l le comble de bienfaits; il l 'attaque sans 
t irer de son cr ime ni honneu r , ni profi t , ni plaisir, mais 
par un pur excès de malice , et d 'une malice diabolique. 

En second l i eu , il n'y a qu'à faire le parallèle du blas-
phème avec les autres c r i m e s , pour reconnaître l'excès 
de son énormité sur ceux-ci. Il est plus grave, 1° que 
le larcin, l 'adultère, et le parr ic ide, qui ne s'adressent 
q u ' à des créatures : le b lasphème, au contra i re , est , 
dit saint Bernard, comme u n trait envenimé que le blas-
phémateur décoche contre le c œ u r de Dieu pour le percer; 
il est c o m m e un glaive effilé avec lequel cet impie s'efforce 

(1) Omne peccatum in comparatione blaspheiniae levius est. llicron. in 
cap, XXIII, Isa. BlaspUemiâ pejus niliil . Clirysost. Ilom. i . ad pop. 
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de déchirer et mettre en pièces son Créateur (1); 2° (pie le 
parjure: le parjure ne fait qu'appuyer une fausseté par le 
témoignage de Dieu; tandis que le blasphème attribue à 
Dieu des choses fausses (2) ; 3° que l'apostasie : le chrétien 
qui renonce à Jésus-Christ ne le fait que par un excès de 
crainte, ou par un défaut de fermeté dans la foi ; tandis 
que par le blasphème il le renie de gaieté de cœur, et le 
croyant digne de tout respect (3); 4° que le déicide des 
Juifs, qui ne crucifièrent le Fils de Dieu que dans son état 
passible, au lieu que les blasphémateurs l 'outragent dans 
son état glorieux (4). De sorte que ce péché est un péché 
diabolique; c'est un péché qui rend le blasphémateur pire 
en quelque manière que le démon : car si le démon maudit 
Dieu, c'est parce qu'il est réduit à cette fatale nécessité, 
parce qu'il souffre des peines inouïes et auxquelles ne 
peuvent se comparer les afflictions du blasphémateur : la 
main de Dieu ne frappe ce dernier que pour le guérir, au 
lieu qu'elle afflige le démon pour le châtier. 

D. Quels sont les maux que le blasphème attire ? 
R. l ien attire d'extrêmes, et pendant la vie, et à la mort , 

et après la mor t . 
Pendant la vie le blasphème cause, 1° la ruine des fa-

milles. « Ne crains-tu pas, dit là-dessus saint Ephrem, que 
cette faux embrasée que v ît le prophète, ne vienne s'arrêter 

(1) Lingua blasphemantis g ladius efficitur cor Dei penetrans , et ensis 
uiuliquè Deum scindons. S. Bernard. Scn. Serm. XLI. 

(2) Pejus est hlasphemare quàm perjurare , quoniam perjurando adhibe-
tur Deus falsie rciteslis, blasphcmando autein falsa de ipsa dicuntur. Aug. 
I. cont. meiidac. c. x ix . 

(3) Hoc inaium est pejus quàm Christum negare, quoniam qui negat, aut 
t imoré mortis hoc l'acit, aut quia non crédit esse Deum. Ex S. llicron. 
Ep. CXLIX. 

(1) Magis peccant blasphémantes D e u m triumphantem in cœlis , quàm 
qui crucif ixerunt ainbulantein in terris. Aug. suprà illud. Mattli. x x v i . 
Blasphemavit. 
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dans ta maison pour la renverser de fond en comble, toi 
qui as l'audace d 'ouvrir ta bouche contre le Tout-Puissant, 
que les anges n 'osent pas regarder (1) ; » 2° des villes, car 
c'est au blasphème que saint Jean Chrysostome attribue les 
tremblements de terre et les autres calamités dont la ville 
d'Antioche fu t désolée de son temps; 3° des royaumes, 
comme il paraît par l'exemple de l'impie Sennachérib, 
qui en punition de son blasphème perdit son empire et la 
vie môme : ses propres enfants le massacrèrent après 
qu'il eut vu toute son armée , composée de cent quatre-
vingt-cinq mille hommes , exterminée dans une seule nuit 
par la main d 'un ange. 

A la mort le blasphème, est ordinairement puni d 'un juste 
abandon de Dieu et de l ' impénitence finale (2) : l 'Écriture 
nous en donne une marque authentique, quand elle fait 
mention de bien des blasphémateurs, sans jamais parler 
de la conversion d 'un seul d 'entre eux. 

Après la m o r t , le blasphémateur a pour son partage 
l 'enfer, où Dieu, lassé enfin de ses paroles impies et sacri-
lèges, le précipite; de même que l 'aigle, après avoir 
souffert quelque temps le croassement dé la corneil le , 
s'élance sur elle, la tue et la jette en bas. On peut dire 
de cet impie qu'il porte sur son front le caractère de sa 
réprobation. Apprenant en cette vie, qui est comma 
un apprentissage de l ' au t re , le métier des damnés , il 
l 'exercera dans l 'enfer avec eux ; parlant comme les 
dénions, son langage fait connaître qu'il est de leur so-
ciété (3) ; enfin outrageant si audacieusement le Très-

(1) Non times ne forlè faix ignea, quam Propheta v idi t , deinorelur in 
domo tuâ... Dum sic audes aperire os luutn in Oinnipotentem, in quein 
angcli non audent oculos conjicere ? S. Ephrem. Pareil, XLIII. 

(2) Illis veniadenegatur, qui de fide in blasphemiam inipeterunt. Tertul. 
I. de Pudic. e. x m . 

(3) Verè tu ex il l ises, namloquela tua manifestuin tefacit. Matlh. XXYI. 
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Haut par ses paroles impies, il ne peut éviter, s'il ne 
s 'amende, d'être de ces infortunés qui se mordront la 
langue dans l'excès de leur douleur (1), et dont les lèvres 
seront dévorées par des dragons, les entrailles rongées par 
des serpents envenimés (2). 

D. Quels remèdes peut - on employer contre le blas-
phème? 

R. Ajoutez à ceux qui ont été marqués contre le jure-
ment le bon propos du mat in , la fuite des occasions, la 
pratique de la p r iè re , surtout dans l 'emportement. 

S'il nous est ordonné de ne pas proférer souveht le saint 
nom de Dieu (3), de peur de manquer au respect qui lui 
est dû, nous devons à plus forte raison être très-soigneux 
de prendre les moyens nécessaires pour ne le pas pro-
faner. 

1). N'y a-t-il que ceux qui sont sujets au blasphème qui 
doivent lui faire la guerre? 

R. Comme tous les domestiques s'élèvent contre celui 
qui fait insulte au pcre de famille, il faut aussi que tous les 
fidèles, qui sont les domestiques de Dieu, se liguent contre 
un vice qui l 'offense si gravement. 

Les supérieurs satisfont à ce devoir par des punitions 
exemplaires; les chefs des maisons, par de sévères correc-
tions; les particuliers, par de charitables avertissements et 
par d'ardentes prières pour l 'amendement des blasphéma-
teurs. C'est aussi une pratique fort religieuse de dire : Le 
saint nom de Dieu soit béni, lorsqu'on entend blas-
phémer . 

(1) Manducaveruntlinguas suasprae d o l o r e , e t blasphemaverunt Dcum 
cœli. A poc. xvi . 

(2) Ibi dracones blasphemantium labia vorant, et serpentes diris mors i -
bus miserorum peclora lacérant. Cassian. III. p. Conf. Tlieot. 

(3) Nominatio Dei non sit assidua ia ore tuo. Eccl. II. 
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FRUITS. 

Mon Dieu, je déteste de tout mon cœur le blasphème, 
et j 'aime mieux que ma langue soit hachée en mille pièces 
que de l 'employer à ce maudit usage. 

Je vous loue et vous offre toutes les louanges de l'Église 
militante et de la triomphante en réparation de l'outrage 
que vous font les blasphémateurs. 

EXEMPLES. 

Un Juif est lapidé par l 'ordre exprès de Dieu pour avoir 
blasphémé son saint nom. (Levit., xxiv.) 

L'impie Nicanor fut tué dans une bataille, et sa langue 
maudite hachée en petites pièces et jetée aux oiseaux. 
(II. Machab., xv.) 

Saint Augustin, dans une de ses lettres, parle d 'un 
jeune homme qui , faute de correction, s'était abandonné 
à une vie licencieuse; perdant un jour son argent au j eu , 
il commença à s'impatienter, de l ' impatience il passa 
à. la rage, de la rage à des blasphèmes exécrables; mais 
Dieu l 'en châtia sur- le-champ, permettant au diable de 
l 'emporter à la vue de ses camarades. 

Il y est encore fait mention d 'un autre libertin qui, pour 
le même sujet, fut écrasé d 'un coup de foudre. 

"Vincent de Beauvais rapporte l'exemple d'un charretier 
qu i , maudissant Dieu dans un transport de rage , en fut 
aussi terrassé. 

Personne n'ignore l 'événement tragique que saint Gré-
goire rapporte d'un enfant de cinq ans sujet au blas-
phème. Et cela arriva, dit ce saint pape, afin que son 
père, qui avait négligé de le corriger, reconnût sa faute (l). 

(ï) Quatcnus reatum suum agnosceret pater. iv . Dialog, c. XVIII, 
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Un gentilhomme fort sujet à renier , voulant rompre à 
quelque prix que ce fût cette habitude détestable, s'imposa 
l u i - m ê m e pour pénitence de s'abstenir de viande tout un 
jour pour chacun des reniements qui lui échapperait, et il 
ordonna à ses domestiques de les lui faire remarquer. 11 
perdit ainsi peu à peu sa mauvaise coutume, et dans six 
mois il en fut entièrement affranchi. (Nider., sup. Décalog.) 

CINQUIÈME DOCTRINE 

DES IMPRÉCATIONS 

D. Qu'es t -ce que dire des imprécations ou des malé-
dictions? 

R. C'est dire du mal à une personne, ou à une créa-
ture privée de raison. 

Par exemple, dire à quelqu'un que la peste l 'étouffé, 
que le diable l 'emporte. Ces façons de parler constituent 
par elles-mêmes une faute grave : néanmoins c'est l ' in-
tention de celui qui en use, qui donne la principale malice 
à l 'imprécation (1). 

D. A quels péchés se réduisent les imprécations? 
R. Si l 'on se maudit soi-même pour faire mieux croire 

ce que l 'on d i t , c'est un jurement exécratoire. Si l'on 
maudit une créature par rapport à Dieu , et comme étant 
son ouvrage ou servant à son culte, c'est un blasphème. 
Si on le fait par esprit de ha ine , c'est un péché contré la 

(1) Pcccata verborum maxime ex affectu pensanlur. D. Thom. 2. 2. q. 
76. a. S. 
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charité. S'il n 'y a pas de ha ine , c'est une suite de la co-
lère ou l'effet d 'une mauvaise habitude. 

11 est important de bien faire comprendre ces différences 
au peuple; car la plupart confondent ces péchés et pren-
nent l 'un pour l ' au t re . 

D. Quel péché est - ce que de maudire une personne ? 
II. Si on ne lu maudit que de bouche, ce n'est, en soi , 

et s'il n 'y a point scandale, qu'un péché véniel. Si c'est 
du cœur et avec un véritable désir que le mal lui a r r ive , 
c'est un péché mortel ou véniel , selon que ce mal est plus 
ou moins notable. 

Néanmoins, désirer un mal considérable n'est pas un 
péché mortel , quand ce désir part d 'un premier m o u -
vement de passion; il faut pour cela que la volonté y 
adhère ; ce dont on doit juger , non point par l'état où l 'on 
se trouve après que la colère est passée, mais par le plus 
ou lo moins de discernement que l'on avait en faisant l ' im-
précation. 

D. Quel péché est - ce que dire du mal à u n e créature 
sans raison, comme à une hôte? 

R. Quand c'est par un motif de haine contre le maître 
de la bê te , c'est un péché mortel ou véniel , selon que sa 
perte lui causerait plus ou moins de dommage. Si c'est 
seulement dans un transport de colère, ce n 'est 'de soi 
qu 'un péché véniel. 

La raison en est que, dans le premier cas, on blesse la 
charité ; dans le second , on ne fait que contenter sa pas-
sion : les créatures privées de raison ne sont capables de 
bien ou de mal que par rapport à l 'homme, pour qui elles 
ont été faites. Il résulte encore de là q u e , si elles ont 
coopéré à un grand malheur, on peut les maudire sans 
péché, pourvu que l'impatience ne s'y glisse pas. C'est 
pour cela que saint Thomas excuse Job lorsqu'il maudit le 

T. I I . 2 
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jour de sa naissance, comme un temps auquel il avait été 
assujetti aux maux dont il était accablé ; qu'il excuse Da-
vid lorsqu'il maudit les montagnes de Gelboé, comme un 
lieu où l 'armée du peuple de Dieu avait été défaite. 

D. D'où vient la malice des imprécations? 
R. Elle vient de ce que c'est : 1° combattre l'esprit de 

Jésus - Christ ; 2° se conduire par l'esprit du démon; 
3° faire l'office des damnés. 

Jésus-Christ ne respirait que douceur. Il ne rendit ja-
mais malédiction pour malédiction (1). Il nous commande 
par saint Paul de bénir nos persécuteurs, de les bénir et 
de ne les pas maudire (2). — Le démon , au contraire, ne 
respire que rage. C'est lui qui anime la langue accoutumée 
à maudi re , comme l 'organe et l ' instrument le plus propre 
qu'il ait pour nous faire pécher (3) : avoir souvent le diable 
dans la bouche , c'est une marque qu'on l'a dans le 
cœur (4). — E n f i n , comme l'esprit des damnés est rempli 
d 'horreur , leur bouche est pleine de malédictions, malé-
dictions contre Dieu, malédictions contre e u x - m ê m e s , 
et malédictions contre les autres (5). 

D. D'où vient la malice particulière des imprécations 
qu 'on se donne à soi - même ? 

It. C'est qu'elles partent d 'une manie épouvantable, et 
qui combat la nature et la grâce. 

La nature et la grâce nous inspirent de l 'amour pour 
n o u s - m ê m e s . Mais celui qui se maudit ressemble à on 

(1) Cùm malediceretur, non maledicebat. Cùm pateretur, non commina-
ljatur. / . Pctr. IL 

(2) Benedicite persequentibus vos. Benedicite cl nolite maledicere. 
JTOM. X I I . 

(8)Nu!lum aequfc congruum illi organuminniinistcriumest intérims at-
que peccati. Clirysost. Hom. LX. ail vop. 

(<i) Exabundanti i cordis os loquitur. Luc. v i . 
(5) Quorum os maledictione plénum est. Ps. x m . 
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homme enragé qui se tue de ses propres mains ; il est 
même pire que l ' homme enragé , car il s'en prend quel-
quefois à son à m e , quand il di t , par exemple : Dieu me 
damne , que le diable m'emporte. Car s i , d'après saint 
Augustin, c'est s'exposer h la sévérité de sa justice (1) que 
de ne pas louer le Seigneur, que peut attendre celui qui 
demande à être damné? n'a-t-il pas à craindre d'être pris 
au mot , et d'aller aia#i vomir le venin de sa rage dans l'en-
fe r? Ore tuo te judico, serve nequarn. 

D. Que dites-vous des imprécations que font les pères 
et les mères contre leurs enfants? 

R. Ces imprécations sont d'autant plus dignes d 'horreur 
et de b l âme , qu'elles apprennent aux enfants cette détes-
table habitude, qu'elles leur attirent de grands malheurs , 
qu'elles marquent une barbarie pire encore que celle des 
anthropophages. 

10 Les enfants, dont l'esprit est si impressionnable, reçoi-
vent aussi facilement la contagion du vice qu 'un miroir re -
çoit l 'image des objets à cause de sa clarté; aussi le mau-
vais exemple des parents rend-il le vice héréditaire dans les 
familles (2). 11 y a bien des maisons qu'on prendrait facile-
ment pour des retraites de démons , ou pour des images 
de l 'enfer, s'il fallait en juger par les malédictions que 
l 'on entend jeter de l 'un à l 'autre : à quoi faut-i l attribuer 
ce désordre, si ce n'est au mauvais exemple qui s'écoule 
des grands aux petits (3)? 2° Dieu, par un effet de sa jus-
t ice , permet bien souvent que les imprécations dont les 
parents chargent leurs enfants portent coup ; comme celle 

(1) Quid faciuntnon laudando Dominum, nisi ut severum sentlant Do-
minum? Aug. in Ps. cxxx iv . inilio. 

(2) Nec inagis in patrimonia succedunt (filii) quàm in vitia. Salvian. 
I. I. ad T.ccl. Catli. 

(3) Filii patrura sequuntur blaspliemias ; et omnes pariter peribunt, 
quia omnes pariter peccavernnt. Hieron. t. n . in Jerem. c. VI, 
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que Noé donna àChanaan. Aussi les malédictions des mères, 
selon l'oracle du Sage, renversent-elles les maisons jus-
qu'à en arracher les fondements (1). 3°Les anthropophages 
ne tuent que des étrangers pour les dévorer, tandis qu'il 
y a des pères et des mères qui, pour assouvir leur passion, 
souhaitent la mort à ceux à qui ils ont donné la vie, et 
vont jusqu'à donner au diable ceux qui avaient été arra-
chés de ses mains par notre divin Libérateur (2). 

D. Que dites-vous encore des imprécations qu 'un mari et 
une f emme , les frères et les sœurs se font les uns contre 
les autres? 

R. Elles sont d'autant plus monstrueuses qu'ils ont une 
obligation plus étroite de s'aimer et de se supporter m u -
tuellement. 

Cette obligation est fondée sur le lien très-étroit qui 
est entre eux, lien qui unit le mari et la femme dans un 
même corps (3), les frères et les sœurs dans une même lige. 

D. Quel dérèglement y a-t-il dans les imprécations que 
l 'on fait à quelqu'un en désirant au fond du cœur qu'elles 
lui arrivent? 

R. On ne lui cause aucun dommage, et l 'on se nuit 
beaucoup à so i -même. 

Les malédictions sont les traits les plus ordinaires et les 
premiers de la colère. Faute d'autres a rmes , on se venge 
par des désirs pernicieux (4). Mais c'est comme si l 'on je-
tait contre une muraille une pierre qui revient retomber 
sur notre propre tête (5). L'on ne fait aucun mal à celui 

(1) Benedictio patris firmat domos filiorum. Maledictio autcm matri» 
cradicat fundamenta. Eccl. m . 

(2) Iinmolavcrunt filios suosct filias suasdœmoniis. Ps. Cv. 
(3) Erunt duo in carne unâ. Gcnes. n . 
(ii) Prima irarum tela maiedicta sunt.. . Votis malis pro armis utimur. 

III. de Provid. 
(5) Maiedictum frustra in quempiam prolatum superveniet. Prov. XXTI. 
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qu'on maudit, et l 'on s'en cause de très-grands à soi-même. 
On se prive du méri te de la patience; on blesse son âme , 
et souvent d ' un coup morte l , puisque souhaiter, par 
exemple, la mor t à quelqu 'un, c'est devant Dieu se rendre 
homicide (1) ; enfin l 'on ajoute à la perte qu'on souffre la 
perte du ciel (2). Que si, dans le transport de sa rage, on 
prie Dieu de châtier celui qui nous a offensés, c'est prendre 
Dieu pour le ministre de sa passion criminelle, c'est vou-
lo i r , pour le dire ainsi, se faire passer pour un bourreau. 
11 est néanmoins permis de remettre à la justice divine la 
punition des injures que l'on reçoi t , pourvu qu'on étouffe 
tout sentiment de vengeance. Cela est pe rmis , disons-
nous; mais il est toujours plus louable et plus conforme à 
l'esprit du christianisme, d'imiter le divin Maître, qui , 
sur la croix, excusa ses ennemis et pria son Père de leur 
pardonner. 

D. Quel mal est-ce que de maudire les animaux, le 
ven t , la pluie, et les autres créatures privées de raison? 

R. C'est: 1° abuser du pouvoir que Dieu nous a donné 
sur elles; 2° reconnaître t rès-mal les services qu'elles 
nous r enden t ; 3° en mériter la per te ; 4° les armer 
contre nous (3). 

Il est permis de maudire le démon quant à sa malice ; 
mais on ne peut le maudire quant à sa nature, car Dieu 
en est l 'auteur, et ce serait maudire en même temps son 
âme (4). Saint Michel, dans un débat qu'il eut avec cet 
esprit impur à l'occasion du tombeau de Moïse, que ce 
dernier voulait faire connaître aux Juifs pour les pousser 

(1) Nihil ab homicidâdilTert. Chrysosl. in .Mattli. 
(2) Neque maledicti , neque rapaces regnum Dei possidebunt. I. Cor. VI. 
(3) Armabit creaturam ad uttionem in imicorum. Sap. v . 
(A) Cum inaledicit impius d iabolum, maledieit ipse animant suam. 

Eccl. x z i . 

jean
Autocollant
le faire passer 
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à adorer le corps de ce prophète, ne voulut et n'osa pas 
même le maudire . Combien, à plus forte raison, faut-U 
s'abstenir de jeter des imprécations contres les autres créa-
tures, dont il n 'en est pas une seule qui ne serve ou ne 
puisse servir à quelque chose (1) ! 

D. Quels remèdes? 
R. Ajoutez à ceux qui ont été marqués contre le jure-

ment et le blasphème un soin infatigable de former votre 
naturel si ardent à la douceur et à la patience malgré les 
pertes et les contradictions. Ajoutez-y une application 
particulière à faire vos corrections avec une juste modé-
ration. 

Le naturel des bêtes les plus sauvages s'adoucit à force 
d'en prendre soin. Les corrections trop aigres augmen-
tent la faute au lieu d'y remédie r ; elles embrasent le feu 
au lieu de l 'éteindre. Il faut donc corriger avec une dou-
ceur réglée par une juste sévérité, avec une sévérité tem-
pérée par une douceur convenable (2). 

FRUITS. 

O divin Jésus, je suis marr i de toutes mes imprécations, 
et je désire, à votre exemple, bénir désormais ceux qui me 
maudiront. 

Donnez -moi , je vous en con jure , pour cet effet quel-
que rayon de cette, douceur toute [divine que vous avez 
fait paraître avec tant d'éclat et dans vos souffrances et 
dans vos actions. 

(1) Si ergo Michael non fuit ausus diabolo, et certê maledictionis dignis-
s i m o , judic ium inferre b laspbcmix , ut fert Glossa super EpisloUim 
Judœ maledictionis, quantô magis nos ab omni maledicto puri esse d e -
bemus ? Ilicron. in EpistoL ad Titum. c. i n . 

(2) Regat d isc ip l ina rigor m a n s u e t u d i n e m , mansuetudo o m e t r igorem. 
Greg. s i x . Moralium. c. XII. 

jean
Autocollant
Seu ut fere Glossa super Epístolam Judæ, maledictiónis
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EXEMPLES. 

lîalaam, tout méchant qu'il était , refusa de maudire le 
-peuple de Dieu, malgré les riches présents que lui offrit 
Balaac pour l'y obliger. (Num. , xxm.) L'ànessede ce faux 
prophète parla miraculeusement pour se plaindre des coups 
qu'il lui donnait dans sa colère. (Num., xxu.) 

Un hôtelier fut appelé en justice par un soldat. Celui-
ci réclamait une somme d'argent qu'il avait déposée entre 
ses mains dans une maladie qu'il avait faite, et l'hôtelier 
niait le dépôt; il alla même jusqu 'à jurer en pleine au-
dience qu'il voulait, si cela était v r a i , que le diable l 'em-
portât en corps et en â m e ; ce qui fut fait sur-le-champ. 
(Pédagogue chrétien, Ipar t . , c. v.) 

Un enfant travaillé d 'un violent accès de fièvre pen-
dant la nu i t , demanda avec grande instance de l 'eau à sa 
mère ; celle-ci, après avoir fait quelque temps la sourde 
oreille, se leva pleine de dépit pour lui en donne r ; et en 
lui présentant le verre : «Tiens, bois, lui dit-elle; puisses-
tu avaler le diable avec cette eau. Cela arriva; l 'enfant n'eut 
pas plutôt achevé de boire, qu'il entra dans une telle furie 
qu'on fut obligé de l 'at tacher; et il ne put être délivré de 
son hôte impitoyable qu'à force de vœux et de prières, et 
qu'après avoir été porté au sépulcre de saint Zénon, arche-
vêque de Florence. (Sur. , 25 Maii.) 

Serra , traitant de la vitesse des anges dans son cours de 
philosophie, raconte qu'au moment où un prêtre exorci-
sait un possédé à Salamanque, un homme voulant attacher 
son haut-de-chausses dans une montagne appelée Penna , 
distante de dix lieues, l'aiguillette se rompi t ; il en jeta le 
bout avec dépit : « Au diable soit l'aiguillette, » dit-il. Au 
même instant le démon laissa en repos le possédé, se trans-
porta en ce lieu, prit la pièce de l'aiguillette. Et quand 
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il fut contraint à son retour de sortir par la force des exor-
cismes, il donna cette aiguillette pour marque de sa sortie, 
disant d 'où il l'avait eue. 

S I X I È M E D O C T R I N E 

DE LA SANCTIFICATION DU SAINT JOUR DU DIMANCHE 

D. Que nous est- il ordonné par le troisième comman-
dement? 

R. C'est de sanctifier le saint jour du dimanche. 
Il était ordonné par l 'ancienne loi de célébrer le samedi 

en mémoire du bienfait de la création qui fut achevée ce 
j o u r - l à , et pour ce sujet le texte sacré appelle ce jour le 
jour du sabbat ou du repos. Mais comme la résurrection 
de Notre-Seigneur est la cause et le modèle de notre régé-
nération , dont le bienfait est infiniment préférable à la 
création , et que cette régénération arriva le dimanche , 
l 'Église, dès le temps des apôtres, le substitua au samedi. 
Aussi es t -ce en ce jour, qu 'un Père appelle le roi des 
jours (1), que Dieu créa les anges, la terre et les cieux, 
que la manne commença à tomber ; que le Sauveur naquit, 
fut circoncis, fit son premier miracle ; que le Saint-Esprit 
descendit sur les apôtres. 

D. Que fau t - i l faire pour sanctifier le dimanche? 
R. Il faut s'abstenir des œuvres serviles, des œuvres 

criminelles et des œuvres scandaleuses; il faut de plus 
s'occuper aux œuvres de piété. 

(1) Rcgina et princeps omnium dierum. Ignat. Ep. ait Magnat. 
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La sanctification d 'une chose consiste à la retirer d 'un 
usage profane, et à l'appliquer à un usage saint. Afin 
donc de bien sanctifier le dimanche, il est nécessaire d 'une 
part de ne r ien faire qui puisse en violer la sainteté, et de 
l 'autre de ne pas se contenter d'entendre la messe le ma -
t in , mais d'employer aussi le reste du jour au culte de Dieu 
et à d 'autres bonnes oeuvres (1). C'est ce qui est porté et 
par l 'ancien commandement : Souviens-toi de sanctifier le 
jour du sabbat, et par le nouveau : Les dimanches tu gar-
deras en servant Dieu dévotement, et par un canon exprès de 
l'Église (2). C'est encore pour ce sujet que le dimanche 
est appelé le jour du Seigneur (3). 

D. Qu'appelez-vous oeuvres serviles? 
R. Ce sont les oeuvres corporelles, propres à des gens 

de service ou de métier, et par lesquelles on gagne sa 
vie. 

A cette sorte d 'œuvres se réduisent les foires, les mar -
chés , le commerce, les affaires qui regardent le barreau: 
l'Église défend tout cela , afin que les fidèles , dégagés de 
ces embarras, aient plus de liberté et de commodité pour 
chanter les louanges du Seigneur, et vaquer à son culte. 

D. Y a-t-il des cas où il soit permis de faire des œuvres 
serviles le jour du dimanche? 

R. Oui, c'est dans le cas d 'une pressante nécessité, 
mais après en avoir néanmoins obtenu la permission de 
l 'Église, quand on peut la demander commodément , et 
après avoir ouï la sainte messe. 

(1) Dominicd die à labore cessandum e s t , atque omnimodè orationibus 
insistent! uni. Greg. in Regist. lib. II. ep. III. 

(2) Die autem dominicà nihil aliud agendum e s t , nisi Deo vacandum. 
Can. Jejunia de eonsec. dist. m . 

(3) Ideo d ies iste dominions appellatur, u t in co ù terrenis operibus, et 
mundi i l lecebris abst inentes , t antumdiv in i s cultibus serviamus, dantes 
sc i l i ce td ie i l iuic honorem et reverentiam. Avg. Serm, CCLI. de Temp. 
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Il est vrai que le dimanche mérite et demande plus de 
vénération que n ' en exigeait le jour du sabbat, parce que, 
dit saint Thomas, l 'œuvre de notre rédemption surpasse 
et perfectionne celui de la création. (2 . 2. q. 123.) Cela 
n'empêche pas toutefois que les chrétiens ne puissent faire 
certaines œuvres qui étaient défendues aux Juifs, comme 
par exemple cuire les viandes, etc., et être plus facilement 
dispensés pour les œuvres serviles, parce qu'ils vivent 
dans la loi de grâce ; d'ailleurs si le dimanche a succédé 
au sabbat, ce n'est pas en tant que le sabbat était par la 
cessation de tout travail u n e figure du repos de Jésus-
Christ dans le sépulcre, et du repos des saints dans le ciel, 
mais seulement c'est quant à l'obligation d'employer u n 
certain temps au culte de Dieu. 

D. Qu'appelez-vous œuvres criminelles? 
R. Ce sont les péchés mortels. 
Le péché mortel ne nous détourne pas seulement du 

service de Dieu, mais il olfense aussi très - grièvement sa 
divine majesté, et nous assujettit à la tyrannie du diable. 
Aussi saint Thomas conclut-il que pécher ce jour-là c'est 
violer le précepte bien plus gravement que si l 'on faisait 
une œuvre servile permise en un autre jour ( t ) . 

D. Qu'entendez-vous par des œuvres scandaleuses? 
R. J 'entends la fréquentation du cabaret, les danses, les 

mascarades, les comédies, et toutes autres choses sem-
blables qui scandalisent les gens de bien, donnent occasion 
au péché, et sont l 'opprobre du christianisme. 

C'est ce qui a donné lieu à l'Église (2) et aux empe-

(1) Ideo raagis contra hoc praeceptum a g i t , qui peccat iu die festo ; 
quîim qui aliud opus corporale l ic i tum facit: 2. 2. quœst. 122. art. 4 . 

(2) Prohibetur populus profana sodalitia et comcssat iones , choreas , 
tr ipudia, larvas et tbeatrales ludos diebus festis exerccre. Conc. Iiituri-
cense an. 1584, can. VI. 
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reurs (1), e t , comme nous le dirons plus bas, à nos rois, 
de défendre ces dérèglements. 

D. Il n'est donc pas permis de se divertir le dimanche 
et les jours de fête? 

R. Cela est pe rmis , pourvu que d 'une par t ie divertis-
sement soit h o n n ê t e , et que de l'autre on n'y emploie 
pas trop de temps et surtout que ce soit en dehors du temps 
des offices divins. 

Il faut passer de telle sorte les jours de fête, que si l 'on 
donne quelque relâche au corps, cela se fasse sans dom-
mage pour notre âme (2). Or un divertissement honnête 
pris avec modération sert à reposer le corps , et même à 
récréer l'esprit ; mais s'il y a excès, il dégénère en vice 
et souille l 'âme. 

]). Par quelles œuvres de piété sanctifie -1 - on le di-
manche ? 

R. La plus importante, et celle qu'on ne peut omettre 
sans péché morte l , c'est la sainte messe. Les autres ont été 
marquées ci-dessus. 

Le dimanche est institué pour honorer Dieu, pour le 
remercier des bienfaits de la semaine passée, pour en 
expier les fautes, et pour obtenir la grâce de mieux passer 
celle qui commence. Et c'est à quoi sert merveilleusement 
le sacrifice non sanglant de l'autel qui est offert à Dieu pour 
ces quatre fins; ce divin sacrifice, en effet, possède à lui 
seul la vertu des quatre sacrifices de l 'ancienne loi , ainsi 
qu 'on l'a dit plus haut. Aussi nul ne doit- i l omettre la 
sainte messe, ni pour un peu de mauvais temps, ni pour 
une légère incommodité, ni pour l'éloignernent de l'église, 

(1) Dies festos majestati altissimae dcdicatos , nullis volumus voluptali-
bus occupari . Léo V. Imperalor. 

(2) Ità sanctorum dierum festivitas agi debet, ut relaxations corporum, 
puritas noncorru inpaturanimorum. Clirysosl. 
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mais seulement dans le cas d 'une impuissance absolue ou 
d 'une nécessité manifeste. 

D. Que doivent faire ceux qui ne peuvent pas assister à 
la messe? 

R. Ils doivent l 'offrir au Seigneur vers le temps où elle 
commence , et faire les mêmes prières que s'ils y étaient 
présents pendant qu'elle se dit; ou s'ils en sont empêchés 
en ce temps- là , le faire à une autre heure du jour . 

Cette pratique, accompagnée de la dévotion requise, 
attire plus de grâce que n 'en reçoivent plusieurs de ceux 
qui sont réellement à la messe, mais qui y assistent mal. 

D. Sur quoi est établie l'obligation de garder le saint 
jour du dimanche? 

R. Elle est établie sur l 'autorité de Dieu qui nous le 
commande , sur l'équité de ce commandement , sur l 'ex-
cellence de notre âme , au bien de laquelle il est ordonné. 

Il n'est point d'autorité, pas plus que de puissance, qui 
approche de celle du Très - Haut (1). Dieu pouvant se r é -
server pour son culte tous les jours de la semaine, il s'est 
contenté d 'un seul. Il y a lieu de dire de ce commande-
ment , comme saint Bernard disait de celui qu'il fil à Adam, 
de ne pas manger du fruit qui donnait la connaissance du 
bien et du mal , en lui permettant d'user de tous les au-
tres : ce commandement est très - léger, car la permis-
sion est t rès - la rge (2). L'âme est la fille ainée de Dieu, 
l ' image de ses perfections, un rayon de sa lumière , un 
ruisseau qui est sorti de cette source éternelle et incorrup-
tible. L'âme est l'épouse de Jésus, la sœur des anges, la 
reine de la terre , l 'héritière du ciel. Quoi donc de plus 
juste que de lui donner un jour , après en avoir donné six 

( t ) ! \u l ius ci similis in legislatoribus. Job. x x x v i . 
(2) Leviss imum mandatum, larga omnino mensura. Bern. Serm. II. de 

Circumcis. 
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au corps, qui n'est qu 'un sac plein de pourriture, et qui 
doit être la pâture des vers? 

D. Y a - t - i l des personnes obligées à empêcher la 
profanation du saint dimanche et des autres fêtes? 

R. Il y en a , et ce sont les supérieurs. 
Les supérieurs sont ou ecclésiastiques, comme les curés 

et leurs vicaires; ou politiques, comme les magistrats; ou 
domestiques, comme les pères et les mères , les maîtres 
et les maîtresses. Ils se rendent tous coupables des désordres 
scandaleux par lesquels ces saints jours sont profanés, s'ils 
ne font pas de leur part ce que l'Église demande d'eux 
pour les empêcher. Pour ne pas manquer à ce devoir, les 
curés et les vicaires doivent : 1° représenter au peuple quel 
grand mal c'est que de violer le précepte de la sanctifica-
tion de ces mêmes jours ; quels grands malheurs cette vio-
lation attire, et aux chefs de la paroisse l'obligation où ils 
sont de s'y opposer; 2° interroger là-dessus dans le tribu-
nal de la pénitence ceux de qui ils ont lieu d'appréhender 
qu'ils manquent à cette obligation ; 3° exécuter avec zèle 
les ordonnances de leur évêque sur ce point, et l'avertir 
des désordres auxquels ils ne peuvent pas remédier. Les 
magistrats doivent employer leur autorité à empêcher les 
t ravaux, les charrois, les cabarets, les danses et autres 
jeux scandaleux, surtout pendant la célébration des offices. 
Les chefs de famille doivent en user de même à l'égard de 
leurs domestiques. 

FRUITS. 

Je vous r emerc ie , ô mon Dieu, de ce qu'entre les jours 
de la semaine , il vous a plu d'en consacrer particulière-
ment un à votre culte et à notre salut. 

Pardonnez-moi , s'il vous plait, toutes mes fautes là-
dessus. Je désire, avec votre grâce, mieux faire à l'avenir. 
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EXEMPLES. 

Un homme est lapidé par l 'ordre exprès de Dieu, pour 
avoir amassé un peu de bois le jour du sabbat. (Num,., v.) 
Les Juifs, par un esprit de vénération pour le même jour , 
cessent quand il commence de poursuivre leurs ennemis. 
( Machab., vm.) Esdras s'oppose vigoureusement à sa pro-
fanation , comme à la source des fléaux dont Dieu avait 

# 
affligé sa nation. (II Esdr., xm. ) 

Un meunier voulant un jour de dimanche piquer la 
meule de son m o u l i n , le manche du pic s'attacha à sa 
m a i n , et il s'écoula entre ses doigts du sang qui se pour-
rit et exhalait une puanteur horrible. Ce mal heureux souf-
frait des douleurs insupportables; il en fut cruellement 
tourmenté jusqu'à ce qu'il se fût allé jeter aux pieds de 
saint Austregisilde, archevêque de Bourges, qui le guérit. 
(Sur., 20. Mail.) 

Un villageois étant allé moudre le même jour , sa far ine 
devint tout à coup noire et si fétide qu'il fut obligé de la 
jeter . (Sigebert, an 1126.) 

Au territoire de Tours une femme ayant fait du pain un 
jour semblable, elle sentit un feu secret qui lui consumait 
invisiblement la main droite, et lui causait une douleur 
insupportable. Elle ne put être soulagée qu'après avoir 
passé dans l'église toute une nuit en pr ière , et tenant 
un gros cierge à la main, comme pour faire amende hono-
rable de sa faute. (Greg. Turon. 1.1 de Gloriamart., c. xvi.) 

Il est rapporté dans le sixième concile de Paris, que 
quelques chrétiens travaillant à la terre le même jour, il y 
en eut qui par une juste punition de Dieu furent tués par 
la foudre , d'autres furent consumés par un feu visible, et 
les nerfs de quelques-uns se retirèrent. 
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S E P T I È M E D O C T R I N E 

D E L A F R É Q U E N T A T I O N DU C A B A R E T 

D. Quels sont les désordres les plus ordinaires par les-
quels le saint jour du dimanche est profané? 

1t. Ce sont la fréquentation du cabaret et les danses. 
Ce serait profaner un lieu saint que d'y commettre des 

dissolutions, et il en est à peu près de même du temps. 
Est-ce, dit à ce sujet un Pè re , est-ce célébrer un jour de 
fête que de s'enivrer, et de lâcher la bride à la volupté, au 
grand mépris de Dieu, et par une profanation scandaleuse 
de ce saintjour (1)? Si le soleil de justice répand les rayons 
de sa grâce sur les bons au jour du dimanche, qui pour 
cela s'appelle le jour du soleil, ces profanateurs ont grand 
sujet d'appréhender qu'il ne s'éclipse pour eux ; qu'il ne les 
accable de maux, et ne change ainsi leurs fêtes en de tristes 
gémissements (2). Ils imitent 1* impiété des Juifs, qui prirent, 
un jour de fête, des pierres pour les jeter contre le Sauveur. 
Il est donc juste qu'ils éprouvent, comme ces perfides, la 
rigueur de la justice divine. 

Autrefois les voyageurs seuls pouvaient être admis le 
dimanche dans les hôtelleries et les lieux publics, et des or-
donnances défendaient d'y recevoir ceux qui étaient domi-
ciliés dans le pays. 

(1)Idne e s t , 0 christiani, celebrare diem festum, indulgerc ventri, et 
inconcessis voluptatibus babenas laxare in irrisionem divini nominis, et 
diei praevaricationem? Cyril. Alexan. I. VIII. in Joan. c. v. 

(2) Sol occidet in mendie , et tenebrescere faciam terrant in die luminis, 
et convenant festivilates vestras in luctum. Amos. v in . 
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« Défendons à tous les cabaretiers et taverniers de re-
• « cevoir aux heures du service divin aucune personne, 

« de quelque qualité qu'elle soit; et à tous habitants des 
« villes, bourgades et villages, même à ceux qui sont 
« mariés et ont ménage , d'aller boire et manger dans les 
« tavernes et cabarets, de les y recevoir sous peine d 'a-
» mende arbitraire la première fois, et de prison pour la 
« seconde. » Ordonnance d'Orléans, art. 25, confirmée 
par arrêt du conseil d 'Éta t , tenu à Fontainebleau, le 
13 juillet de l 'année 1666. 

D. Pourquoi cette défense avait-elle été faite? 
R. C'est à cause des grands maux que la fréquentation 

du cabaret entraîne. 
Ces maux sont d'autant plus dangereux et plus lamen-

tables, que ceux qui s 'accoutument à la débauche n'en 
sentent pas la violence, comme l'oiseau qui se prend au 
cou en mangeant la pâture ne sent point la force du lacet; 
qu'ils n 'en connaissent pas le danger, comme un malade 
qui tombe en frénésie ne connaît point le danger de son 
mal; qu'ils ne veulent pas même le connaître; car ils fuient 
la lumière de la parole de Dieu, comme le hibou fuit la 
clarté du soleil; ou bien ils y trouvent à redire , comme 
le singe s'eftorce de casser le miroir qui lui découvre sa 
laideur. 

D. Quel est le premier des maux que cause la fréquen-
tation du cabaret? 

R. On y mange et on y joue son b ien , on y ruine sa 
santé , on y perd l'usage de la raison jusqu'à s'abrutir en-
tièrement dans la suite du temps. 

1° Plus on donne au ven t r e , plus il demande (1). [Il 
engloutit souvent en un seul jour le travail de toute la 

(1) Nullus tam improbuj exactor ac venter. Bern. de Interiori mor. 
c. XLVI. 
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semaine (1); comme il n'est rien qui entretienne mieux la 
santé qu'un bon régime , il n'est rien aussi qui cause plus 
de maladies que la débauche (2); 2° l'usage de la raison 
dépend de la bonne disposition des organes ; mais comme 
cette disposition est entièrement renversée par ces vapeurs 
impures et épaisses qui s'élèvent de l'estomac au cerveau, 
quand on boit avec excès on n'est plus en état d'en user, 
ni de discerner le bien d'avec le mal. Si l 'on vient à 
s 'abandonner entièrement à ces malheureux excès, ce 
flambeau si nécessaire que Dieu avait allumé dans l 'âme 
s'éteint peu à peu , et l 'on devient stupide comme une 
bête (3). 

D. Quel est le deuxième? 
R. Par cette stupidité l 'on se trouve incapable do toute 

action honnête et vertueuse. 
La raison en est qu'on n 'a plus cette force d'esprit qui 

est nécessaire pour se signaler par de belles actions. Et 
il est vrai de dire de ceux qui se plongent dans la débauche, 
que ce sont des arbres stériles , doublement mor t s , et dé-
racinés (4); qu'ils sont inutiles à tout b i e n , et semblables 
à des morts enterrés (5) ; enfin qu'ils ont aussi peu de foi 
que les bêtes, qu'ils vivent comme des bêtes, qu'ils meu-
rent comme des bêtes (6). 

D. Quel est le troisième de ces maux? 
R. C'est qu'on ne se contente pas de commettre un seul 

(1) Cno (lie bibunt labores multorum dierum. Ambr. I. de Elcem. el 
Jejunio. c. XII. 

(î) In multis escis erit infirmitas. Eccl. v u . 
(3) Excessus helluoncs in sues aut canes transformât. MUSOH. 
(ti) Convivantes sine timoré... arbores stériles, infructuosae, bismortuœ, 

eradicatx. Ep. Judœ. 
(5) Anima ebrii in corpore, tanquàm in monumento defossa, mortuum 

corpus circumferl. Chrysost. Serm. de Itesurr. Clir. 
(6) Credunt ut s u e s , vivant ut sues , moriuntur ut sues. Impiusipse 

Luther. 
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péché dans le cabaret , mais on s'y abandonne à toutes 
sortes de crimes. 

C'est-à-dire aux jeux excessifs, aux tromperies, aux 
blasphèmes, aux pa r ju res , aux querelles, aux médisances, 
aux paroles honteuses , enfin à l ' ivrognerie, qui est la 
source de tous les vices (1) et qui fait que l 'homme n'est 
plus homme, que non content de commettre un p é c h é , 
il pèche de tout lu i -même (2), que c'est un démon in-
carné (3). Le cabaret est comme un cloaque où va s'écouler 
tout ce qu'il y a d 'ordures dans la paroisse ; comme un 
écueil où le corps et l 'âme vont faire un funeste naufrage. 
Il serait bien plus à propos d'y mettre pour enseigne la 
figure du diable que l ' image d 'un saint comme on le fait 
quelquefois; puisque la piété en est bannie , qu'il sert au 
démon et de temple pour y recevoir le culte de ses ado-
rateurs , et de piège pour y prendre les âmes. 

D. Quel est le quatrième? 
R. La maison d 'un homme abandonné à la débauche est 

un théâtre maudit de querelles et de désordres. Dieu y est 
outragé par ses reniements. Les voisins ne peuvent entendre 
les troubles et les bruits qu'il y cause, sans en être scan-
dalisés. Sa femme et ses enfants sont la proie et les malheu-
reuses victimes de sa fureur et de ses violences. Ils man-
quent du nécessaire, à cause de ses dépenses excessives. 

C'est que l 'expérience ne fait que trop voir : on peutdire 
des enfants de ces piliers de cabaret qu'endurant la faim 
pendant que les chiens du cabaretier se rassasient des restes 
de leurs pè res , ils sont pires que ces animaux. 

(1) Ebrietas omnium vitioruin mater, et omnium origo flagitiorum. 
Tract, de Sobriet. A ug. adscript. 

(2) Quam qui habet, non habet. Quam qui facit, non facit peccatum , 
sed totus est peccatum. Greg. 

(3) Ebrius mortuus animatus, daemon voluntarius, Chrysost. Hom. I. 
ad pop. 
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D. Y a-t-il dans la fréquentation du cabaret quelque 
autre dérèglement capable d 'en inspirer de l 'horreur? 

R. Oui, car c'est le comble de la folie, de s'engager à 
endurer une faim canine et une soif insupportable, à être 
horriblement bourrelé dans tout son corps et dans son 
âme pendant toute l 'éternité, pour un plaisir d 'un mo-
ment très-léger, et qui ne dure qu 'un instant. 

Le marchand qui veut se défaire d 'une pièce d'étoffe, 
dont le bout est bon et le reste mauvais, n 'en montre que 
le bout; ainsi le démon, pour nous engager au péché, nous 
en expose le commencement qui a quelque douceur, et 
nous en cache les suites qui sont très-amères. Mais, pour 
n'être point surpris par ee malheureux art if ice, il est im-
portant de faire une sérieuse attention, tant sur la légèreté 
et le peu de durée du plaisir criminel, que sur l'excès et la 
longueur des supplices qu' i l entraîne. 

D. Quels moyens y a-t-il à prendre pour éviter la dé-
bauche? 

R. C'est, 1° de se mettre sous la conduite d 'un bon con-
fesseur; 2° d'expier chaque excès dç bouche par un jeûne 
ou par l 'abstinence du vin au premier repas; 3° de fuir la 
compagnie des débauchés ; 4° de faire apporter dans sa 
maison le vin dont on peut avoir besoin pour soi ou pour 
ses amis. 

Si embrasé que soit un charbon, il s'éteint dans l 'eau ; 
ainsi quelque bon propos qu'on forme de ne pas aller au 
cabaret , il s 'évanouit dans la compagnie des libertins; 
quelque bon propos qu'on forme de n'y commettre aucun 
excès, il s 'évanouit quand on y est. Il faut donc fuir ces 
occasions, comme on fuirait la rencontre d 'un dragon 
furieux (1). 

(1) Quasi à facie colubri fugepeccata, et si accesseris ad ea, suscipient te. 
Eccli. x x i . 
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D. Que dites-vous des hôtes et des hôtesses? 
R. Je dis que s'ils coopèrent aux désordres qui arrivent 

dans leur maison, ils s 'en rendent coupables, et s'attirent 
la malédiction temporelle et la malédiction éternelle. 

Le démon se cache dans les hôtelleries, comme les 
voleurs dans les forêts ; il s'y cache pour dépouiller ceux 
qui les fréquentent de leurs trésors spirituels, et pour les 
égorger. Les hôtes et les hôtesses se rendent les ministres 
et les instruments de sa cruauté, quand ils coopèrent aux 
péchés des habitués du cabaret, soit en leur donnant du 
v i n , voyant qu'ils s 'enivrent , soit en leur fournissant des 
alimenls défendus, soit en apprêtant , recevant en paie-
ment , ou recélant des choses qu'ils savent ou soupçonnent 
avoir été dérobées. Ils se rendent ainsi, dans tous ces cas, 
les ministres de Satan, mais à leur grand préjudice, puis-
qu'ils sont coupables des péchés auxquels ils tiennent la 
main (1); ce qui ne peut que leur attirer des malheurs 
extrêmes et pour le temps et pour l 'éternité. Aussi en voit-
on peu qui prospèrent. 

FRUITS. 

O divin Jésus, qui avez enduré une cruelle soif, et 
goûté l 'amertume du fiel et de la myrrhe pour l 'amour de 
moi , je déteste, pour l 'amour de vous, le cabaret. 

Quelque sollicitation qu'on m 'en fasse, je n 'y mettrai 
plus le pied désormais pour y boire ou pour y manger. 

EXEMPLES. 

Saint Et ienne, évêque de Die, faisant la visite dans u n e 
des paroisses de son diocèse le jour de la fête du l ieu , ce 
qui y avait attiré une fort nombreuse assemblée de villa-

(1) Digni sunt morte, non soliim qui faciunt, sed etiam qui consenUunt 
facientibus. Jlom. i. 
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geois, employa les prières et les remontrances pour les 
détourner de la débauche , des danses et du j eu ; mais ce 
fut sans aucun effet. L'insolence de ce peuple mutin anima 
le zèle du saint prélat, q u i , pour arrêter le cours de ces 
désordres par une marque extraordinaire de son autorité 
épiscopale, plein de confiance en Dieu, commanda aux 
démons qui les suscitaient de se faire voir. Et d 'abord, 
chose épouvantable! ces esprits infernaux parurent au 
milieu des joueurs, des danseurs, et de ceux qui se livraient 
à la débauche, mais avec des visages si affreux, vomissant 
tant de feux et de flammes , que ces gens plus morts que 
vifs de frayeur se prirent à crier : Miséricorde ! miséricorde ! 
implorant le secours de leur pasteur. Le saint, ne voulant 
que cela, fit disparaître par son commandement ces spectres 
affreux, représenta à ses brebis rebelles l 'énormité de leur 
faute, et les exhorta à la réparer par la pénitence pour le 
passé, et par l 'amendement pour l 'avenir. (Sur., 7 Septembre.) 

Pendant qu'un hôtelier à qui la fortune avait été très-
favorable , entretenait saint Ambroise de sa prospérité, ce 
passage de Job: Ils passent leur vie dans les plaisirs, et sont 
précipités un moment dans l'enfer, vint dans l'esprit au saint, 
et après y avoir fait un peu de réflexion , inspiré divine-
m e n t : « Sortons prompteinent, dit-il à ses gens en se 
levant, de peur que la colère de Dieu, qui va fondre sur 
cette maison , ne nous accable. A ces paroles, tous se 
pressèrent de sortir; et dès qu'ils furent un peu éloignés, la 
terre s'ouvrit, la maison fut abîmée avec tout ce qu'il y avait 
de personnes, et il se fit un lac au même lieu pour être 
comme un monument d 'un châtiment aussi terrible de la 
main de Dieu sur cet hôte. (Paulin., in Vit. S. Ambr.) 

Petrus
Autocollant
en un moment 

Petrus
Zone de texte
sic
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H U I T I È M E DOCTRINE 

DES DANSES 

D. Les danses entre des personnes de différent sexe sont-
elles mauvaises? 

R. Saint François de Sales, considérant les désordres qui 
en naissent, les compare aux champignons, donj les meil-
leurs ne valent r ien . 

Cela est certain des danses qui se font dans les lieux 
publics, et plus encore des bals qu 'on tient dans des m a i -
sons particulières. 

D. Quel est le premier des désordres qu'entraînent les 
danses ? 

R. C'est l ' impureté. 
Les danses portent à ce péché abominable , 1° par le son 

des instruments , ou par le chant des femmes, pire que le 
chant des Sirènes (-t); 2° par les attraits des beautés af-
fectées que l'on y voit , et qui enchantent les yeux de ceux 
qui les regardent trop librement (2) ; 3° par les gestes in-
décents, les familiarités indiscrètes qui s'y font , et qui 
enflamment les sens, blessent d 'un trait diabolique le cœur 
des jeunes gens , et jettent les jeunes filles dans un mal-
heureux esclavage (3); 4° par les entretiens familiers qu'ils 

(1) Cum saltatrice ne assiduus s i s , nec audias illam ; ne forte perças in 
ellicacia illius. Eccl. ix. 

(2) AfTectatus décor fascinat oculos inlueutium. Hilclebcrt. in Epist. 
(3) Juvenis oculis incontinentibus vidons, telo diaboiico in anima vulne-

ratur : et puella per ea quœ videt et audit , captiva fit. Chrysost. Ilom. 
LVI, f/t Gencs. 
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y font entre eux seul à seul , et qui excitent les pensées et 
les désirs lascifs, comme l'étoupe s'embrase auprès du feu. 

D. Quel est le deuxième de ces désordres? 
R. C'est que les danses donnent occasion à tous les autres 

péchés capitaux. 
Les danses donnent occasion àl 'orgueil , tant par le soin 

qu'on y prend de mesurer ses pas et de régler ses mou-
vements avec a r t , que par le luxe avec lequel on affecte 
d'v paraître (1) ; à l 'avarice, par des larcins ou des extor-
sions qu'on fait pour avoir de quoi s'ajuster ou payer les 
joueurs d ' instruments; à l 'envie , par le chagrin qu'on a 
d'en voir d'autres mieux parées ou plus cajolées; à la 
gourmandise, par les excès de bouche qu'on commet après 
la dansiy à la colère, par les querelles qui en naissent ; à 
la paresse, par la lassitude du corps, et par la langueur de 
l'esprit à vaquer aux exercices de dévotion qu'on y con-
tracte. 

Ces sept genres de péchés sont marqués par les sept dé-
mons dont le divin libérateur délivra Madeleine (2) , qui 
avait aimé la danse et la coquetterie. Ils rendent la danse 
digne des noms infâmes que les Pères donnent au théâtre, 
quand ils l'appellent la ruine des âmes, un renversement 
de toute honnêteté, un spectacle de deshonnêteté, une 
profession publique de crimes (3), la peste des m œ u r s , 
l 'aliment des vices (4), une école publique d'inconti-
nence (5), le temple de Vénus, le consistoire de l'irn-

(1) Omnes pompa; in publir.am proferuntur, ut luxuria negotietur, aut 
gloria insolcscat. Tertul. de Cuit. fem. c. U. 

(2) De qtia septem daunonia exierant. Luc. v in . 
(î) Theatra c a v e s turpitudinum, et public® llagiUorum professiones. 

Aug. 1.1. de Consen. Evctng. c. xxxui . 
(4) Morum labes, alimenta vitiorum. Cypr. deSpect. 
(5) Publicum i n c o n t i n e n t e gymnasium, scliolaque luxuria;. Clirysost. 

Ilom, LVI. ad pop. 
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pudicité, la citadelle de toutes sortes de turpitudes (1). 
D. Quel est le troisième désordre que causent les danses? 
R. C'est que tous les sacrements y sont comme profanés. 
On profane en quelque manière le baptême dans les 

danses, en y violant la promesse qu'on y avait faite de r e -
noncer aux pompes de Satan; la confirmation, en y chan-
geant la livréede Jésus-Christ qu'on y avait reçue, c'est-à-
dire la croix, en la livrée du diable, composée de vains 
ornements : c'est là , selon l'expression d 'un Père , re-
noncer à Jésus-Christ comme on avait renoncé au dé-
mon (1); l 'eucharistie, par la perfidie qu'à l'imitation de 
Judas on y exerce contre Notre-Seigneur, en l'allant des-
honorer après l'avoir reçu (3); la pénitence, par la vaine 
joie à laquelle on s'y abandonne , et qui est entièrement 
opposée à l'esprit de componction; l 'extrême-onction, par 
le mouvement indécent de ces pieds consacrés par l'onction 
des saintes huiles; l 'ordre, par le mépris du caractère sa-
cerdotal et des exhortations des prêtres; le mar iage , par 
les adultères qu'on y médite , et dont on y jette la funeste 
semence. 

D. Quel est le quatrième désordre des danses? 
R. C'est que le diable y préside comme au sabbat (4). 
Tertullien rapporte qu'un démon repris par un exorciste 

de ce qu'il s'était saisi d 'une femme pendant qu'elle assistait 
à la comédie, lui répondit qu'il avait été dans son droit, 

(1) Templum Vencris, consistorium impudicititc , «rx omnium turpitu-
dinum. Tertul. de Spect. e. x. 

(2) Dùm post Christum ad diaboli specticula vadunt, Christo tanquînn 
diabolo renuntiant. Cypr. de Spect. 

(S) llodiè conjunguntur Christo, et cràs abncganl inlionorantquc cum. 
S. Ephrem. tom. I . c. XLV. 

(4) Ubi salins lascivus, ibi diabolus ce r tb adest. Clirysost. Ilom. XL. 
in Matth. 
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puisqu'il l'avait trouvée dans un lieu qui lui appartenait (1). 
Mais cet esprit tentateur n 'a pas moins de droit sur la danse 
que sur la comédie ; car il perd les fidèles, non-seulement par 
les yeux et par les oreilles comme dans la comédie, mais 
aussi par les lèvres et par les mains. La danse forme un 
cercle (2) dont il occupe le centre , pour décocher de là 
les traits envenimés de ses tentations contre les danseurs 
et les danseuses; il y emploie les femmes et les jeunes 
filles mondaines comme les armes les plus fortes qu'il ait 
pour assujettir les hommes à sa tyrannie, semblable au 
chasseur qui se sert de la perdrix qu'il a prise pour en 
prendre d'autres; c'est à la danse qu'il transperce les cœurs 
des traits funestes des beautés qu'on y voit, traits fort dan-
gereux par eux-mêmes (3), et que la plupart s'étudient à 
rendre encore plus séduisants par leurs vains ornements et 
par le fard ou les parfums dont elles s'embellissent, sans 
songer qu'elles ont ainsi le malheur de perdre les âmes 
pour le salut desquelles Jésus-Christ a versé tout son sang. 

D. Quel est le cinquième désordre des danses? 
R. Jésus-Christ y souffre comme sur le Calvaire. 
Le Fils de Dieu souffre dans les danses par les péchés qui 

s'y commettent , et qui sont capables d'eux-mêmes de rou-
vrir ses plaies et de renouveler ses douleurs. On peut dire 
qu'il y est comme le fer sur l 'enclume, qu'il y reçoit autant 
de coups qu'il s'y fait de baisers, de regards et d'attouche-
ments ou embrassements impudiques (4). Nous lisons dans 
la Vie de la vénérable Anne de Saint-Barthélemy, qu'il lui 
apparut tout ensanglanté et tout couvert de plaies au mi -

(1) Jusiissimè quidem feci , in meo eam inveni. Tertul. de Spect-
e. x x i x . 

(2) In circuitu impii ambulant. Ps. i l . 
(3) Gladius igneus species inulieris. Ificron. 
[S) Suprà dorsutn meum fabricaverunt peccatores. Psal. CXXVIII. 

2* 
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lieu d 'un bal où elle avait été entraînée avant son entrée 
aux Carmélites. 

D. Quel est le sixième désordre des danses? 
R. La Mère de Dieu, les anges et les saints en restent 

affligés; les âmes y périssent. 
L'offense de la divine Majesté, la profanation des fêtes, 

et les immodesties que causent les danses, ne peuvent 
qu'être extrêmement sensibles à la cour céleste, tout en-
flammée du zèle le plus ardent qui puisse être. Les péchés 
qui s'y commettent bien souvent ne sont que trop énor-
mes pour damner les hommes et les femmes qui dan-
sent (1). Un Père dit que ces sortes de divertissements 
ruinent notre espérance (2). 

D. Enseignez-moi quelques remèdes contre les danses? 
R. En voici d'excellents. 
1° Considérez que de toutes vos danses passées il ne 

vous reste que les fautes que vous y avez commises, et 
l'obligation où vous êtes de les expier en ce monde ou en 
l 'autre ; que pendant que vous dansez bien des âmes b r û -
lent en enfer pour les péchés qu'elles ont commis ou fait 
commettre au bal ; que vous courez le même risque ; com-
bien ce divertissement passager est vain et pernicieux, 
puisqu'il en doit naître une douleur éternelle (3) ; qu'à 
l 'heure de votre mort il vous faudra rendre compte du 
temps même que vous y aurez perdu. 2° Ne vous y présen-
tez jamais, et fuvez-en même la vue , au risque de passer 
pour sauvage (4). 3° Occupez-vous à prier et bénir Dieu à 
l'église ou dans la maison pendant que les autres dansent. 

(1) Ubi citharœ et chori , ibi virorum tcnebrse, mulierum perdilio, an-
gelorum tristitia, et diaboli festum. S. Ephretn. tom. I . c. XLV. 

( 2 ) L u d i p u b l i c i , s p c i n o s t r œ l u d i b r i a . Salvian. V I . iteProiid. 

(3) Quid prodest illa temporalis voluplas , unde nascitur perpetuus 
dolor ? Clwysost. 

(1) Tandiù Virgo, quandiù acerba. Tertul. 
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D. Que di tes-vous des joueurs d'instruments? 
R. Je dis que s'ils les font servir à des danses impu-

diques, ce sont des ennemis de Jésus-Christ , des or-
ganes du d iable , des pestes du publ ic , des tisons d 'enfer . 

C'est ce qui a fait dire à saint Augustin, que leur donner 
quelque chose n'est pas une ver tu, mais un grand dérè-
glement (1). Et il y a grand sujet de leur appliquer ces 
paroles du grave Tertullien, que les païens même sont 
moins impies qu'eux, moins pécheurs , moins ennemis 
de Jésus-Christ (2), puisque les désordres dont il a été 
parlé n'arriveraient pas sans eux. 

EXEMPLES. 

Les filles de Silo sont enlevées dans une danse. 
(Judic., xxi.) Sara la j e u n e , priant Dieu, lui représente 
qu'elle n'a jamais levé le pied pour danser. (Tob . , m.) Et 
Dieu envoya l 'archange Raphaël pour lui donner un mari . 

Salomé, cette impudente danseuse, qui , à la persua-
sion de sa m è r e , Hérodiade, demanda à llérode la tête 
de saint Jean-Raptiste pour le prix d 'une danse qui lui 
avait beaucoup p l u , reçut un châtiment bien digne de 
son crime : traversant une rivière glacée, la glace se 
rompit sous ses pieds, elle s'enfonça jusqu'au cou, et 
remua si fort les jambes, que sa tête fut misérablement 
détachée du corps par la violence du mouvement , et par 
le tranchant de la glace. (Niceph. 1. I., c. xx.) 

Pendant qu'un grand nombre de jeunes gens et de 
jeunes filles dansaient sur un des ponts de Maëstrich,le pont 
s'enfonça sous leurs pieds, et il y en eut deux cents qui 
se noyèrent. (Alpert. Cranz.) 

(1) Donarc res suas histrionibas vitium immane es t , non virtus. Aug. 
Tract. c . in Joan. 

(2) Miniis irnpii Ethnici , minus peccatores , minus hostes Christi. 
Tertul. 



0 4 DU QUATRIÈME 

La sœur de saint Pierre Damien, fille fort dévote, de-
meura d i x - h u i t jours en purgatoire non point pour 
avoir dansé, car elle abhorrait la danse comme la peste, 
mais pour avoir pris un jour quelque plaisir à écouter 
une chanson qu'on chantait en dansant. (Felicius in 
Decalog. ) 

S E C O N D E I N S T R U C T I O N 

S U R L E Q U A T R I È M E C O M M A N D E M E N T 

PREMIÈRE DOCTRINE 

D E S D E V O I R S DES E N F A N T S E N V E R S L E U R S P A R E N T S 

D. Qu'est-i l ordonné par le quatrième commande-
ment? 

R. Il est ordonné aux enfants de rendre leurs devoirs à 
leurs parents, et réciproquement aux parents de rendre 
les leurs à leurs enfants; ce qui s'étend à tous les infé-
rieurs et à tous les supérieurs. 

Comme nos parents sont après Dieu les auteurs de notre 
v i e , et de tous les hommes ceux avec qui nous avons une 
liaison plus étroite, il a été convenable qu'il nous fût or-
donné par le premier commandement de la seconde table 
du Décalogue de leur rendre nos devoirs, qui se réduisent 
tous à cet honneur dont il est fait mention. Et comme nos 
autres supérieurs, domestiques, ecclésiastiques ou poli-
t iques , c'est-à-dire le cu ré , les princes, les magistrats, 
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le mari , le ma î t r e , le précepteur, concourent ou à la 
conservation de notre vie ou à sa perfection, et nous 
tiennent ainsi lieu de pères; ce même commandement 
nous oblige à leur rendre ce que nous leur devons. Il 
regarde encore les supérieurs, à cause du rapport qu'il y 
a entre leurs obligations et celles des inférieurs. 

D. Quels sont les devoirs des enfants envers leurs pa-
rents ? 

R. Ce sont l 'honneur, l 'obéissance, l 'amour et le 
secours. 

Les enfants sont obligés de rendre à leurs parents : 
1° l 'honneur, à cause de leur excellence : ils sont, en effet, 
les images vivantes du Père commun de toutes les créa-
tures , des dieux visibles, ainsi que dit Platon, et comme 
des prêtres du Dieu vivant que la nature a consacrés ; en 
sorte que si c'est une impiété que de déshonorer Dieu, 
c'est aussi une espèce de sacrilège et d'irréligion de désho-
norer son père et sa mère (I) ; 2° l'obéissance, à cause de 
leur autori té , car ils sont les maîtres, les seigneurs et les 
rois de leurs enfants (2) ; 3° l 'amour, à cause de l 'union 
qu'ils ont avec eux, union aussi étroite que l'est celle d 'une 
partie avec le tout (3) ; 4° le secours, à cause des biens qu'ils 
en ont reçus ; ces biens sont d'autant plus considérables, ils 
obligent d'autant p lus , que les enfants sont redevables à 
leur père et à leur mère de leur vie, de leur entretien , de 
leur éducation, en un mot, de ce qu'ils sont et de ce qu'ils 
ont (4). Jésus - Christ , dont la vie doit servir de règle à la 

(1) Deo i m p i u n i , patri irreligiosum. Tertul. I. I. contra. Hlarcum. 
c. x x m . 

(2) Appellatio patris , et pietaUs est , et potestatis. Idem de Orat. c. II. 
Quasi dorainis servies his qui te genuerunt. Eccl. m . 

(3) Parentum partes sunt liberi. Philon. I. II. de Joseph. 
(ft) Pasce fili parentem : illi debes quod habes, cui debes quod es. Ambr. 

in cap. XVI I I . Luc. 
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nôtre , remplit divinement ces quatre devoirs à l'égard de 
Marie et de Joseph. Il révérait son Père en leur personne ; 
il écoutait sa voix dans leurs commandements ; il les aimait 
et les servait. Quand il fut sur le point de quitter sa mère , 
il chargea saint Jean de lui rendre les offices d 'un bon fils. 
Après qu'un Dieu en a usé de la sorte envers une fille des 
hommes et un pauvre charpentier qui lui tenait lieu de 
père , un ver de terre n'aura-t-il pas sujet de rougir, s'il 
vient à l'aire autrement à l 'égard de ceux dont il tient la 
vie (1)? 

D. Comment do iven t - i l s les honorer? 
R. Ils doivent les honorer par pensée et par parole, 

par leur œuvre, par leur patience (2). 
L'honneur qu'il faut leur rendre par la pensée consiste 

à ne jamais les mépriser, mais à avoir pour eux la même 
estime, la même déférence et la même vénération que 
pour des personnes d 'une condition relevée; et cela mal-
gré leur pauvreté, malgré leur faiblesse d 'espri t , malgré 
leur humeur fâcheuse, et à quelque degré d 'honneur que 
nous soyons élevés; leur bassesse pas plus que notre éléva-
tion ne leur ôte le glorieux titre d'images de Dieu et d 'au-
teurs de notre vie : et ce titre nous oblige rigoureusement 
à faire grand état de leur personne (3). 

L 'honneur qui leur doit être rendu par parole consiste 
à leur parler dans des termes et d 'un air qui marquent du 
respect, sans jamais rien leur dire d'outragaent : ce serait 
d'autant plus monstrueux que c'est d'eux que nous avons 

(1) Erubesce, superbe cinis ; Deus se hominibus subdit, et tu dominari 
gesUcns hominibus tuo te prseponis auctori 7 Bern. Hom. L super Miss. 

(2) In o p e r e , sermone e t omni pat ient ià , honora patrein. Eccl. m . In 
toto corde tuo honora patrem tuuni. Eccl. v u . 

(3) Fili, suseipe senectam patris tu i . . . Si defecerit s e n s u , ven iam da, et 
ne spernas i l lum in virtute tuâ. Ibid. 
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appris à parler ; sans jamais les maudire, ce qui nous r en -
drait digne de mor t (1). 

L'honneur qu'il faut leur rendre par des œuvres consiste 
à n'aller nulle part, à ne rien entreprendre, surtout si c'est 
une chose d ' importance, comme un voyage, un commerce, 
un mar iage , sans leur consentement ; à imiter leurs vertus; 
à nous tenir en leur présence avec modestie ; à les saluer 
en les abordant et en les quittant. Il n 'y a que de la gloire 
et du mérite à agir de la sorte envers eux (2). 

L'honneur qui leur doit être rendu par la patience con-
siste à souffrir leur mauvaise humeur sans emportement, 
à excuser leurs défauts, à les cacher. Ils ont souffert les 
impertinences et sottises de notre enfance, il est bien juste 
que nous souffrions aussi les faiblesses de leur vieillesse, 
qui est une seconde enfance (3). 

D. De quelle manière les enfants doivent-i ls obéir à 
leurs parents pour mériter la couronne d 'une parfaite 
obéissance? 

H. Ils doivent leur obéir promptement, de bonne grâce, 
et en toutes choses justes. 

C'est-à-dire qu'ils doivent leur obéi r : 1° sans se faire 
réitérer le commandement , mais en se mettant aussitôt en 
état d'aller où ils veulent , ou de faire ce qu'ils comman-
dent (4); 2° sans murmure r et sans se plaindre, mais d 'un 
air riant (a), et avec la même gaieté que si Dieu leur fai-
sait ce commandement (6) ; 3° sans rien omettre de ce 

(1) Qui maledixerit patri vcl matr i , morte morialur. Exod. 
(2) Ex honore patris, gloria filii. Eccl. m . 
(3) Rétribué i l l is , quomodù et illi tibi. Eccl. v u , 
(!i) Fidelis obediens nescit moras, fugit crastinum.. . parat manus operi, 

itineri pedes. Bern. Serm. de Obed. 
(5) Neç vultu ixdenda est pietas parentum. Ex Ambr. I. de Noe et 

Arcâ. 
(6) Sic audiendus est pater, quomodo Deus ; quia obedire patri jussit 

Deus. Aug. in Prafat. in Ps. LXX. 
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qu'ils leur ordonnent ( i ) , pourvu cependant que la chose 
soit juste et du ressort de leur autorité. Or leur autori té, 
selon saint Thomas , s 'étend à tout ce qui concerne les 
bonnes mœurs et les affaires de la maison (2) : aussi l 'obli-
gation de leur obéir en cela es t -e l le si étroi te, que dans 
l 'ancienne loi tout enfant accusé par ses parents de m é -
priser leurs avertissements et de s 'adonner à la débauche 
et à l ' impureté, était condamné à être lapidé par tout le 
peuple de la ville (3) . 

Si toutefois nos parents demandent de n o u s , et même 
en versant des l a rmes , quelque chose qui soit contraire à 
la volonté de Dieu, c'est une piété véritable d'être insen-
sible à leurs gémissements (4). 

Ainsi un enfant ne doit jamais leur obéir : 1° quand ils 
lui commandent de dérober, ou de venger une i n j u r e , 
puisque Dieu le dé fend , et que les ordres de Dieu doivent 
être préférés à ceux des hommes , quels qu'i ls soient (S); 
2° quand ils veulent l 'engager à l 'état ecclésiastique ou à 
l 'état rel igieux, quand Dieu ne l'y appelle pas, ou bien 
l 'obliger à rester dans le monde quand Dieu l'appelle au 
sacerdoce ou en religion : c'est au Père commun de tous 
de marquer à chacun sa vocation, comme c'est de lui que 
chacun doit recevoir la grâce de faire son salut dans sa 
profession; 3° s'il est dans l'état ecclésiastique, quand ils 
veulent empiéter sur son état, en le portant à accepter tel 
emplo i , à vaquer à leurs affaires au préjudice des fonctions 
de son minis tère , à régler sa conduite selon leurs vues 

(1) Fili obedite parenlibusper omnia. Coloss. III. 
(2) Filius tenetur obedire patri in bis quœ perlinent ad disciplinai» vilse 

et curam domesticam. D. Thom. 2. 2. q. 104. a 5. 
(3) Lapidibus eum obruet populus civitaUs. Douter, cap. xx i . 
(a) Pietatis genus es t , hàc in re esse crudelem. Ilieron, Ep. I. ad 

Iletiod. 
(5) Obedire opor te t Deo msgis quàm liominibus. Act. v. 
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charnelles, à laisser à leur disposition quelque partie de 
son revenu. Un ecclésiastique doit résister avec une fer-
meté généreuse à ses parents en toutes ces choses (1). Il 
doit suivre l 'exemple de Jésus, qui resta dans le temple à 
l'insu des siens, et sans avoir égard aux larmes qu'ils ver-
seraient , afin de s'occuper à ce qui regardait le service de 
son Père céleste; il faut qu'il mérite la glorieuse qualité de 
disciple d 'un tel maître, et qu'il songe que,-selon la parole 
formelle de l'Évangile, on est incapable de se mettre à sa 
suite, quand 011 ne renonce pas à son père et à sa mère , et 
à ses autres parents (2). Il doit enfin respecter en cela 
ses devoirs envers l 'Église, qui est sa mère selon l'esprit, 
qui l'a enfanté pour le ciel, qui l'a nourri du lait de la 
fo i , qui a pour lui des entrailles pleines de charité, et dont 
les reproches sont bien plus à craindre que ceux de nos 
parents. 

1J. Quel amour les enfants doivent - ils avoir pour leurs 
parents? 

11. Ce doit être un amour cordial, et un amour de pré-
férence. 

Puisqu'ils ont reçu d'eux des marques d 'une extrême 
tendresse, il est bien juste qu'ils aient pour eux une cor-
dialité réciproque, compatissant à leurs maux, prenant 
part à leur joie et à leur tristesse, s'étudiant à leur plaire, 
en un mot, les aimant comme leurs entrailles (3).Et comme 
il n'est point de personne dans le monde à qui ils doivent 
autant qu'à ceux de qui ils ont reçu la vie , il ne doit pas 
non plus y avoir de personne dans le monde qui leur soit si 

(1) Obsecro itaque vos ego vinctus in D o m i n o , u t dignÈ ambuletis voca-
tione qud vocati estis. Epll. i v . 

(2) Si quis venit ad me et non odit patrem suuin et matrem , et uxot cm 
et fdios et fratres et sorores , adhùc autem et animant suam, non potest 
meus essedisc ipulus . Luc. x i v . 

(3) Parentes nostros ut propria viscera di l igamus. Basil. 
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chère (1). Bien qu'il soit permis à un fils d'avoir un amour 
plus sensible pour sa femme avec laquelle il fait un même 
corps, et pour ses enfants qui sont une partie de lui-
m ê m e , il est néanmoins obligé de préférer son père 
et sa mère à sa femme et à ses enfants dans un danger de 
mort. 

D. Quels secours doivent-ils leur rendre? 
R. Ils doivent remédier le mieux qu'ils peuvent à leurs 

nécessités, tant corporelles que spirituelles. 
1° Un enfant est dans une obligation indispensable de 

pourvoir selon ses forces aux besoins corporels de ses pa-
rents, dans leur santé comme dans leurs maladies. Com-
ment pourrait-il les voir souffrir sans les soulager, eux qui 
ont tant essuyé de travaux, tant enduré de fatigues pour 
lui pendant son bas âge (2)? C'est être un misérable avor-
ton, un monstre d ' ingrati tude, c'est être plus brute que 
les brutes mêmes, que de les abandonner dans leurs né -
cessités. On voit des oiseaux, comme la grue et la cigo-
gne , satisfaire avec empressement aux devoirs de la na-
ture en ce poin t , échauffant de leurs plumes leur père et 
leur mère dans leur vieillesse, les soutenant quand ils 
volent, et leur apportant de quoi manger quand ils ont 
faim (3). Cet exemple devrait faire rougir et extrêmement 
rougir ces monstres qui par leurs mauvais traitements 
avancent la mort de ceux qui leur ont donné la vie; à qui 
il tarde de les voir passer en l 'autre monde , pour être 
mieux à leur aise en celui - ci ; de les voir mettre dans le 

(1) Quid ebarius esse débet û l i i squàm pater î Aug. I. II. de Serm. Do-
mini in monte, c. i v . 

(2)Tibi i l la je junavi t , Ubi manducav i t , (ibi illa Tigilavit, tibi fleïit, e t 
tu eam egere pateris? Ambr. in Luc . c. x v m . 

(S) Avibus non est onerosum quod solvitur naturae debito. Non récusant 
pascere patrem. Idem. L V. Uexamer. c. m . 
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tombeau, pour être plus au large dans leur maison ; de les 
voir dépouiller par la mort de leur bien, pour en avoir 
plus tôt la jouissance (1): 

2° Les nécessités de l 'âme sont bien plus pressantes que 
les besoins du corps; aussi un enfant qui voit son père et 
sa mère en danger de se damner , doit-il aussi s'empresser 
davantage à les retirer du danger, soit en les avertissant 
avec respect de leurs défauts , soit en s'efforçant d'obtenir 
de Dieu leur conversion par u n e effusion de cœur et à force 
de prières et de larmes, soit en faisant secrètement péni-
tence pour eux. Il doit encore leur procurer de bonne 
heure les sacrements dans leur maladie, employer des 
prières, des messes et des aumônes pour le soulagement 
de leur âme après leur m o r t , payer promptement leurs 
legs pieux. 

D. Dans quelle vue les enfants doivent-ils s'acquitter 
de tous ces devoirs? 

R. Ce doit être en vue de Dieu seul , qui le leur com-
mande, et de qui les parents tiennentla place, et non point 
en vue d 'un intérêt t empore l , ou par crainte du châti-
men t . 

Il y a , dit saint Bonaventure, trois sortes d'obéissance: 
une de cra in te , une d ' intérêt , une de charité; cette der-
nière seule méri te la couronne de gloire, car c'est la seule 
branche qui produise des fleurs et qui porte des fruits. Ce 
que le Docteur séraphique dit de l'obéissance se peut dire 
à peu près des autres devoirs. 

D. Par quels motifs peuvent- ils s'y exciter? 
lt . Parce que cela est très-juste, et très-avantageux. 
Cela est t rès - jus te pour les raisons ci-dessus alléguées. 

Cela est t rès-avantageux; car un fils ingrat et rebelle à ses 

(1) Impatiens lucres patris fatigalur ad vi tam. Chrysost. Serm. i. 
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parents est maudit de Dieu (1) ; maudit dans le temps par 
un traitement pareil de la part de ses enfants (2), par des 
disgrâces de fortune (3), et par une honteuse infamie (4); 
maudit dans l 'éternité, par la rigueur des supplices de l 'en-
fer (5). De m ê m e celui qui est reconnaissant et soumis aux 
siens s'attire la bénédiction spirituelle, par la satisfaction 
que lui donneront ses enfants ( 6 ) , par l'accroissement de 
ses biens (7), la bénédiction temporelle , l 'abondance des 
grâces (8), et la bénédiction éternelle, et enfin par la pos-
session de la gloire (9). 

D. Les enfants ne doivent - ils pas rendre aussi quelque 
devoir à leur parrain et à leur marraine , à leur tuteur et 
aux personnes âgées? 

R. Ils sont obligés de les respecter, et d'écouter leurs 
conseils. 

Cette obligation est fondée sur ce que ces sortes de per-
sonnes tiennentlieu de pères aux enfants : comme saint Paul 
le marque des personnes âgées, lorsqu'il recommande à 
Timothée de ne pas les reprendre avec rudesse, mais de les 
avertir comme ses pères (10). 

D. Et entre eux , quels devoirs mutuels doivent-ils se 
rendre? 

R. Ils doivent s 'aimer, se supporter, se servir les uns 
les autres. 

(1) Malcdictus à D e o , qui exasperat malrein. Eccl. m . 
(2) In quâ inensurà mensi fucr i t i s , remetietur vobis . Matth. v u . 
(3) Filiorum peccatorum peribit ba-reditas. Eccli. XLI. 
(4) Quàm mala: famœ e s t , qui derel inquit patrcin ! Eccl. m . 
(5) Quantô magis severus erit Deus bis qui ergà parentes iinpii extite-

runt S. Bernard. Sen. 
(6) Qui honorât patrem, jucundabitur in (iliis. Eccl. 
(7) Sicut qui thesaurizat, ità qui honorificat matrein. Ibidem. 
(8) In die orat ionissuœ exaudietur. Ibid. 
(9| Honora patrem t u u m , ut superveniat tibi benedictio à D e o , et bene-

dictio iiiius in noviss imo maneat. Ibid. 
(10) Scniorem ne increpaveris, sed obsecra ut patrem. I. Timoth. v . 
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Les frères et les sœurs sont unis ensemble dans leur 
père comme des branches dans leur tige, ils doivent donc 
vivre entre eux dans l ' un ion , et c'est là une chose à la 
fois et très-douce et t rès-ut i le (1). 

FRUITS. 

Mon Dieu, je vous demande très - humblement pardon 
de tous les manquements que j ' a i commis contre l 'amour, 
le respect et l'obéissance que je dois à mes parents. 

Je me propose avec votre grâce de satisfaire à l'avenir avec 
plus de fidélité à ces devoirs. 

EXEMPLES. 

Isaac se prépare à être égorgé au seul commandement 
qu'Abraham lui en fait : il aurait pu cependant attribuer 
à quelque illusion l 'ordre que celui-ci disait en avoir 
reçu de Dieu, ou s 'enfuir , comme la chose lui était facile, 
(iGenes. xxn.)David porte surses épaules desvivres à ses frères, 
même après qu'il eut été établi leur souverain par l'onction 
de Samuel. ( I . Reg., xvi.) Absalon périt misérablement 
pour s'être révolté contre David, quelque soin qu'eût pris 
ce père charitable de recommander à ses généraux de lui 
sauver la vie. ( I I . Rcg., xv.) Salomon, le plus grand et le 
plus sage des rois , se lève de son trône aux approches de 
sa mère Bethsabée, va au-devant d'elle, la salue avec res-
pect et lui fait dresser un trône pareil au sien, bien qu'elle 
eût été la f emme d 'un simple soldat. (III. Iieg. n.) Esther, 
adoptée par son oncle Mardoche'e, conserve pour lui, après 
son élévation à la dignité royale, le même respect qu'elle 
lui portait pendant son enfance. (Esth., n.) 

(11) Ecce quàm b o n u m et quim jucundum babitare fiatres in unuia . 
Ps. c x x x n . 

T . I I . 3 
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Benoît XI, élevé à la papauté, fit semblant de ne pas re -
connaître sa m è r e , qui était une pauvre villageoise, quand 
elle se présenta à lui avec les riches vêtements qu'on lui 
avait fait prendre. Mais après qu'elle eut repris ses vêtements 
ordinaires, il lui rendit des témoignages d 'un amour vrai-
ment filial. (Leand. Alber. , lib. III.) 

Saint Eierre Célestin, pour obéir à sa mère, alla un jour 
en un champ scier du blé encore tout vert ; et néanmoins 
il en trouva autant de m û r qu'il en fallait pour subvenir 
au besoin de la famille : Dieu fit connaître par ce miracle 
combien l'obéissance aveugle de ce saint enfant lui était 
agréable. 

Sainte Rose n'allait nulle pa r t , ne s'appliquait jamais au 
travail, et se faisait même conscience de boire sans la per-
mission de sa mère. Cel le-c i , pour éprouver un jour sa 
docilité, lui commanda de faire à rebours un ouvrage de 
fleurs en broderie qu'elle avait entre les m a i n s ; sainte 
Rose obéit immédiatement : comme sa mère l 'en reprenait 
ensuite : « Ma m è r e , lui répondit-elle, il m'est assez in-
différent de faire une fleur de telle ou de telle manière , 
mais j e ne saurais manquer à la soumission que je vous 
dois. » 

SECONDE DOCTRINE 

DES DEVOIRS DES PARENTS ENVERS LEURS ENFANTS 

D. Quels sont les devoirs des parents envers leurs 
enfants? 

R, Il y en a quatre, qui sont la nourriture quant au 



COMMANDEMENT DE DIEU. 7 5 1 

corps, l ' instruction, la correction et le bon exemple quant 
à l 'âme. 

La nature, la société et la religion engagent les parents 
à rendre ces quatre devoirs à leurs enfants. La nature les 
y engage; car après les avoir mis au monde , ils doivent 
les y faire subsister en gens de bien et d 'bonneur (1) ; la 
société, afin qu'ils en fassent de bons citoyens; la religion, 
afin qu'ils les rendent vrais enfants de l'Église et parfaits 
serviteurs du Très-Haut . Puisque Dieu a ordonné, par 
u n commandement exprès, aux enfants, d'honorer leurs 
parents, il est juste que les parents inspirent à leurs en-
fants l 'amour et la crainte de Dieu. Ces petites créatures 
sont un grand et précieux dépôt que Dieu a confié à leur 
garde après l'avoir consacré par l 'onction de sa grâce , et 
scellé du sceau de sa propre image : ils doivent donc em-
ployer tout ce qu'ils peuvent trouver de moyens pour 
empêcher le démon d'en faire sa proie (2). Il est juste qu'ils 
prennent grand soin de les élever selon Dieu et suivant les 
maximes de son Évangile, puisque Dieu les a établis 
comme ses vice-gérants pour leur éducation. 

D. Que faut-il comprendre par la nourriture ? 
R. Il faut entendre le soin de les entretenir , de les ha-

biller et de les mettre en état de gagner leur vie par une 
profession proportionnée à leur naissance, et conforme à 
leur vocation. 

Un père qui néglige de pourvoir aux nécessités corpo-
relles de ses enfants est pire qu'un Turc (3), il est plus 
dénaturé que les bêtes, il est l 'auteur, non d 'un bienfait , 

(1) Qui dat esse dat consequentia ad esse. Âdag. Philos. 
(2) Magnum l iabemus deposi tum, filios. Ingenti illud servemus curâ. 

Omnia faeiamus ne fur id nobis astutus auferat. Chrysost. IIom. IX. in 
I . Ep. ad Tim. 

(3) Si quis suorum et maximè domesticorum curam non Iiabet, fidem 
negav i t , et est infideli deterior. I. Tim. v . 
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mais d 'une in ju re ; puisque, dans l 'ordre de la nature, ce 
qui est un b i en , ce n'est pas de vivre, mais de vivre com-
modément (1). 

D. Quels défauts peuvent commettre les parents contre 
ce devoir? 

R. Ce sont: 1° de ne prendre pas assez de soin de l 'entre-
tien et de l'établissement de leurs enfants ; 2° d'en prendre 
trop de soin ; 3° d 'en prendre un soin qui ne soit pas bien 
réglé. 

Un père qui , par sa fainéantise, ses débauches, ou son 
peu d'économie, jette ses enfants dans l 'indigence, tombe 
dans le premier de ces trois défauts : il ressemble à l 'au-
truche , qui est aussi insensible aux cris de ses petits que 
s'ils n'étaient pas siens (2). Un père qui, pour nourrir ou 
enrichir ses enfants, a recours aux larcins :ou à d'autres in-
justices, ou môme néglige l 'affaire de son sa lu t , tombe 
dans le deuxième ; et s'il leur laisse du bien mal acquis, 
il les expose à un péril manifeste de le suivre en enfe r , 
soit qu'ils ne restituent pas ce b ien , comme ils y seraient 
obligés, soit qu'ils en fassent un mauvais usage (3). Un 
père qui avantage un de ses enfants au préjudice des au-
tres, ou qui se dépouille l u i - m ê m e en leur faveur avant 
la fin de ses jours , tombe dans le troisième; il jette dans 
la famille une semence de procès et de dissensions, il s'ex-
pose pour l 'avenir à de cuisants regrets (4). 

D. En quoi consiste l 'instruction? 
R. Elle consiste à leur apprendre les principes du 

christianisme, la pratique des sacrements, les princi-

(1) Non est bonum v i v e r c , sed benè vivcrc. Senec. v i . ilcBcnef. 
(2) Duratur ad fdios, quasi non s int sui . Job. x x x i x . 
(3) Parentum talis pietas gravis est flliis, qui perniciosam capiunt lia;re-

ditatem. Salvian. ad Eccl. catliol. I. II. initio. 
(4) Non dederis aliis possessionem t u a m , ne forte pœniteat t e . . . Melius 

est enim ut filii rogent te, quàra te respicere in manusfi l iorum. Eccli. x x x . 



COMMANDEMENT DE DIEU. 7 7 1 

paux devoirs du chrét ien envers Dieu, envers le prochain 
et envers l u i - m ê m e . 

L'esprit d 'un enfant ressemble à un champ, dont la 
moisson est semblable au grain qu'on y a semé. Pour que 
les enfants produisent des fruits dignes de l 'éternité, il est 
important de jeter dans leur esprit une bonne semence 
par des instructions vraiment chrétiennes. Ces instructions 
formeront une couronne qui sera mise sur leur tête comme 
à des rois (1), et les rendront capables de soulager leurs 
parents dans leurs ennuis par les consolations dont ils 
combleront leur âme (2). 

D. Que demande en outre celte instruction? 
R. Elle demande qu'ils leur fassent pratiquer ces bons 

enseignements, en les éloignant du mal et de tout ce qui 
les y peut porter, et en les appliquant au bien dont ils 
sont capables. 

Connaître le bien sans le pratiquer, cela ne sert qu 'à 
nous rendre plus vains et plus criminels; par conséquent 
les parents doivent ajouter aux saintes instructions qu'ils 
donnent à leurs enfants le soin de les leur faire mettre en » 

pratique. Ce soin consiste en deux choses : 1° à les éloi-
gner du m a l , de la gourmandise, de toute mollesse, de là 
vue des tableaux et des autres objets lascifs, de la lecture 
des romans , des bals , des comédies, de l'oisiveté, du 
babi l , du luxe, des compagnies dangereuses, de la f ré-
quentation trop libre des enfants d 'un autre sexe, de la 
trop grande familiarité avec les gens de service, et, pour 
ce qui est des filles, des frivolités, des nudités et de vains 
ornements ; 2° à les appliquer au b i e n , c'est-à-dire à la 
prière du soir et du ma t in , à la fréquentation des offices 

(1) Scientia diademn est puero. Proverb. Arabie. 
(2) Erudi filium t u u i n , et refrigerabit t e , et dabit delicias anima; tua;. 

Prou. xxtx . 
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divins et des sacrements, à la sanctification des fêtes, au 
respect des choses saintes, à la charité envers les pauvres, 
en faisant, par exemple, les aumônes par leurs mains, aux 
autres vertus chrét iennes, à la sobriété, au silence, à la 
douceur, à l 'obéissance, à l 'humili té, à la modestie qui 
fait l 'ornement des filles. 

D. Quand les parents doivent-ils commencer à retirer 
du mal , et à appliquer au bien leurs enfants? 

R. Dès leur bas tige, et en s'accommodant à leur petite 
portée. 

Les petits enfants ressemblent à une cire molle qui est 
susceptible de toutes sortes de figures, à d e l à toile qui , ' 
teinte en noir, ne reprend jamais sa blancheur, à des a r -
brisseaux qui gardent toujours leur premier pli (1). Il est 
donc de la dernière conséquence de leur donner de saintes 
impressions, et de les accoutumer à la pratique de la vertu 
dès leur bas âge. 

D. A qui appartient - il de les instruire et de leur faire 
prendre un bon pli? est-ce au père ou à la mère? 

11. Cela appartient à tous les deux, mais principalement 
à la m è r e * 

La mère a toujours les enfants avec elle, tandis que lo 
père est souvent obligé de s'en éloigner. Il est bien juste 
d'ailleurs que celle-ci, après avoir formé leur corps dans son 
sein, forme leurs moeurs par une éducation toute chrétienne 
C'est là, dit saint Jean Chrysostome, son principal ouvrage, 
et non pas de les avoir engendrés, car c'est à la nature qu'il 
faut principalement attribuer ce dernier ouvrage. S'il so 
trouve quelque enfant d 'un esprit revêche et d 'un naturel 
sauvage, une mère zélée ne doit pas se décourager, elle 

(1) Artolescens juxtà viam s u a m , etiam ci im senuerit non reccdet ab e3 . 
Proverb. x x i l . Consuetudo ipsa in l egem virtutis transiet. Chrysosl, 
Ilom. i. iu I. Ep. ad Tim. 
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doit redoubler ses soins pour faire en lui un heureux chan-
gement, implanter les vertus chrétiennes sur cette racine 
corrompue : comme le jardinier change le sauvageon en 
insérant la greffe dans la fente qu'il y a faite. 

D. Par quel moyen les parents peuvent- i ls suppléer à 
leur défaut touchant cette instruction? 

R . Ils le peuvent par l 'entremise d 'un maître d'école 
sage, ou d 'un précepteur domestique qui soit pieux. 

Si l 'on donne un berger aux brebis, si on leur en choisit 
un b o n , que ne doi t-on pas faire pour les enfants? Qu'y 
a-t-il de plus important que de leur avoir un maître qui 
les forme à la vertu (1). 

C'est là une des principales parties de leur éducation: un 
sage et vertueux instituteur doit être pour les enfants ce 
qu'est un guide aux aveugles, ce qu'est un cocher à des 
chevaux fougueux; il doit arrêter, dès leur enfance, ce 
penchant qu'ils éprouvent pour le mal (2). Mais il faut pour 
cet effet lui donner toute liberté, évitant néanmoins de 
donner des petites filles à instruire à des hommes , sur-
tout s'ils sont jeunes , ou au moins de ne jamais souffrir 
qu'elles restent seules avec eux. 

D. En quoi consiste la correction des enfants? 
11. Elle consiste à les reprendre de leurs paroles ou de 

leurs actions mauvaises, et à les en châtier avec prudence 
et modération. 

La plupart des enfants se conduisent par passion ou par 
imagination, comme les animaux, et non point par raison; 
aussi est-il à craindre qu'il ne s'abandonnent au vice, s'ils 
nesontretenus par le frein de la correction. Ceux qui don-

(1) Quid majus quam adotescentulorum fingerc mores î Chrysost. 
Hom. LX. in Malth. 

(2) Sensus e t cogitatio liumani cordis in malum prona sunt ab adole-
scenUâ suâ. Gcn. v u i , 

Petrus
Autocollant
ils ne
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nent toute licence à leurs enfants ne sont point des pères, ce 
sont des parricides (1); ils sont môme plus cruels que les 
parricides; ce sont de vrais démons, car ils engagent le 
corps et l 'âme de leurs enfants aux feux éternels (2), et s'y 
précipitent avec eux (3). Cette correction est donc de la 
dernière nécessité, mais elle doit être faite en vue de Dieu; 
aussi doit-elle porter le caractère des corrections divines et 
être toujours accompagnée de sagesse et de douceur; en 
outre , comme elle est une espèce de médecine, elle doit 
être proportionnée à la nature du mal et à la complexion 
du malade. La correction trop sévère est l 'ouvrage d 'une 
passion déréglée, elle jette l 'enfant dans la rage ou le déses-
poir (4). Une correction trop molle est le fruit d 'une cruelle 
complaisance, elle l 'entretient dans le vice (5); mais une 
correction discrète et modérée est ref le t d 'un amour vrai-
ment paternel (6), et profite toujours. Pour apporter ce 
juste tempérament , il est nécessaire de mêler l 'huile de 
la douceur avec le vinaigre de la sévérité, employant en 
premier lieu les remontrances, puis les menaces, puis les 
chât iments : évitant néanmoins d'excéder, de s'emporter 
notablement , d'user de paroles trop outrageantes, et sur-
tout de faire des imprécations ; car donner , par exemple, 
u n enfant au diable, c'est le remettre sous l 'empire tvran-
nique du démon (7), quand il en avait été heureusement 
affranchi par la vertu du saint baptême. 

(1) Peremptores , non parentes. Jîcrn. Ep. cx i . 
(2) Parrieidis immaniores atque sceleratiores : corpus enim et animant 

œternis ignibus tradunt. Clirysost. t. III. rouf . Vituper. vit. monast. c. iv . 
(3) Neque suorum tantùm peccatorum pœnas dabunt, sed et eoruui, q u a 

"fiiii peccaverint. Ibid. 
(4) Et vos patres , nolite ad iracundiam provocare filios vestros. Epli. v . 
(5) Qui parcit virgte, odit filium s u u m . l'rov. x m . 
(6) Ilabet et amor plagas suas , qu.-e dulciores sunt cimi amariùs infl i -

guntur . Ambr. Serm. v i . de variis. 
(1) Repientur daemone parvuli , quandù1 parentibus offeruntur diabolo : 

d x m o n u m ducuntur ad curam. Clirysost. Serm. XLII. 
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D. En quoi consiste le bon exemple? 
R. 11 consiste à ne pas les scandaliser par des actions ou 

par des paroles déréglées , c 'est-à-dire les édifier par une 
vie vraiment chrét ienne. 

Comme le corps se forme avant l 'esprit, les actions 
que voient les enfants les persuadent bien plus fortement 
que ne font les instructions qui leur sont données : c'est une 
espèce de miracle de voir pratiquer la vertu au fils d'un père 
•vicieux (1). Les parents doivent imiter l'aigle, qui apprend à 
ses aiglons à voler en volant au-dessus d'eux. Ils sont dans 
la famille ce que sont le soleil et la lune dans le monde. 
C'est à eux qu'il appartient de répandre sur leurs enfants 
comme sur de petites étoiles la lumière des bonnes mœurs , 
et de la répandre plus encore par leurs exemples que par 
leurs paroles (2). S'ils en usent a u t r e m e n t , leurs bons 
anges porteront plainte contre eux à l 'heure de leur mor t . 

D. Dans quelle vue les parents do iven t - i l s remplir 
ces devoirs? 

R. Ce ne doit pas être dans u n e vue m o n d a i n e , en 
S'arrêtant aux biens ou aux honneurs du s iècle , mais 
dans une vue chrétienne, en songeant à la gloire de Dieu 
et au salut de leurs enfants. 

S'ils ne les élèvent que pour ce monde , ils pourront en 
faire de bons ouvriers, de bons avocats, de bons magistrats, 
mais ils n 'en feront pas de bons chrétiens, ni des citoyens 
du ciel. Pour leur méri ter ce bonheur et s 'en rendre 
dignes eux-mêmes, ils doivent porter leur vue plus hau t , 
et pour cet effet les animer au travail, à l 'étude et à la 
vertu ; ils doivent les y porter moins par l 'exemple de ceux 

(1) Grande miraculutn, miiericordiam fccitflliaparricida;. Aug. de Filid 
Pharaonis Moysen salvantis. 

(2) SIementote vos, parentes virginis, magis eam doceri exemplis quàm 
verbis. llicron. Ep. ad Lcctam. 
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qui s'élèvent aux yeux des hommes , par des considéra-
tions fondées sur l 'ambition et sur l ' intérêt , car tout cela 
ne sert qu'à enchanter leurs oreilles et à corrompre leur 
esprit; que par l 'exemple des saints et par des motifs tirés 
des vérités de notre foi , par exemple la majesté infinie de 
Dieu, ses bienfaits, ses promesses et ses menaces. 

D. Par quels motifs les parents peuven t - i l s s'exciter à 
remplir les mêmes devoirs? 

R. S'ils les remplissent, leurs enfants seront leur honneur 
et leur joie sur la t e r r e , ils seront leur couronne dans le 
ciel (1). S'ils y manquent , ces enfants seront pour eux des 
sujets d'opprobre et de tristesse en ce monde (2), et leurs 
bourreaux impitoyables dans l 'autre. 

FRUITS. 

Mon Dieu, je suis marri d'avoir été si sensible aux fautes 
qu'ont faites mes enfants contre mo i , et si peu touché 
de celles qu'ils ont commises contre vous. 

Je suis marr i d'avoir tant pris de soin de leur inspi-
rer l'esprit du monde , et d'avoir tant négligé de leur ins-
pirer l'esprit du christianisme. 

O anges tutélaires de mes enfants, ne m'accusez pas , 
je vous p r i e , de ma négligence à les élever selon Dieu. 
Obtenez - moi quelque petite étincelle du zèle ardent que 
vous avez pour leur salut. 

EXEMPLES. 

Héli fut puni très-sévèrement pour n'avoir pas corrigé ses 
enfants avec assez de r igueur. ( I . Reg., iv.) Quarante-deux 
petits enfants furent égorgés par deux ours pour s'être m o -

(1) Corona s e n u m , filii eorum. Prov. XVII. 
(2) Fil ius sapiens laetificat patrem, fi l ius ver6 stultus mœstitia est matris 

s u s . Prov. x . 
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qués du prophèteÉlisée et l'avoir appelé chauve (IV.Rcg.,n.) 
La chaste Susanne rejette avec horreur la proposition des 
deux infâmes vieillards, parce qu'elle avait appris dès son 
enfance, de son père et de sa mère, à vivre selon la loi 
de Dieu. (Daniel., xm.) Exhortations admirables de Tobie 
à son fils ( Tob., iv.) ; — de la mère des sept Machabées 
à ses bienheureux enfants. (Machab., vu.) 

Il est rapporté dans le sermon aux frères du désert in-
séré parmi les œuvres de saint Augustin, que Cyrille, ha-
bitant d'Hippone, avait, par suite d 'une tendresse cruelle et 
aveugle, donné trop de liberté à un fils unique qu'il avait. 
Ce jeune libertin, dans l'ivresse de la débauche , s'efforça 
de faire violence à l 'une de ses deux sœurs. Et, transporté 
de rage de ne pouvoir y parvenir , il les blessa à mort 
toutes les deux, tua son père et fit avorter sa mère . Ce qui 
a fourni à l 'auteur de ce sermon l'occasion de s'écrier : « O 
liberté lamentable! ô ruine entière des enfants! ô amour 
envenimé des pères. » 

Un jeune homme de la ville de I tome, pour qui son 
père et sa mère avaient été trop indulgents, et à qui ils 
avaient laissé une liberté qui poussait jusqu'à l'excès et à la 
l icence, fut condamné à être pendu pour un crime qui était 
le fruit de son désordre. Comme on le conduisait au sup-
plice, il aperçut son père qui le suivait en pleurant, et le 
pria de s 'approcher pour lui donner un dernier baiser; 
mais, au lieu de l 'embrasser, il lui arracha le nez avec ses 
dents, lui reprochant sa trop grande indulgence comme 
la principale cause de son malheur. (Gers., H. p. Serm. 
de Omnibus Sanctis.) 
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TROISIÈME DOCTRINE 

DES DEVOIRS MUTUELS DU MARI ET DE LA FEMME. 

I). Quels sont les devoirs mutuels du mari et de la 
femme ? 

R. 11 y en a qui sont communs à l 'un et à l 'autre. Il y 
en a de particuliers à chacun d'eux. 

D. Quels sont les devoirs communs à l 'un et à l 'autre? 
R. Ce sont l 'amour, la f idéli té, le support. 
Le mari et la femme sont obligés: t° à s 'aimer l 'un 

l 'autre , à cause de la liaison très - étroite qu'il y a entre 
eux ; cette liaison demande que, de même qu'ils ont une 
même couche, une même table, un même n o m , et un 
même héritage, ils aient aussi un même coeur et les mêmes 
sentiments (1). Comme ils ne font tous deux qu'un m ê m e 
corps, ils ne doivent faire de même qu'un même esprit (2) ; 
comme ils représentent l 'unité des trois personnes divines 
dans la même nature; ils doivent exprimer aussi l 'amour 
dont elles s 'entr 'aiment. 2° Ils ont une obligation indis-
pensable de se garder mutuellement une fidélité invio-
lable; car ils se sont engagés en face de l'Église par une 
espèce de contrat, ce contact les lie bien plus étroitement 
que les contrats d 'emprunt ou d'achat (3). 3° Ils doivent 
se supporter l 'un l 'autre , parce qu'il n 'y a point de vé-
ritable amour sans support (4). 

(1) Unum sit cor, unum velle sicut u n u s est t h o r u s , una mensa, u n u m 
n o m e » , una hsereditas. Chrysot. Serm. x c i x . 

(2) Ubi una caro, u n u s et spiritus. Tertul. I. II. ad Uxor. c. :x. 
(3) Major est contractus fidei quàm p e c u n i x . Lirait, in. Luc. 
(4) Charitas omnia suflert. I. Cor. xm. 
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D. Quelles sont les qualités de l 'amour conjugal? 
R. Il doit être chaste , saint et constant. 
Si cet amour est impur, il déshonore le mariage dans 

sa na ture , puisque le mariage est une liaison toute céleste, 
et dont le Saint-Esprit veut bien être le l ien, comme il est 
le lien du Père et du Fils (1). S'il est tout païen, il le dés-
honore dans sa signification , puisque le mariage repré-
sente l 'union de Jésus avec l'Église, union la plus sainte 
qu ' on puisse imaginer. S'il est faible et changeant , il le 
Messe dans sa f in , qui est d'établir une société et une al-
liance éternelle entre l'époux et l 'épouse. 

D. Qu'est - ce à dire amour chaste? 
R. C'est-à-dire que l'usage du mariage doit être assai-

sonné d 'une grande modération. 
Cette modération consiste à ne pas user du mariage : 

1° quand il y a danger de nuire au fruit qui est à produire 
ou qui est déjà produit , car ce serait un grand dérègle-
ment; 2° dans un temps consacré à la pénitence, il est alors 
à propos de s'en abstenir, comme l'Église même y invite 
les époux (2) ; 3° en changeant l 'ordre établi par la nature, 
ou en blessant la chasteté ; 4° en vue du plaisir seul, car alors 
il y a péché véniel ; les oiseaux eux-mêmes apprennent aux 
hommes par leur exemple à n'y avoir d'autre intention que 
de mettre des enfants au monde : ce qui fait toute la gloire 
du mariage (3); 5° avec trop de sensualité; af in , dit Aris-
tote, de conserver la vigueur du corps, et d'avoir moins 
de peine à se contenir quand on est éloigné. Aussi l ' intem-
pérance en ce point est-elle, dans le sentiment de saint 

(1) Conjug ium, conjunc l io cœlest is; et spiritus Sanctus amboruin c o n -
Jugal isamor. Jlupert. I. de Conjug. 

(2) Ex consensu tempèrent qui» vacent orationi. Augujt. cont. Juliati. 
t. V. t . i x . 

(3) Honor conjug i i , matrimonii d i g n i t a s , procreatio est dulcium filio-
rurn, Chrytol. Serm. x c x n . 
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Augustin, une sorte d'adultère (1); c'est se flatter d'une 
fausse liberté que de s'imaginer que l 'on peut dans le 
mariage satisfaire sa brutalité sans garder aucune me-
sure. 

D. Qu'est-ce à dire un amour saint? 
R. C'est-à-dire que le mari et la femme doivent travail-

ler par des prières, par des aumônes, par des instruc-
tructions et par des remontrances, à se sanctifier l 'un 
l'autre (2). 

Saint Paul ne veut pas que la personne mar iée , qui 
a embrassé la foi , se sépare de celle qui reste dans l ' in-
fidélité, afin qu'elle puisse travailler à sa conversion. 
(I. Cor., vu.) C'est pour le ciel , et non pour la te r re , que 
les chrétiens doivent s 'engager dans le mariage. 

D. Qu'est-ce à dire un amour constant? 
R. C'est-à-dire que le mari ne doit abandonner sa 

femme pour aucun sujet , ni en concevoir légèrement de 
la jalousie; que la femme ne doit pas non plus quitter 
son m a r i , ou s'en rendre jalouse à la moindre appa-
rence. 

10 Si la femme perd sa beau té , si elle tombe dans 
une longue maladie, si son père ne paie pas sa dot , ce 
n'est pas sa faute : quel sujet son mari aurait-il donc de 
l 'abandonner, de la maltraiter, ou de l 'en aimer moins ? 
2° La jalousie est une maladie qui naît ordinairement de la 
faiblesse d 'un esprit ombrageux, ou de la suggestion de 
l 'esprit malin. Elle cause bien des inquiétudes, des que-
relles et des troubles. Ce vice est capable de porter la partie 
soupçonnée sans sujet , à faire par dépit ce à quoi elle 
n 'eût jamais songé d 'el le-même. 

(1)Intemperansin conjugio , quid aliud nisi quidam adulter uxor i s est? 
Ex Aug. I. II. cont. Julian. c. v u . 

(2) Alterutro d o c e n t e s , alterutro monentes . Tertul. 
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D. En quoi consiste la fidélité mutuelle du mari et de 
la femme? 

R. C'est à ne s'attacher point à d'autre par le lien d 'un 
amour criminel ; à ne rien dire, à ne rien faire, à ne r ien 
souffrir qui en puisse donner quelque ombrage. 

Il n'est guère de mari qui ne soit fort jaloux de la chas-
teté de sa femme ; et il a raison, puisqu'une femme adul-
tère fait la dernière injure à son époux, et se jette elle-
m ê m e dans la dernière infamie (1); mais aussi il n'est point 
de mari qui ne doive être pour sa femme un exemple vi-
vant de chasteté; il en est le chef , il doit la conduire; il 
est plus for t , il doit dompter sa chair plus généreuse-
ment (2). 

D. En quoi consiste le support? 
R. A souffrir les défauts l 'un de l 'autre avec patience, 

et sans s 'emporter, sans s'outrager, sans se maudire. 
Si, selon saint Paul, nous devons supporter nos faiblesses 

les uns des autres (3), un mari est à plus forte raison obligé 
de supporter celles de la femme ; il ne peut mieux faire 
paraître celte force d 'espri t , qui fait le caractère de 
l 'homme, que par ce support (4). La femme est aussi dans 
l'obligation indispensable de porter en paix les débauches 
et les violences de son mar i , puisqu'elle a pour son par-
tage la sujétion. Il lui est permis de lui représenter ses 
fautes, mais ce doit être sans orgueil et sans emportement; 
ce doit être dans un temps convenable, avec un amour 
respectueux, et plutôt dans des larmes qui soient comme 

(1) Famtr suae ornamenta deponit. Tertul. 
(2) Vir, à fœniina exigiscast i tatem ? prsebe illi e x e m p l u m . . . Qui fortior 

est, priîis concupisceii i iain vincat. Aug. Serm. XLVI. de Verb. Domin. 
(S) Alter alterius onera portatc. Gai. v ; . ConjuncU sint, uteorpus ununt. 

Chrysost. Hom. x x x v m . in Genes. 
(li) Sustentans ac tolerans p r o x i m u m , sani et validi obtinet . locum. Cas-

sian. Collât, x v i . c. x x m . 
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le sang de son cœur blessé, que par des paroles outra-
geantes (1). 

D. Quels sont les devoirs particuliers du mari envers la 
femme ? 

R. Ce sont un traitement honnête , un entretien con-
fo rme , autant qu'il se peu t , à sa condition. 

11 est vrai que le mari a de l 'empire sur sa femme; mais 
puisqu'elle est sa compagne, et non pas sa servante, comme 
Dieu a voulu le marquer en formant Eve du côté d'Adam, 
et non pas de son pied (2), cet empire n'est pas despotique, 
souverain, et semblable à celui d 'un maître sur son esclave, 
mais il doit avoir quelque rapport avec celui d 'un magistrat 
sur les citoyens. Ainsi que le mari prenne garde à ne pas 
mépriser sa femme, à ne pas la traiter avec trop de hauteur, 
à ne pas l'outrager par des paroles, et moins encore par 
des coups excessifs. Si la nature a donné au sexe la faiblesse 
pour son partage, battre une femme c'est n'avoir ni cœur , 
ni tendresse, ni honneur ; battre sa propre f emme , c'est 
être non pas son mari , mais son bourreau : c'est le comble 
de la cruauté , et un excès qui approche de celui d 'un fils 
qui frappe sa mère ; c'est enfin mériter l 'horreur publique 
des deux sexes, et, comme dit saint Jean Chrysostome, 
c'est encourir le dernier des opprobres (3). Un mari ne 
doit donc jamais traiter sa femme de la sorte, il doit la 
corriger de ses fautes avec discrétion, lui faire part de son 
autori té , lui donner connaissance de ses aflaires selon 
qu'elle en est capable, enfin lui rendre honneur comme 

(1) Maritus tuusnon est prxsumpt ioue turbamlus, sed dilectionc portan-
t s . . . Funde proi l lo oraiiones. Sacriflcail l i lacrymas tanquàm vulnerati 
sanguinem cordis. Augitst. ad Ekdiciam. cp. x c i x . 

(2) Quia viro nec domina nec ancilla parabatur, sed socia, non de capite 
nec de pedibus , sed de latere erat producenda. Idem. 

(3) Neque verberandain uxorem dico , absit : ultima namque i g n o m i n i a 
est, non ejus qua; verberatur, sed ejus qui verberat. Chrysott. 
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au sexe qui est le plus faible (1). 11 doit aussi lui procurer 
les aliments et les vêtements nécessaires dans la santé, les 
remèdes et les soulagements dont elle a besoin dans ses 
maladies; car il est obligé de l 'aimer comme son propre 
corps f i ) , et c'est là une des fins principales de l'union 
conjugale (3). 

D. Quels sont les devoirs particuliers de la femme en-
vers le mar i? 

R . Ce sont la soumission et la conservation du bien de 
la maison. 

Saint Paul veut que la femme soit soumise en tout au 
mar i , comme l'Église l'est à Jésus-Christ (4). Cette obli-
gation est fondée : l ° su r l 'ordre de la nature, qui a assu-
jetti les créatures moins nob.les aux plus parfaites, par 
exemple, les anges de la dernière hiérarchie aux anges 
de la première; aussi, m ê m e dans l'état d'innocence, dans 
cet état où la liberté eût régné avec tant d'empire, l 'homme, 
qui a reçu de la nature des qualités plus excellentes que la 
f emme, aurait eu autorité sur elle (a); 2° sur l 'arrêt de la 
justice divine, qui par cette humiliation a puni l'orgueil 
de la première femme dans toutes les femmes (0), leur 
ordonnant de servir, avant que de l'avoir ordonné aux ser-
viteurs mêmes (7) ; 3° sur le zèle que la femme doit avoir 
pour la paix de la famille, paix qui serait troublée, si elle 

(1) Quasi infirmiori vasculoinul iebri honorer» impartientes. I. Petr. i l . 
(2) Viri debent di l igcrc uxores suas ut corpora sua. Eph. v . 
(5) Marcs f œ m i n i s j u n g u n t u r , ut fragilior sexus praesidium ex inutuà 

jocietate sumat. Quintil. declam. CCCLXVUI. 
(Il) Sicut Ecclesia subjecta est Christo, ità et mulieres viris suis in om-

nibus. Eph. v . 
(i>) Nec antè peccatum aliter faclani fuisse decet credere mulierem, quàm 

ut vir ei dominaretur. Jugust. I. II. de Gen. adlitt. c. x x x v n . 
(6) Sub viri potestatc er i s , et ipsedommabitur tut . Genes. III. 

(7) Atltè Deus juss i t fœminas servire , quàinservos . Ambr. 
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avait de la domination sur le mari ( i ) , comme le corps 
perd son repos et souffre beaucoup dès qu'un membre 
est hors de son assiette naturelle. 

Cette soumission demande : 1° que la femme honore son 
mari , quelque méprisable qu'il soit pour sa rusticité ou 
pour sa naissance; qu'elle le regarde dans le secret de son 
âme comme son chef et son seigneur, lui parlant dans des 
termes pleins de respec t , et lui donnant de telles marques 
de déférence, que toute la famille apprenne de son exemple 
combien elle doit lui rendre d 'honneur (2); qu'elle lui 
obéisse, considérant ses commandements, s'ils sont justes, 
comme des lois qu'il ne lui est jamais permis de violer; et 
suivant ses inclinations, si elles sont légitimes, avec la même 
promptitude que les membres du corps suivent l'impres-
sion de l ' âme; 3° qu'elle le serve, lui rendant tous les bons 
oflices corporels dont elle est capable, pendant la santé 
comme dans ses maladies (3); qu'elle ait pour lui une grande 
complaisance, adhérant à ses sentiments, s 'accommodant 
à ses h u m e u r s , et s'étudiant à accepter aussi facilement 
ses justes désirs, qu 'un miroir reflète les objets qu'on lui 
présente. Une femme qui en use de la sorte se rend maî-
tresse de son mari (4), comme on dit de Livia, qui avait 
à sa disposition la volonté de l 'empereur Auguste. Étant 
un jour priée de dire par quel moyen elle avait gagné ce 
grand pouvoir sur le maître du monde, cette princesse ré-
pondit : Modcstia, par ma modestie et par ma soumission. 

De plus, s'il est défendu à la femme de se mêler des 

(1) Quid pejus domo ubi fœmina habet imperiura super Tirum? Aug. 
Tract, i l . in Joan. 

(2) Tota à te d i s e a t d o m u s , quàntuni illi honorera debeat. S. Paulin, 
ad Celant. Ep. v. 

(3) In omnibus ancillœ state virorum vestrorum, subdits ad obsequium. 
Aug. I. L . Hom. XLIX. 

(h) Si vis imperare v i r o , pareas. Antiq. 
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affaires publiques (1 ) , c'est afin qu'elle puisse donner toute 
son application à sa maison (2). Puisqu'elle apart à la nais-
sance des enfants , il est juste qu'elle ait part aux fatigues 
de leur entretien. Ce serait en vain que le mari travaille-» 
rait à amasser du b i en , si la femme ne travaillait à le con-
server. C'est elle qui par sa conduite édifie la maison, ou 
qui la ruine : aussi e s t - i l de son devoir d'empêcher que 
r ien ne se détruise, ni ne se perde ; de ne rien prodiguer, 
soit par le jeu , soit par le luxe, soit par la sensualité : en 
unmot , d'user en tout d 'une économie sage et chrétienne. 

D. Dans quelle vue le mari et la femme doivent-ils 
remplir ces devoirs ? 

H. Ce doit être principalement pour plaire à Dieu. 
C'est un grand bonheur pour nous que de cOnlenter 

le Très - Haut, bien que ce soit aux dépens de nos propres 
satisfactions : mais c'est aussi un bonheur dont jouissent 
le mari et la f emme quand ils sont bien d'accord (3). 

D. A quoi sont obligés le mari et la femme envers leur 
beau-père et leur bel le-mère? 

R. Ils sont obligés à les honorer, à les aimer, à les ser-
vir et à les supporter. 

Comme le beau-père et la belle-mère doivent avoir poul-
ie beau-fils et la belle-fille la tendresse du père et de la 
mère , il est juste que le beau-f i l s et la belle-fille aient 
pour eux un cœur filial; d'autant plus qu'ils leur tiennent 
heu de père et de mère . 

E X E M P L E S . 

Moïse fait un accueil honorable à Jethro son beau-père. 
(Exod. xxv.) Elcana console sa femme Anne par des pa-

(1) Mulicres reipubl icœ negoti is non se immisceant. Ârist. 
(2) Domus curara habentes . 1. Petr. III. 
(5) Sunt probata coram Deo et hominibus concordia fratrum, a m o r p ro -

ximorum, vir et mul ier sibi consentientes. Eccli. xxv . 
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rôles fort tendres. (I . Reg., i .) Ruth devient l'aïeule du 
Messie par son amour pour Noëmi sa be l le -mère . (Ruth., 
i . ) Saint Joseph souffre la grossesse de la sainte Vierge 
sans lui en rien témoigner. (Matth., i. ) Marie nomme par 
respect saint Joseph avant elle. (Luc., i.) 

Sainte Monique gagna à Dieu par sa patience et par ses 
prières Patrice, son mar i , qui était idolâtre: et l 'on n 'en-
tendit jamais dire qu'il y eut entre eux la moindre diffi-
culté de ménage. (Aug., 1. XI. Conf.) 

Sainte Elisabeth, infante d'Aragon et femme de Denis, 
roi de Portugal, plongé dans le vice, et qui la traitait avec 
le dernier mépris, n'oublia jamais le respect et l 'amour 
qu'elle lui devait; elle mettait en nourrice les enfants adul-
térins de son mar i , et elle le retira par ses larmes et par 
ses aumônes de l 'abîme de ses débauches. 

Sainte Françoise, dame romaine, était si soumise à son 
m a r i , qu'elle préférait ses ordres, non-seulement à sa 
propre volonté, mais même à ses dévotions; un jour , pour 
lui obéir', elle interrompit jusqu'à trois fois un verset de 
l'office de la Vierge, qu'elle trouva ensuite écrit en lettres 
d 'or . 

Xantippe, mariée à Socrate, ne pouvant un jour par-
venir à détourner ce philosophe de sa lecture, malgré le 
bruit qu'elle faisait dans son cabinet , lui jeta de rage une 
aiguière d'eau sur la tête; mais toute la vengeance de 
Socrate fut de dire sans s'altérer : « Je savais bien qu'après 
le tonnerre vient la pluie. » Et Alcibiade lui conseillant de 
la répudier : « Celui qui veut manger des œufs, lui dit-il, 
doit souffrir les cris des poules : c'est chez moi que 
j 'apprends àpratiquer la patience au dehors. »(Aul. Gell., 
1 . 1 . c . XVII. ) 

Arménie , interrogée par son mari quel sentiment elle 
avait du roi Cyrus, dont les courtisans admiraient l 'air 
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tout royal et l ' humeur enjouée, après un magnifique r e -
pas qu'il leur avait donné : « Sachez, mon cher époux, 
lui répondit cette d a m e , que pendant tout le repas je n 'ai 
jamais détourné les yeux de dessus vous (1). » 

Saint Macaire a entendu un jour une voix qui disait ces 
paroles : « Macaire, tu n'as pas encore atteint à la vertu 
de deux femmes mariées au plus proche village. » Ce saint 
se transporta dans ce l ieu , et y trouva deux sœurs mariées 
avec deux frères depuis onze ans , cl dont l'innocence lui 
donna lieu de s'écrier : « Certes, je reconnais maintenant 
que la perfection des gens mariés l 'emporte quelquefois 
sur celle des religieux et des vierges. » 

QUATRIÈME DOCTRINE 

DES DEVOIRS DES MAITRES ET DES MAITRESSES 

ENVERS LES VALETS ET LES SERVANTES 

R. A quoi sont obligés les chefs de famille envers leurs 
valets et leurs servantes? 

R. Ils sont obligés à leur faire pratiquer les exercices 
communs du christianisme, à les corriger, à les entrete-
nir , à les occuper avec discrétion, à leur payer leur salaire 
avec exactitude (2). 

Négliger ses domesfiques, c'est violer la loi divine, c'est 
violer le droit na tu re l , c'est s'attirer les derniers sup-
plices (3). 

(1) A t e , n i iv ir , n u n q u à m oculos deflexi. Xenophon. 
(2) Panis et disciplina e t opus servo. Eccl. n i . 
(3) Divinas p lant l e g e s violai et jura naturae, qui negl ig i tsuos . Chrysost. 

Maxima pœna suppl ic iumque paratum est immensum illis qui domesticos 
suos neglexeriiiL lUcmScrm. LXIII. 
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D. Quels exercices doivent- i ls leur faire pratiquer? 
R. Ce sont la prière du matin et celle du soir , l'assis-

tance à la messe les fêtes et les dimanches, la confession 
aux principales solennités ? 

Puisque le Seigneur ordonne aux valets et aux servantes 
de bien servir leurs maîtres , il est bien juste que les maî-
tres appliquent les valets et les servantes au service du 
Seigneur (1). 

D. En quoi consiste la correction? 
R. A veiller sur leur conduite, à les reprendre et à les 

corriger avec modération de leurs fautes, à les renvoyer 
s'ils sont incorrigibles. 

Un chef de famille négligent à corriger ses domestiques, 
se fait un grand tort , puisque leurs péchés lui seront im-
putés (2), comme les mauvaises qualités du fruit sont attri-
buées à la racine de l 'arbre. Il fait grand tort à ses enfants, 
qui sont dans un péril manifeste d'être corrompus par leur 
mauvais exemple (3), comme les fruits bien sains se dété-
riorent par l 'approche des fruits gâtés. Afin donc de pré-
venir ces malheurs , le chef de famille doit corriger ses 
domestiques, non en lion ou en tyran, les désespérant par 
sa violence (4), mais en père , tempérant sa sévérité par 
une douceur convenable, en sorte qu'il se fasse craindre 
et aimer tout ensemble. 

D. En quoi consiste l 'entretien? 
R. A les nourrir honnêtement dans leur santé, à prendre 

soin d'eux dans leur maladie sans les congédier et sans les 

(1) Qui veri patrcsfainilias s u n t , omnibus in famiiiâ suâ tanquam 
fiiiis ad colenduin et promerendum Deum consulunt . Aug. I. XIX. 
de Ciiït. c. xv i . 

(2) Pro omnibus tibi subditis qui in domo tuâ s u n t , oportet te raUo-
nem reddere. Idem. 

(3) Alienis per imus exempiis . Senec. 
H l N o l i esse s icut l e o , avertens domesticos tuos. Eccl. iv. 

1 

Y 
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envoyer à l 'hôpital, au moins quand c'est une maladie 
passagère. 

Les chefs de maison qui rencontrent des gens de service 
tels qu'il faut , devraient les traiter à peu près comme ils 
se traitent eux-mêmes (1). On les appelle pères et mèresde 
famille, et non pas seigneurs et dames, pour leur ap-
prendre combien ils doivent avoir de tendresse pour eux, 
et ils en seront touchés, s'ils envisagent l'image de Dieu 
en leur personne. 

D. Qu'est-ce à dire les occuper avec discrétion? 
R. C'est tles faire travailler de telle sorte, que d'une 

part ils ne soient pas accablés, et que de l'autre ils ne de-
meurent pas oisifs. 

Ce serait les engager au vice, que de tolérer leur oisi-
veté : mais aussi c'est ne pas craindre Dieu, que d'af-
fliger par des travaux excessifs des personnes qui lui ap-
partiennent (2). 

D. Qu'est-ce à dire payer exactement leur salaire ? 
R. C'est ne pas retenir leurs gages, ne pas leur en re-

trancher une partie sous des prétextes frivoles, ne pas leur 
en différer le paiement. 

Dieu tient les oreilles ouvertes aux plaintes des ouvriers 
qu'on frustre de leur paiement (3). Il regarde le tort 
qu'on leur fait comme une espèce d'homicide (4). Il 
ne souffre pas qu 'on retienne leur salaire jusqu'au len-
demain (5). 

(1) Servus tibi fidelis e s t , sit tibi quasi anima tua (ve l juxtà versio-
nem Romanam), Tracta i l lum sicut teipsum. Eccl. v u . 

(2) Mei enim sunt s e r v i , ne affligas eos per potent iam, sed metuito 
D e u m tuum. Levit. x x v . 

(3) Ecce merces operar iorum. . . quae fraudata est à vobis claniat, et c la -
mor eorum in aures Domini sabaoth introivit. Jacob, v. 

(4) Qui eflundit s a n g u i n e m , et qui fraudem facit mercenario , fratres 
sunt . Eccli. x x x i v . 

(5) Non morabitur opus mercenarii apud te usquè manè. Levit. x i x . 
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D. De quelle manière doivent se comporter les enfants 
à l'égard des valets et des servantes? 

R. Ils ne doivent jamais ni les mépriser, ni les outrager, 
ni les accuser légèrement , ni faire contre eux de faux 
rapports ; mais les aimer et les supporter. 

Si la naissance ou les richesses élèvent les enfants au-
dessus des gens de sei'vice , ils doivent en rendre grâces à 
Dieu, et non point en tirer occasion de les traiter avec 
hauteur et rudesse; car la nature leur a donné un corps 
et une âme semblables aux l eu r s , la grâce les a faits en-
fants adoptifs de Dieu, ef les héritiers de son royaume 
aussi bien qu'eux, et peut-être surpassent-ils leurs maîtres 
en esprit et en vertu. Aussi saint Augustin ne craignait-il 
point de dire que les maîtres mêmes devraient avoir plus 
de peine à commander aux serviteurs, que les serviteurs 
n 'en ont à obéir aux maîtres (1). 

F R U I T S . 

Mon Dieu, je vous rends grâces de m'avoir fait naître 
dans une position à tenir des gens à mon service. 

En reconnaissance de cette faveur, j 'en prendrai pour 
l 'amour de vous un grand soin, aussi bien quant à l 'âme 
que quant au corps, et je serai fort exact à leur payer leurs 
gages. 

EXEMPLES. 

Pharaon englouti avec toute son armée dans la mer 
rouge pour avoir accablé de travail les Israélites. (Exod., 
v. vi. vu.) Patience de Sara la jeune dans les outrages et 
dans les insultes que lui fait la servante du logis. (Tob., m.) 

(1) Magis debent patres quod dominantur, quàm servi tolerare quùd 
serviunt. Aug. I. XIX. de Civil, c. xv i . 
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Empressement du centenier à procurer la guérison de son 
serviteur. (Matth., vin.) 

Saint Elzéar dressa un décalogue pour ses gens, les 
obligeant ou de le garder ou de se retirer. Ce décalogue 
portait : 1° qu'ils entendissent la messe chaque jour ; 2° que 
nul ne jurât en vain; 3° que tous assistassent chaque jour 
à la prière commune , et à u n e conférence de piété qui la 
suivait; 4° qu'ils se confessassent chaque semaine, et com-
muniassent une fois le mois ; 5° qu'ils vécussent entre eux 
en paix; G° que s'ils entraient en quelque querelle, elle fût 
étouffée le même j o u r ; 7° qu'ils s'abstinssent de toute ac-
tion et de toute parole déshonnête ; 8° que tous s'occupas-
sent; 9° qu'ils ne jouassent n i aux dés ni aux cartes; 
10° que nul ne traitât mal ses vassaux, sous prétexte 
d'avancer ses affaires. 

Sainte Françoise traitait ses domestiques, dans leur santé 
et dans leurs maladies, plutôt en mère qu'en maîtresse. Ses 
corrections étaient tempérées d'une douceur capable de 
fléchir les esprits les plus farouches ; et si quelquefois son 
humilité lui faisait craindre d'y avoir passé les bornes 
d 'une juste modérat ion, elle leur en demandait pardon. 
Ses commandements n'avaient rien de fier ni d'impérieux; 
elle les accompagnait souvent de quelque remontrance 
chré t i enne , qui leur en rendait l'exéculion aisée et méri-
toire. 

Une illustre dame q u i , après avoir visité les saints lieux, 
séjourna quelque temps dans Césare'e, ayant reçu de la 
main de l'évêque une fille d'une humeur t rès-douce et 
très-complaisante, le pria au bout de quelque temps de 
lui en donner une au t r e , parce que , lui d i t -e l l e , je n 'en 
suis contredite en r i e n , et je n'ai pas beaucoup à profiter 
de sa compagnie. Le prélat, admirant la vertu de cette 
dame, lui en donna une seconde aussi fâcheuse par son 

3 * 
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âpreté, que la première était agréable par sa douceur; et 
ce fut ce l l e -c i qu'elle trouva de son goût. (Joan. Mosc.) 

Sainte Rose obéissait avec joie pour l 'amour de Dieu 
à la servante de la maison dans les offices les plus vils et 
les plus rebutants. Elle l'obligeait quelquefois à la fouler 
aux pieds comme une créature indigne d'être sur la 
terre. 

CINQUIÈME DOCTRINE 

D E S D E V O I R S D E S V A L E T S E T D E S S E R V A N T E S 

E N V E R S L E U R S M A Î T R E S ET L E U R S M A Î T R E S S E S 

D. Quels sont les devoirs des valets et des servantes en-
vers leurs maîtres et leurs maîtresses? 

R. Ce sont le respect, l 'obéissance, le service, la fidé-
lité. 

D. En quoi consiste le respect? 
R. Il consiste à leur rendre un honneur convenable 

par paroles et par œuvres, à soufTrir leurs mauvais traite-
ments avec patience. 

L'état de sujétion où sont les gens de service de-
mande d'eux ces marques de respect (1). C'est là leur voca-
tion (2). Ils peuvent y manquer par des pensées de mépris 
ou de moquer ie , par des désirs de vengeance, par des 
paroles de murmure ou d ' imprécation, par des actions 
insolentes. 

D. En quoi consiste l'obéissance? 

(1) Servi dominos suos omni honore dignos arbitrentur. I. Tim. v u . 
(2) Servi, subditi estote dominis vcs tr i s , etiam dyscolis.. . In h o c e n i m 

vocati estis. I. Petr. i l . 
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R. C'est à exécuter d 'une manière convenable leurs 
justes commandements. 

Le maître ayant de l 'autorité sur ses serviteurs, et étant 
à leur égard comme le représentant de Dieu (1), ils sont 
sans doute obligés de lui obéir dans les choses justes, et 
qui concernent leur office, quand elles n'excèdent pas leurs 
forces, et qu'elles ne sont pas contraires à la loi de Dieu (2). 
Qu'ils prennent néanmoins bien garde à ne jamais offenser 
sa divine Majesté pour plaire à leur maître , quand ce se-
rait un roi , et même le plus redoutable de tous les ro is , 
puisque ce lu i - là est beaucoup plus à craindre qui fait 
trembler tous les rois (3). 

D. En quoi consiste le service? 
R. C'est à les bien servir, et à s'acquitter soigneuse-

ment du travail auquel ils sont occupés. 
Puisqu'ils prétendent être bien payés à la fin de l 'année, 

il est juste qu'ils travaillent b i en , et sans s'épargner, tant 
qu'elle durera. Ceux qui s'y comportent avec une négli-
gence fort considérable, n 'ont pas droit de recevoir des 
gages entiers. 

D. En quoi consiste la fidélité? 
R. Elle consiste à ne leur rien dérober, et à ne rien 

prodiguer; à prendre garde que rien ne se perde et ne se 
gâte ; à ne pas favoriser les larcins des enfants ; à ne pas 
publier ce qui se passe dans la famille. 

Tout larcin est fort blâmable; mais le larcin d 'un do-
mestique a une difformité spéciale, et mérite une puni-
tion exemplaire. Casser ou laisser perdre par sa faute une 

(1) Dominuin Dei v i c e m dicam. Tertul. Apolog. m . 
[2) Non obedio praecepto régis , sed iegis . Judas M achat). II. Ma-

chab. vu . 
(I) Terribilis apud reges terras. Psal. LXXV. Terribiles sunt reges t e r r e ; 

sed ille super o m n e s , qui terret reges terrae. Aug. 
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chose, s'il en est plus spécialement chargé, oblige à la resti-
tution. Les servantes qui publient au dehors les secrets de 
la maison avec la même facilite qu'elles jettent par la fe-
nêtre les balayures de la chambre , mériteraient elles-
mêmes d'être renvoyées. 

D. Dans quelle vue les serviteurs et les servantes doi-
vent- i ls s'acquitter de ces obligations? 

R. Ce doit être dans la vue de Dieu, et pour accomplir 
son aimable volonté, pour se soumettre à sa sage provi-
dence (1). 

Afin qu'ils aient ces vues , ils doivent envisager Dieu 
dans leur maî t re , et servir leur maître par un esprit de 
charité, et non de pur intérêt ou de contrainte. Par là 
ils se rendent libres dans leur servitude (2), ils s'élèveront 
dans leur bassesse au-dessus des souverains mêmes (3). 

D. De quelle manière doivent-ils en user à l'égard des 
enfants ? 

R. Ils doivent les aimer, les servir, les supporter et les 
édifier. 

Ceux qui les corrompent par des impressions peu chré-
tiennes, ou par de mauvais exemples, qui tiennent la main 
à leurs désordres, ou à d'autres friponneries, sont pires que 
la peste, et s'attirent un rude châtiment. 

FRUITS. 

Puisque vous avez ordonné de toute éterni té , ô mon 
Dieu, que je gagne ma vie en servant, je me soumets avec 
joie aux ordres de votre sagesse adorable. 

C'est principalement pour plaire à votre divine Ma-

l i ) Non ad ocu lum servientes , quasi hominibus placentes , sed ut servi 

Cbrisli faeientes voluntatem Dei . Eph. v i . 
(2) Servitutem quodaminodo libérant faciunt. A ug. I. XC1X. de Ctv. c. xr. 
(3) Servo sensato liberi servient. Eccl. x. 
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jesté que je veux exercer cet emploi gi vil, et m'en bien 
acquitter. 

EXEMPLES. 

Agar s 'enfuyant de la maison d'Abraham, parce qu'elle 
ne pouvait pas supporter les mauvais traitements de Sara sa 
maîtresse , bien qu'elle se les fut attirés en la méprisant, 
l 'ange du Seigneur lui apparut, et lui ordonna d'y retourner, 
et de réparer sa faute par son humilité (Gen., vi.) Jacob garde 
les troupeaux de Laban avec une fidélité irréprochable. 
(Gen., xxxr.) Joseph sert avec un soin merveilleux Putiphar 
son maî t re , il augmente ses revenus , et rejette avec hor-
reur les pressantes sollicitations desamaîtresse. (Gen., xxxix.) 

Constance-Chlore, père du grand Constantin, ayant été 
associé à l 'empire par Dioclétien, et voulant éprouver la 
fidélité des officiers de sa maison, les appela tous , et pro-
posa à ceux qui étaient chrétiens ou le congé ou le culte 
des idoles. Plusieurs a imèrent mieux perdre leurs charges 
que de r e n o n c e r a la fo i ; d'autres préférèrent l'intérêt 
temporel à leur concience. Ce prince retint ceux-là et 
congédia les derniers , jugeant avec raison que ceux qui 
n'avaient pas été fidèles à leur Dieu, ne le seraient pas plus 
à leur maître. (Baron., an. 304. ) 

Sainte Potamienne fut livrée au préfet d'Alexandrie par 
son maître pour avoir rejeté ses infâmes sollicitations avec 
un courage invincible. Le tyran l'avant condamnée ou 
à adorer les idoles , ou à être jetée toute vive dans une 
chaudière d 'hui le bouillante, cette généreuse victime de 
la chasteté et de la foi le conjura par la tête de l 'empereur 
de ne pas l'y faire plonger tout d 'un coup, mais peu à peu. 
Cela fut exécuté , et la servante de Dieu endura un si cruel 
tourment avec la m ê m e tranquillité que si on l'eût mise 
dans un bain rafraîchissant. 
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SIXIÈME DOCTRINE 

DES DEVOIRS DU CURÉ ENVERS SES PAROISSIENS 

D. Quels sont les devoirs du curé envers ses paroissiens? 
R. Ce sont l ' instruction, le bon exemple, la correction, 

le secours quant à l 'âme et quant au corps. 
Les curés sont en quelque manière les époux de leurs 

églises, pour les sanctifier; ils sont leurs pilotes, pour les 
conduire; ils sont les intelligences attachées à ces cieux 
mystiques, pour en régler les mouvement s ; e t , comme 
parle l 'Écriture (Jocl., m. ) , des fontaines qui sortent de la 
maison du Seigneur pour arroser un torrent d'épines. Mais 
si ces qualités sont très-glorieuses pour eux, elles les e n -
gagent aussi à en soutenir l'éclat par une forte et sérieuse 
application à ces quatre fonctions de leur ministère. 

D. En quoi consiste l 'instruction? 
R. Elle consiste à leur apprendre les devoirs du ch ré -

tien par des enseignements publics et particuliers; à les 
animer à pratiquer ces devoirs par des exhortations tou-
chantes et pathétiques. 

Dieu n 'a pas établi les pasteurs des âmes pour se repaître 
eux-mêmes, il les a établis pour repaître son troupeau, 
et il lance sa malédiction contre ceux qui ne le font 
pas (1). 

D. En quoi consiste le bon exemple du curé? 
R. C'est à ne se point contenter de ne pas scandaliser 

(1) Vae pastoribus Israël , qui pascebant semetipsos. . . et greges tneos non 
pascebant. Ezccti. x x x i v . 
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ses paroissiens par des paroles, des actions et des manières 
d'agir indignes de son caractère, mais à s'étudier de plus 
à les bien édifier par sa modestie, par sa gravité, et par la 
sainteté de sa vie . 

Le curé est le bras droit de la paroisse, c'est par lui 
qu'on peut juger de la santé des fidèles; il en est le 
c œ u r , qui répand les esprits vitaux sur tous les mem-
bres. Il est donc de la dernière nécessité qu'un curé 
m è n e une vie exemplaire, abhorrant la vanité , l'ava-
r ice , le j eu , les festins, la conversation des femmes, 
toutes sortes de paroles et d'actions tant soit peu mal-
séantes ; et s'étudiant à faire paraître une retenue et une 
modestie vraiment pastorale dans sa démarche, dans son 
maintien, dans ses habits et dans ses entretiens. Comme 
Dieu est le centre du monde , et comme il communique 
l ' ê t re , la vie et le mouvement aux créatures, le curé doit 
être le centre de sa paroisse, répandant de toutes parts 
des rayons de vertus. Il faut que, semblable à saint Pierre , 
qui guérissait par son ombre les maladies du corps, il 
guérisse les maladies des âmes par la sienne, c'est-à-dire 
par son bon exemple (1), car l'exemple est comme l 'ombre 
de celui qui le donne. 

D. Comment doit-il faire la correction? 
R. Il la doit faire avec prudence et avec douceur. 
Saint Grégoire dans son Pastoral donne des règles excel-

lentes de cette prudence . Elle consiste, 1° à dissimuler 
quelquefois la faute , afin , dit-il, que le pécheur rougisse 
et se confonde lui-même ; 2° à prendre un temps conve-
nable pour la corr iger ; parce que les médicaments appli-
qués à contre-temps ne servent qu'à irriter le mal ; 3° à 
employer des remèdes conformes à la nature du crime et 

(1) Exemplum esto fidelium in verbo , in charitate, in convcrsatione , 
in castitate. I. Tim. i v . 
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à la disposition du coupable, car il est des remèdes qui 
guérissent certains maux et qui en augmentent d'autres ; 
il est des herbes qui font vivre certains animaux et qui en 
tuent d'autres; 4 ' à user d 'une plus grande sévérité à 
l'égard des obstinés qui pèchent par malice qu'à l'égard 
des faibles qui pèchent par fragilité; une correction 
trop molle entretiendrait ceux-là dans le vice, et une 
conduite trop rude jetterait ceux-c i dans le découra-
gement. Il est encore de la prudence d 'un curé de 
n 'être pas facile à croire les rapports , mais il doit prendre 
soin de découvrir la vérité; considérant qu'il y a bien des 
gens qui se laissent dominer par la passion, dont le propre 
est d'aveugler l 'esprit , et de corrompre le coeur. 

La douceur dont un curé doit tempérer ses corrections, 
soit au tr ibunal, soit ailleurs , demande d 'une part qu'il 
en bannisse la colère et toutes sortes de paroles mordantes, 
quelque raison spécieuse qui se présente à son esprit pour 
les employer, car ce n'est pas là une sagesse qui vienne 
d 'en haut (1) : elle demande de l 'autre qu'il les accom-
pagne de marques d 'une vive compassion; cette compassion 
est si nécessaire aux directeurs que, dans la pensée de saint 
Jean Chrysostome, Dieu a choisi pour les fonctions hié-
rarchiques, non des anges, mais des hommes , afin qu'ils 
fussent plus sensibles aux faiblesses des pécheurs , étant 
faibles et fragiles aussi bien qu 'eux; elle est si nécessaire, 
que si Dieu permit la chute de saint P ier re , c'est, dans la 
pensée de saint Grégoire, afin qu'il apprît par sa propre 
expérience à compatir aux chutes des autres. Aussi le 
médecin qui n'est pas touché de l 'infirmité du malade, 
n 'es t- i l pas capable de lui rendre la santé (2). Le pasteur de 

(1) Non en im est ista sapientia desursùm descendons. Jacob, i n . 
(2) Medicusqui non fert inOrmitates curare nesc i t , et qui non fuerit 
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l 'Évangile, ce modèle si accompli de tous les curés, 
n e frappa point la brebis égarée, mais la chargea sur ses 
épaules. La nourr ice, dont la tendresse leur doit servir 
d'exemple (1), n e s'emporte pas contre son nourrisson 
quand il tombe, mais elle le relève. Si néanmoins le pas-
teur des âmes était si doux et si compatissant, ou, pour 
mieux dire, si c ruel , qu'il allât sous ce prétexte contre les 
règles de la discipline, il ne marcherait pas, dit saint 
Augustin , dans la voie de Dieu, dans cette voie où la mi-
séricorde et la vérité vont ensemble : Misericordia et veritas 
obviaverunt sibi. (Ps. LXXXIV.) 

D. Quel secours spirituel doit donner le curé à ses pa-
roissiens ? 

H. 11 doit faire tout son possible pour conduire dans le 
chemin dtf ciel ceux qui s'y t rouvent , pour y remettre 
ceux qui s'en sont écartés. 

Pour bien remplir ce devoir, il faut, 1° qu'il soit fort 
exact à leur administrer les sacrements , travaillant à en 
rendre dignes ceux qui y sont r eçus , faisant en sorte que 
les autres se débarrassent des empêchements qui les en 
tiennent éloignés ; 2° qu'il remédie le mieux qu'il peut aux 
désordres publics ou particuliers de la paroisse, soit par ses 
propres soins, soit en ayant recours à l'autorité de l'évêque, 
lorsque cela est nécessaire ; 3° que, non content d'offrir 
l'adorable sacrifice de nos autels, il implore par ses 
vœux, ses larmes et de rudes pénitences le salut de ses 
brebis. 

D. Quel secours corporel doit-il leur donner? 
R. Après avoir pris de son revenu ce qui lui est n é -

cessaire pour son honnête entretien , il doit employer le 

e u m infirmo Infirmatus, inf irmo nos potest conferre sanitatcm. Chrytot. 
Serm. L. 

(1) Tanquàm si nutr lx forçat filios suos. I. Tliess. II. 
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reste à assister les pauvres et les malades, e t , si cela ne 
suffit pas, leur procurer d'autres aumônes. 

Saint Bernard dit à ce sujet que les revenus de l'Église 
sont le patrimoine des pauvres, que les bénéficiera n ' en 
ont pas le domaine, qu'ils ont seulement le droit de les 
dispenser, que dès lors ils ne peuvent, sans une cruauté sa-
crilège, soustraire aux pauvres ce qui leur en reste après 
leur honnête entretien (1). Si néanmoins leurs proches 
sont dans le besoin, ils peuvent aussi leur en faire par t , 
non pour les e n r i c h i r , mais afin qu'ils ne soutirent 
pas (2). 

D. Dans quelle vue un recteur doit-il remplir ces 
devoirs de son ministère ? 

R. Ce ne doit être ni pour gagner les bonnes grâces de 
son évêque, ni pour obtenir un meilleur poste, ni pour 
s'acquérir la réputation d'un pasteur zélé, mais pour plaire 
à Dieu, pour sauver les âmes que Dieu lui a confiées, pour 
se sanctifier lui-même. 

Corrompre la sainteté des fonctions curiales par des 
intentions basses et terrestres, c'est leur faire la dernière 
i n ju r e , c'est se faire à soi-même un tort extrême. 

D. Quelles vertus lui sont nécessaires pour s'en acquitter 
dignement? 

R. La science ecclésiastique, la charité et la prière 
tiennent le premier rang parmi celles dont nous avons 
parlé ailleurs. 

La science ecclésiastique est très-nécessaire au curé, 

(1) Patrimonia sunt pauperuin facultates Ecclcs iarum, et sacrilega e i s 
crudelitate subripitur, quiquid sibi ministri et dispensatores, non ut iqu5 
Domin i , uitrà victum accipiunt et vest i tum. Bcrn. de Vit. cl Morib. 
clcric. c. v u . 

(2) Ut non indigeant , non autem ut ditiores fiant. D. Tliom. 2. 2 . 
q. 185. a. 7. 
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afin qu'il sache bien remplir son ministère (1) ; la charité, 
afin qu'il veuille le faire (2); l'assiduité à la prière, afin qu'il 
le puisse par le secours de la grâce qu'elle lui attire (3). 
Mais comme ces vertus sont très-rares, comme les obli-
gations d 'un recteur sont très-grandes, c'est aussi de tous 
les emplois le plus difficile, le plus pénible et le plus 
dangereux (4) : son poids est difficile à porter aux épaules 
des anges eux-mêmes (5). 

FRUITS. 

O divin Pasteur des âmes , qui avez tant essuyé de tra-
vaux et tant souffert de tourments pour sauver le monde, 
quel sujet n 'ai- je pas de rougir , moi qui n'ai aucun zèle 
pour le salut de mes paroissiens. 

Bénissez, je vous en conjure , le dessein que je forme de 
m'y employer à l 'avenir avec plus de soin. 

EXEMPLES. 

Jésus-Christ multiplia par deux fois le pain matériel 
pour nourr i r le peuple qui l'avait suivi dans le désert. 11 
nourrissait les âmes de ses auditeurs du pain divin de sa 
parole , il nous a laissé comme en héritage le pain adorable 
de nos autels. Moïse parle souvent et hardiment à Pharaon 
de la délivrance des Israélites, sans en être empêché ni 
par l'éclat de sa pourpre , ni par la crainte de le fâcher, ni 
par le danger des ' at t irer son indignation. ( E x o d v . ) Il fait 

(1) Nulla ars iloceri pnesumitur , nisi priiis intenta meditationc discer-
natur. Ab imperit is ergo pastorale magisterium quâ temeritate suscipitur, 
quoniam ars art ium salas est animaruni ? Greg. I. part, l'astor. c. I. 

(2) Qui non ardet n o n incendit . Idem. 
(3) Sit rcctor s i n g u l i s compassione prox imus , prœ cunctis contempla-

tionc suspensus. Idem. II. Pastor. c. i . 
(Il) Nihil est in hâc v i t â e t maxime hoc tempore difficilius, laboriosius et 

periculosius ep i scopi , presbyter i , aut diaconi oflicio .Aug. Ep. CXLVIII. 
(5) Onus onerum, ipsis et iam liumeris angelicis formidandum. Idem. 
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d'ardentes prières pour ce peuple, tout ingrat et rebelle 
qu'il est à son égard. (Exod . , xm.) Il demande à Dieu ou 
de pardonner aux Juifs l'adoration du véau d 'or , ou de l'ef-
facer lui-même du livre de vie. (Exod., xxxni.) Saint Paul 
console les affligés. (Hebr., xu.) Il va lui-même d'Antioche 
à Jérusalem porter les aumônes aux chrétiens nécessiteux. 
(Act., il.) Il encourage les faibles. (Eph., vi.) Il intimide les 
orgueilleux. ([. Cor., iv.) Il prie pour tous. (Rom., i.) 11 se 
fait tout à tous et leur serviteur même pour les sauver tous. 
(I.Cor., ix.)Il désire d 'être faitanathème pour les Juifsmalgrc 
larage de ceux-ci contre lui.(ftom., ix.)Il se nourrit du tra-
vail de ses mains pour n' être à charge à personne. (I. Thcss., H .) 

Saint Jean Chrvsostome témoigne dans une de ses ho-
mélies que pour expier les fautes de ses brebis par ses 
larmes il oubliait de pleurer les siennes, jusqu'à perdre, 
disait-il, en quelque manière l 'espérance d'en obtenir le 
pardon. Leur progrès dans la vertu le comblait d 'une joie 
qui le rendait insensible à ses propres maux. Il eût voulu 
être mille fois aveugle, si l 'aveuglement de son corps eût 
pu contribuer à éclairer leurs âmes. (Hom. X L I Y . in Act. 
Apost.) 

Le pauvres trouvaient dans ce saint prélat un asile assuré 
contre leur misère ; les personnes opprimées parles grands, 
un défenseur intrépide contre leurs entreprises. L'impéra-
ratrice Euxodie ayant enlevé injustement le champ d'une 
veuve, il lui écrivit fortement en sa faveur ; et sa lettre 
n'ayant eu aucun effet, il refusa, un jour de sainte Croix, 
l 'entrée de l'église à cette princesse. 

Saint Charles, dans un temps de peste, administrait lui-
même les sacrements aux malades, sans avoir égard ni à la 
noblesse de sa r ace , ni à son éminente dignité, ni au dan-
ger auquel il s'exposait. Il leur envoya tout ce qu'il avait 
de meubles, et jusqu'à son propre lit. Il fit réduire toute 



COMMANDEMENT DE DIEU. 109 

son argenterie en monnaie qu'il leur distribua. En un mot, 
ce parfait modèle des pasteurs se dépouilla si entièrement 
de ses biens pour secourir ses brebis, qu'un soir, arri-
vant extrêmement fatigué dans son palais, il ne s'y trouva 
ni pain , ni argent pour en acheter. 

Le bienheureux Pie V bannit du Vatican toute dépense 
superflue. Les salles n'avaient d'autre ornement que des 
images pieuses et des tableaux instructifs. La dépense de sa 
table n'allait qu'à neuf sous environ par jour . Ce saint pape 
n e dédaigna pas de porter les vêtements de son prédéces-
seur . Ses domestiques étaient eu petit nombre. Rien ne 
paraissait dans leurs habits qui sentît le faste, et qui tint 
de l 'air du mondé. 

S E P T I È M E D O C T R I N E 

DES DEVOIRS DES FIDÈLES ENVERS LEUR PASTEUR 

D. Quels sont les devoirs des fidèles envers leur pas-
t eu r? 

R. Ils sont obligés à l 'aimer selon Dieu, à l 'honorer, à 
lui obéir, à lui payer ses droits. 

Les fidèles sont dans l'obligation d'aimer leur curé , 
parce qu'il est leur père spirituel, s'appliquant comme 
ministre de Dieu à leur donner la vie de grâce, à les y 
maintenir , et à les y faire croître, tant par l'administration 
des sacrements que par le ministère de la parole (1). Ils 
doivent l 'honorer , à cause de la dignité de prêtre , de 

[1) Per Evangel iuui ego vos genui . I. Cor. 1J. 

T. It. 4 
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pasteur, et, pour ainsi dire, (le vicaire de Dieu, où il est 
élevé, dignité qui nous engage à révérer tous les prêtres (1), 
et à les révérer plus que les grands du siècle, plus que 
les rois m ê m e , plus que notre père (2). L'obligation de 
lui obéir repose sur l 'autorité que Dieu lui a donnée 
sur nous (3), et dont le mépris , quand il était accom-
pagné de désobéissance, était anciennement puni de 
mort (4). Enfin la loi naturel le , la loi divine et la loi 
ecclésiastique ordonnent aux fidèles de payer à leur curé 
ses droits, ainsi que nous l 'apprend le Docteur angélique. 
( 2 . 2. q. 87. a. 1.) 

D. Qu'est-ce à dire aimer son curé? 
R. C'est lui vouloir du b ien , lui en fa i re , défendre 

son honneur et ses intérêts contre les insultes des mé-
chants. 

L'amour réside dans le secret du cœur , et il paraît 
au dehors par les bons offices que l 'on rend à la personne 
qu'on aime. 

D. Qu'est-ce à dire l 'honorer? 
R. C'est l 'estimer intérieurement à cause de son mérite 

ou au moins de son caractère, en user intérieurement avec 
respect à son égard , cacher ses défauts. 

C'est à quoi manquent ceux qui le méprisent , qui lui 
parlent avec fierté, qui blâment sa juste conduite, qui 
publient , et, ce qui est pire, exagèrent ses fautes, en un 
mot, qui noircissent sa réputation ou qui l 'outragent en sa 
personne, contre l'expresse défense que Dieu en a faite (S). 

(1) Honoriflca sacerdotes. Eccl. v n . 
(2) Sacerdotes non mod&plus vereri debemus qu&m principes autreget ; 

sed etiain quàin proprios parentes. Ex Cltrysosl. I. n i . de Saccrd. 
(3) Obedite prxposit is vestris e t subjacete eis. llebr. x m . 
(Zi) Si quis superbicrit nolens obcdire sacerdoUs imperio , e x decreto 

judicis morietur homo ille. Deuter. x v n . 
(5) Diis non detrahes. Exod. x x n . Nolite tangere cbristos m e o s , et in 

prophetis ineis nolite malignari. Psal. c i v . 
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D. Qu'est-ce à dire lui obéir? 
R. C'est exécuter ses ordres avec exactitude, soumission 

d'esprit et affection de cœur , par amour et non par con-
trainte. 

Saint Thomas remarque là-dessus que l'obligation de 
cette obéissance n 'a lieu que dans les choses qui regardent 
le salut de l 'âme, et qui appartiennent aux promesses du 
baptême, qui est une espèce de profession par laquelle le 
chrétien s'engage à vivre selon la règle du christianisme. 
( In n. dist. 44. q. 2. a. 3.) 

D. Qu'est-ce à dire lui payer ses droits ? 
R. C'est ne lui rien refuser ni retrancher des rétributions 

taxées par l 'évêque. 
11 est juste, comme marque saint Paul, que le pasteur 

mange du lait du t roupeau , que celui qui sème des biens 
spirituels recueille des fruits temporels, que celui qui sert 
à l'autel ait part aux oblations de l 'autel, que celui qui 
annonce l 'Évangile vive de l 'Évangile. (I. Cor., i.) 

D. Si le curé est vicieux, faut-il pour cela laisser de lui 
rendre ces devoirs? 

R. 11 ne le faut pas, puisque sa mauvaise vie ne lui ôte 
pas le caractère sacerdotal, ni la dignité pastorale, et 
qu'elle n 'amoindri t point le mérite de notre soumission (1). 

On rend honneur aux officiers du prince, quoiqu'ils 
soient des impies. On exécute les ordonnances du médecin, 
quoiqu'il soit accablé de maux lui-même. 

I). Par quels motifs les fidèles peuvent-ils s'exciter à ho-
norer leur pasteur et à lui obéir? 

Cl) Quœcumque vobis d i i e r i n t Tacite, secundùm ver6 opéra eorum 
nolite facere. Matth. x x m . Non ob dignitatem vel vilitatein ministrorum, 
sed ob alacritatein tuam vel coronat vel condemnat Dominus. Clirysost, 
Ilom. LXV. III Genes. 
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Ces motifs se prennent de la part de Jésus-Christ, de la 
part du pasteur, de la part des fidèles même. 

1° De la part de Jésus-Christ, dont le pasteur tient la 
place, dont il est le coadjuteur, et dont il représente la 
personne ; de sorte que le mépriser, ce n'est pas tant m é -
priser un homme que Dieu même, qui lui a fait part de son 
autorité (1). Aussi les rois eux-mêmes ne croient-ils pas 
déshonorer leur sceptre et leur couronne en honorant les 
vicaires de Jésus-Christ, et en leur donnant des marques 
particulières d 'une soumission! vraiment royale et chré-
tienne. Parmi les païens mêmes, les empereurs se faisaient 
un honneur de se soumettre à leurs prêtres (2). 

2° De la part du pasteur, qui mérite sans doute le respect 
et l'obéissance de ses paroissiens, par les services qu' il leur 
rend, par l 'engagement où il est de rendre compte à Dieu 
de leur âme, et par le risque qu'il court d 'être damné pour 
eux , engagement et risque qu'il n'est pas en leur pouvoir 
de reconnaître suffisamment, quelque honneur qu'ils lui 
r enden t , quelque soumission qu'ils aient pour lui (3). 

3° De la part des fidèles eux-mêmes. Car si, selon saint 
Paul , celui qui s'oppose aux puissances séculières résiste à 
l 'ordre de Dieu; si ceux qui y résistent s'attirent la con-
damnation (Rom., xin), que deviendront ceux qui foulent 
aux pieds l'autorité de leurs pasteurs, qu 'un Père appelle 
les vicaires de l 'amour de Jésus-Christ (4)? C'est là la 
source de toutes sortes de maux (o). 

(1) Si despicis, non illuin desp i c i s , sed Deum qui i l lum ordinavit. Chry-
lost. Ilom. il. in Ep. ad Tim. 

(2) Non dubitaverunt sacris imperia servire. Valer. Max. 
(3) Quantum vis i 11m honoris e x h i b e a s , quantumlibet illi obsequii défé-

ras, nihil his periculispar referre poteris. Clirysost. loc. cil. 
(ft) Vicarii amoris Christi. Ambr. 
(5) Hoc nempù est malorum o m n i u m causa , quod rectorum auctoritas 

per i i t ; nulia illis reverentia exh ibe tur , nul lus honor, nuilus metus. 
Clirysotl. 
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FRUITS. 

O mon divin Sauveur, j 'ai bien du regret de mon peu 
de respect et de soumission pour mon pasteur, reconnais-
sant que c'est vous-même que j 'ai méprisé en sa personne. 

Je ne manquerai plus, avec votre grâce, à ces justes 
devoirs. Je prendrai , au contraire, son parti contre ceux 
qui parleront mal de lu i , ou qui décrieront sa juste con-
duite . 

EXEMPLES. 

Jésus-Christ, après avoir guéri un lépreux, lui ordonna 
de s 'allerprésenterau prêtre. (Matth., vm.)Dathan et Abiron 
engloutis avec leurs familles pour avoir murmuré contre 
Moïse et Aaron. (Num., xvi.) Cependant, si nous en croyons 
saint Jean Chrvsostome, ceux qui outragent les prêtres de 
la nouvelle loi, sont et plus coupables, et dignes d'un plus 
rude châtiment. Saul rejeté de Dieu pour n'avoir pas obéi 
à Saul. (I. Reg., xv.) 

Le grand Constantin, assistant au- premier concile de 
Nicée, déchira quelques écrits qu'on lui présentait contre 
des évêques. « Les prélats, dit-il , sont comme ^es dieux, il 
n'est pas permis de les juger . » Ce pieux empereur avait 
aussi coutume de dire que , s'il eut vu commettre une 
action impure à un prê t re , il l'eût couvert de son man-
teau impérial , pour ôter à tout le monde la connaissance 
de ce cr ime. (Theodoret. , 1.1, c. n.) 

Saint Antoine, cette lumière brillante de son siècle, 
s'agenouillait devant les prêtres qu'il rencontrait et leur 
demandait leur bénédiction. Saint François disait que s'il 
en eût rencontré un avec un ange, il eût baisé la main 
du prêtre avant que de rendre ses respects à l'ange. Sainte 
Catherine de Sienne baisait quelquefois la trace de leurs 
pieds. 

Petrus
Autocollant
Samuel
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L'empereur Maximien ayant un jour convié saint Martin 
à sa table, lui fit présenter la coupe avant tout autre, dans 
la pensée et même avec le désir de la recevoir ensuite de 
sa main ; mais le saint la donna à son aumônier, jugeant 
qu'il était le plus digne de boire après lui , et que c'eût été 
faire tort à son caractère sacerdotal, que de lui préférer 
ce prince. Cette action plut merveilleusement àl 'enipereur, 
et elle fut admirée de toute la cour. 

H U I T I È M E DOCTRINE 

DES DEVOIRS DES MAGISTRATS ENVERS LE PEUPLE 

D. Quels sont les devoirs des magistrats envers leurs 
subordonnés? 

R. Ils doivent les détourner des désordres publics et 
scandaleux, les maintenir en paix et en sécurité, leur 
rendre j u g i c e , régler la police, observer à leur égard la 
justice distributive, préférer le bien public au bien parti-
culier , chacun selon les obligations particulières de sa 
charge. 

Ce sont autant d'obligations graves, et dont voici les 
principaux fondements : 10 les magistrats et les supérieurs 
dans l 'ordre civil et politique sont à peu près pour les so-
ciétés ce qu'est Dieu pour le monde , l 'âme pour le corps; 
2° la fin principale pour laquelle ils ont été établis est le 
bien commun ; 3° les honneurs et le plus souvent les émo-
luments affectés à leur charge sont comme la rétribution 
des offices qu'ils doivent rendre , et constituent un droit 
véritable pour la communauté. 
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D. Quels sont les principaux désordres publics dont ils 
doivent détourner le peuple? 

R. Ce sont les scandales et la profanation des fêtes. 
La plupart des supérieurs de l 'ordre civil et politique 

seront surpris sans doute si nous les avertissons qu'ils sont 
obligés en conscience, et d 'une manière grave, de pro-
mouvoir , autant qu'il est en eux , les intérêts de Dieu. Et 
cependant qu'ils ne se fassent point illusion, c'est là le 
premier de leurs devoirs. Pourquoi , en effet, Dieu les 
a-t-il élevés au-dessus des autres? Est-ce pour rendre hom-
mage à leur mérite personnel, ou leur créer des difficultés 
particulièrespour l'acquisition des vertus chrétiennes? 11 faut 
sortir de ces idées terrestres, de ces vaines complaisances 
d 'un amour-propre mesquin . Tout magistrat doit se con-
sidérer comme tenant la place de Dieu, et comme chargé 
des intérêts des h o m m e s , dans l'ordre civil et politique. 
Il est appelé, non pas à un honneur, mais à une charge et 
à des devoirs. Or, à titre de représentant de Dieu, il doit 
avoir en vue ses intérêts, puisque, après tout, la gloire de 
Dieu est le bien des sociétés, comme c'est la fin essen-
tielle et nécessaire de toute institution et de tout individu. 
Chargé qu'il est, en second lieu, des intérêts des hommes, 
il doit avoir assez de sens pratique pour savoir que l ' irré-
ligion est le plus grand malheur des sociétés, quand elle 
en devient comme le caractère extérieur et public. L'histoire 
des temps anciens et des temps modernes nous apprend 
qu'elle appelle toujours des catastrophes terribles, et alors 
même qu 'on se flatterait d'échapper à ces catastrophes, 
qu'on croirait le bras de Dieu raccourci, il est évident que 
l ' irréligion, le scandale a toujours pour conséquence pro-
chaine , immédia te , la corruption des m œ u r s , l'affaiblis-
sement , la dégradation du sens moral. Les lois de la pu-
deur et de la probité sont bientôt méprisées ouvertement. 
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Une fois là , il faut s'attendre pour la société à un étrange 
malaise. Or que penser de l 'insouciance d 'un magistrat 
qui , tout entier à des questions de police ou de bien-
être matériel , demeurerait indifférent à des intérêts plus 
graves, qu'il dépend de lui de faire respecter, assez i r -
réfléchi pour ne point user de son influence, ou de son 
action directe, quand elle est possible, pour arrêter ces 
désordres ? 

D. Que doivent faire les supérieurs politiques et civils 
pour maintenir le peuple en sûreté et en paix. 

R. Ils doivent : 1° travailler à empêcher les vols, les 
meurtres et autres désordres semblables ; 2° en punir les 
auteurs sans épargner leur pe ine , ni se laisser corrompre 
par argent ou par sollicitation, et sans faire acception de 
personnes. 

D. Que doivent - ils faire pour rendre justice à chacun? 
R. Les juges qui sont chargés spécialement de rendre 

la justice doivent s'instruire avec soin du fait et du dro i t , 
et juger ensuite avec une grande équité. 

Les injustices qui se commettent en cette circonstance 
entraînent pour le magistrat coupable l'obligation de res-
tituer, et de réparer le dommage qu'il aurait causé par 
ignorance coupable ou par mauvaise foi. 

D. Dans quelles circonstances doivent-ils préférer le 
bien public au bien particulier? 

R. En toute circonstance, mais principalement quand il 
s'agit de l'élection ou du choix des officiers et des agents 
inférieurs ; dans les délibérations pour des objets d'utilité 
publique, comme pour les routes , les édifices, les expro-
priations ; dans la taxe des travaux qui se font pour la com-
munauté , ou des services qui lui sont rendus, dans 
l 'examen des comptes, etc. 

Pour ne point engager sa conscience, il est nécessaire 
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de n'avoir égard ni aux sollicitations, ni à la famille, ni à 
l 'amitié, ni à l ' in térêt , mais de ne tenir compte que du 
bien public. Or il n'est peu t -ê t re pas de devoir dont on 
fasse aussi peu de cas que de celui - ci. On s'autorise de 
mille prétextes. Aussi est-i l à désirer qu'on interroge les 
pénitents au saint tribunal sur ces questions délicates, et 
qu'elles soient de temps à autre soulevées en chaire, sinon 
par le curé lui-même de la paroisse, car cette démarche 
pourrait avoir ses inconvénients; du moins par des prédi-
cateurs étrangers, à l'occasion d 'une mission ou d'une 
retraite. 

D. Quelles sont les qualités nécessaires aux magistrats 
pour remplir dignement leurs charges? 

R. Ce sont : le zèle de la justice; la science nécessaire 
pour l 'exercer; l ' amour de la patrie et la connaissance des 
moyens propres à en soutenir les intérêts; la prudence 
requise pour faire u n juste discernement de ces moyens; 
la vigueur d 'espri t , la force du corps et une autorité suf-
fisante pour les met t re en œuvre et pour s'opposer aux 
entreprises des ennemis du bien public. 

Ces qualités sont tellement nécessaires, qu'on ne devrait, 
selon Pla ton, élever aux charges que les hommes les plus 
sages et les plus vertueux, et non les plus nobles et les plus 
qualifiés: pour les bien remplir, dit ce grand philosophe, il 
ne faut être ni trop r iche , parce que l'abondance des r i -
chesses enfante la négligence; ni trop pauvre, parce que 
la pauvreté donne occasion aux injustices. Philon le Juif 
disait aussi qu 'une personne publique devrait écrire de sa 
main les lois qui concernent sa charge pour se les rendre 
familières; Pythagore, qu'il est aussi dangereux de remettre 
la magistrature entre les mains d'un méchant homme, que 
de donner une épée à un fou quand il est clans sa fureur . 
Les plus sages d 'entre les Perses affirmaient que celui-là est 
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indigne de gouverner, qui ne surpasse pas les autres en 
vertu. 

D. Dans quelle vue les magistrats doivent-ils exercer 
leurs charges? 

R. Ce ne doit pas être pour s'acquérir de l 'honneur , 
des amis ou de la fortune ; mais pour plaire à Dieu et pour 
mériter la couronne de gloire. 

Comme la vue d 'un intérêt temporel, quel qu'il soit, as-
servit un magistrat aux personnes qui peuvent favoriser sa 
passion, elle lui ôte aussi cette liberté et cette indépendance 
dont il a tant besoin pour soutenir sa charge avec éclat. 
Cette vue est trop basse pour un emploi aussi glorieux que 
celui de conduire un peuple , charge qu'on peut appeler 
u n rayon et une expression de cette providence adorable 
qui préside au gouvernement de tout l 'univers. Ainsi il est 
du devoir et de la sagesse d 'un magistrat de s'élever dans 
l'administration de sa charge au-dessus de tout ce qu'il y a 
de temporel ; de n'y envisager que ce Seigneur absolu de 
toutes choses, dont il a l 'honneur d'être le minis t re , et 
qui a préparé à ses travaux une couronne après laquelle il 
ne lui restera rien à désirer; puisque ce lu i - la même veut 
être sa récompense (1), dans la possession de qui il trouvera 
le comble de tous les biens (2). 

D. Par quels motifs les magistrats peuvent - ils s'exciter 
a remplir fidèlement leurs devoirs? 

R . Ils peuvent s'y exciter en considérant qu'ils sont les 
lieutenants de Dieu, la règle et la loi vivante des hommes, 
les chefs de la ville ou de la communauté , les pères, les 
tuteurs et les protecteurs du peuple. 

La qualité de lieutenants de Dieu, qui se sert d'eux pour 
gouverner des personnes faites à son image, les engagea 

(1) Ego ero merces tua magna niniis. Gènes, x v . 
(2) Ego o m n e b o n u m o s t e n d a m Ubi, Exod. XXXIII. 
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se proposer, à son imitation, dans tous leurs travaux le bien 
commun et non leur avantage particulier. La qualité de 
règle et de loi vivante des hommes les oblige à les édifier 
par une vie exemplaire (1 ) ; la qualité de chefs de la vil le, 
à en soutenir les intérêts avec ardeur; celles de pères, de 
tuteurs et de protecteurs du peuple, à en maintenir les 
d ro i t s , et à défendre les pauvres contre l'oppression des 
r iches . 

S'ils ne font pas ce à quoi leur charge les oblige pour em-
pêcher les désordres publics, ils se rendent coupables, et 
ils contractent l'obligation de les réparer à leurs dépens, 
puisqu'ils sont censés en être la cause. C'est pour cela que 
nul ne doit accepter cette sorte d'emplois, s'il ne se sent 
assez fort pour s'opposer au mal (2). 

FRUITS. 

Mon Dieu, reconnaissant le poids immense et l'extrême 
danger des charges publiques, je ne les briguerai jamais ; 
et si votre providence m 'y engage, j'apporterai grand soin 
à m ' e n bien acquitter uniquement par amour pour vous. 

Je vous supplie de donner à ceux qui sont élevés en 
dignité la lumière , le zèle et la force qui leur sont néces-
saires , pour y procurer votre gloire, leur salut, et le bien 
du peuple. 

EXEMPLES. 

Le roi Josaphat recommande à ses officiers de ne pas 
maltraiter le peuple. (17. Paralip., xix.) Le roi de Ninive, 
tout idolâtre qu'i l es t , ordonne à ses sujets de faire péni-
tence. (Jon., m . ) 

(1) Qualis rector c iv i ta t i s , taies habitantes in eâ . Eccl. x . 
(2) Noli Deri j u d e x , n is i vaieas v i r t u t e i r r u m p e r e in iqui ta tem. Eccl. v u . 
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Saint Elzéar allant, après la mort de son père, se mettre 
en possession du comté d'Adrian en Italie, fut t rès-mal 
reçu de ses vassaux, qui persistèrent pendant trois ans 
dans le refus opiniâtre de le reconnaître pour leur sei-
gneur. Le saint néanmoins n'usa jamais d'aucune violence 
contre ces rebelles; il refusa l 'offre que lui fit le prince de 
Tarente son cousin de châtier leur insolence, et il adoucit 
de telle sorte leur esprit farouche par sa patience et par ses 
bienfaits, qu'ils se soumirent à sa domination, l 'honorè-
rent comme leur seigneur, et l 'aimèrent comme un père . 

Un homme de qualité ayant été condamné à mort du 
vivant de Paul IV, le saint pape Pie V, qui en fut averti , 
rejeta constamment l 'offre de dix mille écus qui lui fut 
faite pour laisser la vie à cet h o m m e , ou au moins 
changer la peine de mort en une autre moins r igoureuse; 
Pie V tint à ce que l 'arrêt fût exécuté dans toute sa r igueur, 
disant que si l 'on pouvait satisfaire pour un crime par de 
l 'argent , les lois pénales ne subsisteraient plus que pour 
les pauvres. 

N E U V I È M E D O C T R I N E 

DES DEVOIRS DU PEUPLE ENVERS LES SUPÉRIEURS POLITIQUES 

D. Quel est le premier devoir du peuple envers les su-
périeurs politiques? 

R. C'est le respect (1). 
Ce devoir est établi sur l'excellence de leur dignité et de 

(1) l lagnato humilia caput tuum. Eceli. i v . 
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leur pouvoir. Pour y satisfaire, il ne faut ni les juger , n i 
mal parler d ' eux , n i leur témoigner du mépris; niais les 
craindre et les honorer par une manière respectueuse 
d'agir et de leur parler (1). 

D. Quel est le deuxième ? 
R. C'est l 'obéissance dans les choses qui sont du ressort 

de leur charge, et pour lesquelles ils leur sont soumis (2). 
C'est un ordre établi de la nature qu'il y ait dépendance 

des inférieurs v is -à-v is leurs supérieurs; saint Thomas 
enseigne que , les lois des princes dérivant ordinairement 
de la loi éternelle, parce que c'est Dieu qui leur donne le 
pouvoir de les faire (3), il y a, quand elles sont justes, obli-
gation sous peine de péché de les observer. (1. 2. q. 96. 
«. i . ) 

D. Quel est le troisième des devoirs qu'il faut rendre 
aux supérieurs politiques? 

R. C'est de leur payer ce qui leur revient à titre do 
droits légitimes. 

Dieu l 'ordonne par saint Paul (4), et cela est dû aux 
services qu'ils rendent au public. 

D. Quel est le quatrième? 
R . C'est de prier pour eux. 
Saint Paul nous y exhorte (5). Le zèle du bien public 

tant spirituel que temporel le demande, puisque la pro-
bité des magistats en est une condition ou une garantie. 

D. Dans quel esprit faut - il accomplir ces devoirs? 

(1) Veneratioest v i r t u s , q u à reverentiam exhibemusmajoribus in corpo-
ris humiliatione et verborum emiss ione. Tull. in Wietor. 

(2) Subditi estote omni huinanse créature propter Deum, sive rci quasi 
praecellenli, sibi d u c i b u s , tanquàm ob eo missis . I. Petr. i l . 

(5) Per m e reges r é g n a n t , et legum eonditores justa decernunt. Pro-
verb. VIII. 

(4) Reddite omnibus débita, cui tr ibutum, tr ibutum. Rom. XIII. 
(5) Obsecro primùin fieri obsecrationes. . . pro regibus et omnibus qui 

in sublimilate sunt constituti . I. Tim. II. 

Petrus
Zone de texte
sive regi quasi præcellénti, sive dúcibus, 
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R. Ce ne doit pas être dans un esprit de crainte, mais 
dans un esprit d 'amour . 

Saint Grégoire le dit en termes formels de l'obéissance (1), 
et ce qu'il dit doit s'étendre aux autres devoirs. Il est donc 
important, en les accomplissant, d'envisager principale-
ment le Très-Haut, l 'honorant en la personne de ses mi-
nistres, et n'ayant d'autre vue que de lui plaire, dans tous 
les devoirs que nous leur rendons. 

I). Par quels motifs p e u t - o n s'exciter à les bien rem-
plir? 

R. En voici les principaux : résister aux puissances 
c'est résister à Dieu, comme il a été dit ci-dessus; s'y 
assujettir pour ne point lui déplaire, c'est s'élever à un 
ctat très-glorieux. 

Comme la gloire dés supérieurs consiste à bien com-
mander, ainsi la gloire des inférieurs consiste à bien 
obéir. Quelque grand que soit un homme élevé aux 
charges publiques, celui qui craint le Seigneur l'est infi-
niment davantage (2). 

FRUITS. 

Puisque toute autorité vient de vous, ô mon Dieu, je 
désire me soumettre pour l 'amour de vous aux personnes 
établies en dignité. 

Faites - leur, je vous p r i e , la grâce de vous bien servir 
et de nous bien gouverner. 

EXEMPLES. 

Jésus-Christ ordonne aux Juifs de rendre à César ce 
qui est dû à César. (Matth., xxn.) Il fait un miracle, afin 

(1) Obedientia non servili metu, sed charitatis affectu; non timoré p œ n œ , 
sed amorc justitiœ servanda est. Greg. 

(2) Magnus e t j u d e x et po tens e s t i n h o n o r e : e t non est n ta jo r i i lo q u i 
i m c t Deu tn . Eccli. x . 
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que saint Pierre ait de quoi payer le tribut pour eux deux, 
lui ordonnant d'aller à la pèche , d'ouvrir la bouche du 
premier poisson qu'il prendrait , et de donner en paiement 
à ceux qui levaient cet impôt une pièce d'argent qu'il y 
trouverait. (Matth., xvn.) 

D I X I È M E D O C T R I N E 

DES DEVOIRS DES MAÎTRES ET DES MAÎTRESSES D'ÉCOLE 

ENVERS LEURS ÉLÈVES 

D. Quel est le premier devoir des maîtres d'école en-
vers leurs écoliers ? 

R. C'est de leur enseigner les lettres. 
Ils doivent pour cet effet se rendre à l'école aux heures 

réglées, s'appliquer avec foi à faire la leçon à leurs éco-
liers, ne pas souffrir qu'ils perdent leur temps, n 'en retar-
der aucun pour le retenir plus longtemps, ou pour faire 
passer les autres avant lu i , n 'en point recevoir plus qu'ils 
n 'en peuvent bien instruire. S'ils manquent notablement à 
quelqu'un de ces devoirs, ils n 'ont pas le droit de recevoir 
leur rétribution tout entière? 

D. Quel est le deuxième? 
R. C'est de leur apprendre les éléments de la foi, les 

prières communes , les commandements de Dieu et de 
l 'Église, et la manière de se confesser (1). 

Il faut pour cet effet qu'ils leur fassent le catéchisme 
deux fois la semaine. 

(1) Quibus schol is qu icumque praefuturi s u n t , ii discipulos rudiments 
fidgi doceant. Conc. Camerac. an. JIDLXT. 
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D. Quel est le troisième? 
R. C'est de les éloigner des fautes communes aux en-

fants. 
Par exemple le mensonge , les jurements , les petits 

larcins, l 'habitude de se baigner à la vue du monde , de 
se battre ou de se quereller, les jeux indécents, la fami-
liarité avec les enfants d 'un autre sexe; ce qui est si dan-
gereux , qu 'un concile a même ordonné de séparer dans 
les écoles les petites filles d'avec les garçons (1). Il serait 
encore mieux d'avoir une maîtresse pour les filles. 

D. Quel est le quatrième? 
R. C'est de les appliquer aux exercices de piété propres 

aux enfants. 
Par exemple, faire la prière à genoux, au commence-

ment et à la fin de la classe; entendre la messe avec dévo-
tion tous les jours , s'il est possible, et assister les fêtes et 
les dimanches à la messe de sa paroisse, au catéchisme 
et aux vêpres (il est bon de les y conduire tous ensemble) ; 
se tenir à l 'église avec respect (2); marcher aux processions 
deux à deux devant la croix ; se confesser une fois le mois, 
ou au moins aux fêtes principales, au même confesseur, 
en leur laissant néanmoins la liberté d'aller à un autre. 

D. Quel est le cinquième de ces devoirs? 
R. C'est de leur inspirer les vertus chrétiennes. 
Les vertus les plus nécessaires aux enfants se réduisent 

à craindre et aimer Dieu, à honorer leur père et leur 
m è r e , à respecter les personnes âgées, à s'aimer et se 
supporter les uns les autres, enlin à être chastes, sobres, 
humbles , surtout pudiques et modestes dans leurs paroles, 

(1) In scholis pucr i l ibus , puellse separentur à pueris. Conc. 
(2) Sacris Ecclesiae mysteri is Oflicioque divino magmt cum animi deyo-

t i onc , attentione et modestià inters int , ac ne per Ecclesiam errent, aut in 
ea clamorem excitent , Conc. Burdig. MDLXXXVII. 
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dans leurs regards et dans leur maintien. Ce sont là les or-
nements qui vont le mieux à la jeunesse, c'est là sa plus 
riche couronne (1). 

D. Quel est le sixième? 
R. C'est une correction discrète. 
Un précepteur , il est vra i , doit donner à ses disciples 

une liberté convenable, pour ne point les abattre par une 
trop grande contrainte, comme on étouffe les plantes 
en les serrant trop. Néanmoins, comme la plupart des 
enfans sont enclins à une foule de défauts, il est du devoir 
d 'un maître d'arrêter ces penchants par le frein d 'une 
sage et discrète correction (2). Il faut qu'il châtie chacun 
selon sa faute, usant néanmoins d 'une plus grande rigueur 
envers les enfants indociles qu'envers ceux qui sont timides; 
il doit faire un tel mélange de douceur et de sévérité, que 
d 'une part il ne les effarouche pas, et que de l'autre il les 
maintienne dans la ver tu . « Rien de plus honteux, dit 
« saint Jérôme, à un précepteur, que de s'abandonner aux 
« emportements, de vomir des outrages, de frapper et vo-
it ciférer avec u n visage hideux, un air furibond, les lèvres 
« tremblantes, le front ridé (3). » Rien de plus glorieux 
que de se faire aimer et craindre tout ensemble, ou, pour 
mieux dire, de se faire plus aimer que de se faire craindre (4). 

D. Quel est le septième devoir d 'un maître d'école? 
R. C'est le bon exemple. 

(1) Ornamenta juveni l i s s u n t , t imorem liabcre, parentibus do Terre, ho-
norem exhibere s e n i o r i b u s , castitatem tueri, humilitatem non aspernari , 
dil igere c l e inent iam, verecundiam. Ilœc est corona gratiarum. Ambr. 1 .1 . 
de OfT. c. x v u . 

(2) Stultitia col l igata est in corde pucri ; virga disc ipl ina fugabit eam. 
Prov. XXII. 

(3) Nihil est fœdius praeceptore furioso, qui torvo vu l tu , treinentibus 
labiis, rugatâ f r o n t e , convit i i s cfTrxnatis, ciamore perstrepitat. Jlicron. 
in Reg. Monach. 

(&) Prastat diligi quàm metui . Cieero. 
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Ce bon exemple est si nécessaire aux instituteurs, que, 
selon le conseil d 'un anc ien , ceux que l'on choisit doi-
vent être tels , qu 'on les estime plus en les voyant qu'en 
les entendant (1). Tout homme qui se consacre à l 'éduca-
tion doit avant tout abhorrer la débauche, le blasphème, 
les malédictions, le j e u , les danses, en un mot, toute ac-
tion capable de corrompre l'esprit des enfants, et qui soit 
pour cet âge tendre un venin d'iniquité et une semence 
du vice (2). Il faut en outre qu'il se signale par sa piété, sa 
modestie, et par les autres pratiques propres à inspirer la 
vertu à ses élèves (3). 

D. Dans quel esprit les instituteurs doivent-i ls remplir 
ces devoirs? 

R. Ils ne doiv ent pas les remplir par un esprit de vanité 
ni d ' intérêt , mais par un esprit de charité. 

C'est là l'esprit du christianisme, et c'est cet esprit seul 
qui mérite une récompense éternelle. 

D. Par quels motifs peuvent-ils s'y exciter? 
R. C'est en se représentant qu'ils tiennent la placj; des 

parents, qui ont confié à leur conduite ce qu'ils ont de 
plus cher ; qu'ils sont payés pour cela ; que le bonheur de 
l 'Église, de l 'État, des villes, des familles, dépend de la 
bonne éducation de la jeunesse. 

Cette éducation forme de bons chrétiens ; elle donne de 
bons sujets à l 'État , de bons magistrats aux villes et de 
bons chefs aux familles. 

(1) Hune e l ige (loctorein, quem m a gis mircris cùni v ideris , quàm cilin 
audicris. Sencc. 

(2) Ne quis hujusmodi prœceptorum sit v i n o s u s , blaspliemus, maledi-
c u s , scurra, aut aliquo \ itio in iquinatus ; quod indfc tenera juventus se-
mina vitioruin exsugere queat. Conc. Burdig. MDCXXIV. 

(3) Magister sit in sermone v e r a x , in judicio j u s t u s , pius in af latu, 
virtutibus i n s i g n i s , bonitate laudabilis. . . mansue tus , r ig idus , n o n negli-
g e n s , nec arogans. Boet. de Discipl Scliolar. c. y i . 
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D. Quels moyens doivent- i ls prendre pour s'en bien 
acquitter ? 

R. C'est de vivre en esprit d 'harmonie et de juste sou-
mission avec les pasteurs; d'observer exactement les rè-
glements d'école qui leur sont prescrits; de regarder par 
les yeux de la foi Jésus-Christ dans leurs disciples. 

Ils reconnaîtront par cette vue que ce sont de petits 
vases pleins du trésor de la grâce, d'un trésor que Dieu a « 
commis à leur garde, et sur lesquels ils doivent veiller avec 
d'autant plus de soin, que les enfants n 'ont ni lumières pour 
en connaître la valeur, ni prudence pour le conserver, ni 
force pour résister aux puissantes attaques du monde, du 
démon et de la chair, qui s'unissent de concert pour leur 
enlever ce don céleste, qui est d 'un prix inestimable. Ce qui 
a été dit des instituteurs peu t , à peu près, s'appliquer aux 
institutrices. 

FRUITS. 

Mon Dieu, je suis t rès-marri du peu de soin que j 'ai pris 
des enfants dont je me trouve chargé. 

Je désire, avec votre grâce, de m'en acquitter mieux à 
l 'avenir . 

EXEMPLES. 

Saint Basile passant à Antiocbe fit connaître au philo-
sophe Libauus quels sentiments il devait inspirer à ses dis-
ciples, par ces admirables préceptes qu'il leur donna en sa 
présence, à sa prière : qu'ils fussent graves dans leur 
marche , modestes dans leur conversation, sobres à la 
table; qu'ils parlassent peu, écoutassent beaucoup, et fus-
sent fort circonspects en ce qu'ils diraient; qu'ils eussent 
du respect pour leurs supérieurs, de la condescendance 
pour leurs égaux , de la douceur pour leurs inférieurs; 
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qu'ils ne fussent ni effrontés, ni lascifs, mais purs de corps 
et d'âme ; qu'ils méprisassent la gloire mondaine , et n'as-
pirassent jamais à aucun emploi , à moins qu'ils ne s'en 
connussent capables. 

Diogène, ancien philosophe, voyant commettre j e ne 
sais quelle faute à un enfant , frappa son précepteur, 
en lui disant : « Es t - ce de la sorte que vous élevez cet 
enfant? » 

ONZIÈME DOCTRINE 

DES^DEVOIRS DES ÉCOLIERS ET DES ÉCOLIÈRES ENVERS 

LEURS MAÎTRES ET LEURS MAÎTRESSES 

D. Quel est le premier devoir des écoliers envers leurs 
maîtres? 

R. C'est la docilité. 
Cette docilité consiste à adhérer aveuglément à leurs 

bons enseignements (1), et a i es pratiquer avec fidélité. 
D. Quel est le deuxième? 
R. C'est le respect. 
Il est du devoir des enfants d'avoir de l'estime et de la 

vénération pour les personnes plus avancées en âge (2), 
mais particulièrement pour le précepteur, qui leur tient 
lieu de père . 

D. Quel est le troisième? 
R. C'est la soumission. 

(1) Opor te t add icen tem c redere . A ris t. i . Poster. 
(2) Es t a d o l e s c e n t s m a j o r e s n a t u r e v e r e r l . Tull. I . O f f . 
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Cette soumission demande qu'ils gardent exactement 
leurs règlements , et qu'ils reçoivent leurs châtiments et 
leurs avertissements comme des bienfaits, sans jamais 
s 'emporter ni murmure r contre eux, sans jamais les 
menacer , m ê m e par geste, sans jamais leur parler avec 
arrogance (1). 

D. Quel est le quatrième de ces devoirs? 
R . C'est la reconnaissance. 
Quelques bons offices qu'un disciple rende à son maître, 

il n 'est pas en son pouvoir de reconnaître entièrement les 
faveursdont i l lui est redevable (2). l les tdonc de son devoir 
de lui faire tout le bien qui dépend de lu i , pour satisfaira 
à cette obligation le moins mal qu'il pourra. 

D. Quel est le cinquième? 
R. C'est une grande ardeur à profiter de leurs instruc-

tions. 
La paresse des écoliers rend inutiles les travaux des pré-

cepteurs^ elle les engage eux-mêmes à un fâcheux repen-
tir, pour lequel il n'y aura plus de remède. Ils doivent donc 
la secouer, se rendant assidus à la classe, y apportant une 
grande at tent ion, apprenant leur leçon avec soin, et rap-
pelant de temps en temps dans leur mémoire ce qu'ils ont 
appris, pour l'y mieux inculquer. 

D. Les écoliers qui aspirent aux hautes sciences, doivent-
ils se contenter de s'appliquer avec ardeur â l'étude des 
lettres. 

R. Non, mais ils doivent y ajouter l'étude de la vertu. 
Cette obligation est commune à tous les écoliers, mais 

11) Nenio cas t igatus , s eu peccati aut errati sui admonitus , prœceptori 
admoncnti o b m u r m u r e t , aut nutu minctur, aut superbè loquatur. Stat. 
Facult. Art. 

(2) D i i s , parentibus et mag i i t r i t non potest reddi xquivalens. Arist. i l . 
Ethic. 
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elle pèse particulièrement sur ceux-ci; car la science sans 
vertu est une cliose très-vaine (1), une source d'orgueil (2), 
et le sujet d 'un plus rude châtiment (3). 

D. Quelle fin doivent-ils se proposer dans leurs études? 
R. Ils doivent s'y proposer la gloire de Dieu, leur propre 

salut, le bien des âmes , ou le service du public. 
Étudier pour savoir, c 'est, selon saint Bernard (Serm. 

V I I I . in Cent.), une vaine curiosité; étudier pour gagner, 
c'est un trafic honteux ; étudier pour être utile aux autres, 
c'est une charité digne de louange ; étudier pour se rendre 
meilleur soi-même, c'est sagesse; étudier pour s'acquérir 
de la réputation, c'est vanité. Nous pouvons ajouter, c'est 
une extrême folie , puisque c'est s'engager à un long et 
rude travail (4), pour aspirer un peu de vent, qui peut-
êfre nous sera refusé, ou dont l 'envie d 'un esprit mal tourné 
arrêtera le souffle; c'est s'attirer l 'indignation de Dieu, qui 
se plaît à détruire la vainesagesse, e tà abolir lascience m o n -
daine (5); qui dès le commencement du monde punit dans 
nos premiers parents le désir ambitieux de savoir par des 
blessures cruelles, blessures qui saignent encore au grand 
préjudice de tout le genre humain; c'est oublier que Dieu a 
châtié, en les abandonnant avec justice aux passions les plus 
infâmes, l'orgueil de cesphilosophesqui, au lieu d'employer 
leurs belles lumières à glorifier Dieu, en tirèrent sujet de 
s'élever eux-mêmes. (Rom., i.) 

D. Comment un écolier peut-il s 'animer à cette pure 

(1) Vanum est quùd cum sœculo transeunte praeteriens, ad vilain non 
transit seternam. S. Maxim. Hom. in Ciner. 

(2) Scieutia inflat. I. Cor. v m . 
(3) Ille autem sevrus , qui cognovi t voluutatem D o m i n i , et non praepa-

rav i t , et non fecit secundùin voluutatem ejus , rapulahit multis. Luc. x l l . 
(Il) Qui addit s c i eut iam, addit et laborem. Eccl. 1. 
(S) l 'erdam sapientiam sapient ium, et prudentiam prudeutium repro-

babo. Isa. x x i x , juxla vers. Sep. 
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intention, et à la pratique des autres vertus chrétiennes? 
R. C'est en considérant qu'une grande érudition sou-

tenue d 'une vie irréprochable et vraiment chrétienne 
rend un h o m m e accompli, et l'élève à une gloire émi-
nente aux. yeux des h o m m e s , aux yeux des anges, et aux 
yeux de Dieu m ê m e . 

Ifriller seulement , dit saint Bernard, ce n'est r i en ; 
échauffer seulement, c'est peu de chose; briller et échauf-
fer tout ensemble, c'est une perfection consommée (1). 
En effet , comme la peinture qui n'aurait d'autre soutien 
qu 'une toile d'araignée ne saurait conserver son lustre, 
ainsi la science qui n'a pas la vertu pour appui, perd 
bientôt son éclat: elle nous rend semblables aux idoles, qui 
ont des yeux sans voir, des pieds sans marcher, des mains 
sans agir (2). La vertu qui n 'a pas la science pour guide, 
est en danger de s 'égarer ; ou si elle va droit , c'est sans 
pouvoir redresser les autres. L'alliance de la science avec 
la vertu est la source d 'une vie immortelle, elle est la se-
mence d 'une éternelle félicité; elle éclaire les aveugles, 
guérit les malades, et ressuscite même les morts par le mi-
nistère de la sainte parole. 

D. Quels moyens faut-il prendre pour acquérir la 
science? 

R. Ce sont l'assiduité à l 'étude, l 'amour de la solitude, 
la pr ière , l 'humil i té , et la pureté du corps et du cœur. 

S'il est très-difficile de se rendre habile dans un art mé-
canique sans un long et pénible exercice, on peut dire 
qu'il est impossible de se rendre célèbre dans la science, 
qui est le plus noble de tous les arts libéraux, sans une 

(1) Lucerc v a i m m , arilere pariim : lucere et ardere perfectum. Bernar. 
Ser. (le S. Joan. Bapt. 

(2) Non ambulant d igne D e o , nec frucUflcant in opere bono. Coloss. 1. 
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forte application à l 'é tude, application dont on est souvent 
et facilement détourné par la passion du divertissement et 
des compagnies. Mais c'est particulièrement de la grâce 
qu'il faut attendre ce don précieux (1), et Dieu l'ac-
corde à ceux qui l 'en prient (2), aux humbles (3), à ceux 
qui sont purs de corps et d'esprit , car c'est ceux-là qu'il 
honore de son amitié (4). 

FRUITS. 

Divin enfant Jésus, qui, croissant en âge, croissiez en 
sagesse aux yeux des hommes, faites, de grâce, que je m'a-
vance en science et en vertu ! 

Je vous offre toutes mes études , et je désire y vaquer 
avec soin pour l 'amour de vous. Donnez-y, s'il vous plaît, 
votre bénédiction. 

EXEMPLES. 

Saint Thomas étudiant àCologne faisait toujours précéder 
l 'étude parla pr ière; il parlait fort peu. Pendant longtemps 
il cacha avec soin sa profonde érudition ; et un jour qu'il 
lisait, étant repris mal à propos sur la quantité d 'un mot , 
il la changea d ' abord , et allégua ensuite pour motif qu'i l 
importait fort peu de faire une syllabe longue ou brève, 
mais qu'il était très-important d'être obéissant et humble. 

Saint Edmond étudiant à Paris avait souvent à la 
bouche cette sentence digne d'être gravée dans le cœur 
de tous les écoliers: « Si je voyais d 'un côté l 'enfer, de 
l 'autre le péché, je me jetterais dans l 'enfer plutôt que 
de commettre le péché. » 11 abhorrait plus que la peste 
la comédie, la danse, la conversation des jeunes filles, 

(1) Deus scicntiarum Dominus est. / . lie g. i l . 
(2) Invocavi , et venit iu me spiritus sapientix . Sap. vit . 
(3; Intellectum dat parvulis. Psal. c x v m . 
( 4 ) Q u i d i l i g i t c o r d i s m u n d i t i a m , h a b e b i t a u i i c u m Hegem, Provert/, x x u . 
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et ne mangeait le dimanche qu'après avoir récité le 
Psautier. La fréquentation des sacrements, l'assiduité aux 
offices et à l'étude faisaient ses délices. L'usage du cilice 
lui était dès lors ordinaire. 

L'empereur Gratien voulant reconnaître le soin qu'avait 
pris Ausone de son éducat ion, l 'honora en premier lieu 
de la charge éminente de préfet du prétoire, et l'éleva 
ensuite au consulat, en son absence, et sans qu'il l 'en eût 
pr ié . 

TROISIÈME INSTRUCTION 

SUR LES SIX DERNIERS COMMANDEMENTS 

P R E M I È R E DOCTRINE 

DE L'AMOUR DU PROCHAIN 

I). Sur quoi sont établis les six derniers commande-
ments? 

R. Ils sont établis sur l'obligation que nous avons d'aimer 
le prochain comme nous-mêmes. 

La charité nous donne deux pieds pour marcher sans 
danger dans la voie des divins commandements : le pied 
droit qui est l ' amour de Dieu, par lequel nous accomplis-
sons tous ceux de la première Table ; le gauche, qui est 
l 'amour du prochain , par lequel nous accomplissons ceux 

i* 
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de la seconde (1) ; de sorte que l 'on a grand sujet de dire 
de cette reine des vertus qu'elle est un abrégé de l 'Écri-
ture , et la consommation des divins préceptes (2) ; qu'elle 
est le trône de la perfection évangélique (3), et l 'étendard 
du Roi de gloire (4) ; qu'elle est la livrée des soldats de ce 
divin capitaine (S), et le caractère des disciples de ce Maître 
céleste (6). 

D. Pourquoi sommes-nous obligés d'aimer le prochain 
comme nous-mêmes? 

R. C'est que Dieu nous le commande en termes exprès, 
et dans l 'ancienne lo i , et dans la nouvelle. (Levit., xix. 
Matth., xxi.) 

Aimer le prochain comme n o u s - m ê m e s , c 'est , selon 
saint Thomas, lui désirer les mêmes biens que nous vou-
drions obtenir, et lui rendre les bons offices que nous 
serions bien aises de recevoir : or c'est à cela que chacun 
est obligé en vertu du précepte divin. Bien que l 'amour 
de Dieu nous soit commandé le premier, comme étant le 
plus noble, l 'amour du prochain doit-être mis cependant 
le premier en œuvre (1), car il est la marque la plus sen-
sible et la mesure la plus certaine de l 'amour divin (8): 
haïr nos frères , et les persécuter, ce n'est pas seulement 

(1) P e d e s t u i , chantas tua est . Noli esse c iaudus, duos pedes habeto, 
eleclioiiem Dei et proximi. Aug. in Psal. x x x i u . 

(2) Sacrae Scripturse compendium, praeceptorum Dei consummatio, Bern. 
Opusr. de Cliar. c. il. 

(3) Evangelicae perfectionis solium. Laurent. Justin. 
[ti) Insigna Christi sunt insignia charitatis. D. Tliom. 
(5) Ordinavit in me cliaritatem ( seu juxta leclionem Ilebrcàcam), Ve-

xillum ejus super me charitas. Can t. II. 
(S) In hoc cognoscent omnes quod discipuli mei es t i s , si charitaten 

habueritis ad invicem. Joan. x v . 
(7) Dilectio Dei prior est ordine prœcipiendi, dilectio proximi ordine fa-

ciendi. Aug. Tract, u n . in Joan. 
(8) Stateram quamdam spiritalem divini amoris , proiiini voluit Cise di-

lcctionem. Laurent. Justin. 
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violer la loi de Dieu, c'est de plus attaquer Dieu m ê m e , 
dont l 'homme est l ' image ; c'est le blesser dans la prunelle 
desonœil (1); c 'estdépecer Jésus-Christ, dont les chrétiens 
sont les membres (2); c'est enfin lui percer le cœur : ce divin 
Chef de tous les fidèles ne forma aucune plainte contre les 
Juifs pour les outrages qu'ils lui firent en sa propre per-
sonne , quoiqu'ils fussent horr ibles; mais il se plaignait de 
saint Paul pour la persécution dont il l'affligeait en la per-
sonne de ceux qui croyaient en lui : Saule, Saule, quid me 
persequeris ? 

D. N'y a - t - i l pas d 'autres raisons pour aimer le pro-
chain ? 

R. Oui , la na tu re , la grâce et la gloire nous imposent 
aussi cette obligation. 

D. Comment la nature nous y oblige-t-elle? 
R. C'est par la ressemblance qu'elle a mise entre nous et 

le prochain. 
La ressemblance, dit saint Thomas, qui se trouve entre 

deux personnes étant fondée sur l'unité de leur nature , 
demande que l 'une regarde l'autre comme un autre elle-
m ê m e ; et comme chacun s'aime soi-même, il n'est rien 
de plus naturel que d'aimer son semblable (3). Cela se voit 
dans les animaux les plus sauvages, qui s'aiment les uns 
les autres (4), dans les fourmis m ê m e , dont les plus fortes 
aident les faibles à porter leur fardeau. 

D. Comment la grâce nous engage-t-el le à l 'amour 
fraternel ? 

(1) Qui tetigerit v o s , tangi t pupillam oculi mei. Zacli. i l . 
(2) Quia membra Christi facti sumus , numquid non peccas in Christuin, 

qui peccas in m e m b r u m Christi 1 Aug. Serm. x v i . de Verb. Dont. 
(3) Nihil tàm s e c u n d ù m n a t u i a m , quàm amarc naturx- consortem. 

Ambr. I. VU. in Luc. 
(Il) Omne animal diligit sibi simile. Eccl. x m . 



1 3 0 DE I.'AMOUR 

R. C'est par l 'union très-étroite dont elle nous lie avec 
les autres chrétiens. 

Nous sommes tous frères par l 'union que la nature met 
entre nous ; mais la grâce nous unit ensemble par des 
liens bien plus étroits ; puisque, selon saint Paul (Eph., iv), 
nous n'avons tous qu 'un même corps, un même esprit, 
qui est un esprit d 'amour , une même espérance, un même 
Seigneur, une fo i , un bap tême, un Dieu père de tous ; 
puisque nous sommes tous nourris du Seigneur même de 
toute union, sous des espèces dont les éléments nous 
invitent à la charité : car le pain est composé de plusieurs 
grains de blé joints ensemble , pour marquer combien 
nous devons être unis entre nous; puisque, selon le dessein 
de Dieu, il faut que nous soyons u n , comme son Père et 
lui sont un (1): par conséquent , si l 'amour est fondé sur 
l 'union, les chrétiens ne doivent être qu 'un coeur est une 
âme, comme l'Écriture le dit des premiers fidèles (2). 

D. Comment la gloire nous oblige-t-elle à nous a imer 
les uns les autres? 

R. C'est que nous ne l 'obtiendrons jamais sans cet amour 
mutuel . 

L'Écriture appelle la Jérusalem céleste une cité (3), pour 
marquer qu 'un amour consommé établit parmi les bien-
heureux une espèce d'unité qui ne souffre point de cœurs 
divisés (4). Ceux qui auraient aimé la dissension, pourraient 
bien se présenter à cette sainte Cité avec un désir ardent 
d'y être reçus; mais quelques actions éclatantes qu'ils aient 
faites, l 'entrée leur en sera refusée; ils seront forcés de 

(1) U t s i n t u n u m , sicut et nos unum sumus. Joan. XVII. 
(2) Multitudinis autem cretlentium erat cor unum et anima una. 

Act. IV . 

(S) Jerusalem qu;e œdificatur ut civitas. Psal. c x x i . 
h) Civitas quasi civium unitas. 
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rester dehors (1), puisque la charité qui donne le prix à 
toutes nos bonnes œuvres , leur manque (2). S'il est vrai 
que les vertus forment l'échelle par laquelle on monte à 
la vision béati l îque: Ibunt de virtute invirtutem: videbitur 
Deus Deorum in Sion (Psal LXXXUI.), il est vrai aussi que la 
charité enfante les vraies vertus (3), qu'elle les anime, 
qu 'el le est comme la moelle qui les nourrit et qui les 
fortifie (4). 

D. L'amour fraternel doit-i l s'étendre à ses ennemis? 
R. Jésus-Christ nous commande expressément, non -

seulement de ne les point ha ï r , mais aussi de les aimer 
d 'un amour sincère et véritable (S). 

Violer le précepte de la dilection des ennemis , c'est 
renoncer, 1° à la qualité d 'enfant de Dieu, qui fait briller 
le soleil sur les pécheurs aussi bien que sur les justes (6); 
2° à celle de disciple do Jésus-Christ, qui, pouvant extermi-
ner ses ennemis, voulut être immolé pour eux (7), excusa 
leur déicide, et pria son père de leur pardonner ; 3° à la 
qualité d 'hérit ier du paradis, puisque notre salut dépend 
et de la miséricorde de Dieu qu'il refuse aux vindicatifs (8), 
et du pardon de nos crimes, qui leur est également refusé, 
puisque Dieu en prend une vengeance terrible, et les grave 
dans son souvenir sans jamais les en effacer (9). 

Pour observer ce précepte en ce qui est de nécessité de 

(1) Famen patientur ut c a n e s , et circuibunt civitatem. Ps. LVIII. 
(2) Addc cl iaritatein, p r o s u n t o m n i a ; dctraliecharitatcm, nihil prosunt 

•cœtcra. Aug. Serm. L. de Verb. Dom. c. n . 
(3) Radix o m n i u m bonorum est charitas. Idem. Ilom. VIII. inter. l . 
(£i) Omnium int ima v i s et medul lavirtutum. Richard a S. Vicl. 
(5) Ego aulem dico vobis , diligite inimicos vestros. Mattli. v. 
(6) Ut sitis fllii Patris vestr i , qui in cœlis est. Ibid. 
f j ) Cum posset u l c i s c i , voluit immolari. Ambr. 
(8) Judicium sine misericordiâil l i qui non faeit misericordiam. Jacob, i l . 
(9) Qui vindicari vu l t , à Domino inveniet vindictam, et peccatum ejus 

servans servabit. Eccli. x x v n i . 
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salut, il est ne'cessaire, selon saint Thomas, d'aimer notre 
ennemi de cet amour général que nous devons avoir pour 
tous, de ne pas l 'exclure de nos prières et de nos bienfaits 
communs, d'avoir une volonté sincère de le servir dans un 
besoin pressant. Pour l 'accomplir en ce qui est de la per-
fection de la charité, il faut de plus l 'aimer d 'un amour spé-
cial, priant pour lui en particulier, lui donnant des témoi-
gnages singuliers de cordialité, et s'étudiant à lui rendre de 
bons offices : ce qui est ne pas se laisser vaincre par le mal , . 
mais vaincre le mal par le bien (I). 

D. Quelles qualités doit avoir l 'amour du prochain pour 
être vraiment chrétien , et digne de la couronne de 
gloire ? 

R. Il doit être pur dans son motif , juste dans sa règle, 
droit dans sa lin. 

Il y a un amour impur que la chair enfan te , un amour 
honnête que la raison dirige, un amour saint que la foi 
produit (2). Or c'est ce dernier seulement qui mérite une 
récompense éternelle; et il demande trois choses : 1° que 
nous aimions le prochain, parce que Dieu le commande , 
qu'il y a en lui quelque trait de bonté divine, qu'il est ap-
pelé à la même béatitude que nous ; et non pas à cause de 
sa seule parenté avec nous, delà sympathie qu'il y a entre 
Son humeur et la nôtre , des complaisances qu'il a pour 
nous , et moins encore en vue de quelque intérêt temporel, 
car c'est là un poison mortel de la charité. 2° Que nous l'ai-
mions sans jamais offenser Dieu pour lui complaire, à quel-
que haute dignité qu'il soit élevé (3). 3° Que nous l'aimions 

(1) Noli vinci À ma lo , sed vince in bono m a l u m . Bom. XII. 
(2) Est aflectio quam caro g i g n i t , et est quam ralio régit , est et q u a m 

condit sapienUa. Bern. Serm. L. in Cant. 
(3) Hsec tibi régula proponitur e u m minime ofTendendum, qui major est 

csetens, Aug. VI, Serm. de Verb. Dom. 
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en faisant cc qui dépend de nous pour lui procurer le salut 
éternel (1). C'est ce qui s'appelle avoir un amour pur dans 
son mot i f , juste dans sa règle, droit dans sa lin; ou bien 
aimer pour Dieu, aimer selon Dieu, aimer pour conduire 
à Dieu. 

D. Suff i t - i l d 'aimer le prochain du fond du cœur? 
R . Cela ne suffit pas, mais il faut de plus lui témoigner 

cet amour par les œuvres, surtout par l 'aumône, et par la 
correction fraternelle. 

La grâce fait dans le corps mystique de l'Église ce que 
fait la nature dans le corps naturel . Elle en applique les 
membres à se servir les uns les autres par les pratiques ex-
térieures de la charité (2). Il faut par conséquent ajouter ces 
pratiques aux actes intérieurs, en assistant le prochain dans 
ses besoins, quand l 'occasion s'en présente, sans jamais 
renvoyer à d'autres le secours qu'on peut lui donner, de 
môme qu 'on ne laisserait pas pour d'autres un trésor ca-
ché qu 'on viendrait à trouver. Or toutes ces pratiques 
se réduisent aux œuvres de miséricorde, tant corporelles 
que spirituelles, et les principales sont l 'aumône et la cor-
rection fraternelle. 

D. Dans quel cas y a - t - i l obligation de faire l 'aumône 
sous peine de péché? 

R. Il y en a deux, dont l 'un se rapporte à celui qui 
en a beso in , l 'autre à celui qui la peut faire. 

Saint Thomas marque ces deux cas (in 4. sent. dist. 1S. 
q. 2. a. 1. ) Il dit que le premier a lieu quand on voit une 
personne réduite à une nécessité très-pressante; lorsque, 
par exemple, manquant de pain et des autres choses néces-

(1) Germana di lect io est in nobis .. fraternam quœrens salutem. Aug. 
Tract, v i . in Joan. 

(2) Pro inv icem sollicita sint raembra I. Cor. XII. 
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saires à la vie, sans que personne se mette en peine de 
lui en donner, ni qu'elle en puisse trouver, elle court 
risque de périr de misère; le second, quand on a des biens 
superflus, et dont on n 'a pas besoin, ni pour s'entretenir 
avec sa famille, conformément à sa condition, ni pour se 
maintenir honnêtement dans son état. L'obligation de faire 
l 'aumône sous peine de péché, dans le premier de ces 
deux cas, est fondée sur l 'ordre de la charité, qui nous 
porte à souffrir quelque petite incommodité pour délivrer 
le prochain d 'une grande misère; elle est fondée dans le se-
cond sur le commandement exprès que fait le Sauveur de 
donner l 'aumône de ce qu 'on a d e superflu (1), commande-
ment dont on ne peut pas se dispenser, sous le prétexte des 
nécessités extraordinaires qui pourraient arriver, mais qui 
n'arrivent pas ordinairement, parce que , comme dit saint 
Thomas, ce serait une sollicitude superflue pour l'avenir, 
que le Sauveur nous défend. 

1). Quand y a-t-il obligation de faire la correction f ra-
ternelle sous peine de péché? 

R. Quand il y a lieu de croire qu'elle profitera, et que 
le lieu et le temps sont convenables. 

C'est Jésus-Christ même qui nous commande de corriger 
le prochain : et si l 'on blesse la charité en n'empêchant 
pas la vache d 'un homme de tomber dans un précipice 
quand on peut le faire, qu'est-ce donc que ne pas empê-
cher, par une correction salutaire, son âme de se préci-
piter dans l 'enfer? La faute en ce cas va quelquefois jus-
qu'à nous rendre plus coupables que celui qui pèche (2). 

(1) Quod superes t , date e lecmosynam. Luc. II. Quidquid nobis Deu$ 
plus quàm opus e s t , dederit ; id per nos aliis erogandum transmisit. Quod 
si non dederimus, res aliénas invas imus . Aug. Serm. cc ix . de Temp. 

(2) Si negiexeris corrigere pejor factus es eo qui peccavit. Aug. Scrm. 
x v i . de Vcrb. Dom. 
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L'omission de cette correction devient, selon saint Thomas, 
u n péché m o r t e l , lorsque, jugeant qu'une remontrance 
charitable détournerait le prochain de quelque faute 
grave, nous négligeons de la faire par une crainte ou par 
une cupidité qui domine tellement ijans notre esprit, 
que nous la préférons à la charité que nous sommes obli-
gés d'avoir pour nos frères. Cette omission n'est qu'un 
péché vén ie l , lorsque le respect humain ou quelque con-
sidération mondaine nous rend lents à corriger quelqu'un 
de son péché; en sorte néanmoins que si nous étions as-
surés de l 'en pouvoir retirer par notre correction, nous 
l 'en corrigerions, préférant dans le fond du emur la cha-
rité à tout le reste. (2 . 2. q. 23 . a. 2.) Si nous omettons 
de corriger un pécheur pour éviter de le pousser à d'autres 
excès, ou pour attendre une occasion plus favorable, c'est 
prudence et charité. Enfin cette correction se doit faire 
avec humilité et beaucoup de prudence, avec des gé-
missements et des témoignages d'amitié, en un lieu et dans 
un temps qui soient convenables, et toujours après avoir 
prié Dieu pour celui qu'on veut corriger (t). 

FRUITS. 

Mon Dieu, j e reconnais à ma grande confusion que j e 
n'ai jamais bien compris ce que c'est qu'aimer le prochain 
d 'un amour véritable. 

J 'en suis t r è s - m a r r i , et je me propose de l 'aimer à 
l'avenir pour vous , selon vous, et pour le conduire à 
vous. 

EXEMPLES. 

Bien que les pécheurs tirent occasion de la patience de 

(1) Fraterna correctio debet fieri cum magno moderamine, cum gemitu 
et benevolent ià , suo l o c o , suo tempore , semper oratione pracedente . 
S. Bonavent. de viir. Punct. vit. spirit. tit. ult. 
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Dieu pour lui faire de nouveaux et de plus grands outrages, 
Dieu les souffre (1), il les invite à se convertir, il les reçoit 
dans son sein et les élève au trône. 

Jésus-Chr i s t , après s'être anéanti pour l 'amour de 
l ' h o m m e , a tant fait de choses, tant souffert de peines 
pour le rendre heureux , que l'on dirait que l 'homme est 
le dieu de Dieu (2). 

L'archange saint Raphaël ne dédaigna pas de se rendre 
le compagnon, e t , pour ainsi dire, le serviteur du jeune 
Tobie dans un long voyage. 

Abel ne perdit pas l 'amour qu'il portait à son frère Caïn 
pour le coup mortel qu'il reçut de sa main sanguinaire : 
car saint Ambroise remarque que ce ne fut pas lui qui de-
manda à Dieu la vengeance de ce parricide, mais son sang, 
dont la voix ne sortit même pas de son corps , mais de la 
t e r r e , qui condamna celui à qui Abel pardonnait (3). 

Le patriarche Joseph feignit d'abord l ' irritation contre 
ses frères, mais il ne put cacher longtemps la tendresse de 
l 'amour qu'il avait pour eux ; la violence de cet amour le 
força de changer bientôt cette colère déguisée en larmes 
véritables, et ses menaces simulées en doux embrasse-
monts. Cet homme divin fit ensuite préparer un festin 
magnifique pour ceux qui l'avaient voulu égorger, il fit 
donner deux robes à chacun de ceux qui lui avaient ôté la 
s ienne, il délivra de la faim ceux qui l'y avaient exposé, 
il combla de biens ceux qui l'avaient livré aux misères d'un 
fâcheux esclavage. ( Gènes., XLII.) 

Pendant que les Juifs lançaient une grêle de pierres sur 
le corps de saint Etienne, ce généreux martyr offrait à Dieu 
pour eux une ardente pr ière , e t , afin de la rendre plus 

(1) Cum suî detrimeato patiens. Tertul. I. de Patient. 
(2) Quasi homo fit Dei Deus. D. Thom. 
(3) Si frater pareit , terra condemnat. Ambr. de Abel. et Cain. e. IX. 
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efficace, il haussa se voix et se mit à genoux : (Ad., ni.) 
Bonus miles si ceciderit, ctiam de genu pugnat. (Senec.) 

Le glorieux patriarche saint Dominique étudiant à Fa-
ïence vendit ses livres pour secourir les pauvres, et, comme 
il ne lui restait plus rien, il s'offrit lui-même à la sœur d 'un 
esclave pour être livré aux Maures en échange. Après ses 
études, il se consacra entièrement aux fonctions aposto-
l iques, et essuya de très-longs et très-rudes travaux dans 
la conquête des âmes. Il jeûna un carême entier au pain 
et à l 'eau pour la conversion des hérétiques du lieu où il 
p rêcha i t , et spécialement pour celle de deux demoiselles 
qui avaient eu la charité de le loger. 11 prenait chaque nuit 
une discipline avec une chaîne de fer pour les pécheurs, 
et une autre pour les âmes du purgatoire. 

Sainte Catherine de Sienne, digne fille d 'un tel père, 
donna un jour par une merveilleuse effusion de charité 
à un pauvre , l 'une des deux jupes qu'elle portait. La 
même charité l'avait engagée à servir une pauvre femme 
dont le sein était tout pourri par un cancer qui la rongeait 
et répandait une odeur infecte; les répugnances de sa 
nature délicate, et l 'ingratitude de cette femme qui lui 
disait mille outrages et s'en prit même à son honneur, ne 
servirent qu 'à lui faire redoubler ses bons offices envers 
cette ingrate. Le pape Grégoire XI donna pouvoir à son 
confesseur et à deux autres religieux de l'ordre des Frères 
prêcheurs d 'absoudre de toute sorte de cas ceux qui con-
sulteraient cette vierge séraphique sur les affaires de leur 
conscience, tant elle avait de zèle et d'adresse pour gagner 
les âmes à Dieu. 
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SECONDE DOCTRINE 

V» COMMANDEMENT 

D E S D I V E R S E S E S P È C E S D ' H O M I C I D E S 

D. Qu'est-il défendu par le cinquième commandement? 
R. Il est défendu de nuire au prochain en sa personne, 

et surtout d'attenter à sa vie par le meurtre, ou même d'en 
former le désir. 

Le meurtre est sans doute le péché le plus opposé à ce 
précepte ; car il détruit l ' image de Dieu, il ravit à l 'homme 
le plus grand de tous ses biens naturels, il expose le meur-
trier à de cuisants remords, et l 'oblige en conscience à ré-
parer les maux qu'il cause aux parents de celui qu'il a tué. 
Frapper, meurtr i r , couper un membre, et souhaiter du mal 
à quelqu'un par un motif de vengeance ou d 'envie, sont 
aussi des péchés qui blessent le même commandement. 

D. N'y a - t - i l que les meurtriers qui tombent dans lo 
péché d'homicide? 

R. Ceux et celles qui causent un avorteinent de propos 
délibéré s'en rendent aussi coupables. 

Cela est incontestable quand le fruit est animé (I). Si le 
fruit n'est pas an imé , comme l 'avortement ne lui ôte pas 
la v ie , il n'est pas non plus un véritable homicide : néan-
moins toute femme qu i , dans l 'un ou dans l'autre de ces 
deux cas, se faisait avorter, était anciennement condamnée 
à dix ans de pénitence, à cause de l 'horreur de ce cr ime. 
(Conc. Anciran., can. 20, an . 314.) 

(1) Homicidii festinatio est protaibere nasci. Tertul. Apolog. c. î x . 
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Quant aux personnes qui préviendraient ce cr ime, poul-
ie rendre inutile, saint Augustin dit qu'elles se rendent 
coupables d 'autant d'homicides qu'elles pouvaient avoir 
d'enfants (1). 

D. Y a - t - i l d 'autres personnes qui tombent dans le 
péché d'homicide? 

R. Oui; ce sont les femmes qui se blessent, même 
contre leur intention, ou pour avoir trop dansé, ou pour 
avoir travaillé avec trop d'excès, ou pour s'être laissées 
aller, d'une manière désordonnée, à des plaisirs cou-
pables ( a ) . 

Quand même ce résultat n'arriverait pas, il y a péché 
mortel à s'exposer à ce danger par indiscrétion ou par n é -
gligence. Ce qui montre avec quel grand soin les femmes 
enceintes doivent se conserver, de peur de priver Dieu du 
service que lui aurait rendu la créature qu'elles portaient, 
de priver les anges du plaisir qu'ils auraient de la voir 
remplir une des places restées vides dans le ciel depuis 
la rébellion des démons , de priver cette créature de la 
vision béatifique et de l 'engager pour une éternité à la 
peine incompréhensible du d a m , enfin d'encourir elles-
mêmes la damnation éternelle. 

D. Que dites-vous des femmes qui font coucher leurs 
enfants avec elles avant qu'ils aient atteint l'âge d'un an? 

R. Je dis qu'elles se rendent criminelles devant Dieu, 
lors même qu'elles ne les étouffent pas. 

La raison en est qu'elles s'exposent à ce danger, et font 
une chose que l'Église leur défend (3). Et ce péché est d'au-

(1) Quantoscumque parère poterat, tanlorum homicidiorum se ream 
esse cognoscat. Aug. Serm. CCXLIV. de Temp. 

(2) Vel propter inordinatas lascivias. D. Antonln. in Summa confcss. 
part. i. 

(3) L'Église a souvent porté la peine d'excommunication contre les 
femmes qui violaient cette défense. 

T. II. S 
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tant plus énorme, qu'il rend ces mères plus cruelles, pour 
ainsi dire, que les lionnes et les tigresses, qui, loin d'expo-
ser leurs petits à un péril de m o r t , hasardent leur propre 
vie pour les en délivrer. Ainsi, quelque grands que soient 
les cris de leurs enfants et leurs fatigues, elles ne doivent 
jamais les mettre dans leur l i t , pas même pour quelque 
temps, surtout s'il est à craindre qu'elles ne s'endorment 
avant de les remettre dans le berceau , comme il arrive 
trop souvent. 

I). Les maris ne se rendent - i l s pas quelquefois cou-
pables de l 'avortement des femmes et de la suffocation 
des enfants? 

R. Ils se rendent coupables de l 'avortement, s'ils le cau-
sent par leur violence ou par leur brutali té; de la suffoca-
t ion, s'ils permettent à leur femme de coucher l 'enfant 
avec elles. 

Parmi les canons recueillis par Isaac, évêque de Lan-
gres, et confirmés par le pape Zacharie, il y en a un qui , 
après avoir condamné à une pénitence de six. ans la 
femme qui étouffe son enfant dans son l i t , condamne le 
mar i , s'il était alors dans la maison, à en faire une de 
quatre; et s'il était dans le même lit, sa pénitence doit 
être aussi longue que la première. (Tit. 11 de llomi-
eidiis, cant. ult.) 

D. E s t - c e un péché d'homicide que de se tuer soi-
m ê m e ? 

R. Oui; c'est un péché plus énorme encore que d'en 
tuer un autre. 

La raison en est que ce crime est plus opposé à la c h a -
r i té , dont l 'ordre demande que chacun s'aime soi-même 
d'un amour jus te , plus que les autres. C'est encore faire 
injure à Dieu par l'usurpation d 'un droit qu'il s'est r é -
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serve (1); à 1 État , par la soustraction d'un de ses sujets; 
à la communau té , par le retranchement d'un de ses 
membres ; à son propre corps, qu'on privé de la vie ; à son 
crue, qu'on précipite dans l 'enfer. C'est pour cela que les 
saints canons défendent d'ensevelir avec les cérémonies 
ordinaires un h o m m e qui s'est suicidé et d'offrir pour 
lui l 'adorable sacrifice. Comme nul n'est maître de ses 
membres pas plus qu'il ne l'est de sa vie , c'est aussi un 
péché de s'en couper ou de s'en faire couper un pour 
quelque sujet que ce soit, si ce n'est pour la conservation 
de sa propre vie. 

D. Y a-t-il péché à désirer la mort? 
R. Il y a péché en certains cas; il n'y en a point en 

d'autres. 
Le désir de mourir est criminel lorsqu'il part du dés-

espoir, de l ' impatience, ou de quelque autre violente pas-
sion qui soustrait l 'âme à la soumission qu'elle doit avoir 
au souverain Seigneur de la vie et de la mort . Ce désir est 
innocent , quand il a pour but de ne plus offenser Dieu, de 
le posséder, de le bénir au plus tôt , ou même d'être af-
franchi des misères de cette vie. Néanmoins il est plus par-
fait de soumettre en toutes ces choses sa volonté à celle 
du Très-Haut (2). 

Il y a même des âmes si passionnées pour Jésus souf-
frant , qu'elles soupirent après une longue vie , pour lui 
mieux ressembler dans ses souffrances (3). 

D. Y a - t - i l quelque autre espèce d'homicide? 
R. Oui, c'est l 'homicide spirituel. 
On y tombe : 1° quand on hait son frère (4); 2° quand 

(1) Ego occitlam e t ego v ivere faciam. Dcutcr. w x i r . 
(2) Veruratamen non s icul ego vo lo , sed s icut tu. Mattli. xxvt. 
(S) Aut pat i , aut mori . S. Theres. Non m o r i , sed pati. S. Magdal. de 

lhizùs. 
(4) Qui oJit frairem suum , homicida est. I. Jouit, l u . 
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pouvant préserver un pauvre de la mort en lui donnant de 
quoi vivre, ou ne le fait pas (1); 3° quand on porte quel-
qu'un au péché mortel par un commandement , un con-
seil , une sollicitation, un mauvais exemple ou autre-
ment (2) ; ce qui est sans comparaison pire que de lui t ra-
verser le corps d 'un coup d 'épée; car l 'âme que le péché 
mortel fait mourir , tout immortelle qu'elle soit, l 'emporte 
infiniment en noblesse sur le corps. 

D. A quoi est - on obligé après avoir porté quelqu'un 
au péché mortel par des voies injustes? 

R. On est obligé à l 'en détourner au plus tôt s'il ne l'a 
pas encore commis; ou, s'il l 'a commis, à le porter à la 
pénitence et à prier Dieu pour lui . 

Si l'on est obligé, sous peine de damnation, à réparer 
les dommages temporels qu'on a causés au prochain, quand 
ils sont notables, il y a une obligation bien plus étroite de 
faire ce qu'on peut pour réparer les maux spirituels où on 
l'a engagé, car ces maux sont d'autant plus nuisibles que 
la perte d 'une âme est une perte inestimable (3). 

EXEMPLES. 

Le roi Achab, tué par les Syriens. Jézabel, sa femme, 
mangée des chiens, et toute leur race éteinte par Jehu en 
punition de la mort de Naboth. (IV Reg., ix. ) 

Un voleur voulant expier un meurtre qu'il avait commis 
en la personne d 'un enfant , embrassa l'état monastique ; 
mais il ne put jamais se délivrer, ni par d'instantes prières, 
ni par de rudes austérités, des reproches continuels que lui 
faisait l ' image, toujours présente à ses yeux, de cet innocent 

(1) Si non pavis t i , occidisti . Ambr. 
(2) Si fratri tuo mala persuades, occidis. A ug. Tract, XLH. in Joan. 
(3) Unius animae perdilio tanlam liabet jacturain, ut nulla e a m ratio 

possit digtti œstimare, Clirysost. Hom. m . in Acl. Apost. 
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qui semblait lui dire : « Pourquoi m'as- tu tué?» Aussi, 
après être demeuré neuf ans dans le monastère, le trouble 
dont son esprit était perpétuellement agité le força d'en 
sortir avec la permission de l 'abbé. 11 reprit ses habits sé-
culiers et alla porter accusation contre l u i -même et subir 
la sentence de mort à laquelle il fut condamné, ne croyant 
point pouvoir expier autrement le crime qu'il avait com-
mis. ( Prat. spit., c. C L X V I . ) 

TROISIÈME DOCTRINE 

V I ' E T I X ' COMMANDEMENT 

D E S D I V E R S E S E S P È C E S D ' I M P U R E T É 

D. Qu 'es t - i l défendu par le sixième et le neuvième, 
commandement? 

lt. Le sixième défend l'adultère et toutes les autres 
espèces d ' impure té , le neuvième en défend le désir. 

Comme la femme ne fait qu'un même corps avec le 
m a r i , la défense de l'adultère vient immédiatement après 
la défense de l 'homicide : et bien que le mot latin non 
mœchaberis n 'exprime que l 'adultère, il comprend néan-
moins toutes les autres impuretés où l'on peut tomber (1). 

D. Y a-t-il plusieurs espèces d'impuretés? 
R. Oui, on distingue la simple fornication, l 'adultère, 

l 'inceste, le sacrilège, etc. (2). 

(1) Nomine mœchiœ, o m n i s il l icilus concubitus debet intclligi. Aug. 
I. I I . Quœsl. sup. Exocl. LXXI. 

(2) Simplex fornicat io quas inter solutos , adiilicrium cum conjugatà, 
incestus c u m c o n s a n g u i n e â , sacrilegium cum personà Deo consecratà 
coinmiuitur. Quibus addendum peccatum contra naturam quod vel sol.-
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Comme ces diverses sortes d'impuretés en changent 
l 'espèce, il est nécessaire de les spécifier dans la confes-
sion. 

D. Qu'elle est la malice de la simple fornication? 
R. La fornication est de sa nature un péché mor-

tel (1). 
Saint Thomas en donne deux raisons : la première, 

qu'elle blesse notablement l 'ordre de la raison; l ' au t re , 
qu'elle est opposée à la bonne éducation des enfants.(Voyez 
la doctrine de l'impureté.) 

D. Le péché est-il plus g rand , si l 'on offense Dieu avec 
une personne demeurée pure jusque- l à? 

R. Oui, ce péché ajoute à la malice de la simple fornica-
tion l'injustice qui est faite lant à cette personne qu'à son 
père. Aussi plusieurs théologiens très-autorisés pensent-ils 
qu'il faille déclarer cette circonstance en confession. 

Celui qui entraîne au mal une personne dont la vertu 
s'était conservée sans tache jusque-là , lui ravit et sa virgi-
nité, qui est d 'un prix inestimable, et son honneur , que 
l 'Écriture préfère aux richesses; il l'expose au danger de 
ne jamais se marier, et dès lors do se perdre complète-
ment . 11 donne à son père le sujet d 'un sensible déplaisir 
et déshonore toute sa famille. Il est obligé de réparer ces 
maux en épousant la fille, ou en la dotant et en don-
nant au père une digne satisfaction. 

D. Quelle est la malice de l 'adultère? 
R. L'adultère renferme à lui seul la grièveté du sacri-

lège , de la trahison et du larcin. 

tarife coinir.ittitur, et tune dici lur pollutio, sive mollities, vel cum personâ 
ejusdem s e x û s , et tune sodomia, v e l , quod pudet dictu, cum animali, e t 
t u n e dicitur bestialilas. 

(1) Quotiès scortatus e s , toties damnasti teipsum. Chrysost. Ilom. it 
n Ep. II. ad Cor. n. x. 
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Saint Thomas attribue ces trois crimes à la femme qui 
souille le lit conjugal (t). On peut à peu près en dire au-
tant du mar i . Son autorité donne même une difformité 
particulière à son crime. L'adultère est un sacrilège, 
parce qu'i l profane le sacrement du mariage; et il le pro-
fane, soit en souillant des corps qui avaient été consacrés 
à la chasteté conjugale (2), soit en détruisant souvent par 
un malheureux divorce la triple union qui unit ensemble 
le mar i et la femme : l 'union des corps, l'union des cœurs 
et l 'union des biens. Tandis que le parfait mariage est une 
expression de l 'unité des trois personnes divines dans 
une même nature , l 'adultère porte le vrai caractère de 
l'esprit de discorde et de dissension (3). 

Ce péché est une insigne trahison; car, d'un côté, celle 
des deux parties qui y tombe ravit à l'autre le juste domaine 
qu'elle avait sur son corps , e t , de l'autre, elle viole la 
fidélité qu'elle lui avait ju rée par un serment solennel af-
fermi par le témoignage des hommes, des anges, et de 
Dieu même (4). C'est en punition de cette trahison que 
dans l 'ancienne loi le péché d'adultère était puni de mort, 
pour l 'homme et pour la femme (5). 

Ce crime est une espèce de larcin; car il enlève aux en-
fants légitimes une partie de leur patrimoine pour la don-
ner à des enfants illégitimes (6), sans même leur laisser la 
connaissance du tort qui leur est fait, par conséquent sans 
leur laisser le pouvoir d'en demander la réparation, et ce 

(1) Est ergo inulier inœchans sacri lega, proditrix, furatrix. D. Thom. 
Opusc. îv. 

(2) Pudicitiae dicata corpora prostituit. D. Cypr. 
(3) Diaboli in c o ( a d u l t e r i o ) imago est et superscriptio. Tcrlul. de Cuit, 

fœm. 
(ii) Dominus test if icatus est inter te et uxorem pubertatis tuœ. M a -

lacli. n . 
(5) Si dormierit vir c u m uxore alterius, uterque morietur. Dcuter.u. 
(6) Haereditas nostra versa est ad alienos. Thrcu. v . 
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qui est bien étrange, sans leur laisser celui de s'en plaindre; 
en outre il leur ravit l'avantage d 'une éducation chrétienne 
et les prive même quelquefois de la vie de la grâce. Et c'est 
pour cette raison que Tertullien appelle l'adultère une vo-
lupté parricide, voluptatem parricidam. 

D. D'où vient la malice de l 'inceste? 
R. Elle vient de ce qu'il blesse le respect que nous 

sommes obligés de rendre à nos proches. 
La nature nous inspire du respect pour notre père et 

notre mère , et par conséquent pour nos autres parents 
qui descendent de la même tige que nous. 

D. D'où se prend la malice du sacrilège? 
H. Elle se prend de l 'horrible injure que la personne 

qui le commet fait au Tout-Puissant. 
Toute impureté est extrêmement injurieuse à la divine 

Majesté; mais le sacrilège lui fait un outrage part iculier; 
car il souille un corps qui lui avait été spécialement consa-
cré par le caractère, ou par le vœu de chasteté; il le souille 
après une promesse solennelle de s'abstenir de tout plaisir 
mauvais ; il le souille par le plus détestable de tous les 
adultères. Celui qui était convaincu de ce crime était autre-
fois condamné à dix ans de pénitence, et il en passait les 
trois premiers mois séparé de tout commerce , revêtu d'un 
sac, et ne prenant qu'un peu de pain et d'eau d'un soir à 
l 'autre, excepté les dimanches et les fêtes principales; ces 
jours-là on lui donnait un peu de vin, quelque petit pois-
son et des légumes, mais jamais d'oeufs ni de laitage (t). 
(Çan. Prcsbyter. dist. 82.) 

(1) De peccatis contra naturam parcè et prudentiori scrmonc loquen-
d u m , quod spcciali malitiâ, ordincm a naturâ, id est a Deo ipso, ins t i tu-
tum nefarit violât, unde gravius per se cœteris peccatis impudicitiae habe-
tur. Sufflciet lias de simplici pol lul ione D. Bernardi referre voces : « l ias 
pollutiones Deus s u m m o odio habet , detestantur saneti, odiunt beat i , 
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D. N'y a-t-il que l'action deshonnèle et la volonté de 
la commettre qui soient défendues par ces commande-
ments? 

R. Cette défense s'étend aussi aux pensées, aux discours, 
aux regards, aux baisers, aux familiarités inconvenantes et 
accompagnées d 'un plaisir coupable; comme le cinquième 
commandement ne défend pas seulement le meurtre, mais 
aussi les coups. 

D. Quel péché y a-t-il dans ces choses? est-ce un péché 
mortel ou véniel ? 

R. Si ce plaisir coupable dont elles sont accompagnées 
est pleinement volontaire, ce sont des péchés mortels, lors 
même qu'on n 'a nulle intention de passer outre et qu'il 
n'y ait point d 'autre danger . 

Il n'est point d 'auteur qui ne condamne de péché mortel 
les pensées deshonnctes qu'on appelle moroses ou pro-
longées, et par lesquelles on prend plaisir à penser à 
une action sale et criminelle avec un plein consentement. 
On doit donc condamner aussi les discours lascifs, qu i , 
comme dit Tertull ien, infectent l'air du venin de l 'im-
pu re t é ; les regards impudiques, qu i , selon saint Au-
gustin , sont les messagers d 'un cœur impudique ( t ) ; les 
baisers impurs , qu 'un autre l'ère appelle des morsures 
du diable (2); les autres familiarités criminelles, qui sont 
très-contagieuses et qui souillent l'âme (3). Saint Thomas 
dit expressément que si les regards lascifs sont des péchés 

fugiunt qui regmmi conscquuntur aeternum, diligunt qui cuin diabolo 
sunt cruciandi. » Ex serm. ad o f f . in ercm. 

(1) luipudicus oculus, iinpudici cordis est nuntius. Aug. in Bcg. 
(2) Impudicicontactusoscuii , qui aiiudest quàm morsusdiabofi? Euseb. 

Emis. Ilom. t. de initio. Quadr. 
(3) Qui tctigerit picem inquinabitur ab eâ. Eccl. x m . — Inter proposi-

tioncs ab Alexandro VII dainnatas, sequens reperilur : Est probabilis opi-
nio, quœ dicit esse lanlùui peccatum yeniale osculuni habitai» ob (lelecta-
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mortels, il faut à plus forte raison que les embrassements, 
et les baisers, etc. , le soient. (2 . 2. q. 134. a. 4.) Et saint 
Paul n'exclut pas seulement les fornicateurs de l 'héri-
tage du ciel, mais aussi les impudiques (1), ce qu'il 
ne ferait pas si ces sortes d'impudicités n'étaient de vrais 
péchés mortels. 

Néanmoins, parce qu'il n'y a que la volonté qui forme 
le péché, on ne prétend pas qu'on pèche mortellement 
par toute sorte de discours, de regards, de baisers et 
d'embrassements, etc., mais seulement quand on les fait 
en vue du plaisir sensuel, ou b ien , si ce n'est pas là 
l'intention première , quand on y consent pleinement en-
suite. Si l'on si porte par pure légèreté , sans vouloir s'y 
plaire lascivement, sans s'y plaire en effet , et sans en 
donner occasion aux autres, ce ne sont que des péchés 
véniels; il faut néanmoins les éviter avec grand soin , car 
ils sont extrêmement dangereux. Enf in , si l 'on s'y porte 
par nécessité, pour suivre la coutume du pays, ou pour 
quelque autre cause légit ime, il n'y a nul péché, pourvu 
qu'on renonce véritablement au plaisir sensuel qui peut 
s'y glisser. 

t>. A quelle espèce d'impureté se réduisent les pensées, 
les regards, les baisers et les autres libertés impudiques? 

R. Ils se réduisent à l'espèce de l'acte complet, dont 
ils sont comme les avant-coureurs, et auquel ils disposent 
de leur nature. 

La raison en est que la malice de cette sorte de péché 
se prend de la malice de l'acte consommé : ainsi jeter, par 

l ioucm camalem et sensibilem , qtiae ex osculo nascitur, secluso periculo 
ulicrioris consensûs et pollutionis. Alex. v u . in Uni. data, XVIII. Mari, 
an. MDCLXVI. 

(1) Omnis fornicator aut immundus . . . non habet hxredidatem in regno 
Christi aut Dei Epli. v . 



c o m m a n d e m e n t d e d i e u . 1 5 5 1 

exemple, un regard mauvais sur une personne mar iée , 
penser à elle avec une intention criminelle, ce sont des 
péchés qui se réduisent à l'adultère (1). Aussi, lorsqu'on 
confesse ces péchés , il est nécessaire d'exprimer la cir-
constance de la personne à l'égard de laquelle on les a 
commis , c 'est-à-dire si elle était mariée, parente, etc. 

FRUITS. 

Mon Sauveur Jésus-Christ, dont la charité a été mise 
en lambeaux par des coups de fouet sanglants pour l'expia-
tion de mes impuretés , j 'en suis très-confus et très-marri, 
et je désire en faire pénitence. 

Divine Marie, qui êtes la Reine de la chasteté, je nie 
mets sous les ailes de votre protection, pour ne plus flétrir 
jamais le moins du monde cette fleur céleste. 

EXEMPLES. 

Un malheureux, après avoir attiré dans sa maison par 
adresse une jeune fille dont il était parrain, l 'outragea; 
mais il mourut subitement le septième jour. Et l'on vit 
sortir de son tombeau une flamme qui y resta jusqu'à ce 
qu'elle eut consumé son cadavre, pour marque des tour-
ments qu'endurait sonàme. (S. Greg. IV, Dialog., c. xxxn.) 

Thomas de Champrai dit avoir entendu en confession 
deux personnes sujettes à pécher contre la chasteté. L'une 
d'elles lui dit qu 'en se laissant aller à cette passion dé-
testable, elle entendait une voix qui disait: Fi, fi, fi! 
L'autre assura que, clans une occasion semblable, elle avait 
aussi entendu ces paroles. « Va, va , misérable, continue 
« de faire ce que tu fais, mais sache que tu ne tarderas 

(1) Antc a m p l e x u m vestri admiscrunt adulterium oculi . Clan. Alex. 
Ad/iort. ad gent. Cogitatus sine congressu Garnis adulterium perficit. 
Tertul. I. de Monog. c. %. 
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« pas longtemps à en porter la peine ; » paroles qui sai-
sirent d'une telle frayeur cette impudique, qu'elle en 
mourut peu de jours après. (L. II de Apib., c. xxx.) 

Le même auteur parle d 'un homme qui tomba dans 
ce même crime le soir du mardi ou du mercredi de la 
semaine de Pâques, malgré la protestation solennelle qu'il 
avait faite à son confesseur de n'y plus tomber ; la justice 
de Dieu le frappa sur-le-champ d'un trait mortel et invi-
sible qui le força de s'écrier : « Malheur à moi ! malheur 
à moi ! la justice de Dieu sur moi ! » de sorte qu'il mourut 
misérablement, répondant aux domestiques qui étaient 
accourus à ses cris et qui l 'exhortaient à la confiance, 
que c'était trop tard, qu'il était indigne du pardon. 
(Ibidem.) 

Saint Edmond, étudiant à Paris, ne pouvait souffrir 
que ses compagnons prononçassent la moindre parole 
équivoque en sa présence; un jour qu'il s'était pour ce 
sujet écarté d 'eux, Notre-Seigneur lui apparut sous la 
figure d 'un enfant très-beau, qui portait sur son front ces 
paroles: « Jésus Nazaréen roi des juifs , » et qui lui dit 
d 'une voix t rès -douce et charmante : « Adieu, mon bien-
aimé. » 

Sainte Françoise fut dès son bas âge si pudique, qu'elle 
ne pouvait souffrir que qui que ce fût la touchât, excepté 
son père et sa mère . 
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Q U A T R I È M E DOCTRINE 

VII" E T X" COMMANDEMENT 

D E S D I V E R S E S S O R T E S D E L A R C I N S 

D. Qu'est-il défendu par le septième et le dixième com-
mandement? 

lt. Le septième défend d'enlever et de retenir le bien 
d 'autrui ; le dixième, de le désirer. 

11 est vrai que Moïse ne fait mention dans le septième 
précepte que du larc in; mais, comme dit saint Augustin, 
il entend par le larcin toute usurpation injuste du bien 
d'autrui. (L. Il Qucest. sup. Exod., c. LXXI.) 

D. Qu'est-ce que commettre un larcin? 
R. C'est prendre ou endommager le bien d'autrui in-

justement et contre la volonté du maître. 
Causer injustement du dommage à quelqu'un dans son 

b ien , c'est lui faire autant de tort que si on le lui déro-
bait; c'est donc se rendre coupable du péché de larcin. 

D. Combien y a-t- i l de sortes de larcins ? 
R. On en distingue ordinairement cinq, qui sont le 

simple l a r c in , la rap ine , le brigandage, le péculat, le 
sacrilège; on peut y ajouter les fraudes. 

Le simple larcin consiste à enlever en secret le bien 
d 'un particulier, que ce soit un étranger ou quelqu'un 
de sa famille, comme son père ou son mar i ; la rapine , 
à le prendre avec violence à la vue du monde; le brigan-
dage, à le ravir aussi par force dans un lieu écarté , 
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comme font les voleurs de grand chemin; le péculat , à 
voler les deniers publics ou ceux de la communauté à qui 
l'on appartient (il est à propos d'interroger dans le tri-
bunal, sur ce sujet , ceux qui ont le maniement de ces 
deniers); le sacrilège, à dérober une chose sacrée, ou 
bien une chose profane dans un lieu sacré : l'usurpation 
des biens de l'Église et des hôpitaux, et le vol de l'argent 
dans les troncs des églises, rentrent dans ce péché, et il 
est aussi t rès- important de le faire spécifier par ceux qui 
peuvent y être tombés. Enfin on entend par fraudes le 
tort qui se fait au prochain dans les ventes, les achats, 
les prêts, les engagements, les fe rmes , le jeu et les 
procès. 

D. En quoi peut-on tromper dans les ventes? 
R. On peut y tromper en la substance, la qualité ou la 

quantité de la marchandise, et en son prix. 
Un marchand trompe en la substance de la marchandise, 

quand il vend une chose pour une autre ; en sa qualité, 
quand il en vend une défectueuse pour une qui n'a nul 
défaut ; en sa quanti té , quand il fait faux poids ou fausse 
mesure ; en son prix, quand il prend au delà de la taxe, 
ou, s'il n'y a point de taxe, au delà de la juste valeur de 
la chose, soit qu'il n'ait aucun prétexte, soit qu'il tienne 
comme prétexte le délai du paiement , le besoin ou la 
commodité de l 'acheteur; un vendeur ne peut pas faire 
payer cette commodité en survendant la chose en question, 
parce qu'elle n 'en est pas pour cela meilleure, et qu'il n'en 
est pas le maî t re , dit saint Thomas, qu'il n 'a aucun droit 
là-dessus. 

D. Quand trompe-t-on dans les achats? 
R. C'est lorsqu'on achète des choses qu'on sait ou qu 'on 

doute avoir été dérobées; et lorsqu'on n'en donne pas le 
juste prix, se prévalant ou de son ignorance ou de sa néces-
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s i té , ou sous ce prétexte du vendeur qu'on lui en avance le 
paiement. 

L'avance que fait l 'acheteur du paiement ne rend pas 
la denrée d 'une moindre valeur; par conséquent, ce 
n'est pas de soi un sujet légitime d'en diminuer le juste 
prix. 

I). Quand fait-on tort au prochain dans un prêt? 
R. C'est lorsqu'on reçoit en vertu du seul prêt et sans 

nul autre titre légitime, en argent, en denrées, en tra-
vaux, ou toute autre chose appréciable, plus qu'on n'a 
prêté. 

C'est ce qu'on appelle usure réelle, et cette usure est 
coupable, puisqu'il est de soi injuste de recevoir plus qu'on 
n'a donné. Il est permis néanmoins de recevoir le taux 
fixé par la loi , soit pour être dédommagé de quelque 
perte réelle qui résulte du prê t , soit pour être indemnisé 
du gain dont on se prive en prêtant; mais il n'est jamais 
permis d'exiger au delà de ce taux. 

I). Quand commet-on une injustice dans un engage-
ment? 

R. C'est lorsqu'on retire les fruits de la pièce reçue pour 
garantir la somme prêtée, sans souffrir aucun dommage, 
ni se priver d 'aucun gain par ce prêt. 

L'engagement d 'un fonds n'en transférant pas le domaine 
à celui à qui il est engagé, ne lui donne aucun droit d'en 
retirer les fruits. 

D. Quand blesse-t-on la justice dans les fermes? 
H. C'est lorsque par tromperie ou par violence on les 

fait prendre au-dessus ou au-dessous de leur juste prix. 
D. Quand fait-on tort au jeu? 
H. C'est lorsqu'on y gagne par f raude, ou quand on 

joue avec des personnes qui ne peuvent pas aliéner l'argent 
qu'elles y perdent? 
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Par exemple, les enfants de famille qui dérobent pour 
jouer, et les femmes mariées qui, n'ayant pas de biens pa-
raphernaux, jouent contre la défense expresse de leur 
mari quelque somme considérable , eu égard à l'état de la 
famille. 

D. Quand fait-on tort dans les procès? 
R. C'est lorsqu'on les intente, lorsqu'on les poursuit avec 

une injustice manifeste et par pure chicanerie, ou quand 
on use de faussetés et d'auti es moyens injustes dans les 
causes litigieuses. 

Un plaideur qui, dans quelqu'un de ces cas, gagne son 
procès, est obligé en conscience à la restitution du bien 
qui lui a été adjugé sans qu'il y eût aucun droit , aussi 
bien que des frais qu'il a causés injustement à son adver-
saire. 

D. Qu'appelez-vous retenir le bien d 'autrui? 
R. C'est ne pas rendre un fonds ou quelque autre chose 

que l 'onsait être à autrui , et, si l 'on en doute, négliger de 
s'en éclaircir. 

Cette obligation a lieu non-seulement dans les accep-
tions injustes, comme sont les vols, les usures, les trom-
peries, mais aussi dans les acceptions justes, comme sont 
la succession à un héritage qu'on découvre avoir été mal 
acquis par le testateur, les dépôts, les choses perdues 
qu'on trouve, celles qu'on prend de bonne foi, et les 
croyant siennes. 

I). Qu'appelez-vous endommager le bien du prochain? 
R. C'est le ruiner ou le gâter, ou bien le laisser dépérir 

et le laisser perdre quand on est payé pour le garder. 
Les chasseurs et les locataires tombent quelquefois dans 

le premier de ces deux cas; les valets et les servantes, dans 
le second. 

D. Quelle est la malice du larcin? 
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R. Le larcin est de sa nature un péché mortel. 
La charité étant comme le cœur du chrétien , les plaies • 

qu'elle reçoit sont de soi mortelles: or il est manifeste que 
le larcin blesse la charité, car prendre son bien à un 
homme qui le gagne à la sueur de son front, c'est comme si 
on lui était, la vie (1) ; par conséquent le larcin est en soi un 
péché morte l , et engage celui qui le commet aux flammes 
éternelles (2). Cependant dérober une chose de petite 
conséquence n'est de soi qu 'un péché véniel, à cause de la 
légèreté de la mat ière . 

D. N'y a-t- i l pas des cas où la légèreté de matière n 'em-
pêche pas le péché mortel ? 

R. 11 y en a plusieurs. 
Le premier es t , quand par ce petit larcin on cause un 

grand dommage au prochain; le second, quand on lui 
donne occasion de commettre un péché mortel et qu'on 
prévoyait cette occasion ; le troisième, quand on a un désir 
actuel de dérober une chose considérable si on le pouvait, 
parce que, devant Dieu, le désir est pris pour l'effet (3); le 
quat r ième, quand on a intention d'arriver à une somme 
considérable par de petits larcins souvent réitérés : parce 
qu'en ce cas l'on est sensé dans chacun de ces vols vouloir 
causer un notable dommage ou à quelque particulier, si 
l 'on dérobe toujours à la même personne, ou au public , 
si c'est tantôt à l ' u n , tantôt à l 'autre. Se servir en vendant 
de fausses balances, dit l 'Écriture, est faire une chose que 
le Seigneur a en abomination (4), ce qui marque assez qu'il 

(1) Q u i aufert n sudorc p a n e m , quasi qui occidit proximum suum. 
Eccli. x x x i v . 

(2) Si in g n e m mitt iuir qui non dederit substantiam s u a m , ubi pntas 
arsurus est qui invadit aliénant ? Aug. Serm. xx. de Vert). Dom. 

(3) Non eniiit id quod furto ablatum es t , sed mens furaatis attendilur. 
Hieron. Comment, in Ep. ad Tit. c. n. 

tfi) Statera d o l o s a , abominatio est apud Deum, Prov. n . 
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y a en cela pêche mortel , bien qu'on ne trompe chaque 
• fois que de peu (1). 

D. A quoi est-on obligé quand on a enlevé le bien du 
prochain ? 

II. Il ne suffit pas de s'en confesser, mais il faut de plus 
lui en faire restitution. 

Pour être sauvé il faut garder la justice (2), qui a pour 
caractère propre de mettre partout une égalité parfaite, 
et de faire que chacun ait justement ce qui lui appartient, 
et ni plus ni moins ; nous devons donc rendre au prochain 
ce que nous lui avons pris : cette obligation est si étroite, 
qu'il n'y a ni pr ière , ni aumône , ni offrande qui puisse 
nous en dispenser (3) ; il faut pour en être déchargé une 
impossibilité véritable. On voit par là combien les péchés 
d'injustice sont dangereux, à cause de l 'étrange difficulté 
qu'ily a de rendre unbien que l 'on a déjà comme incorporé 
au sien : la plupart ressemblant à ces pots de terre qu'on 
appelle tirelires, dans lesquels on met des pièces de mon-
naie l 'une après l ' aut re , et qu'il faut ensuite briser pour 
en tirer une seule ; heureux en ce cas, autant qu'ils sont 
rares, sont ceux qui, semblables au marchand, savent jeter 
leurs marchandises à la mer pour sauver leur vie, ou qui, à 
l'exemple du serpent , exposent leur corps pour mettre 
leur tête à couvert. 

D. N'y a-t-il que l 'auteur du larcin qui soit obligé à la 
restitution? 

(1) La griùveté du péché consiste moins dans tel ou tel vol en particulier 
que dans l'ensemble et la manière d'agir, et surtout dans l'intention bien 
arrêtée de tromper tout le monde. 

(2) Salus animae in sanctitate justitiae. Eccli. x x x . 
(3) Qui offert sacrilicium e x substantià pauperis , quasi qui vict imat 

filium in conspectn patris. Eccli. x x x i v . Judica est ejusmodi e leemosvna, 
imo diabolica. Chrysost. Ilom. LXXXV. in Matth. alludens ad faclum 
Judas pretium traditionis Clirisli saccrdotibus referentis el in tcmplo 
projicicntis. 
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R. Tous ceux qui y ont effectivement contribué ou pat-
commandement , ou par conseil, ou pour y avoir t rempé, 
ou pour ne l 'avoir pas empêché pouvant et devant le faire, 
ou pour avoir recélé la chose qui a été prise ou autrement, 
y sont aussi obligés. 

D. Suffit-il de restituer la chose qui a été prise injuste-
ment? 

R. Cela suffit quand on possède de bonne loi ; mais si 
c'est de mauvaise fo i , c'est-à-dire si on l'a prise ou re-
tenue injustement et sachant qu'elle appartenait à autrui, 
on est de plus obligé de réparer tous les dommages que le 
maître légitime a soufferts pour en avoir été privé. 

C'est ce que la justice demande; puisque, dans le pre-
mier de ces deux cas , l 'on n 'a pas causé ces dommages par 
sa faute, ce qui a eu lieu dans le second. 

D. A qui doit-on rest i tuer? 
R. 11 faut restituer au maître de la chose que l'on a 

prise, que l 'on re t ient , dont on a causé le déchet ou la 
perte; ou bien à son hérit ier s'il est mort , ou à l'Église et 
aux pauvres s'il est inconnu . 

Lors donc que l 'on trouve une pièce d'argent, on ne 
peut pas la garder pour so i , mais il faut en rechercher le 
maître pour la lui r e n d r e , et s'il ne se trouve pas l 'em-
ployer en œuvres pies, ayant lieu de présumer que c'est 
ce qu'il prétend. 

D. Quand doit-on rest i tuer? 
R. Il faut restituer au plus tôt, le tout ou une partie, 

selon qu'on le peut , prenant bien garde à ne point se 
faire illusion en cela. 

Ne pas restituer dès qu'on le peut , c'est retenir injuste-
ment le bien d 'aut ru i , ce qui est défendu par le septième 
commandement, et ce qui blesse la justice : aussi à chaque 
occasion de restituer qui se présente, si on la rejette, 
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on commet un nouveau péché, en manquant de nouveau 
à faire une chose à laquelle Dieu oblige. Rien ne peut 
excuser de cette obligation, ni le désir de restituer à 
l 'avenir , ni le dessein d 'en charger son héritier, ni le 
prétexte d 'une impuissance imaginaire, ni une compen-
sation douteuse et mal fondée (1). 

D. Quels remèdes faut-il employer contre le larcin? 
R. En voici d'excellents. 
1° Ne vous faites jamais illusion sur vos propres néces-

sités, car ce ne sera point par le larcin, ni par les trom-
peries que vous y pourvoirez (2), mais par la crainte de 
Dieu (3); 2° travaillez de vos mains ( i ) , et ménagez votre 
gain avec économie; 3° restituez jusqu'aux plus petits lar-
cins, et faites des aumônes selon votre commodité; 4° pre-
nez conseil dans votre commerce d'un casuiste savant et 
bien exact. 

FRUITS. 

Je vous demande t rès-humblement pardon, ô mon 
Dieu, de tout le tort que je puis avoir fait au prochain dans 
son bien. 

Si, après y avoir sérieusement pensé, je reconnais ne 
l'avoir pas entièrement réparé, je désire le faire au 
plus tôt. 

EXEMPLES. 

Achan lapidé et condamné au feu avec sa femme, ses 
enfants, ses troupeaux et tout son ameublement en puni-

(1) De liquido ail i l l iquidum non valet compensatio. Régula juris. 
(2) Alii rapiunt non sua et semper in egestate sunt. Prov. i l . 
(3) Non potest ars , inqui s , non potest esse negotium sine fraude ; si 

t imucro Deum, non habeo undfivivam. Respondel Propheta: Non est inopia 
l imentibus eum. Aug. in Ps. x x x m . 

(Ii) Qui furabatur, jam non furetur, magis autem laboret operanclo 
manibus suis. Eph. IV. 
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lion d 'un larcin. (Josué, vn.) Tobie entendant la voix d 'un 
chevreau que sa femme avait acheté, dit de voir s'il a été 
dérobé, et en ce cas de le rendre, puisqu'il n'est permis 
ni de mange r , ni de toucher quoi que ce soit qui vienne 
d 'un larcin. (Tob.) 

Saint Antonin parle d'un usurier qui , se flattant de la 
miséricorde de Dieu, aima mieux mourir sans sacrements 
que d 'amoindrir l 'héritage de ses enfants en restituant de 
ses biens mal acquis. Après la mort de ce père aveuglé, 
l 'un de ses fils employa sa part en restitutions et en au-
mônes, et embrassa l'état religieux; l'autre consuma la 
sienne en débauches, et fut ainsi surpris par la mort. La 
nouvelle en ayant été portée au religieux, il se mit en 
oraison; alors il vit en esprit la terre ouverte, et dans 
son centre un gouflre vomissant des flammes, au milieu 
desquelles il aperçut son père et son frère qui se maudis-
saient l 'un l ' au t re , et se reprochaient leur damnation. 
(2 p. tit. i, c . VIL. § m.) 

Thomas de Champrai parle d'un usurier qu' il avait connu 
et qu'il ne put jamais retirer de ses commerces injustes, 
quelques fortes raisons qu'il lui alléguât. Cet homme se 
confiait sur quelques prières qu'il faisait chaque j ou r , et 
sur quelques morceaux de pain qu'il donnait aux pauvres. 
Mais à l 'heure où ce malheureux y pensait le moins, la 
justice vengeresse de Dieu le frappa tout à coup d'un mal 
inconnu; agité d'abord par des convulsions qui effrayaient 
tous les assistants, il fut bientôt emporté en l 'autre monde 
sans trouver la liberté de pourvoir aux affaires de sa con-
science. (Lib. II de Apib., cap. XXII.) 

Un villageois avait mêlé avec les siennes quelques gerbes 
qu'il avait dérobées pendant la nuit : le feu du ciel tomba 
peu de temps après sur son gerbier, qu'il commença à 
consumer peu à peu, et il l'eût tout réduit en cendres, si 
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ce voleur n 'eût rendu promptement son vol, suivant le 
conseil que lui en donna un bon solitaire du voisinage à 
qui il eut recours. (Theod., de Vit. Patr.) 

Une femme donnant à saint Etienne de Muret quelques 
œufs, il les sépara les uns des autres, et n 'en voulut prendre 
qu'une partie ; et comme elle insistait pour savoir la raison 
de sa conduite, il répondit qu'il gardait les uns parce 
qu'ils étaient bien à elle, mais qu'il refusait les autres, 
parce qu'elle les avait dérobés à sa voisine. 

Un pauvre homme de Milan ayant trouvé un sac où il 
y avait deux cents livres, fit, malgré son indigence, mettre 
des affiches au coin des principales rues pour en décou-
vrir le maître; celui-ci se présenta, et ne pouvant pas 
obtenir de lui qu'il gardât vingt livres ni même dix, il 
l'obligea, non sans peine, et jusqu'à être forcé de lui dire 
que sans cela il lui laisserait son sac, à en recevoir cinq. 
Mais cet homme alla distribuer soudain cet argent à d'au-
tres pauvres. (S. Aug. in Serm. xix. de Verb. Apost.) 

CINQUIÈME DOCTRINE 

V I I I » C O M M A N D E M E N T 

DU FAUX TÉMOIGNAGE ET DES JUGEMENTS INJUSTES 

ET TÉMÉRAIRES 

D. Qu'est-il défendu par le huitième commandement? 
1t. 11 est défendu de nuire au prochain par paroles. 
La langue n'est guère moins préjudiciable au prochain 

que la ma in ; aussi a-t-i l été nécessaire que la défense de 
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lui nuire par paroles fût ajoutée à celle de lui nuire par 
œuvres. Et, bien que Moïse ne fasse mention que du faux 
témoignage dans ce commandement, il s'étend néan-
moins aux jugements injustes, aux jugements téméraires, 
au mensonge, aux rapports, aux flatteries, aux mur-
mures , aux railleries, aux paroles outrageantes, aux mé-
disances et aux imprécations. 

I). Qu'est-ce que le faux témoignage? 
R. C'est une faute qni consiste à déposer en justice une 

chose fausse avec un serment solennel. 
11 y a obligation de porter témoignage, quand on est 

interrogé selon les formes par un juge légitime, et quand 
cela est nécessaire pour garantir le prochain d'un mal 
fort considérable, alors même qu'on n'y est pas forcé. 
Mais l'obligation de ne rien témoigner contre la vérité 
est encore plus étroite; et il n'est jamais permis de le 
faire, pas même pour conserver sa vie, ni pour détruire 
un autre faux témoignage. 

D. En quoi consiste la grièveté de ce crime? 
R. 11 fait outrage à Dieu et au juge ; il cause du dom-

mage et au prochain et au faux témoin. 
Le faux témoignage offense Dieu par le parjure dont il 

est toujours accompagné. 11 oflense le juge par le mépris 
qu'il fait de son autorité. Le faux témoignage nuit à la 
personne accusée, ou en son bien, ou en son honneur , 
ou même en sa vie; aussi est-il pour ce sujet comparé 
à un dard , à une épée et à une flèche aiguë (1). Il nuit 
au faux témoin par le coup mortel qu'il donne à son 
âme, et par les supplices éternels auxquels il l 'engage (2). 

D. Qu'entendez-vous par les jugements injustes? 

(1) Jaculuni est, gladius et sagittn acuta , qui hoino loquitur falsum tes-
Umouiuin contrà p r o x i m u m s u u m . Proverb. x x v . 

(2) Testis falsus non erit impunitus. Proverb. x tx . 
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R. J'entends toutes sortes de sentences, d'arrêts que 
donnent les juges contre la just ice, soit qu'ils se laissent 
corrompre par des présents ou des sollicitations, soit qu'ils 
agissent par crainte, par haine, par amour , ou même 
par une ignorance coupable, ou par faute d 'une suff i -
sante application. 

Un juge qui désire exercer la justice avec équité, doit 
travavailler sérieusement à acquérir les qualités que 
Jéthro marqua être nécessaires aux magistrats, quand il 
dit à Moïse de se décharger d 'une partie de ses soins 
sur des personnes sages, pénétrées de la crainte de 
Dieu, zélées pour la véri té , et qui détestassent l'avarice. 
(Exocl., x v m . ) 

D. En quoi consiste la grièveté des jugements injustes? 
R. Elle consiste en ce que les mauvais juges violent 

la justice dont Dieu les a faits dépositaires et dispensateurs, 
et qu'ils ôtent le b ien , l 'honneur ou la vie à ceux à qui 
ils sont obligés de les conserver. 

Le soleil éclaire également le pauvre et le r iche; et 
c'est aussi de la sorte que les juges devraient exercer la 
justice sans faire acception des personnes (1), de peur de 
s'attirer la malédiction des hommes en ce monde et celle 
de Dieu en l'autre monde (2). 

D. Quels sont les péchés des avocats et des procu-
reurs? 

R. Sans parler des péchés qu'ils peuvent commettre à 
l'égard de leurs clients, soit par mauvais conseils, par in-
capacité ou négligence, soit en réclamant au delà de ce 
qui leur est dû ; ils font encore tort à leurs adversaires 

(1) Non considérés personam pauperis , nec honores vultum divilis. Justè 
judica proximo tuo. Levit. x i ï . 

(2) V;e qui just iûcatis impiuni pro muneribus , et jusli l iam usti auterlis 
ab eo. Isa. v. 



c o m m a n d e m e n t d e d i e u . 1 6 9 1 

en produisant des actes, ou en alléguant des faits qu'ils 
savent être faux, en demandant des délais, ou en con-
seillant des appels qu'ils voient être injustes. 

Il est permis aux avocats et aux procureurs qui défendent 
une cause jus te , de taire ce qui peut préjudiciel- à sa 
justice; mais ils ne peuvent ni défendre des causes qu'ils 
voient manifestement être injustes, ni employer des 
moyens criminels pour en gagner de litigieuses. 

I). Quelle est la malice de celte sorte de péchés? 

H. Ceux qui les commettent violent le serment qu'ils 
ont fait en entrant dans leur charge : ils combattent la 
force publique, ils contreviennent aux lois du pays, ils 
s 'engagent à la restitution des dommages qu'ils causent 
aux parties. 

Les juges qui donnent des jugements injustes, tombent 
encore dans ces désordres : et la raison pour laquelle les 
uns et les autres sont obligés à la restitution desdommages 
que souffre la partie à qui l'on fait tor t , c'est qu'ils 
coopèrent efficacement par des voies injustes à ces dom-
mages. 

D. Quels en sont les remèdes? 
U. Le premier est de considérer que ces péchés ex-

posent à la colère de Dieu, à la haine et au mépris des 
hommes , à des tortures et à des remords de conscience 
insupportables, à un péril manifeste d'encourir la dam-
nation éternelle; le deuxième, de dompter l'ambition et 
l 'avarice qui en sont les sources empoisonnées. 

Si ces remèdes et autres semblables sont inutiles, il 
en reste u n dern ie r , qui est de se défaire de son office, 
plutôt que de se damner. 

1). Qu'est-ce que le jugement téméraire? 
R. C'est juger mal de quelqu'un sur de légères appa-
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rences, sans examiner sérieusement la chose, et sans hé-
siter. 

C'est par là q u e i ' o n distingue le jugement téméraire 
du soupçon, qui consiste à concevoir trop légèrement 
mauvaise opinion du prochain, en hésitant néanmoins, 
et sans y adhérer tout à fait. Si cependant celui de qui l'on 
pense mal en donne un juste sujet , il n 'y a en cela ni 
jugement téméraire ni soupçon, quoiqu'il faille excuser 
le coupable autant qu'on le peut. 

D. En quoi consiste la malice du jugement témé-
raire? 

R. Elle consiste en ce qu'il est injurieux au Fils de 
Dieu, nuisible au prochain, et pernicieux à celui qui le 
forme. 

1° Un homme qui juge mal d 'un autre sur de légères 
conjectures, attente en quelque manière à l 'héritage du 
Fils de Dieu (1), en usurpant un droit qu'il a reçu de 
son Père pour la couronne de ses travaux (2). 2° Il fait 
injure au prochain en le méprisant sans raison, et en 
le condamnant sans avoir sur lui d'autorité (3). 3° 11 
blesse son âme par le péché véniel qu'il commet quand 
il est négligent à rejeter son jugement téméraire ; il y a 
plus : s'il y donne un plein consentement en matière 
importante, il la tue par un péché mortel. Ce péché mor-
tel, dans le sentiment de saint Jean Climaque, attire quel-
quefois une plus sévère condamnation que n 'en mérite 
celui qu'on condamne; et il est d'autant plus dangereux, 
qu'il est extrêmement caché et très-difficile à connaître, 
qu'il part d 'un fond d'orgueil très-damnable, et qu'il 

(1) Talcs quanl i im est de se exhœredant Filiuin Dcum. Uugo Cardin. 
Slip. Epist. Jacob, c. tv. 

(2) Oinne judicium dédit Filio. Joan. V. 
(3) Tu quis es qui judicas alienum servum. Rom. x iv . 



c o m m a n d e m e n t d e d i e u . 1 7 1 1 

nous expose à la sévérité des jugements de Dieu (1). 
1). Enseignez-moi quelques remèdes contre le juge -

ment téméraire? 
R. En voici d'excellents. 
Le premier est d'en arracher les racines du cœur , la 

haine, l'orgueil et l 'envie (2). Le deuxième, de détourner 
ses yeux et sa pensée des autres pour s'occuper unique-
ment de son amendement personnel; ce qui fait le carac-
tère d'un homme sage (3) : si l 'on est dans l'obligation de 
veiller sur quelques personnes, il faut n'être pas trop 
prompt à les condamner , et savoir suspendre son juge-
ment. Le troisième, quand nous voyons une action bonne 
en e l l e -même, c'est de ne jamais la censurer, jugeant 
qu'elle part d'une intention mauvaise; ce serait vouloir 
pénétrer le fond du c œ u r , qui demeure impénétrable aux 
anges mêmes; ce serait témoigner d 'une extrême déprava-
tion d'esprit (2) ; ce serait ressembler à l'aspic, qui convertit 
en venin les herbes les plus salutaires. Le quatrième con-
siste à s 'accoutumer à interpréter en bonne part les actions 
indifférentes, et qui peuvent être ou bonnes ou mauvaises ; 
il n'y a , dit saint Thomas, aucun mal à se tromper en 
agissant de la sorte : tandis qu'en les interprétant en 
mauvaise par t , on blesse certainement la charité (4). Le 
cinquième, enf in , c'est d'excuser les actions mauvaises, 
en les attribuant soit à la violence de la tentation, soit à 
la surprise, à l ' ignorance, imitant en ce point celui qui 
priait son l'ère de pardonner à ses ennemis, parce que, 
lui disai t- i l , ils ne savaient point ce qu'ils faisaient. 

(1) In qno judic io judicaveritisjudicabimini. Matth. v u . 
(2) Hoc vitiura velsuperbiae est, vel invidentisc. August. t. II. de Serm . 

Dam. in monte, c. x v i n . 
(3) Sapiens ut m u n d u s intràsc volvitur. Senee. 
(d) Stuitus o m n e s stultos œstimat. Eccl. x. 

xavie
Autocollant
Appel en trop

xavie
Barrer
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FRUITS. 

Je déteste, mon Dieu, toute fausseté, et vous demande 
miséricorde pour les faussaires. 

Je renonce encore à toute pensée désavantageuse à 
mes frères, et je suis dans le dessein de fermer les yeux 
aux actions des autres pour ne les ouvrir qu'aux miennes. 

EXEMPLES. 

Les deux infâmes vieillards qui portèrent faux témoi-
gnage contre la chaste Susanne furent lapidés. (Da-
niel, xm.) Michol fut rendue stérile pour avoir méprisé 
dans son cœur David, quand il dansa devant l 'Arche. 
( I I . Reg., vi.) 

Jean Parent, juge de Castelone, petite ville de la Ro-
magne, étant un soir à la fenêtre, vit un porcher fort en 
peine de faire rentrer ses porcs dans l 'étable; mais après 
bien des difficultés ils en prirent le chemin d 'eux-mêmes 
aussitôt qu'il leur eut dit comme en se jouant : « Allez donc 
à l'étable comme les gens de justice vont en enfer. » Cet 
homme fut si effrayé et si touché d'un tel spectacle, qu'il 
renonça à son office, abandonna le monde , et entra dans 
l 'ordre de Saint-François, où ses vertus l'élevèrent à la 
chargé de ministre général. (Chron. FF. Minor.) 

L'abbé Pior, voulant faire connaître leur faute à quel-
ques solitaires qui s 'entretenaient des défauts d 'un de leurs 
frères, se présenta à eux avec un sac plein de sable sur 
ses épaules, et un petit panier où il y en avait quelques 
grains à la main ; puis il leur dit que le sac marquait 
leurs péchés qu'ils laissaient par derr ière, ne prenant au-
cun soin de s'en corriger; tandis que le panier représen-
tait ceux de ce frère , qu'ils gardaient sous leurs yeux pour 
le juger et mal parler de lui. 
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Un autre solitaire faisant avec le supérieur de la maison 
la visite des chambres des frères, disait en lui-même de 
ceux dont les chambres étaient bien disposées, que cette 
propreté était une marque de la netteté de leur conscience. 
II pensait de ceux dont les chambres étaient mal en ordre, 
que le soin de bien orner leur âme leur faisait oublier le 
soin de les arranger . 

S I X I È M E DOCTRINE 

S U I T E D U V I I I » C O M M A N D E M E N T 

DU MENSONGE, DES RAPPORTS, DE LA FLATTERIE, 

DES RAILLERIES, DES PAROLES OUTRAGEANTES 

ET DES MURMURES 

D. Qu'est-ce que m e n t i r ? 
R. C'est parler contre sa pensée, croyant une chose, 

et en disant une autre. 
On peut commettre un mensonge de trois manières: 

d'abord en disant des choses fausses quand on les croit 
vraies: ce n'est là qu'un mensonge matériel, ou plutôt, 
c'est se tromper, et non pas mentir; ensuite en disant des 
choses vraies, mais que l'on croit fausses ; et cela cum vo-
luntntc falsum dicendi, avec intention de parler contre la 
vérité ; et c'est ce qui constitue l'essence du mensonge (I) ; 
enfin en les disant cum intentions fallendi, c ' es t -à -d i re 
avec dessein de les faire croire, et de les faire accepter 

( l )I l le ment i tur , qui aiiud habet in a n i m o , et aiiud in verbis , vel qui-
Duslibetsignil îcationibusenuntiat. Augusl. I. (le Mendac. c. m . 
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des autres; ce qui donne au mensonge sa dernière malice, 
quoiqu'on puisse mentir sans aller jusque-là, comme par 
exemple dans les mensonges que l'on fait par plaisanterie. 

D. Combien y a-t-il de sortes de mensonges? 
R. Il y en a trois, l 'officieux, le joyeux, le perni-

cieux. 
Le mensonge officieux tend à rendre quelque bon of-

fice; le joyeux, à amuser les autres; le pernicieux, à cau-
ser du dommage. 

D. Est-il jamais permis de ment i r? 
R. Cela n'est jamais permis , quelque mal qu'on puisse 

éviter, quelque bien qu'on puisse faire. 
Le mensonge est mauvais de soi-même et par sa propre 

nature, de sorte qu'il n'y a point de conjoncture, point de 
dispense ni divine ni humaine qui puisse le rendre bon (t) : 
les paroles, dit saint Thomas, étant naturellement des 
signes et des images des pensées, ce serait agir contre la 
nature et contre la raison, que de s'en servir pour ex-
primer tout le contraire de ce qu'on pense; or c'est ce 
qui a lieu par le mensonge, qui dès lors n'est jamais per-
mis , pas même quand il s'agirait du salut d 'une âme (2), 
pas même pour éviter la mort la plus rigoureuse (3). 
« Aiguisez vos glaives, » disait un chrétien, dont les pa-
roles sont citées par Eusèbe de Césarée, « allumez un 
bûcher ; les étoiles tomberaient du ciel sur la t e r re , avant 
que vous m'ameniez à parler contre la vérité. » Les men-

t i ) Adeo est ipsi mendacio essentialc esse peccatum, ut nullo pacto, nullo 

l i n e , nulla dispensatione nec humaiià nec divinà possit fieri benfc. D. lio-

nne. m. dist. XXXVIII. a. 1. q. 2. 

(2) Ad sempiternam salutem nullus ducendus est opitulaute mendacio . 
Ex Aug. I. de Mendac. c. xx . 

(3) Ensem a c u e , ignem adferas: stellae in terrain priùs descendent , 
quùm falsum h me quidquam audias. Euseb. Cœsar. I. VI. Prœpar 
Evang. c. i v . 
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songes officieux et divertissants ne sont en soi que fautes 
vénielles; le mensonge pernicieux est un péché mortel 
ou véniel, selon qu'il cause plus ou moins de dommage. 

1). Par quels motifs peut - on s'exciter à abhorrer le 
mensonge ? 

R. Ces motifs peuvent se rapporter à Dieu, au prochain, 
et enfin au menteur lui-même. 

1° Dieu étant la vérité par essence, le mensonge, par 
lequel on s'efforce de détruire la vérité (1), fait certaine-
ment un grand outrage au Très-Haut, qui pour cela le 
regarde avec hor reur (2), et perd tous ceux qui s'obstinent 
à en commettre (3) ; 2° c'est un trait empoisonné qui 
blesse l'esprit de celui à qui l'on parle (4), le jetant dans 
l 'erreur et lui dérobant la vérité (a), et qui nuit même au 
public, car il détruit les bases de la confiance commune , 
et trouble la société ; 3° le mensonge fait du menteur un 
enfant du démon , comme il en est lui - même le fils 
ainé (7); il le rend digne du mépris (6), car le mensonçe 
est la marque d 'une âme lâche, basse et t imide; enfin il 
l'expose à l ' inconvénient de n'être plus cru lors même 
qu'il dit vrai (8), ceux à qui il parle ayant raison de se 
méfier de sa sincérité. 

I). Qu'entendez-vous par les rapports? 
R. Les rapports consistent en certaines paroles malignes 

(1) Quanli im in mendacibus es t , aeternam veritatem quai Deus est, des-
truerc mol iuutur . B. Laurent. Just. de Vit. solit. c. iv . 

(2) Abominatio est Dominolabia mendacia. l'rov. x n . 
(3) l 'erdes o m n e s qui loquuntur mendacium. l's. v . 
(Il) Sagitta ruinerans lingua eorum. Jerem. i x . 
(5) Ostendc tnibi mendacein, et osiendam tibi furem. Antiq. 
(6) Mendacium fœtus est diaboli. Basil. 
(7) Opprobrium ncquam in hoinine, mendacium. Eccl. xx. 
(8) Hoc lucrum mendaces consequuntur, ut nec cùm vera dixerint 

fidetninvenianl. /lieroit. 
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qu'on dit en secret de quelqu 'un, à dessein d'indisposer 
contre lui la personne à qui l 'on parle. 

C'est l 'idée générale qu'on peut donner de ce péché 
exprimé par le mot latin susurratio; et en ce sens il règne 
en ceux qui , pour être bien venus du maître, lui font 
savoir tout ce qui se passe dans la maison; en ceux qu i , 
pour gagner l 'amitié d 'un grand, lui rapportent tout ce 
qu'ils savent sur le compte des autres. D'après saint Tho-
mas , ce qui constitue la malice de ce péché, c'est qu'il 
rompt par des récits faux ou vrais le lien d 'une amitié 
légitime entre deux personnes. (2. 2. q. 74. a. 1.) Le 
rapporteur prend donc le caractère du diable, qui dès 
le commencement du monde alluma la guerre entre Dieu 
et l 'homme, entre Caïn et Abel; et qui dans la suite des 
siècles a semé la discorde entre une infinité de personnes, 
entre une infinité de royaumes entiers. 

D. En quoi paraît la malice de ce péché? 
H. 11 brouille les familles, il ruine l'estime et la fortune 

des gens de bien, il enlève le premier des biens extérieurs, 
qui est d'avoir des amis fidèles (1). 

C'est pour ce sujet qu'un semeur de zizanie est maudit 
de Dieu (2). Saint Thomas dit que c'est un plus grand 
péché d'en semer que de médire ou d ' in ju r i e r ; parce 
que , selon Aristote, l'affection de ses amis est un bien plus 
précieux encore que l'estime et les honneurs. ( VIII Ethic., 
c . VIII.) 

D. Qu'est-ce que la flatterie ? 
R. La flatterie consiste en certaines paroles de cajo-

lerie, par lesquelles on approuve le mal , ou on loue avec 
feinte ou excès le bien qu 'une personne a fait, dans la 

(1) Amico fldeli nulla est comparatif). Eccli. VI. 
(2) Susurro et bil inguis maledictus, mul tosen im turbavit pacem baben-

tes. Eccli. XXVIII. 
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vue de lui plaire, de lui nu i r e , ou de capter sa bien-
veillance. 

Donner une fausse paix à un pécheur par trop de com-
plaisance, faire entendre à un homme atteint d'une ma-
ladie dangereuse, qu'il n 'a rien à craindre, sont aussi des 
espèces de flatterie, et d 'une flatterie aussi fatale à l'un qu'à 
l 'autre, parce q u e , s 'endormant là-dessus, ils négligent 
l 'un et l 'autre de pourvoir à leur salut. 

D. Quelle est la malice de ce péché? 
R. C'est un venin mortel détrempé dans le miel ou 

l'huile, qui tue souvent et le flatteur et celui qui flatte. (1). 
La flatterie tue le flatteur, quand elle va jusqu'au péché 

mortel , comme il arrive quand elle approuve une action 
criminelle, ou qu'elle cause un dommage notable. La 
flatterie tue la personne qu'elle flatte, quand elle la porte 
à commettreun crime, ou qu'elle l'entretient dans le vice, 
dont une correction charitable l'eût retirée. Et comme 
l 'âme cesse de vivre par ce coup mortel , saint Augustin a 
eu sujet de dire de la langue flatteuse, qu'elle est plus 
cruelle que la main d 'un meurtrier (2). Platon appelle les 
flatteurs, des démons, des enchanteurs et des bêtes veni-
meuses; ils sont encore comparés aux Sirènes, qui par la 
douceur mélodieuse de leur chant attiraient dans les bancs 
et les écueils ceux qui prêtaient l'oreille à leur voix en-
chantée. 

D. Qu'appelez-vous parole outrageante? 
R. C'est outrager, imposerou reprocher à quelqu'un un 

défaut naturel, un crime honteux, ou un châtiment public, 
à dessein de l'offenser et de l'affliger. 

(1) Olcum peccatoris non impinguet caput m e u m . Ps. CXL. Olcum pec-
catoris , falsa laus adulatoris. Aug. 

(2) Pliia perseqiti lur lingua adulatoris, quàm manus interfectoris. Aug. 
in Psal. i . xx ix . 
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Il est néanmoins permis à un supérieur de mêler quel-
que petite in jure dans sa correction, afin de la rendre plus 
efficace ; pourvu toutefois qu'il y apporte une modéra-
lion convenable, de peur d'accabler celui qu'il prétend 
relever de sa faute, et d'aigrir son mal au lieu de le 
guérir (1). 

D. En quoi consiste la malice des paroles outrageantes? 
R. Elle consiste en ce qu'elles attentent à l 'honneur et 

au repos du prochain; qu'elles sont un péché mortel , lors-
qu'elles causent un grand déshonneur, ou une tristesse 
fort accablante; qu'elles obligent à une satisfaction con-
venable. * 

Ajoutez à ces maux que reprocher à quelqu'un un défaut 
nature l , d'esprit ou de corps, c'est censurer l'ouvrage 
de Dieu, qui l'a fait naître avec ce défaut, pour en tirer 
un plus grand bien. Lui reprocher un vice, c'est imiter 
la malice du démon , qui se plaît dans nos crimes, pour 
en prendre sujet de nous confondre. 

D. Dans quel esprit faut-il recevoir les outrages? 
R. Il faut les recevoir dans l'esprit de Jésus-Christ, qui 

est un esprit de patience, et qui rend le bien pour le mal. 
Jésus-Christ fut parmi les Juifs comme un signe de 

contradiction, contre lequel ces perfides décochèrent les 
traits des calomnies et des opprobres les plus envenimés 
que la malice des hommes puisse inventer : mais ce modèle 
accompli de foute vertu n'opposa à ces flèches que le bou-
clier d 'une douceur inaltérable, il ne les repoussa que par 
des bienfaits signalés (2). C'est de la sorte que nous devons 
aussi supporter les injures dont on nous charge; d'ailleurs 
celui qui nous les dit est plus digne de compassion que 
de colère; en les redoublant il nous fournit un moyen 

(1) Ne inccndas carbones peccatorum arguens eos. Prov. II. 
(2) Pertransiit benefacietido et sanando omnes. Act. x. 



c o m m a n d e m e n t d e d i e u . 1 7 9 1 

d'accroître nos mérites (1). La vengeance nous nuit infi-
niment plus que tout ce qu'on pourrait nous dire de plus 
outrageant. Elle fait mourir notre âme de la mort funeste 
du péché (2); elle nous ravit la bonne estime qu'on peut 
avoir de nous; elle fait paraître à notre confusion la lâcheté 
honteuse de notre â m e ; tandis qu'en méprisant les injures 
qu'on nous di t , nous ferions preuve d'un courage invin-
cible (3). 

D. Qu'est-ce que la raillerie? 
R. C'est se jouer de quelqu'un par des paroles plai-

santes et d 'un air en joué . 
11 est quelquefois permis de se rire d'une personne, 

pourvu qu'on se t ienne dans les bornes d'une juste modé-
ration, et que ce soit par forme de divertissement, autre-
ment ce serait un péché . 

1). En quoi consiste la malice de ce péché? 
R. Elle consiste en ce qu'elle donne sujet à la personne 

dont on se m o q u e , de rougir et de se chagriner. Ce péché 
peut être mortel . 

La moquerie est un péclié mortel , lorsque la confusion 
et l ' inquiétude qu'elle cause sont fort grandes: et si c'est 
dans ce but et de propos délibéré qu'on raille quelqu'un, 
cette raillerie l 'emporte en malice sur les paroles ouverte-
ment injurieuses; parce q u e , scion la remarque de saint 
Thomas, outrager un homme avec dédain et en se jouant 
de lui , marque plus de mépris et blesse plus la charité 
que de l 'outrager sérieusement. 

D. Qu'est-ce que le murmure? 

(1) Illc in terra geminat convic ia , tu in cœlo lucra. Aug. in Psal. u v . 
(2) Ipso peccato anima moritur quodcumque commiserit. It!cm. Mors 

autein anima; horrenda et terribilis. Cltrysosl. in cap. v. Ep. ail Epli. 
(3) Magui animi est injurias supernt despicere. Sencc. I. H. de Clé-

ment. c. v. 
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R. Murmurer, c'est gronder contre quelqu'un, blâmer sa 
manière d'agir, ou se plaindre d'un traitement qui nous 
paraît mauvais. 

Il est d 'une vertu consommée de ne jamais se plaindre, 
on peut le faire néanmoins, pourvu qu'on le fasse en temps 
et lieu , et avec une juste modération : mais si l'on passe 
les bornes, c'est un péché de m u r m u r e , et un péché plus 
ou moins grave, selon que l'excès est plus ou moins con-
sidérable. De plus, de tous les murmures il n 'en est pas de 
plus criminels que ceux qu'on fait contre Dieu ou contre 
ses ministres (1). 

D. Quels remèdes peut-on employer contre cette sorte 
de péché? 

R. Il faut en considérer la malice et les efTets pernicieux; 
réprimer les passions qui en sont la source , n 'user de la 
langue que comme le chirurgien use de sa lancette , 
c'est-à-dire avec discrétion , et par nécessité (2). 

FRUITS. 

Mon Dieu, je vous demande très-humblement pardon de 
toutes les paroles fâcheuses que j 'ai dites à mon prochain, 
et je désire avec votre grâce de m'en corriger. 

J'aimerai pour cet effet le si lence, et quand j'aurai à 
parler, ce ne sera qu'après avoir bien pesé ce que je dois 
dire. 

EXEMPLES. 

Coré, Dathan et Abiron furent engloutis, pour avoir 
murmuré contre Moïse (Num. , xvn). Quarante-deux en-
fants furent mis à mort par deux ours , pour s'clre moqués 

(1) De n u l l i re inagis Deum oITendisse populus ille Judalcus dieilur 
quam rontrà Deum murmurasse . Aug. sup. Joan. 

(2) Vcrba pritis reniant ad limant, quam ad linguam Adag. 
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d'Élisée et l'avoir appelé chauve (IV Ileg., n ) ; Ananias 
et Saphira furent frappés de mort soudaine, pour avoir fait 
un mensonge [Act., y); saint Jean Baptiste aima mieux 
souffrir la prison et la m o r t , que de flatter Hérode dans 
son adultère. (Marc., vi.) 

F i rmius , évêque de Tagaste, fit bien connaître la fer-
meté de son âme et son amour pour la vérité; car, les 
gardes de l ' empereur lui demandant de sa part un cri-
minel qui s'était réfugié dans son palais, il ne voulut se 
servir ni de mensonge , ni d'équivoque, ni de restriction 
mentale; et il leur répondit qu'il ne pouvait ni mentir ni 
leur dire où était cet h o m m e ; sa constance fut inébran-
lable, malgré les mauvais traitements qu'il eut à subir. 
L'empereur l u i - m ê m e , tout païen qu'il f û t , ne put s 'em-
pêcher de l ' admi re r , et de faire grâce au coupable. 
(S. Aug., 1. de Mendac., c . XIII . ) 

Uu des pages de Denis, roi de Portugal, voyant avec 
dépit qu 'un de ses compagnons avait gagné par sa haute 
vertu la bienveillance de la reine sainte Elisabeth, en vint 
jusqu'à calomnier la reine et le page, et à les accuser 
auprès du roi d 'entretenir des relations coupables. Aussitôt 
ce prince fait venir un chaufournier, et lui commande de 
je ter dans le four le premier gentilhomme qui viendrait lui 
demander de sa part s'il avait exécuté son commandement, 
puis il donne ordre au page accusé d'aller faire cette de-
mande . Mais sa dévotion ayant arrêté celui-ci dans une 
église qui était sur le chemin, pour y entendre deux 
messes successives, son ennemi, qui le suivait de près, 
arriva le premier à la forêt; et s'étant informé si les 
ordres du roi étaient accomplis, il fut saisi et jeté dans le 
four, quelques protestations qu'il pût faire que le comman-
dement du roi n'était pas pour lui , mais pour un autre. 

Le saint abbé Agathon porta trois ans une pierre dans sa 
T . II . 6 
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bouche pour s'empêcher de parler, et apprendre en même 
temps à se taire. (Petr. de NTat., 1. I, c. XXXVIII.) 

S E P T I È M E D O C T R I N E 

DE LA MÉDISANCE ET DU PÉCNÉ QUI LUI EST OPPOSÉ 

D. Qu'est-ce que la médisance? 
R. La médisance consiste à parler mal du prochain 

en son absence, à dessein de le noircir et de le diffamer. 
Les paroles injurieuses outragent le prochain en sa pré-

sence, et s'attaquent à son h o n n e u r ; la médisance le 
flétrit en son absence, et donne atteinte à sa réputation 
et à la bonne estime qu'il s'est acquise, s'efforçant de la lui 
ravi r ; tantôt elle le fait sans pudeur et sans artifice, tantôt 
avec déguisement, et en couvrant sa malice du fard d 'une 
feinte modestie, ou du masque de quelque louange appa-
rente (I). C'est un péché t rès -commun; et l'expérience 
l'ait voir que ceux-là mêmes qui prennent soin de rendre 
leur vie irréprochable en tout le reste , tombent dans ce 
désordre comme dans le dernier piège du démon. Elle 
attaque en face la chari té , qui couvre de ses ailes d'or les 
défauts du prochain. 

D. En combien de manières peut-on commettre le péché 
de médisance? 

R. De six manières, savoir: en imposant un crime à 
faux, et c'est une calomnie; en exagérant un crime véri-
table; en divulgant un crime secret; en interprétant en mau-

(1) Molliti sunt seruioncs ejus super oleum, etipsi sunt jacula. P s . x x x i v . 
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vaise part une bonne act ion; en la niant; en ravalant 
son mérite. 

11 est important de bien inculquer la troisième de ces 
sortes de médisances, la plupart s'imaginant que ce n'est 
pas médire que de publier un cr ime, quoique secret. 

D. Faites-nous bien comprendre la malice de la médi-
sance ? 

R. La malice parait en ce que d 'un seul trait elle tue le 
médisant , celui qui l ' écou te , et celui de qui il médit (1). 

Il y a trois sortes de vie : la vie spirituelle, qui consiste 
dans l 'union de l 'âme avec Dieu par la grâce sanctifiante ; 
la vie corporel le , qui consiste dans l'union de l 'âme avec 
le corps; la vie civile, qui nous l'ait vivre dans l'esprit des 
autres par la bonne estime qu'ils ont de nous. Or la détrac-
tion prive de la vie spirituelle : 10 le détracteur, lorsqu'il 
médit par un motiC de haine ou d'envie, et avec intention 
de nuire notablement au prochain, ou lorsque sans aucun 
mauvais dessein il lui cause, par le fait, un préjudice con-
sidérable ; car il commet dans ces deux cas un péché mor-
tel, si ce n'est que dans ce dernier cas la gravité de sa faute 
ne soit atténuée devant Dieu par sa légèreté, par l'étourderie 
avec laquelle il parle, sans se rendre compte de ce qu'il dit; 
2° elle ravit encore la vie de la grâce à celui qui écoute le 
médisant , lorsqu'il se plaît à écouter des médisances par 
un esprit d'aversion contre celui dont on médi t , ou bien 
lorsque devant et pouvant le corriger, et empêcher par là 
la diffamation du prochain , il manque à ce devoir en 
matière importante; 3° elle l'ôte enfin à celui de qui l'on 
parle m a l , lorsque cela le fait entrer en des sentiments de 
haine ou de vengeance mortelle , ce qui n'arrive que trop 

(1) Numquid non lancea est ista lingua? Profecto et acutissima, qua; très 
pénétrât uno ictu. Bern. Serm. de Tripl. custod. 



1 8 4 d u h u i t i è m e 

souvent (1); de plus la médisance ravit toujours la vie civile 
à celui dont elle noircit la réputation; elle donne encore 
quelquefois occasion à sa mort corporelle; enfin elle est 
capable de ruiner la fortune d 'un négociant, de faire en-
durer la faim à l'artisan et à sa famille, d'empêcher l'éta-
blissement d 'une jeune personne, etc. 

Après cela il n 'y a nul lieu de s 'étonner de ce qu'on dit 
du médisant : que c'est un avocat du diable, s'employant à 
lui gagner des âmes (2) ; que Satan se sert de lui comme 
d'une flèche empoisonnée pour les tuer (3); que si le lion 
épargne le l ion, si le loup n'attaque pas un autre loup , le 
détracteur, au contraire, s'efforce de dévorer des personnes 
qui lui ressemblent (4) ; qu'il est semblable à ces animaux 
immondes q u i , entrant dans un parterre , laissent les 
fleurs, et courent aux ordures. Enfin ses yeux sont comme 
ceux du hibou, que les ténèbres éclairent , et que la lu-
mière aveugle; son esprit est comme un répertoire où 
tout ce qui se fait de mal dans une localité se rencontre ; 
son cœur est comme un cloaque où tout ce qu'il y a 
d'immondices va se je ter ; sa bouche est comme un sé-
pulcre ouver t , qui exhale une infection capable de cor-
rompre les âmes les plus pures; ses lèvres sont toujours 
ensanglantées par les paroles sanguinaires dont il déchire 
la réputation de ses frères; enfin la langue est, comme 
dit saint Bernard (Serm. de Tripl. custod.), plus cruelle que 
la lance de Longin, car elle tue les membres vivants de 

(1) Quodnam mali e s t , quod non à detractione oriatur: ex eâ odia pul -
lulant , ex eâdissidia ortum babent, suspieiones malae bine oriuntur, qua; 
innumeris malis causain pnebent . Clirysost.llom. m . ad pop. 

(2) Ipsi sunt propriè advocati diaboli. Ilugo Cardin, de Vetract. 
(3) Detractor mortifera sagitta einissa de pharetrdSatanx ad perdendas 

animas. Laurent. Justin. I. de Diseipt. et perfect. c. x x i i . 
(4) Léo Iconi parcit ; lupus lupum non comedit ; solus detractor sibi simi-

les devorarc satagit. S. Bernar. Senen. Scrm. xx ix . 
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Jésus, tandis que cette lance ne transperça que le côté de 
son corps déjà mor t ; elle est encore pire que l 'enfer, en 
ce que l 'enfer ne tourmente que les méchants, tandis 
qu'elle afflige même les bons (1). 

D. A quoi est obligé le médisant ? 
R. Il est obligé de réparer le tort qu'il a fait au pro-

chain, soit en sa réputation, soit en quelque autre avantage. 
Il n'y a guère moins de difficultés à rendre à une per-

sonne la réputation qu 'un malheureux coup de langue lui 
a ravie, qu'à reprendre un oiseau qui s'est échappé. Ce-
pendant , comme c'est un bien préférable aux richesses (2), 
que nous en retirons d ' immenses avantages pour la réus-
site de nos justes desseins (3), il est hors de doute qu'un 
homme qui en diffame u n autre injustement, contracte 
une obligation indispensable de réparer le mal qu'il a fait; 
si toutefois il avait reçu de sa part une injure pareille, il 
pourrait en être dispensé en vertu de la compensation. 
Il doit réparer ce m a l , soit en se rétractant devant les 
mêmes personnes, s'il s'agit d 'une fausse imputation, soit 
en s'efTorçant d'effacer par des louanges véritables, par un 
sincère aveu de sa fau te , ou d'une autre manière, la 
mauvaise opinion qu'il a donnée de lui, quand il n'en aurait 
dit que la vérité; soit enfin en obtenant de lui un pardon 
sincère par une réparation pénible ou m ê m e , s'il est 
nécessaire, par de l 'argent. Si cette diffamation a été sui-
vie de quelque autre dommage temporel, par exemple 
la perte des acheteurs, d'un parti avantageux, il n'y a 
qu 'une impuissance absolue qui puisse dispenser le médi-
sant de réparer ce dommage. Quel sujet n'y a-t-il donc 
pas de re t rancher de la langue le venin de la détraefion, 

(1) Ulilis pol iùs i n i e m u s quàm illa. Eccli. x x v m . 
(2) Melius e s t b o n u m noinen,quàin dhitiae muta ; . Prov x x u 
(3) Fama quasi famuia. 
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un venin si mortel en l u i - m ê m e , si funeste dans ses 
suites (1)? S'il est doux de médire , il est plus doux de ne 
médire point (2). 

D. Que doit faire celui qui entend une médisance? 
R. Il doit faire en sorte d'en arrêter le cours, et d 'em-

pêcher l'effet de cette peste , et prendre bien garde à n 'en 
être pas infecté lui-même. 

Le médisant a le diable sur la langue ; celui qui l'écoute 
avec plaisir l 'a dans l 'oreille, et autant il entend de dé-
tracteurs, dit saint Bernardin de Sienne, autant il y reçoit 
de démons (3). C'est ce qui doit obliger chacun, 1° à fuir 
les médisants comme un air empoisonné ; 2° à les corri-
ger sans hésitation et sans respect; m ê m e , si l 'on a 
une autorité réelle, il faut leur imposer silence; 3° a i e s 
faire rougir, et à arrêter l ' intempérance de leur langue 
pestilentielle, soit en les quittant tout cour t , ou en leur 
représentant que peu t -ê t r e ils sont mal in formés , soit 
en changeant adroitement de discours, soit en faisant pa-
raître au dehors un air de tristesse ou d'ennui (4); 4° à 
dire le bien qu'on sait de la personne qu'ils s'efforcent de 
noircir et de déchirer, pour la mettre à couvert des traits 
envenimés de leur médisance , car on serait bien aise de 
recevoir des autres ce bon office; 5° à faire mourir et à 
ensevelir en sa mémoire comme en un sépulcre le mal 
qu'on entend dire (b), afin de ne plus s'en souvenir, ou au 

(1) Oirminf) abscinde à linguà tuâ venenuin detractionis grave enim 
peccatum et gravis damnatio. Aug. 

(2) Jucundum detrahere, imô jucundum non detrahere. Chrysost. 
Ilom. n i . ad pop. 

(3) Quot detractores audis , tôt in auribus damrones recipis. S. Sern. 
Senens. t. II. Serm. x x m . 

(4) Ventus Aquilo dissipât p luvias , et faciès tristis linguam detrahentis. 
Prov. xxv . 

(5) Audisti verbum contrit proximura tuumTcommot iatur in te. Eccl.xîx. 
IIoc est , ext ingue ipsuni, defodito, neeex ire permitle. Chrysost. loc. cit. 
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moins de ne jamais le découvrir, même par confidence et 
en recommandant le secret : pourquoi dire une chose 
qu'on veut ne pas être sue? Quelle apparence qu'un autre 
tienne caché un secret qu'on révèle soi-même (1) ? 

D. Comment se doit comporter celui de qui l'on médit? 
R. 11 doit bannir de son cœur tout ressentiment volon-

taire , de sa langue toute parole outrageante, de ses mains 
toute action de vengeance, et rendre, au contraire, le bien 
pour le mal. 

Celui qui en use de la sorte ne reçoit aucun dommage 
du venin de la détract ion, de même que saint Paul ne 
souffrit point du venin de la vipère qui le mordit dans 
l'île de Malle. (Act . , xxviu.) Au contraire, il est purifié 
de sa vanité par la légère confusion qui lui en revient, 
semblable au fer qui est déchargé de sa rouille par la lime. 
Et tandis que le médisant se rend digne de mépris par 
l ' intempérance honteuse de sa langue, celui qui souffre en 
paix le tort qu'on lui f a i t , se rend digne d'honneur par la 
fermeté invincible de sa patience. 

D. Pèche-t- on toutes les fois qu'on découvre une faute 
secrète du prochain ? 

R. Non, et il y a même des rencontres où l'on pécherait 
en ne la découvrant point. 

Quand une chose n'est pas mauvaise de sa na ture , elle 
n'est pas toujours criminelle; mais elle est quelquefois 
bonne et même nécessaire selon les diverses circonstances 
dont elle peut être revêtue. Or il n'est pas mauvais en soi 
de découvrir une faute secrète: aussi il n'y a pas toujours 
du mal à le faire , et quelquefois il est nécessaire d'en agir 
ainsi : par exemple, quand on ne fait connaître cette faute 
que pour le bien du coupable , afin qu'on l 'en corrige, ou 

(1 ) Si non vis effcrri , neque dicas ipse alteri. Chrysost. 
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qu'on prie pour lui ; quand on le fait pour l'avantage de 
ceux à qui on la manifeste, afin qu'ils évitent de semblables 
fautes, ou qu'ils tiennent en garde contre cette personne-
là, pourvu toutefois que cela se fasse de la manière requise. 
11 y aurait même péché contre l'obéissance de ne pas dé-
couvrir les vices cachés, dans certaines circonstances où 
l'ordre positif en serait donné , pour des motifs suffisants, 
parun autorité légitime. Ce serait pécher contre la charité 
de ne pas les relever, lorsque cela est nécessaire, soit pour 
prévenir un désordre public, soit pour empêcher un mal 
particulier fort considérable, par exemple, la perte d'une 
jeune fille. Car si la charité oblige à découvrir l'infection 
d'un lieu pestiféré, et le mal secret d 'un malade qui, appré-
hendant la violence des remèdes, le tient caché, elle oblige 
à plus forte raison de découvrir un péché , quand le bien 
public ou le bien particulier, soit du coupable, soit d'un 
tiers, le demande, et que d'ailleurs ce bien est préféra-
ble au déshonneur qui en peut revenir au coupable. 

D. Par quel motif et de quelle manière faut-il découvrir 
les fautes secrètes, pour ne pas offenser Dieu en satisfaisant 
à cette obligation ? 

R. Il faut les découvrir par un motif de pure charité et 
avec une grande prudence. 

Sans ce tempérament de charité et de prudence, on 
se blesserait soi-même en voulant guérir les autres. La 
charité demande de ne pas rapporter le vice d 'un autre 
ni par un motif de haine , ni par un esprit d'indignation (I), 
ni par manière d'entretien ; mais dans la seule vue ou du 
bien public, ou de l 'amendement du coupable, ou du bien 
de celui à qui l 'on découvre ce vice. La prudence consiste 
à ne pas augmenter le mal qu'on rapporte, à ne pas inter-

(1) Vera justitia compassionem habet, falsa justitia dedignatiouem. Grcg. 
Ilom. m u . in Evang. 
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prêter en mauvaise part ce qui peut admettre une excuse ; 
à n 'y mêler aucun mensonge , à ne pas donner pour cer-
tain ce qui est ince r t a in , à n 'en parler qu'à ceux qui 
peuvent y r emédie r , par exemple, un supérieur, le père 
ou la m è r e , et les personnes d 'autorité, ceux dont les in-
térêts sont mis en j e u . 

I). N'est-on pas obligé de corriger en secret le,coupable 
avant que de découvri r son cr ime? 

R. On y est obligé avant de le dénoncer à un juge , 
mais on n'y est pas obligé avant d 'en avertir en particulier 
un supérieur qui peut y remédie r . 

On y est obligé avant une dénonciation publ ique, 
parce que le Sauveur nous a prescrit cet ordre dans l 'Évan-
gile. (Matth., xvni.) Et c 'est un ordre fondé sur l 'obliga-
tion qu'il y a de ne pas noircir la réputation du prochain, 
quand on peut le cor r ige r autrement. Aussi, à moins qu'il 
n'y ait quelque indice ou demi-preuve, ou que le crime 
choque ouver tement le bien public, nul ne peut déférer 
un criminel à un juge qu'après l'avoir averti en secre t , 
sans même que cela lui soit commandé. 

Mais on n'est pas obligé à cette correction secrète avant 
d 'aver t i ren particulier un supérieur qui peut mieux la faire, 
parce que , comme dit saint Thomas (2. 2. q. 33. a . 8), on ne 
s'adresse pas à lui c o m m e à u n juge, mais comme à un père 
charitable, de qui l 'on espère qu'il corrigera le coupable 
avec plus de succès qu 'on ne le ferait soi-même ; car l 'amen-
dement du coupable est u n bien préférable à cette tache 
dont sa réputation sera flétrie par cet avertissement parti-
culier : ces avertissements ne blessent donc nullement la 
char i té , s'il est vrai que celte vertu divine tende toujours 
à ce qu'i l y a de meil leur et de plus parfait. 
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FRUITS. 

Mon Dieu , je vous demande très-humblement pardon 
d'avoir été d 'une part trop facile à divulguer le mal du pro-
chain, lorsqu'il ne fallait pas le faire, et de l 'autre trop ré-
servé à le re lever , lorsque j 'y étais obligé. 

Bénissez, de grâce, la résolution que je fais d'en user 
autrement à l 'avenir ; comme aussi de ne pas ajouter foi 
et même de 11e point prêter l'oreille aux paroles de mé-
disance. 

E X E M P L E S . 

Marie, sœur de Moïse, fut frappée de la lèpre pour avoir 
mal parlé de ce saint législateur. (Num., xn.) Ceci arriva, 
dit saint Ephrem, afin que son corps fût comme un miroir 
où elle put voir la laideur de son âme. Joseph découvrit à 
son père Jacob le péché détestable de ses f rè res , quoiqu'il 
eût sujet de craindre qu'ils 11e s'en vengeassent, comme 
ils le firent, en effet, quand ils le vendirent aux Ismaélites. 
( Gen., xxxvii. ) 

Quelquesjoursaprèslamortde saint Ambroise, un prêtre 
africain nommé Donat, étant à table avec d'autres ecclé-
siastiques, ne put s 'empêcher de vomir par de noires mé-
disances le venin qu'il avait dans le cœur contre ce saint 
prélat. Quelque soinquelesassistants prissent d'en défendre 
sa mémoire, et de faire connaître sa faute à cet imposteur, 
il soutenait opiniâtrément la fausseté de ses calomnies. 
Mais, par un jugement de Dieu aussi juste que terrible, il 
se sentit saisi sur-le-champ d 'un coup mortel , et tomba 
à la renverse; on le porta sur un lit, et il y mourut miséra-
blement pour aller recevoir un châtiment conforme à son 
crime. (Baron. An. 397.) 

Sain t Augustin fit écrire en gros caractères, sur la muraille 
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de sa salle à manger , des vers portant que sa table n'était 
pas pour ceux qui déchiraient la réputation du prochain 
par la malignité de leur langue. Un jour, des personnes 
de qualité qui lui avaient rendu visite, commençant 
pendant le repas qu'il leur donna à se répandre en pa-
roles contraires à la charité, il ne put s'empêcher de leur en 
témoigner sa p e i n e , et en même temps de leur faire con-
naître leur faute. « Cessez, je vousprie, leur dit-il, de parler 
mal de votre prochain ; sinon vous m'obligerez ou à faire 
elTacer ces paroles que vous voyez écrites sur la muraille, 
ou a quitter la table.» (Possidon. in ejus vita.) 

Q U A T R I È M E I N S T R U C T I O N 

S U R L E S C O M M A N D E M E N T S D E L ' É G L I S E 

PREMIÈRE DOCTRINE 

DES QUATRE PREMIERS 

n. Y a-t-il obligation de garder les commandements 
de l'Église? 

Il Oui, on y est obligé sous peine de péché. 
C'est ce que le Sauveur marqua en des termes fort 

clairs, quand il dit que celui qui n'écoute pas l 'Église, 
doit être à notre égard comme un païen et un publicain. 
(Matth., XVIII.) C'est le souverain Législateur qui a donné 
à l 'Église, comme à sa chère épouse, le pouvoir de nous 
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prescrire des lois : et nous n'aurons jamais Dieu pour 
père, si nous refusons de là reconnaître pour mère , et de 
lui obéir en cette qualité (1). 

D. Que nous ordonne l'Église par les quatre premiers 
commandements ? 

R. Elle nous ordonne d'entendre la messe les diman-
ches et les fêtes, de se confesser une fois l 'an, de commu-
nier à Pâques, de sanctifier les fêtes. 

Pour ce qui est de la communion pascale, il faut se 
rappeler ce qu'on a dit plus haut ; le concile de Latran, 
qui l 'ordonne, laisse au confesseur le pouvoir de la re-
mettre à un autre temps, afin sans doute de ne pas donner 
lieu aux absolutions précipitées, aux communions in-
dignes, par un commandement absolu de communier à 
Pâques. 

D. Suffit-il pour satisfaire aux trois premiers comman-
dements de l'Église d'être présent de corps seulement à 
la messe, sans y prier ou en y priant avec des distractions 
volontaires, de faire une confession indigne, et une com-
munion sacrilège? 

R. Non, mais il est nécessaire de bien faire ces actions 
pour y satisfaire. 

Le pape Innocent XI l'a décidé de la communion en con-
damnant cette proposition, qui esl la cinquante-cinquième de 
celles de la bulle : L'on satisfait au précepte de la communion 
annuelle par des communions sacriléijes. La raison en est que 
l'Église, quand elle commande ces saintes actions, veut 
qu'en les accomplissant nous pratiquions la vertu de re-
ligion, nous honorions Dieu, et nous acquérions de nou-
veaux mérites ; or toutes les fois que nous nous en acquittons 
mal , elles sont à la fois contraires à cette vertu, injurieuses 

(1) Non hahchit Deum patrem, qui Ecclcsiam noluerit liabere matrenï. 
Aug. I. IV. de Symbol, ad Callicc. c. XIII. 
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au Très-Haut, et dignes de châtiment. Et, bien que l'Eglise 
ne puisse nous commander directement que des œuvres 
extérieures, parce que celles-là seules peuvent venir à 
sa connaissance; néanmoins, lorsque la perfection de ces 
œuvres dépend de nos actes intérieurs, son pouvoir s'é-
tend indirectement à ces actes. C'est ce que marquent les 
saints canons, quand ils nous ordonnent de faire la con-
fession annuelle avec une juste préparation ( I ) , de faire 
la communion pascale avec respect (2), de réciter les 
heures canoniales avec attention et avec dévotion (3). 

D. Les fidèles doivent-ils assister à la messe parois-
siale? 

R. L'intention de l'Église est qu'ils y assistent autant 
qu'il se peut. 

C'est ce qui se voit dans le saint concile de Trente. Ce 
concile recommande aux évèques d'avertir les fidèles d'al-
ler à leur paroisse au moins le dimanche, et aux grandes 
solennités (Sess. xxn. c. vu ) ; en outre, de leur rappeler 
que chacun est obligé d'y aller entendre la parole de Dieu, 
quand cela peut se faire commodément. (Sess. xxiv, c. iv.) 
Or si l'Église demande de ses enfants l'assiduité à la messe 
de paroisse, c'est d'abord afin qu'ils y soient instruits des 
mystères de notre religion : ceux qui ont besoin d'y 
assister pour les apprendre pèchent en y manquant, aussi 
bien que ceux qui n'y croient point par un sentiment de 
mépris ; en second lieu, afin qu'ils sachent les jours de 
j eune et d'abstinence; enfin, pour y entendre la procla-
mation des bans de mariage et les avertissements particu-
liers qui s'y donnent. 11 est juste que les fidèles aient 
cette déférence pour leur mère , de qui ils ont reçu la 

(2) Fitleliter. Cap. omnis ulriusque sexus. 
(2) Reverenter. Ibid. 
(3) Studiosè, pariter et dcvolè. Cap. decelcb. miss. 
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vie de la grâce par le baptême, de qui ils en reçoivent 
l'accroissement par la communion , et enfin qui leur 
donnera par le saint viatique et par l 'extrême-onction 
les secours nécessaires pour se préparer à la mort. C'est 
encore par la fréquentation de la paroisse que le pasteur 
connaît mieux ses brebis et qu'il en est mieux connu, 
que l 'union fraternelle entre les paroissiens s'entretient, 
et que priant tous ensemble avec leur curé ils obtiennent 
une pleine rémission de leurs péchés (1). 

D. A quel âge les enfants sont-ils obligés de se confesser 
pour obéir au précepte de l'Église? 

II. C'est lorsqu'ils ont atteint l'usage de raison, ce qui 
arrive pour la plupart vers l'âge de sept à huit ans. 

La raison en est qu'ils sont alors capables du bien et du 
mal. Mais afin de leur rendre aisée cette pratique si sa-
lutaire, il est bon de les accoutumer à s'aller présenter 
de temps en temps à un confesseur dès l'âge de quatre à 
cinq ans. 

D. A quel âge sont-ils obligés de communier? 
R. C'est quand ils ont l'esprit assez formé pour con-

naître l 'importance de cette action, ce qui arrive pour 
la plupart vers la douzième ou la treizième année. 

La première communion est une action des plus im-
portantes de toute la v ie , une action qui est à peu près 
aux enfants ce qu'est la profession aux novices : quand 
elle est bien faite elle nous dispose merveilleusement à 
vivre en bons chrétiens. Ainsi c'est un des principaux 
devoirs d 'un curé de s'appliquer avec un soin extra-
ordinaire à y préparer ceux en qui il voit assez de lumière 
pour faire un juste discernement entre le pain des Anges et 
le pain commun. Qu'il observe scrupuleusement sans pré-

(1) Plenissima peccatorum obtinetur abolitio, quando totius Ecclesue 
una est oratio. S. Léo. Serm. m . Jejun. septimi moisir. 
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tendre y rien changer de son autorité privée les règlements 
de son diocèse, soit pour le temps de cette préparation, soit 
pour les catéchismes, soit pour les différents exercices qui 
se font à cette occasion; qu'il insiste particulièrement 
pour inculquer à ces enfants, 1° les principaux articles 
de foi; 2° la manière de se bien confesser; 3° les points 
de l'exercice du chrétien dont ils sont capables, s'étudiant 
à les leur faire prat iquer; 4° combien ils doivent être 
retenus et dévots, pour se rendre dignes de la commu-
nion; 5° par quelles prières et autres bonnes œuvres ils 
doivent s'y p répare r ; 6° quels actes ils doivent faire avant 
et après, et il sera bon de les leur faire écrire pour les 
mieux apprendre . 

11 y a toujours grand sujet de douter de la valeur des 
confessions qui ont précédé; car les enfants font souvent 
des fautes é n o r m e s , et il leur en coûte beaucoup pour les 
accuser; en effet, s'ils le font , ils n'y mettent pas toujours 
la douleur suffisante, la plupart ont assez de lumières pour 
former le péché et n ' en ont pas assez pour le détruire; 
comme ces confessions sont fort suspectes, il est donc 
nécessaire que le pasteur zélé fasse faire à chacun une 
confession générale, et cela dès le commencement, pour 
les mieux disposer à l'absolution, et pour leur apprendre 
en m ê m e temps les exercices de la vie chrétienne qu'ils 
peuvent déjà observer ; il faut aussi les obliger à revenir 
de temps en temps pour mettre à l'épreuve leur fidélité 
à les prat iquer, veiller pour mieux s'en assurer sur leur 
condui te , et prier beaucoup pour eux. 

D. Pourquoi l'Église a-t-elle institué les fêtes? 
H. Ses intentions sont différentes selon leur diversité. 
L'Église a institué les fêtes consacrées aux mystères de 

notre Rédemption pour remercier Dieu de leur accom-
plissement , pour nous les faire honorer , et pour nous en 
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inspirer l 'esprit, comme nous l'avons dit ci-dessus. Elle a 
institué celles de la sainte Vierge et des saints : 1° en ac-
tions de grâces des dons célestes dont Dieu lésa enrichis; 
2" en l 'honneur de la gloire suréminente à laquelle ils 
sont élevés; 3° pour nous inviter à implorer leur secours, 
à imiter leurs exemples, et à rougir dans la vue de nos 
vices comparés à leurs éminentes vertus (1). 

D. Y a-t-il péché mortel de travailler sans une nécessité 
pressante un temps considérable les jours de fêtes qui sont 
de précepte? 

R. Il y en a tout autant que de travailler le dimanche, 
puisque l'Église le défend pour les uns comme pour les 
autres. 

L'Église ne le cédant pas en autorité à la synagogue, a 
sans doute le pouvoir d'instituer les fêtes, aussi bien que 
celle-ci en instituait. (Exod., n.) Et comme il y avait péché 
mortel à profaner les fêtes anciennes, puisque leurs pro-
fanateurs étaient punis de mort , il y en a aussi à violer en 
matière importante les nouvelles fêtes. 

FRUITS. 

Mon Sauveur Jésus-Christ, je reconnais la sainte Eglise 
pour votre épouse, pour ma mère et ma reine; et je 
suis très-marri de mon peu de soumission pour ses ordres. 

Je serai, avec votre grâce, plus exact désormais à les 
observer, surtout à entendre dévotement la sainte messe 
et à bien sanctifier les fêtes. 

EXEMPLES. 

Saint Antonin rapporte que deux jeunes gens étant 

(1) Tria sunt quœ in festivitatibus sanctoruin considcrare debemus , 
auxilium sancti , exemplum ejus, confusionein nostram. Bern. Serm. in 
Vitjil. SS. Pétri et Pauli. 
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allés à la chasse un jour de fête, ils entendirent ces pa-
roles : Frappe-le, frappe-le, et au même instant l 'un d'eux, 
qui avait négligé d 'entendre la messe, fut tué d'un coup 
de foudre. 

Géronce, mère de sainte Geneviève, fut frappée subite-
ment d 'aveuglement, et celte infirmité lui resta deux ans, 
pour avoir voulu obliger cette sainte jeune fille à rester 
à la maison un jou r de fête pendant les offices, et pour 
avoir répondu par des injures et par un soufflet aux rai-
sons qu'elle lui représentait pour obtenir la permission d'y 
aller. (Sur., 3. Januar.) 

Vincent de Beauvais raconte qu'un homme charroyant 
des gerbes un jour de Saint-Jacques, une main invisible 
lança du ciel un feu dévorant qui les consuma avec la 
charrette, et qui tua les bœufs. (Spec. histor. t. XXVII, 
c . XI,i.) 

Une femme commençant de sarcler un jour de saint 
Jean-Baptiste (1), ses mains furent saisies d 'un feu secret 
qui lui causait une douleur insupportable, et son visage 
parut tout enflammé et couvert de pustules. Un châti-
ment si visible de la main de Dieu lui fit connaître sa 
faute; mais elle ne fut délivrée de sa douleur et de sa dif-
formité , qu'après avoir demeuré quatre mois en pénitence 
et en prière devant le sépulcre de saint Martin. (Sever., 
t. II. Mirac. S. Mart. c. LVII.) 

( l j Le jour de saint Jean-Baptiste et celui de saint Jacques étaient autre-
fois fêtes d'obligation. 
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S E C O N D E D O C T R I N E 

DES AUTRES COMMANDEMENTS DE L'ÉGLISE 

D. Que nous ordonne l'Église par le cinquième com-
mandement? 

R. Elle nous ordonne de jeûner les quatre-temps, les 
vigiles et tout le carême. 

L'Église a institué les jeûnes des quatre-temps, soit en 
reconnaissance des bienfaits dont Dieu nous favorise pen-
dant les quatre saisons de l ' année , soit pour obtenir les 
grâces nécessaires aux clercs qui reçoivent les saints 
ordres en ce temps-là. Elle a institué ceux des vigiles 
pour nous disposer à célébrer les fêtes qui les suivent avec 
plus de dévotion ; et enfin ceux de la sainte quarantaine, 
pour honorer le jeûne du Sauveur dans le désert , et pour 
nous préparer à la solennité et à la communion de Pâques. 
Mais cette préparation demande , outre le j e û n e , une fer-
veur extraordinaire dans l'exercice de la prière et des 
autres bonnes œuvres pendant tout ce saint temps. Ce 
temps est appelé par saint Ignace une imitation de la con-
versation de Dieu (1), qui est toujours occupé à la contem-
plation de ses grandeurs , et à des actions toutes divines; 
par saint Jean Chrysostome, un printemps spirituel, pen-
dant lequel toutes les vertus doivent fleurir; par saint 

(1) Quadragesimam nolitepro nihilo habere , imitationcm enimcontinct 
conversationis Dei. Ignat. Ep. ad Philip. 
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Grégoire pape, la dime de toute l 'année, et c'est une 
dîme que saint Augustin nous exhorte à payer avec une 
grande exactitude (1). 

D. En quoi consiste le jeûne? 
R. Il consiste à s'abstenir des aliments que l'Église a 

défendus, à ne dîner que vers l 'heure de midi , et à ne 
faire le soir qu ' une légère collation. 

On ne faisait autrefois les jours de jeûne qu'un seul 
repas, qu'on prenait en carême après vêpres et assez 
tard, en un autre temps après none et vers les trois heures. 
Maintenant l'Église , condescendant comme une bonne 
mère à la faiblesse de ses enfants, leur permet de prendre 
ce repasà midi et de faire le soir une légère collation. 
Mais il faut bien prendre garde, soit à ne pas anticiper 
cette h e u r e - l à (2) , soit à ne pas excéder à la collation, 
tant pour la qualité des aliments, qui doivent être des 
moins nourrissants (3), que pour la quantité, qui ne 
doit pas aller au delà de la quatrième ou au plus de la troi-
sième partie d 'un souper ordinaire. 

D. Y a-t-il obligation d'observer les jeûnes que l'Église 
commande? 

R. On y est obligé dès qu'on a atteint l'âge de vingt-un 
ans, à moins d'en être exempté par quelque empêchement 
légitime et manifeste, ou, si cet empêchement est douteux, 
par la dispense de l'évêque ou du curé, à qui il faut avoir 
recours en ce cas-là. 

(1) Qui toto anno nobis viximus}, saltcm vel paucos hos (lies Domino 
vivamus. Aug. Servi. l.xv. de Temp. 

(2) Les théologiens autorisaient à diner vers les 11 heures. 
(î) De droit commun on ne peut user à la collation que de fruits, de 

légumes accommodés à l'eau ou à l'huile, et aussi de petits poissons. Dans 
certains diocèses, en vertu d'une dispense particulière, on peut faire usage 
de beurre et de fromage. , 
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Tous les empêchements légitimes du jeûne se réduisent 
à deux, qui sont l'impuissance et le travail. Les malades, 
les femmes enceintes, celles qui nourrissent, les pauvres, 
les vieillards qui ont passé l'âge de soixante ans, et dont 
il n'est pas manifeste qu'il leur reste assez de force pour 
jeûner , sont dispensés du jeûne par l'impuissance. Le 
travail en excuse les laboureurs, les vignerons, les for-
gerons, les maçons et les autres travailleurs et artisans 
dont le métier est rude et pénible, comme aussi les 
voyageurs qui font à pied de longues journées. 

D. Est-il expédient d'user toujours de ces dispenses? 
R. Il est, au contraire, fort à propos de n 'en user que le 

moins qu'on peut. 
C'est à quoi nous n 'aurons point de peine, si nous 

considérons les fruits inestimables que produit le jeûne. 
Le jeune est l'aliment salutaire de notre âme (I); p a r l a 
soustraction des viandes les plus capables d 'échauffer les 
sens, il éteint les ardeurs de la concupiscence ; par l 'ex-
ténuation du corps, il purifie l 'âme de ses taches, et lui 
mérite une gloire éminente, comme le fer qui, en dé-
chirant et en brisant la terre , en arrache les mauvaises 
herbes, et la prépare à une riche moisson; par le retran-
chement de ces vapeurs épaisses qui appesantissent l'es-
prit , il lui donne des ailes pour s'élever à la contempla-
tion des choses divines (2). Enfin le j e û n e , comme dit 
saint Jean Climaque, est la joie du cœur , le médiateur 
de la bienheureuse paix de l 'âme et du calme des pas-
sions, un remède salutaire pour le corps, et la porte du 
paradis; pour parler avec saint Jean Chrysostome, il 

(1) Jejunium anima» nostrae alimcntum. Cliryso.it. Ilom. I. in Genes. 
(2) Jejunium purgat animam, mentem sublevat, propriain carnem 

spiritui subjicit... libidinuin ardores extinguit. . Avg. Serm. x x m . de 
Temp. 
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forme un riche diadème, dont tous les âges et tous les 
sexes sont merveilleusement ornés. C'est l'excellence de 
ces fruits admirables du jeûne qui doit animer chacun de 
nous. 

Il faut, dit saint Basile (Serm. H. de Jejun.), que les riches 
l 'embrassent, de peur que, s'ils dédaignent de le convier 
à leur table, il ne les accuse devant le souverain Législa-
teur ; les pauvres, comme l'ayant pour compagnon ordi-
naire dans leurs repas; les enfants, afin d'être arrosés 
comme de jeunes plantes par ses eaux salutaires; les 
vieillards, pour en avoir déjà surmonté les difficultés par 
une longue hab i tude ; enfin le même saint juge qu'il doit 
être aussi naturel aux femmes de jeûner que de respirer. 
11 faut en excepter néanmoins celles dont le jeûne pourrait 
nuire à l 'enfant qu'elles nourrissent ou qu'elles portent. Car 
alors c'est u n devoir positif pour elles de soutenir leurs 
forces. Mais, selon la pensée de saint Augustin, nos jeûnes 
ne seront point parfaits s'ils ne sont soutenus de l 'aumône : 
Jejunia nostra ut plena sint, miserkordiœ pinguedine sagi-
nentur. (Aug. Serm. LXV. de Temp.) 

Et comme il serait presque inutile de labourer seule-
ment la surface de la terre, si la charrue ne pénétrait 
profondément dans son sein , il servirait fort peu de châ-
tier et mortifier seulement la chair par le jeûne et par 
l 'abstinence de certaines viandes. 11 faut , dit saint Ber-
nard , que les yeux jeûnent aussi et s'abstiennent des 
mauvais regards, les oreilles de discours pernicieux et 
inutiles, la langue de la médisance, les mains des œu-
vres criminelles, l 'âme de toute sorte de vices. (Serm. 
de Quadr.) 

D. Qu'est-il ordonné par le sixième commandement? 
R. Il est ordonné de ne point manger de viande le 

vendredi ni le samedi. 
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L'Église a institué l'abstinence du vendredi en mémoire 
de la passion de Notre-Seigneur , et pour nous faire 
prendre quelque part à ses peines et à ses mérites. Elle a 
ordonné l'abstinence du samedi en mémoire de sa sépul-
ture, en l 'honneur de la très-sainte Vierge, et pour nous 
préparer au saint dimanche par cette mortification. C'est 
à nous, comme étant les enfants d 'une mère si sage, 
d'entrer dans ses saintes intentions. 

D. N'y a-t-il point d'autres préceptes de l'Église? 
R. Elle ordonne de ne point célébrer de noces l'Avent 

ni le carême. 
La raison qui a porté l 'épouse de Jésus-Christ à dé-

fendre la célébration des noces en ce temps- là , vient 
de ce que c'est un temps consacré à la prière et à la pé-
nitence. 

D. L'Église nous ordonne-t-elle quelque autre chose? 
R. Elle nous ordonne de plus de fuir les excommuniés, 

qui sont dénoncés, excepté dans les cas de nécessité et de 
charité, et, si nous tombons dans l 'excommunication, de 
nous en faire absoudre au plus tôt. 

L'Église nous fait le premier de ces deux commande-
ments , autant pour por ter ies personnes excommuniées 
à rentrer en elles-mêmes, voyant qu'on les fuit comme 
la peste, que pour nous garantir de leur commerce, qui 
ne peut être que contagieux. 

Elle nous fait le second, à cause des maux étranges que 
renferme l'état déplorable de l 'excommunication : par 
exemple, d'être retranché du corps de l'Église comme 
un membre gangrené; d'être exclu des divins offices, 
de la sainte messe et des sacrements; d'être privé des 
prières et des suffrages communs des fidèles, assujetti à 
la tyrannie du démon, bourrelé par de cuisants remords 
de conscience, agité par des frayeurs épouvantables, 
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exposé à un péril manifeste de tomber dans l'obstination 
et le désespoir, et d'être privé de la sépulture ecclésiastique 
dans le cas où l'on viendrait à mourir en cet état-là. 
Après cela qui n 'aura une horreur extrême des péchés 
que l'Église défend sous peine d'excommunication? Qui 
donc, se trouvant malheureusement lié d 'une si terrible 
censure, ne s'en fera délier au plus tôt par une digne pé-
nitence et par une entière réparation des maux qui lui ont 
attiré ce châtiment? 

FRUITS. 

J'ai bien du regre t , ô mon Dieu, de mon peu d'exacti-
tude à garder le j e û n e . 

Bénissez, de grâce, la résolution que je fais d'v être plus 
exact à l 'avenir. 

E X E M P L E S . 

Ce fu t , comme dit saint Basile, par le jeûne que Moïse 
mérita de converser familièrement avec Dieu, et de rece-
voir de sa main les deux tables du Décalogue (Exod,., xix) ; 
que Daniel apprit aux lions à j e û n e r , et se garantit ainsi 
de leur rage (Daniel, vi); que les trois enfants dans la four-
naise, comme dit Origène, en étouffèrent les flammes 
(Daniel, n) ; que les Ninivites apaisèrent la colère de Dieu. 
(Jon., m.) 

11 y avait du temps de saint Jean Cnrysostome une si 
belle émulation pour l'observation du jeûne du carême 
parmi les fidèles de Constantinople, qu'ils s'y portaient 
comme à l 'envi; plusieurs d'entre eux ne mangeaient 
que des légumes, des herbes et des fruits; il y en avait 
qui le passaient tout entier jeûnant au pain et à l 'eau; 
d'autres passaient deux jours entiers, sans rien prendre. 
Chrysost. Hom. n. in Genes.) 
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Saint Placide, fds d 'un grand seigneur de Rome, s'était 
consacré dès l 'âge de neuf ans au service de Dieu sous la 
conduite du grand saint Benoît; pendant tout le carême 
il ne mangeait que le dimanche, le mardi et le jeudi ; et 
ces trois jours-là un peu de pain et d'eau faisait tout son 
repas. 

Sainte Brigide, non contente d'honorer le vendredi la 
mémoire de la passion du Sauveur par l'abstinence de 
la viande, mêlait à sa nourriture une herbe plus amère 
que la suie, et faisait découler sur ses bras de la cire 
fondue. 

FIN DE LA QUATRIÈME PARTIE. 



C I N Q U I È M E P A R T I E 

DES YICES ET DES VERTUS 

Tout le bonheur du chrétien consiste à détester le vice 
et à pratiquer la vertu. C'est là son devoir le plus indis-
pensable, un devoir auquel se réduisent tous les com-
mandements qui lui sont faits : ainsi, pour mettre la der-
nière main à cet ouvrage, il est à propos qu'après avoir 
parlé des commandements , nous traitions des vices et des 
vertus. 

P R E M I È R E I N S T R U C T I O N 

DU PÉCHÉ EN GÉNÉRAL 

P R E M I È R E DOCTRINE 

DE LA NATURE DU PÉCHÉ ET DE SES DIFFÉRENTES ESPÈCES 

D. Qu'est-ce que le péché? 
R. Saint Augustin dit que c'est toute action, toute parole, 

ou tout désir contraire à la loi naturelle (I). 

(1) Peccaium est factum, dictum, yel coiicupitum contrà lcgem œter-
naiii. Aug. I. XXIt. cour. Faust, c. xxvn . 

6 * 
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Le péché, dit saint Thomas ( i . 2. q. 71. art. 6) , esl 
un acte mauvais , libre et volontaire : et de même qu'un 
ouvrage est mauvais ou défectueux, quand il n'a pas la 
justesse que l 'art demande , ainsi nos actes sont mauvais 
ou vicieux quand ils ne sont pas conformes à leur règle. 
Or la première règle de tout ce que nous pensons, disons 
et faisons, c'est la loi éternelle par laquelle Dieu, qui est 
la sagesse m ê m e , règle ce que nous avons à embrasser 
ou à rejeter. C'est de cette loi originaire que dérivent 
les deux autres qui nous servent aussi de règle dans tous 
les mouvements volontaires intérieurs et extérieurs de 
notre vie; c 'est-à-dire, la loi naturelle, qui consiste dans 
la lumière et le dictamen de la raison, et la loi positive, 
qui renferme tous les justes commandements de nos su-
périeurs légitimes. Saint Augustin nous a donc donné une 
idée fort juste du péché, quand il a dit que c'est une ac-
t ion, une parole ou un désir contraire à la loi éternelle, 
en y comprenant en même temps les mauvaises pensées 
et les omissions criminelles. 

D. Combien y a-t-il de sortes de péché? 
R. Il y en a deux, le péché originel et le péché actuel. 
D. Qu'appellez-vouspéché originel? 
R. C'est celui que nous avons commis en Adam, dans 

lequel nous sommes cofiçus, et avec lequel nous nais-
Sons. 

Dieu forma Adam pour être le chef de tous les hommes, 
quant à la nature et quant à la grâce ; et renfermant par 
sa souveraine autorité leurs volontés dans la sienne, après 
lui avoir fait un commandement de ne pas manger des 
fruits de l 'arbre de la science du bien et du mal, il voulut 
que son obéissance ou sa désobéissance fût comme héré-
ditaire et passât de lui à ses descendants. Notre pre-
mier père ayant malheureusement violé ce commande-
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ment , nous avons péché en lui ( t) , non par notre volonté, 
mais par la s ienne; de même que la main qui tue un 
homme ne pèche pas par el le-même, mais par la volonté 
qui l'y pousse, et à laquelle elle est unie. C'est là le péché 
originel; et il porte ce n o m , parce que nous le contrac-
tons dans notre conception par laquelle nous tirons notre 
origine d 'Adam, comme nous eussions reçu de la même 
manière la justice originelle, s'il n'eût pas mangé du fruit 
défendu. 

1). Quels sont les maux que le péché originel nous a 
causés ? 

R. Ce sont la perte de la justice originelle, l'inimitié de 
Dieu, la sujétion au diahle, l'ignorance de l 'entendement, 
la dépravation de la volonté, la langueur pour le bien 
dans l'appétit irascible, la pente au mal dans l'appétit 
concupiscible, les incommodités du corps, la mort tem-
porelle, la damnation éternelle. 

Dieu ne faisant rien de défectueux, forma le premier 
homme dans un état très-parfait (2), le douant de la j u s -
tice originelle qui renfermait la grâce sanctifiante et tout 
un ensemble de dons admirables, en vertu desquels son 
âme était assujettie à Dieu, son corps à l 'esprit, ses pas-
sions à la ra ison, les animaux à son empire; il avait l'es-
prit très-vif et divinement éclairé, le cœur très-droit et 
incapable de toute fourberie, un corps très-sain, exempt 
de toute incommodité et de la mort même. Mais par un 
juste jugement celui qui se révolta contre son Dieu fut 
privé de tous ces privilèges divins, et puni d 'un côté par 
la rébellion de la partie inférieure contre la partie supé-

(1) Per unum hominem peccatmn in hune munduin intravit... in quo 
omnes peccaverunt. Rom. v. 

(2) Fecit Deus hominem rectum. Eccl. v u . Sumtna in carne sanilas, in 
animâ tolâ tranquillitas. Aug. I. XIV. de Civ. c. xxv i . 



200 du p é c h é e n g é n é r a l . 

r ieure, de l 'autre par ces autres maux dont nous avons 
fait mention dans notre re'ponse. 

D. Par quel moyen Dieu a-t-il réparé les ravages du 
péché originel ? 

R. Par l ' incarnation de son Fils (t). 
L'excellence d 'un remède si divin rend heureuse la 

faute qui a mérité d'être réparée par un si saint et si grand 
rédempteur; car Notre-Seigneur y a divinement remédié 
par ses satisfactions surabondantes, par ses mérites infi-
nis, par sa céleste doctr ine, par les exemples de sa très-
sainte vie , et par l'institution des sacrements, principa-
lement du baptême. 

D. Qu'appelez-vous péché actuel? 
R. C'est celui que nous commettons nous-mêmes après 

avoir atteint l'âge de la raison. 
Quand ce péché est souvent ré i téré , il produit le vice 

et la mauvaise habitude, qui ajoute à la malice une pente 
à des péchés semblables, pente t rès-for te et difficile à 
arrêter ; c'est ainsi qu 'un c lou , lorsqu'il a été enfoncé 
dans une muraille à coups redoublés de mar teau , ne s'en 
arrache que très-difficilement. C'est ce que saint Bernard 
déclare très-bien : Au commencement , d i t - i l , le péché 
est insupportable au juste; dans la suite il lui est pesant ; 
de pesant il lui devient léger; de léger , doux et agréable. 

1). Quelles sont les sources les plus ordinaires du péché 
actuel ? 

R. Ce sont l ' ignorance, la faiblesse et la malice. 
On pèche par ignorance, lorsqu'on fait une action 

mauvaise sans en connaître la malice, ou que l'on en 
omet une bonne n 'en sachant pas l'obligation, mais par 
suite d 'une ignorance coupable; car si cette ignorance 

(1) Per quem nunc reconciliationem aecipimus. Rom. v. 
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n'était pas une faute en soi, le péché commis ou l'action 
négligée ne nous serait point imputable; on pèche par 
faiblesse, lorsqu'on est entraîné au mal par la violence 
d'une passion fougueuse; par malice, lorsqu'on s'y porte 
de propos délibéré et avec pleine connaissance. 

D. Combien y a-t-i l de sortes de péchés actuels? 
R. Deux sortes, le péché mortel et le péché vcniel (1). 
11 n'est point de péché qui ne blesse l'autorité souve-

raine que Dieu a sur nous en qualité d'auteur principal 
de notre vie, aussi n ' en est-il pas non plus qui n'offense 
sa divine majesté : si cette offense est griève, c'est un 
péché mortel , qui a pour résultat de détruire la charité, 
de tuer l 'àme qui en était vivifiée, et de la rendre digne 
des peines de l 'enfer ; si cette offense est légère, ce n'est 
qu'un péché vénie l , qui refroidit seulement la charité, 
blesse l 'àme, et l'expose aux peines du purgatoire. 

D. Comment p e u t - o n discerner le péché mortel du 
péché véniel? 

R. Un péché est mor te l , lorsque la volonté y donne 
un plein et entier consentement formel ou virtuel, et que 
d'ailleurs la matière est importante. 11 n'est que véniel 
lorsque le consentement de la volonté est imparfait, ou 
que la matière est légère. 

La grièveté d 'un péché dépend de deux choses, de la 
volonté qui y consent et de la matière en laquelle la loi est 
enfreinte; d 'abord, pour qu'un péché soit mortel , il faut 
que la volonté y donne un parfait consentement, consen-
tement soit formel ; soit virtuel; en second l ieu, que la 
loi soit violée en matière grave. Toutes les fois que l 'une de 
ces deux conditions manquera, le péché ne sera que vé-
niel. Néanmoins il n'y a que Dieu qui connaisse parfaite-

II) Peccatum aliud riamnabile, aliud veniale. Aug. 
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ment quels péchés sont mortels , et quels autres ne sont 
que véniels (1). 

D. Qu'entendez-vous par un consentement de la volonté 
parfait ou imparfait , formel ou virtuel? 

R. Le consentement de la volonté est parfait et formel , 
lorsqu'on a fait une parfaite et entière réflexion sur l'énor-
mi lédu mal auquel on se por te ; il est parfait et virtuel, 
lorsqu'on devrait faire et on pourrait faire attention en y 
apportant le soin nécessaire, bien qu'on ne le fasse pas 
actuellement; il est imparfait lorsqu'on n'en a et qu'on n'en 
peut avoir qu 'une connaissance confuse et imparfaite; 
comme il arrive dans l'assoupissement et dans le premier 
mouvement d 'une passion violente. 

Les actes de la volonté sont conformes aux lumières de 
l 'entendement qui les précèdent, et par conséquent le con-
sentement qu'elle donne au mal est parfait ou imparfait , 
selon que l 'entendement a ou peut avoir plus ou moins de 
connaissance. 

D. Quand est-ce que la matière d 'un péché est impor-
tante et de conséquence? 

R. Elle l'est quand ce péché renferme une injure notable 
contre Dieu , contre le prochain , ou contre nous-mêmes, 
quand il blesse extrêmement la raison ou la vertu , quand 
il est défendu sous des graves peines. 

Par exemple, le blasphème, le par jure , les injures 
atroces, les injustices considérables, l 'ivrognerie, l ' im-
pureté et tout ce qui serait défendu sous peine d'excom-
munication. 

D. Une action qui n'est de soi qu 'un péché véniel peut-
elle quelquefois être un péché mortel? 

R. Cela n'arrive que trop souvent. 

(1) Q u a e s i n t a u t e m l e v i a e t q u a c g r a v i a p e c c a t a ; n o n h u m a n o , s e d d t -

v i u o p e n s a n d a s u n t j u d i c i o . Aug. Eiicltyricl. c. LXXV1II . 
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Par exemple, 1° quand en la faisant on croit faire un 
péché mortel : car la conscience étant la règle prochaine 
de nos actions, elles sont plus ou moins mauvaises selon 
qu'elle en j u g e , quand même elles seraient bonnes en soi-
même; 2° lorsqu'on en doute et qu'on agit sous ce doute 
et sans vouloir en tenir compte, parce qu'alors on est censé 
vouloir pécher mortellement; 3° lorsque, par une action qui 
de sa nature n'est qu 'un péché véniel , on cause quelque 
grand scandale ou un dommage notable, et qu'on a dû et 
pu le prévoir; 4° quand on la fait avec une intention qui 
va jusqu'au péché mor te l , comme si en faisant un petit 
vol on voudrait pouvoir en faire un plus considérable. 

SECONDE DOCTRINE 

DES MOTIFS QUI NOUS EXCITENT A DÉTESTER LE PÉCHÉ MORTEL 

ET DE SES REMÈDES 

D. Quels sont les motifs qui nous doivent inspirer de 
l 'horreur pour le péché mortel ? 

H. Ces motifs se prennentde sa laideur, de l ' injure qu' i l 
fait à Dieu, à Jésus-Christ, et à toutes les créatures, et 
enfin des maux qu'il cause au pécheur. 

D. En quoi consiste la laideur du péché mortel ? 
R. Elle consiste dans son opposition aux ordres de la 

ra ison, et à la lumière de la grâce. 
Les actions du chrétien tirent toute leur beauté, leur 

droiture et leur perfection d 'une parfaite conformité avec 
la raison éclairée de la céleste lumière de la foi et de la 
grâce: or le péché s'oppose en droite ligne, ou, pour mieux 
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dire, est lui-même une opposition formelle à une règle si 
juste et si excellente; c'est donc une monstruosité, c'est 
un désordre, le plus hideux et le plus abominable qui 
puisse être. Et comme le fer qui est rouillé communique 
sa rouille à l 'or avec lequel on le mê le , ainsi le péché, a 
peine est-il entré dans la conscience, qu'il en efface les 
traits de cette céleste beauté que la raison et la grâce y 
faisaient rejaillir, et qu'il y grave les caractères infâmes 
de sa difformité. C'est un désordre qu i , pour belle que soit 
une âme, la rend plus noire que le corbeau, plus noire que 
le charbon (1), et, pour parler avec l 'Écriture, semblable 
à un animal immonde qui s'est roulé dans un bourbier (2). 
C'est le péché mortel qui fait d 'un homme saint et favori de 
Dieu, un scélérat, un infâme, un monstre de nature , un 
enfant de mort , et l 'opprobre du christ ianisme; c'est lui 
qui fait du juste un objet de malédiction pour Dieu, d 'horreur 
pour les anges, d'aversion pour les saints, de complaisance 
pour les démons (3). Enfin, et c'est tout dire, c'est le pe'ché 
qui a entièrement défiguré les anges, et qui en a fait des 
apostats et des démons. 

D. Quelle injure fait à Dieu le péché mortel? 
R. Il combat sa puissance attribuée au Père , sa sagesse 

appropriée au Fils , sa bonté qui est propre au Saint-Esprit; 
il attaque son autorité, sa justice, son immensité; il attente 
sur son domaine , sur sa gloire, sur sa vie même. 

I. Le péché mortel combat, 1° la puissance du Père, en 
la forçant, pour le dire ainsi, à concourir à des actions 
criminelles, du moins quant à la substance, et c'est ce 

(1) Anima si in peccato fuerit , nigrior corvo erit. Anselm. in Médit. 
Denigrata est super carbones faciès eorum. Thren. IV. 

(2) Sus Iota in volutabro luti. 11. Pelr. h . 
(3) Qui \ i l i is vivit , sepelitur famae, périt gloriae, crescit infamie. 

Chrysol. Scrm. I. 
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dont il se plaint lui - même par la voix d'isaïe (1), et non 
sans raison, puisque c'est comme lui enfoncer avec sa 
propre main une épée dans le sein ; 2° la sagesse du Fils , 
en refusant d 'en suivre les règles très-parfaites, pour se 
conduire par les lumières maudites d 'une passion in-
fâme (2), ce qui est une insolence pire mille fois que celle 
d 'un enfant qu i , au lieu de se conformer dans son travail 
aux règles de l 'ar t que son maître lui apprend, ne voudrait 
suivre que son caprice; 3° la bonté du Saint-Esprit, en 
tirant occasion de son excès infini pour offenser Dieu avec 
plus d'audace sur l 'espérance d'en obtenir le pa rdon , ce 
qui est armer cette bonté souveraine contre elle-mcme ; ce 
qui est surpasser en malice les démons, car s'ils font la 
guerre au Très-Haut , ce n'est point parce qu'il est bon , 
mais parce qu'il est le vengeur de leurs crimes. 

II. Le péché attaque la suprême autorité de Dieu en 
violant audacieusement ses lois les plus inviolables; sa 
justice si redoutable, pa r l e mépris insolent de ses menaces 
les plus terribles; son immensité, qui le rend présent par-
tout, par l 'audace qu'il a de l'affronter en face. 

III. 11 attente au domaine du Roi des rois, en lui sous-
trayant des personnes qui lui appartiennent par toutes sortes 
de droits, pour les asservir à la tyrannie du démon (3) ; à sa 
gloire, en lui ravissant, pour la donner à la créature (4), 
la qualité de fin dernière , qui est un des plus riches fleu-
rons de sa couronne; à sa vie, soit parce que lui refuser 
ces avantages c'est l 'anéantir en quelque sorte, puisque ce 
sont ces privilèges qui découlent immédiatement de sa di-

(1) Servire me fecisti in peccatis tuis, prxbuisti mihi laboremi n inï-
quitatibus tuis. Isa. x u u . 

12) Recede à nobis , scientiam viarum tuarum nolumus. Job. xxn. 
(3) A quocaptivitenenturadejusvoluntatem. II. Tim. II. 
(ù) Vae genti peccatrici , abalienati sunt retrorsùm. Sctlicet, versus 

rrealuras, ut exponil Lyran. Isa. i. 
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vinité, soil parce qu'il y a des pécheurs qui , par une ma-
lice exécrable, voudraient que Dieu n'eût pas le pouvoir de 
punir leurs c r imes , ou qu'il ne fût pas assez juste ou assez 
sage pour le faire (I). 11 est vrai que tous ces malheureux 
efforts du péché contre la majesté divine sont vains; néan-
moins , comme en matière d ' injure on a plus d'égard à 
l'intention qu'à l ' injure m ê m e , c'est un véritable déicide 
par lequel le pécheur ôte, quant à la disposition de sa vo-
lonté, la vie à Celui qui est l ' immortel (2). Quand même 
le péché ne renfermerait pas un si horrible attentat, il est 
certain que, comme il offense un être d'une grandeur in-
finie, sa malice va aussi jusqu'à l 'infini (3) ; et l'on peut 
dire de lui ce qui se dit de Dieu, quoique dans un sens 
bien différent, qu'il est impossible de déclarer ce que c'est, 
de le comprendre, d'en donner une juste idée (4). Saint 
Thomas croit même que Dieu, tout infiniment éclairé qu'il 
soit, ne peut pas inventer des supplices proportionnés à son 
énormité, que mille enfers ne suffiraient pas pour le punir 
selon ce qu'il mérite (a). 

D. Quels outrages le péché fait-il à Jésus-Christ? 
R. 11 empêche le fruit de sa passion, il en renouvelle, 

autant qu'il dépend du pécheur, les supplices et les op-
probres, il le crucifie dans nos cœurs. 

(1) Ipsum quantiim est de se Deum propria perimit voluntas... Crudclis 
plané et execranda malitia, quœ Dei potcntiaiu , justitiam, sapienliain 
perirc desiderat. Bern. Serm. m . de Besurrecl. 

(2) Vert omnis liomo malus, quantiim ad voluntatem suam, mittit ma-
num in Deum , et occidit eum. Chrysost. 

(3) Peccatum in Deum commissum quamdam haliet inGnitatem ex in-
flnitate d iv ins Jlajestatis. D. Thom. m . p. q. 1, a. 2. 

(Il) Cùm dicitur, dici non potest ; cùin œstimatur, œsliniari non potest ; 
cum delinitur, definiri non potest. Greg. Naiian. 

(5) Deus sapientissimus pœnain mortali peccato correspondentem exco-
gitare non potest, nec ad digne puniendum mille inferi responderent 
D. Thom. Opusc. LXiu. 
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1° Le péché mortel empêche le fruit de la passion du 
Sauveur, en damnant les hommes , pour le salut desquels 
il l'a soufferte; et ce fut là un des principaux sujets de son 
agonie au jardin des Oliviers ; 2° il rcsouvelle, autant qu'il 
dépend du pécheur, ses supplices et ses opprobres, en ce 
que s'ils ne suffisaient pas pour l'expiation de nos crimes 
dont il s'est chargé , il serait obligé de les endurer une 
seconde fois (1), de même que dans l'ancienne loi il fallait 
renouveler les sacrifices de propitiation à mesure qu'il se 
commettait de nouveaux péchés; 3° il le crucifie dans nos 
cœurs en étouffant la grâce, par laquelle il y vit d'une 
vie qu'il s'est acquise par la perte de sa vie naturelle: 
le pécheur se faisant ainsi le bourreau et la croix du Fils de 
Dieu (2). 

D. Quel tort le péché fait-il aux créatures? 
II. 11 opprime celles qui sont privées de raison par l 'u-

sage criminel qu'il en fait ; il scandalise les bons et les 
méchants par les mauvais exemples qu'il leur donne; il 
prive les âmes du purgatoire de leur soulagement, par la 
soustraction de nos suffrages; il redouble la peine des 
damnés par l 'accroissement de leur nombre; il afflige les 
anges et les saints, autant qu'il est possible, par l'offense 
qu'il fait à leur roi , dont la gloire leur est infiniment plus 
chère que leur propre salut. 

C'est pour venger ces injures que toutes les créatures, 
vivantes et insensibles, s'armeront un jour contre les pé-
cheurs. C'est en vue de cette exécution que le Sage les 
appelle des esprits vengeurs, qui, à la consommation des 

(1) Peccator quantum est de se ,dat occasionem ut Chiistus iteriiin cru* 
ciOgatur. Itlcm.stip. Ep. ailllcbr. Teccator quantum ad se pertinet Jcsum 
extinguit. Beda. 

(2) Rursinn crucifigentes sibimetipsis Filiuin Dei. Ilcbr. VI. Iiituere, ne 
mortiferam crucem eOïcias, in qua lacias Filium Dei amans doloribus in-
terire. Damian. Serm. i. de Exaltai. S. Cruels. 
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siècles, agiront (le toutes leurs forces, et se rassasieront des 
ordres de la justice divine ( i ) , marquant par cette façon 
de parler avec combien d'activité et de fureur elles déchar-
geront sur les réprouvés tout ce qu'elles ont de plus cruel 
et de plus affligeant. 

D. Quels maux cause-t-ilau pécheur? 
R. Il le rend ennemi de Dieu, esclave du démon , com-

pagnon des an imaux; il ruine en lui les biens de la nature, 
le dépouille des dons de la grâce , lui enlève la couronne 
de la gloire ; il expose son corps à diverses maladies, et 
souvent à une mort avancée; son â m e , à de fâcheux cha-
grins et à de cuisants remords de conscience; son corps et 
son âme, à des peines infinies en leur nombre , en leur 
excès et en leur durée. 

Ces cruelles hostilités du péché contre le pécheur font 
voir, 1° que ni les tigres, n i les peuples les plus cruels, ni 
les dénions même ne sont pas capables d'exercer contre 
l 'homme une barbarie pareille à celle dont il s'accable lui-
même , quand il commet un péché et qu'il transperce son 
cœur de ce glaive, qu'il infecte son âme de ce venin , qu' il 
loge ce serpent dans son sein ; 2° qu'il n'est pas possible 
de concevoir une folie qui approche de celle qu'il fait pa-
raître , lorsque, voulant contenter sa passion, il s'expose à 
des maux si horribles pour un petit plaisir, ou pour un 
léger intérêt; 3° que quand il vit en repos avec un tel dé-
sordre , c'est un signe effrayant, puisque cela fait voir que 
le péché est dans son cœur comme dans son centre et 
dans son élément. 

D. Quels remèdes y a-t-il contre le péché mortel? 
R. Pour expier ceux que l'on a commis, il faut recourir 

à la pénitence; pour n 'en plus commettre , il faut mettre 

(1) Sunt spiritus, qui ac! vindictam creati sunt.. . et in temporc con-
summationis effutidcnt virtulcrr..., mandatis ejus epulabuntur.EccJ. xxx ix . 
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en pratique tes moyens d'éviter la rechute marqués 
ailleurs, et y ajouter les suivants. 

1° Pensez au temps de la tentation , que Dieu vous 
regarde (1), qu'il pénètre même jusqu'au centre de votre 
âme (2). comme l ' âme s'insinue jusque dans les parties 
les plus secrètes du corps , et que c'est en lui que vous 
avez la vie, le mouvement et l'être (3), comme le poisson 
vit, se meut et subsiste dans l 'eau; en sorte que , selon 
l'expression excellente de sainte Thérèse, si vous venez à 
commettre le péché dont vous êtes tenté, ce sera jeter de 
l 'ordure dans l 'essence adorable de Dieu. 

2° Aimer le silence ; car lorsqu'il est soutenu d'une 
ferme confiance en Dieu, il fortifie notre âme dans ses 
combats (4). 

3° Fuyez l 'oisiveté, et tenez-vous toujours occupé au 
travail, ou à quelque exercice conforme à votre état; car 
si l'oisiveté est la mère de tous les vices, une honnête oc-
cupation ferme la porte à l'esprit tentateur, et nous rend 
victorieux de ses attaques (3). 

4° Prenez au moins les jours de fête quelque moment 
pour penser aux mystères de notre religion, ou à l 'une des 
quatre tins dernières; car la pensée fréquente que nous en 
avons nous garantit du péché (6). 

5° Faites chaque jour un peu de lecture spirituelle, 
c'est un remède souverain contre toutes sortes de vices (7). 

(1) Servavi mandata tua, quia omnes viae meae in conspectu tuo. 
Psal. c x v m . 

(2) Sic circumdat, ut penetret. Grcg. Ilom. x v u . in Ezecli. 
(3) In ipso vivimus, movemur et sumus. Acl. x v i l . 
(6) In siienlio et spe erit fortitudo vestra. Isa. iv. 
(5) Non facilè capilur à diabolo, qui bono vacat exercitio. Ilieron. 
(0) Memorare novissima tua, et in aeternum non peccabis. Eccl. vil. 
(7) Lectione universa bominutn vitia purgantur. Amb. 

T. I I . 7 
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FRUITS. 

Soyez à jamais béni , ô grand Dieu, de cette invincible 
patience avec laquelle vous avez supporté jusqu'à présent 
cechétif ver de te r re , qui a bien osé se soulever tant de 
fois contre votre divine majesté. 

Je rougis de mes attentats, je les déteste; accablez-moi, 
je vous prie, de toutes sortes de maux , plutôt que de souf-
frir que j ' en commette de semblables. 

EXEMPLES. 

Le bon vieillard Eléazar aima mieux souffrir la mort que 
de violer la loi de Dieu, et d 'en faire même semblant. 
( II. Machab., vi. ) 

Saint Anselme eut mieux aimé aller en enfer avec l ' in-
nocence qu'en paradis avec le p é c h é ( l ) . Une des maximes 
du grand saint Louis, ce modèle accompli de tous les rois, 
c'était que la mort est préférable au péché. Aristote, tout 
païen qu'il fu t , a inséré la même maxime dans sa mo-
rale (2). 

T R O I S I È M E D O C T R I N E 

DES MOTIFS QUI EXCITENT A DÉTESTER LE PÉCUÉ VÉNIEL, 

ET DES REMÈDES A Y APPORTER 

D. Pour quelles raisons devons-nous détester le péché 
véniel? 

(1) Mallem purus et innoccns g e b e n n a m , qu&m peccati sorde pollutus, 
cœloruin régna intrare. Anselm. i v . cle Beat. posl. Aug. Serm. i x . inter 
parvos. 

(2) Melius est inori , quàm aliquid contra bonum virtutis facere. Arisl. 
v. Elltic. 
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R. Nous devons le détester à cause de l ' injure qu'il 
fait à Dieu, des dommages qu'il cause à l 'homme, et du 
danger auquel il l'expose de tomber dans le péché mortel. 

11 y a des péchés véniels que l'on commet par surprise, 
ou par quelque occasion extraordinaire, auxquels les saints 
ont été sujets. Il y en a que l'on commet avec pleine con-
naissance, ou par le penchant d'une affection déréglée 
que l'on ne combat presque pas, ou par l'effet d'une 
longue habitude dans laquelle on a persévéré. Or ce sont 
particulièrement ces derniers qui offensent Dieu, nuisent 
au chrétien, et le disposent peu à peu au péché mortel; 
aussi, selon le sentiment de saint Thomas, il vaudrait 
mieux souffrir la mort que de commettre de propos délibéré 
un seul péché véniel (1). 

D. Quelle injure le péché véniel fait-il à Dieu? 
R. Il déshonore sa très-haute Majesté. Il blesse son au-

torité souveraine. Il offense son divin amour. 
1° Le péché véniel déshonore la Majesté de Dieu par 

l'opposition qu'il a avec sa pureté inviolable; cette oppo-
sition est si grande, dit saint Bernard, qu'autant nous 
éprouvons de mouvements déréglés par notre faute, au-
tant nous faisons d'outrages aux vertus de Dieu (2). Ainsi 
nos mouvements de colère outragent sa douceur; nos 
mouvements d'envie sa charité, et ainsi des autres. 2° Le 
péché véniel blesse l'autorité de l 'Éternel, par le mépris 
insolent du commandement qu'il nous fait d'éviter les 
fautes les plus légères, voulant que notre vie soit aussi 
pure que la prunelle de l'œil (3). 3° Il blesse son a m o u r , 

(1) Debet priùs homo suslinere mortem, quàm ut peccet venialiter. 
D. Thomas in iv. Seul. dist. 19. q. 2. a. 3. 

(2) Singuli illiciti motus animi mei quxdatn sunt in te convitia Deus 
meus. Bcrn. Ep. XLII. 

(3) Jussit cautissimfc minima vitari, ut quàm pura est pupilla oculi , tain 
pura esset vita christiani. Sal. I. III. de Provid. 
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par la laideur qu'il cause dans l 'âme la plus digne des ca-
resses du divin Amant, la remplissant, dit saint Augustin, 
(Serm. XLI. sanct.), d 'une corruption véritable, et l'infec-
tant de taches qui la rendent difforme, hideuse, insup-
portable et pénible pour son célesteËpoux. Aussi, dit sainte 
Catherine de Gènes, quand cette âme se voit à l 'heure 
de la mort si défigurée, elle se condamne elle-même au 
purgatoire pour y être lavée de ses taches comme dans un 
bain de feu ; mais elle soulfre l 'extrême ardeur de ce feu 
avec un grand repos, car il lui est beaucoup plus sup-
portable que ne serait dans le paradis la vue de sa laideur 
comparée à la beauté de Dieu; celte peine d'ailleurs n'est 
point à comparer avec la confusion qu'elle y aurait de 
se voir désagréable aux yeux de son divin Époux. 

D. Quel préjudice apporte à l 'homme le péché véniel? 
H. Il arrête son avancement dans la perfection. Il 

empêche l'accroissement de ses mérites. Il retarde la 
jouissance de sa béatitude. 11 l'expose aux peines du pur -
gatoire. 

Le péché véniel apporte à l 'homme le premier de ces 
quatre préjudices, parce que la perfection chrétienne 
consiste dans l 'union de l 'âme avec Dieu par une charité 
consommée, charité dont il empêche l 'exercice, et dont 
il arrête le progrès. Le deuxième, parce que nos mérites 
croissent à proportion de notre ferveur à multiplier nos 
bonnes œuvres, et à les animer d 'une plus grande charité; 
or le péché véniel ralentit cette ferveur. Le troisième, 
parce que si la moindre tache rend l 'âme indigne d'entrer 
dans la cité céleste (I), il n'est point de péché, quelque 
léger qu'il soit, qui ne la souille (2). Le quatrième, parce 

(1) Non intrabit in eam aliquid coinquinatuin. Apec. ï\l. 
(2) Dedlsti macu'am in anima tua, Eccl. xt-vil. 
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q u e , selon les ordres de la divine justice, il est nécessaire 
que tout péché jusqu'au plus petit soit puni (1), ou en ce 
monde, pa r l e s rigueurs de la pénitence, ou en l 'autre, 
par les peines du purgatoire, et même par les tourments 
de l 'enfer pour ceux qui meurent dans la disgrâce de Dieu. 

D. Comment est-ce que le péché véniel expose au péché 
mortel ? 

R. C'est par l'obstacle qu'il met à la grâce efficace, par 
les plaies dont il blesse l 'âme, pa r l e penchant au mal 
qu'il y laisse. 

Une petite fente suffit quelquefois pour faire couler à 
fond un gros navire ; et un petit ver , pour renverser un 
grand bât iment ; c'est de la sorte que le péché véniel pré-
cipite peu à peu dans l'abîme du mortel. Ce malheur 
arrive quelquefois par un coup de la justice divine; car 
Dieu, en punition de nos fautes légères, permet que nous 
tombions dans de plus grandes, en nous soustrayant sa 
grâce efficace (2) ; il arrive quelquefois par une suite mal-
heureuse du dégât que ces fautes font dans notre âme, qui 
est la vigne du Seigneur (3), obscurcissant notre entende-
men t , affaiblissant notre volonté, et portant le dérègle-
ment dans notre appétit sensitif; quelquefois enfin il a lieu 
par l'efTet malheureux d'une longue habitude, qui, faci-
litant toutes choses, fait qu'on se porte sans aucun re-
mords à des fautes énormes, après s'être relâché par de 
petites fautes souvent réitérées (4). 

(1) Iniquilas hominis parva magnave sit, puniatur necesse e s t , aut ab 
ipso pœnitente, aut à Deo vindicante. Aug. in Psal. LVIII. 

(2) Difficile est ut cadere in graviora non permittatur, qui non veretur 
minora coinmitlere. Hilar. 

(3) Capite nobis vulpesparvulas, quae demoliuntur vineas. Cant. II. 
(4) Per levia peccata delectimus, et usu cuncta leviganie, nequaquàin 

post committere graviora timemus. Gregor. in Moral. 
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D. Par quels remèdes peut-on purifier l 'âme des péchés 
véniels que l 'on a commis? 

Pi. Par le sacrement de pénitence, et par ce que la 
Théologie appelle les sacramentaux. 

C'est-à-dire l 'eau bénite, le pain bénit , l'oraison Do-
minicale, le Confiteor qui se dit à la Messe, au Prône, 
à Pr ime, et à Complies, et la bénédiction de l'Évêque. 
Les deux premiers de ces antidotes contre le péché véniel 
guérissent nos âmes de ses blessures, par voie d'impé-
tration, et en vertu des prières que l'Église fait en bénis-
sant le pain et l 'eau. Les autres les en guérissent par 
l'impression d 'un sincère repentir qu'ils font dans nos 
cœurs. Néanmoins, quels que soient ces remèdes, ils nous 
sont inutiles, si l'usage que nous en faisons n'est point 
accompagné d'un acte de douleur ou d 'amour de Dieu, 
puisque nul péché ne peut être remis si l 'on n 'y renonce. 

D. Par quels remèdes peut-on s 'empêcher d 'en com-
mettre de nouveaux? 

11. Ajoutez à ceux que nous avons marqués contre le 
péché mortel , une grande vigilance sur nos pensées, sur 
nos affections, sur nos paroles et sur nos œuvres, pour 
en écarter tout ce qui a la moindre apparence de 
mal ; une grande mortification de corps et d'esprit, qui 
en retranche jusqu'aux plaisirs les plus innocents; une 
grande assiduité à faire des actes des vertus contraires aux 
péchés véniels qu'on commet. 

1° Cette vigilance est nécessaire, parce que notre na-
ture ressemble depuis le péché à une source corrompue, 
d'où jaillissent sans cesse des ruisseaux empoisonnés; ou 
bien à une hydre monstrueuse, à laquelle plus on coupe 
de têtes, plus il en renaît ; 2° la mortification, parce que 
la volupté a des attraits si séduisants, qu'il n'est pas en 
notre pouvoir de renoncer aux plaisirs illicites, à moins 
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que nous ne travaillions à nous abstenir de ceux qui nous 
sont permis (1); 3° l'assiduité à produire des actes des 
vertus contraires aux pécliés véniels pour lesquels nous 
avons du penchant ; parce que, pour redresser un arbre 
qui penche trop d 'un côté, il n'y a pas de meilleur moyen 
que de le plier de l 'autre. Au reste, prenons bien garde 
à ne pas négliger l 'usage de ces remèdes, et de dire en 
nous-mêmes que les péchés véniels sont légers, que ce 
n'est pas un grand mal d'y persévérer : car saint Bernard 
n'hésite pas à appeler cette manière de penser une impé-
nitence, et un blasphème contre le Saint-Esprit (2). Il s'en 
faut bien que la légèreté apparente des péchés véniels 
doive être pour nous un prétexte de nous y laisser aller; 
nous devons, au contraire, les éviter avec le même soin que 
les péchés mortels , auxquels ils disposent peu à peu (3). 
Que dis-je, avec le m ê m e soin? Saint Jean Chrysostome 
ose bien avancer qu'il lui semblait quelquefois que ce soin 
devrait être plus g r a n d : Les péchés mortels, d i t - i l , ont 
en s o i - m ê m e un certain caractère de malice qui nous 
inspire de l ' hor reur , tandis que les péchés véniels pa-
raissant fort légers, causent en nous une malheureuse 
négligence à nous en garantir , et c'est de là que naissent 
en peu de temps des crimes énormes (4). 

FRUITS. 

Je déplore, ô grand Dieu, cet horrible aveuglement qui 

(1) Solus in illicitis non cadit , qui se aliquandù à licitis cauti; restringit. 
Greg. \. Moral, c. vin. 

(2) Hœcest enim iinpœnitcntia, hœc eslblasphemiain Spiritum sanctum. 
Bern. Blasphemia irremissibilis. Bern. Serm. I. in Conu. S. l'uni. 

(S) Mens Deodicata sic caveat minora vitia ut majora ; quia à minimis 
incipiunt, qui in majora proruunt. Idem. Pluviarum guttœ suat, implent 
flumina. August. Serm. XLIV. de Semp. 

(Ii) Undè ci 15 ex parvis maxima fiunt. Clirysost. Ilom. LXXXVII in 
Matth. 
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jusqu'à présent m'a fait regarder le péché véniel comme 
un mal sans importance. 

Je reconnais maintenant qu'il n'est pas de mal tem-
porel qui l'égale. 

Bénissez, je vous prie, la résolution que je fais de 
plutôt tout perdre et tout souffrir, que d'en commettre 
un seul de propos délibéré. 

EXEMPLES. 

Dieu changea la femme de Loth en une statue de sel, 
pour avoir tourné la tète au bruit du feu qu'il lança du ciel 
sur la ville de Sodome. (Gènes, xix.) 11 fit mourir soixante-
dix Bethsamites des plus honorables, et cinquante mille 
du peuple pour avoir découvert l 'Arche, et l'avoir regardée 
par curiosité. (I. Rcg., vi.) Il frappa de peste soixante-dix 
mille Juifs pour punir la vanité de David quand il voulut 
savoir le nombre de ses sujets. (II. Reg., xxiv.) Dina fut 
outragée pour être allée à la promenade par légèreté. 
(Genes. xxxiv.) Le démon disposa par de petits larcins le'dé-
testable Judas à trahir son divin Maître, et de là il le con-
duisit au désespoir (I). 

Saint Séverin, archevêque de Cologne, demeura quel-
ques jours en purgatoire, pour avoir dit son bréviaire 
avant le temps, quoiqu'il n 'en avançât l 'heure qu'afin de 
pouvoir vaquer avec plus de liberté aux affaires d'état dont 
il était chargé. (S. Petr. Damian., Opus. xxiv. c. v.) 

Sainte Viviane fut condamnée aux mêmes flammes 
pours 'être lavée le visage un jour de vendredi saint, quoi-
qu'elle n 'eût aucune mauvaise intention en le faisant. 
(Gregor. Turon. t. IL de Glor. confess. c. v.) 

(1) Sic à minimis ad maxima giudaùm diabolus ducit, et indi; ad despe-
rationem. Chryso1. loeo cil. 
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Sainte Françoise reçut un jour de la main de son Ange 
gardien un soufflet, pour avoir perdu quelques instants. 

Sainte Rose prenant un jour la liberté de se plaindre à 
son divin Époux de ce qu'on lui avait arraché quelques 
fleurs qu'elle cultivait : C'est moi , lui répondit ce divin 
Époux, afin que tu ne partages pas ton amour avec aucune 
créature à mon désavantage. 

Saint Edmond disait qu'il eût mieux aimé se jeter dans 
une fournaise que de commettre un péché, quel qu'il fû t , 
de propos délibéré. Sainte l'aule exhortait ses filles à fuir 
les paroles inutiles comme des serpents. Sainte Catherine 
de Sienne et sainte Thérèse pleurèrent, toute leur vie, Irès-
amèrement quelques ajustements un peu trop mondains 
de leur jeunesse. 

S E C O N D E I N S T R U C T I O N 

DES SEPT PÉCHÉS CAHTAUX 

P R E M I È R E D O C T R I N E 

DE L'ORGUEIL 

H. Combien y a-t-il de péchés capitaux? 
R. Il y en a s ep t : l 'orgueil, l 'avarice, l ' impureté , 

l 'envie, la gourmandise, la colère, la paresse. 
On appelle ces sept péchés des péchés capitaux, parce 

qu'ils sont comme la source empoisonnée de tous les 
autres • on les appelle aussi les sept péchés mortels, non 
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qu'ils le soient toujours, mais parce qu'ils donnent nais-
sance à tous nos crimes. 

D. Qu'est-ce que l 'orgueil? 
R. C'est un amour désordonné de sa propre excellence. 
Aimer sa propre excellence avec mesure n'est pas un 

mal; mais c'en est un de l 'aimer avec dérèglement. Ce 
désordre a lieu, lorsque étant comme enivré de cet amour, 
au lieu de reconnaître que Dieu est le principe de tout ce 
que nous pouvons avoir d'excellent, et de le rapporter à 
sa gloire comme à sa f in , nous nous l'approprions tout 
comme si nous l'avions de nous et pour nous, nous élevant 
follement par une vaine estime de n o u s - m ê m e s , et par 
une affectation ridicule d'être estimés des autres : et c'est 
en quoi consiste l 'orgueil (1). Saint Jean Climaque appelle 
l'orgueil le tyran, le séducteur et le venin de nos âmes, 
un créancier très - rigoureux, un juge impitoyable, la 
cause des grandes chutes, et l 'avant-coureur funeste de 
l 'endurcissement. (Grad. xxu.) 

D. De combien de manières peut-on tomber dans le 
péché d'orgueil? 

R. De cinq manières : par présomption, par ambition, 
par vaine gloire, par hypocrisie, et par jactance. 

La présomption consiste dans une certaine enflure du 
cœur , par laquelle on se complaît en soi-même, et l'on 
s'estime au-dessus des autres à cause de sa science, de sa 
vertu, ou de quelque autre qualité; or c'est là s'attirer 
la malédiction divine (2), s'évanouir en grossissant (3), 
tomber en s'élevant (4). 

(1) Superbire est supra se ire. Isidor. 
(2) Vae qui sapientes eslis in oculis vestris. Saj). v. 
(3) Dellcietis, si de vobis prœsuniitis. Aug. in. Ps. LXXV. 
(V Qui se altum puta i , in eo ipso cadit , quia recedit à Deo, et si rece-

dit à Deo in proCundum it. Idem, in Ps. x c in . 
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L'ambition est une maladie diabolique et l 'image de la 
corruption du démon ; elle inspire une passion démesurée 
pour la domination et la supériorité, pour les dignités 
éclatantes et pour les emplois honorables; passion si forte 
que pour réussir dans son dessein elle use de toute sorte 
d'artifices : tantôt elle emploie des moyens ouvertement ini-
ques, tantôt des moyens bons en apparence (1); quelquefois 
elle prend le masque de la charité (2), se rendant complai-
sante pour les r iches , comme la charité l'est pour les 
pauvres, tolérant tout pour la vanité, comme la charité 
tolère tout pour la vérité. 

La vaine gloire consiste dans un désir infatigable des 
louanges et des applaudissements, publics ou privés, se 
repaissant dans sa folie d 'un peu de vent (3), comme le 
caméléon qui se nourr i t d'air. 

L'hypocrisie est , dans la pensée de saint Grégoire, une 
espèce de fantôme. Elle paraît tout autre qu'elle n'est. 
Elle couvre des vices véritables du masque d'une vertu 
apparente. Elle voile l ' intempérance d'une sobriété feinte, 
l 'orgueil d 'une fausse humili té , la tiédeur d'une dévotion 
déguisée. Et là est le comble de la corruption de l'esprit 
et de la dépravation du coeur, un abîme de dissimulation 
et de fourberie , et une double iniquité (4). Il faudrait ou 
paraître ce que l 'on est, ou être ce que l'on parait. (Aut 
appare quod es, aut csto quod appares. Clirysost.) 

Se vanter soi-même, c'est publier avec ostentation ce 
qu'on peut avoir de belles qualités ou ce qu'on a fait de 
bonnes actions; ce qui est en perdre tout le méri te , 

(1) Ambitio doli artifex, mater hypocrisis. Hem. Serm. vi. sup. Ps. 
Qui habitat. 

(2) Ambitio simia charitatis. Pelr. Ravcn. 
(3) In desidcrioanimae suœattraxit ventum. Jerem. II. 
(IiJSimulala a*<|uitas, non est aequitas, sed duplex iniquitas; quia ini-

quitas est et simulatio. Aug. 
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comme la poule qui perd son œuf en faisant connaître 
par ses cris qu'elle vient de le pondre. De plus, c'est se 
rendre méchant de bon que l 'on était (t). C'est s'avilir et 
s'attirer le mépris du monde par la sotte vanité dont on 
fait preuve; tandis qu'avouer humblement sa bassesse, 
c'est s'élever et mériter l'estime des hommes par son hu-
milité (2). 

D. Par quels motifs p e u t - o n s'exciter à détester l 'or-
gueil? 

R. Les plus puissants sont que l'orgueil fait la guerre à 
à Dieu, et que Dieu lui fait à son tour la guerre (3). 

C'est ce qui paraît dans Lucifer : il voulut par orgueil 
s'élever jusqu'au trône de Dieu, et Dieu le précipita jusqu'au 
plus profond des enfers; dans Adam : il entreprit de de-
venir semblable à Dieu, et Dieu le rendit semblable aux 
animaux; enfin dans Nabuchodonosor, qui voulut s'at-
tribuer des honneurs dus à Dieu seul , et à qui Dieu donna 
le cœur et les inclinations d 'une bête. 

D. Quelle guerre l 'orgueil fait-il à Dieu? 
R. Il refuse d'exécuter ses ordres par un esprit de ré-

volte. Il lui ravit insolemment la gloire qu'il s'est réservée 
pour lui seul. Il s'efforce de le chasser de son trône pour 
se mettre à la place. 

10Si les autrespéchéss'opposentàlavolontédeDieu, c'est 
uniquement par ignorance, par faiblesse ou par amour du 
plaisir ou de l ' intérêt; mais le propre de l 'orgueil , c'est de 
la combattre en droite ligne et sans détour, refusant in-
solemment de s'assujettir à ses ordres. Aussi saint Thomas 
conclut-il que ce péché considéré en lui-même surpasse 

(1) Non te laudes quando bonus es ; nam te laudando bonum fis malus. 
Aug. lu Ps. xxv. 

(2) Insolcntià sibi vi lescit , humilitate se commendat. Ambr. 
(3) D.iminus tanquam contuuielix suae propubalor, viluti quoddam 

spécialecertameu adversiissupcibiam suscepit . Idem, in Ps. c x v m . 
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tous les autres en malice, puisque ce qui consomme ces 
derniers c'est la rébellion de l 'âme qu'ils comportent 
contre Dieu. (2. 2. q. 162. a. 6.) Saint Jean Chrysostome 
enchérit encore là-dessus, quand il dit que l'orgueil fait 
de l 'homme un démon (1). 

2° Ce péché s 'efforce de ravir à Dieu sa gloire par l 'em • 
pressement qu'il inspire à l'orgueilleux de la rechercher 
au préjudice du droit qu'a Dieu seul de la posséder (2), 
et malgré la protestation solennelle qu'il fait de ne vouloir 
pas la donner à personne (3). 

3° L'orgueilleux entreprend de chasser Dieu de son 
trône pour se mettre à sa place, soit en se persuadant 
follement qu'il n 'a pas son semblable, aussi bien que 
Dieu (i), soit en recherchant des adorateurs, quand Dieu 
seul mérite d'en avo i r , soit en affectant des titres et des 
prérogatives qui sont le caractère propre de Dieu seul : 
par exemple de ne dépendre de personne, d'être élevé 
au-dessus de tous, d'avoir droit de juger tout le monde, 
d'exterminer ses ennemis , d'élever les petits et d'abaisser 
les grands (o). 

D. Quelle guerre Dieu fait-il à l'orgueil? 
11. 11 s'oppose à ses desseins. 11 avance et détruit jusqu'à 

son ombre. Il le plonge dans le plus profond abîme de 
l 'humiliation. 

1° Dieu s'oppose aux desseins de l'orgueilleux, car s'il 
cherche à s'élever par l'éclat de ses richesses, il en fait le 

(1) IVulium malum par elationi, hominear reddit daemonem. Chvysost. 
(2) Soli Deo lionor et gioria. 1. Timoth. I. 
(3) Propter m e , propter me faciam; et gloriam ineam alteri non dabo. 

Isa. XLVIN. 

(4) Singulariter sum ego. Ps. CXL. 
(5} Hoc verù qnod Dei est, superbœ quoquac anima? spiritus inflatus 

affect.it, amatque sibi in laudibus dici, parcere subjectis etdebellare s u -
perbos. Aug. de Civ. Dei. c. t. 
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sujet de son opprobre (1 ). Si c'est par la pompe des édifices, 
il ruine son espérance en les renversant de fond en 
comble (2). Si c'est par le faste des babils ou par la beauté 
du corps, il le couvre de honte et de confusion (3). Si c'est 
par la possession de quelque charge honorable, il l'en fait 
descendre honteusement (4). Si c'est par la science ou par 
la politique du siècle, il détruit et abolit l 'une et l 'autre (5). 
Enfin, s'il prétend s'élever par la belle apparence d'une 
vertu déguisée, il réduit en fumée son espérance (6). 

2° Dieu ne se contente pas de s'opposer à l'orgueilleux 
en arrêtant son vol; mais il arrache même les fonde-
ments de son élévation, il en dessèche les racines (7), il 
efface son souvenir de l'esprit des hommes (8), comme si 
quelqu'un, après avoir renversé une statue, en poursuivait 
l 'ombre. 

3° 11 le confond, il l 'abîme et le plonge dans le centre 
du mépris et de l 'humiliation, en le précipifant dans les 
enfers, où il sera pendant l'éternité un objet d 'opprobre 
aux démons et aux damnés (9), oii Lucifer le tiendra dans 
ses liens comme un vil esclave (10), oit enfin ce cruel 
tyran le foulera à ses pieds ( l l ) , et fera de ce malheureux 
son marchepied. 

(1) Divitiae eonservatœin maium Doinini sui. Eccl. H. 
(2) Domum superborum , demolietur Dominus. Prov. v. 
(3) Pro eo quod elevatai sunt flIiacSion... decalvabit Dominus verticem 

filial uni Sion. Isa. m . 
(Il) Si inter sidera posueris nidum tuum, inde te detraham, dicit Domi-

nus. AbU. i. 
(5) Perdam sapicntiam sapientium, et prudentiam prudentiuin repro-

babo. I. Cor. i. 
(6) Spes taypocritœ peribit. Job. x. 
0) Radices gentium superbarum arefecil Deus. Eccl. xxi. 
(8) Meinoriam gentium superbarum perdidit Deus. Eccl. x.xi. 
(9) Erunt in contumelià inter mortuos in œternum. Sap. i f . 
110) Rex super omnes filios superbiae. Job. XLH. 
(11) Pedibus conculcabitur corona superbise. Isa. xxviri. 
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D. Qu'y a-t-il à faire pour éteindre cette double guerre 
de l'orgueil contre Dieu et de Dieu contre l'orgueil? 

R. Il faut lui déclarer la guerre à lui-même. 
Pour sortir victorieux de ce rude combat, nous devons, 

10 étouffer dès leur naissance les pensées de présomption, 
les désirs de gloire mondaine et les sentiments de propre 
complaisance; 2° retrancher de nos paroles, de nos actions, 
de nos habits et de notre ameublement tout ce qui sent la 
vanité (t); 3° veiller avec grand soin sur nos intentions 
en tout ce que nous faisons ou disons, pour n'y chercher 
que Dieu; 4° opposer aux attaques de l 'ennemi le bouclier 
d'une profonde humil i té dans toutes nos actions. 

D. De quelles armes se faut-il servir dans cette guerre? 
R. Ce sont : 1° u n e humble et ardente prière; 2° une 

pleine conviction de notre abjection extrême; 3° une sé-
rieuse attention sur cette vérité, que c'est une extrême 
folie de perdre la gloire du ciel pour celle de la terre; 
4° une étude fidèle de Jésus dans son humilité. 

1° S'il nous est impossible, sans le secours de la grâce, 
secours qui nous attire u n e prière humble et fervente, de 
triompher d ' u n seul de nos vices, ce secours nous est par-
ticulièrement nécessaire pour dompter l'orgueil, car l 'or-
gueil a enfanté le péché originel, et il en est en même temps 
le fils aîné ; c'est le péché qui, s'écoulant avec lui dans tout 
le genre humain , l'enfle et le corrompt comme un levain 
inaudit (2); qui nous attaque le premier, et est le dernier 
vaincu (3). Qui donc pourra se rendre victorieux d'un si 
puissant ennemi par ses propres forces? Quel sujet n'y a-t-il 

(1) Superbiam nunquam in tuo sensu aut in tuo verbo dominari per-
mittas. Tob. îv . Acide ncc in affeclu, nec in opere. 

(2) In peccato priini parentis, fermento superbiœ ferinentatum est totum 
genus buinanum. ftupert. in Genes. 

(3) Superbia est in peccato prima, in condictu ultima. Isiclor. I. II. de 
snm. hono. c. il. 
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pas pour triompher de ses attaques de dire souvent et 
instamment avec le Prophète : Seigneur, détournez mes yeux, 
afin qu'ils ne voient pas la vanité? 

2° Tout notre orgueil nait d 'un aveuglement fatal qui 
nous dérobe la connaissance de notre bassesse. Afin donc 
de l 'exterminer dans sa source, nous devons nous regarder 
sans nous flatter dans le miroir de la vérité, où nous re-
connaîtrons que n'ayant de nous-mêmes que le néant , 
nous ne sommes rien (1); que la puissance d'agir étant 
mesurée à l 'être dont elle est une suite, comme nous ne 
sommes rien par nous-mêmes, nous ne pouvons non plus 
rien par nous-mêmes (2); que tout mérite étant appuyé 
sur les bonnes œuvres, du moment que nous ne pouvons 
rien par nous-mêmes, nous ne valons aussi rien. Si nous 
achevons de tirer le rideau de notre ignorance de devant 
nos yeux, pour creuser un peu plus profondément dans 
la connaissance de nous-mêmes, nous resterons pleine-
ment convaincus que le péché nous a mis au-dessous 
du n é a n t , que la corruption de notre nature nous 
rend capables de tout mal , que nos crimes nous rendent 
dignes de tout opprobre. Afin néanmoins que cette con-
viction de notre extrême misère dompte entièrement 
notre orgueil, il est nécessaire qu'elle soit accompagnée 
d'un amour de la justice et d 'une crainte de Dieu, qui 
nous inspirent un désir sincère d'être regardés et traités 
des autres avec mépris, comme nous reconnaissons en 
être dignes; car s'estimer peu et vouloir être estimé beau-
coup, c'est résistera la vérité, c'est attaquer Dieu en face(3). 

(1) Qui se existimat aliquid esse, cuin nihil sit, ipse se seducit. Calai, vi. 
(2) Sine me nihil potestis facere. Joan.xv. 
13) Time Deum et noli hanc rem pessimam facere, ut quem humiliât 

veritas,exaltet voluntas ; hoc es tenim resistere veritati : pugnare contra 
Deum. Bcm. Serm. xl.n. in Cent. 
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3° Nous pouvons encore, pour terrasser sûrement ce 
monstre , considérer sérieusement que c'est une ex-
trême folie de préférer les applaudissements des hommes 
à ceux des anges , et de chercher des spectateurs de nos 
vertus sur la t e r re , au mépris du théâtre magnifique sur 
lequel elles doivent paraître dans le ciel (1); que c'est le 
dernier entê tement , de perdre ou même de risquer une 
gloire qui est assurée aux vrais humbles (2), qui les élè-
vera jusque sur le trône de Dieu même (3), et qui les y 
fera briller comme le soleil ( i ) , pour un fantôme d'hon-
neur, qui est t rès-incertain dans son acquisition, puisqu'il 
faut l 'attendre des hommes extrêmement portés à nous 
mépriser; très-vain dans sa possession, puisqu'il n'a d'autre 
soutien que leur sentiment extrêmement sujet à l 'erreur, 
à l'inconstance et à la fourberie (5); très-court dans sa 
durée, puisqu'il passe avec la même vitesse qu'une fleur 
des champs (6) ; enfin que c'est une extravagance qui ne 
se peut comprendre, de s'engager pour ce fantôme d'hon-
neur passager au comble de l 'opprobre, et d'un opprobre 
éternel (7). 

4° Quelque indomptable que soit notre orgueil, nous 
n'avons pour le dompter qu'à marcher sur les traces du 
grand Maître de l 'humilité. Rappelons-nous qu'étant un 
jour appelé bon maître par un homme, il en rejeta cette 
louange, disant qu'il n'y a que Dieu seul qui soit bon (8) ; 

(1) .Nonne doinentia est cum. habeas theatrum in cœlo constitutum, 
spectatores in terri tibi deligere ? Clirysost. Ilom. v u . in Ep. ad lium. 

(2) Ilumiles spiritu salvabit. Ps. xxXUI. 
(3) Qui vicerit , dabo ei sedere inecum in tlirono meo. Apoc. III. 
(ù) Fulgebunt justi sicul sol in regno Palris eorum. Matth. x m . 
(5) Qui beatuin te dicunt, ipse te decipiunt. Isa. III. 
(6) Omnis gioria ejus , quasi dos agri. Isa. XL. 
(7) Opprobrium sempiternum dédit illis. Ps. LXXVII. 
(8) Quid me dicis bonuin ? Ncmo bonus , nisi unus Deus. Marc. X. 
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sachant que les Juifs , après avoir été rassasiés par la mul-
tiplication des cinq pains d'orge, devaient venir le prendre 
pour le faire ro i , il s 'enfuit promptement; se voyant cher-
ché par ses ennemis pour être attaché à un poteau infâme, 
il alla au-devan t d'eux. Un ver de terre ne rougira-t-il 
pas de s'enorgueillir, après que le roi du ciel s'est humi-
lié à un tel point? 

FRUITS. 

Mon Sauveur Jésus-Christ , qui avez bien voulu des-
cendre jusqu'au centre de l 'humiliation pour abattre mon 
orgueil par votre exemple, je suis très-confus de ce qu'au 
lieu de vous suivre j 'ai marché après Lucifer. 

Détruisez en moi , je vous p r i e , cet esprit d'ambition 
qui me domine , et faites que j'établisse toute ma gloire 
dans l'imitation de vos abaissements. 

EXEMPLES. 

Dieu punit par d'étranges humiliations l'orgueil d'A- , 
man. (Esth . , iv.) De Sennachérib. (Isa. , xxxvu.) D'An-
tiochus. (II. Machab., ix.) 

Origène soupira dès son enfance avec tant d'ardeur 
après le martyre , que sa mère fut contrainte de lui ca-
cher ses habits pour l 'empêcher de s'aller présenter au 
tyran. Il y anima dans la suite du temps plusieurs chrétiens 
par des lettres et des exhortations pleines de zèle. Il se 
rendit si célèbre par sa doctrine soutenue d'une rare piété, 
qu'on le consultait de toutes parts comme l'oracle de son 
siècle, qu'il confondait tout ce qui s'éleva d'hérétiques 
contre l'Église, qu'il donna d'excellents docteurs aux écoles 
publiques et de très - illustres prélats à plusieurs églises. 
Cependant un si grand homme s'étant malheureusement 
laissé gagner à l'esprit d 'orgueil , qui lui persuada qu'il 
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avait assez de lumière pour pénétrer le vrai sens de toute 
l 'Écriture, il tomba dans des erreurs très-grossières; sou-
tenant que toutes les âmes avaient été créées dès le com-
mencement du m o n d e , et que tous les esprits seraient 
réunis à Dieu après quelque temps de souffrances. Ces fo-
lies et d'autres semblables furent suivies d'une nouvelle 
chute non moins déplorable. Origène, oui , le grand Ori-
gène, alla jusqu'à ce comble d'aveuglement et d'impiété, 
que d'offrir de l 'encens aux idoles plutôt que de souffrir 
de la part d'un Éthiopien une action qui ne pouvait porter 
aucun préjudice à son àn i e , s'il ne l'eût voulu. (Nyceph. 
I. V. c. xxxn). 

SECONDE DOCTRINE 

DE L'AVARICE 

D. Qu'est-ce que l 'avarice? 
R. C'est un amour déréglé des biens de la fortune. 
Les biens de la terre sont nécessaires pour remédier 

aux besoins de cette vie ; ils peuvent même être un instru-
ment de ver tu ; aussi n'y a-t-il point de mal à les a imer , 
pourvu que cet amour soit modéré, et qu'il se tienne 
dans les bornes que lui prescrit la raison, cette reine que 
Dieu a mise au milieu de notre âme, comme sur un 
t rône , pour en régler les affections. Que si l 'amour des 
biens passe ces bornes et va jusqu'à l'excès, il est criminel 
et forme le péché d'avarice (1). Ce qui arr ive, 1° quand 
on établit sa béatitude dans les richesses, ou qu'on y 
met toute sa confiance; 2° quand on emploie des moyens 

(1) Avariiia est ainor inordinatus habendi. D. Thom. 2. 2. q. 118. a . 1. 
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injustes pour en acquérir ; 3" quand on se laisse aller à je 
ne sais quelle terreur panique de manquer des choses né-
cessaires à la vie, même après avoir pris les expédients 
convenables; 4° le trop grand empressement pour acqué-
rir du bien , même par des voies justes, la crainte immo-
dérée de le perdre, la tristesse excessive de l'avoir perdu , 
sont aussi des marques qu'on l 'aime avec dérèglement; 
et comme il y a bien des gens pauvres qui sont sujets à 
ces désordres, on peut dire aussi qu'il y a bien des gens 
pauvres en qui l'avarice r è g n e , en qui elle règne avec 
plus de tyrannie que chez les r iches; aussi, dans le dis-
cernement que fait le souverain juge de l'avare et de celui 
qui ne l'est pas, n 'a- t- i lpoint d'égard aux richesses, mais 
à la cupidité (I). Il en est de l 'argent comme de l'anti-
moine; deux ou trois grains suffisent pour tuer celui qui 
les a dans son corps, au lieu que plusieurs livres ne nuisent 
point au pharmacien qui les tient dans un flacon; elles lui 
servent, au contraire, à gagner sa vie. 

D. Quels maux cause l 'avarice? 
R. Elle rend l'avare impie envers Dieu, injuste et 

inhumain envers le prochain , cruel envers lui-même (2). 
Les avares sont pour ce sujet comparés, par saint Bona-

venture, à ces animaux qui ne commencent qu'après 
leur mort à rendre quelque service (3). 

D. Quelle impiété commet l'avare contre Dieu ? 
R. C'est qu'au grand mépris de sa Majesté infinie, il 

fait son Dieu de ses richesses (4). 

(1) Non attendit Deusfacultatem, sed cupiditatem. Aug. in Ps. cxxxi . 
(2) In nidlum avarus bonus e s t , in se pessinius. Senec. 
(3) Avarns similis est porco: porcus enim nihil valet dum vivit , sed 

quando morimr, valere incipit ; sic avarus non valet aliquid in vila, sed 
moriens incipit liberalis esse. S. Bonav. Diœt. sal. L VI. 

(fi) An non hoc cernimus,Cliristum quidem contemni, mamnionam verii 
coli 1 Clirysost. Uom. vi. in Ep. ad Philip. 
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Cela paraî t : 1° en ce que l'avare met dans ses richesses 
toute sa béatitude et toute sa confiance, lesquelles ne se 
trouvent qu 'en Dieu seul; 2° en ce qu'il revère son ar-
gent comme une idole, osant à peine le loucher, et se 
contentant du vain plaisir qu'il prend à en repaître ses 
yeux (1); 3° ce n 'est pas un bouc ou un taureau qu'il im-
mole à cette idole , mais son àme et son salut; il ne lui 
offre pas des par fums d'Arabie, mais les pensées de son 
cœur ; il ne pense et ne travaille qu'à amasser du bien. 
C'est là le sujet de son bon propos du matin, la matière 
de son examen du soir, et ce qui fait ses occupations les 
plus sérieuses de la journée. 

D. Quelles injustices et quelles inhumanités exerce 
l'avare contre le prochain? 

R. Ce sont les larcins, les usures et les tromperies; la 
sévérité envers ses débiteurs; la dureté envers les pauvres; 
l'inflexibilité devant les nécessités de ses proches. 

La nature nous porte à aimer le prochain, et à le trai-
ter comme nous voudrions qu'il nous traitât : mais l 'ava-
rice étouffe ces justes sentiments (2); elle les étouffe, et 
par un surcroît de malice en inspire de tout contraires, 
rendant les avares semblables aux démons, semblables 
aux bêtes féroces (3); et non-seulement semblables, niais 
encore pires, en ce qu'ils n'épargnent pas leurs plus proches 
parents (4). 

D. Quelles cruautés l'avare commet-il contre lui-même? 
R. Il s'engage à des malheurs extrêmes et pour le temps 

et pour l 'éternité. 

(1) Avarus pecunias quasi idolnm veneratur, nec eas conlingere audct, 
sed inani laniùm earuin aspeciu delectatur. Chrysost. in cap. v . Ep. ait 
Eph. Hoc sacrilîcio niliit inagis insanuin. Ibid. 

(2) Yictrix de natura triumplial. Quintilian. 
(3) Avari inliis sunt daeniones, exteriLis fera. Chrysost. 
(il) Parentes negat, gerinanosdividit. Clirysol. de Avaritid. 
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Pour le temps l'avare s 'engage: 1° à un honteux escla-
vage (1), car tout amour a cela de propre qu'il nous assu-
jettit à ce que nous aimons; mais c'est surtout l'amour des 
richesses, dont l 'empire est d'autant plus tyrannique, 
qu'elles servent à contenter nos passions (2), de sorte que 
si l'avare les ret ient , il en est aussi détenu, il en est 
esclave (3); 2° à une infamie tout à fait honteuse, c'est 
une suite de cet esclavage, et un prophète l'exprime en 
appelant les avares, l 'ordure de la terre, parce qu'en effet 
ils ne produisent que des fruits tout terrestres, non plus 
que le fumier répandu sur un champ (4); 3° à une ex-
trême pauvreté: plus un avare acquiert du bien, plus il 
en désire; ce qui marque en lui une plus grande indi-
gence (o); plus il devient r iche , plus il se rend mesquin; 
ce qui le jette dans une misère pire que celle des indigents 
mêmes, car les indigents mangent avec joie ce qu'on leur 
donne, tandis que l'avare ose à peine se nour r i r , qu'il 
aime mieux garder son bien que de s'en servir, qu'il 
manque de ce qu'il a , aussi bien que de ce qu'il n 'a pas : 
Avaro tam deest quod habet, quam quod non habet. 4° 11 est 
exposé à des chagrins si fâcheux et si insupportables, que 
dans la pensée d 'un ancien l'on ne lui peut souhaiter de 
plus grand mal qu'une longue vie : Avaris quid mali 
optes, quam ut diu vivant ? Et si le Sauveur appelle les ri-
chesses des épines, c'est, dit saint Grégoire, parce qu'elles 
déchirent le cœur de l'avare de leurs cruelles piqûres; il 
ne les acquiert que par des soucté et des fatigues extrêmes ; 

(1) Pecunise tuœ captivus es ; calculs cupiditatis ligatus et queni jam 
absolvent Christus, denub vinctus es. Cypr. Serm. de Eleem. 

(2) Pecunise obcdiunt omnia. Eccl. x. 
(3) Tenes et teneris. Aug. in Ps. LXI. 
(4) Facti sunt utstercus terra. Psal. LXXXII. De his dictuin est, de qui-

bus nihil propagatum est nisi terrena fecunditas. Idem. 
(5) Major acquisitio, major est pauperuiis accessio. Chrysott. 
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il ne peut les conserver sans des craintes et des inquiétudes 
éternelles, et s'il vient à les perdre , les regrets et le dés-
espoir deviennent son partage. 

Mais toutes ces hostilités temporelles de l'avarice contre 
ses esclaves ne sont que des coups d'essai de sa rage. 
Il n'est point de péché auquel elle ne porte un avare (1), 
point de loi divine ou humaine qu'elle ne lui fasse vio-
ler (2). C'est de cette maudite source que naissent bien 
souvent les impiétés , les parjures, les blasphèmes, la 
profanation du Dimanche. C'est cette maudite tige qui 
produit l 'abandon des parents, les meurtres, les larcins, 
les adultères, les faux témoignages. En un mot, c'est la cu-
pidité qui efface ent ièrement toute trace de vertu et de 
justice du cœur qu'elle domine (3). Et par un surcroît de 
malheur , après l 'avoir engagé à une infinité de crimes, 
elle l 'empêche de s 'en dégager; l 'amour des biens ter-
restres est comme la glu qui retient de telle sorte les 
ailes de notre â m e ; c ' e s t -à -d i re nos pensées et nos af-
fections, qu'il n'est plus en notre pouvoir de nous élever 
aux biens célestes, ni de penser et de travailler efficacement 
à notre salut (4). Or un état aussi damnable que celui-là ne 
peut qu'être suivi d 'une mort funeste marquée par ce tré-
sor de colère qu'amassent les avares pour leurs derniers 
jours (S). Et cette mort est le malheureux signe avant-cou-
reur de la damnation éternelle, préparée à ces infortunés, 
comme à des victimes engraissées pour brûler, couronnées 
pour souffrir (6). 

(1) Quidquidest sceleris perpétrât../(miras. inEpist. î.acl Timolli. c. vi. 
(2) Trangressionis mater, sicaria virtutuui. Chrysol. 
(3) iNulluin est justitiae vestigiuin in eo corde in quo avariiia sibi fecit 

habitaculum. S. Lco. 
(!t) Amor reruin terrenarum visais est spiritalium pennarum. Aug. 
(5) Thesaurizastis vobis iram in novissitnis diebus. Jacob, v. 
(6) Ut victimae ad supplicium saginantur, ut hostiœ ad pœnam coronantur, 

Minut. Félix, in Oct. 
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D. Quels remèdes y a-t-il contre l'avarice? 
H. Les plus souverains sont : t ° d'en arracher du cœur 

les racines; 2° de considérer quelle folie c'est de préférer 
lesbiens de cette vie à ceux de l 'autre; 3° d'imiter la pau-
vreté de Jésus-Christ. 

1° La racine d 'une herbe mauvaise étant coupée, il n'y 
a plus de danger qu'elle pousse. Or les trois principales 
racines de l 'avarice sont l 'ambition, la crainte de manquer 
des choses nécessaires, l 'amour déréglé des enfants. On 
retranche la première en considérant que plus on est 
élevé, plus la chute est dangereuse (1). La deuxième, en 
s'afferrnissant dans une grande confiance en la divine 
bonté, qui nourrissant jusqu'aux voleurs, pourvoira à plus 
forte raison aux besoins desgens de bien (2). La troisième, 
en réglant l 'amour de ses enfants sur l 'ordre de la par-
faite charité, qui demande que l 'on aime son âme plus que 
leur fortune, que l'on préfère son salut à leur établisse-
m e n t , p û t - o n les élever sur un t rône; qu'on les laisse 
souffrir plutôt que de se damner. 11 n'est pas inutile d'ail-
leurs de faire observer que Dieu n'abandonne jamais les 
enfants du juste (3). 

2° Les richesses sont vaines, puisqu'elles ne sauraient 
remplir le vide de notre cœur (4); elles sont trompeuses, 
puisqu'au lieu.de soulager l 'avare, elles ne font que l'ac-
cabler, comme la terre que la taupe détache la couvre 
davantage (o)^ elles sont passagères, puisqu'elles passent 
avec la vie; Dieu, selon l'expression de l 'Écriture, se ser-

ti) TollunUir in altum , ut lapsu graviore ruant. 
(2) Qui pascit latroneni, non pascet innocentem? Aug. 
(3) Non vidi justum derelictum, nec semen ejus quasrens panem. 

Psal. xxxvi . 
(Il) Elemcnta mendica. Tertul. 
(5) Va: ei qui multiplicat non sua, usquequù aggravat contra se densum 

lutum 1 Ilabac. IL 
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vant de la mort comme (l'un croc pour les arracher des 
entrailles de celui qui les a dévorées (1); elles passent, 
dis-je, et bien souvent entre les mains de ceux qui ont 
chargé ce malheureux d' injures; elles ne lui laissent que 
les péchés qu'il a commis pour les acquérir, et réservent 
pour les autres le plaisir et l'avantage de s'en servir comme 
bon leur semble (2). N'est-ce donc pas la plus haute de 
toutes les folies que de perdre le ciel, et de se précipiter 
dans l 'enfer pour des biens de cette nature (3). 

3° 11 est constant que les richesses aident merveilleu-
sement et à satisfaire notre vanité en lui servant de sou-
tien (i), et à assouvir nos passions brutales en fournissant 
de quoi les contenter (o); aussi la cupidité qui nous en fait 
désirer la possession est-elle très-dangereuse et très-dif-
ficile à vaincre. Mais Jésus-Christ voulant éteindre celle 
maudite passion dans nos cœurs par son exemple, a bien 
voulu se réduire à une extrême indigence, dans sa nais-
sance, dans sa vie et dans sa mort : et l'on peut dire que 
la pauvreté a été comme sa croix bien-aimée, une croix 
sur laquelle il est resté bien plus longtemps que sur celle du 
Calvaire, une croix sur laquelle il a souffert depuis le 
commencement de sa vie jusqu'à la f in, une croix sur la-
quelle il veut être attaché dans ses membres jusqu'à la 
consommation des siècles; de sorte que tous les mur -
mures faits contre la sainte pauvreté sont comme autant 
de pierres que l'on jette contre Jésus-Christ. Mais à Dieu 

i 

(1) Divitias quas derorar i t , evomet , et de ventre ejus extrahet eas 
Deus. Job. xx. 

(2) Saepè ad eos te injurii afTecerunt haereditas tua veniens , tibi quidem 
peccata, aliis verb possessionein praebet. Chrysost. 

(3) Qtix- e s t , rogo, insania acquirere aurum, perdere cœlum? Aug. 
Serm. xxv. de uerb. Dom. 

(-1 Qui habucrit substantiam liujus mundi , etc. I. Joan. m . 
(5) Divitiae sunt satellites voluplatis. Aug. 
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ne plaise que nous tombions dans cette perfidie. Marchons, 
au contraire, avec une grande confiance sur les traces de 
notre divin guide, nous dégageant de l'affection immo-
dérée du bien de ce monde , n'offensant jamais Dieu pour 
en acquérir, souffrant avec patience les incommodités de 
la pauvreté, et nous étudiant à la pratiquer parmi les ri-
chesses, soit par la fuite de toute superfluité dans les ha-
bits, dans la table et dans l 'ameublement , soit par le re-
tranchement des embarras , des soucis et des craintes, dont 
l'abondance de la fortune est d'ordinaire accompagnée. 

FRUITS. 

Mon Sauveur Jésus-Chris t , qui de très-riche que 
vous étiez, vous êtes fait très-pauvre pour l 'amour de 
moi , je renonce pour l 'amour de vous à l 'amour déréglé 
des richesses, et je désire faire l ' aumône , et prêter sans 
usure. 

Faites, de grâce, que je regarde les biens de ce monde 
comme de l 'ordure, que je les méprise, et que j 'en aie 
même de l 'horreur. 

EXEMPLES. 

Ce fut l'avarice qui porta la perfide Dalila à trahir Sam-
son (Judic., xvi); Saûl à conserver les bestiaux des Ama-
lécites, contre l 'ordre exprès que Samuel lui avait donné 
de la part de Dieu d'exterminer le tout (I. lieg., xv) ; Judas 
à vendre son divin maître. (Matth., XXYII.) 

11 est rapporté dans les chroniques de Cîteaux d'un fa-
meux usurier , qu'ayant été obligé par ses proches de faire 
son testament dans sa dernière maladie, il ordonna au 
notaire de le dresser au nom du diable, disant que c'était 
lui qu'il avait toujours servi; d'y mettre qu'il donnait son 
âme à ce dieu du siècle. 11 ajouta qu'il lui donnait l 'âme 
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de sa femme et de ses enfants qui avaient eu part à ses 
injustices, et celle de son curé qui ne l'en avait pas 
repris. Le curé fut appelé, et les assistants s'empresscrent 
d'inspirer la confiance à ce désespéré, mais ce fut en 
vain. 

Une femme donnant à saint Etienne de Muret un pain 
fait des épis qu'elle avait glanés dans son champ, au lieu 
de les laisser pour les pauvres selon l'ordre exprès de 
l 'ancienne loi (Levit., xix), le saint, divinement éclairé, 
connut son avarice. 11 l 'en reprit sévèrement, et pour lui 
donner une plus affreuse idée de sa faute, il obtint de Dieu 
que ce pain se coupât de lu i -même, et qu'il parut tout 
ensanglanté. 

Sainte Paule étant un jour blâmée de sa grande profu-
sion envers les pauvres à cause du préjudice que cela pour-
rait apporter à ses enfants , repartit qu'elle ne leur pourrait 
laisser un plus riche héritage que la miséricorde de Dieu. 

Saint François céda à son père devant l'évêque d'As-
sise jusqu'à son habi t ; et il honora toujours depuis la 
pauvreté comme sa r e ine , ne pouvant pas même voir sans 
peine d'autres personnes plus mal vêtues que lui. 

TROISIÈME DOCTRINE 

DE L'IMPURETÉ 

D. Qu'est-ce que l'impureté? 
R. C'est un péché par lequel on donne à son corps un 

plaisir déshonnète hors l'usage légitime du mariage. 
C'est, comme nous enseigne saint Thomas, pour la 

conservation du genre humain par une légitime production 
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et par une éducation convenable des enfants, que la na-
ture a ordonné les rapports de l 'homme avec la femme; 
et comme le mariage est nécessaire afin que le père et la 
mère mettent des enfants au monde par une voie légitime, 
et qu'ils travaillent d'un commun concert à leur bonne 
éducation; ces rapports en dehors du mariage, et dans 
le mariage même tout plaisir qui ne se rapporte point à 
la fin du mar iage , choque les ordres delà nature, et par 
conséquent est criminel (1). C'est là le péché d'impureté 
et d ' incontinence, péché d'autant plus difficile à vaincre, 
qu'il est, selon l'expression de saint Jean Climaque, répoux 
inséparable de notre chair ; qu'il fait l'objet de notre plus 
tendre affection, et que nous ne pouvons triompher de 
ses attaques sans nous ruiner nous-mêmes. Aussi n'y a-t-il 
point de piège avec lequel le démon prenne tant d'âmes 
qu'avec celui-là (2). Quant à ses diverses espèces, et aux 
manières différentes dont on y peut tomber , vous les 
trouverez dans le formulaire de la confession généra le , 
et dans l'explication du sixième commandement du Dé-
calogue. 

D. Par quels motifs peut-on s'exciter à détester l ' im-
pureté ? 

R. Ils se prennent de l ' injure horrible qu'elle fait à toute 
la saiute Trinité, des étranges malheurs dans lesquels elle 
engage les voluptueux dès cette v ie , du danger presque 
inévitable d'encourir la damnation éternelle auquel elle 
l'expose. 

I). Quelle injure fait l 'incontinence à la très-sainte 
Trinité? 

(1) Attende tibi ab omni fornicatione ; et prœter uxorem tuam, nunquam 
patiaris crimen scire. Tob. iv . 

(2) Nullo tôt animas rete capit diabolus, quàm laqueo pessimo inulierum. . 
Aug. Serm xxv . 
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R. Elle souille l ' image du Père , elle profane les mem-
bres du Fils, elle viole le temple du Saint-Esprit. 

Les autres péchés ne souillent que l ' âme, mais l ' impu-
reté répand sa honte sur l 'âme et sur le corps, qui joints en-
semble composent l 'homme fait à l'image de Dieu, laquelle 
en reste par conséquent souillée (1). Ce péché profane 
aussi les membres de Jésus-Christ, puisque les chrétiens 
formant son corps myst ique, sont aussi ses membres ; et 
des membres qu' i l s'est acquis au prix de sa vie sur la 
croix, qu'il lave d ' une eau teinte de son sang au baptême, 
qu'il consacre par l 'onction du saint chrême dans la con-
firmation, et avec lesquels il se mêle et s'incorpore par 
l'eucharistie : ce sont ces membres augustes dont ce péché 
abominable fait une m ê m e chose avec ceux d'une femme 
perdue (2), que l 'Écr i ture compare à la boue (3), et que 
Tertullien appelle u n e victime d'infamie. Et comme le 
Saint-Esprit veut bien faire sa résidence dans notre corps (4), 
il est encore vrai de dire que l'impureté viole son temple; 
elle le viole, mais d ' une manière si outrageuse, qu'elle 
l'ait de ce sanctuaire d 'un Dieu le domicile du diable (5), 
dont l ' incontinence es t , comme dit un Père, le baptême. 

I). Dans quels malheurs ce péché engage-t-il le volup-
tueux dès cette vie ? 

R. Il expose son corps aux douleurs, son esprit aux 
chagrins, et il le jette lui-même dans la pauvreté, dans la 

(1) Facis tnjuriam Deo, cum imaginem élus , quod es tu , corrumpis. 
Aug. 

(2) Tollens ergo membra Cbristi, faciam membra mcretricis? Absit. 
I. Cor. vi. 

(3) Omnis mulier qux est fomicaria, quasi stcrcus in via conculcabitur. 
Eccl. x. 

(It) An nescitis quoniam membra vestra lemplum sunt Spiritus saneti 1 
/ . Cor. vt. 
(5) De teinpio Dei facta es fanum immunditiae. De habitaculo Spiritus 

sancl i , tugurium diaboli. Ambr. de Virgin, laps. cop. II. 



2 4 6 d e l ' i m p u r e t é . 

servitude, dans l ' infamie , et dans un entier abrutisse-
ment. 

Ce péché cause 1° des douleurs très-sensibles par les 
maladies aussi cruelles que honteuses, et les autres incom-
modités qu'il produit comme des fruits malheureux de sa 
malignité (1); 2° de cuisants chagrins, par une infinité de 
soucis, de déplaisirs, de jalousies, et de remords de con-
science dont il déchire le cœur, comme l'épine qui ne 
semble destinée qu'à nous piquer (2) ; 3° une extrême pau-
vreté , par les dépenses auxquelles il engage, comme- il 
arriva à l 'enfant prodigue (3) ; 4° une dure servitude, en 
rendant le voluptueux esclave du péché , du démon, de 
son corps, et d 'une créature in fâme , qui exerce sur lui un 
empire absolu (4), jusqu'à le faire trembler plutôt que 
d'oser lui déplaire (S) ; 3° une honteuse infamie, en lui 
attirant le mépris des gens de bien (6); si c'est une vierge 
qui tombe dans ce péché , de brillante comme l 'or qu'elle 
était par l'éclat de sa virginité, il la rend, comme dit saint 
Ambroise, plus vile que la boue des rues publiques ; d 'une 
étoile resplendissante , un charbon noir et hideux ; 6" un 
entier abrutissement, en luiôtant le cœur d 'un honnne (i), 
pour lui donner le cœur d 'une bê te , comme il fut donné 
à Nabuchodonosor (8) ; allons plus loin avec saint Jean 

(1) Quantos voluptas morbos quasi quemdatn ncquitiœ fruclum solet 
referre corporibus? Boel. 

(2) Convcrsussuui in serumnadum configilur spinà. Psal. xxxi . Spinam 
peccatum nominal, lanquatn inutile gertnen ad pungendutn natum. 
Théodoret. in Psal. xxx i . 

(3) Dissipavit omneui substantiair. suam. Luc. xv . 
(U) Nullum ego liberum dico cui mulier impetrat. Tull. 
(5) Eligit tremere quàm displicere. Aug. 
(G) Turpitudinem etopprobrium congregat Sibi, et opprobrium ejus non 

delehitur. Prov. vi. 
(7) Fornicatio et ebrietas auferunt cor, Oze. IV. 
(8) Cor ferœ detur ei. Daniel, iv. 
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Chrysostome, le cœur d 'une des bêtes les plus sales et les 
plus stupides; il le rend même pire que cet animal (1). 

D. Pourquoi l ' incontinence expose -1-el le l 'impudique 
à un danger presque inévitable d'être damné? 

R. C'est à cause des péchés , de l'aveuglement, et de la 
mauvaise habitude où elle l 'engage. 

1° 11 est certain qu ' un seul péché mortel suffit pour 
nous damner; cependant l ' impureté est une source em-
poisonnée d 'une infinité de cr imes, une tanière d'ini-
quité , et comme un grand canal rempli de vices (2) ; sans 
parler des excès de bouche , des larcins, des querelles et 
des meurtres qu'elle cause, celui qui s'y abandonne 
otTense Dieu avec toutes les facultés de son â m e , avec 
presque tous les sens et les membres de son corps, en tout 
lieu, en tout temps, jusque même dans les églises, et 
pendant le sommeil. 

2° De grandes lumières seraient nécessaires pour sortir 
de cet abîme de crimes ; néanmoins ce péché absorbant 
tout à fait l ' àme , et la plongeant dans la fange de la vo-
lupté , il l 'offusque, l'aveugle , et la rend si stupide, qu'elle 
est aussi incapable de comprendre d 'el le-même l 'impor-
tance du salut, et de profiter des avertissements des autres : 
ou dirait qu'elle est privée de la raison, comme ledit saint 
Jean Chrysostome des âmes sourdes aux avis salutaires 
d'Enoch et de Noé. 

3° Les liens de la mauvaise habitude, où la passion 
brutale engage celui qui s'en rend esclave, sont si forts, 
qu'en admettant m ê m e qu'il connut son malheur, et qu'il 
voulût s 'en délivrer, cela est aussi peu en son pouvoir, 
sans le secours d 'une grâce miraculeuse, qu'il est au pou-

(1) Libido sues ex hominibus facil, et mult& majores. Clirysostom. 
(2) Voluptas culmen criminutn. Tertul. Fornax scelerum, fodina uequi-

tise, alveus vitiorum. ChrysoL 
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voir d 'un homme de sortir d 'une profonde fosse, et d'un 
puits à bouche étroite (1), ou d 'un boiteux de naissance, 
de marcher droit (2), ou d'un m o r t , de recouvrer la 
vie. Enfin le voluptueux tombe peu à peu dans un état à 
ne vouloir pas même rompre ses chaînes, à n'avoir 
nulle crainte de Dieu, à ne faire nul état de l 'enfer, à 
abhorrer la prière (3). Être abandonné à ce vice, c'est 
vraiment porter sur le front le caractère de sa réproba-
tion. 

D. Quels sont les remèdes les plus excellents contre le 
venin de l ' impureté? 

R. Ce sont d'en retrancher les causes les plus ordinaires, 
de prendre les moyens de prévenir ses attaques ou de les 
repousser, de considérer que le plaisir charnel est vain, 
affligeant et très-court (4), de considérer combien elle est 
opposée à l'esprit de Jésus. 

Pour guérir parfaitement d 'une maladie, il n'y a qu'à en 
ôter la cause: or il paraît assez par l 'exemple des habitants 
de Sodome , que l'orgueil, l 'intempérance et l'oisiveté sont 
les trois principales racines de l 'incontinence (5) ; par con-
séquent il est nécessaire, pour triompher de ses attaques, 
de combattre généreusement ces trois vices: 1° l 'orgueil, 
par une humilité qui nous tienne incessamment dans une 
salutaire crainte, et nous attire la grâce du ciel sans 

(1) Fovea profunda meretrix, et quasi puteus augustus aliéna. Pro-
verb. xxv. 

(2) Mos longo tempore firniatus, vira obtinet natura?. Basil, in Reg. 
cap. v i . 

(3) Non niinoris negotii est boininem carnalibus peccatis deditum sanae 
menti reddere, quàin mortuum resuscitare. Clirysost. 

(h) Libidinosus Deum non timet,aeterni supplicii meinoriam nihil aesti-
mat, orationcm execratur. Joan. Climac. grad. xv. 

(5) Ilaec fuit iniquitas Sodomœ sororis tu®, superbia , satcritas panis et 
abundantia, et oiiiim ipsius et filiorutn ejus. Eicck. vi. 



DE L'IMPURETÉ. 743 

laquelle nous ne serons jamais cliastes (1); l ' intempérance, 
par une abstinence qui soustrait le bois au feu infernal de 
la concupiscence, qui apaise la fureur de la volupté, et 
qui dompte la rébellion de notre corps (2) ; le vin surtout, 
étant comme de l 'huile qui excite de nouvelles flammes 
dans le corps des j eunes gens, déjà assez embrasé, ils 
doivent ou s'en abstenir tout à fait (3), ou en user avec ré-
serve (4) ; 3° l'oisiveté, par une occupation convenable qui 
ferme la porte à la tentation et à la coquetterie (5). 

2° La fuite des occasions, la garde des sens , et la prière 
sont des moyens absolument nécessaires pour sortir victo-
rieux de ce champ de bataille : 1° il est nécessaire de fuir 
les occasions: le plaisir sensuel nous enivre et nous en-
chante de telle sorte par les attraits de sa douceur, et sur-
tout par la présence de l'objet dont le démon augmente 
quelquefois les charmes par ses illusions, qu'il est comme 
impossible de t r iompher de ses attaques , à moins de s'en 
éloigner et d 'embrasser autant qu'il se peut le calme d'une 
vie retirée (6); 2°i l faut retenir ses sens: une petite pierre 
que l 'on jette dans un étang agite l'eau par des cercles qui 
se succèdent l 'un à l 'autre, et qui s'élargissent à mesure 
qu'ils se multiplient; de même un simple coup d 'œil , un 
léger at touchement, ne fût-ce que de la ma in , un air 
mélodieux, une senteur agréable, une parole à double 

(1) Ut scivi quoniam aliter non possem esse continens nisi Deus det. 
Sap. v i n . 

(2) Lasr.iviens juuientum frœnis inediae subjugare debet. Ambros. 
(3) Adolescentulae vinum ut venenum fugiant . Idem. 
(ît) Modicovino utere propter fréquentes infirmitates tuas. I. Timolli. v . 

Nisi imbecillitas vexasset ,neque modicum admittere discipuluni coegisset . 
Chrysost. 

(5) Facito aliquid operis , ut te semper diabolus inveniat occupatum. 
Ilieron. Ruslic. 

(6) Ergo contra libiilinis impetum , appréhendé fugam , si vis habere 
victoriam, Aug. Serm. x x v . de Temp. 
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sens, suffit pcuir agiter l 'àme d'un flot des mauvaises 
pensées auxquelles le plaisir, le consentement et l 'œuvre 
ne succèdent que trop souvent (1). Quand on veut conser-
ver un trésor il faut bien fermer le coffre; ainsi, pour ne 
pas perdre la chasteté, il est d 'une nécessité indispensable 
de bien retenir ses sens (2); il faut surtout arrêter la cu-
riosité des yeux, qui cherchant à toute heure à se reposer 
sur la beauté des traits, exposent cette belle vertu à une 
ruine entière quand on leur donne toute liberté ; 3° la 
prière est nécessaire ; car vouloir combattre la chair par 
ses propres forces, c'est courir en vain; il faut attendre 
cette victoire du ciel, qui ne la refuse jamais à celui qui 
dans un humble aveu de sa faiblesse dit souvent avec saint 
Augustin: « Seigneur qui me commandez d'être chaste, 
donnez-moi cequevousmecommandez.» Qu'on fasse cette 
prière à genoux, en se frappant la poi t r ine , en tenant les 
mains étendues en croix, afin de confondre l 'ennemi 
spirituel par cette posture salutaire et pénible. La croix de 
Jésus-Christ et le sein de la Reine de la chasteté sont aussi 
de puissants asiles contre cet ennemi domestique : pour 
ceux qui ont soin de s'y réfugier , c'est là qu'ils trouveront 
des boucliers qui les rendent invulnérables à ses attaques, 
si sérieuses qu'elles soient (3). Plus on pense aux choses 
impures, lors même qu'on le fait pour en concevoir de l'hor-
reur, plus la passion illégitime s 'enflamme (4); aussi est-il 
important d'en divertir son esprit, et de recourir à Jésus ou 
à Marie dès qu'on sent la première atteinte de la tentation. 

(1) Pepigi f œ d u s c u m oculis m c i s , ut ne cogitarcm quidem de virginc. 
Job. xxx i . Visum sequitur cogitat io , cogitationein deleetat io , delectatio-
netn consensus , consensum opus. Glossa sup. illum locum. 

(2) Virgo sis ocul i s , sis ore , atque auribus ipsis. Greg. Nazianz. 
(3) Ipsa tenente non corruis. Bern. de B. Virg. 
(4) Prinue suggest ioni si non resislatur, non est dubitanduin quin in 

penetrale cordis furtim labatur. Hieron. in Eccl. cap• ix . 
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3° Quelque doux et séduisants que paraissent les attraits 
de la volupté, il est certain que ce plaisir est, 1° très-vain, 
puisque l'esprit, qui fait la plus noble partie de l 'homme, 
n'y prend aucune par t , et que même le corps n'en reste 
jamais pleinement satisfait, mais en désire perpétuelle-
ment de nouveaux (1); 2° très-affligeant, puisqu'il cause, 
ainsi qu'on l 'a d i t , des douleurs très-cruelles et de très-
cuisants chagrins (2); 3° t rès -cour t , puisque dès son 
commencement il tend vers sa f in, et que dans son plus 
grand excès il s 'évanouit comme un éclair (3), et disparaît 
avec la même vitesse qu 'une figure que l'on tracerait sur 
les ondes d 'un fleuve rapide. N'est-ce donc pas être bien 
fou , bien malheureux que de perdre un torrent de délices 
solides, ineffables, éternelles, et se précipiter dans un 
étang de'soufre et de feu qui ne s'éteindra jamais pour un 
plaisir de cette nature (4)? 

4° Il est dit de l 'Agneau sans tache qu'il se plaît parmi 
les lis, pour marque de sa pureté toute divine. Les apôtres 
furent surpris de le trouver seul avec la Samaritaine , tant 
il était soigneux d'éviter tout ce qui eût pu donner à ses 
ennemis le moindre sujet de le soupçonner du péché con-
traire , et en effet ils ne l 'en accusèrent jamais. Bien loin 
de courir après les plaisirs sensuels, il voulut être comme 
le centre où vînt fondre tout ce qu'on peut imaginer de 
peines, au point qu 'un prophète l'a nommé l 'homme 
des douleurs. Il n'est donc rien de si opposé à l'esprit de 
Jésus que la volupté , rien de si contraire à l'obligation 
que nous avons de graver sur nos corps les précieux ca-

(1) Fornicali s u n t , et non ccssaverunt . Oseœ. iv . 
(2) In ipsa voluplate suppl ic ium residet. Clirysost. 
(3) Voluptas cum incipit, spectat ad ftnem; cum maximè delectat, est in-

guitur. Senec. 
(4) Miseri et miseralt i les , qui p i o brevi voluplate torrentem perditis 

voluptatis. Pelr. Damian. 
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raclères de sa mortification (1), rien de si indigne d'un 
véritable chrétien. 

FRUITS. 

Qu'il faut que votre patience soit bien grande, ô mon 
divin Sauveur, puisqu'elle n 'a pas été vaincue, par mes 
infamies ! Que les anges vous en bénissent éternelle-
ment ! 

Je déteste ma misérable conduite , et je désire la réparer 
par une continuelle et générale mortification. 

O Reine des vierges, qui consacrâtes à Dieu votre pureté 
virginale par un vœu solennel, sans en avoir eu ni com-
mandement , ni conseil, ni exemple, obtenez-moi, je 
vous prie, le don de chasteté. 

EXEMPLES. 

Ce fut la volupté qui jeta le désordre'dans la conscience 
et dans la famille de David (II. Rtig., u ) ; ce fut elle qui 
porta Salomon, ce roi si sage, à bâtir des temples aux idoles 
et à leur offrir de l 'encens ( I I I . Reg., u ) ; Judith s 'arma 
de la prière, du cilice et du jeûne avant de se présenter 
à Holoferne. (Judith., ix.) 

Saint Pierre Damien raconte d 'un pécheur fameux 
que sa complice étant morte , il en prit une autre , mais 
en affichant le scandale, et comme s'il l 'eût épousée. 
Il fit un festin magnifique, et poussant l ' impudence plus 
loin encore, loin d'appréhender la menace que lui avait 
faite un saint homme, que s'il n'arrêtait ses excès la 
main vengeresse de Dieu tomberait bientôt sur lu i , il 
laissa les conviés à table pour aller satisfaire sa passion 
criminelle. La justice de Dieu ne se fit pas attendre 

(1) Semper mortificationcm Jesu in corpore nostros circumferenteà. 
II. Cor. iv . 
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et frappa ce misérable au milieu même de ses débauches. 
(Opusc. xviu, cap. vi.) (1) 

Une personne de mauvaise vie refusant opiniâtrement 
dans la dernière maladie de se confesser, et témoignant 
une passion extrême de voir le complice de ses crimes, on 
le fit venir dans l 'espérance qu'il gagnerait peut-être quel-
que chose sur ce c œ u r obstiné ; mais ce fut le contraire, 
cette misérable portant l 'effronterie et l'oubli de son salut 
au delà de toute imagination. « Je n'ai nul regret, lui dit-
elle, des fautes que nous avons commis ensemble, je ne m'en 
mets pas plus en peine que d'un des cheveux de ma tête; 
l'unique chose qui m'affl ige, et qui m'afflige beaucoup dans 
cette extrémilé, c'est de me voir obligé de renoncer à vous.» 
Puis s 'abandonnant au désespoir, elle appela de toutes ses 
forces le démon pour venir prendre son âme qu'elle rendit 
entre ses mains. (Aringbus, deMort.pec., tom. 2 . 2 . c. 12.) 

Saint Jérôme domptait sa chair par les jeûnes des se-
maines entières ; il repoussait les traits enflammés de la 
volupté par la longueur de ses veilles, et effaçait de son 
imagination l'idée des beautés de Home par la ferveur de 
ses prières. 

Saint Benoît se roula un jour tout nu sur des épines pour 
empêcher, par les plaies de son corps, celles que le démon 
d'impureté voulait faire dans son âme. —Saint François se 
plongea aussi tout nu dans la neige, pour éteindre par sa 
froideur le feu infernal dont il se sentait embrasé. 

Saint Thomas d 'Aquin, tout favorisé qu'il était du don 
de la chasteté depuis qu'il avait été ceintd'un cordon céleste 
par deux Anges, n'arrêtait jamais ses yeux sur le visage 
d 'une femme. 

(1) Plus d'une fois la main de Dieu a frappé de la sorte les débauchés 
au milieu de leurs cr imes : de nos jours on pourrait ciler encore des 
exemples en tout semblables à celui que nous avons emprunté à saint 
Pierre Damien. 

T. IL 8 
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Un jour que sainte Gorgonie était en voyage, sa litière 
versa, son corps en resta tout meur t r i , et quelques-uns de 
ses membres en furent disloqués, mais elle était si chaste 
et si pudique qu'on ne put jamais l 'amener à se remettre 
entre les mains d'un chirurgien pour se faire panser. 

Une sainte fille, au rapport de Sophronius, sachant qu'un 
jeune homme l'aimait éperdument , et que c'était particu-
lièrement la beauté de ses yeux qui enflammait son cœur, 
en eut tant de pe ine , qu'elle se les arracha et en fit pré-
sent à ce l ibert in; celui-ci fut si vivement touché de ce 
spectacle , qu'il alla faire pénitence des désordres de sa vie 
dans un monastère. N'est-ce pas là un exemple capable de 
faire extrêmement rougir ces personnes éhontées,qui usent 
de tant d'articifices pour se faire a imer? 

QUATRIÈME DOCTRINE 

D E L ' E N V I E 

D. Qu'est-ce que l 'envie? 
R. C'est le déplaisir que nous éprouvons en voyant les 

autres jouir de quelques avantages considérables, parce 
que ces avantages paraissent à nos yeux obscurcir notre 
gloire et déroger à notre mérite. 

Nous affliger du bien du prochain , parce qu'il peut s'en 
servir pour nous nu i re , c'est une marque de crainte. Nous 
en chagriner, parce qu'il ne le mérite point, c'est un mou-
vement d'indignation. Si cette tristesse vient de ce que 
nous n 'en avons pas autant , elle tient à l ' amour-propre . 
Enfin, si elle naît de ce que notre gloire ou noire excellence 
paraît en recevoir quelque diminution, c'est envie ( l ) ; 

(i)U. Thom. 2. 2. q. 36. art. 1. 
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de sorte que l 'envie dérive de la félicité du prochain 
comme l 'ombre dérive de la lumière. L'envie répand son 
venin sur toute sorte de biens, elle portel'envieux à s'attris-
ter des avantages de nature, de fortune et de grâce qu'il voit 
dans les autres; elle s'en prend à toutes sortes de personnes, 
nous poussant à nous dépiter contre nos inférieurs en mé-
rite, parce qu'ils peuvent nous égaler, contre nos égaux, 
parce qu'ils nous égalent , et contre ceux qui nous surpas-
sent, parce que nous demeurons au-dessous d'eux. L'envie 
est de sa nature un péché mortel, puisqu'elle combat en 
droite ligne la charité qui donne la vie à nos âmes ; et un 
péché mortel qui , pour le dire avec saint Thomas, en en-
fante bien d 'autres; car il pousse l'envieux à noircir celui 
à qui il porte envie, tantôt par des rapports secrets, tantôt 
par des médisances publiques, afin de trouver par là quelque 
soulagement dans sa peine : qu'il réussisse dans son dessein, 
il en conçoit une joie maudite ; que ses efforts demeurent 
inutiles, sa tristesse s 'augmente , et dégénère dans la suite 
du temps en une haine mortelle. 

D. Quelles sontles choses les plus capables de nous ins-
pirer de l 'horreur contre ce péché? 

H. Ce son t : d° sa malignité, 2° sa cruauté, 3° ses autres 
qualités maudites. 

D. En quoi consiste la malignité de l 'envie? 
R. D'abord c'est un péché directement opposé à la bonté 

de Dieu; en second lieu, elle rend l'envieux semblable au 
démon ; enfin, elle le rend en quelque manière pire que 
ce monstre d'iniquité. 

1° Comme la bonté de Dieu n'a point de bornes, elle 
se plaît merveilleusement à nous combler de ses dons, ne 
les distribuant pas avec restriction, mais les épanchant à 
pleines mains (1) ; et c'est là précisément ce qui déplaît à 

(1) Largissimà manu ca rfrmapotius eflundit, quam tribuat. Ambros. 
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l 'envie, c'est par là qu'elle parait attenter à la gloire qui 
revient à cette bonté souveraine de ses effusions : aussi 
est-ce là un des péchés contre le Saint-Esprit, surtout 
quand on s'afflige du bien spirituel des autres. Dieu en 
a une horreur extrême (1). 2° Le caractère propre du 
démon c'est de corrompre le b ien , et c'est là aussi 
le caractère de l'envieux (2), qui répand son poison sur 
les vertus les plus pures , comme la vipère fait son venin 
des herbes les plus salutaires. .1° Un démon ne porte pas 
envie à un autre d é m o n , tandis que l'envieux enrage de 
voir son prochain dans l 'honneur ou dans la prospérité, 
bien qu'il lui soit uni par le sang ou par la profession (3). 

D. Quelles cruautés l 'envie exerce-t-elle? 
R. Elle attente à l 'honneur , au bien et jusqu'à la vie 

du prochain; elle bourrè le l ' âme de l 'envieux; elle étend 
ses ravages jusqu'à son corps. 

t° L'envie est une bête farouche et une furie infernale, 
qui, dans l'espérance de trouver quelque soulagement dans 
la ruine de celui qui en est l 'objet , se porte à toutes 
sortes de crimes pour le perdre (4) ; 2° elle ressemble 
à cet insecte qui ronge le drap dans lequel il se forme, 
déchirant l 'âme de l'envieux par mille chagrins (5), et 
par des chagrins qui ont un grand rapport avec les tour-
ments des damnés (6); il est inutile de parler de la mort 

(1) Hoc peccatum maximeargui t D e u s , trisl it iam de allcrius bonitate. 
Aug. xv. deCiv. c. v u . 

(2) Invidia pestiferum malum , hominem in diaboli conditionein, ac in 
t temonem immanissimum convert i t . Chrysosl. Ilom. XLI. in Matth. Inv i -
dia tormentum virtutis. Curl. I. v i n . 

(3) Daemone quoque ipso magis dolebant. Clirysost. de Pharitœis toc. 
cit. 

(h) Obi zelus et content io , ibi omne opus pravum. Jacob, n i . 
(5) Invidia calamitatis pareils, muro rcconditus, ttlum amaruin. Greg. 

Nyssen. 
(0) Dura sicut infernius aemulatio. Cant. v in . 
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spirituelle qu'elle lui cause, lorsque la volonté y consent 
pleinement en matière importante, car alors elle va jus-
qu'au péché mortel (1) ; 3° l 'union étroite de l'âme avec 
le corps, fait que l'envie nuit à ce dernier l u i - m ê m e , 
altérant les h u m e u r s , troublant la santé, et pourrissant 
jusqu'à la moelle des os (2); aussi es t -ce avec grande 
raison qu 'un Père appelle ce péché le gage et les prémices 
des peines éternelles (3). 

D. Quelles sont les autres qualités malignes de l'envie? 
R. C'est un mal sans excuse, sans bornes et presque 

sans remède. 
L'envie est un mal : 1° sans excuse, parce que n'appor-

tant ni h o n n e u r , ni plaisir, ni profit, elle n 'a d'autre 
source qu 'un fond d 'une extrême malice (4); 2° sans 
bornes, parce qu'ayant pour son objet le bien du pro-
chain, et ce bien se trouvant répandu partout, elle ne 
trouve jamais où se fixer, au lieu, par exemple, que la 
malice d 'un meur t r ier s 'arrête quand le meurtre est com-
mis (5); 3° presque sans remède (6), parce que l'envieux 
é tan t , comme dit saint Cyprien, aveuglé par la lumière 
des autres , rendu infirme par leur santé, et blessé à mort 
par ce qui les fait vivre, ce péché fait de l'antidote un 
poison mortel . 

(1) Parvulum (seu pusillanimcm) occidit invidia. Tob. v. 
(2) Putredo ossiuin invidia. Proverb. xiv. 
(3) Fugiamus invidiam, pignus et primitias quasdam pœnte aelcrnx. 

Zeno Veron. Serm. de liuorc. 
(U) Tu verù quam dicis causant ? Nullam prorsus nisi intensam malitiam. 

Chrysost. 
(5) In adultero cessât facinus perpetrato stupro. In latronc conquiescit 

scelus homicidio conunisso. At invidia terminum non habet, permanens 
jugiter maluin, et sine fine peccatum. Cypr. Serm. de zeloet livore. 

(6) Invidia omnibus inalis pejor, quos vulneraveritadcuram non veniunt. 
Clirysol. Serm. XLVIII. Caiamitas sine remedio odisse felicem. Cypr. loc. 
cit. 
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D. Il n'y a donc aucun moyen de se guérir de 
l'envie ? 

R. Bien que cela soit fort difficile, on le peut néan-
moins en y employant les remèdes suivants : 

Le premier est de considérer sa grande opposition 
avec l'esprit de Jésus-Christ, qui par son immense charité 
a sauvé le monde que Satan avait perdu par son envie, et 
qui, pour faire passer cette vertu de lui à ses membres, les 
a tous unis dans un même corps, dans un corps animé 
du même esprit , et animé d'un esprit d 'amour. 

Le second est , d'abord de bannir de nos coeurs la pas-
sion démesurée des biens temporels, et surtout de la vaine 
gloire (1), que saint Thomas dit être la source la plus or-
dinaire de toutes nos envies ; ensuite d'y faire régner la 
charité, qui n'est nullement envieuse (2), et de se réjouir 
du bien du prochain autant que du sien propre. 

Le troisième, c'est d'étouffer promptement tous les 
mouvements d'envie et même de produire des actes con-
traires, considérant combien c'est avoir l'esprit déprave, 
que de faire le sujet de son malheur du bonheur des 
autres. 

FRUITS. 

O Dieu, qui êtes la charité m ê m e , je suis marri de 
tous les mouvements d'envie auxquels j 'ai malheureuse-
ment consenti , et je renonce à tous ceux qui m'arriveront 
à l 'avenir. 

Donnez-moi, s'il vous plaî t , un amour si cordial poul-
ie prochain, que je me réjouisse autant de ses biens, et 
sois aussi touché de ses maux que des miens propres. 

(1)Non efliciamur inanis gloriœ cupidi , invieem invidentes. Galat.v. 
(2) Charitas non aîinulatur. I. Cor. x i u . 
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EXEMPLES. 

Ce fut l 'envie dont la rage diabolique poussa Caïn à 
tremper ses mains dans le sang de son frère Abel, malgré 
sa douceur, son innocence et sa sainteté (Gen., iv); les 
enfants de Jacob, à vendre le chaste Joseph sans égard 
pour les droits de leur sang, ni pour les belles qualités de 
cet enfant, ni pour le déplaisir mortel que sa perte causerait 
à leur père (Gen., xxxvn) ; le roi Saiil, à vouloir ôter la vie 
à David, qui lui avait conservé son royaume (I. lleg., xix) ; 
et enfin les perfides juifs, à faire mourir le Fils de Dieu 
sur une croix, malgré la vie et tant d'autres biens qu'il 
leur avait donnés. Mais tous ces envieux furent punis 
d'une peine proportionnée à leur malice. 

Un prince, nous dit saint Vincent Ferr ie r , ayant ap-
pris qu'il y avait dans sa ville capitale deux hommes dont 
l 'un était t rès-avare , l 'autre très-envieux, les fit appeler, 
et leur promit de leur donner tout ce qu'ils lui demande-
raient , avec cette condition que celui qui serait le dernier 
à faire sa demande recevrait le double : là-dessus ils en-
trèrent dans une grande contestation, pas un d'eux ne 
voulant être le p remie r , l'avare afin d'avoir ce surplus, 
l 'envieux afin qu'il ne l 'eût pas; le prince alors décida que 
l'envieux demanderait le premier, et celui-ci, par un pro-
dige surprenant de mal ice , demanda qu'un œil lui fût 
a r raché , afin d'avoir le plaisir de les voir arracher tous 
deux à l'avare. (Serm. de Invid.) 

Saint Fulgence, ayant été averti qu'un autre évêque, 
appelé Quodvultdeus, était entré dans quelque chagrin 
de ce qu'il avait reçu dans une assemblée plus d 'honneur 
que lu i , fit en sorte dans une circonstance pareille qu'il 
occupât une place plus honorable que la sienne. 
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CINQUIÈME DOCTRINE 

DE LA GOURMANDISE 

D. Qu'est-ce que la gourmandise? 
R. C'est un vice qui consiste à ne pas garder une juste 

mesure dans le manger et dans le boire. 
La raison étant la règle immédiate de nos actions, ces 

actions sont bonnes ou mauvaises selon qu'elles suivent 
ses ordres ou qu'elles s 'en écartent ; or la raison demande 
que la nourriture soit conforme à la disposition du corps, 
à la qualité de la personne, et aux circonstances du temps, 
comme pour un temps de pénitence, ou pour celui d'une 
juste allégresse; ainsi passer dans le boire et dans le 
manger les bornes de cette mesure , c'est un dérèglement 
qui constitue le péché de gourmandise et d'intempérance 
de bouche ; on tombe dans ce péché des cinq manières 
qui sont marquées dans l 'examen général. Ce péché n'est 
pas mortel en son genre , parce que le plaisir de la 
bouche ne blesse pas de soi, ni l 'amour de Dieu, ni l 'amour 
du prochain; mais il devient mortel lorsqu'on excède la 
mesure jusqu'à s 'enivrer , jusqu'à nuire notablement à sa 
santé, ou à enfreindre en matière importante un com-
mandement , celui du j eûne , par exemple. Enfin ce péché 
produit des rejetons maudits: l ' impureté du corps, l'étour-
dissement de l 'esprit , la dureté du cœur, un déluge de 
mauvaises pensées, une folle jo ie , et l 'abandon à des dis-
cours bouffons, déshonnètes et quelquefois pernicieux. 

D. Par quels motifs peut-on s'exciter à détester la gour-
mandise ? 
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R. Ces motifs se prennent de l ' injure qu'elle fait aux 
trois personnes divines, des préjudices qu'elle porte au 
prochain, des dommages qu'elle cause à celui qui s'y 
abandonne. 

D. Quelle in ju re l ' intempérance de bouche fait-elle aux 
trois personnes divines? 

R. Elle porte les intempérants à rendre à leur ventre 
l 'honneur qui est dû au Pè re , à combattre la croix du 
Fils, à préférer la conduite de la chair à celle du Saint-
Esprit. 

C'est ce qui parait en ce que ces hommes dissolus sacri-
fient à leur ventre leur b i e n , leurs travaux , leurs soins, 
leur âme, tout comme si c'était leur Dieu ( i ) ; en ce qu'ils 
mènent une vie mol le , voluptueuse et entièrement op-
posée à la croix du Sauveur (2) ; en ce qu'ils vivent selon 
les inclinations de la cha i r , et non selon les mouvements 
du Saint-Esprit. 

D. Quels préjudices la gourmandise apporte- t-el le au 
prochain ? 

R. Elle lui nuit dans son bien , dans son honneur, dans 
son corps et dans son âme. 

II n'y en a que trop qui, pour satisfaire leur bouche, font 
des larcins; q u i , pour entretenir leur table, commettent 
des usures ou d'autres injustices; qui, dans la chaleur du 
vin, outragent le prochain par des paroles injurieuses, et 
des paroles en viennent aux coups (3); qui sollicitent les 
autres à la débauche (4), et souvent à d'autres péchés. 

I). Quels dommages ce péché cause-t-il à celui qui s'y 
abandonne? 

(t) Quorum Deus venter est. Philip. III. Proniores ventri , quam Deo 
deprehensi. Tertul. 

(2) Inimicos crucis Christi. Philip. III. 
(3) Tumultuosa res est ebrietas. Prov. XX 
(II) Comedatnus et bibatnus. Sap. I I I . 
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R. Il lui enlève les biens de la for tune, les biens de la 
nature, les biens de la grâce, la couronne de gloire. 

Ce péché enlève à un homme sujet à sa bouche : 1° les 
biens de la for tune , par les dépenses auxquelles il l 'en-
gage, et qui le réduisent quelquefois à une extrême pau-
vreté (1). 

2° Il lui ravit les biens de la na ture , la santé, la liberté 
et la raison; la santé qu'il ruine par des maladies (2), et 
des maladies souvent mortelles (3); la liberté qu'il lui 
ôte par un esclavage d'autant plus honteux qu'il asservit 
son âme , et au corps son esclave naturel , et à toutes les 
choses capables de satisfaire son goût (4), toutes viles 
qu'elles sont; enfin, la raison dont elle lui enlève l'usage, 
car ces vapeurs épaisses et impures qui s'élèvent d 'un 
estomac appesanti jusqu'au cerveau, offusquent cette noble 
puissance de notre â m e , la ternissent et l 'obscurcissent, 
elfacent ce caractère de notre ressemblance avec Dieu, 
et l 'empêchent de nous conduire et de nous garder. 
Comme c'est la raison qui fait l ' homme, on peut dire 
d 'un homme ivre qui n 'en a pas l 'usage, qu'il n'est plus 
un homme, mais une bête; on peut m ê m e , sans lui faire 
aucun tort, ajouter qu'il est pire qu 'une bête, puisqu'il 
n 'a pas l'instinct de la nature pour se conduire comme les 
bêtes, passant dans le boire, par exemple, les bornes de 
la nécessité, ce que ne font pas les brutes, quelque vio-
lence qu'on exerce contre elles : c'est en toute vérité que 
saint Jean Chrysostome a dit de l ' ivrognerie, qu'elle rend 
un homme l'opprobre du genre humain. 

3° L'intempérance de bouche nous enlève les dons de 

(1) Qui amat cpulas in egestate erit. Prov. x x i . 
(2) Incontincntiam sequitur xgri tudo. Philo. Jud. 
(3) Piusoccidi t gula quam gladius. Prov. 
(Il) Multis servit, qui corpori servit. Se nec. 
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la grâce par les paroles et les actions déshonnêtes, les 
querelles, les violences, les blasphèmes, la profanation 
des fêtes, les larcins et les autres péchés dont elle est 
comme le réceptacle (1), péchés qui bannissent de l 'âme 
la grâce sanctifiante et les vertus qui en sont les rayons, 
comme les ténèbres chassent la lumière de l 'air. 

4° Elle nous prive de la couronne de gloire, par la 
ruine de la grâce et des vertus qui en sont la semence; 
d'où vient que saint Paul assure que le royaume de Dieu 
n'est pas pour les ivrognes (2). Le Sauveur marque assez 
qu'ils auront l 'enfer pour leur partage, quand il leur dit : 
« Malheur à vous qui êtes rassasiés, parce que vous aurez 
faim, i> (Luc, vi.) Ce funeste partage leur est inévitable sans 
une grâce extraordinaire , à cause de la stupidité de l'es-
prit , de l 'insensibilité du cœur et du dégoût des choses 
spirituelles oii leur intempérance les jette : quel sujet 
n 'on t - i l s donc pas de s'éveiller, de pleurer et de hurler 
m ê m e , selon l'expression d'un prophète (3)? En vérité 
une personne sujette à l 'ivrognerie est dans une léthargie 
bien dangereuse; elle a besoin de faire de bien grands 
efforts pour terrasser ce tyran et s'affranchir de ses chaînes; 
elle a besoin de verser bien des larmes pour déplorer son 
malheur et nettoyer sa conscience; elle a besoin de pous-
ser bien des soupirs pour fléchir le ciel et obtenir la grâce 
d 'une parfaite conversion. 

D. De quelles armes se faut-il servir pour combattre cet 
ennemi domestique? 

R. Ajoutez à celles que nous avons présentées ci-dessus, 
à ceux qui fréquentent le cabaret, la pensée de la chétivc 
nourriture de Jésus et de l 'amertume de son breuvage. 

(1) Malorum omnium receptaculum. Chrysost. in Hom. ad pop. 
(2) iNeque ebr ios i , neque niaiedici regnum Dei possidebunt. / . Cor. VI. 
(3) E iperg i sc imin i , e b r i i , fleie et ululate. Joël. t. 
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Les cinq pains d'orge et les deux poissons qui faisaient 
toute la provision des apôtres au désert, sont une preuve 
authentique de la grande frugalité du Roi du ciel; il voulut 
aller plus loin et goûter l 'amertume d'un vin mêlé de fiel 
et de myrrhe sur le Calvaire, pour nous apprendre à mor-
tifier notre goût , et s'il ne vida pas la coupe, ce fut afin 
d'y laisser pour nous un peu de cette liqueur amère. 

D. Y a-t-il d'autres remèdes? 
R. Oui: par exemple, de prendre nos repas avec tempé-

rance, justice et piété (1). 
Nous devons prendre nos repas, 1° avec tempérance, 

nous gardant bien de ne pas passer les bornes d 'une juste 
modération, soit dans la quantité des viandes, dont l'excès 
accable la nature (2), et change le plaisir du manger en 
un tourment (3); soit dans leur quali té, car les viandes 
trop exquises ruinent l'esprit du christianisme, qui est un 
esprit de croix et de pénitence; soit dans leur assaisonne-
men t , cela ne sert qu'à effiler le glaive de l 'ennemi do-
mestique, en excitant l'appétit que la faim, et non les ra-
goûts, devrait seule éveiller (4) ; soit nfin dans la manière 
de les prendre , parce que c'est choquer !a vertu , blesser 
l 'honnêteté, et altérer sa santé que de mangeravidement (5). 

2" Avec justice, prenant encore bien garde, t° à ne 
pas opprimer la veuve et l 'orphelin pour avoir toujours sa 
table bien garnie , ce qui attire des malheurs épouvan-
tables (6); 2° à ne jamais dérober pour contenter sa 

(1) S o b r i t , et j u s t è , et piè vivamus. Ad TU. i l . 
(2) Epularuin largitas, et corpus frangit et animam. Hieron. 
(8) Ipsae voluptates in tormenta vertuntur . Senee. 
(4) Palatum tuuin faines e x c i t e t , non sapores. Idem. 
(5) Noli esse minium avidus in comestione, nec te effundas super c i b u m . 

Eccli. x x x v u . 
(6) Vociferabuntur ad m e , et ego exaudiam clamorcin eoruin , pcrcu-

tiamque vos gladio. Exod. x x n . 
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bouche , à ne jamais manger des choses qu'on sait avoir 
été dérobées, ce qui oblige à une fâcheuse restitution ; 
3° à ne pas oublier à table les domestiques pour sa-
tisfaire pleinement son appétit, ce qui est tenir une 
conduite et peu chrétienne et peu honnête. 

3° Avec p ié té , soit en nous entretenant pendant le 
repas de quelque bonne pensée, afin que l'âme ne soit 
pas privée de toute nourri ture pendant que le corps prend 
sa réfection (1); soit en nous abstenant de quelques mets 
des plus exquis, pour en faire part à Dieu en la per-
sonne d'un pauvre ou d 'un malade. 

FRUITS. 

0 divin Jésus, qui avez voulu goûter pour l 'amour de 
moi l ' amer tume du fiel, je suis très-marri pour l 'amour 
de vous de tous mes excès de bouche. 

Afin de n 'en plus commettre, je ne veux plus manger 
pour contenter mon g o û t , mais pour m'entretenir dans 
votre service. 

Faites, je vous p r i e , que les délices de cette vie me 
soient une croix, que les peines soient ma consolation. 

EXEMPLES. 

C'est après s 'être enivré que Loth commit le péché 
d'inceste avec ses deux filles. (Gen., xix.) Esaii vendit son 
droit d'aînesse à Jacob pour un plat de lentilles. (Gen., xxv.) 
Ralthasar vit la main qui écrivait l'arrêt de sa condamna-
t ion, pendant qu'il se livrait aux débauches de la table. 
( Daniel, v.) David est loué de s'être abstenu d'un verre 
d 'eau. ( I . R e g . , xnr.) 

(1, Hoc inter epulandum cons idéra , duos tibi excipiendosconvivas , cor-
pus et aniniam. Epictet. 
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L'an 1583, la femme d'un villageois fort sujet à la dé-
bauche n'ayant un soir rien pour faire souper ses deux 
petits enfants , alla au cabaret représenter à son mari la 
nécessité et le tort qu'il faisait à sa famille; pour toute 
consolation elle ne reçut que des coups et des outrages. 
Ce traitement la jeta dans une telle rage, qu'à son retour 
dans sa maison, comme ces deux innocents lui deman-
daient du pa in , elle les égorgea, et en fit autant à son 
mari pendant son sommeil ; et, ayant été condamnée au 
dernier supplice, elle représenta aux hommes mariés 
combien ils doivent fuir la débauche. (Pédaij. chrét., 
ch. vu, § 7.) 

Le pain et les olives faisaient la nourriture ordinaire de 
saint P ier re , et tout son extraordinaire consistait en un 
peu de légumes. Saint Jacques le Majeur s'abstenait de 
viande et de vin. Les disciples de saint Marc n'usaient 
dans leurs repas que de pa in , de sel, d'hysope et d'eau. 
Saint Bernard ne mangeait avec ses religieux que du pain 
d'orge ou du millet, et des herbes cuites sans huile et sans 
beurre ; c'était même avec mesure que ce saint prenait 
une nourriture si vile. Saint Dominique observait les jeûnes 
même lorsqu'il était malade. Saint François n'osait pas 
boire autant d'eau pure qu'il eût voulu. Sainte Françoise 
ne faisait d'ordinaire qu'un seul repas par j o u r , elle 
abhorrait les confitures et toutes sortes de délicatesses, et 
se contentait de légumes et d'herbes cuites au sel et sans 
huile. 
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S I X I È M E DOCTRINE 

DE LA COLÈRE 

D. Qu'est-ce que la colère? 
R. C'est un mouvement impétueux de l'ame qui se 

porto à la vengeance. 
Comme la na ture nous a pourvus de l'appétit concupi-

scible pour rechercher ce qui nous est convenable, elle 
nous a aussi donné l'appétit irascible pour repousser ce 
qui nous est nuisible. Cette sorte de mouvement se mani-
feste dans les occasions où l'on attente à notre bien, à notre 
corps, et surtout à notre honneur : alors nous sentons un 
désir d 'en tirer une vengeance juste, ou du moins qui 
nous paraît telle; c'est un désir violent accompagné d 'une 
émotion de bile et d 'une inflammation du cœur. C'est 
dans ce mouvement impétueux de l'âme que consiste la 
colère (1). La colère n'est pas criminelle lorsqu'elle se 
tient dans les bornes d 'une modération convenable, quand 
elle règle de telle sorte l'impétuosité de ses saillies, qu'il 
ne s'y passe rien de contraire aux ordres de la raison : au 
contraire, elle a cela de bon d'animer nos corrections de je 
ne sais quelle vigueur qui les rend plus efficaces. Hâtons-
nous cependant de le dire , la difficulté qu'il y a de garder 
en cela un juste tempérament est si g rande , que nous, 
devons en user à son égard comme nous en usons à l'égard 
de certaines fièvres : ces fièvres peuvent contribuer à l 'af-
fermissement de notre santé, mais nous ne les employons 

(1) Ira est accensio sanguinis circa cor cum appctitu vindicte. Aug. 
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pour ce sujet que quand nous ne pouvons pas faire autre-
ment. 

La colère n'est donc vicieuse que quand elle prévient 
l 'empire de la raison ou qu'elle va au delà de ses ordres; 
si elle va jusqu'à blesser la charité notablement et de 
propos délibéré, elle forme un péché mortel; si l'on ne 
blesse cette vertu que légèrement, ou par l'impétuosité 
d'un mouvement premier qui nous ôte entièrement la li-
berté de faire réflexion sur le mal que nous faisons, ce 
n'est qu'un péché véniel. Quant aux suites de la colère, 
ce sont ordinairement l 'enflure de l 'esprit, qui est rempli 
et agilé de pensées diverses sur l ' injure reçue et sur les 
moyens de s'en venger, l 'indignation du cœur , les paroles 
outrageantes de la langue, et la violence des mains. 

I). Qu'est-ce qui nous doit obliger à réprimer les mou-
vements de la colère, et à en arrêter les saillies? 

R. C'est qu'elle nous rend exécrables aux yeux de 
Dieu, odieux au prochain, et insupportables à nous-
mêmes. 

D. Pourquoi la colère nous rend-elle exécrables devant 
Dieu? 

R. C'est à cause de l 'horrible injure qu'elle lui fait. 
Cette injure paraît en ce que le cœur du juste étant le 

sanctuaire, le t rône, le lit de repos et la demeure de Dieu, 
on peut dire que cette passion fougueuse, agitant le cœur 
par de violentes émotions, jette le trouble dans la maison 
du Seigneur (I), et ce trouble en chasse celui qui s'est 
établi sa demeure dans la paix (2). Cet attentat est pire 
que celui du démon ; car cet esprit immonde porta le Sau-
veur sur le haut du Temple, mais il n'osa pas le jeter 

(1) Dum ira anitnam puisât , Spiritui sancto inhabitationem suatn per-
turbât. Greg. 

(2) Facius est in pace locus ejus. Ps. LXXIII. 
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en bas. Elle l 'en chasse en l'outrageant par des blas-
phèmes détestables. Enfin elle l'en chasse pour mettre en 
sa place le diable, toujours prêt à se saisir de nos cœurs 
quand nous lui en donnons l ' en t rée , ainsi que dit saint 
Jérôme (1). Si c'est un crime de retirer de dessus l'autel un 
crucifix pour mettre à sa place une idole, qui pourrait 
comprendre combien Dieu a en horreur celui qui dans sa 
rage le chasse l u i - m ê m e de son cœur pour y loger le 
diable? 

D. Pourquoi la colère nous rend-elle odieux au pro-
chain (2)? 

R. C'est à cause des maux qu'elle lui cause. 
La grêle, quand elle tombe avec grande impétuosité, ra-

vage tout , prés , champs , vignes, animaux; et il en est 
à peu près de m ê m e de la colère. Un homme transporté 
de cette passion nuit au prochain en son bien, par des 
procès qu'il lui suscite; eu son honneur, par des paroles 
injurieuses qu'il lui dit ou par des outrages qu'il lui fait ; 
en sa réputat ion, par des calomnies ou des médisances 
dont il le noircit; en sa personne, par des coups qu'il lui 
donne. Qui donc le pourra supporter (3). Il n'est rien de 
si puissant pour captiver l'amitié des autres que la dou-
ceur. Aussi n 'est-i l rien de capable d'attirer leur haine 
comme la violence. Un esprit aigre et fougueux mord 
comme un chien enragé tout le monde, et tout le monde 
lui jette des pierres, il s 'en prend à tous, et tous s'en 
prennent à lui (4). 

(1) Super illud Eplies. i v . Nolite locutn dare diabolo. 
(2) Ira et furor, ulraque execrabilia sunt. Eccli. x x v u . In conspectu 

Domini. Glossa. 
(3) Ad irascendum faciletn quis poterit sustinere î Prov. X V J I I . 

(4) Kanus ejus contra o m n e s , manus omnium contra eum. G en. xv i .De 
Ismacle. 
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D. Pourquoi la colère nous rend-el le insupportables à 
nous-mêmes? 

R. C'est à cause des pertes et des malheurs qu'elle en-
traîne. 

Cette malheureuse passion dissipe le bien de celui qui 
s'y abandonne, par les querelles auxquelles il l 'engage, et 
d'où naissent les procès criminels (1). Elle ruine sa santé 
et abrège même sa vie, par l'effusion de la bile et le 
trouble du sang qu'elle cause (2). Elle consume, pour le 
dire ainsi, sa patience, sa chari té , son humilité et ses 
autres vertus, par l'activité de ce feu infernal qu'elle 
excite dans son cœur (3). Enfin elle le pousse par son impé-
tuosité à tant de péchés qu'on dirait qu'elle les épanche et 
les répand comme un torrent de pluie (4). C'est donc par 
ces pertes et par ces malheurs que la colère nous rend 
insupportables à nous-mêmes; car il faudrait être tout à 
fait insensible à nos propres intérêts, dont nous sommes 
néanmoins très-jaloux, pour ne pas nous chagriner de tant 
et de tels maux. C'est pour ce sujet que le Sage déclare 
malheureux les gens bilieux et impatients (S). Leurs em-
portements sont comme des serpents qui par leur ma-
lignité rongent et déchirent le sein où ils prennent nais-
sance. 

I). Quels remèdes faut-il opposer à la colère? 
R. En voici d'excellents. 
Le premier c'est de considérer la patience inviolable de 

Dieu et la douceur inaltérable de Jésus : Dieu souffre les 
impies à son propre préjudice, et bien que leur malice 

(1) Objurgatio et iracundia annihi lantsubstantiam. Eccli. xx. 
(2) Zelus et iracundia minuunt dies. Eccli. m . 
(3) Ignis devoravit speciosa deserti. Joël. i . 
(Il) Vir iracundus cfTundit peccatum. Prov. xv . vers. 18. juxla ver-

sionem S. Grcg. 
(5) Va; b is qui perdidcrunt susUnentiam. Eccl. II. 



DE LA COLÈRE. 567 

prenne occasion de sa patience ineffable pour se rendre 
de jour à autre plus insolente (1), il ne se contente pas de 
les souffrir, il les comble de bienfaits (2) ; lors même qu'ils 
sont arrivés au dernier excès de l 'impiété, il les invite et 
les presse de revenir à lu i , il reçoit à bras ouverts dans son 
sein paternel ceux qui se rendent à ses pressantes sollici-
tations (3). Quant au Fils de Dieu, il endura les supplices 
et supporta les outrages de sa passion, si cruelle et si igno-
minieuse, avec la douceur d 'un agneau (1); il en excusa 
les auteurs et pria pour eux ; il exerça les fonctions de son 
divin ministère sans jamais se fâcher, quelque grands 
que fussent les obstacles qu'il y trouva de la part des 
hommes (S). Qui donc, après des exemples si expressifs, 
exemples que nous sommes tous obligés de suivre, osera 
lâcher la bride à la colère dans les injures qui lui seront 
faites, dans les contradictions qui lui surviendront, dans les 
maux qu'il endurera ? 

Le deuxième de ces remèdes, c'est de considérer de plus 
que le ciel où les saints ne sont montés que par leur pa-
tience dans les tribulations, n'est pas pour ceux qui ne 
peuvent rien souffrir sans s'altérer. Il n'y a que les chré-
tiens humbles et doux, qui reçoivent pour leur héritage 
cette terre des vivants, d'oii découlent le lait et le miel (6). 
11 n'y a que les patients qui des épines de cette vie se font 
une couronne pour l 'autre (7). 

(1) Ut sua sibi patientia detrahat. Tertul. I. (le Pat. c. n . 
(2) Florem hujus lucis super justos et injustos œqualiter spargit. Id., 

ibid. 
(3) Ut s i q u i s a d malitiae fines pervenerit, illinc e u m ad vlrtutis viatn 

redueere conetur , et recipiat redeunteni. Clirysost. 
(4) Quasi aguus coram tondentese obmutescet. Isa. LUI. 
(5) Judiciuin gentibus n u n t i a b i t , neque contcndet , neque clamabit. 

Isa. XLII . 

(6) Mansueti hœreditabunt terram. Ps. x x x v i . 
(7) Quo pungeris , inde nascitur rosa quâ coroneris. Aug. in Ps. x n . 
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Le troisième remède en renferme plusieurs qui sont 
plus précis; il consiste : 1° à éviter les occasions de la 
colère, assoupissant promptement les querelles, terminant 
au plus tôt les procès, fermant les oreilles aux rapports, 
n'y ajoutant point de foi, nous éloignant de ceux que nous 
voyons s'échauffer contre nous , pour imiter en ce point 
notre divin maî t re , qui un jour se retira et se cacha des 
Juifs (1). S'il voulut agir ainsi, ce ne fut point par l'effet 
d'une crainte qui dérogerait à sa ver tu , mais pour nous 
donner un exemple qui remédiât à notre faiblesse (2). 

2° A nous prémuni r contre cette passion par de sé-
rieuses considérations, par de fortes résolutions, et par 
d'ardentes prières; ces pratiques servent ou de frein pour 
arrêter les saillies de la colère, ou de bouclier pour en 
repousser les traits (3). 

3° A en étouffer les mouvements dès leur première 
naissance; car s'il est naturel à l 'homme de ressentir les 
premières atteintes de la colère, il est du devoir du chré-
tien de n'y point consentir (4), et il faut nous résoudre ou 
à périr par la violence de ces flammes secrètes, ou a ies 
éteindre promptement; car la maison est réduite en cendres 
par le feu qui s'y p rend , si l 'on n 'a soin de l'éteindre 
promptement. 

4° A ne rien repartir aux injures qu'on nous dit, de 
peur de jeter du bois dans le feu dont celui qui nous of-
fense est déjà assez embrasé (5); o u , si nous lui répon-

(1) Ahiit et abscondi t se a b eis. Joan. XII. 
(2) Non suae d e r o g a u s potes ta t i , sed nostrae consu lens inf l rmi ta t i . Cyrill. 

Alex. ( . V I I I . in Joan, c. x i x . 
(3) Mens adversa venient ia lantù s e c u r i ù s e x c i p i t , quant i ) se c a u t i ù s 

a r m a v i t . Greg. 
(It) I rasci bomin i s e s t ; non r e m a n e r e in i r à , chris t iani . Uieron. in 

Ps. CVIIL. 
(5) Ne l i t i ges c u m h o m i n e li t igioso , et ne s t ruas ligna in igne e j u s . 

Eccl. v i n . 
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dons, à le faire avec une grande douceur, pour apaiser sa 
colère (1). 

5° A effacer de notre mémoire le souvenir des outrages 
qu'on nous fait. Par là nous nous délivrerons d'un serpent 
qui mordrait notre conscience s'il y restait, d'un ver qui 
rongerait notre espri t , et d'un venin qui infecterait notre 
cœur . 

6° A nous accoutumer à tempérer nos corrections d 'une 
sage modérat ion, à traiter les affaires avec douceur, et à 
avoir de la condescendance pour les autres dans la conver-
sation , afin d'apprivoiser et d'adoucir peu à peu ce naturel 
fougueux, chagrin et insupportable, qui nous maîtrise et 
nous porte à de si fréquents emportements. 

FRUITS. 

Mon Sauveur Jésus-Christ, qui m'ordonnez d'apprendre 
de vous à être doux et humble de cœur , je déteste 
toutes mes colères passées ; et je désire d'en repousser à 
l 'avenir les premières saillies promptement et avec une 
grande vigueur. 

O divin Agneau, répandez pour cet effet, je vous prie, 
dans mon àme quelque petite étincelle de cet esprit de 
douceur dont la vôtre fut toute pénétrée. 

EXEMPLES. 

Balaam battant son ànesse par colère, elle s'en plaint , 
et un ange l 'en reprend. (Num., xxu.) Dieu reprend aussi 
leprophète Jonas, s'impatientantàl'occasion du lierre qu'un 
ver fit mourir . (Jon . , iv.) Jacob apaisa son frère Ésau par 
sa fuite (Gen., xxvn); et à son retour il le fléchit entière-
ment par son humilité. (Gen., xxxm.) La sainte Vierge 

(1) Hesponsio mollis i ï ang i t iram. Prov. x v . 
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assista au crucifiement de son divin Fils avec une patience 
inébranlable. Saint Étienne adressa à genoux et à haute 
voix d'ardentes prières au ciel, pour ceux qui lançaient 
sur son corps une grêle de pierres. 

Un paysan de la Beauce ayant tué dans son champ un 
de ses enfants avec une motte qu'il lui jeta sur la tête dans 
un mouvement de colère, le cacha sous la gerbe, et de dés-
espoir et de crainte il alla se pendre dans sa grange. Il y fut 
trouvé le soir m ê m e , et l 'alarme que causa ce tragique 
événement vint aux oreilles de sa femme pendant qu'elle 
prenait un ba in ; elle en fut si fort troublée que , sortant 
avec précipitation, et ne sachant où elle en était, un autre 
enfant qu'elle tenait à la mamelle lui échappa des mains , 
tomba dans l'eau et s'y noya. A ce moment l 'autre fut 
trouvé mort sous la gerbe , et on lui en porta la triste 
nouvelle : et Satan, qui ne dort jamais, prit occasion de ces 
morts si funestes pour pousser cette femme pendant la 
nuit à s'aller pendre auprès de son mari ; elle succomba 
malheureusement à cette tentation. Voilà quels sont les 
fruits de la colère. (Pédag. clirét. vi, vu, §vui.) 

Saint Jean , supérieur dans une maison de chanoines 
réguliers en Angleterre, souffrit un jour des insultes et 
des paroles fort outrageantes d'un de ses inférieurs; sans 
s'en émouvoir, et même sans l'en reprendre, comme un 
autre religieux le poussait à arrêter la fougue de cet em-
porté : Cette correction, dit-il, ne servirait qu'à enflammer 
davantage sa colère; il faut attendre que son esprit ait 
recouvré le calme, et alors on pourra appliquer à son 
mal des remèdes convenables. (Sur. x. Octob.) 

Saint Romuald ne s'impatienta jamais contre saint Marin, 
son maître, bien que celui-ci le frappât souvent sur l'oreille, 
à toutes les fautes qu'il faisait en disant le Psautier. Bien 
plus , s'apercevant qu'il commençait à perdre l'ouïe de 
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celte oreille, il se contenta de le prier humblement de le 
frapper à l 'avenir sur l 'autre. 

Sainte Catherine de Sienne ne reçut que des outrages , 
pour toute récompense des offices charitables qu'elle 
rendait à une vieille femme dont le sein était à demi 
pourr i , et qu i , poussée par le démon, s'efforçait de la faire 
passer pour une hypocrite et pour une fille de mauvaise 
vie; la sainte, loin de s'en irriter, ne fit que lui témoigner 
plus de cordialité : elle redoubla ses soins, et obtint sa 
conversion par ses prières. 

Sainte Liduvine fut un jour insultée par une femme qui 
qui vomit mille injures contre elle, lui cracha au visage, 
et alarma tout le voisinage par ses cris, en l'accusant faus-
sement de l'avoir insultée : pour toute vengeance, elle lui 
envoya un présent en secret , en reconnaissance, dit-elle, 
de l'occasion qu'elle lui avait fournie de pratiquer la pa-
tience et la charité. 

S E P T I È M E D O C T R I N E 

DE LA PARESSE 

I). Qu'est-ce que la paresse? 
R. C'est un ennui et un engourdissement de l 'âme qui 

se dégoûte des exercices spirituels à cause de la peine 
qu'elle y trouve. 

Les exercices de dévotion sont d'eux-mêmes des sources 
de consolation et de jo ie ; mais comme la misère de 
notre na ture , affaiblie par le péché, les rend pénibles, 
elle en fait aussi des sujets d'affliction; et c'est en cette 
tristesse que la paresse consiste. On y tombe de sept ma-
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nières qui ont été marquées dans l 'examen général. Cette 
paresse blessant directement la charité en ce qu'elle nous 
fait trouver de l 'ennui dans les actions que cette vertu nous 
rend agréables, esl de sa nature un péché mortel; elle en 
a toute la malice, lorsqu'elle nous fait violer un comman-
dement en matière importante. 

La paresse a encore cela de mauvais qu'elle est la mère 
de plusieurs défauts qui ne valent guère plus qu'elle, par 
exemple: 1° la pusillanimité, qui empêche le paresseux 
de s'élever à des actions de ver tu , dont il est capable; 
2° la défiance, qui lui fait croire qu'il ne pourra jamais se 
corriger de ses fautes, et qui le pousse au désespoir; 3° l ' in-
dignation, par laquelle il se dépite contre ceux qui tâchent 
de l 'animer à la ver tu; 4° l'oisiveté, qui le porte à ne rien 
faire, ou à perdre son temps en visites, en promenades, en 
entretiens, en occupations inutilesou tout à fait mondaines : 
à toutes ces conséquences, on peut ajouter l'excès dans 
le sommeil. Cette nonchalance qui devient habituelle et 
contre laquelle on est sans force de résistance, ravit au 
paresseux une partie de sa vie; perte d'autant plus préju-
diciable que la vie est le plus grand de tous nos biens. 
Aussi peut-on dire avec Sénèque, en parlant du paresseux, 
que s'il est longtemps sur terre , il n'y vit presque pas. 
(Dtu fuit, sed non diu vixit. Senec., de Pigro.) 

D. Quels dommages la paresse nous cause-t-elle ? 
R. Elle ferme la porte à la grâce ; elle ruine le mérite 

de nos bonnes œuvres; elle empêche l'acquisition des 
vertus. 

La paresse nous attire le premier de ces trois maux : 
par la négligence à coopérer aux grâces de Dieu, dont elle 
est la cause, négligence qui non-seulement nous rend in-
dignes de recevoir de nouveaux dons célestes, mais encore 
nous expose à être dépouillés de ceux que nous avions reçus, 
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comme il arriva au serviteur inutile (1); le deuxième, par la 
tiédeur qu'elle fait glisser dans nos exercices de dévotion, 
tiédeur qui leur ravit tout leur prix (2), et qui les rend 
même quelquefois dignes de châtiment; le troisième, par 
l 'horreur qu'elle nous donne pour le travail et la peine ; 
or il nous est impossible d'acquérir sans peine la moindre 
vertu (3), à cause des obstacles presque insurmontables 
qu'opposent à son acquisition la pente de notre nature au 
vice et l'excellence même de la vertu. 

I). Quels autres maux la paresse produit-elle? 
R. 1° Elle enfante une infinité de péchés; elle nous attire 

la malédiction de Dieu ; elle est l 'avant-coureur de la dam-
nation éternelle. 

Un ancien disait qu 'en ne faisant rien on apprend à faire 
mal (4) : aussi, comme la paresse rend notre âme tout en-
gourdie et toute languissante , elle ne peut que l'engager 
à bien des péchés (5), comme l'eau qui ne coule pas, et 
qui est promptement cor rompue , comme le champ qui 
n'est pas cultivé et qui produit des ronces et des épines (6). 
2" 11 n'est guère de péché plus opposé à Dieu que la non-
chalance , car Dieu ne cesse jamais d'agir (7), et il se plaît 
merveilleusement à rendre ses ouvrages parfaits (8) ; aussi 
n'est-il guère de péché que Dieu abhorre davantage que la 
paresse : nous en avons une preuve dans la malédiction que 
l'Écriture lance contre celui qui fait ses bonnes œuvres 

(1) Tollite itaque ab eo ta lcntum. Matth. xxv. 
(2) Qui mollis est in opere s u o , frater est opéra sua dissipantis. 

Prov. x v m . 
(3) Nulla sine laborc vii tus est. Ambr. Ps. c x v m . 
(Il) Nihil agendo , malè agere discimus. Cato. 
(5) Multam maliliam docui t otiositas. Eccli. x x x i u . 
(8) Transivi per agi u m p i g r i , et eece totum repleve ant urticae. 

Prou. x x i v . 
(") Pater meus usquemodâ operalur. Jean. v. 
(8) Dei perfecta sunt opéra, Deuler. x x x n . 

8 * 
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nonchalamment (1), et dans celle que le Sauveur donna au 
figuier qui n'avait que' des feuilles, quoique le temps des 
fruits ne fût pas encore arrivé. (Marc., xi, 13.) Si, selon 
l'Apôtre, il n'y a que celui qui combat vaillamment qui soit 
couronné, que peut attendre celui qui se laisse vaincre à la 
longue, si ce n'est d'être jeté au feu de l 'enfer (2)? C'est ce 
que marque l'oracle de l 'évangile; c'est ce qui arriva au 
serviteur paresseux (3). 

D. Par quelles armes faut-il repousser les attaques du 
démon de la paresse, et combattre ce cruel tyran? 

R. En voici quelques-unes. 
La première est de faire une attention sérieuse, 10 aux 

rudes travaux que le Sauveur a bien voulu essuyer pour 
nous mériter le ciel; car il est juste que les soldats suivent 
leur chef , surtout quand ce chef a laissé sa vie dans le 
combat pour les rendre heureux, et qu'il attend que cha-
cun d'eux lui dise avec le docteur de la loi : Maître, je 
vous suivrai partout où vous irez. 2° A l'excellence de la 
couronne de gloire, près de laquelle toutes les fatigues de 
la vie présente, si accablantes qu'elles soient, n'ont 
aucune proportion (4). 3° Au peu de temps qui nous 
reste pour mériter cette couronne; car si , comme le dit 
saint Jean (Apoc., xn), le démon vient à nous avec une 
grande fureur , considérant que son temps doit être court, 
à combien plus forte raison celte pensée doit-elle éveiller 
notre ferveur et redoubler notre activité (5)? 

La deuxième de ces armes est de penser souvent à Dieu, 

(1) Maledictus qui facit opus Dei negligenter. Jerem. v m . 
(2) Omnis arbor quoe non facit fructum bonum excidetur, et in i gnem 

mittetur. Matth. v u . 
(3) Inuti lem servum projicite in tenebros exteriores. Matth. x x v . 
(4) Non sunteondignae passiones hujus temporisad fulurani gtoriam qua; 

revelabitui in nobis. Rom. v m . 
(5) Operemur b o n u m , dum tempus habemus. Galat. vi. 
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qui , étant un feu consumant et le Dieu de toute conso-
lation, embrase d ' une sainte ardeur et remplit d'une joie 
céleste ceux qui se t iennent unis à lui par la pensée (t) , 
surtout quand cette pensée est accompagnée d'ardentes 
prières et de fréquentes oraisons jaculatoires, qui, sem-
blables à des flèches aiguës, blessent le cœur de Dieu, et, 
comme de vives étincelles , enflamment le nôtre. 

Le troisième consiste dans un soin extraordinaire à bien 
faire nos prières et nos autres actions de piété ; nous y 
disposant par une préparation fervente, nous y appliquant 
avec grande attention et avec grande ardeur, et ne man-
quant jamais à expier par quelque pénitence les fautes que 
nous y commettons. Et parce qu'il en est des exercices spi-
rituels comme des viandes cprporelles, dont la diversité 
ôte le dégoût et aiguise l 'appétit, c'est aussi un remède 
excellent contre la paresse de varier ces exercices (2). 

FRUITS. 

Grand Dieu, devant qui la ferveur des séraphins n'est 
que tiédeur, je suis très-confus de cette négligence cou-
pable que j 'ai apportée à tous mes exercices. 

Hélas! quel sujet n'ai-je pas de craindre qu'ils ne soient 
plus dignes de châtiment que de récompense? 

Pardonnez-moi , je vous en conjure , ô Père de misé-
ricorde, je me propose avec votre grâce de m'y comporter 
à l'avenir avec plus de ferveur. 

EXEMPLES. 

Ce fut l'oisiveté qui donna occasion à la chute de 
David (II. Reg., u); ce fut elle qui contribua beaucoup à 
l'idolâtrie de son fils Salomon. (III. Reg., 11.) 

(1) Mentor fui Dei et de l ec ta tussum. Ps. LXXVI. 
(2)T&dium etacediam procul pellit sanctarum varietas observationum. 

Bern. Ep. L x x v u . 
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Saint Antoine se mettait le soir en p r iè re , il continuait 
de prier toute la nuit tenant les yeux levés au ciel, et 
il se plaignait le matin de ce que le soleil venait l ' inter-
rompre dans ce saint exercice ; car il ne le quittait pendant 
le jour que pour vaquer au travail des mains, et pour 
éviter le dégoût par cette diversité d'occupations. 

Quelque grandes que fussent les infirmités de saint Fran-
çois , il ne s'appuyait jamais en disant son bréviaire, mais 
il se tenait debout ou à genoux et la tête nue. 

Saint Ignace employa un an entier pour se préparer à cé-
lébrer sa première Messe. Le portier lui donnant un jour, 
pendant qu'il récitait son office, des lettres qui venaient 
de son pays, il les prit et les jeta au feu , et continua son 
office avec la même dévotion que s'il ne les eût pas reçues. 

Sainte Thérèse, transportée un jour d 'une ferveur sans 
exemple, s'obligea par un vœu particulier de faire en toutes 
sortes de rencontres ce qu'elle reconnaîtrait êfre le plus par-
fait et le plus agréable à son divin époux. 

T R O I S I È M E I N S T R U C T I O N 

DES V E R T U S CHRÉTIENNES 

P R E M I È R E D O C T R I N E 

D E L A G R A C E , Q U I E S T L A M È R E D E S V E R T U S 

D. Qu'est-ce que la grâce ? 
R. C'est un don que Dieu par sa pure bonté fait aux 
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hommes, pour les rendre capables d'obtenir la vie éter-
nelle. 

La vie éternelle consiste à voir Dieu face à face et en lui-
même (1), parce qu ' en le voyant de la sorte on le possède, 
et que dans cette possession on trouve le comble des biens 
et une parfaite satisfaction de tous ses désirs (2); or cette 
vision béatifique de Dieu est sans comparaison bien plus 
élevée au-dessus de tout entendement créé , que ne l'est la 
parfaite connaissance de l 'ange au-dessus de celle de 
l 'homme, qui néanmoins n'y sauraitaltcindre; elle surpasse 
infiniment nos forces , surtout depuis le ravage qu'a fait en 
nous le péché. Mais comme Dieu a bien voulu, par une 
etl'usion de son immense bonté, nous élever à une fin si 
sublime, il veut bien aussi, par un coup de sa sagesse inef-
fable, nous pourvoir de certains dons surnaturels qui lui 
sont proportionnés,qui nousmettenten étatdel'obtenir(3), 
et ce sont ces dons qu'on appelle Grâce, parce que Dieu 
nous les départ gratuitement en vue des mérites do son 
Fils. (Pro bona voluntate. Phil. 11.) 

D. Combien y a- t - i l de sortes de grâces? 
R. Il y en a deux sortes, la grâce habituelle et la grâce 

actuelle. 
La grâce habituelle, qu'on appelle aussi sanctifiante, est 

répandue au baptême et par la justification clans nos âmes 
pour y résider comme dans son siège propre. Elle est un 
rayon et une participation de la nature divine (4), ainsi 
que saint Jean nous l'apprend : car après avoir dit des 

(I) U s e est vita s t e m a , ui cognoscant le soluni Deum v e r u i n , el t|uem 
.misisti Jesum Christum. Joan. x v n . 

|2) Sat iaborcum apparuerit gloria lua. Ps. x v i . 
(3) Deus inaccessibil is est nostris viribus, acceditur ad e u m s u i s m u n e r i -

bus. Ansclni. supra illud. I. Tim. v i . Lucem inhabitat iuaccessibilem. 
(II) Maxiina et preliosa nobis promissa donav i t , ut per IKCC cfliciamini 

d i v i n s confortes naturœ. II. l'clr. I. 
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ouvrages de la nature que Dieu les a faits par son Verbe, 
c'est-à-dire d 'une manière qui lui est étrangère, de même 
que les statues qu'un sculpteur fait de ses mains , sont de 
bronze, de pierre ou de bois, il ajoute des justes qu'ils 
sont nés de Dieu même (1), marquant par là que leur pro-
duction a quelque rapport avec celle de son Fils; qu'elle 
part en quelque manière de lui comme d'un principe con-
substantiel; que, semblables au Fils de Dieu, qui reçoit de 
son Père sa propre na tu re , les justes reçoivent quelque 
petit rayon de cette même nature. Or comme celui qui re-
çoit de quelqu'un une nature semblable à la sienne, devient 
son enfant, ainsi la grâce habituelle nous fait enfants adop-
tifs de Dieu (2), et, par une suite nécessaire, héritiers de 
son royaume (3). Quant à la grâce actuelle, elle consiste 
en de célestes lumières et en de saintes inspirations que 
Dieu nous donne pour nous faire éviter le ma l , et pour 
nous appliquer au bien. 

D. Résistons-nous quelquefois à la grâce? 
R. Il y a des grâces auxquelles nous résistons, il y en a 

auxquelles nous ne résistons pas, bien que nous puissions y 
résister. 

Les premières sont ces grâces que la théologie appelle suf-
fisantes, dont, en effet, nous refusons insolemment de suivre 
la salutaire impression, comme Dieu même s'en plaint (4); 
e t , comme nous ne l 'expérimentons que trop souvent à 
notre désavantage, nous rejetons souvent les lumières di-
vines par lesquelles Dieu nous fait connaître le bien (5), 

(1) Ex Deo nati stint. Joan. i . 
(2) Videte qualem charitatem débit nobis D e u s , ut filii Dei nominemur. 

et s imus. II. Joan. m . 
(3) Si autem filii et hœredes. Rom. v i n . 
(4) Totâ die expandi m a n u s meas ad populum non credentem , sed con-

tradicentem mihi . Rom. xv . ex Isa. cap. LXV. 
(5) Ipsi fuere rebelles lumini. Job. x x i v . 

jean
Autocollant
dedit
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et nous repoussons les inspirations secrètes par lesquelles 
il nous pousse à l 'embrasser. Aussi, bien que nous ne puis-
sions rien faire sans la grâce, c'est à notre méchante con-
duite seule que nous devons attribuer nos fautes, et non 
point au manque de grâces, comme dit saint Thomas. 
(III Cont. Gent., c. 150.) Celui qui en plein jour tomberait 
dans un précipice pour avoir fermé les yeux à la lumière, 
aurait grand tort de s 'en prendre au défaut de la lumière, 
quoiqu'il ne puisse r ien voir sans en être éclairé. C'est encore 
ce que Dieu même a bien voulu nous apprendre par cet 
oracle célèbre, qui renferme tous les secrets les plus ca -
chés de la grâce , et qui en décide les plus grandes diffi-
cultés: Ta perte vient de toi, o Israël, et c'est de moi seul 
que tu reçois ta force (1). 

L'autre sorte de grâce est celle qu'on nomme efficace 
et victorieuse à laquelle nous nerésistonsjamais, pareeque 
c'est par la vertu de celte grâce que Dieu exécute ses projets 
éternels sur ses prédestinés, projets que nul ne peut empê-
cher (2) : or l'efficacité de cette grâce consiste, f° en ce 
qu'elle ne nousfai tpas seulement connaître le bien, mais de 
plus elle nous le persuade (3) ; 2° en ce que non-seulement 
elle nous y pousse, mais nous le fait même vouloir très-
invinciblement, comme dit saint Augustin (4); 3° en ce 
qu'elle ne nous donne pas seulement le pouvoir de le faire, 
mais nous le fait aussi mettre en œuvre, nous donnant 

(t) Pcrditio tua e x te Israël , tantummodo in me auxiiium tuum 
Ozece. XIII . 

|2) Deo l o l e n t i s a l v u m facere nullum resistitarbitriuin.^ug. I. deCorrep. 
et grat. c, xiv. 

(3) Nec suadetur solùm anima; quod bonum e s t , sed persuadetur. Aug. 
t. de Grat. c. x . 

(4) InCrmis s i r v a v i t , ut ipso donanteinvictissimi! relient. L. deCorrep. 
et grat. e. i. 
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pour cet effet des forces très-efficaces (1) ; nous inspirant 
plus d 'amour pour la justice, que la cupidité ne nous 
donne de penchant pour le vice , et faisant que la vertu 
nous plaise davantage (2); de sorte que ce n'est ni de la 
force de l 'espri t , ni de la droiture de la volonté, ni de 
notre adresse ou de notre vertu, que la grâce victorieuse 
emprunte son efficace, mais elle la prend de son propre 
fond. C'est par el le-même qu'en vertu des mérites de Jé-
sus-Christ, elle fléchit nos cœurs où elle veut, sans qu'aucun, 
si endurci qu'il soit, lui résiste, car elle a pour effet propre 
de vaincre et de briser la dureté des cœurs (3). Mais si 
cette grâce agit avec tant de force, elle n'opère pas avec 
moins de douceur; elle vient de Dieu, dont la toute-
puissance, selon la doctrine de saint Thomas (Q. 23. de 
Veritate, art. v.,) n'applique pas seulement les créatures à 
leurs actions, mais les fait aussi agir l ibrement ou néces-
sairement selon que l'exige leur nature; en outre l'efficacité 
de la grâce n 'empêche pas que l 'entendement ne propose 
la bonne œuvre à la volonté avec indifférence, et comme 
un bien particulier qu'elle peut embrasser ou rejeter; 
aussi la grâce , tout efficace qu'elle est par e l le-même, 
ne fait-elle aucune violence à la l iberté; au contraire, elle 
la perfectionne en la faisant agir , ce qui est plus parfait 
que de n'agir point , elle l 'ennoblit en la soumettant à Dieu, 
à qui servir c'est régner . 

D. La grâce nous est-elle nécessaire? 
R. Elle l'est à un point qui ne peut se comprendre. 
En effet, sans son secours il nous est impossible, 1° d'é-

(1) I l l e f a c i t u t f a c i a i n u s , p r a e h e n d o v i r e s e f f i c a c i s s i m a s v o l u n t a t i . Aug. 

I. de Gvat. cl lib. arb. c. x v i . 
(2) Trahitur anima et amore. . , . eliain traheris voluptatc. Idem. Tract. 

x x v i . in Joan. 
(3) f l s e c g i a t i a a n u l l o c o r d e d u r o r e s p u i t u r , q u i a a d h o c d a t u r , u t c o r d i s 

d u i i t i a p r i m i t u s a u f e r a t u r . Idem, de Prœdes. tim. Sanct. c. V I I I , 
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viter complètement le péché , soit à cause du néant d'oii 
nous avons été tirés (1); car, de même que nous avons 
un être défectueux, nous sommes toujours sujets à man-
quer dans nos actions, soit à cause de cette maudite concu-
piscence qui nous reste depuis le péché d'Adam, et qui 
nous entraîne malheureusement au mal (2) par un poids 
si violent, que les justes eux-mêmes, les parfaits ne 
peuvent qu'y succomber tôt ou tard, s'ils ne sont retenus 
par la main du Tout-Puissant (3). 2° De nous relever du 
péché après y être tombé ; car il nous faut pour cela nous 
détourner de la créature , et nous retourner vers Dieu , 
ce que nul pécheur ne peut faire si Dieu même ne l'attire à 
lui comme un misérable captif chargé des liens (4). 3° De 
faire la moindre bonne œuvre digne du ciel, soit, dit saint 
Thomas (2. quœst. 110. art. m), parce que , pour faire ce 
moindre bien nous avons besoin de ce secours général, 
par lequel Dieu meut les créatures à toutes leurs actions ; 
soit parce qu'i l n'y a que les œuvres saintes et d'une bonté 
surnaturelle qui nous méritent le paradis, et qu'il n'est pas 
en notre pouvoir d'en produire une seule sans un secours 
qui soit aussi surnaturel (5) ; soit enfin parce que notre 
libre arbi tre , blessé et affaibli qu'il est par le péché originel, 
est capable de tout mal et incapable de tout b ien , au 
moins parfait , s'il s'est divinement secouru par la grâce de 
Jésus-Christ (6). 4° De persévérer jusqu'à la mort dans le 

(1) Operari sequitur esse . Adag. Pliiles. 
(2) Video autem al iam l e g e m in memhris meis . . . captivantem me in lege 

peccati. Rom. v u . 
(3) Si quis crit c o n s u m i n a t u s inter filios h o m i n u m , si ab illo abfuerit 

sapienlia tua , i n n i h i l u m computabitur. Sap. lx. 
(4) Converte m e , et convertar . Jerem. x x x i . 
(5) Omninô niliil boni quod ad pietatem veramquejusl i t iam pertineat, 

sine gratia fieri non potest. August. lib. de Grat. cap. x. 
(6) Libcrum arbitrium captivatum non nisi ad peccatum va le t ; ad 

justitiam verii nisi divinitus l iberatum adjutuinque non valet. Idem.t. III. 
ad Boni foc. c. v i n . 
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b i e n , à cause des tentations auxquelles nous sommes 
exposés, tentations dont il nous est impossible de nous ga-
rantir sans une grâce qui nous en préserve, ou qui nous 
donne la force d'y résister, grâce spéciale que nous ne pou-
vons pas mériter, et que le concile de Trente appelle pour 
ce sujet un don signalé. Magnum iUudperseverantiœdonum. 
(Sess. vi. de Justifie., can. xvi.) 

D. Par quels moyens pouvons-nous obtenir la grâce ? 
R. En voici quatre excellents. 
Le premier, c'est la pr ière : Dieu ayant bien voulu s 'en-

gager à nous accorder tout ce que nouslui demanderons (1), 
il faut donc que la prière soit tout l'exercice de notre 
coeur, que nous l 'épanchions sans cesse devant Dieu , le 
suppliant avec instance de nous éclairer de ses lumières, 
de nous embraser de ses feux, de nous appuyer de sa force, 
de nous enrichir de ses dons; et prenant l an iè re de grâce 
pour notre médiatrice, afin d'obtenir par son entremise les 
secours qui nous sont nécessaires pour combattre et pour 
vaincre. 

Le deuxième, c'est l 'humil i té ; la grâce est une eau cé-
leste qui se rend dans les âmes bien humbles , comme nos 
eaux s'écoulent dans les vallées (2). Mais, hélas! qui ne 
s 'humiliera, qui ne t remblera, qui osera se flatter de ses 
justices, s'il considère que Dieu distribue sa grâce selon 
ses desseins, et non selon nos méri tes ; qu'alors même 
qu'il ne la donne à personne , personne n'aurait sujet de 
se plaindre (3); qu'il laisse périr une infinité d'infidèles 
sans leur départir la grâce de la foi; qu'il laisse mourir la 
plupart des chrétiens sans les favoriser de la grâce d'une 

(1) Pelite et acc ip i e t i s , omnis enim qui p e t i t , accipit. Luc. n. 
(2) Humil ibus dat gral iam. Jacob, ir. 
(3) In nullo esseï justa Dei reprehensio ,ctiainsi nulius iiberaretur. Aug. 

I. de Prwdest. sauct. c. vm. 
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parfaite conversion ou de la persévérance finale? Qui ne 
craindra , qui ne sera saisi de frayeur, qui osera s'appuyer 
sur ses vertus, s'il considère encore l'incertitude où il est 
de savoir si ses péchés lui ont été remis, s'il est digne d'a-
mour ou de ha ine , s'il ne sera pas abandonné de Dieu 
pour quelque vanité , ou pour quelque autre faute secrète? 
11 est certain que les yeux de ce souverain juge sont beau-
coup plus délicats que l'on ne pense ; qu'un seul péché 
véniel pleinement volontaire nous mérite la soustraction 
de sa grâce, et qu'elle nous peut être soustraite à toute 
heure , parce qu'il n'est point d'heure où nous ne soyons 
dans quelque péché (I). 

Le troisième moyen d'obtenir la grâce, c'est une grande 
confiance ; car c'est ce que le Prophète-Roi nous assure dans 
presque tous les psaumes ; et nous serons beaucoup affer-
mis dans cette confiance, si nous faisons une attention sé-
rieuse sur l'excès incompréhensible des bontés de Dieu, et 
sur le méri te infini des travaux de son Fils. Nous pouvons 
désespérer de nous-mêmes, sans doute, en voyant l'abîme 
impénétrable de nos misères, mais que ce soit pour nous 
jeter entre les bras de cette miséricorde toute-puissante, 
qui se plaît à secourir les misérables. Défions-nous de nous-
mêmes à la vue de notre extrême faiblesse, mais que ce 
soit pour nous élever avec confiance jusqu'au sein de ce 
Seigneur plein de bonté , en qui nous trouverons notre 
force; craignons, dans l'impuissance où nous sommes de 
pousser même un soupir pour notre salut, mais que ce soit 
pour soupirer sans cesse après le secours du ciel, dans l'as-
surance qu'il ne nous manquera point. 

Le quatrième, c'est une grande fidélité à répondre par 
une vie pure et innocente aux grâces que nous recevons 

(!) Omni liorâ potest subtrahi , quia nunquain potcst h o m o s ine culpà 
inveniri. Richard ù S. Fict. de Statu inter liotn. par. i. 
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de Dieu lous les j ou r s , puisque c'est le vrai secret pour en 
recevoir de nouvelles. Ainsi tout notre soin doit être de 
nous éloigner, autant que notre état peut nous le permettre, 
du commerce du monde pour vaquer à notre intérieur; 
d'avoir une attention continuelle sur nos pensées, sur nos 
affections, sur nos paroles et sur nos actions, pour éviter 
les plus légères fautes qui pourraient s'y glisser, et pour 
effacer par nos larmes les moindres taches capables de 
blesser les yeux de Dieu ; de suivre avec grande fidélité les 
saintes inspirations qu'il lui plaît de nous envoyer. 

FRUITS. 

Je reconnais, ô grand Dieu, que sans votre grâce je 
ne puis rien. Je reconnais que j 'a i grand tort de m'attri-
buer ce que je fais de bien , puisque si ce n'est pas elle 
qui m'y applique, tout m'est inutile pour l 'é terni té . 

Pardon, ô mon Dieu, du peu de soin que j 'a i eu d y 
recourir ; pardon des outrages que j'ai faits à cette grâce 
divine par mes résistances. 

Donnez-moi, je vous en conjure , dans mes dangersune 
grâce si forte, que ma volonté cède invinciblement à ses 
doux attraits. 

E X E M P L E S . 

La chute d'Adam et de saint Pierre , qui tombèrent 
pour s'être trop fiés à eux-mêmes, et n'avoir pas eu 
recours à la g râce , fait voir combien elle nous est né-
cessaire. 

La conversion de saint Matthieu et de saint Paul, qui 
furent attirés à Dieu lorsqu'ils en étaient le plus éloignés, 
montre combien elle est puissante et efficace. 
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SECONDE DOCTRINE 

D E S V E R T U S C H R É T I E N N E S EN G É N É R A L 

D. Qu'appeliez-vous vertus chrétiennes? 
R. Ce sont des habitudes surnaturelles que Dieu répand 

dans nos âmes avec la grâce sanctifiante, pour les rendre 
capables de produire des oeuvres saintes et dignes de la vie 
éternelle. 

Pour mériter la béat i tude, il est nécessaire de produire 
des bonnes œuvres qui soient en proportion avec elle; or 
cela surpasse toutes les forces de la nature, puisque, selon 
le principe établi ci-dessus, cette béatitude est d 'un ordre 
supérieur : par conséquent, outre la grâce sanctifiante, qui 
n'agit pas par el le-même, nous avons besoin d'autres dons 
surnaturels qui ennoblissent nos puissances, et les élèvent 
à l 'ordre surnaturel , comme la grâce y élève notre âme ; 
qui nous fassent produire des œuvres dignes de la couronne 
de gloire, comme la grâce nous donne le droit d'v aspirer; 
qui nous méri tent la possession du paradis, comme la 
grâce nous en fait les héritiers : et ce sont là les vertus 
chrétiennes, vertus infuses, que Dieu répand en nous avec 
la grâce (1), qui sont des participations des attributs de 
Dieu, comme la grâce est une participation de sa nature, 
et qui dérivent de cette m ê m e grâce , comme les attributs 
dérivent de la nature divine. 

D. Combien y en a-t-il de sortes? 
R. 11 y en a trois, savoir, les vertus théologales, les 

(1) Virtus est quam Deus in n o b i s s i n e nobis operatur. Aug. 

T. II. 9 



2 9 0 DES VERTUS 

vertus cardinales, et les vertus morales alliées aux car-
dinales. 

Les vertus théologales ont Dieu pour leur objet im-
médiat, elles nous unissent à lui comme à notre fin, ce 
qui fait qu'on les appelle théologales ou divines. Toutes les 
autres sont appelées mora les , parce qu'elles règlent nos 
mœurs, leur donnant cette justesse, cette conformité aux 
ordres de la raison guidée par la foi, qui en fait la droiture: 
mais parmi elles il y en a quatre principales, sur les-
quelles toute la vie morale roule comme sur des gonds, et 
qu'on appelle pour ce sujet cardinales, prenant ce nom 
du mot latin cardo, qui signifie gond. 11 y en a d'autres 
moins nobles, qui dépendent des cardinales, et qui leur sont 
annexées, comme les murailles secondaires d 'un bâtiment 
sont jointes aux quatre autres maîtresses murailles : ces 
dernières n 'ont point d'autre nom que celui de vertus 
morales. 

D. Quelles sont les vertus théologales? 
R. Ce sont l a fo i , l 'espérance et la charité. 
La foi regarde Dieu comme la première vérité qu'elle 

nous fait croire ; l 'espérance, comme notre souverain bien 
qu'elle nous fait attendre ; la charité, comme une bonté 
suprême qu'elle nous fait aimer. 

D. Quelles sont les vertus cardinales? 
R. Ce sont la prudence, la justice, la force, la tempé-

rance. 
La prudence dirige les opérations de l'entendement en 

tant qu'elles regardent les mœurs ; la justice règle les 
opérations de la volonté en ce qui concerne le prochain ; 
la force modère les passions irascibles; la tempérance 
réprime les passions de l'appétit concupiscible. 

D. Quelles sont les vertus morales, alliées aux car-
dinales? 
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H. Ce sont celles qui peuvent se ramener à quelqu'une 
des quatre cardinales. 

Ainsi la vertu qui nous donne l'adresse de rechercher 
des moyens propres à obtenir le bien que nous prétendons, 
celle qui nous fait faire un juste discernement des moyens 
les plus propres d'avec ceux qui sont moins convenables, 
et celle qui nous les fait mettre en exécution : ces trois 
vertus, dis-je, appartiennent à la prudence. La religion, la 
pénitence, la soumission aux parents, le respect envers 
les supérieurs, l 'obéissance, la gratitude, la justice vindi-
cative, l 'amour de la vérité, l'affabilité et la libéralité, se 
rapportent à la justice. La magnanimité, la magnificence, la 
confiance, la patience et la persévérance, sont alliées à la 
fo rce ; l 'humi l i té , la douceur, la clémence, l 'amour réglé 
des sciences, que saint Thomas appelle studiosité, la mo-
dération requise dans l 'usage des divertissements, qu'il ap-
pelle eutrapélie, et la modestie, se joignent à la tempérance. 

D. Combien de degrés distingue-t-on dans les vertus? 
U. On en distingue trois, savoir: l 'acte, l 'habitude, et 

l 'esprit; dans le premier de ces trois degrés, nous prati-
quons cette vertu avec pe ine , dans le deuxième avec faci-
l i té , dans le troisième avec plaisir. 

Ces trois degrés des vertus morales ont du rapport avec 
les trois états que saint Thomas y distingue après Arnobe 
(1. 2. q. 61. a. 5) : dans le premier degré, d'après le saint 
docteur, elles s'appellent politiques, et travaillent à modérer 
les passions , et à les met t re dans ce juste milieu entre le 
trop et le moins que la raison éclairée de la foi leur pres-
cri t ; dans le second, elles s'appellent purgatives, et s'ap-
pliquent à empêcher les troubles que les mêmes passions 
peuvent causer dans l 'âme, à en prévenir les premiers 
mouvements déréglés, et à les mettre dans un état où 
elles ne puissent plus se révolter contre la raison ; dans 
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le troisième, elles s'appellent vertus d 'un cœur déjà puri-
fié , et établissent l 'âme dans un tel calme, qu'elle n'est 
plus sujette à la moindre atteinte de ces ennemis domesti-
ques de son repos, qu'elle a comme oublié ces choses 
basses et terrestres, dont les passions se servent pour la trou-
bler, qu'elle fait servir à la vertu ces mômes puissances qui 
l'assujettissaient au vice. 

Ces trois degrés ont encore du rapport avec les trois états 
où saint Bernard considère le chrétien (Serm. Quadrag.) : 
le premier est l'état de pèler in, dans lequel il se contente 
des choses nécessaires pour le soutien de cette v ie , et com-
bat par des actes de vertu souvent réitérés la pente de la 
nature aux jouissances superflues, évitant par là de se 
charger d'un fardeau dont le poids pourrait l 'empêcher 
d'arriver à sa bienheureuse patrie; le deuxième est celui 
de mor t , dans lequel il est dégagé de l 'attache aux choses 
même nécessaires, et comme insensible aux biens et aux 
maux de cette vie ; en sorte qu'il n'est rien qui puisse l 'ar-
rêter dans son chemin, mais il y marche à pas de géant, 
pratiquant la vertu sans aucune peine; le troisième est ce -
lui de crucifié, dans lequel, par une heureuse métamor-
phose des sentiments de la nature en ceux de la grâce, ce 
que le monde aime lui est une croix, ce qu'il abhorre 
l'ait ses délices, et il se porte avec plaisir aux actions de 
vertu les plus pénibles au vieil homme. 

D. Les vertus ont-elles toute leur perfection quand 
Dieu les répand dans nos âmes? 

H. Non ; mais ce sont de jeunes plantes qui, pour rece-
voir leur juste accroissement, ontbesoin d'être arrosées de 
la pluie céleste, et cultivées par nos travaux. 

La grâce imite la nature, qui ne donne pas incontinent à 
ses ouvrages toute leur perfection, mais qui les y conduit peu 
à peu, commeon le voitdans les plantes et dans les animaux. 
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D. Quel est le premier et le principal motif qui doit nous 
animer à acquérir les vertus dans un degré parfait? 

R. C'est que Dieu le désire, et que cela lui plaît. 
II est certain que Dieu méri te , tant par l'excès de son 

immense bonté que par le désintéressement de son amour 
et de ses bienfaits, d 'être aimé et servi sans intérêt, sans 
retour, et purement pour lui-même ; il mérite que nous 
lui fassions un sacrifice entier de fous nos avantages tem-
porels ou spirituels, et que nous n'ayons d'autre préten-
tion que d'accomplir ses désirs et de lui plaire, regardant 
sa volonté comme la règle de tous nos mouvements, et nous 
estimant heureux de pouvoir lui être un sujet de conten-
tement aux dépens même de ce qui nous est le plus 
agréable. Il n'est pas moins certain que Dieu désire de nous 
voir posséder les vertus dans un haut degré de perfection, 
puisque Jésus-Christ nous dit d'être parfaits comme notre 
Père céleste est parfa i t , et qu'il y prend un singulier plai-
sir, puisque ces riches perles du paradis sont l 'ornement 
de nos âmes, et les rendent d'autant plus agréables aux 
yeux du divin Époux , qu'elles sont plus éclatantes. C'est 
donc là le premier et le principal motif qui doit nous exci-
ter vivement à acquérir les vertus chrétiennes, et à les 
acquérir dans un degré parfait. 

D. Quels sont les autres motifs? 
R. Ce sont leur merveilleuse excellence et leurs fruits 

inestimables. 
Les vertus politiques et purement humaines ont paru si 

excellentes aux sages de l 'antiquité, que la beauté et le 
courage, les sceptres et les couronnes ne passaient dans 
leur esprit que pour des bagatelles en comparaison (1) : 
à quel degré d'excellence ne montent donc pas les vertus 

(1) Sola subliiiiis et excelsa virtus est. Scnec. I. de Ira. 
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chrétiennes? car celles-ci sont infiniment élevées au-
dessus des vertus humaines, puisque les unes n'ont pour 
principe qu'un fond de nature porté au bien; pour règle, 
que la raison; pour objet, qu'un bien naturel; tandis que 
les autres prennent leur origine de la grâce, qu'elles sont 
dirigées par la foi, et se portent à un bien tout céleste et 
tout divin. 

Mais les avantages que nous procurent ces filles aînées 
du ciel ne sont pas moins désirables : rayons étincelants 
des perfections divines, elles font briller nos âmes de 
l'éclat d 'une beauté qui les rend semblables aux anges et 
à Dieu m ê m e ; elles mettent nos consciences en sûreté, 
nous enivrent d 'une joie ineffable (1), nous élèvent un 
théâtre où nous recevons les honneurs et les applaudis-
sements des gens de bien; e t , ce qui est tout dire, elles 
nous dressent une échelle magnifique pour monter au 
ciel, et pour y voir Dieu face à face (2). 

D. Quels moyens f au t - i l prendre pour acquérir les 
vertus ? 

R. Il faut y employer la considération , la pr ière, l'exer-
cice, et s 'armer d 'un grand courage. 

La considération nous anime à la pratique de ces vertus, 
et nous apprend de quelle manière il faut les pratiquer ; la 
prière nous en obtient la grâce; l'exercice nous rend cette 
pratique aisée et agréable; le courage nous fait franchir 
les difficultés qui s'y trouvent, embrasser les travaux qu'il 
y faut essuyer (3). 

D. Pour quelle fin faut-il pratiquer les bounes œuvres, 

(1) Nihil in hâc vitâ securitate bonœ conscientiae jucundius, nihil ditius , 
nihil tutius. lîern. de Inter. dom. c. x x n . 

(2) Ibunt de virtule in virtulem, et videbiinr Deus deorum in Sion. 
Psal. LXXXIII. 

(3) Duritiâ otnnia constant, sudore virtus astruilur. Tertul. 
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afin d'acquérir les vertus chrétiennes et de les faire croître 
dans nos âmes? 

R. Il faut les pratiquer pour une fin surnaturelle, et 
qui aille aboutir à Dieu. 

Faire des bonnes oeuvres en vue d'un intérêt temporel, 
c'est agir comme font les plantes, qui ne travaillent qu'à 
étendre leurs racines dans la terre, et leurs branches au-
dessus; s'y proposer un plaisir sensuel, c'est ressembler 
aux bêtes, qui dans leurs opérations ne se meuvent que 
par cet attrait; y chercher la vaine gloire, c'est imiter les 
anciens philosophes, qui par cette intention toute païenne 
corrompaient leurs meilleures actions, et faisaient de leurs 
vertus apparentes des vices véritables; s'y porter en vue 
du bien honnête et conforme à la raison, c'est à la vérité 
agir en homme sage, et d 'un naturel enclin à la ver tu; 
mais ce n'est pas encore agir en chrétien, ce n'est pas 
acquérir des vertus chrétiennes, et leur donner quelque 
accroissement : il faut pour cela relever son motif , et 
s'appliquer aux bonnes œuvres en vue de Dieu ; aussi ne 
suffit-il pas pour mériter la vie bienheureuse de vivre 
selon la ra i son , car ce n'est là que vivre en homme; 
or, afin d 'obtenir ce bonheur, il faut vivre en chrétien 
et selon Dieu. 

D. L'habitude d 'une vertu s'accroît - elle par chaque 
acte ? 

R. Non, mais seulement par ceux qui la surpassent de 
quelque degré. 

Les plantes, dit saint Thomas (2. 2. q. xxiv. a. 6), ne 
croissent pas à chaque m o m e n t , mais la nature les dispose 
peu à peu à croître, et puis l'accroissement conforme à 
ces dispositions se fait tout d 'un coup : ainsi l'habitude 
de la charité (et il en est de même des autres) n'augmente 
point par chaque acte d ' amour de Dieu, mais les moins 
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fervents préparent la volonté à en produire un plus par-
fait; et c'est seulement par ce lu i -c i que croit l'habitude 
de la charité. Cet accroissement est proportionné, non pas 
au nombre de degrés qu'il contient, mais au nombre dont 
il surpasse cette habitude; ainsi, si vous mêlez de l'eau à 
quatre degrés de chaleur avec une autre qui n'en a que 
deux, la première ne rendra pas la seconde plus chaude 
de quatre degrés, mais seulement des deux dont elle][la 
surpasse. Pour le suje t , la claire vision de Dieu devant être 
proportionnée à l 'amour qu'on lui porte, parce que plus 
on l 'a ime, plus on désire de le voire tplusonleméri te (1), 
ce n'est pas la multitude des bonnes œuvres, ni la lon-
gueur du temps employé au service de Dieu, qui nous 
rendra dignes d 'une plus grande gloire essentielle (laquelle 
consiste à le voir tel qu'il est); mais c'est une charité plus 
ardente (2), charité à laquelle il faut par conséquent ajou-
ter de jour en jour de nouvelles flammes par des actes 
d'amour de Dieu de plus en plus fervents. 

D. Quel modèle devons-nous prendre pour acquérir les 
vertus dans un degré parfait ? 

R. Nous pouvons nous modeler sur les saints, mais ce 
doit être principalement sur le Saint des saints. 

Chaque chrét ien, dit saint Grégoire de Nvsse (Êp. u ) , 
est un peintre; sa vie est le tableau auquel il doit travail-
ler ; les vertus sont les couleurs qu'il y doit employer, ef 
l'original qu'il a à copier c'est Jésus-Christ. Par consé-
quent, pour rendre ce portrait accompli, il faut qu'il ait 
sans cesse ce divin modèle devant les yeux, qu'il travaille 

(1) Non secundùm rationem débet v ivere ,qui beatè vult vivere; alioquin 
secundùm hominem v i v i t , cîim secundùm Deum vivendum s i t , ut possit 
ad beatitudinem pervenire. Aug. 1.1. Retract, c. i . 

(2) Non numerositas operum , non diuturnitas temporum , sed major 
charitas auget p r x m i u m . 'idem, à S. Vincent, citât. Serm. îv. Domin. 
Septuag. 
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infatigablement à faire de sa vie une fidèle expression de 
celle de Jésus-Christ, soit quant à ses actions, soit quant à 
la manière de les faire; il faut qu'à son imitation il anime 
tout ce qu'il fai td 'un esprit d 'amour. C'est l à u n d e s prin-
cipaux motifs pour lesquels le Fils de Dieu s'est revêtu 
de notre nature (i). 

FRUITS. 

Que les anges vous bénissent, ô bonté souveraine, du 
trésor inestimable des vertus infuses dont vous avez enri-
chi mon âme par le baptême. 

Je vous demande très-humblement pardon de l'abus 
que j 'ai fait de ces précieux talents, et je promets de 
les faire mieux valoir à l 'avenir. 

TROISIÈME DOCTRINE 

DE LA FOI 

D. Qu'est-ce que la foi chrétienne? 
R. C'est une vertu par laquelle nous croyons ferme-

ment tout ce que l'Église nous propose de croire, parce 
que Dieu l'a révélé. 

On voit par cette idée de la foi toutes ses propriétés : 
1® elle assujettit à son empire notre entendement, l'obli-
geant à croire des choses qu'il ne comprend pas, sur le 
témoignage de Dieu qui les a révélées, et qui]ne peut pas 
mentir . La foi parvient à ce résultat par l'impression qu'elle 

(1) Ideù n a t u r a m humanam suscep i t , u t in s e , relut intabellâ q u â d a m , 
veram nobis pieta tem dep ingere t , eamque omnibus imitandam propone-
ret . Ex Basil. Constit. monast. c. 111. 
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fait dans la volonté de je ne sais quelle dévote affection qui 
l'y incline sans lui faire aucune violence (1). 2° Elle le fait 
adhérer à ces vérités sublimes, tout obscures qu'elles 
sont, sans balancer, et même avec plus de fermeté qu'aux 
choses qu'il connaît par l 'entremise des sens, et par le 
moyen du raisonnement; car les sens et la raison peu-
vent se tromper, et la parole de Dieu, qui a révélé les 
points de la fo i , est infaillible. 3° Pour nous délivrer du 
doute où nous pourrions être, si les choses qu'elle nous 
fait croire avec fermeté ont été révélées de Dieu, elle appuie 
cette révélation sur le témoignage de l'Église, que saint 
Paul dit être la colonne et la base de la vérité. (I. Tim., m.) 
4° Suivant le glorieux éloge que lui donne saint Ber-
nard , elle est le miroir de l 'é terni té , renfermant aussi bien 
qu'elle dans son sein le passé, le présent et l 'avenir; 
c'est-à-dire des vérités qui ont été accomplies, qui le sont, 
et qui le seront. 5° Elle fut figurée par cette merveil-
leuse colonne qui conduisit le peuple d'Israël dans la terre 
promise, et qui lui servait de flambeau pendant la nuit et 
d'ombrage pendant le jour; car elle nous conduit aussi dans 
la terre bienheureuse des vivants; elle unit la clarté avec 
les ténèbres, elle éclaire l 'entendement , et elle l 'aveugle; 
c'est un jour obscur, et une nuit claire ; sa lumière est 
ténébreuse, ses ténèbres sont lumineuses. 

D. Suffit-il pour être sauvé de croire et de savoir con-
fusément et en général tout ce que l'Église nous propose ? 

R. Cela ne suffit pas , mais il est nécessaire de croire et 
de savoir distinctement tous les mystères contenus dans le 
Symbole des apôtres. 

C'est ce qui a été montré ci-dessus en parlant du délai 
de l'absolution ? 

(1) Fidem dilectio animet, probet actio. Rem. Serm• x s i v . in Cani. 
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I). Suffit-il d'avoir la foi distincte et particulière des 
vérités chrétiennes pour être sauvé? 

R. Non, niais il faut y ajouter les bonnes œuvres. 
La raison en est que pour obtenir le salut il faut 

être justifié et exempt de tout crime; ce que la foi ne 
donne pas , si elle n'est accompagnée par les bonnes 
œuvres (1). 

D. Que faut-il faire pour joindre les bonnes œuvres à la 
foi? 

R. Il faut en premier lieu l'éveiller dans l 'entendement, 
puis la faire passer de l 'entendement à la volonté, de la 
volonté à la langue pour nos paroles, et de la langue aux 
mains pour nos œuvres . 

La foi est un céleste pa r fum, qui par cette pratique en-
baume toute la maison du Sauveur, et lui fait exhaler une 
odeur céleste. 

D. Comment pouvons-nous éveiller la foi dans notre 
entendement? 

R. C'est, 1° par une sérieuse considération des témoi-
gnages sur lesquels elle est appuyée ; 2° par de pieuses mé-
ditations sur les vérités qu'elle enseigne; 3° par de fré-
quents actes de foi. 

Le sang répandu par les martyrs pour la défense de la 
foi , les miracles que Dieu a faits pour son affermissement, 
le nombre des infidèles qui l'ont embrassée, la sainteté de 
ses dogmes, et la sublime vertu de ses vrais sectateurs, sont 
des témoignages si authentiques desavérité, quenulhomme 
de bon sens n'en peut douter (2). La considération de ces 
témoignages sert beaucoup à éveiller cette ver tu , quand 
elle est oisive et comme endormie , surtout si l'on se fait 

II) Ex operihus justificatif h o m o , et non ex flde tantiim. Jacob, n . 
(2) Testimonia tua credibilia facta sunt nimis. Psal. t .xu . 
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un devoir, outre cette considération, d'en produire sou-
vent des actes. 

D. Comment se fait l'acte de foi? 
R. Mon Dieu, j e crois fermement tout ce que l'Église 

m'ordonne de croire; je le crois, parce que vous l'avez 
dit, je désire vivre et mourir dans cette foi. 

Ou bien encore : 
• Mon Dieu, je crois fermement tout ce que la sainte 

Église catholique, apostolique et romaine m'ordonne de 
croire, parce que c'est vous qui le lui avez révélé, et que 
vous l'assistez toujours dans son enseignement. 

C'est particulièrement au commencement de la prière, 
dans la réception des sacrements, pendant la sainte messe, 
dans les tentations d'infidélité, et aux approches de la 
mort , qu'A faut éveiller notre foi , et en produire des 
actes. 

D. Comment faut-il faire passer la foi de l 'entendement 
dans notre volonté ? 

R. C'est en entrant dans les sentiments et en pro-
duisant des affections conformes aux vérités qu'elle en-
seigne. 

Ainsi la crainte de l 'enfer, l 'espérance du paradis, le 
mépris des biens temporels, le désir des biens éternels , 
la haine du péché, et surtout l 'amour de Dieu, sans lequel 
la foi nous est inutile (1). 

D. Et de la volonté à notre langue? 
R. C'est par des entretiens spirituels, par une défense 

généreuse de la religion contre les discours impies des 
libertins, et par une profession publique de notre croyance 
devant les persécuteurs, si l'occasion s'en présentait. 

(1) Sine ctiaritate potest esse fides. sed non prodesse. Aug. I. XV. dt 
Trinit. c. x v m . 
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Dans ce dernier cas l'on serait obligé de confesser la foi 
de bouche , sous peine de damnation (1). 

D. Comment faisons-nous passer la foi de la langue jus-
qu'à nos mains? 

H. C'est par une fidélité inviolable à régler notre vie par 
ses maximes, à former nos mœurs sur ses dogmes, et à 
pratiquer les vertus chrétiennes qu'elle nous enseigne. 

La foi est u n e excellente semence qui doit produire les 
bonnes œuvres comme des épis (2). Elle est une fleur cé -
leste qu i , si elle n'est pas suivie des fruits de la piété 
chrét ienne, nous devient inutile (3). Elle est une lampe 
luisante dont la lumière nous rend dignes d'un plus 
grand châtiment, si nous ne vivons pas conformément aux 
connaissances qu'el le nous donne (4). C'est même lui 
faire outrage que d ' en user autrement (5). Les démons 
croient et t remblent (fi), et ils ne laissent pas pour cela 
de brider faute de bonnes œuvres. 

D. Quels avantages procure la foi à ceux qui en font un 
saint usage? 

R. Elle leur en procure un grand nombre, dont chacun 
est d 'un prix inestimable. 

i° Cette vertu unit les vrais fidèles à Dieu d'esprit, de 
cœur et d ' imitation; ce qu'elle fait en réglant leurs 

(1) Fides duplex à nobis exigitofficiuin cordis eloris : nec salvi essepos-
sumus, nisi (idem ore profiteamur, quam corde gerimus. Aug. I. de Fid. 
et Symb. c. î. 

(2) Fides semen e s t , quod debet exurgere in spicam bona: operationis. 
Damian. Serm. x ix . 

(3) Inutiliter dos apparet, uhi non sequitur fructits. Bern. Serm. LI. 
in Canl. 

(4) Major cognitio, fit majoris pœnae materia. Clirysost. 
(5) Qui quod intelligit faciendum non facit, Dei donn contumellam facit. 

Tertul. 
(6) Dsinones creduntet contremiscunt. Jacob. II. 
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pensées, leurs affections et leurs œuvres (1); elle les rend 
victorieux des attaques du monde, du diable et de la 
chair (2), comme le marque saint Paul, quand il l'appelle, 
non pas u n casque qui ne défend que la tête, mais un 
bouclier qui met à couvert tout le corps (3); 3° elle leur 
procure une vie sainte et une mort heureuse, et leur 
mérite une couronne immortelle: c'est, en effet, l 'aurore 
du beau jour de la grâce, l 'avant-coureur du jour de la 
gloire, et, dans la pensée de saint Grégoire pape, la porte 
de la Jérusalem céleste. 

FRUITS. 

Je vous rends grâces, ô mon Dieu, de ce que, à l'exclu-
sion de tant d'infidèles meilleurs que m o i , il vous a plu 
de répandre dans mon âme la lumière de la foi. 

Pardon, je vous en conjure , de ma grande négligence 
à faire valoir ce riche talent. Mes œuvres seront, avec votre 
grâce, le témoignage de ma foi à l 'avenir. 

EXEMPLES. 

C'est par la foi que les patriarches et les prophètes 
opérèrent des merveilles incomparables. (Hebr., n.) Se rap-
peler la foi admirable du centenier (Matth., vm), celle de 
la Chananéenne. (Matth., xv.) 

Saint Pierre, mar tyr , né de parents hérétiques, soutint 
dès l'âge de sept ans que Dieu avait créé le ciel et la terre, 
avec une fermeté inébranlable, malgré les efforts de l'un 
de ses oncles qui voulait lui persuader que c'était le diable. 
Ayant plus tard reçu des mains du glorieux patriarche 

(1) Fides est genitrix honse voluntatis et justœ operationis. Ambr. de 
Vocat. gent. c. v m . 

(2) Saneti per fidem vicerunt régna. Hebr. u . 
(3) Sumentes in omnibus scutum iïdei. Epli. VI. 
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saint Dominique l'habit de son ordre, il consacra ses 
études, ses prédications et ses prières à la défense de la 
foi, et la fît triompher de l'hérésie par sa doctrine, par 
sa sainteté et par ses miracles. Entin, bridant du désir de 
la sceller de son sang, il prit le chemin de Côme à Milan 
un jour qu'il savait y être attendu par deux assassins. 11 
y fut-, en effet, attaqué et reçut de l 'un d'eux un coup de 
poignard à la tête; tombant à terre , il trempa son doigt 
dans le sang qui en coulait , et se mit à tracer sur la terre 
les paroles du Symbole, les récitant en même temps de 
toutes ses forces , jusqu 'à ce que, frappé une seconde fois 
à la poitrine, il confirma la vérité de sa foi par la perte de 
sa vie. 

Saint Sérapion de Sidoine avait une foi si vive dans la 
promesse que Dieu nous a faite de récompenser largement 
nos aumônes , qu'i l donna aux pauvres jusqu'à sa robe. 
Et un jour d'hiver qu'il paraissait sans habit en un lieu 
exposé au froid : « C'est ce livre qui m'a mis en cet état, » 
dit-il en montrant le livre des Évangiles à un homme qui 
lui en demandait la raison. 

Sainte Delphine disait un jour à son époux saint Elzéar 
qu'il se passait dans 1 Eglise bien des choses capables de 
choquer nos esprits. « Quand tous les chrétiens, lui repartit 
cet illustre se igneur , les prêtres, les évêques, les cardi-
naux et le pape même apostasieraient et se feraient Turcs, 
quand l'Antéchrist ferait tout nager dans le sang, et qu'il 
me faudrait souffrir mille morts, je ne changerais point 
de croyance. » 
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TROISIÈME DOCTRINE 

DE L'ESPÉRANCE 

I). Qu'est-ce que l'espérance chrétienne? 
R. C'est une vertu par laquelle nous attendons sans ba-

lancer la béatitude éternelle, nous appuyant sur la toute-
puissance bienfaisante de Dieu. 

Toute espérance, dit saint Thomas, a pour objet un bien 
relevé, que nous pouvons néanmoins obtenir : et comme 
l'espérance chrétienne est une vertu théologale, c'est la 
possession de Dieu même qu'elle nous fait at tendre, pos-
session qui constitue notre béatitude : elle appuie cette at-
tente sur la toute-puissance de Dieu, qui est toujours prête 
à nous secourir, de même que la foi nous affermit dans 
la croyance de nos mystères sur sa vérité infaillible. En 
second l ieu, comme la grâce et les vertus sont des moyens 
nécessaires pour mériter la possession du souverain bien, 
cette vertu nous les fait aussi espérer. De plus, bien que 
la toute-puissance bienfaisante de Dieu soit son principal 
appui, puisque c'est une vertu théologale, cela n 'em-
pêche pas qu'elle ne s'appuie aussi sur les mérites de Jésus-
Christ, sur l'intercession de la sainte Vierge, sur les prières 
des anges et des saints, sur nos bonnes œuvres; car 
toutes ces choses, les mérites de Jésus-Christ surtout, sont 
de puissants secours pour obtenir de la bonté de Dieu la 
grâce et la gloire. 

Cependant cette peinture de l'espérance donne grand 
lieu d'appréhender qu'il n'y ait bien des chrétiens qui, sans 
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être pour cela plongés dans le vice, n'ont qu'un fantôme 
decette vertu : car l'attente véritable de la béatitude, attente 
en quoi elle consiste essentiellement, renferme le dégoût 
de cette vie (1), l 'amour du ciel et le désir de la mor t ; 
sentiments très-rares parmi les fidèles, dont la plupart ne 
pensent presque jamais à la vie bienheureuse, n'en enten-
dent parler qu'avec e n n u i , ne font presque rien pour la 
mér i ter , ne s 'occupent qu'aux choses présentes, et, s'il 
tenait à eux, ne voudraient jamais mourir : ce qui est 
croupir dans un état très-dangereux, pour ne pas dire 
damnable, puisque l 'espérance n'est pas moins nécessaire 
que la foi pour obtenir le salut éternel. 

I). L'espérance exclut-elle la crainte? 
R. Loin de là , elle doit toujours en être accompagnée, 

surtout dans les pécheurs , de peur qu'elle ne dégénère en 
présomption. 

Cette vertu marche entre le désespoir et la présomption ; 
et comme la confiance en la miséricorde de Dieu nous 
préserve du désespoir, aussi la crainte de sa justice nous 
garantit de la présomption : de sorte que si ces deux per-
fections sont comme les deux pieds de Dieu, baiser l 'un 
sans l 'autre, c'est tomber dans l'un de ces deux écueils que 
signale saint Bernard (Quorum alterum sine altero osculari, 
vel temeraria securitas est, vel desperatio fugienda. Serm. 
de S. Magdal.) : le désespoir ou une sécurité trompeuse. 

D. L'énormité de nos crimes, la fougue de nos passions 
et la violence des tentations doivent-elles ébranler notre 
espérance? 

R. Loin de là , ces choses doivent, au contraire, l'af-
fermir. 

(1) Ama alteram vilain, et videbis quia ista tribulalio est, quaeumque 
prosperitate fulgeat. Aug. 
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La raison en est que Dieu ne prend de notre fond ni 
le pouvoir de nous secourir dans nos besoins, ni la volonté 
de le faire; c'est sa puissance infinie qui lui donne ce pou-
voir, puissance qu'il fait merveilleusement éclater en re-
tirant les grands pécheurs de l 'abîme de l'iniquité (1), et 
en élevant au comble de la perfection ceux qui trouvent 
les plus grands obstacles, soit de la part de leur mauvais 
naturel, soit de la part du démon. C'est son immense 
bonté qui lui inspire le désir de nous assister; bonté qu'il 
fait aussi briller avec un éclat extraordinaire, en favorisant 
de ses plus grandes grâces ses plus grands ennemis (2), et 
en donnant du secours à ses amis dans leur plus grand 
abattement. 

Ainsi, pourvu qu 'un pécheur n'abuse pas de l'espérance 
en Dieu, persévérant sous ce prétexte dans ses crimes, 
mais qu'il ait un désir sincère de se convertir , il ne doit 
jamais chanceler dans sa confiance en la miséricorde du 
Seigneur; pas même s'il le voyait un glaive à la main 
pour l ' immoler à sa colère (3), pas même quand il serait 
plongé dans l'abîmé le plus profond des vices. Tout cela, 
au contraire, ne devrait qu'affermir davantage son espé-
rance , considérant que notre misère sert de trône à la di-
vine miséricorde, et que plus notre misère est grande, 
plus elle fait briller cette divine miséricorde. 

Quant au juste qu i , travaillant à s'avancer dans la 
ver tu, rencontre de puissants ennemis au dedans ou au 
dehors à combattre, et qui même tombe, par la violence 
de leurs attaques, en quelques défauts, il doit à la vérité 
gémir sur sa faiblesse et détester ses fautes, mais il ne doit 
jamais se chagriner, se décourager, ni se méfier de la 

(1) Magnificentia D e i , justificatio peccaloris. Aug. in Ps. ex . 
(2)Ubi abundav i tde l i c tum, superabundat et gratia. Rom. T. 
(3) Eliamsi occiderit me, in ipso spernbo. Job. x m . 
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bonté divine (1); il faut , au contraire, qu'il demeure im-
mobile comme un rocher parmi ces flots, qu'il redouble, 
son courage parmi ces difficultés, qu'il s'arme d'une plus 
grande confiance parmi ces chutes (2), se souvenant que, 
selon I 'oracledu Propète-Roi, un père a de la compassion pour 
ses enfants, et que le Seigneur, à plus forte raison, compatit 
à ceux qui le c ra ignent , parce qu'il connaît la fragilité de 
notre nature. (Ps. en.) Élever de la sorte son espérance 
sur ses propres ruines , c'est rendre à Dieu un hommage 
qui lui est d 'autant plus agréable et plus glorieux, que cela 
marque une t rès-haute estime de sa bonté. 

D. Quels moyens faut-i l prendre potir rendre notre 
espérance inébranlable? 

R. En voici trois excellents. 
Le premier est d 'en considérer avec attention les mer-

veilleux appuis, savoir : 1" la puissance de Dieu, qui, ayant 
fait l ' homme du n é a n t , peut à plus forte raison faire de 
l ' homme u n ange (3); 2° sa sagesse, dont l'adresse fait 
servir à ses desseins ce qui semble le combattre (4) ; 3° sa 
bonté, dont l'excès surpasse infiniment notre malice ; 4" ses 
promesses, qui sont infaillibles; 5° les mérites de Jésus-
Christ, en comparaison desquels tous nos péchés sont 
moins qu 'une goutte d'eau comparée à l'Océan (o). — Le 
second moyen est de tenir sa conscience pure de tout 
péché : une conscience pure et sans reproche affermit 
notre espérance, de même qu'une conscience criminelle 

(1) Si saeviat mundus, si fremat ntalignus, in te ego sperabo. Bern. Serm. 
in Cani. 

(2) In judiciis tuis supersperavi. Ps. c x r i u . Judicia tua quibus ine 
flagellas, non solùm ntihi non auferunt spein, vcrùui etiam augent. Aug. 

(3) Non est facturus Angelum ex homine , qui fecit hominem ex nihilo? 
Aug. in Ps. ex. 

(tt) Ejus consilio militant, etiam qui répugnant. Greg. t. VI. Moral.e. v u , 
(5) Copiosa apud eum redemptio. Ps. cxxtx. 
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nous jette dans le désespoir (1). — Le troisième, de dire 
souvent avec grande ferveur à celui de qui dérive tout 
bien : Seigneur, que je me défie de moi-même, et que 
je me confie en vous. 

D. Quels biens nous procure cette vertu? 
R. Elle nous donne de la joie dans nos maux, du cou-

rage dans nos combats, et une espèce de béatitude anticipée 
au milieu des misères de cette vie. 

L'espérance est la véritable corne d'abondance d'où les 
poètes ont fait naître toutes sortes de fruits délicieux. 
1° Elle ne nous fait pas seulement porter en paix les maux 
de cette vie, mais elle nous les rend même légers, doux et 
agréables, en élevant nos cœurs à l'éternelle félicité qui 
leur doit succéder (2) ; 2° elle nous anime d'un courage 
intrépide dans les combats les plus rudes , en exposant à 
nos yeux le prix inestimable de la couronne immortelle 
que la victoire sur les ennemis de notre salut nous mé-
ritera (3) ; 3° elle nous fait goûter par avance les délices 
de la béatitude, en nous la rendant , pour le dire ainsi, 
aussi assurée que si déjà nous la possédions (4). 

D. Comment se fait l'acte d'espérance? 
R. Mon Dieu, j 'espère sans chanceler que, tout grand 

pécheur que je suis, vous m'accorderez le pardon de mes 
crimes, le secours de votre grâce, et la couronne de 
gloire, m'appuyant principalement sur votre bonté toute-
puissante, sur vos promesses et sur les mérites de votre Fils. 

(t) Quomodo mala conscientia tola in desperatione, sic bona conscientia 
tota in spe. Aug. in Ps. xxxi. 

(2) Modo nos ipsi labores jucundant de spe. Idem in Ps. cxxv i i . 
(3) Viriliter agite et confortetur cor vestrum, omnes qui speratis in Do-

mino. Ps. x x x . 
(4) Spes nostra tam certa e s t , quasi jam re perfecta sit ; neque enim ti-

memus promittente veritate , quse nec railî potest , necfallere. Aug. in 
Ps. CXXXIII . 
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Ou bien encore : 
Mon Dieu, j 'espère avec une ferme confîauce que vous 

me donnerez, par les mérites de Notre-Seigneur Jésus-
Christ, votre grâce en ce monde, et, si j'observe vos com-
mandements , votre gloire en l 'autre, parce que vous l'avez 
promis. 

C'est part iculièrement dans les tentations de désespoir, 
dans les afflictions, dans les périls, les grandes entreprises 
et la prière qu'il faut an imer notre espérance et en pro-
duire des actes. 

FRUITS. 

Soyez à jamais b é n i , ô Père des miséricordes, de ce 
qu'il vous a plu de répandre dans mon âme la vertu d'es-
pérance, afin qu'el le m e serve de médecine dans mes 
maux, de bouclier dans mes combats, d'aiguillon dans 
mes langueurs , de bâton dans mes faiblesses, d'ancre dans 
mes dangers. 

Sachant que l ' ab îme de notre misère attire l 'abîme de 
votre misér icorde, plus je me vois misérable, plus je veux 
espérer en vous. 

Faites, de grâce , Seigneur, qu'évitant les deux écueils 
également dangereux du désespoir et delà présomption, je 
marche toujours entre l 'espérance et la crainte. 

EXEMPLES. 

Rappeler la merveilleuse espérance d'Abraham, qui, 
dans un âge où la vie semblait près de s'éteindre en lui et 
en sa femme, espéra, contre toute espérance, que Dieumul-
tiplierait sa postérité comme les étoiles du ciel (Rom. ,iv) ; 
celle de Jonas, lorsque ayant été englouti par une baleine 
il eut recours à Dieu ( Jon., m); celle de la chaste Susanne, 
qui, étant faussement accusée d'adultère par deux infâmes 
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vieillards et ne pouvant se justifier, espéra que Dieu dé-
couvrirait son innocence. (Daniel, xm.) 

Le dévot saint Bernard, étant atteint d 'une maladie dan-
gereuse, eut une vision dans laquelle l'esprit tentateur 
s'efforça de le jeter dans le désespoir en lui reprochant ses 
péchés avec l'exagération dont il est capable. Ce saint 
néanmoins triompha heureusement de cette attaque en 
répondant à Satan qu'il se reconnaissait indigne du pa-
radis : « J'espère néanmoins, dit-il, que Jésus-Christ, qui 
le possède par droit d'héritage et en vertu de ses mérites, 
se contentera de l 'un de ces deux titres et nie cédera 
l'autre, et cela me suffira pour l 'obtenir. » Le démon de-
vant cette réponse se retira tout confus, et saint Bernard 
se retrouva, lu i , comblé de consolation. 

On rapporte dans la Vie de l'illustre et vertueux Thomas 
Morus qu'un pécheur obstiné, pour se débarrasser de ceux 
qui le pressaient de se convertir, avait coutume de leur 
dire que trois paroles suffiraient pour le sauver, faisant 
allusion à celles-ci : Miserere mei Derls. Mais un jour qu'il 
passait à cheval sur un pont de rivière glissant et étroit, 
le cheval b roncha , tomba dans l ' eau, y jeta le cavalier; 
et les trois dernières paroles de cet obstiné furent celles-
ci : Rapiat omnia diabolus : « Que le diable emporte tout, » 
sa vaine espérance se changeant soudain en un malheureux 
désespoir. 



DE LA CHARITÉ 

Q U A T R I È M E D O C T R I N E 

1)E LA CHARITÉ 

D. Qu'est-ce que la charité? 
R.- C'est une vertu infuse par laquelle nous aimons 

Dieu par-dessus toutes choses, et le prochain comme nous-
mêmes pour l 'autour de Dieu. 

La charité est une plante céleste que le Saint-Esprit met 
dans nos âmes comme son sceau et son caractère pour les 
vivitier, les ennoblir et les rendre capables de porter des 
fruits dignes de l 'éternité. Cette divine plante a deux 
branches, dont l 'une monte au ciel et va aboutir à Dieu ; 
c'est elle qui nous porte à l'aimer par-dessus toutes choses 
et à préférer sa volonté à tout le reste, en vue de sa seule 
bonté et sans aucun retour sur nous-mêmes; l 'autre s'é-
tend sur la terre et va se terminer au prochain, nous 
poussant à l 'aimer comme nous-mêmes et à lui désirer les 
mêmes biens temporels, corporels et spirituels que nous 
nous désirons; et cela non pas en vue de notre propre in-
térêt, ni à cause des liens de parenté, ni pour la sympathie 
qu'il y a entre nous et lui , mais parce qu'il possède quel-
que petit rayon de la bonté de Dieu, et qu'il est appelé à 
la même béatitude que nous. 

D. Quels sont les motifs les plus puissants à nous exci-
ter à l 'amour et à la pratique de la charité? 

R. Ce sont son excellence, sa nécessité et ses fruits in-
estimables. 

D. Quelle est l'excellence de cette vertu? 
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R. 1° Elle tient le premier rang parmi toutes les 
autres (1) ; 2° elle leur donne la vie, le mérite et l'éclat (2) ; 
3° elle les applique à leurs fonctions (3). 

10 La charité tient le premier rang parmi les autres ver-
tus, parce qu'elle a un objet plus noble, savoir la sou-
veraine bonté de Dieu considérée en elle-même, et comme 
le rendant infiniment aimable; 2° elle leur donne la vie 
comme l 'âme la donne au corps, le prix comme la pierre 
précieuse le donne à la bague qui la porte, et l'éclat 
comme la lumière le donne aux couleurs; parce qu'elle 
les rapporte à Dieu, source de toute vie , de tout mérite 
et de toute beauté; 3° elle les applique à leurs fonctions, 
leur commandant en re ine , parce qu'elle a pour objet im-
médiat le souverain bien auquel toutes doivent tendre ; 
de môme, dit saint Thomas, que l 'art militaire prescrit 
aux arts secondaires qui se rapportent à la guerre ce qu'ils 
ont à faire, parce qu'il a pour fin immédiate la victoire à 
laquelle tous sont ordonnés. Par cet empire que la cha-
rité exerce sur les autres ver tus , elle brille en chacune 
d'elles (4). 

D. Quelle est sa nécessité? 
R. Elle est telle, que quelques éclatantes vertus qu'un 

chrétien possède, s'il n 'a pas la charité, il est dans la dis-
grâce de Dieu, dans l'impuissance de rien méri ter , dans 
le malheureux état de damnation. 

La raison en est que pas une des autres vertus n'a le 
pouvoir, ni de nous élever à l 'amitié de Dieu, qui n'aime 
que ceux qui l 'aimeut (S), ni de rapporter nos bonnes 

(1) Chantas supereminent iss imum tenet locum. Aug. in Ps. c m . 
(2) Mater omnium virtutum. Hieron. 
(3) P r x c i p u u m christiani munus . Clement. Alex. 
(t>) Charitas in fide splendet : in spe v iresc i t , in zeio ardel, in jusUt i i 

fulgurat, in fortitudine v iresc i t , in castitate albicat. Ambr. 
(5) Ego di l igentes me diligo. Prov. v m . 
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œuvres au souverain bien d'où elles tirent tout leur mé-
rite (1), ni d'anéantir le péché (2), qui nous précipite dans 
l 'enfer. 

D. Quels sont les fruits de la charité? 
R. Elle nous rend victorieux des ennemis de notre sa-

lut ; elle attire dans nos âmes les trois personnes divines, 
et avec elles le comble de grâces ; elle nous transforme 
en Dieu, et nous rend participants de ses perfections inef-
fables. 

La charité produit le premier de ces trois effets, tant par 
une force toute divine dont elle nous arme (3), que par 
une singulière protection de Dieu qu'elle nous mérite (4). 
Elle produit le deuxième, parce que, nous faisant mourir 
à nous-mêmes pour vivre à Dieu et pour lui sacrifier tous 
nos biens, elle fait aussi que les trois personnes divines 
viennent à nous pour nous rendre la vie (a), et nous en-
richir de leurs célestes dons par leur présence (6). Elle 
produit le troisième, parce que, semblable au feu, quichange 
le fer en sa nature et qui lui communique ses qualités, 
l ' amour nous transforme en* ce que nous aimons et 
nous fait participer à ce qu'il a de propre; c'est ce qu'un 
ancien a marqué quand il a appelé un ami le miroir de sou 
ami (7). 

D. Quelles sont les qualités de l 'amour que la charité 
nous donne pour Dieu? 

R. C'est un amour agissant, souverain et désintéressé. 

(1) Sine charitale , caclera d i v i n s gratioe charismata niliil prosunt, Ex 
Clirysosi. Ilom. VHI. i n cap. m . Ep. ad Coloss. 

(2) Qui non diligit m a n e t i n morte peccati. 1. Joan. i n . 
(3) Fortis est ut mors dilectio. Cant. v i n . 
(A) Custodit Dominus omnes di l igentes se. Ps. CXLIV. 
(5) Si quis diligit me. . . veniemus ad e u m . Joan. x iv . 
(6}Utdi tem diligentes me. l'rov. VHI. 
(7) Amicus spéculum amici , alter ego. Antiq. 

9 * 
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L'amour divin est figuré par le feu , qui est le plus actif, 
le plus élevé et le plus pur de tous les éléments ; il en a 
toutes les qualités : notre amour pour Dieu, en effet, est mo-
delé sur son amour pour nous. Or Dieu nous a aimés d 'un 
amour très-agissant , puisqu'il a tant fait de choses et 
produit tant de créatures pour l 'amour de nous (1); d 'un 
amour souverain, puisqu'il a , selon l 'Apôtre, destiné les 
anges pour nous tenir lieu de serviteurs et de ministres 
dans l 'œuvre de notre salut : bien plus, il a donné sa 
propre vie pour nous racheter , comme si, dit saint Tho-
mas, l 'homme était le Dieu de Dieu; enfin d'un amour 
désintéressé, puisqu'il n 'a jamais eu en vue ses propres 
intérêts au milieu de tous ses bienfaits, car il n 'a nul besoin 
de nous. Si donc Dieu nous aime de la sorte, il est bien 
juste que nous l'aimions aussi : 1° avec une grande vigueur 
et unegrandeactivité, faisant profession ouverlede le servir, 
quoi que le monde puisse dire ou penser de nous , accom-
plissant sa volonté en toutes choses, même les plus petites, 
et nous élevant aux actions de vertus les plus héroïques (2) ; 
2° souverainement et par-dessus les plaisirs, les biens, 
les honneurs , ne les aimant que pour Dieu et selon Dieu ; 
par-dessus les consolations, les sacrements, les exercices 
extérieurs de dévotion et les autres moyens d'acquérir la 
perfection, n'y ayant point d'attache, mais nous conten-
tant de ceux que sa providence nous fournit , et portant 
en paix la privation des autres; enfin par-dessus la per-
fection m ê m e , n'y travaillant pas tant pour devenir par-
faits , que pour nous rendre plus agréables à sa divine 
Majesté, et n 'en voulant avoir qu'autant qu'il veut que 
nous en ayons; 3° sans aucun intérêt propre, n'ayant 

(1) Omnia vestra sunt. I. Cor. m . 
(2) ISunquam est Oei amor otiosus ; operatur eniin magna si est. Greg, 

Hom. x x x . in Rvang. 
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point comme objet principal en vue notre salut, mais sa 
seule gloire, puisque l 'amour divin est un roi qui règne 
sur le trône de notre anéantissement, et ne souffre point 
que celui qui aime Dieu veuille d'autre récompense de 
son amour que son amour môme (l) . 

D. Quelles impressions fait l 'amour de Dieu dans nos 
«âmes? 

R. Il leur donne u n grand dégoût pour les délices, une 
soif ardente pour les souffrances, un courage invincible 
dans les difficultés les plus insurmontables. 

Saint Thomas exprime ces trois impressions de l 'amour 
divin en disant qu'il nous fait languir, qu'il nous fait 
souffrir, qu'il nous fait agir (2). En effet, lorsque ce roi 
des coeurs vient à s 'emparer du nôtre, il le rend froid et 
languissant pour les plaisirs sensuels, dont les attraits 
pourraient l 'empêcher d'y régner (3). 11 le rend avide de 
souffrances, comme étant d'illustres témoignages du pou-
voir qu'il y exerce (4). Il le rend si courageux dans les 
obstacles les plus insurmontables, qu'il s'en joue , et n'a 
presque aucune peine à les vaincre (5). 

D. Combien y a-t-il de sortes d'amour de Dieu? 
R. Il y en a trois: un amour de complaisance, un 

amour de bienveillance, un amour de conformité. 
Par l 'amour de complaisance, une âme attachée à Dieu 

se réjouit des grandeurs infinies qu'il possède, et du sou-
verain bonheur qu'il trouve en lui -même. Par l 'amour de 

(1) Amor se solo c o n t e n t u s , ipse sibi meritum , ipse praemium sibi est. 
Bern. I. de Dilig. Deo. 

(2) Amor facit languere uti l i ter, sustinere infatigabiliter, operari indcsi-
nenter. D. Tliom. opusc. LXI. 

(3) Languet caro, dùm ejus languidior et rcmissior fit motus. Idem. 
(Il] Et tempus et iufortunia amorem probant, Arisl. 
(5) %)mnia saeva et immania prorsùs facilia et propè nulla eflicit ainnr. 

Aug. Serm. XLVTN. de Temp. 
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bienveillance, elle souhaite qu'il soit connu, aimé et 
glorifié de toutes les nations; elle gémit de le voir offensé 
comme il l'est et donnerait avec plaisir mille vies pour 
l'empêcher ; elle soupire après l 'ardeur des séraphins pour 
l'aimer autant qu'eux (1). Par l 'amour de conformité, elle 
se soumet entièrement à tous les ordres de sa providence, 
soit en ce qui touche ses proches, soit en ce qui la con-
cerne el le-même; elle se tient devant sa divine Majesté 
dans un abandon total et sans réserve à tout ce qu'il lui 
plaira de faire d'elle dans le temps et dans l'éternité ; elle 
fait enfin de sa propre volonté une victime amoureuse 
qu'elle lui sacrifie, dans foutes les adversités qui lui arri-
vent , les recevant comme venant de son cœur paternel , 
sans prendre garde aux canaux par où elles passent, y ac-
quiesçant sans aucune résistance (2), et les souffrant sans 
le moindre chagrin, dans la pensée que la volonté de 
Dieu y est accomplie. 

D. Quelles sont les qualités de l 'amour que la charité 
nous donne pour le prochain? 

R. C'est un amour affectif, agissant et constant. 
C'est sans sujet que nous nous flattons d'aimer Dieu, si 

nous n'avons un amour sincère pour le prochain: car qui 
croira de celui qui n 'aime pas le fils qu'il voit tous les 
jou r s , qu'il aime le père qu'il ne voit jamais (3)? Aussi 
n'y a-t-il point d'aliment plus propre pour nourrir l 'amour 
divin que l 'amour fraternel (4), pourvu que cet amour 
soit affectif, agissant et constant. Cet amour doit ê t re: f° 
Affectif, c'est-à-dire que nous soyons vivement touchés 

(1) Amo t e , Deus meus , sed quia pariim est , amen te validiùs. S . Aug. 
(2) Dominus e s t , quod b o n u m est in oeui is suis faciat. I. Reg. m . 
(3) Si fratrem q u e m vides non di i ig is , Deum quem non vides qu^modo 

diligere poteris? I. Joan. i v . 
Ii) Per amorem p r o x i m i , nutritur amor Dei. Greg. I. VII. Moral, c. i . 
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des maux du prochain ; car y être insensibles, c'est une 
marque d 'une grande indifférence pour lu i , et d 'une 
grande dureté en nous. 2° Agissant, ne nous contentant 
pas de lui désirer du b i e n , ou de lui faire de vains com-
pliments , car cela ne coûte guère ; mais lui témoignant la 
sincérité de notre amour par nos œuvres (d), l'assistant 
aux dépens de notre for tune dans ses besoins corporels, 
pour ne pas le laisser en proie à la pauvreté ; aux dépens 
de notre repos dans ses besoins spirituels, pour ne pas le 
laisser exposé au danger de se perdre; aux dépens de notre 
vie quand cela est nécessaire pour son salut, afin d'imiter 
en ce point la charité de celui qui est mort pour nous 
sauver tous (2). 3" Cet amour doit être stable, fixe et 
constant, par une fermeté à secourir et obliger nos trères, 
fermeté invincible, malgré nos propres x'épugnances, 
malgré ses ingrati tudes, malgré les tentations de l'esprit 
malin. C'est cette constance qui fait un des plus beaux ca-
ractères de l 'amour fraternel (3). 

I). Quel est l 'ordre de la charité? 
R. Il consiste à préférer Dieu à toutes choses, notre 

salut à celui des autres, le salut du prochain à nos biens 
et même à notre vie dans le cas d 'une absolue nécessité, 
nos proches aux étrangers, et les gens de bien aux pé-
cheurs. 

La raison que donne saint Thomas (2 . 2. q. 26. a. 9) 
de cet ordre est que la charité se règ le , soit en raison de 
l'objet auquelellese rapporte, nous inspirant plus d'amour 
pour les personnes en qui elle voit plus de bonté , et nous 
faisant préférer le plus grand bien au plus petit ; soit en 

(1) Filioli mei, non diligamus verbo neque l inguâ , sed opere et veritate 
/ . Joan. m. 

(2) Et nos debetnus pro fratribusanimas ponere. Ibid. 
(3) Charitas omnium affectionunt potentiss ima, in omnibus semper in-

ricta. S. Prosp. 
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raison du sujet dont elle anime le cœur, nous inspirant 
plus d'affection pour ceux avec qui la nature nous a unis 
par un lien plus étroit, ou que la grâce a favorisés de 
plus grands dons, et en qui Dieu est glorifié davantage. 

D. Combien cette vertu a-t-elle de degrés? 
R. L'on y en distingue trois, son commencement , son 

progrès, et sa perfection. 
La charité est, selon saint Grégoire (Hom. xv in Ezech.), 

dans le premier de ces trois états, quand nous travaillons 
à la conserver par une vigoureuse résistance aux tenta-
tions; dans le deuxième, quand nous tâchons de la forti-
fier par la pratique des bonnes œuvres; dans le troisième, 
quand nous lui donnons sa dernière perfection par une 
étroite union avec Dieu, qui en est le centre. Ou bien 
disons avec saint Thomas qu'elle est dans le premier, lors-
que l'âme s'éloigne du péché ; dans le second, lorsqu'elle 
s'avance vers Dieu; dans le troisième, lorsqu'elle se re-
pose en Dieu. C'est a insi , dit ce saint Docteur, que dans 
le mouvement corporel on s'éloigne en premier lieu du 
point de départ , on s'avance vers le t e rme , ou point de 
repos, et après y être arrivé on s'y arrête. ( 2 . 2. q. 24-
art. 9. ) 

D. Quelles sont les marques d 'une charité parfaite? 
R. Ce sont de se plaire à penser à Dieu, à s'entretenir 

avec lui , à parler de lui, à soupirer avec ardeur après lui, 
à n'agir que pour lui. 

La raison en est que la charité est une reine qui ne 
règne jamais mieux dans une âme que lorsqu'elle assujet-
tit à son empire toutes ses puissances, faisant que toutes 
leurs opérations vont aboutir à Dieu, ou comme à leur 
objet, ou comme à leur fin ; en sorte que si elles regardent 
quelquefois la créature , ce ne soit qu'en vue de Dieu. 
Voyez la seconde doctrine du Décalogue. 
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FRUITS. 

J'avoue à ma grande confusion, ô mon Dieu, que je 
n'ai jamais bien compris ce que c'est que de vous aimer 
par-dessus toutes choses, et le prochain comme m o i -
même. 

Oh ! si je pouvais bannir entièrement l 'amour-propre 
de mon cœur , afin qu 'une parfaite charité prenne sa 
place ! 

C'est ce à quoi je désire travailler de toutes mes forces 
avec le secours de votre grâce , que je vous demande et 
que j 'espère obtenir par les mérites de votre Fils. 

EXEMPLES. 

Saint Ignace de Loyola soupirait après la claire vision de 
Dieu avec des élans si embrasés, que pensant à Ja mort il 
pleurait de joie dans l 'attente de cet ineffable bonheur : 
néanmoins il demeurait toujours disposé à rester dans ce 
m o n d e , même avec le danger de s'y perdre , autant de 
temps qu'il pourrait y rendre quelque service à sa divine 
Majesté. Pour pouvoir travailler à la conquête des âmes, 
il apprit la grammaire à l'âge de trente - trois ans , com-
mençant dès lors à enseigner la doctrine chrétienne aux 
petits enfants. Dans l 'ardeur d'une charité aussi rare 
qu'admirable, il se plongea un soir jusqu'au cou dans un 
étang d'eau froide pour retirer d 'un infâme commerce un 
libertin qui avait été insensible à ses charitables remon-
trances. Un écolier, qui lui avait volé son argent , tomba 
malade; il se rendit de Paris à Rouen pour le soigner, et 
fit ce voyage à pied et sans chaussure pour obtenir de Dieu 
sa guérison. 

Sainte Thérèse sortit dès l 'âge de sept ans de la maison 
de son père avec un de ses frères pour aller chercher le 
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martyre. Plus tard les flammes de l 'amour divin consu-
mèrent de telle sorte cette âme séraphique, que toutes ses 
pensées, ses affections , ses paroles et ses œuvres en por-
taient le caractère. Son esprit était si plein de Dieu, que 
rien de créé n 'y pouvait entrer ; son cœur si abîmé en 
lui, que rien de mortel n'était capable de l 'en séparer. Et, 
quelque pénible que lui fût cette vie par suite du désir 
ardent qu'elle avait de se voir unie inséparablement à son 
bien-aimé, elle en souffrait avec plaisir la longueur, afin 
de pouvoir lui témoigner son amour par de nouvelles 
souffrances. Le salut des âmes était si cher à cette victime 
d'amour, que pour en sauver une seule elle eût enduré 
de tout son cœur la plus cruelle m o r t , et m ê m e , ce qui 
surpasse toute admiration, les peines du purgatoirejusqu'au 
jour du jugement . 

Le bienheureux jEgidius s'adressant un jou r à saint Ro-
naventure : «Que vous êtes heureux, lui d i t - i l , vous 
hommes savants, à qui la science apprend tant de moyens 
de glorifier Dieu; mais nous pauvres idiots, que pouvons-
nous faire pour sa gloire? — Ne vous plaignez pas, mon 
f r è r e , lui répondit le sa int , l 'amour seul suffit; sachez-le 
bien : une pauvre femme peut aimer Dieu autant que le 
plus grand docteur du monde. » Cette réponse transporta 
hors de lui-même le frère ^Egidius; il sortit sur-le-champ, 
et s'étant placé en un lieu où il pût être entendu, se prit 
à crier de toutes ses forces: «Pauvres femmes, aimez Dieu, 
et vous serez élevées dans le ciel à un aussi éminent degré 
de gloire que le père Bonaventure. 



DE LA RRUDENCE. 3 2 1 

CINQUIÈME DOCTRINE 

DE LA PRUDENCE 

D. Qu'est-ce que la prudence? 
R. C'est une vertu qui règle nos mœurs , nous faisant 

connaître et mettre en pratique ce que nous avons à faire, 
et ce que nous avons à fuir (1). 

Cette idée de la prudence fait voir qu'elle n'est pas 
tant une vertu que la règle, la reine, la mère, la nourrice 
et la gardienne des vertus (2); elle les empêche de s'écar-
ter ni à droi te , ni à gauche; elle les tient dans le chemin 
royal du juste mil ieu, évitant tout excès, et les met dans 
une sage proportion et dans la réserve de la discrétion : 
de manière qu'elle tient dans la vie chrétienne le même 
rôle que tient l 'œil pour le corps, le pilote pour le 
navire, le cocher pour le char, et le roi pour son royaume. 

On peut encore dire, à la louange de la prudence, qu'elle 
est le soleil de l ' â m e ; car elle l'éclairé dans ses ténèbres, 
la remet au droit chemin dans ses égarements, et la rend 
féconde en bonnes œuvres; qu'elle est un fleuve qui arrose 
notre être tout entier dans toutes ses facultés, allant de 
l 'entendement à la volonté, et aux autres puissances inté-
rieures , et de là se répandant sur la langue et sur les sens 
pour en purifier les opérations; qu'elle est un sel qui assai-

(1) Prudent iaes tagendarum fugiendarumque rerum cogni l io praclica. 
Aug. 1.1. deLib. arb. c. x n i . 

(2) Est erg ô discrelio non tàm virtus, quàm quaedam moderatrix et 
anriga v ir tutum. . . Toile hanc, et v irtus vitium erit. Bern. Serm. XLIX. in 
Cant. 
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sonne nos pensées, nos désirs, nos paroles et nos actions, 
leur prescrivant la fin , l 'ordre et la mesure que demande 
la vertu. Enfin, par la'parfaite disposition que met dans 
l 'homme cette vertu des vertus, elle en fait l 'image visible 
de Celui qui gouverne le monde avec tant de sagesse. 
Elle en fait un plus grand roi que les rois mêmes , qui 
régnent sans suivre toujours les lois si sages qu'elle leur 
prescrit. Elle en fai t , en un mot, un chrétien accompli, 
et aux yeux de Dieu, et aux yeux des hommes. 

D. Combien y a-t-il de sortes de prudence? 
R. Il y en a deux, dont l 'une nous enseigne à nous 

bien conduire nous-mêmes, l 'autre à bien gouverner nos 
inférieurs. 

La première s'appelle prudence personnelle, et elle 
consiste à établir un ordre convenable en nous-mêmes, 
soumettant en nous l 'âme à Dieu, le corps à l 'esprit, les 
passions à la raison. Cette première espèce de prudence 
est évidemment la plus nécessaire, puisqu'une personne 
déréglée en elle-même n'est guère en état de régler les 
autres (1). La deuxième est ou économique, quand elle ap-
prend à gouverner sa famille selon Dieu ; ou politique, 
quand elle enseigne à conduire les villes et les républiques; 
ou monarchique, quand elle préside au gouvernement 
des royaumes. 

D. Quelles sont les principales fonctions de laprupence? 
R. C'est de rechercher des moyens convenables pour 

obtenir la fin que l'on se propose, — de faire un juste 
discernement et un sage choix des plus utiles, — d'en 
ordonner l'exécution en temps et lieu. 

La première de ces trois fonctions de la prudence s'ap-

(1) Qui sibi nequam e s t , cui bonus crit ? Eccli. x iv . A te inchoet c o n -
sideratio tua, ne frustrà exlendaris in alia te neglecto. Bern. ad Eugcn. 
I. II. de Consid. c. m. 
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pelle conseil; la deuxième, jugement; la troisième, com-
mandement . Ces trois fonctions supposent que l'on s'est 
déjà proposé quelque fin, une fin sainte et qui tende à 
la gloire de Dieu, à notre salut, ou au bien du prochain ; 
car si l 'on n'a d'autre but que de se procurer un avantage 
purement temporel , la prudence chrétienne n'y a aucune 
part (1). Ce n'est dès lors qu 'une pure politique, qui aux 
yeux du Seigneur passe pour un amusement , ou même 
pour une folie qu'il réprouve et abolit (2), surtout quand 
pour réussir dans ses projets on va contre les maximes de 
l'Évangile. 

Si nous désirons ne pas nous tromper, soit quant à la 
fin que nous nous proposons, soit quant aux moyens que 
nous choisissons , il y a trois points à observer : 10 Nous 
devons juger de chaque chose, non point par les lumières 
corrompues de l 'amour-propre , ou par les fausses maximes 
du monde , mais par les règles très-saintes de la foi. Ainsi, 
d'après ces règles, un péché, quelque léger qu'il soit, est 
plus à craindre que la mort m ê m e ; une bonne œuvre, si 
minime qu'elle soit, est préférable aux victoires les plus 
célèbres ; un seul degré de vertu vaut mieux que les cou-
ronnes les plus éclatantes; l'adversité nous est plus avanta-
geuse que la prospérité, la pauvreté plus utile que les ri-
chesses. 2° Nous devons nous dépouiller de toute affection 
déréglée aux choses de ce monde, parce que, de même que 
la mauvaise disposition du goût fait trouver amères les 
viandes les plus délicates, de même une passion prédomi-
nante fait paraître mauvais ce qui est bon, et bon ce qui est 
mauvais (3). 3° Nous devons nous prémunir par la prière 

(1) Nemo prudens qui Deum nescit. Ambr. 
(2) Perdam sapientiam sapienl ium, et prudenliam prudentiutn repro-

babo. I. Cor. i . 
(3) Concupiscentia subvertit cor tuum. Daniel, XJII. Deleclabile et triste 

pervertunt sestimationem prudentise. Arist. VI. Elliic. 



3 2 4 DE LA PRUDENCE. 

et par l 'humilité contre les artifices du démon , qui n'est 
que trop ingénieux à donner au mal l 'apparence du bien (1). 

D. Comment est-ce qu'il se faut comporter dans ces trois 
fonctions de la prudence? 

R. 11 faut être lent dans la recherche des moyens né-
cessaires pour obtenir la fin (2), circonspect dans leur 
choix (3), prompt dans leur exécution (4). 

Notre esprit est si bo rné , que si nous ne prenons le 
temps et le soin qu'il faut pour trouver des moyens pro-
portionnés à nos entreprises, jamais nous n'en viendrons 
à bout. Nous sommes si sujets à l 'erreur , surtout en ce 
qui nous concerne , que si, après la recherche de ces 
moyens, nous ne nous appliquons sérieusement à en faire 
un discernement bien jus te , nous courons grand risque 
de nous tromper dans leur choix. Enfin la recherche et le 
choix des moyens propres à faire réussir nos projets nous 
seraient inutiles, si, quand il s'agit de les mettre en oeuvre, 
nous demeurions les bras croisés. C'est une p rompte , vi-
goureuse et constante exécution de ce qui a été résolu et 
délibéré, qui fait la plus importante fonction de la pru-
dence. 

D. Qu'est-ce qu'il faut faire pour agir avec prudence ? 
R. 11 f a u t : 1° rappeler dans sa mémoire le passé; 

2° faire une sérieuse attention sur le présent; 3° prévoir 
l 'avenir. . 

Le souvenir du passé sert à bien prendre nos mesures 
dans notre entreprise par une sérieuse réflexion sur ce que 
uous avons fait , vu ou entendu de conforme (5), l'expé-

(1) Conculcabis l eonem et draconetn. Ps. x cx . Non te fregit leo ,11011 
Uecipial draco. Aug. 

(2) Vetox consi l ium seqtiitur pœnitentia. Socrat. 
is) Sapientia callidi, est intelligere viam suain. Prov. x iv . 
[h) Ubi c o n s u l u e r i s , opus est facto. Sallust. 
(5) Consilium et judic ium de venturo, ex prseteritis venit. Sente. 
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rience étant le meilleur des maîtres. L'attention au présent 
consiste à bien peser l'action qu'on va faire, la consi-
dérant et en e l le-même, pour voir si elle est bonne (car 
autrement il faudrait y renoncer) ; et dans ses circonstances, 
pour la faire en temps et lieu et d 'une manière conve-
nable ; et dans sa fin , pour ne s'y proposer que le bien de 
son âme et la gloire de Dieu (1). Par la prévoyance on 
considère les suites de cette act ion, pour éviter celles qui 
seraient mauvaises et pour porter plus facilement celles 
qui seraient fâcheuses (2). 

I). Quels sont les défauts contraires à la prudence? 
R. Ce sont la précipitation , l'inconsidération , l'incon-

stance. 
La précipitation consiste à s'appliquer à l'œuvre sans 

conseil, sans délibération et sans prévoyance; de même 
que dans les mouvements du corps, se précipiter du haut 
d 'une échelle, c'est se jeter en bas au lieu de descendre 
par les échelons l 'un après l'autre (3); l 'inconsidération, 
à ne faire aucune réflexion sur les règles àl 'aide desquelles 
on peut et on doit juger de la bonté ou de la malice de 
l'action (4); l ' inconstance, à omettre tout à fait ou en 
partie le bien qu'on avait projeté (5). Ajoutez à ces trois 
ennemis de la prudence chrétienne : 1° la prudence de la 
chair, qui fait consister foute son adresse à contenter les 
passions qu'elle regarde comme sa loi (6) ; 2° la fourberie, 

(1) Videte, fratres, quoinodù caulè ambuletis , intell igentes quae sit vo-
luntas Dei , bona ( q u o a d substantiam ) , beneplacens ( q u o a d modum ), 
perfecta ( quoad fincm). Epltes. v. 

(2) Prtecogitati mal i , mollis est ictus. Senec. 
;3) Via impiorum tenebrosa, nesciunt ubi corruant. l'rov. IV. 
(Il) Jlulta nesciuntur aut nesciendi i n c u r i â , aut discendi desidiâ, aut 

inquircndi verecundià. Ilujusmodi ignorautia excusationem non habet. 
Bern. Ep. LXXVII. 

(5) lntel l igere et non facere, per iculosum. Aug. in Ps. ex . 
|6) Viro prudenti lex Deus est , imprudeiiti libido. 

T. II. 1 0 
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qui, pour réussir dans ses desseins, emploie le déguisement 
contre les règles , soit de l 'Évangile, qui demande de nous 
la simplicité de la colombe, soit de la prudence même, 
qui ne peut être trompée et ne veut tromper personne (1); 
3° l 'empressement excessif pour les nécessités de la vie, 
ce qui offusque l'esprit et l 'engage à mille imprudences. 
Aussi cette sollicitude trop vive a-t-elle été défendue par 
le Sauveur (2), bien qu'il approuve néanmoins un travail 
modéré (3). 

I). N'y a - t - i l pas de règles et de maximes de pru-
dence? 

R. 11 y en a d'excellentes. 
Par exemple : n 'être pas facile à croire les rapports 

des autres, ou à découvrir ses propres desseins ; suspendre 
son jugement sur ce qui est douteux; préférer le certain 
à l ' incertain, et le plus grand bien au plus petit ; ne jamais 
commettre le moindre péché pour obtenir quelque bien 
que ce soit (4). 

1). Par quels moyens pouvons-nous acquérir cette 
vertu? 

R. Par la pr ière , l 'humil i té , le conseil. 
La prière attire dans nos âmes l'esprit de sagesse (5), 

et l'y conserve (6). L'humilité nous mérite aussi l'infusion 
des lumières célestes (7), e t , par la défiance de nous-
mêmes qu'elle nous inspire, elle nous fait agir avec 

(1) Vir p r u d e n s falli non p o t e s t , fallere non vul t . Se nec. 
(2) Nolite soliieiti esse , e t c . Matth. VI. 
(3) L a b o r e x e r c e n d u s e s t , sol l ic i tudo to l lenda. Uicron. super illum 

locum. 
(h) Non s u n t fac ienda m a l a , u t i ndè even i an t bona . Ex Ep. acl Ilom-

c. m. 
(5) Invocav i , e t venit in m e sp i r i tus sapientia: . Sap. vu . 
(0) N u n q u a m i n t e r m i t t e n d a est ista p e l i l i o , u t s emper b ibatur d e f o n t e 

lucis aeternœ. Aug. in Ps. c x v m . 
(7) Revelast i ea pa rvu l i s , M al lit. x i . 
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grande circonspection (1). Le conseil nous éclaire dans 
nos doutes, et nous assure dans nos dangers, pourvu 
néanmoins qu'il soit soutenu d'une docilité qui nous 
rende fidèles à suivre le sentiment des sages que nous 
consultons (2). 

FRUITS. 

Je reconnais, ô mon divin Sauveur, que je ne puis 
avoir de moi - môme un seul rayon de vraie prudence. 
Je reconnais que toute ma sagesse n'est qu'erreur et folie. 

Suppléez, je vous prie, à ce défaut, ô sagesse éternelle, 
et guidez-moi de telle sorte dans toutes mes démarches, 
que je suive toujours la voie la plus sûre et la plus droite. 

EXEMPLES. 

Le Sauveur nous propose (Mattli., xii) pour modèle 
de prudence le serpent , qui expose tout son corps pour 
sauver la tète, et qui, voulant changer de peau, passe par 
un trou fort étroit et bien solide. Nous apprenons par là 
et à tout hasarder plutôt que de perdre Jésus-Christ notre 
chef, et à recourir à une pénitence rude et longue pour 
nous dépouiller du vieil homme. 

Le Saint-Esprit nous renvoie à la fourmi (Prov., vu) , 
qui pendant l'été amasse de quoi vivre pendant l 'hiver , 
choisit pour sa provision le meilleur grain qu'elle trouve, 
cache ce grain sous la terre afin qu'il ne lui soit pas en-
levé parles oiseaux; et qui, s'il vient à se mouiller, l'expose 
au soleil pour le sécher. Apprenons de là : 

10 A faire pendant cette vie provision de mérites pour 
l'autre , par la pratique des bonnes œuvres; 2° à faire un 
bon choix dans cette provision, aspirant aux vertus les 

(1) Ubi humilitas, ibi sapienlia. Prov. xi. 
(2) Fili, sine consilio nil facias. Eccli. xxxn. 
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plus héroïques ; 3° à cacher ce précieux trésor dans le se-
cret d'une profonde humili té , de peur que le vautour in-
fernal n'en fasse sa proie; 4° à le présenter souvent au 
soleil de justice, le priant d'en conserver l'éclat et le 
p r i x . 

Ce fut à la prudence que saint Antoine donna le pre-
mier rang sur toutes les autres vertus dans une conférence 
qu'il fit un jour avec les solitaires sur leur excellence re-
lative. 

Saint Louis, religieux de l 'ordre des Frères Mineurs, 
évêque de Toulouse, et fils de Charles second, roi de 
Naples et de Sicile, usa à la cour d 'une admirable pru-
dence pour ne jamais flétrir le lis de sa pureté vir-
ginale. 11 ne parlait jamais seul à seul avec une femme ; 
il refusa d'embrasser ses soeurs et sa mère même après 
une longue absence; il prenait ses repas avec grande 
modération ; il mortifiait sa chair par de rudes disciplines 
qu'il se donnait ou se faisait donner. Et sachant que la 
continence est un don de Dieu , il se levait souvent la nuit 
pendant que ses frères dormaient , pour la demander avec 
instance. 

S E P T I È M E D O C T R I N E 

DE LA JUSTICE 

D. Qu'est-ce que la justice? 
R. C'est une vertu qui nous inspire une volonté ferme 

et constante de rendre en vue de Dieu à chacun ce qui lui 
appartient (1). 

(1) Justilia est perpetua et constans volunias jus suum unicuique tri-
buendi. 1). Thom. post Juriscon. 2. 2 q. 53. a. i. 
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La justice peut être prise pour une vertu générale, qui 
renferme toutes les vertus; néanmoins nous ne la consi-
dérons ici que comme une vertu particulière, qui nous 
porte, comme son nom le marque, à accorder d'une ma-
nière très-juste ce que nous donnons avec ce que nous 
devons, mettant une égalité parfaite entre l'un et l 'autre; 
de sorte que chacun ait ce qui lui revient , sans plus ni 
moins : cette vertu nous porte à abandonner nos propres 
intérêts plutôt que de faire tort aux autres. C'est ce qui a 
donné lieu à un auteur profane de dire qu'elle est comme 
un lien sacré qui unit les hommes dans une paix invio-
lable (1). Nous pouvons ajouter que c'est une vertu royale, 
puisqu'elle préside aussi bien que les rois au repos des 
peuples (2); que c'est une vertu céleste, puisqu'elle rend 
aux hommes leurs droits sans faire acception de per-
sonne, comme les cieux qui versent leur influence sur les 
corps différents sans faire aucun discernement des uns et 
des autres; que c'est une vertu divine, puisque Dieu la 
place sur son trône pour la faire régner avec lui (3) ; 
enfin que c'est une vertu sans laquelle il n'y a rien d'ac-
compli, ni dans la na ture , ni dans la politique, ni dans 
les mœurs , ni dans les arts. 

D. Combien y a-t-il de sortes de justice? 
R. 11 y en a t rois , savoir: la justice légale, la justice, 

distributive et la justice commutative. 
La justice légale porte les membres d 'un corps politique 

à rendre leurs devoirs à tout le corps , par une parfaite 
observance des lois qui regardent le bien public. La jus-
tice distributive engage tout le corps à rendre ses devoirs 

( lj Justifia e s t l e x et vinculuin societalis humante. Senec. 
12) Justitia aliis potiùs est nala quimi sibi. Commune bonum, nonsutim 

expeciat. Ambr. in Ps. xxxv. 
(5) Justitia et judicium prœparatio seilis tuœ. Ps. LXXXVIII. 
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aux membres, par une distribution des biens publics pro-
portionnée aux mérites de chaque particulier. La justice 
commutative porte les membres à satisfaire à leurs obli-
gations mutuelles par une parfaite égalité entre ce qu'ils 
donnent et ce qu'ils reçoivent dans les contrats de change, 
d'achat, de vente et autres semblables. 

D. Quelles sont les fonctions de cette vertu? 
R. Ce sont de faire droit à chacun, et de ne faire tort 

à personne. 
C'est au même principe qu'il appartient, dit saint Tho-

mas, de conserver ce qu'il a produit ; ainsi comme la jus-
tice rend à tous ce qui leur est d û , il est aussi de son 
devoir de ne rien ôter à personne , de détester le larcin, 
l'usure et tous les autres péchés dont nous avons parlé en 
expliquant le septième commandement . 

L). Quelles sont les vertus annexées à la justice ? 
R. Ce sont celles qui règlent nos devoirs envers Dieu et 

envers le prochain, sans néanmoins qu'il nous soit pos-
sible d'y satisfaire avec une parfaite égalité, comme le 
veut la stricte justice, ou sans renfermer une obligation 
étroite et indispensable comme celle qui ressort de cette 
même vertu. 

Ainsi, par exemple, la religion, la soumission aux pa-
rents , le respect pour les supérieurs, et l 'amour de la 
vérité, vertus dont il a été parlé plus haut ; et de plus la 
reconnaissance, la justice vindicative, l'affabilité et la 
libéralité, dont nous allons parler maintenant. 

D. Quels sont donc les devoirs de la reconnaissance? 
R. Ce sont d'estimer beaucoup le bienfait , de le rece-

voir de bonne grâce, d'en conserver le souvenir, de le 
publier , d'en rendre de semblables, et même de plus 
grands s'il se peut. 

Comme les rivières retournent à leur source, les bien-
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faits demandent aussi d'être renvoyés, pour ainsi dire, au 
bienfaiteur, et cela se fait par les cinq témoignages de re-
connaissance que nous venons d'indiquer. Et parce que 
le caractère d 'une âme généreuse est de ne prendre garde 
dans un don qu'à ce qu'il a de gracieux, une parfaite gra-
titude inspire ces sentiments à l'égard même de ceux qui 
par leur manière d'agir mal réglée semblent vouloir 
désobliger en nous obligeant. Mais oublier un bienfait, 
offenser le bienfaiteur, faire de ses dons des armes poul-
ie combattre, voilà les caractères d'une monstrueuse in-
gratitude ; surtout quand c'est à l'égard de Dieu qu'on en 
agit ainsi. Aussi est-ce ouvrir la porte à un abîme de cri-
mes (1); tandis qu 'être reconnaissant des bienfaits divins, 
c'est s'attirer le comble des grâces (2). 

D. Qu'est-ce que la justice vindicative? 
R. C'est une vertu qui règle et modère la poursuite de 

la réparation des in jures . 
Cette modération consiste, 4° à ne pas usurper l'auto-

rité pour punir nous-mêmes celui qui nous a outragés, au 
lieu de recourir à un juge légitime; 2° à ne point lui dé-
sirer une peine qui excède sa faute, mais à nous conten-
ter de celle qu'il a méritée ; 3° à ne pas demander sa 
punition dans le dessein de lui nuire , mais dans la seule 
vue de repousser l 'outrage que nous en avons reçu (3). 11 
est néanmoins si difficile d'apporter tous ces tempéra-
ments dans la poursuite de la réparation d 'une in ju re , que 
souvent il vaut mieux s'en désister que de l 'entreprendre; 
cela est toujours et plus chrét ien, et plus conforme à 

(1) Ingraiitudo est radix totius mali spiritualis. Aug. Soliloq. c. x x v m . 
(2) Magnus thésaurus gratiarum act io , divitiae inexhaustœ, inconsum-

ptum bonum. Chrysost. Ilom. i. ad pop. 
(3) Non intent ions nocendi , sed intentione Documenta removendi. 

D. Tlwm. 2 . 2 . q. 108. a. 2. 
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l'exemple de Celui qui a voulu solliciter le pardon de ses 
persécuteurs impitoyables (1). 

D. Quels sont les devoirs de l'affabilité? 
R. Ce sont de s'étudier dans le commerce de la vie à 

ne rien dire et à ne rien faire qui puisse justement fâcher 
qui que ce soit, mais à tâcher, au contraire, de plaire selon 
Dieu à tout le monde (2). 

Pour bien remplir ces devoirs de l'affabilité, il faut : 
1° entrer dans la conversation avec un esprit doux et pai-
sible; 2° y paraître avec un visage gai, un air riant et une 
humeur en jouée , sans aller néanmoins jusqu'à la dissolu-
tion , mais en demeurant dans les bornes d 'une modéra-
tion convenable; 3° savoir y supporter les défauts des 
autres, et condescendre à leur humeur et à leurs inclina-
tions, quand elles ne sont pas condamnables; 4° ne pas 
les contredire en choses indifférentes; S0 il faut en user 
de la sorte même à l'égard des pauvres et des gens de 
condition inférieure (3), d'après ce principe remarquable, 
qu'un homme vraiment affable n'a point d'égard à la qua-
lité des personnes, mais à son devoir. 

Cette vertu a deux grandes ennemies, la flatterie. dont 
il a été parlé ci-dessus, et la rusticité, qui n 'a nulle com-
plaisance pour les autres, et qui les lâche même de gaieté de 
cœur par des paroles ou des manières d'agir indiscrètes (4). 
Toutefois ce n'est pas manquer à l 'affabilité, que de faire 
rougir les libertins et d'arrêter leur insolence par un air 
grave et sérieux, quelquefois par des paroles sévères; ce 

(1) Discamus exemplo Christi nostras injurias magnanimiter sustinerc , 
[Ici auteir. injurias nec usquè ad auditum sufferre. Clirysost. Ilom. v. in 
Matth. oper. imp. 

(2) Desiderat condelectare ,contristare autem reveretur. Arist. 
(S) Congregationi pauperum aflabilem te facito. Eccli. IV". 

(ii) Sic te géras, ut r.ullus te habeat tanquàm asperuin, nec contemnat 
tanquàm vilem. Se nec. 
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serait, au contraire, la blesser que de leur montrer un 
visage r iant , puisque, selon la remarque de saint Thomas, 
c'est approuver en quelque manière leur humeur licen -
cieuse, o u , ce qui est pire, leur donner sujet de se rendre 
plus inconvenants. 

D. Quelles sont les fonctions de la libéralité? 
R. Ce sont : t ° de faire à nos proches, et même à ceux 

qui ne nous sont r i e n , des largesses proportionnées à 
notre fortune et à leurs besoins; 2" de faire ces largesses 
promptement , de bonne grâce, en secret, en temps et 
lieu, et de ne pas nous en souvenir; 3° de les fa i re , 
non par un motif d'intérêt ou de vanité, mais en vue 
d'obliger le prochain pour l'amour de Dieu. 

La libéralité marche.entre l'avarice, qui ne fait pas les 
largesses nécessaires, et la prodigalité, qui en fait de 
superflues. Pour éviter l 'un et l'autre de ces deux écueils, 
elle tient la route marquée dans la réponse. Et comme 
c'est particulièrement la disposition du cœur qui donne 
le prix et l'éclat aux vertus (1), la libéralité ne prend pas 
tant son mérite des grandes profusions, que du désir 
d'en faire selon les règles de la piété chrétienne. Aussi 
(rouve-t-elle place chez les pauvres aussi bien que chez 
les r iches, et m ê m e chez les premiers elle brille avec plus 
d'éclat aux yeux de Dieu, lorsque dans le secret de leur 
cœur ils sont disposés à faire de plus grandes largesses que 
ceux-ci n'en font. 

D. Par quels moyens pouvons-nous acquérir ou cultiver 
ces vertus? 

R. Par la pr ière; par un soin infatigable d'en pro-
duire souvent des actes, tant intérieurs qu'extérieurs; par 
une vigueur mâle et stable à dompter les vices contraires. 

(1) Aflectus prelium rébus imponit . Ambr. I. de Offre, c. xxx. 
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C'est par la pratique que nous connaîtrons l'efficacité 
de ces moyens. 

FRUITS. 

Mon Dieu, sachant que l 'équi té , la reconnaissance, la 
libéralité et l ' indulgence, plaisent beaucoup à votre divine 
majesté, je désire travailler à acquérir ces vertus. 

Je vous conjure par votre Fils de m'accorder cette 
grâce. 

EXEMPLES. 

Notre divin Rédempteur, dont les exemples doivent être 
regardés comme des lois inviolables, ressuscita Lazare en 
reconnaissance des offices charitables qu'il recevait de ses 
deux sœurs. (Joan., H.) Ses paroles, ses actions et sa ma-
nière d'agir ne respiraient que douceur et affabilité. Par 
une libéralité sans pareille il se donna l u i - m ê m e aux 
hommes avant sa mort par l'institution de l 'Eucharistie, 
sans prescrire de bornes à ce magnifique présent, ni 
quant au temps, ni quant au l ieu, ni quant aux per-
sonnes. 

David paie à un juste prix les bœufs qu'il prend à Areuna, 
bien que celui-ci veuille les lui donner. (II. Reg., xxiv.) 
Elisée, pour reconnaître l'hospitalité et les services de la 
Sunamite, lui obtint de Dieu un enfant ; et la mort le lui 
ayant enlevé il le ressuscita. (IV. Reg., iv.) Saint Paul se 
fait tout à tous. (I. Cor., ix.) Libéralité de Tobie. ( Tob., 11.) 

La fille de saint Spiridion, après avoir reçu un dépôt, le 
cacha et mourut sans rien dire. Après sa mort le déposifeur 
vint demander son bien au saint, qui bouleversa toute sa 
maison sans le trouver nulle part. Alors poussé d'un zèle 
ardent pour la justice, il s'en alla plein de confiance en 
Dieu au tombeau de sa fille, lui demanda où est-ce qu'elle 
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avait mis ce dépôt, et l'ayant appris, il le rendit à son 
maître. 

Saint Médard ne faisait jamais de recherche ni de pour-
suite contre ceux qui lui enlevaient son bien, et il deman-
dait grâce pour eux quand ils étaient découverts. Un vo-
leur qui lui avait dérobé une ruche de mouches à miel , 
et qui en avait été blessé, ne put guérir de leurs piqûres 
avant de lui en demander pardon, le saint le reçut avec 
grande humanité . 

Saint Dominique trouva l'adresse de tellement unir les 
obligations de son ministère avec les devoirs de l'affabilité, 
que par sa compassion pour les affligés, par sa douceur 
envers les pécheurs , par une complaisance chrétienne à 
l'égard de tous, enfin par un certain air gai et grave tout 
ensemble dont il accompagnait ses actions, il captivait les 
cœurs et s'attirait la confiance, le respect et l 'amour de 
tout le monde. 

Saint Isidore, pauvre laboureur, était si libéral envers 
les pauvres, qu'il épargnait tout ce qu'il pouvait de ses 
gages et de sa nourri ture pour leur en faire part : aussi 
Dieu montra combien la charitable libéralité de ce saint 
honlmelui était agréable, en multipliant miraculeusement 
un jour les aliments qu'il distribuait aux pauvres, afin 
qu'il en eût pour tous. 

HUITIÈME DOCTRINE 

DE LA FORCE ET DES VERTUS QUI S'Y RAPPORTENT 

D. Qu'est-ce que la force? 
K. C'est une vertu qui affermit l 'âme dans la poursuite 
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du bien, même malgré le danger de mor t , et en vue de 
Dieu. 

La force prise dans toute son étendue est comme l'âme 
des autres vertus, c'est elle qui les rend victorieuses des 
passions et qui en défend la beauté contre leurs attaques (1). 
Mais, comme vertu particulière, e l leapourcaractèrepropre 
de retenir le chrétien dans son devoir parmi les dangers les 
plus redoutables, et même en face de la mort (2) ; elle mo-
dère la crainte que nous en avons, nous donne du mépris 
pour elle et nous la fait préférer à la moindre lâcheté (3). 
Ce n'est pas néanmoins par le mouvement impétueux d'un 
grand couj-age naturel ou d 'une violente passion, ni dans 
la vue de l 'honneur ou de quelque autre avantage tem-
porel, que la force chrétienne donne à l 'âme cette fer-
meté; elle a pour son principe la grâce , pour sa lin pro-
chaine la défense de quelque ver tu , comme la foi ou la 
chasteté, ou bien la pratique d 'une aut re , comme l 'amour 
de la patrie, ou la charité envers les pestiférés; et son 
dernier et principal but est de plaire à Dieu. 

La force a deux grandes ennemies : la timidité, qui 
craint plus qu'il ne faut les maux de cette vie ; la témérité, 
qui ne les craint pas assez, mais qui s'y expose contre les 
règles de la prudence. 

D. Quelles sont les principales fonctions de cette vertu? 
R. Ce sont de savoir attaquer et de savoir souffrir. 
Celui qui souffre est combattu par un ennemi plus fort 

que lu i , puisqu'il souffre de ses assauts, et qu'il se trouve 
accablé par le poids de sa douleur; tandis que celui qui 

(1) Fortitudo iram cont inet , nullus emollitur i l l ecebr i s , non adversis 
perturbatur, non exlol i i tur secundis , virlutum omnium ornainenla d é -
fendit. Ambr. 1. de Offic. c. x x x i x . 

(2)Mortem turpitudini praefert. Ibid. c. XL:. 
(3; Terribilia despici t , provocat, Senec. 
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attaque combat un adversaire qu'il croit surpasser en force, 
et il n 'endure encore rien (1). Aussi y a - t - i l , selon saint 
Thomas, plus de force, de vertu à souffrir qu'à attaquer : 
et si un profane a dit, quoiqu'à lort, des blessures que se 
fit Caton pour échapper par la mort aux mains de Jules 
César, qu'il en coula plus de gloire que de sang (S), cela 
îe peut dire en toute vérité des blessures qu'un chrétien 
reçoit pour la défense d 'une vertu. Aussi le martyre qui 
consiste à souffrir pour Dieu, et sans se défendre, ou la 
mort , ou des tourments capables de la causer, ce que Ter-
tullien dit être plus redoutable que la mort même (2), le 
martyre, d i s - j e , est le chef-d 'œuvre de la vertu de 
force. Il fait vaincre en mourant pour la foi celui qui 
serait vaincu s'il consentait à vivre sans elle (3); il érige 
au saint martyr un trophée d'honneur infiniment glo-
rieux (4); il lui mér i te une couronne particulière plus 
éclatante que le soleil. Mais puisque nous sommes indignes 
du martyre , nous devons au moins signaler notre force 
par une glorieuse victoire sur les attaques de la chair, 
par une généreuse résistance aux attraits de la volupté, 
par une fermeté dans le bien qui nous fasse triom-
pher de la crainte des adversités, et par un mépris des 
maux de celte vie qui nous rende dignes des biens de 
l'autre (S). 

D. Quelles sont les principales vertus alliées à la force? 

(1) Ex Fortissimis vulneribus tuis plus gloriœ émana vit, quàmsanguinis . 
Valer. Max. I. III. 

(2) Mortis metus non tantus e s t , quantus tormentorum. Terlull. I. ail 
Mari. c. IV. 

(3) V'incitpro Dde moricndo, qui v incereturs ine fidevivendo. 5 . Maxim, 
a S. Tliom. cil. 2. 2. q. 124. a. U. 

(lij In causa gtoriae et famae, vex i i lum virtutis erigit. Terlull. inApolog. 
b Juslorum foriitudo est carnetn vincere , propriis voluptatibus con-

traire, adversitatis metuin superare , hujus mundi aspera pro.xlernisprte-
miis despicere. Greg. I. VIII. Moral. 
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R. Ce sont lu magnanimité, la confiance, la patience 
et la persévérance. 

L'alliance de ces vertus avec la force consiste ou en ce 
qu'elles viennent à son secours au besoin, ou bien en ce 
que, à l'exemple de la force qui affermit l 'âme dans le 
bien au milieu même du péril de mor t , ces vertus la forti-
fient dans d'autres difficultés moins redoutables. 

I). Qu'est-ce que la magnanimité? 
R. C'est une vertu qui. règle l 'amour des grands hon-

neurs, nous mettant en mesure d'accomplir les actions de 
vertu les plus héroïques et les plus dignes d 'honneur , sans 
que nous songions à y rechercher l 'honneur comme notre 
fin principale. Magni animi est magna contemnere. (Senec.) 

La magnanimité porte, comme son nom le marque , 
une certaine grandeur de courage et un mouvement du 
cœur vers ce qu'il y a de plus éclatant ; et comme, parmi 
les biens extérieurs, l 'honneur l 'emporte sur tous les 
autres en éclat , la générosité aspire aussi aux plus grands 
honneurs, s'efforçant de les mériter par les actes les plus 
héroïques de toutes les autres vertus (1), sans néanmoins 
regarder les applaudissements du monde comme son but 
principal (2); elle n' ignore pas, en effet, qu'il n'y a que 
Dieu qui puisse rendre à la vertu tout l 'honneur dont elle 
est d igne, et que si l'estime des hommes ne peut rien 
ajouter à son mérite, leur mépris ne peut rien lui ûter. 

De là vient : f ° qu 'un chrétien vraiment généreux est 
parfaitement soumis au Très-Haut , autant par suite d'un 
respect parfait pour sa divine Majesté, que par un entier 
acquiescement à toutes ses volontés; en effet, il n'est point 

(1) Generosi est animi oplare quod s u m m u m es. Cassiod. I. II. Variai-, 
cp. II. 

(2) Milii pro min imo est ut à vobis judicer. Qui me Judicat, Deus est . 
I. Cor. i v . 
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de condition, quelque éminente qu'elle soit, qui nous 
élève à l'égal d 'une sujétion volontaire au Seigneur absolu 
de toutes choses (t). Les princes de la terre mêmes ne sont 
élevés au-dessus du reste des hommes, qu'autant qu'ils 
s'abaissent devant Dieu (2). 

2° Qu'il est élevé au-dessus de lui-même par un empire 
si absolu sur ses passions, qu'elles ne sont plus en état de 
se révolter contre la raison : de sorte que son âme est tou-
jours dans l 'égalité, et il ne s'emporte, ne se plaint, ne 
s'étonne jamais; rien ne r amollit, ni l'attrait des plaisirs, 
ni la pompe des grandeurs , ni l'éclat des richesses (3); il 
n'est jamais ébranlé , ni par la crainte des opprobres ou de 
la pauvreté, ni par la terreur des tourments, ni par celle 
de la mort (4). 

3° Qu'il est indépendant des puissances les plus redou-
tables par une certaine élévation et liberté d'esprit, qui 
le rend incapable de la moindre complaisance criminelle 
pour qui que ce soit; en sorte qu'il ne flatte, ne craint, 
ne liait personne; qu'il ne peut être détourné de son de-
voir, ni par les promesses, ni par les menaces, ni par la 
fierté des grands (H); enfin que le pouvoir d'un impie 
qui entreprend de lui faire commettre une lâcheté, est 
devant ses yeux, selon la parole de David, comme un 
néant (6). 

4° S'il est jaloux de sa réputation comme d'une chose 
qui peut servir à la gloire de Dieu et à l'édification du 

(1) Oplima conditio est esse sub Clirislo. Ambr. I. VIII. in Luc. 
(2) Imperator ided omnibus m a j o r , quia Deo minor. Terlull. in 

Apolog. 
(3) Neque perturbalioni ani ini , neque fortunae succumbit . Tul. 
(It) Adversa magnos probant , secunda fel ices. Plin. 
(5)Subjugasti audaciam veritali, nec te terruit inllammata regalis aucto-

ritas. L'assied. I. IV. Variar. cp. tv. 
(6) Ad niltiium dedurtus est in conspectu ejus malignus, Ps. x iv . 



3 4 0 DE i.A FORCE. 

prochain (1), néanmoins il n'en est pas esclave; mais il 
se tient dans une même égalité, dans l'estime et dans le 
mépris, ne s'élevant jamais devant les applaudissements 
des hommes, ne s'abattant jamais devant les rebuts, et 
tr iomphant ainsi de l'orgueil criminel par un orgueil saint 
et très-louable (2). La pusillanimité, qui détourne l'àme 
des grandes entreprises proportionnées à ses forces, est le 
vice le plus opposé à-cette ver tu , qui peut être appelée le 
lustre, l 'ornement et la couronne de toutes les vertus. 
Ornatus virtutum. (Arist.) 

1). Qu'est-ce que la magnificence? 
R. C'est une vertu qui nous porte à entreprendre d'une 

manière convenable des ouvrages pompeux et magnifiques. • 
Comme la magnanimité se signale par les actes les plus 

héroïques des vertus, la magniticence éclate dans les ou-
vrages les plus somptueux des beaux-a r t s ; mais surtout 
dans la construction des églises, dans les vases, les orne-
ments et les autres choses qui font l'appareil du culte divin, 
où elle affecte la pompe et l 'éclat, non eu vue delà gloire 
mondaine, mais pour le seul motif de l 'honneur de Dieu. 
Elle tient par conséquent un juste milieu entre une trop 
grande parcimonie et le goût des dépenses excessives, 
sachant que l 'une et l 'autre déplaisent à Celui qui a fait 
toutes choses avec poids, nombre et mesure. 

D. Qu'est-ce que la confiance? 
R. C'est une vertu par laquelle nous espérons sans 

balancer réussir avec le secours du ciel dans nos entre-
prises. 

Comme Dieu se plait merveilleusement à secourir les 
faibles, et à en faire les instruments de ses plus grandes 

(1) Ronum est milii magis mor i , quàm ut gloriam meam quis evacucl . 
1. Cor. xv . 

(2) Sancta superbia quae saîculo superbit. S. Paulin. 
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merveilles (1), autant notre faiblesse est grande, autant 
notre confiance doit être ferme (2). 

1). Qu'est-ce que la patience? 
R. C'est une vertu qui nous fait supporter en vue de 

Dieu nos maux en paix et sans abandonner la vertu malgré 
leur violence. 

La tristesse qui accable notre âme dans nos maux n'est 
guère moins dangereuse que la crainte qui l'agite dans nos 
périls : afin donc que cette passion ne nous porte pas au 
cr ime, nous avons besoin d'une vertu qui la modère et 
l'assujettisse à l 'empire de la raison; et c'est la patience 
qui nous maintient dans l 'amour et la pratique du bien, 
malgré l 'abattement de l 'esprit , l'accablement du corps et 
les tribulations de cette vie, nous en faisant porter le poids 
sans chagrin, sans trouble et sans murmure, et pour l 'amour 
de dieu (3). On distingue dans la patience trois degrés : le 
premier est de souffrir avec calme et tranquillité (4) ; le 
deuxième, de se réjouir intérieurement dans les souf-
frances (S); le troisième, de soupirer après des peines 
plus fâcheuses à la nature (6). 

La patience nous rend victorieux, 10 des hommes qui 
nous persécutent , les couvrant de honte (7), lassant leur 
malice (8), et faisant de leurs insultes la matière de nos 
couronnes (9); 2° des démons, dont elle ruine les des-

(1) Infirma mundi elegit Deus, ut fortia confundat. / . Cor. I. 
(2) Cùm infirmor tune potens sum. II. Cor. x n . 
(3) Patientia est honestatis aut utilitatis causa rerum diffleilium volun-

taria ac diuturna perpessio. Aug. I. LXXXIII. quœst. xxM. 
(h) Iram Domini portabo. Mich. v u . 
(5) Gaudeo in passionibus. Coloss. I. 
(6) Ampliùs, Domine, ampliùs. S. Xaver. 
(7) Nihil ita confusionem facit gerenti m a l a , quitm fortis tolerantia pa-

tientis. Chrysost. sup. Ep. ad Ilebr. 
(8) Fat igatur patientià tuà improbitas. . . Plus improbum illum cœili* 

susl inendo. Tertull. t. de Patien. c. v m . 
(9) Qui stul lus est serviet sapienti. Prov. x i . 
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seins (1), dont elle perce le cœur (2) et qu'elle met en 
fuite: nous en avons un exemple dans ce saint solitaire, 
qui chassa un de ces esprits infernaux, en lui présentant 
la joue gauche après avoir reçu de lui un soufflet sur la 
droite par la main d'un possédé; 3° de nous-mêmes, ré-
primant les fougues de la colère (3), arrêtant le déborde-
ment de la langue , empêchant la violence des mains, et 
nous faisant ainsi triompher de nos ennemis domestiques 
de la manière du monde la plus glorieuse (4), d'une ma-
nière qui nous élève au-dessus des héros les plus il-
lustres (S). 

Pour nous rendre aisée la pratique de cette vertu, con-
sidérons: 1" que par une généreuse patience nous payons 
les dettes dont nous sommes redevables à la justice divine, 
sans, pour ainsi dire, rien débourser , et en souffrant seu-
lement par amour ce qu'il nous faudra endurer par force (6); 
2° que nous nous acquérons de grands mérites sans beaucoup 
travailler, et en ménageant seulement nos souffrances, ce 
qui est changer les pierres en or (1) ; 3° que nous conser-
vons ces précieux trésors sans nous fatiguer, et en nousem-
pêchantseulementdeles jeter comme fontles impatients(8). 
Considérons de plus que tous nos maux viennent du cœur 

(1) Si tu lion repercutieris , al) hominc quidem victus v idcris , sed diabo. 
luin vicisti. Chrysost. 

(2) Quot voces patientix in laudem Dei percussus reddidit, quasi tôt 
in adversarii pectore jacula intorsit, et acriora valdè q u i m sustinuit in-
fl ixit . Greg. de Job. 1.1. Moral, c. XII. 

(3) Vir iracundus provocat rixas ; qui patiens e s t , mitigat suscitatas. 
l'rov. xv . 

(4) Nihil egregius quàm audire n o x i a , et nôn respondere. Cassiod. 
(5) Melior est patiens viro forti. Pror. xv . 
(6) Nullus est qui non patiatur necess i tate , quod ainore pati récusât . 

Hieron. 
(7) Ab Aquiione auruni veniet. Job. XXXVII. 
(8) Qui patiens est non sustinebit daninuin. Eccli. u . 
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paternel de Dieu (1), qu'ils nous élèvent au trône de Dieu (2), 
qu'ils nous méritent un repos éternel dans le sein de 
Dieu (3). Quand même la patience ne produirait aucun 
de ces fruits merveilleux, qu'y a-t-il de plus juste que 
de donner au Seigneur quelque marque de notre amour, 
après qu'il nous a donné tant de preuves de sa charité? 
Ne devons-nous pas triompher de ses fléaux par notre pa-
tience, après qu'il a triomphé de noscrimesparsabonté? (4). 

Aussi n'est-il rien de si précieux que les souffrances, 
rien de si heureux que d'endurer des maux pour le service 
et pour l 'amour de Jésus-Christ. Saint Jean Chrysostome 
croit que c'est quelque chose de plus illustre d'être liépour 
ce Roi céleste que d 'être apôtre, docteur ou évangéliste; 
que c'est quelque chose de plus magnifique que d'être 
assis sur les douze sièges qui jugeront les douze tri-
bus d'Israél. Il estime que la chaîne dont saint Paul fut 
chargé était plus éclatante que l'or et les diadèmes ornés 
de pierreries dont la tête des princes est environnée; que 
la prison où il fut mis devint plus resplendissante qu'un 
palais royal et que le ciel même, puisqu'elle renfermait 
un captif de Jésus-Christ. Il croit cet apôtre des gentils plus 
heureux d'avoir été mis en prison que d'avoir été enlevé 
dans le paradis, d'avoir été chargé de chaînes que d'avoir 
entendu des paroles qu'il n'est permis à aucun homme de 
publier. Ce saint docteur dit encore qu'il aimerait mieux 
être enchaîné pour Jésus-Christ que d'avoir le ciel pour 

(1) Bona et mala, vita et m o r s , paupertas et honestas à Deo sunt. 
Eccli. x i . 

(2) Alligatio ad crucein ducit ad cœlum. Bcrn. sup. illud Hodie mc-
cum eris in Paradiso. 

(3) Usquè ad tempus sustinebit pat iens , posteà redditio jucunditatis. 
Eccli. n . 

(ii) Notam fecit dilectioncm suam , experialur ipse et luam.. . l l lum non 
vicere peccata t u a , te (|uoquc non superent ejus flagella. Bcrn. Scrm. de 
Nativ. B. V. 
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sa demeure. Si quelqu'un laissait à mon choix, disait-il, 
ou d'être élevé dans le paradis avec les anges, ou d'être le 
compagnon de saint Paul dans ses chaînes et dans sa capti-
vité, je choisirais de bon cœur ses chaînes et sa prison : 
Si quis me ad superos collocaret cum angelis aut cum Paulo 
vincto, eligerem carcerem et vincula. (Hom. vm in Ep. 
ad Ephes.) Ceux qui ne savent pas ce que c'est que 
d'aimer Dieu pourront prendre ces expressions de saint 
Chrysostome pour des exagérations et des hyperboles; 
mais, comme il dit encore lui-même au même endroit, 
ceux qui aiment Dieu et non pas les hommes, en con-
naissent bien la vérité. 

D. Qu'est-ce que la persévérance? 
R. C'est une vertu qui nous affermit dans la pratique 

du bien malgré les ennuis qui naissent de sa longue con-
tinuation. 

C'est par là que saint Thomas distingue la persévérance 
de la confiance, dont le caractère propre est de surmon-
ter les difficultés qui viennent du dehors. La persévérance 
marche entre la mollesse qui abandonne une louable en-
treprise à la moindre occasion, et l'obstination qui la 
pbursuit contre les règles de la prudence. Sans cette vertu 
le combattant n'emporte jamais la victoire, le vainqueur 
n'obtient jamais la couronne (1). 

D. Par quels moyens pouvons-nous acquérir ces ver-
tus? 

R. Par la prière soutenue de la retraite et de la con-
fiance (2), et par une fréquente considération de la gloire 
sublime dont elles sont couronnées. 

(1) Absque perseverantia, nec qui pugnat victoriam, nec Victor conse-
quitur palmam. Bern. Ep. cxx tx . 

(2) In silentio et spe eritfortitudo tua. ha. xx. 
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Cette considération nous en inspire le désir; la prière 
nous en obtient la force. 

FRUITS. 

Je souhaiterais de tout mon cœur, ô grand Dieu , d'être 
dans un état à souffrir de grandes choses pour la défense 
de votre honneur . 

Au moins t âche ra i - j e , avec votre grâce, de dompter 
mes passions, de retenir mes sens, et d'endurer toutes 
sortes de disgrâces plutôt que de vous offenser. 

Donnez-moi, je vous en conjure, une confiance iné-
branlable dans mes justes entreprises, une patience invin-
cible dans mes adversités, la persévérance finale dans la 
pratique des vertus. 

EXEMPLES. 

Jésus-Christ fît paraître une force admirable, lorsque 
après sa prière il alla au-devant des satellites qui le cher-
chaient; une générosité toute divine, lorsqu'il dédaigna 
de répondre à llérode de qui dépendait sa délivrance, une 
patience héroïque dans tout le cours de sa passion. La 
divine Marie signala sa confiance au pied de la croix. Daniel 
et ses compagnons persistent dans le culte du vrai Dieu, 
nonobstant les édits foudroyants de Nabuchodonosor. 
(Daniel, m.) Tobie souffre dans une profonde paix les 
fléaux de Dieu , et les sanglants reproches de sa femme et 
de ses ainis. (Tob., m.) La mère des sept Machabées et ses 
généreux enfants se jouent d'Antiochus et de ses tour-
ments. (II. Machab., vu.) 

Saint Grégoire rapporte Je trait suivant d'un chrétien 
nommé Etienne : Un aut re , qui lui voulait mal, mit le 
feu dansson champ quelque jours avant la moisson. Etienne 
ne s'en émut nul lement; mais quand celui qui lui en 
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porta la nouvelle, lui dit tout épouvanté : Malheur à voua, 
malheur à vous, Étienne, votre champ est tout brûlé! il 
se contenta de répondre : Malheur plutôt, malheur à celui 
qui y a mis le feu; car il s'est fait à lui-même plus de tort 
qu'à moi. 

Sainte Godolène, dame de qualité, et aussi remarquable 
par sa beauté que par son esprit, fut traitée en esclave 
plutôt qu'en épouse par Bertulphe, gentilhomme flamand, 
son mar i ; non content de lui avoir fait mille outrages, 
autant de son propre mouvement qu'à la sollicitation de 
sa mère , aussi acharnée que lui contre cette victime in-
nocente de leur fu reu r , il la livra enfin à la barbarie d'un 
valet brutal. Celui-ci, après lui avoir fait souffrir mille in-
dignités, l'étrangla par son ordre. La sainte reçut ces 
cruels traitements comme de glorieuses livrées du Roi des 
douleurs : elle les endura avec une patience invincible, et, 
étant sur le point de perdre la vie, elle l'offrit en hom-
mage au Seigneur de la vie et de la mort. 

N E U V I È M E D O C T R I N E 

D E LA T E M P É R A N C E E T D E S E S E S P È C E S 

I). Qu'est-ce que la tempérance? 
R. C'est une vertu qui modère en vue de Dieu l'amour 

et l'usage des plaisirs du goût et du toucher. 
La justice chrétienne a deux grands ennemis, savoir : 

la crainte démesurée des souffrances, et l 'amour déréglé 
des plaisirs. Nous tempérons cette crainte par la force, 
nous modérons cet amour par la tempérance : comme la 
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force a principalement pour fin de surmonter les plus 
grands périls, celui de la mort en particulier; la tempé-
rance , de son côté, a pour fonction de régler l'usage des 
plaisirs et surtout des plus vifs, c 'es t -à-di re celui du 
goûter, ordonné par la nature à la conservation de l'indi-
vidu, et ceux de la chair, destinés à la conservation de l'es-
pèce : plaisirs que cette vertu tient entre les extrêmes op-
posés, dans ce juste milieu que la raison et la loi divine 
leur prescrivent ( i ) ; de sorte qu'elle marche entre l ' in-
sensibilité, qui rejette les plaisirs nécessaires, et l 'intem-
pérance , qui en recherche de superflus, soit par motif de 
volupté, soit sous prétexte de nécessité (2). 

L). Combien y a- t - i l d'espèce de tempérance? 
H. 11 y en a quatre : l 'abstinence, la sobriété, la pu-

dicité, la chasteté. 
D. Qu'est-ce que l 'abstinence? 
H. C'est une vertu qui nous fait garder une juste me-

sure dans le mange r , et cela en vue de Dieu. 
Cette mesure consiste à mettre une proportion conve-

nable entre nos aliments et notre besoin, n'en prenant 
pas plus qu'il n 'en faut; mais aussi en prenant autant qu'il 
est nécessaire pour soutenir nos forces, entretien con-
forme à notre complexion et à notre état : et cela 
non par un motif de vanité, ce qui rend cette modération 
vicieuse; ni par principe de santé, ce qui la met au 
rang des choses indifférentes; ni seulement pour nous 
tenir en ce point dans les bornes de la bienséance et de 
l 'honnêteté, ce qui en fait au plus une vertu politique et 

(1)Teinperantia inexplebilent edendi libidinem effusionemque luxutias 
restinguit. Ambr. I. de Jacob, c. H. 

(2) Paucis nalura contenta est , cujus saturitatem si superlluis velis 
urgcre, aut injucundum fiet quod intuderis , aut noxium. Boct. I. II. de 
Consol. philos, pros. v. 
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humaine; tuais en vue de Dieu, et pour le bien de notre 
âme : et comme l 'àme et le corps ressemblent aux deux 
bassins d'une balance, dont l 'un monte à mesure que 
l'autre descend, l'abstinence chrétienne ne se contente 
pas de réprimer les appétits déréglés de la bouche par le 
frein d 'une modération discrète, mais elle renonce aussi 
au plaisir qui se glisse dans le manger , et en retranche 
même quelquefois avec discrétion une partie par pénitence 
ou par mortification. 

C'est là-dessus qu'est fondée la pratique si ancienne et 
si célèbre du jeûne. Le jeûne à la vérité exténue le corps, 
l'afflige et l'affaiblit; mais il a aussi cette vertu admi-
rable de nourrir notre âme d 'une nourriture toute cé-
leste (1), de la réjouir par le calme d'un repos inalté-
rable (2), et de la revêtir d 'une force invincible (3). 
Le jeûne est encore comme un arsenal sacré , qui nous 
fournit des armes pour triompher de la chair , dont il ré-
prime la concupiscence (4) ; du diable, qu'il met en fu i te , 
victoire que ne purent remporter les apôtres (b), et, disons-
le , de Dieu m ê m e , dont il désarme la justice, comme 
le montre le jeûne des Ninivites (6). Enfin le jeûne fait des 
saints de ceux qui l 'a iment , en les purifiant de leurs vices, 
et eu les ornant des vertus (7); il en fait des anges, en les 

f l ) Pingueseit anima tua spirituali adipe jcjunii . Ambr. Ep. xxv . 
(2) Pacem m e m b r i s , menti dat quietem. Chrysol. Serm. XLIII. 
(3)Operui in jejunio animant meam. l'sal. LXIlt. Bonum operimentum 

quod animam teg i t , ne à tentatione deprehendatur, ne à tentatore nude-
tur. Ambr l. de Ilelia. c. i v . 

(4) Jejunio concupiscentia languet , ext inguitur ardenUs Etna; incen-
dium. Cypr. I. de Jejun. 

15) Major est , major inquam virtus je juni i , quàm apostolatus. Ex Aug. 
Serm. LXV. de Temp. 

(6) Et misertus est Dominus super maiitiam quam locutus fueral, ut 
faceret e i s , et non fecit. Jon. m . 

(7) Vitiorum mors et vita v irtutum. . . . civitas sanctitatis. Chrysol. 
Serm. vm. 
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honorant des plus glorieuses prérogatives de ces esprits 
bienheureux, par exemple de faire leur séjour dans le 
ciel (1), de ne point user de viandes corporelles (2), de 
ne se nourr i r que de Dieu (3) ; enf in , ce qui est tout dire , 
il en fait des dieux par participation, en leur donnant un 
facile accès auprès de la divine Majesté (4), dont l 'heu-
reux commerce a la vertu de nous diviniser (5). 

D. Qu'est-ce que la sobriété? 
R. C'est une vertu qui nous fait garder une juste me-

sure dans le boire. 
Le vin pris avec excès ruine la santé, affaiblit le cer-

veau, offusque la ra ison, allume les passions, et embrase 
le sang, comme l 'huile embrase le feu; pris avec mesure 
il fortifie le corps, éveille l 'esprit, et réjouit le cœur (6). 
Or c'est cette juste mesure dans le boire que la sobriété a 
pour objet. La sobriété est fort nécessaire à tous les chré-
tiens, niais principalement aux jeunes gens et aux jeunes 
personnes (7), dont le sang est déjà assez enflammé dans 
leurs veines; aux femmes (8), dont la tèle n'est pas tou-
jours des plus fortes; aux vieillards (9), qui doivent à leur 
âge se signaler par la force et la justesse du raisonnement ; 
aux prêtres et aux magistrats, qui doivent toujours être eu 

(1) Jejunio priùs quàm cui ru Helias ad cœlum ascendit. Ambr. de llelia. 
c. I I I . 

(2) Venit Joannesneque inanducaus neque bibens. Matlli. II. 
(3) Moysen Deo pastutn et Divinitate saginatuni per j e jun iun i , popului 

contetnplate non valebat. Tertull. de Jejun. c. v i . 
(4) Qui cibis temperatè utitur, dignus est Dei conv iva . Epist. 
(5) Qui adbaerct Domino, unus spir i tuscst . I. Cor. VI. Tanta est jejunii 

prœrogativa, ut Deum prœstet homini contubernalem, parem reverà pari. 
Tertull. t. cit. 

(6) Sanitas est animae corporis sobrius potus. Eccli. III. 
(7 )Juvenes bortare ut sobrii sint. AUTit. i l . Adolescenlulae vinum ut 

venenuin fugiant. Ambr. 
(S )Nonmul to vino servientes. Ad Tit. n . 
(9) Senes ut sobrii s u n t , p u d i c i , prudentes. Ibidem. 

iO* 

jean
Autocollant
page manquante
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état d'exercer dignement leurs charges, et de conserver 
l'estime et la vénération du peuple. Quand les prêtres de 
l 'ancienne loi devaient entrer dans le labernacle, l'usage 
du vin leur était défendu. 

D. Qu'est-ce que la pudicité? 
R. C'est une vertu qui nous inspire de l 'horreur pour 

les regards, pour les gestes, pour les baisers, pour les 
embrassements, et pour les attouchements lascifs, et cela 
en vue du désordre attaché à toutes ces familiarités. 

Ces sortes de familiarités blessent la chasteté, et sont 
bien souvent les avant-coureurs du péché de la chair; 
ainsi nous avons besoin d 'une vertu qui les combatte; et 
c'est là le caractère propre de la pudicité, que saint Cyprien 
appelle l 'honneur du corps, l 'ornement des mœurs , la 
sainteté des deux sexes et la base de la chasteté (1). Et 
c'est là ce qui distingue la pudicité de la pudeur naturelle ; 
celle-ci ne fuyant les actions indécentes qu'à cause du 
blâme et du mépris qu'elles attirent, ne mérite point de 
tenir rang parmi les vertus; cependant elle a cela de bon 
qu'elle jette les premiers fondements de la modestie, en 
nous faisant éviter tout air d'impudence et d'effronterie, 
et nous donnant une manière d'agir pleine de retenue et 
d'honnêteté (2). 

D. Qu'est-ce que la chasteté? 
R. C'est une vertu qui nous fait abhorrer tous les plai-

sirs déréglés de la chair. 
Les plaisirs de la chair sont bien plus attrayants que 

ceux du goût, parce qu'ils sont destinés par la nature à 
une fin bien plus élevée, c'est-à-dire à la conservation 

(1) PuUicilia est honor corporum, ornamenluni morum, sanctilas 
s e x u u m , fons castitatis. Cypr. de Bono pudic. 

(2) Vereeundia jacit prima teinperantiae fundainenta, proterviam f u g i -
tans , honeslatem fovens. Ambr. 1.1. de Of/ic. c. XLHI. 
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de l'espèce, tandis que ceux du goût ne servent qu'à con-
server l'individu ; aussi l'impureté est-elle bien plus dif-
ficile à vaincre que la gourmandise. Les combats qu'elle 
excite sont journal iers , la victoire que l'on en rapporte 
est très-rare (1); et s'il est très-glorieux de mourir pour la 
pureté, il l'est encore davantage de mener une vie pure (2). 
La vertu de chasteté porte ce nom, parce qu'elle a pour 
caractère propre de châtier et de dompter cette pas-
tion brutale (3), soit chez ceux qui ne sont pas engagés 
dans le mariage, par un éloignement absolu des plaisirs 
charnels, soit chez ceux qui vivent dans cet engagement, 
par une juste modération apportée dans leur usage. Disons-
le cependant, les vertus ne sont pas moins distinguées des 
vices par leurs fonctions que par leur motif (4); aussi la 
chasteté n'a-t-elle nul éclat, mais ressemble-t-elle à une 
lampe sans hui le , quand elle n'est pas animée de la charité 
qui la rapporte à Dieu (S). Mais quand elle a cet avantage, 
c'est une vertu incomparable, et qui tient parmi les autres 
vertus le même rang que la lumière et l'éclat parmi les 
qualités des corps, que les lis parmi les fleurs, et la perle 
parmi les pierres précieuses; c'est une vertu qui fait l 'hon-
neur de la religion et l 'ornement de la beauté (6), qui 
s'épanouit comme une belle rose au milieu du corps et 
de l 'âme, les embaumant de ses célestes parfums (7), 
enfin qui mérite à la personne chaste les louanges des 

(1) Ubi quot id iana est pugna, rara Victoria. A ugust. Serm. e t . dt Temp. 
(2) Majus est vivere eum cast i tatc , quàm pro castitate mori. l'ertull. 
(3) Lumbos praecingiinus, c u m luxuriant carnis per coutinentiam coar-

clamus. Greg. Ilom. x m . sup. Evang. 
(ti) Non ofûci i s , sed linibus vit tûtes à vitiis distinguuntur. Aug. I. IV. 

contra Julian. cap. III." 
(5) Castitas sine charitatelainpasest sine oleo. Bern. Ep. XLII. 
(6) Ornamentum omuis pulchritudinis et decus rcligionis. Cyprian. 
(7) 0 CTistitas, quœ roste instar in medio corporis et anima: flores, uni-

versamque d o m u m odoris fragrantiâ repies. S. Ephr. Serm. de Cast. 



340 DE LA TEMPÉRANCE, 

hommes (1), les caresses des anges (2), et une singulière 
bienveillance de Dieu (3). La bonne chère, l'orgueil et 
l'oisiveté sont les trois grands ennemis de la chasteté. La 
garde des sens, la prière accompagnée d'une profonde 
humilité, et la fuite des occasions, en sont les trois sou-
tiens. (Voyez ce qui a été dit là-dessus dans la doctrine de 
l'impureté.) 

D. Combien y a- t - i lde sortes de chasteté? 
R. 11 y en a trois. : la virginité, la chasteté conjugale, 

et celle des veuves. 
La virginité demande du côté du corps une intégrité 

exempte de toute souillure criminelle, du côté de l'àme 
le dessein de conserver cette intégrité jusqu'à la mort. Et 
tandis que la chasteté conjugale n'est comparée qu'aux 
étoiles, et la chasteté des veuves à la lune, la virginité brille 
comme un soleil. C'est un céleste chariot , qui porte les 
vierges au-dessus du respect des hommes, en les élevant à 
une vie plus qu'humaine. (4) Elle les met au rang des 
anges, en rendant leurs corps tout spirituels, et comme 
incorruptibles (5), par une espèce de résurrection anti-
cipée (6) ; elle les place môme au-dessus de ces esprits si 
sublimes, en n'accordant qu'à leurs travaux une gloire que 
les anges doivent à leur na ture , et qu'ils possèdent sans 
nulle peine (7). Enfin la virginité fait des vierges autant 

(1) Eb quùd caslilatem atnavcris, eris benedicta in s t e r n u m . Judith. XV. 
(2) Simiie simili gaudet. Adag. Philos. 
(3) Virgo es te lec tus , e t in ter cœteros magisdi lectus. Eccli. de D. Joan. 
(h) In c a m e prseter carnein v i v e r e , non terrena, sed cœleslis est Wta. 

Chrysol. Serm. CXLIII. 
(5) Virginitas estcorporis corruptibilis ad spiritualem substantiam con-

tentio. Joan. Climac. 
(6) Vos resurrectionis gloriam in isto saeculojam tenetis. Cypr. de Habit. 

Virg. 
(7) Angelicam gloriam acquirere majus e s t , quàm babere. Ess#angelum 

fclicilatis est, esse virginem v i r l u t i s . ' C h r y s o l . Serm. CXLIII. 
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de dieux, en les rendant comme participants de la sub-
stance divine (1), dont elle est un vif rayon par l'excellence 
de la pureté suréminente. 

D. Par quels moyens pouvons-nous acquérir ces vertus? 
R. Les mêmes que ceux qui ont été marqués ci-dessus 

pour les autres vertus. On peut y ajouter la considération 
de l 'extrême laideur des péchés commis par l 'intempé-
rance. 

Cette laideur parait en ce que les péchés d'intempérance 
ne blessent pas seulement les ordres de la raison, d'où nos 
actions tirent leur beauté , mais de ce qu'ils assujettissent 
notre âme à la cha i r , qui devrait en demeurer l'esclave: 
par un surcroît d ' i n famie , ces fautes nous rabaissent jus-
qu'à la vile condition des bêtes, nous qui sommes nés pour 
tenir un rang parmi les anges. Aussi n'y a - t - i l point de 
péchés si honteux, ni qui attirent un si grand mépris que 
ceux des sens. Ils son t , selon les Pères, l'opprobre du 
genre humain. C'est par leur infamie que Dieu punit d'or-
dinaire notre orgueil. 

FRUITS. 

Quand se ra -ce , ô mon Dieu, que mon esprit sera e n -
tièrement affranchi de la tyrannie de mon corps par l 'hor-
reur des délices sensuelles? 

Attendant cette grâce de votre bonté, je me propose d'y 
garder un juste tempérament pour l 'amour de vous. 

EXEMPLES. 

Jésus-Christ jeûna quarante jours dans le désert pour 
sanctifier et déifier le jeûne en sa personne adorable, et 
pour nous inviter à en purilier et en nourrir nos âmes. 
Comme il était né en tant que Dieu d 'un Père mais sans 

1) Eritquc similis Deo , qui virtutem Dei cepit . Lâchait. I. VI. c. xxv . 
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mère , il voulut naître en tant qu'homme d'une mère 
sans père : et celui qui choisit pour sa mère une vierge, 
en prit une autre pour son épouse, c'est-à-dire la sainte 
Église. Quelle doit donc être la pureté des chrétiens, puis-
qu'ils ont un père si pur, et qu'ils sont les fruits d'un ma-
riage si chaste? Le démon d'impureté fait tout ce qui est 
en son pouvoir pour ravir cette belle f leur, ou pour en 
ternir l'éclat : mais le roi des vierges se plait merveilleu-
sement à revêtir de ses forces ceux qui, au temps de la ten-
tation, après avoir reconnu leur impuissance à triompher 
des attaques, se retirent intérieurement en lui , comme 
résidant au fond de leur âme, et implorent son secours avec 
une grande défiance d'eux-mêmes et une pleine confiance 
en sa bonté. 

Daniel et ses compagnons préfèrent les légumes aux 
viandes exquises de la table de Nabuchodonosor. (Da-
niel, i.) Judith jeûne tous les jours , ceux de fête exceptés; 
elle ne quitte jamais le cilice, vit dans une continuelle 
retraite, et vaque à la prière pour conserver sa chasteté. 
(Judith, vin.) Susanne préfère la sienne à sa réputation , 
et même à sa vie. (Daniel, xui. ) 

Saint Jérôme s'étant retiré dans un affreux désert de la 
Syrie pour y faire pénitence, se joignit à des solitaires qui, 
dans leurs maladies mêmes, ne buvaient que de l'eau, et re-
gardaient comme une sensualité d'user de viandes cuites. 

Saint Casimir, fils de Casimir roi de Pologne, atteint 
d 'une maladie grave, aima mieux perdre la vie que de 
suivre l'avis des médecins, qui ne pouvaient, disaient-ils, 
la lui conserver qu'au détriment de sa chasteté. 

Sainte Marcelle, dame romaine, ayant perdu son mari sept 
mois après ses noces, lit un divorce complet avec les vains 
ornements , les divertissements mondains, et toutes les 
autres choses capables de ternir sa chasteté. Cette sainte 
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veuve ne parlait jamais seule à un homme, pas même aux 
prêtres ni aux religieux. La solitude faisait ses plus chères 
délices; on ne la voyait jamais aux églises quand il y avait 
concours de peuple. 

D I X I È M E D O C T R I N E 

DES PRINCIPALES VERTUS ALLIÉES A LA TEMPÉRANCE 

D. Quelles sont les principales vertus alliées à la tem-
pérance? 

R. Ce sont l 'humi l i té , la douceur, la clémence, celles 
que saint Thomas appelle studiosité et cutrapclie ; la mo-
destie dans les mouvements du corps et dans tout notre 
extérieur. 

Comme la tempérance s'applique à réprimer les deux 
plus dangereuses passions de l'appétit concupisciblc, l'a-
mour des plaisirs de la bouche, et le penchant aux plaisirs 
de la chair , ces vertus s'occupent à en modérer d'autres 
moins difficiles à dompter, et c'est pour ce sujet qu'elles lui 
sont alliées. 

D. Qu'est-ce que l'humilité? 
R. C'est une vertu qui réprime la passion de l 'honneur, 

nous faisant connaître et aimer notre abjection dans la vue 
d'honorer Dieu (1). 

11 paraît, par cette idée de l 'humili té, que cette vertu 
bienheureuse, qui est la reine des vertus et la mère de 
toutes les grâces, demande trois choses. d'abord une par-
faite connaissance de notre extrême misère, que nous ac-

(1) l lumi l i las cs l t i r a i s , q u â h o m o veriss imâ sui cognit ionc sibi ipsi 
vilcscit . Bern. Tract. <lc Gract liitmilil. 
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querrons en considérant sérieusement 1° notre pauvreté, 
notre néant , et la malignité diabolique du péché, qui font 
tout notre apanage ; 2° le nombre prodigieux des maux cor-
porels et spirituels dont nous sommes accablés; 3° le peu 
de bien, de nature ou de grâce que nous possédons; 4° la 
réalité de nos vices, qui en outre viennent de notre propre 
fonds, tandis que nos qualités sont gâtées par le mélange 
de plusieurs défauts (1), et qu'ils partent de la main libérale 
de Dieu : c'est lui par conséquent qui en est le propriétaire, 
et nous n 'en sommes que les dépositaires (2).— En second 
heu, l 'humilité demande l 'amour du mépris par un désir 
sincère de passer pour vils et d'être traités comme tels (3). 
Car si nous voulons nous reconnaître abjects sans vouloir 
être reconnus pour tels, tout cela, loin de dompter notre or-
gueil, ne fera que le rendre plus insolent. — Enfin il faut 
que nous aimions notre abjection en vue de la gloire qui 
en revient à Dieu, soit par l'occasion qu'il prend de là 
pour faire éclater sa puissance en nous retirant de l 'abîme 
de nos misères, sa justice en punissant nos fautes, sa bonté 
en nous les pardonnant ; soit par le sujet que nous en re-
tirons de reconnaître que lui seul mérite honneur et gloire, 
de l'exalter par notre anéantissement, et de nous tenir dans 
notre bassesse pour plaire à celui qui aime extrêmement 
l 'ordre et la vérité. 

La connaissance de notre misère est le fondement de 
l 'humilité, et comme une semence sans laquelle cette 
divine plante ne peut jamais fleurir dans notre âme. L'a-
mour du mépris constitue son essence, et fait son propre 

(1) Quasi pannus menstruatx omnes just i t ix nostrx. Isa. LXIV. 
(2) Maia mea purè mala s u n t , et mea sunt. Bona autem mea nec purè 

liona s u n t , nec ineasunt . S. Ilugo. 
(3) Verus liumilis vilis vult reputai i , non humilis prxdicari. Bern. 

Serm. xvt . in Cant. 
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caractère. La vue de la gloire de Dieu l'ennoblit, la cou-
ronne et lui donne sa perfection. 

D. Quelles sont les fonctions de cette vertu? 
R. Elle porte l 'humble à se rabaisser lui-même par ses 

pensées, par ses affections et même par ses actions, ten-
dant au mépris comme à son centre. 

Ces trois abaissements forment l'humilité d'esprit, l 'hu-
milité du cœur et celle des œuvres. Par l'humilité d'esprit, 
le chrétien vraiment humble reste pleinement convaincu 
que de soi il n'est r ien, il ne peut rien, il ne vaut rien (1) ; 
que s'il a quelque avantage sur les autres, ce n'est pas là le 
prix de sa vertu, ni des ouvrages de ses mains, mais un pré-
sent de la divine beauté. Il sait que si le Tout-Puissant ne le 
soutenait pas de sa main , il n'y a point de crime dans lequel 
il ne tombât, et qu' i l est même indigne d'être ainsi sou-
tenu. Delà vient qu'il vit dans une aveugle, entière et 
immuable dépendance de Dieu. Plus il reçoit de grâces de 
sa libéralité, plus il s 'humilie, regardant ces nouveaux dons 
comme de nouvelles dettes, auxquelles il ne saurait satis-
faire qu'en s'abaissant davantage. 11 se méfie beaucoup de 
lui-même; et se comparant aux autres selon ce qu'il a de 
son crû, il s'estime le dernier de tous. Cependant, bien qu'il 
demeure toujours retranché de la sorte dans les sentiments 
de sa bassesse, il ne laisse pas de considérer les bienfaits 
dont Dieu le favorise, pour lui en rendre grâce; il ne laisse 
pas de reconnaître ce qu'il peut avec son secours, pour 
aspirer sans relâche à une plus haute perfection (2). 

L'humilité du cœur ne porte pas seulement le chrétien 

(1) Non est ista superbia elati , sed confessio non ingrati. . . Habere te 
eognosce , et e x te nihil habere , ut nec superbus sis nec ingratus. Aug. 
in I'sat. i . xxxv . 

(2) Omnia possum in eo qui me confortât. Philip, iv. Décorum est ter-
minum non habere. Cassiocl. I. IX. Ep. x x i v . 
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vraiment humble à mépriser et à rejeter la gloire mon-
daine et les louanges frivoles, mais elle fait aussi qu'il 
soupire après le mépr is , les rebuts et les humiliations, 
avec autant d 'ardeur que les plus vains soupirent après les 
honneurs; qu'il les roçoit avec joie, qu'il les embrasse avec 
ardeur, enfin qu'il est bien aise de se voir oublié pour 
les emplois honorables, et pour les applaudissements pu-
blics; et si l 'humble de cœur en use de la sorte, ce n'est pas 
par une bassesse d ' âme , mais par une générosité qui l'élève 
au-dessus des grandeurs les plus éminentes de la terre (1), 
et par un amour de la justice, qui lui inspire un désir sin-
cère de tenir partout la place qu'il méri te , et qu'il recon-
naît être la dernière quand il songe à cet abîme de misères 
où le plongent son néant et ses péchés (2). 

Par l'humilité des oeuvres le parfait humble s'abaisse : 
1° à l'égard de Dieu, par un respect t rès-profond pour la 
divine majesté, et par une entière soumission à toutes ses 
volontés adorables; 2° à l'égard du prochain, par un soin 
non affecté de rendre à chacun des témoignages d'honneur 
et de déférence (3), ne méprisant qui que ce soit, mais re-
gardant les personnes les plus viles comme des ombres, des 
figures et des portraits de ce qu'il ferait lui-même, si Dieu 
ne l 'eût favorisé des avantages dont il les surpasse dans 
l 'ordre de la grâce ; 3° à l'égard de soi-même, par un choix 
sage et discret de ce qu'il y a de plus vil, de plus humiliant 
et de plus incommode (4). Néanmoins, parce que l'estime 
et l 'honneur peuvent servir à tenir les personnes qui nous 
sont soumises dans leur devoir, et à travailler avec plus de 

(1) Egodid ic i calcare t erram, non adorare. A ntiq. 
(2) Recumbe in noviss imo loco. Luc. x i v . Ama nesciri , et pro nihilo 

reputari. JJonav. 
(3) Honore inviceir, pravenientcs . Rom. x u . 
(4) Mihi absit gloriari, nisi in cruce Domini nostri Jcsu Chrisli. Gai. vi. 
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succès au bien spirituel ou temporel du prochain , ces pra-
tiques d'humilité n'empêchent pas le parfait humble élevé 
aux charges honorable*1, ou employé aux fonctions apos-
toliques, ou à d 'autres actions éclatantes, d'être fort jaloux 
de son honneur (t), de défendre son innocence, de soutenir 
l'éclat de sa dignité, d'accepter même les applaudissements, 
et de s'en ré jouir . Cependant il veille à ne point donner 
quelque atteinte à l 'humili té dans ces circonstances, s'atta-
chant à n'y avoir d 'autre vue que l'intérêt de Dieu et l'édi-
fication du p rocha in , à observer en tout cela les règles de 
la prudence chré t i enne , et à ne rien faire que suivant le 
conseil de quelque personne vertueuse et éclairée. 

D. Qu'est-ce que la douceur? 
R. C'est une vertu qui triomphe de la colère, qu'elle 

assujettit à l 'empire de la raison. 
Ce triomphe consiste à ne jamais se laisser vaincre par 

l 'aigreur, mais à endurer les injures, à supporter les tra-
verses, et à corriger les fautes d 'autruiavec une immobi-
lité et une sérénité d ' âme qui ne souffrent aucun trouble ni 
aucun emportement; et si quelquefois on donne lieu à la 
passion pour agir avec plus de vigueur, la douceur lui 
prescrit ses bornes , ne permettant jamais qu'elle aille au 
delà d 'une modération convenable. Ainsi cette vertu est 
un frein qui arrête les transports de la fu reur , un rocher 
qui rompt les flots de la colère , un bouclier qui repousse 
les traits du démon de la vengeance. Quand le zèle excite 
quelque tempête, elle est une huile qui l'apaise; quand 
il fait des blessures, elle est un baume qui les guérit ; 
quand il semble aliéner les esprits, elle a la vertu de les 
rappeler, de les fléchir et de les captiver. De sorfe que la 
douceur peut être appelée le lien de la société fraternelle. 

(1) Bonum est mihi ntagis m o r i , quàm ut gloriam meam qtiis evacuet. 
1. Cor. Ix. 
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11 n'est rien de si divin (1); elle fait un des plus beaux carac-
tères de notre ressemblance avec Dieu (2). Tandis que le 
cœur des turbulents est comme un tribunal où le démon 
préside, le cœur des pacifiques est un trône sur lequel le 
Dieu de paix se repose (3). 

Pour ne point violer les saintes lois d 'une vertu si excel-
lente, il importe beaucoup de ne jamais se laisser préoc-
cuper contre qui que ce soit, ni par aucune insinuation, 
ni par des soupçons mal fondés, ni par de faux rapports ; 
parce que cela suffit pour enflammer la colère à la moindre 
occasion. 

D. Qu'est-ce que la clémence? 
K. C'est une vertu qui met un juste tempérament dans 

les peines dues aux criminels, par un motif de compassion, 
et en vue de Dieu, dont ils sont des images. 

La trop grande indulgence ne punit pas assez les crimi-
nels, la cruauté passe les bornes de leur juste punit ion; 
mais la clémence tient le milieu entre ces deux extré-
mités , châtiant les crimes et modérant la peine sans 
intéresser le salut des coupables, et sans blesser le bien 
public (4). 

D. Qu'appelez-vous studiosité? 
H. C'est une vertu qui règle le désir de savoir suivant 

les ordres de la raison et les lois de la piété chrétienne. 
11 y a deux écueils, dont l 'un et l 'autre causent un 

funeste naufrage à l'esprit qui va s'y heurter : ce sont la 

(1) Nihil mansuetuiline fort iùj , nihil potentiiis. Clirysost. Ilom. x x x n . 
in Genes. 

(2) Nihil t à m d i v i n u m habet homo, quàmbenigni latem ac beneQcemiam. 
C'reg. Nazianz. Oral. XVII. 

(3) Pulcherrimam speciem d i v i n s assimilationis. Clément. Alexand. 
t. Vil . Slrom. 

(4) Calix in manu Domini plenus mixto. Psalm. i x x i v . Scilicet, ex v ino 
quod pungit , et ex oleo quod ungi t . 
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négligence , qui lui ravit la connaissance des choses dont 
il a besoin d'être instruit; et la curiosité, qui le porte à 
en vouloir savoir d'autres qui sont ou dangereuses, ou 
inutiles, ou élevées au-dessus de sa portée (1), ou bien à 
étudier les choses nécessaires avec trop d'ardeur (2). Cette 
vertu de studiosité nous garantit heureusement de ces deux 
écueils, nous appliquant d'une manière convenable, et 
en vue de Dieu, à l 'étude des matières conformes à notre 
emploi, et bannissant toute curiosité de nos lectures. 

D. Qu'est-ce que l 'eutrapélie? 
K. C'est une vertu qui prescrit à nos récréations les 

règles qu'il faut y observer pour s'y comporter chrétien-
nement. 

Comme l'esprit n'est pas moins fatigué par une forte 
application à la prière ou à l 'étude, que le corps par un 
rude travail; comme il n'est pas moins affaibli par leur 
longue continuité, que l'arc quand il demeure trop long-
temps bandé , il est nécessaire d'interrompre ces exercices 
pour se délasser et pour reprendre des forces par quelque 
honnête récréation. Or on peut manquer en cela et par 
excès et par défaut : par excès, en y employant trop de 
temps, en s'y laissant aller à des ris immodérés ou à des 
jeux dissolus, en y faisant des choses qui ne conviennent 
pas à son âge ou à sa profession, en y disant des paroles 
indécentes ou des médisances; par défaut, en rejetant les 
divertissements nécessaires, en apportant à ceux qu'on 
prend un air aussi grave qu'aux occupations les plus sé-
rieuses, une humeur mélancolique, ou , qui pis est, 
une humeur fâcheuse aux autres; ce qui a lieu quand 011 y 
mêle un esprit de contradiction importun, ou une défense 

(1) Altiora le ne quaesieris. Eccli. m . 
(2) Quiesce à n imio sciendi desiderio, quia magna tibi inrenitur dislra-

cl io et dissipatio. Thomas à Kempis. 1.1, c. u . 

T . I I . 1 1 
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opiniâtre de ses propres idées, au lieu d'étouffer toute con-
testation dans sa naissance. Mais la vertu qu'on nomine 
eutrapélie ou honnête divertissement, marche entre ces 
deux précipices, tempérant les récréations de telle sorte, 
que d 'une part on y relâche l'esprit autant qu'il est néces-
saire pour s'appliquer ensuite avec plus de vigueur aux oc-
cupations de son état, et que de l 'autre on ne le dissipe 
point (1). Saint Thomas donne à cette occasion cette règle 
importante : Peu de sel suffit pour assaisonner la viande, 
ainsi ne fau t - i l que peu de divertissement, d i t - i l , pour 
récréer l'esprit. 

D. En quoi consiste la modestie dans les mouvements 
du corps? 

R. Elle consiste à mettre un tel tempérament dans nos 
gestes, nos regards, notre voix, notre démarche et notre 
maint ien, qu'il n'y ait rien d ' indécent , rien qui puisse 
blesser les yeux de Dieu, rien dont le prochain puisse 
être mal édifié. 

Cette vertu lient un juste milieu entre l 'afféterie, qui 
consiste dans une certaine manière de se t en i r , de mar-
cher, de parler et d 'agir , qui paraît trop étudiée, et la 
dissolution, qui ne garde nulle mesure dans ces choses (2). 
Cet air de modestie n 'a donc rien d'affectc, il naît tout 
naturellement de l 'ordre qui règne dans notre âme. 

D. En quoi consiste la modestie dans la tenue exté-
r ieure? 

R. Elle consiste à nous conformer en vue de Dieu dans 
nos habits, notre logement, notre ameublement, et notre 

(1) Caveamus, 11e dùm aniinum relaxare vo lu inus , salvamus omnem 
harmoniatn et quasi concentum bonorum operutn. Ambr. I. I. de 
Ulpc. x x . 

(2) Ut inoll iculum et fractum corporis gestum non probatnus, i t à n e c 
agrestem e t r u s t i c u m . Ambr. / . I. de Oflic. c. x i x . 
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table, aux justes exigences du temps, du l ieu, de notre 
position, de nos besoins et des coutumes légitimes de notre 
pays, et à ne pas les dépasser. 

I lyen a qui, par nonchalance ou par avarice, négligent 
de s 'habiller, de se loger , de se meubler et de s'entretenir 
d 'une manière convenable; il y en a aussi qui , par vo-
lupté ou par ostentation, excèdent en tout cela et y affectent 
le luxe ; mais cette vertu nous retient dans les bornes d'une 
juste modération (1). Surtout elle inspire aux personnes du 
sexe une extrême horreur pour les habits trop précieux, 
pour les vains o rnemen t s , les nudités et les ajustements 
scandaleux; toutes ces choses ne sont, en effet, que des 
étendards de la vani té , des nids d'impureté {•>), des livrées 
de Satan ; c'est une violation de la promesse qu'on a faite 
au baptême de renoncer à ses pompes. On peut dire 
encore des vains o rnement s , que ce sont des armes pour 
combattre l'esprit et les exemples de Jésus-Christ, des 
marques d 'une extrême laideur intérieure (3), enfin un 
sujet d 'horreur pour Dieu, de ruine pour le prochain, et 
la cause d 'un opprobre éternel pour nous-mêmes. 

En effet, une beauté cultivée avec des soins excessifs 
et relevée par des artifices criminels est un bien qui 
passe, qui t r ompe , qui infecte (4). Elle répand de tous 
côtés les étincelles de l'impureté (S), elle exhale les 
flammes de l ' amour impudique (6) ; elle inspire les adul-

(1) Est liabitus non superabundans in sumptibus. Andronic. 
(2) Vestitus insignis ac m o l l i s , superbiœ vexi l lum, nidusque luxuriœ. 

Auijustus apud Suelon. 
(3) Munditia coiporis atque v e s i i t u s , est animae iramunditia. Ilieron. 

Ep. c. x x v n . 
(û) Pulchritudo est bonum defcc t ivum,deccpt ivum, inlectivum. Ilolcot. 

in cap. v u . Sap. 
(5) Scintillas libidinum conflabel lat , scu excitât. Tertull. I. II. de Cuit, 

femin. 
(6) Flammas exhalat suas. Zeno Ver ou. Serm. de Pudic. 
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tères (1), et tue ainsi les âmes. Elle tue les âmes de ceux 
qui se laissent prendre à ses pièges, et le nombre en est 
infini (2), et les âmes de celles qui les tendent, puisque 
ce grand soin qu'elles prennent de plaire aux hommes par 
une beauté affectée ne vient d'ordinaire que d 'une con-
science ulcérée et criminelle (3). On peut dire de ces 
femmes, chrétiennes de nom et païennes dans la réalité, 
qui par des ornements vains ou factices font de leurs corps, 
ce temple vivant du Saint-Esprit, un théâtre de vanité et de 
volupté, qu'elles lèvent les mains contre Dieu, entrepre-
nant de réformer son ouvrage ( 4 ) ; qu'elles effacent 
en elles-mêmes son portrait pour prendre celui d'une 
courtisane: crime énorme, dit saint Ambroise, puisque 
c'est comme présumer de savoir mieux peindre que 
Dieu même (5); qu'elles se mettent dans l'impuissance de 
le voir, n'ayant plus, dit saint Cvprien, les yeux qu'il a 
faits, mais ceux que le diable a infectés (6) ; qu'enfin elles 
courent grand risque de n'être pas connues de lui au jour 
de la résurrection générale, mais d'être honteusement 
rejetées de sa bienheureuse présence, comme des per-
sonnes en qui il ne verra plus rien des attraits naturels 
qu'il y avait mis (7). 

(1) Pulchritudo adulterii incitatrix. Clément. Alex. I. III. Pœdag. c. u . 
(2) Nullo tôt animas rete d iaboluscapi t , quot laqueo pessimo mulieruin. 

Aug. Sei m. ccu. de Temp. 
(3) Non de intégra consc ient i i venit s ludium placendi per decorem. 

Terlull. I. cit. 
(4) Manus Deo infcrunt, quoniam id quod Deus formavit , reforinare 

contendunt. Cyp. I. de llabitu Virg. 
(5) Noli tollere picturam Dei etpicturam meretricis assumere ; grave est 

enim c r i m c n , ut putes quôd mel ius te homo quàm Deus pingat. Ami/, 
de Ilexamer. c. v i n . 

(S) Deum videre non poter i s , quandb oculi tibi non sint quos Deus 
fec i t , sed quos diabolus infecit. Cypr. loc. cil. 

(7) Non metu i s , o r o , qua: talis e s , ne in die resurrecl ioniste non c o -
gnoscat , et ad praemia venieutcm excludat? Ibidem. 
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D. Par quels moyens pouvons-nous acquérir ces vertus? 
R. 1° Par l'assiduité à en produire des actes, tant exté-

rieurs qu ' intérieurs; -2° par une application particulière 
à imiter les gens de b ien , les saints, et surtout le Saint 
des saints. 

C'est par un long exercice que l'on se rend habile 
dans toutes sortes d'arts. C'est en volant de Heur en fleur, 
pour en sucer le m i e l , que les abeilles remplissent leur 
ruche. 

FRUITS. 

Je reconnais, ô grand Dieu, que jusqu'à présent je n'ai 
jamais bien su ce que c'est que d'être vraiment humble , 
doux et modeste. 

Bénissez, je vous p r i e , le désir que j 'ai de le devenir. 

EXEMPLES. 

Jésus-Christ s 'humilia jusqu'à descendre au plus vil de 
tous les offices, quand il lava les pieds à ses disciples. Sa 
douceur ne put être altérée, ni par le baiser du perfide 
Judas, ni par le soufflet outrageux de Malchus, cet impu-
dent valet, ni par les horribles insultes des bourreaux, 
dont l'insolence se porta jusqu'à lui cracher au visage. 
Par sa clémonce, il remit à la femme adultère la peine 
qu'elle avait méritée. Sa rare modestie tenait ses yeux 
fixés à terre (1), et rendait son visage vénérable par un 
air tout divin (2). 

L'humilité fit de si fortes impressions dans l 'àme de la 
divine Marie, qu'elle trembla aux louanges que lui donna 
saint Gabriel, qu'elle ne dédaigna pas de servir sainte Éli-

(1) Ciim sublevasset ergo oculos . Joan. vi . 
(2) Divinitatis majestas lucebat in facie. Uicron. in Matth. Non deili-

gnetur facere cliristianus quod fecit. August. Tract, LU. in Joanncm. 
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sabeth dans sa grossesse, qu'elle s'assujettit à la loi hu-
miliante de la purification, bien qu'elle n'y fût pas obligée. 
Sa douceur ne reçut aucune atteinte à la vue des outrages 
qui furent faits à son divin fils dans la passion, quoique 
l 'amour les lui rendit plus sensibles que s'ils lui eussent 
été faits à el le-même. Toutes ses démarches paraissaient 
si bien réglées, que le maintien de son corps était un 
miroir fidèle de la sainteté de son â m e , que l 'air de son 
visage était une vive image de la modestie m ê m e ( i ) . 

Saint Spiridion, qui possédait de nombreux troupeaux 
dans le royaume de Chypre , n 'eut jamais le moindre 
démêlé avec ses voisins. Il logeait tous les pauvres passants, 
leur rendant tous les offices de l'hospitalité avec une cor-
dialité merveilleuse. Depuis son élévation à l'épiscopat, 
l 'empereur Constance l'ayant fait appeler pour recouvrer 
la santé par ses prières, il reçut un soufflet à la porte du 
palais de la main d 'un des gardes qui ne le connaissait 
pa s ; bien loin de s'en fâcher, il lui présenta l 'autre j o u e , 
et quand il vit ce garde se prosterner à ses pieds pour lui 
demander pardon, il le releva et l'embrassa avec une 
douceur incomparable. 

Saint Hugues, évêque de Grenoble, dit après quarante 
ans d'épiscopat qu'il ne connaissait de vue d'autre femme 
qu 'une bonne vieille. Un jour qu'on lui reprochait de 
n'avoir pas fait de réprimande à une dame parée fort 
mondainement à qui il venait de par ler , il répondit qu'il 
n'avait pris garde ni aux traits de son visage, ni à la su-
perfluité de ses parures. 

Le cœur du glorieux patriarche saint Dominique était 
un abîme d'humili té; non-seulement il étouffait en lui 
toute pensée d 'orguei l , mais il s'anéantissait aussi lui-

(1) Ut ipsa corporis species s imulacrum fucrit ment is , figura probita-
tis. A mbr. t. II. de Virg. 
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mcme dans un tel sentiment de mépris pour sa personne, 
qu'arrivant aux portes des villes, il priait sincèrement 
Dieu de ne pas les détruire en punition de ses péchés. 
L'amour du mépris lui rendait le séjour de Carcassonne, 
où il était méprisé , plus agréable que celui de Toulouse, 
où on lui rendait de grands honneurs. L'abjection dans 
ses habits et dans son logement faisait ses délices. Il ne 
dédaignait pas d'aller mendier son pain. Il demanda avant 
de mourir d'être enseveli aux pieds de ses enfants. 

Sainte Rose de Lima eut tant d'aversion pour ces vains 
ornements dont la plupart des jeunes personnes sont si 
idolâtres, que ni les flatteries de sa mère, ni ses mauvais 
traitements, ni les persuasions de ses proches ne purent 
jamais l'obliger à s 'ajuster. Au contraire, elle passait sur 
ses yeux une espèce de poivre fort cuisant, et usait d 'au-
tres artifices semblables pour ternir le lustre de sa rare 
beauté. 

O N Z I È M E D O C T R I N E 

DES DONS DU SAINT-ESPRIT 

D. Qu'appelez-vous les dons du Saint-Esprit? 
R. Ce sont des habitudes ou dispositions, des grâces 

permanentes, qui rendent notre âme fidèle et prompte à 
suivre l'inspiration divine dans les actions héroïques de 
vertu. 

Par les vertus acquises et naturelles, l 'âme suit les 
ordres de la raison, et produit des œuvres qui n 'ont 
qu'une bonté purement naturelle. Par les vertus infuses, 
elle se conforme aux règles de la prudence chrétienne, 
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et se porte à des actions plus nobles et d'un mérite plus 
éclatant. Par les dons, elle fuit le mouvement particulier 
du Saint-Esprit, et s'élève à des œuvres encore plus excel-
lentes, quant à leur substance, ou quant à la manière de 
les faire. Et si nous admirons dans quelques saints des 
actions qui surpassent ou paraissent même choquer les 
voies ordinaires de la raison et de la grâce, ce sont ces 
dons qui en ont été les principes. 

D. Combien y en a-t-il? 
R. 11 y en a sept , savoir : la sagesse, l ' intelligence, 

le conseil, la force, la science, la piété, la crainte de 
Dieu. 

C'est le Prophète Isaïe qui a réduit les dons à ce nombre. 
(Cap. xi). Et ils sont représentés par ces sept étoiles que 
saint Jean vit entre les mains du Sauveur. (Apoc. c. i.) 

Le don d'intelligence nous découvre les vérités dont la 
connaissance nous est nécessaire pour opérer notre salut. 

Les dons de sagesse et de science nous font pénétrer ces 
mêmes vérités : le premier, pour ce qu'il y a de plus su-
blime et pourleschoses de Dieu; le second, pour les vérités 
moins relevées. Si ^cachées et si obscures que soient les 
unes et les autres, ces dons nous les montrent comme à 
découvert et nous y font adhérer aussi fermement qu'aux 
premiers principes; et si nous y adhérons, ce n'est pas 
par la vertu d 'une science acquise, ni par la force du rai-
sonnement, car tout cela nous en empêcherait plutôt : 
le don de sagesse nous donne la connaissance des choses 
divines par le goût et le sentiment de leur ineffable sua-
vité, ou, comme parle saint Thomas, per connaturalita-
tem, par je ne sais quelle sympathie et inclination fami-
lière que la charité imprime dans nos âmes vers le bien ; 
le don de science nous instruit des choses créées par une 
lumière céleste qui nous en fait comprendre les qualités, 
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bonnes ou mauvaises. La connaissance savoureuse des 
choses divines enflamme l 'amour de Dieu dans nos cœurs, 
celle des choses créées nous en inspire l'estime et l 'amour, 
le mépris et la haine, selon qu'elles le méritent. 

Par le don du conseil nous connaissons et nous accom-
plissons la volonté de Dieu sur nous dans les rencontres 
inopinées, embarrassantes, et où la prudence ordinaire se 
trouve au dépourvu. 

Le don de piété nous inspire un saint empressement à 
nous signaler par des œuvres héroïques dans le culte de 
Dieu, dans la vénération des saints, et dans le soulagement 
des pauvres. 

Par le don de force nous faisons paraître une fermeté 
inébranlable au milieu des difficultés les plus surpre-
nantes, et notre courage redouble à mesure qu'elles 
croissent. 

Enfin le don de crainte met en nous l'impression , soit 
d 'une horreur extrême pour les moindres fautes dans la 
seule vue de l ' injure qu'el lesfontà Dieu, soitd 'une crainte 
vive d'être rejeté de devant sa face, soit enfin d'un respect 
qui nous remplit de frayeur et nous anéantit en la présence 
d 'une Majesté si redoutable. 

D. Ces dons nous sont - i l s nécessaires pour être sau-
vés? 

R. Sans aucun doute. 
Pendant notre pèlerinage dans ce lieu d 'exi l , nous ne 

possédons les vertus infuses que dans un degré fort impar-
fait; aussi y a-t-il bien des rencontres oïi nous avons 
besoin d 'une direction spéciale du Saint-Esprit, pour 11e 
nous point écarter du chemin du ciel : or les dons ont 
pour effet propre de nous rendre susceptibles de cette im-
pression spéciale de l'Esprit divin. Aussi nous sont-ils 
très-nécessaires pour opérer notre salut. 
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D. Quelles sont les actions héroïques de vertu auxquelles 
les dons nous élèvent le plus ordinairement? 

lt. Ce sont les béatitudes et les conseils évangéliques. 
Les béatitudes renferment des règles très-importantes 

do perfection. Les conseils sont d'excellentes pratiques de 
vertus, et qui servent merveilleusement à nous faciliter le 
chemin du ciel, sans néanmoins être d 'une obligation 
absolue, comme sont les commandements. 

D. Combien y a-t-il de béatitudes? 
R. Il y en a huit. 
Ce sont la pauvreté d'esprit, la douceur, les larmes, la 

soif de la justice, la miséricorde, la pureté du c œ u r , 
l 'amour de la paix, les persécutions que nous soufflons 
pour la défense de la justice. Notre divin Maître a bien 
voulu nous en instruire dans son premier sermon. (Matth.,x.) 
Elles portent le nom de béatitudes, parce qu'elles sont des 
gages de la félicité éternelle par l 'espérance de l 'obtenir 
où elles nous affermissent, et qu'en outre elles sont un 
avant-goût des désirs célestes par la douceur des consola-
tions dont leur pratique fidèle comble nos âmes. 

1). Quels sont les principaux conseils évangéliques? 
R. Ce sont les trois vœux, de pauvreté, de chasteté, et 

d'obéissance, qui forment l'état religieux. 
L 'homme est comme placé entre les biens temporels et 

les biens spirituels; plus il s'attache aux uns , plus il s 'é-
loigne des autres : et bien que pour obtenir le salut il ne 
soit pas nécessaire de renoncer tout à fait aux biens tem-
porels, mais qu'il suffise d 'en faire un saint usage, ce re-
noncement néanmoins y contribue beaucoup : or c'est par 
les trois vœux qu'il s'accomplit; car par le vœu de pauvreté, 
on renonce aux biens extérieurs; par le vœu de chasteté, 
on meurt aux plaisirs du corps; par le vœu d'obéissance, 
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on se dépouille des biens de l 'âme, c'est-à-dire de son 
propre jugement et de sa volonté. 

D. Y a-t-i l d 'autres conseils propres à tous les fidèles? 
R. 11 y en a dont la pratique les élève à une haute per-

fection , et leur mérite une gloire très-sublime. 
Ainsi, de renoncer à la poursuite légitime de quelque 

in ju re ; de faire du bien à ses ennemis dans les cas où l'on 
n'y est pas obligé ; de préférer la juste volonté des autres 
à la sienne propre ; de faire de grandes aumônes; de s'abs-
tenir des plaisirs innocents. 

FRUITS. 

O divin Esprit, je me donne tout à vous, et vous prie 
de tout mon coeur de remplir mon âme de l 'abondance 
de vos dons. 

Je vous conjure aussi, par votre immense bonté, de ne 
souffrir point que je rende ces riches trésors inutiles par 
ma négligence. 

EXEMPLES. 

Jésus-Christ posséda les sept dons du Saint-Esprit dans 
toute leur plénitude. Ce fut par l'impression du don de 
force que David attaqua Goliath avec la f ronde , et que 
sainte Apolline se jeta elle-même dans le feu. Saint Alexis 
quitta sa femme la première nuit de ses noces par un 
mouvement du don de piété. 
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Q U A T R I È M E I N S T R U C T I O N 

DES QUATRE FINS DERNIÈRES 

Comme il n'y a point de frein qui nous retire plus effi-
cacement du vice, ni d'aiguillon qui nous excite plus vive-
ment à la vertu que la pensée des quatre fins dernières, 
il ne sera pas hors de propos d'en traiter, après avoir parlé 
des vices et des vertus. 

PREMIÈRE DOCTRINE 

DE LA MORT 

D. Est-il bon de penser à la mort? 
R. C'est un des exercices les plus utiles qu'un chrétien 

puisse mettre en pratique, à cause des avantages inestima-
bles que produit cette pensée quand elle est fréquente et 
gravée au fond de son coeur. 

La méditation sérieuse de la mort nous aide à un (el 
point à dompter nos passions et à régler notre conduite, 
qu'un ancien la regarde comme constituant à elle seule 
l 'amour de la sagesse (t). 

I). Quel estle premier des avanlages que produitlapen-
sée de la mort? 

(1) Philosophia esl mcditatio mortis. l'Iato. 
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U. C'est qu'elle'fait de cette nourriture un instrument 
de vie (1). 

Cette pensée sert : 1" à prolonger notre vie naturelle, 
en arrêtant les débauches et les querelles qui souvent 
abrègent nos jours ; 2° à nous procurer la vie de grâce, en 
nous inspirant les sentiments d'une pénitence assez sincère 
pour faire revivre nos âmes ; 3° à nous élever à la vie de 
gloire, en nous animant à la pratique des vertus qui nous 
méritent la couronne éternelle. 

D. Quel est le deuxième de ces avantages? 
R. C'est une prompte conversion (2). 
La dévote pensée de la mort porte le pécheur à se con-

vertir promptement , en lui faisant comprendre qu'en ren-
voyant sa conversion il s'exposeau danger de n'en avoir ni 
le temps, ni les forces, ni la grâce. 1° De n'en n'avoir 
pas le temps, d 'abord parce que notre vie, dépendant de 
mille causes f ragi les , s'évanouit comme l'ombre (3); en 
second lieu parce que toutes les créatures conspirent 
comme autant de soldats de la justice divine contre la vie 
des pécheurs obstinés (4), jusqu'à faire violence à leurs 
propres inclinations pour la leur ravir, ainsi qu'il parut 
dans le feu qui descendit pour abîmer les villes impudi-
ques; enfin parce que Dieu punit souvent l'obstination 
dans le vice par une morttellementprématurée, qu'on est 
souvent frappe seulement à moitié de sa carrière (il). 

(1) Tantam Deus proestilit fidei grat iam, ut mors quam constat vit® 
esse contrarium, instruinentuin fieret, per quod transiretur ad vitam. 
Aug. 

(2) Scribe super parietein d o m u s tuae et super cordis tui parietem falcem 
illam vo'antem, et hanc ad maledict ionem luam volare puta , ut celerior 
fiât emendatio. Chrysost. llom. î x . ad pop. 

(3) Homo brevi vivens tempore quasi nos egreditur, et rugit velut u m -
bra. Job. x i v . 

('i) Armavit omnem creaturam in ult ionem inimicorum. Sap. v. 
(5) Viri sanguinum et dolosi non dimidiabunt diessuos. l's. LIV. 



374 DE LA MORT. 

2° Le pécheur qui diffère sa conversion de jour eu jour, 
s'expose à un extrême danger de n'avoir pas la force de se 
convertir, surtout quand il attend jusqu'à sa dernière ma-
ladie, soit à cause de la profondeur des racines que le péché 
jette dans sou âme par cette longue continuation ; soit à 
cause du trouble de son esprit, qu'embarrassent les affaires 
temporelles, qu'agitent une foule de passions, ou même 
qui est frappé de frénésie; sans parler de l 'accablement du 
corps, qui abat aussi l 'âme et lui ôte cette vigueur dont elle 
a besoin pour passer du péché à la grâce, et de l 'amour 
de la créature à l 'amour du Créateur. 3° Le mépris que le 
pécheur obstiné fait des inspirations divines, le met aussi 
dans un péril évident de ne pas obtenir de Dieu cette grâce 
victorieuse, sans laquelle il ne sortira jamais de son péché, 
comme nous l'avons dit plus haut. (Voir le sacrement de 
la pénitence.) 

D. Quel est le troisième de ces avantages? 
R. C'est une conversion sincère et véritable. Dœmon non 

convertitur quia non mortiur. (Aug.) 
La pensée de la mort produit cet effet salutaire, en gra-

vant profondément dans le coeur l'idée du visage affreux 
avec lequel cette impitoyable ennemie se présente à ceux 
qu'elle trouve dans le péché. Elle apporte le souvenir du 
passé, les angoisses du présent, les inquiétudes de l'avenir, 
et tout cela suffit pour ébranler notre fausse sécurité. 

Et d'abord pour le souvenir du passé, elle leur rappelle 
les plaisirs qu'ils ont goûtés, et qui sont alors changés en 
gémissements (1); le temps qu'ils ont mal employé, dont 
la perte donne à la conscience des tortures intolérables (2); 
les péchés qu'ils ont commis, et qui comme un nid de ser-
pents s'éveillent tout d'un coup pour attaquer leur âme 

(1) Risus veslcr in luctum convertatur. Jacob, iv . 
(2) Yocavit a d v c r s ù m m e t e m p u s . Thren. I . 
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et l'affliger par leurs morsures de la plus cruelle de toutes 
les douleurs (1) : semblables à plusieurs ruisseaux joints 
ensemble, ils forment ùn torrent qui va fondre sur cette 
âme infortunée pour l'accabler entièrement (2). 

En second lieu les circonstances qui environnent la 
mort , savoir: 1° la séparation éternelledespersonnes et des 
choses les plus chères, séparation qui tourmente d'autant 
plus le cœur des impies, qu'ils y étaient attachés par des 
liens puissants; comme un arbre qu'on arrache souffre 
une violence t rès-grande, lorsqu'il avait jeté des racines 
fort profondes (3) ; 2° les douleurs du corps: ces douleurs 
brisent son union avec l 'âme, union incomparablement 
plus étroite que ne l ' es t l 'un iond 'un époux avec son épouse, 
et elles vont jusqu 'au dernier excès, surtout dans ceux 
qui ont été idolâtres de leur chair (4) ; 3° la vue du démon, 
qui se présente aux yeux de leur âme et quelquefois même 
à ceux de leur corps tout plein de rage et d'un air af-
freux (5). 

Enfin l 'appréhension de l 'avenir, savoir : 1° du juge-
ment particulier que les impies subiront au moinentoù leur 
âme se séparera du corps, et dont la crainte cause plus 
d'effroi que l 'enfer même (6) ; 2° de l'arrêt de condamna-
tion qui terminera ce jugement (7); 3° de l'excès des sup-
plices qui suivront cet arrêt (S). 

(1) Nulla major tribulal io quàm conscientia dclictorum. Au g. in Ps. XLV. 
(2) Torrentesiniquitatis conturbaverunt. me. Ps. x v n . 
(3) Siccine separat amara m o r s ? I. Reg. xv . 
(Ii)Circumdederunt m e d o l o r e s mortis . Ps. x v i i . 
(5) Diabolus stet a dextris e jus . Ps. CVIII. 
(6) Quis înihi det ut in inferno protegas m e , doncc pertranscat furpr 

tuus . Job. xtv. 
(7) Cùra judicatur exeat condemnatus . Ps. CVIII. 
(8) Mittiteeum in tenebras exter iores , ibi erit fletus et stridor dcntium. 

Matth. XXII. 



3 7 6 d e l a m o r t . 

D. Quel est le quatr ième fruit que nous recueillons de 
la pensée de la mor t? 

R. C'est une sage précaution contre la rechute. 
Le tombeau est à l ' àme ce qu'est la tanière au renard, il 

lui sert d'asile contre le péché, son plus mortel ennemi ; car 
il n'est r ien de plus puissant pour nous détourner du crime, 
que de considérer que la mort approche (1), qu'elle res-
semble à un voleur nocturne qui fait son coup à l 'heure où 
l'on y pense le mo ins ; qu'elle va fondre sur les pécheurs 
à l 'heure où , se flattant de leur santé et de leur jeunesse , 
ils pensent être dans une pleine sûreté (2). 

D. Quel est le c inquième de ces fruits? 
R. C'est une glorieuse victoire sur les trois convoitises 

insatiables qui absorbent tout le monde : la convoitise des 
richesses, celle des plaisirs, et celle des honneurs . 

Le cœur de l 'homme ressemble à une mer orageuse, il 
est malheureusementexposéàde furieuses tempêtes qu'exci-
tent en lui l 'avarice, l 'ambition et la volupté (3). Mais de 
m ê m e qu'il suffit des grains de sable qui sont au bord de 
l'Océan pour apaiser sa fureur , et briser les flots les plus 
impétueux (4), ainsi quelques violents orages qu'excitent 
ces passions dans notre cœur , la pensée de la mor t , où les 
richesses, les honneurs et les plaisirs du siècle vont aboutir, 
les apaise heureusement par le mépris qu'elle nous i n -
spire de tous les biens passagers (b). 

(1) Nihil sic revocat à peccato, quemadinodum morUs iinmincntis con-
sideratio. Aug. in Dialog. cul Oros. 

(2) Sicut fur in nocte veniet. Cum cnim dixerint pax et securitas, tune 
repentinus eis superveniet intérims sicut dolor in utero habentis. 
/ . Thcss. v. 

(3) Cor impii sicut mare fervens. Jercm. x v u . 
(h) Usque liiic venies, et non procèdes ampliiis, et hic confringes lu-

mentes fluctus tuos. Job. x x x v m . 
(5) Facilt contemnit omnia, qui se cogitât moriturum. Uieron. 
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D. Quel esl le sixième des fruits que produit la pensée 
de la mort ? 

R. C'est une grande assiduité dans la pratique des bonnes 
œuvres. 

La mort est une excellente maîtresse (t), le tombeau lui 
sert de chaire, car c'est de là qu'elle nous fait des leçons 
admirables en nous disant dans son silence éloquent qu'elle 
est l 'ombre ou l 'écho de la vie, le terme de notre pèleri-
nage et la porte de l 'éternité ; elle nous apprend par là que 
pour bien mour i r il faut bien vivre ; que nous devons faire 
provision de bonnes œuvres, tandis que nous en avons le 
temps; que nous ne devons pas attendre ces derniers mo-
ments pour méri ter une éternité bienheureuse ; mais que 
nous devons imiter le laboureur, qui sème son champ avant 
le temps de la moisson (2). 

1). Quel est le septième de ces fruits? 
R. C'est le soin d'accompagner nos bonnes œuvres de 

la pureté d'intention et de la ferveur qu'elles demandent. 
Saint Grégoire de Nazianze a eu raison d'appeler la 

mort l 'abrégé de la vie spirituelle (3). Il n'est point de 
maxime de spiritualité plus puissante à purifier notre in-
tention et à réveiller notre ferveur dans nos exercices de 
piété, que la pensée de l'extrême angoisse où une âme vaine 
ou tiède sera réduite à l 'heure de la mor t , en voyant 
qu'elle a perdu tout le mérite de ses bonnes œuvres par 
sa tiédeur ou par sa vanité. 

O. Quel est le hui t ième? 
R. C'est la persévérance dans une fervente pratique des 

vertus. 
Pour recueillir ce fruit de la pensée de la mort, il laut 

(1) O quant eximia catechesis mors ! Tlieodor. M art. 
(2) Serù parantur remedia, cùm mortis imminet periculum. Aug. 
(3) Compendimn vit® spiritualis. Greg. Wazianz. 
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considérer que dti bon ou du mauvais état où elle nous 
trouvera dépendra notre sort pour l'éternité ; il sera 
aisé de conclure de là que pour obtenir une heureuse 
mor t , il est d 'une nécessité indispensable de persévé-
rer dans la pratique de la vertu jusqu'à la fin de nos 
jours. 

D. Y a-t-il dans la mort quelque autre circonstance dont 
la considération nous anime à la vertu ? 

R. Oui, c'est la joie ineffable dont le juste sera comblé à 
cette heure-là. 

Comme la mort est pour le pécheur un funeste naufrage, 
elle est pour le juste un heureux port, dans lequel il ne 
ressent pas moins de joie qu 'un marchand qui , après une 
longue navigation, aborde en sa patrie chargé de richesses. 
Sa joie naît du passé, du présent et de l 'avenir , c'est-
à-dire des bonnes œuvres qu'il a faites, du repos de con-
science dont il jouit, et de l'excellence de la gloire qui 
l 'attend. De sorte que la mort lui est un sommeil agréable, 
un riche trésor, un passage à une vie meilleure, la fin de 
ses travaux, la couronne de ses vertus, la porte du ciel. C'est 
ce qu'il faut croire ; c'est ce qu'il faut espérer; c'est ce qu'il 
faut mériter. 

D. Que faut-il faire pour mériter une mort heureuse? 
R. 11 faut employer ce qui nous reste de vie à nous y 

préparer. 
Si l 'on se prépare avec tant de soin aux actions publiques, 

si l 'on se tourmente à tel point pour des choses tempo-
relles, quelle folie de ne point se disposer à la mort, d'où 
dépend notre bonheur ou notre malheur éternel?Il faudrait 
commencer à apprendre à bien mourir , dès que nous com-
mençons de vivre (1) ; puisque le négliger c'est s'en rendre 

(1) Totâ vilâ disccndum est mori. Scncc. 



d e l a m o r t . 3 7 9 

indigne (1). Si nous ne l'avons pas faitjusqu'à cejour, nous 
ne pouvons plus reculer. Pour y réussir, il est nécessaire de 
demander chaque jour une mort précieuse aux -jeux de 
Dieu ; de mourir au monde et à nous-mêmes ; de nous tenir 
toujours en état de grâce par la fuite du péché mortel, ou 
par une prompte pénitence ; enfin de regarder chaque 
heure et de faire chaque action comme si elles devaient 
être les dernières de notre vie. 

FRUITS. 

Je suis t rès-confus, ô mon Dieu, d'avoir vécu jusqu'à 
présent comme si j 'eusse dû toujours vivre. 

Avec votre sainte grâce il n'en sera pas de la sorte à 
l 'avenir. 

Je méditerai souvent en quel état je voudrais être à ma 
mor t , pour m'y mettre pendant ma vie. 

Sainte Marie, mère de Dieu, priez pour moi maintenant 
et à l 'heure de ma mor t . 

EXEMPLES. 

Rappeler la mort heureuse d'Abraham (Gen., xxv); 
celle de Tobie (Tob., xiv); de Lazare (Luc., xvi) ; la mort 
funeste d'Héli pour avoir été trop indulgent envers ses e n -
f a n t s ^ . Reg., iv) ; celle d'Absalon pour s'être révolté contre 
son père (II. Reg., xiv); celle de Jézabcl en punition de sa 
vanité et de ses cruautés (IV. licg., 11); celle du mauvais 
riche pour avoir été sensuel et insensible aux nécessités des 
pauvres. (Luc., xvi.) 

Le cardinal Bellarmin rapporte qu'étant encore dans la 
compagnie de Jésus, un homme d'affaires qui avait préféré 

(1) Nemo potest idoneus fieri futurrc v i l » , qui se ad illani modo non 
exercuerit. Aug. in Ps. CXLVIII. Non mcrctur in morte Itabere solatium, 
qui se non cogitavit inoriturum. Cypr. Ep. «ri Antoniau. 



3 8 0 d e l a m o r t . 

l'argent à son salut, fut atteint d 'une maladie mortelle, et 
le fit appeler. Croyant que c'était pour régler les affaires de 
sa conscience, le saint religieux se prit à lui en parler; mais 
à peine eut-il commencé ce discours, que le malade l ' in-
terrompit enlui disant : « Ce n'est pas pour cela, mon Père, 
que je vous ai fait prier de venir, c'est pour la consolation de 
ma famille, car pour moi je m'en vais tout droit en enfer. » 
Et il parlait ainsi avec la même froideur et du même ton de 
voix que s'il eût parlé d'aller à la campagne, tant il était 
endurci. Ce grand homme ne se rebuta pas néanmoins 
pour cela; il employa tout ce qu'il avait de zèle et d'élo-
quence pour inspirer à ce malheureux des sentiments de 
confiance en Dieu et de pénitence, mais ce fut sans aucun 
résultat. (Lib. II. de Arte bene moriendi, c. u.) 

Le même auteur rapporte que, rendant visite à un de ses 
amis, homme de qualité, dans une maladie qu'il avait 
gagnée par des excès de table, comme il voulait l 'exhorter à 
détester ses péchés par un acte de contrition : « La contrition, 
mon Père, lui repart-il, qu'est-ce que c'est que cela? Pour 
moi je n'entend pas ce langage. » Bellarmin, bien surpris, 
s'efforça de le lui faire comprendre ; mais le malade persista 
toujours dans son malheureux état, et mourut ainsi avec 
les marques de la réprobation. (Ibid.) 

Saint Guillaume, archevêque de Bourges, assistait sou-
vent au trépas des malades et à l 'enterrement des morts, 
pour graver l 'image de la mort bien avant dans son cœur. 
Sainte Françoise, pour n 'en pas perdre le souvenir, usait 
d'un crâne au lieu de tasse. Saint Maur se prépara à la 
mort par une retraite d'un an et demi dans un ermitage. 
Saint Dominique, toute pure que fût sa conscience, puis-
qu'il ne l'avait jamais souillée d 'un seul péché mortel, 
voulut encore la purifier davantage par une confession 
générale et publique qu'il lit en sa dernière maladie. 
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S E C O N D E D O C T R I N E 

DU JUGEMENT 

D. Combien il y a-t-il de jugements? 
R. l l v e n a d e u x : le jugement particulier, qui se fait à 

l'heure de la mort, et le jugement général, qui se fera à 
la fin du monde. 

11 est convenable qu'outre le jugement particulier il y ait 
encore un jugement général : 1° pour l'honneur de Dieu, 
il faut que la justice de sa conduite, si souvent attaquée par 
les impies, paraisse enfin aux yeux de tout l'univers (1); 
2° pour la gloire des élus:leurs bonnes œuvres, qu'ils ont 
cachées par humilité avec tant de soin, sortiront de ces té-
nèbres comme une brillante lumière, et leur innocence, si 
souvent méconnue par la malice des hommes, brillera 
comme le soleil en son midi (2); 3° pour la confusion des 
réprouvés : leurs crimes, que leur hypocrisie a cachés avec 
tant d'artifice, seront mis au jour sur le théâtre public de 
la justice divine (3). 

D. D'où vient que ce jugement doive causer tant de 
frayeur? 

11. Cette frayeur viendra des qualités formidables du 
juge, de l'étrange confusion des criminels, et de la terreur 
épouvantable de l 'arrêt qui sera prononcé contre eux. 

Ce qu'ily a de plus terrible dans le jugement général se 

(1) In die revelalionis justi judicii Dei. Iiom. II. 
(2) Edueet quasi lumen justitiam luam, et judicium tuum tanquàm 

meridiem. Ps. xxxvi. 
(3) Revelaljo pudenda tua, et ostendam gentibus nuditatem tuam, et re> 

gnis ignominiam tuain, et contumeliisafliciam le. Nalium. III. 
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trouve aussi dans le jugemen t particulier, qui par consé-

quent n'est pas moins à craindre que le premier . 
D. Quelles seront les qualités formidables du juge? 
R. Ces qualités seront sa science infiniment pénétrante, 

son extrême sévérité, sa majesté extrêmement redoutable. 
C'est Jésus-Christ, ce juge si éclairé, si inflexible et si 

plein de majesté, qui doit présider au jugement universel; 
et il présidera soit en sa qualité de Dieu, parce que pour 
bien juger il faut avoir la sagesse, qui est appropriée au 
Verbe divin ; soit en qualité d ' homme, puisqu'il en a reçu 
comme tel le pouvoir de son Père en récompense de sespro-
l'ondes humiliations (1). Or, l°Tertul l ien dit de ce divin juge 
qu'il est tout yeux (2) ; et, selon l 'oracle du Sage, ses yeux 
sont plus perçants que les rayons du soleil (3) ; ce qui montre 
qu'il pénètre jusqu'aux replis les plus cachés des conscien-
ces, et que rien ne peut échapper à sa connaissance. 2° Il 
est comparé par saint Paul à une pierre (4), pour mont re r 
que dans l 'exercice de la justice il ne sera nul lement tou-
ché ni de la misère ni des gémissements des criminels; il 
ne fera nulle acception des personnes , il ne pourra être 
fléchi ni par des présents ni par des promesses, mais il 
jugera chacun avec la dernière sévérité (S). 3° Enfin 
l 'Ecriture nous le représente en divers endroits revêtu de 
puissance, environné de majesté , couvert de gloire, assis 
sur un trône de feu, un fleuve embrasé , ou bien encore un 
glaive à deux t ranchants sortant de sa bouche, lançant de 
ses yeux des torrents de f lammes, a rmé comme un roi qui 

(1) Omne judicium(ledit Filio. Joan. m . 
(2) Deus totus oculus est. Terlull. 
(3) Oculi Domini multb plus sunt lucidiores super solcm... hominum 

corda intuentes in absconditas partes. Eccli. x x w . 
(a) Tetra autem erat Christus. I. Cor.x. 
(5) Ponam conlrà le abominationes tuas, et non parcct oculus meus su-

per te, et non miserebor tui. Ezech. vu. 
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marche au combat ; toutes peintures qui donnent à con-
cevoir combien sa présence donnera de terreur . Cette ter-
r e u r sera si grande, que les justes mêmes en seront tout 
effrayés, c o m m e le sont les entants à la vue de leur père 
irrité ju squ ' à la fu reur contre un serviteur rebelle ; les 
anges eux-mêmes en tomberont dans une espèce de défail-
l ance (1), et les r ép rouvés , ne pouvant supporter un si 
horr ib le spectacle, se précipiteront d ' e u x - m ê m e s dans 
l ' enfer comme dans u n asile contre cet effroi épouvantable 
dont ils seront saisis (2). 

D. D'où v iendra l ' é t range confusion des criminels? 
R. Elle v iendra du nombre de leurs accusateurs, des 

chefs d 'accusat ion, de la déposition des témoins. 
1° Les réprouvés seront accusés par tout ce qu'il y a de 

créatures dans le m o n d e (3) : par les anges, dont ils ont 
méprisé les inspirat ions ; par les saints, dont ils ont p ro -
fané les églises, violé les fêtes, et négligé les exemples (4) ; 
par les d é m o n s , dont ils ont suivi les suggestions 
maudi tes ( S ) ; par les créatures inanimées qu'ils ont 
oppr imées et fait gémi r par le mauvais usage qu'ils en 
faisaient (6). 

2° Ils seront obligés de rendre compte de leurs propres 

péchés, et j u squ ' à la moindre parole et à la moindre pen-

sée inutile (7) ; des péchés des autres, s'ils y ont donné 

occasion, ou prê té la main , ou bien s'ils ne les ont pas ém-

it) Tabescct omnis militia cœlorum. Isa. iv. 
(2) Ibunt mihi in supplicium aiternum. Mattli. xxv. 
(3) Quaeris quis te accusabit? Totus mundus. Clirysost. 
(!i) Vae mibi : tôt arguentibus convincar, quot mihi prœbuerunt exetn-

pla benè vivendi. Aug. 
(5) Prsestù tune erit diabolus. Recitabuntur verba professionis nostra;. 

Idem. Oral. cont. Jud. et Pag. 
(6) Omnis creatura ingemiscit et parturit usquè adhuc. Bom. v iu . 
(7) Tune condemnabitur quidquid in te inventum fuerit pravi operis, 

vel silentii, vel otiosi sermonis usquè ad niinimatn cogitationem. Anselm. 
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pêches, le pouvant et devant le faire (1); des grâces qu'ils 
auront reçues sans en profiter ; de celles qu'ils n'auront pas 
reçues, parce qu'ils les ont rejetées; des bonnes oeuvres 
qu'ils auront omises par leur faute (2); de celles qu'ils au-
ront faites avec une nonchalance criminelle, ou par un 
motif de vaine gloire, ou par un pur esprit d 'amour-propre : 
Il y en a beaucoup qui , jugeant maintenant de leurs 
actions à première vue et par l 'extérieur seu l , se lais-
sant éblouir à leur faux éclat, les croient bonnes, et dignes 
de récompense, et qui reconnaîtront à ce jour terrible 
qu'elles étaient toutes corrompues et dignes de châti-
ment (3). Il y en a qui s'appuient sur quelques pra-
tiques extérieures de piété, s'imaginant être dans le bon 
chemin, et qui trouveront que leur vie tout entière 
n'aura été qu'une pure illusion, et qu'elle aboutit malheu-
reusement àla mort éternelle (4). Il en est enfin qui, au lieu 
de recevoir cette couronne de gloire qu'ils croient mériter, 
seront condamnés aux tlammes éternelles. 

3° Quels seront les témoins? Ce sera le juge môme qui 
portera témoignage contre ces malheureux (5); ce sera 
leur bon ange (6) ; ce sera leur propre conscience (7). Té-
moins irréprochables, dont les dépositions ne laisseront 
lieu ni à la récusation, ni à la dénégation, ni aux détours 
et aux tergiversations, mais plongeront les pécheurs dans 
un furieux désespoir (8). 

(1) Ab aiienis parce servo tuo. Ps. x v m . 
(2) Scientibonumet nonfacient i , peccatum est i 111 - Jacob. IV. 
(3) Sordet in conspectu judicis , quod splendet in consideratione ope-

rantis. Greg. 
(&) Est via quae videtur hoinini jus la , novissiina autein ejus deducunt 

ad mortem. Prov. x iv . 
(5) Accédant ad vos in judicio, et ero testis velox maieficis. Malach. lit. 
(6) Ecce testis meus in cœlo, et conscius meus in excelsis. Job. xvi. 
(7)Testiinonium reddente illis conscientiâ ipsorum. Ilom. n. 
(8) Non habebunt spein, nec in die agnitionil allocutiouem. Sap. n i . 
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D. En quoi parait la terreur de l'arrêt qui sera rendu 
contre les damnés ? 

R. Elle parait dans la fureur épouvantable avec la-
quelle il sera prononcé, dans l'horrible supplice qu'il por-
tera , dans la nécessité inévitable qu'il y aura de s'y sou-
met t re . 

1° Il n'est rien qui excite si fort l'indignation que de se 
voir outragé de ceux pour qui l'on a eu une grande affec-
tion (1). Aussi, autant Jésus-Christ a-t-il témoigné d'amour 
aux pécheurs, autant conçoit-il d'indignation contre eux 
pour les outrages qu'il en reçoit. Sa juste colère ne se 
déborde pas maintenant sur ces ingrats, parce qu'elle est 
arrêtée par sa misér icorde; mais cette digue sera levée, 
lorsqu'il leur dira : Retira-vous de moi, maudits, et 
ailei au feu éternel, qui a été préparé pour le diable et pour 
ses anges ! et il prononcera cet arrêt effroyable avec une 
fureur qui ne peut se comprendre : ce sera comme un coup 
de foudre sous lequel ils seront abattus, terrassés et écrasés 
sans ressource (2). 

2° Comme il n'y a rien de si actif ni de si sensible que 
le f eu , saint Thomas croit que tout ce qu'il y a de sup-
plices affligeants est exprimé par ce feu éternel auquel 
les impies seront condamnés (3). Aussi Tertullien appelle-
t-il ce feu un trésor (4), marquant par ce nom qu'il est 
comme un assemblage de tourments, et des tourments les 
plus cruels; de même qu 'un trésor estun amas d'or et d'ar-
gent, qui sont les deux métaux les plus précieux. 

3° Il n'y aura aucun asile contre la rigueur de cet arrêt. 
i 

(1) Amor Uesus in furorem verlitur. 
(2) Qui modo tonare volunt, fulminabuntur. Aug. in Psal. IX. 
(3) Quia ignis est maximè afllictus , nomine ignis omnis aflliclio desi-

gnalur. D. Thom. Supp. q. 97. a. I. 
(<0 Ignis arcani ad pœnam thésaurus. Tertull. 

1 1 * 
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Comment pourrait-on s'en garantir? serait-ce par appel? 
le juge qui le rendra est un juge souverain (1); serait-ce 
par résistance? il est tout-puissant (2); serait-ce par 
d'humbles supplications? il est désormais inexorable (3). 

D. Que faut-il faire pour prévenir la rigueur du juge-
ment? 

R. Il faut : 1° y penser; 2° se juger soi-même; 3° agir 
et parler comme si on devait être jugé sur-le-champ. 

1° Saint Basile appelle le j ugemen t , le pédagogue des 
chrétiens, pour nous apprendre qu'il rend les offices d'un 
bon précepteur à ceux qui gravent bien avant son image 
dans leur esprit ; les corrigeant de leurs fautes, les ins-
truisant de leurs devoirs, les élevant dans les bonnes 
mœurs , les défendant contre leurs adversaires. Et si le 
pécheur souille sa vie de mille cr imes, c'est qu'il ne 
vit pas sous la discipline d 'un si sage précepteur, et que le 
jugement est effacé de devant ses yeux (4). 2° La justice 
divine ne punit jamais le même crime deux fois, non 
plus que la justice humaine; aussi nous n'avons qu'à nous 
j uge r , qu'à nous condamner , et à nous châtier nous-
mêmes , pour nous soustraire et pour nous cacher à la ri-
gueur de son jugement (5). 3°Si la crainte du jugement dés-
avantageux que ferait de nous une personne de dignité, en 
nous voyant faire ou en nous entendant dire quelque chose 
d'inconvenant, a le pouvoir de nous en empêcher , à plus 
forte raison en serons-nous détournés, si nous réglons 

(1) Mittebant coronas suas ante thronum. Apoc. iv. 
(2) Ultionein capiam, et non resistet mihi homo. Isa. XUII . 
(3) Ubi lata estsententia, nec Deus ipse in propriâ causà petens exora-

bit. Ambvos. 
(a) Inquinatae sunt viœ illius in omni tempore, quia auferuntur judicia 

tua à facie ejus. Ps. xc . 
(5) Ëonum judic ium, quod me i 1 le divino districtoque judicio abstrahit 

et abscondit. Bon. 
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nos paroles et nos actions d'après le jugement que Dieu 
lui-même doit en faire prochainement (1). 

FRUITS. 

Mon sauveur Jésus-Christ, je vous reconnais, et je vous 
adore comme mon j u g e , et comme un juge qui me fera 
rendre un compte exact de tous les moments que j'ai 
perdus , de toutes mes paroles oiseuses, et de toutes mes 
pensées inutiles. 

.Ilélas ! que sera-ce de mes crimes ? Pardon, mon Dieu, 
je désire avec votre grâce les expier par la pénitence, et 
fuir à l 'avenir jusqu 'à l 'ombre du péché. 

EXEMPI.ES. 

La crainte dont saint Hilarion, ce prodige de mortifica-
tion et d ' innocence , fut saisi à l 'heure de son trépas, est 
assez connue. Saint Grégoire de Nazianze dit de lui-même, 
que lorsqu'il pensait au jugement , il pouvait à peine res-
pirer. (Oral, vi.) Saint Éphrem n'y pouvait penser sans 
tomber dans la défaillance, et sans sentir un tremblement 
général dans tous ses membres. (Serm. iv. Montes, seu 
sancti, sicut cera fluxerunt a facie Domini. Ps. xcv.) Le soli-
taire Etienne s'était rendu célèbre par les exercices les 
plus austères de la discipline monastique, exercices qu'il 
pratiqua dans trois demeures différentes toutes plus incom-
modes l 'une que l ' au t re , et dans la dernière desquelles il 
donnait à manger de ses mains à un léopard comme si 
c'eût été un agneau : cependant ce saint homme eut, avant 
d'expirer, un ravissement dans lequel on le vit regarder à 
droite et à gauche ; on l'entendit répondre à diverses accu-
sations, niant les unes, avouant les autres, et ajoutant à 

(1) Sic loquimini, et sic facile , sicut... incipientcs judicari. Jacob, i l . 



3 8 8 d e l ' e n f e r . 

celles-ci qu'il avait jeûné et servi ses frères tant d'années 
pour les expier par la pénitence. Mais on fut étrange-
ment surpris quand on l'entendit répondre à la dernière 
faute dont il fut accusé : « A cela je n'ai rien à dire sinon 
que Dieu est miséricordieux ; » et aussitôt il rendit l 'âme, 
laissant les assistants dans l'incertitude sur le succès du 
jugement qu'il venait de subir et sur son sort définitif. 
(S. Joan. Climac. grad. VII.) 

T R O I S I È M E D O C T R I N E 

DE L'ENFER 

D. Qu'est-ce que l 'enfer? 
R. C'est un lieu obscur, incommode et affreux, situé 

probablement au centre de la terre, dans lequel Dieu 
relègue et punit ceux qui meurent en état de péché 
mortel. 

L'enfer est situé au centre de la terre, parce que s'il 
est convenable que le plus haut de tous les cieux serve de 
palais aux saints, il l'est de même que le plus bas de tous les 
lieux serve de prison aux damnés; d'ailleurs ils sont comme 
entraînés en bas par le poids de leur tristesse et par le far-
deau de leurs péchés (1). Mais cette prison est si obscure, 
que ces malheureux y sont comme ensevelis dans les 
ténèbres (2); si incommode, que tout bien en est banni, 

(1) Sicut onus grave gravats sunt ( in iqui la les ) super me. Ps. x x x r i i . 
(2) Tenebris sigillati. Cypr. 
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tout mal y abonde (1); si affreuse, que le diable même en 
est épouvanté (2). 

D. Combien y a-t-il de sortes de peines dans l 'enfer? 
R. 11 y en a deux, la peine du dam et la peine des 

sens. 
Comme le pécheur se détourne de Dieu par l'offense 

qu'il lui fait, et se tourne vers la créature par la satisfaction 
du corps ou de l'esprit qu'il y prend, il y a dans le péché 
un double désordre dont le premier est puni par la priva-
tion du souverain b i e n , et c'est ce qu'on appelle peine du 
dam, le second, par des supplices réels et effectifs, ce qui 
se nomme peine des sens. 

D. Quelles sont les principales circonstances des peines 
des sens? 

R. C'est que ce sont des peines universelles, des peines 
extrêmes, des peines toutes pures. 

Dieu a fait les choses de ce monde avec nombre , poids 
et mesure ; mais les peines d'enfer ne peuvent être ni 
comptées, ni pesées, ni mesurées: tout y est porté à 
l'excès. 

D. Qu'est-ce à dire des peines universelles? • 
R. C'est-à-dire que les damnés seront tourmentés dans 

tous leurs sens , dans tous les membres de leur corps, dans 
toutes les puissances de leur âme, et par toutes sortes de 
tourments. 

Comme les pécheurs offensent un Dieu doué de toutes 
sortes de perfections, qu'ils emploient le corps et l 'âme 
à l 'outrager, il est juste qu'ils soient punis par toutes sortes 
de supplices dans l 'enfer, qui en est le centre (3), et qu'ils 

(1) lbi nulia spes boni, nulla desperado mali. Hugo à S. Victor. I. IV. 
deAnimd. c. x m . 

(2)Quem ipsequoquediabolus expavet . Cyrill. 
(3) In hune locum lormentorum. Luc. xv i . 
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y soient punis dans leur corps et dans leur àme. En efTet, 
le corps y sera brisé, écrasé comme les raisins sous le 
pressoir (1). Il y sera soumis aux tortures lesplus cruelles (2) 
et accablé des douleurs les plus sensibles (3). Il sera horri-
blement tourmenté dans tous ses sens; dans la vue, par 
les figures épouvantables des démons (4) ; dans l'ouïe, par 
leurs cris, leurs hurlements , et par les paroles dont ils 
s 'animeront les uns les autres à bourreler ces victimes 
infortunées de leur cruauté (5); dans le goût, par une soif 
et une faim insatiables, et par une amertume plus in-
supportable que celle du fiel et de l'absinthe ( 0 ) ; dans 
l 'odorat, par l'infection qu'exhalera ce gouffre profond 
de feu , de soufre, de poix et de résine mêlés ensemble , 
par les vapeurs empestées qui s'élèveront de ce lac de la 
colère de Dieu, et par la fumée empoisonnée qui sortira 
de tant de victimes dévorées dans ces brasiers ardents ; 
dans le toucher, par la rigueur d 'un froid insupportable et 
par l 'ardeur du feu (7); feu terrible, en comparaison duquel 
le nôtre n'est qu 'un feu de paille, un feu en peinture ; feu 
qui comme le sel pénétrera jusqu'à la moelle des os (8). 

Mais comme l 'àme a bien plus de part au péché , puis-
qu'elle en est la cause principale, tandis que le corps n'en 
est que l ' ins t rument , les peines de l 'àme seront bien 

(1) Et ipse calcat torcular vini furoris ira: Dei omnipoteiilis. Apoc. x ix. 
(2) Ibi omnia lormentorum généra, quorum minimum majus est omni-

bus tormentis quxeumque in hoc saeculo fieri possunt. llugo à S. Victor. 
I. IV. de Animâ. c. x m . 

(3) Omnis dolor irruet super cos. Job. xx . 
(il) Ilostis meus terribilibus oculis me intuitus est. Job. xvi . 
(5) Dilaccra, interfice, spolia detrahe, prœdare, inter prunas, et in 

cbutlientibus imponc lebetibus. Bern. 
(6) Fel draconum vinum corum. Douter, x x x i l . Cihabo eos absynthio. 

Jcrem. x x n i . 
(7) Ad nimium calorcin transeat ab aquis nivium et usquî! ad inferos pec-

catum illius. Job. xx iv . 
(8) Omnis enim igne salictur. Marc. ix. 
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plus cruelles encore. Hélas! n 'eût-el le pour tout châti-
ment que d'être comme ensevelie dans cette horrible 
pr ison, sans pouvoir jamais, ni en sort ir , ni changer do 
place, ni rien faire de ce qu'elle voudrait, quel supplice 
ne se ra -ce pas pour elle, qui est si noble, si jalouse de 
la liberté, si portée à se satisfaire, quelle gêne, quelle dé-
solation ! Mais de plus elle sera bourrelée dans toutes ses 
puissances : dans la mémoire , par le souvenir particulier, 
continuel et invariable des délices de cette vie, du mau-
vais usage des grâces divines et de ses égarements : tous 
ces souvenirs seront comme autant de bourreaux impi-
toyables; dans l 'entendement , soit par l'idée claire et forte 
qu'elle aura du mépris et delà haine que Dieu, les anges et 
les hommes auront pour elle, tandis qu'instinctivement 
elle sentira comme un besoin violent de leur amour et de 
leur estime ; soit par la vue continuelle et très-vive des 
peines de l ' en fe r , des joies du paradis, de la vanité des 
biens dont l 'amour déréglé l'aura damnée, et de la faci-
lité des moyens qu'elle avait pour se sauver ; c'est de 
là que naîtra ce ver immortel qui lui rongera éternel-
lement la conscience par des morsures intolérables (1). 
Enfin elle sera tourmentée dans la volonté par une haine 
mortelle contre Dieu et contre ses saints, par un désir véhé-
ment d'être ou affranchie de ses peines ou réduite à son 
premier néant, avec l 'idée très-nette que ce désir est irréa-
lisable (2); par une fatale nécessité de ne jamais obtenir 
rien de ce qu'elle voudrait et de toujours endurer tout ce 
qu'elle ne voudrait pas (3). 

D. Qu'est-ce à dire des peines extrêmes? 

(1) Verinis eoruin non moritur. Marc. ix. 
(2) Dcsiiierabunt mori , et fugietmors ab eis. Apec. îx. 
(3) In aeternum non obtinebitquod vult; et quod non vultin aeternuin 

sustinebit. Greg. 
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R. C'est-à-dire qu'elles iront jusqu'au dernier excès. 
La bonté et la justice sont comme les deux bras de 

Dieu, ils se doivent mesurer l 'un par l 'autre; et dès lors, 
de même que sa bonté comble les bons de joies qui ne se 
peuvent comprendre (1), sa justice accable les méchants 
de peines qui vont jusqu'à l'infini (2). 11 est très-juste 
d'ailleurs que , la malice du péché n'ayant point de bornes, 
parce qu'il offense un être d 'une dignité infinie, les 
supplices dont il est puni n 'en aient pas non plus, et 
qu'ils surpassent infiniment tous les maux de cette vie. Et 
c'est ce qui a l ieu; car les maux de la terre comparés à 
ceux de l 'enfer paraissent à peine être des maux (3), o u , 
pour mieux dire , doivent passer pour des douceurs. C'est 
ce que nous serons forcés d 'avouer , si nous considérons 
que la terre, l 'enfer et le ciel, seront éternellement occu-
pés à tourmenter les damnés. Les créatures privées de 
raison déploieront contre eux tout ce qu'elles ont de 
plus cruel (4). Ces infortunés ne s'épargneront pas les 
uns les autres (5); ce sera à qui se dira plus d'outrages. 
Chacun tournera sa rage contre soi-même (6). Les dé-
mons, ces bourreaux si cruels et si adroits à inventer des 
tourments, exerceront toute leur barbarie contre ces m i -
sérables victimes dévouées à leur fureur . Enfin Dieu même 
y mettra la main ; il fera éclater sa justice, sa puissance et 
sa sagesse dans la vengeance qu'il prendra de ses ennemis. 

(1) Nec in cor hominis ascendit quae praparavit Deus iis qui diligunt 
illuni. I. Cor. H. 

(2) Usqufc ad supremum desolabuntur. Sap. IV. 
(3) Ponc ignem, ferrum , bestias, et si quid bis d i f f ic i les ; nec timbra 

sunt ad illa tormenta. Chrysost. 
(ii) Ignis, grando, nix, glacies,spiritus procellarum, parscaiiciseorum. 

1\s. x. 
(5) Vir fratri suo non parcet. Isa. ix. 
(6) Unusquisque carnem brachii sui vorabit. ïbid. 
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II y emploiera non pas le souffle seul de sa voix, son doigt 
ou sa m a i n , mais son glaive, dont il aiguisera la pointe 
comme un éclair ( I ) , et ses flèches, qu'il épuisera contre 
eux (2). En un m o t , il les accablera de toutes sortes de 
maux (3). 

D. Qu'est-ce à dire des peines pures? 
R. Cela veut dire qu'elles ne seront pas adoucies par le 

mélange de la moindre consolation. 
L'on ne souffre point de mal en ce monde qui ne soit 

allégé, ou par cette pensée que nous ne l'avons pas mérité, 
ou par l 'espérance qu'il aura une fin, ou par une sorte de 
plaisir d'en voir d 'autres dans la même souffrance, ou par 
le secours des gens de bien qui y compatissent, ou enfin 
par le mélange de quelques adoucissements; mais tous ces 
soulagements seront bannis de l 'enfer. Les damnés seront 
pleinement convaincus de la justice de leur damnation; 
l 'éternité de leurs peines sera toujours présente à leur 
esprit; la société de leurs compagnons d'infortune sera 
pour eux un nouveau supplice (4) ; personne ne compatira 
à leur misère; ils ne sauront ce que c'est que de goûter le 
moindre plaisir (5), comme il paraît par l'exemple du 
mauvais r iche, qui ne demandait qu'une seule goutte d'eau 
et à qui elle fut refusée. Loin de là, afin que leur misère 
soit consommée, il n 'y aura rien en eux qui ne leur soit 
un sujet de tristesse; rien de ce qui peut affliger ne leur 
manquera (6). 

(1) Si acuero ut fulgurgladiummeum. Deuter. x x u . 
(2) Sagittas meas complebo in eis. Ibid. 
(3) Congregabo super eos mala. Ibid. 
(G) Fit pœna ex societate aculior. Clirysost. 
(5) Desidcriuin peccatorum peribit. Ps. cxt . Nullo succedente solatio. 

Aug. 
(6) Nihil erit in damnatis, quod non sit eis causa tristitiœ. Nec aliquid 

quod possit ad tristitiam pertinere deer i t , ut sit eoruni miseria consum-
mata. D. Thom. in Suppt. q. 98. a. 1. 
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D. Que dites-vous de la peine du dam? 
R. Je dis qu'elle surpasse infiniment toutes celles des 

sens. 
Si le pécheur n 'a dans ce monde aucun déplaisir d'être 

privé de Dieu, c'est que n'appréciant pas le bonheur de le 
posséder, il n 'en désire pas la jouissance; comme un e n -
fant qui est encore dans le sein de sa m è r e , n'a nulle peine 
de ne pas voir la lumière , parce qu'ignorant sa beauté, il 
n 'en souhaite point la vue. Mais dans l 'autre monde le pé-
cheur aura une idée très-vive et très-claire de l'avantage in-
estimable qu'il y a de voir et de posséder le souverain bien, 
et il s 'élancera vers lui comme vers son centre avec une 
impétuosité qui ne peut se comprendre; aussi se voir re-
poussé de sa main toute-puissante, et cela pour des plaisirs, 
pour des biens aussi chétifs que le sont ceux de cette vie, 
sera-ce pour lui un supplice auquel nul autre tourment 
ne peut être comparé ( l ) ; supplice à lui seul plus cruel que 
des peines innombrables (2), supplice qui n 'aura point de 
bornes, car le bien dont la privation seule entraîne cette 
torture n'en a point (3) : or plus un bien est grand, plus sen-
sible est le déplaisir que l 'on a d'en être privé. 

D. V a - t - i l dans l 'enfer quelque autre chose plus à 
craindre encore que la peine des sens et celle du dam? 

R. Oui, c'est l 'éternité de ces peines. 
U est de foi que les peines de l 'enfer ne finiront ja-

mais (4). Cette éternité est exigée par la majesté de Dieu 
offensée par nos crimes, majesté infinie et éternelle; elle 
l'est aussi par la malice du pécheur , qui eût toujours 
péché, s'il eût toujours vécu, et par la malice même du 

(1) Ei nulla tormenta qux novimus possunt comparari. Aug. 
(2) Innumcris majusest pœnis, hâc sorte privari. Chrysost. 
(3) Reprobos sine tennino damnat. Greg. I. XVII. Moral, c. xxvi . 
(ii) Cruciabunturdie ac noctein sa:cula sœculorum. Apoc. xx. 
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péché , qui renferme une dette dont les damnés ne pour-
raient jamais se libérer. Or c'est cette fatale éternité qui fait 
le supplice le plus effroyable des damnés : l'espérance de 
voir bientôt la fin d 'un mal , en adoucit l 'amertume, de 
même aussi l'idée de sa durée le rend d'autant plus insup-
portable, qu'il doit durer plus longtemps : l 'homme n'aime 
rien tant que le changement , il ne pourra se voir assujetti 
pour toujours au comble des peines, sans en concevoir 
plus de tristesse, plus de chagrin et plus de rage que de 
ces peines mêmes . Hélas! souffrir ces maux extrêmes 
des millions de siècles, sans que rien puisse abréger la 
durée de ces souffrances, mais être toujours à recommen-
cer , quel déplaisir, quel dépit, quelle amertume! Si l'on 
ne peut endurer la piqûre d'un insecte quelques instants; 
si l'on ne peut tenir la même posture dans un lit pendant 
un quart d 'heure seulement sans en être fatigué; si l 'on 
se dégoûte des mets les plus exquis quand l'usage en est 
un peu trop pro longé , que sera-ce d'être abîmé dans ce 
gouffre où toutes les peines sont réunies pour une éternité? 
Qui pourra supporter la violence d'un feu dévorant qui 
ne s'éteindra jamais? Qui pourra subsister au milieu de ces 
flammes ardentes , sans voir la moindre possibilité d'en 
sortir (1)? Les châtiments qui passent sur cette terre, quel-
que rudes qu' i ls soient , ne sont que des effets fort légers 
des flèches de la justice divine; mais alors cette justice 
vengeresse fera éclater le bruit de ses tonnerres, elle e m -
ploiera toutes ses foudres dans des tourments dont on ne 
verra jamais la f in , com me une roue dont on ne trouve 
jamais la fin (2). L'idée de ces supplices toujours présente 
à l'esprit les unira tous ensemble , et fera que chaque 

(1) Quis poteril liabitarc de vobis cum igne devorante 1 Quis babilabit 
de vobis cum ardoribus sempiternis? Isa. x x x m . 

(2) Sagittae tuœ transeunt, vox tonitrui tui in rotâ. l's. LXXVI. 
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damne souffrira à chaque moment tout ce qu'il aura à souf-
frir pendant l 'éternité. 

D. Outre la rigueur et la durée des peines, y a-t-il quel-
que autre sujet de trouble, quand on pense à l 'enfer? 

R. Oui, ce qui doit nous effrayer davantage, c'est le grand 
nombre de chrétiens qui encourent ces peines. 

Quand de tous les chrétiens il n'y en aurait qu'un seul 
de damné , cela devrait remplir tous les autres de frayeur : 
mais l 'oracle de la vérité déclare même qu'il y en a beau-
coup d'appelés et peu d'élus, beaucoup qui embrassent 
la foi et peu qui montent au ciel (1). La raison en est qu'il 
n'y a point d'autre chemin pour y monter , que l ' inno-
cence ou la pénitence; et cependant quoi de plus rare que 
l 'innocence parmi les chrétiens? N'est-il pas vrai que la 
plupart déshonorent leur baptême par tant d'excès que leur 
corps, pour rappeler la parole d 'un Père de l'Église, est un 
cloaque de vices (2)? Mais la véritable pénitence n'est guère 
moins rare parmi les fidèles que l 'innocence (3). Saint 
Ambroise dit avoir trouvé plus d'innocents que de vrais 
pénitents (4) ; e t , en effet , il y en a très-peu chez qui l'on 
voit les marques d 'une sincère contrition, qui réparent les 
dommages qu'ils ont causés, et dont l 'amendement soit 
parfait; presque tous, au contraire, retombent, ou dans tous 
les crimes qu'ils ont pleurés, ou dans quelques-uns (5). 
Aussi faut-il conclure de là, non sans verser des larmes, et 

(1) Terribile est valdè quod additur : Multi vocati, pattci veroelecl i; 
quia multi ad fldcm veniunt, pauci vero cœleste reguum consequuntur. 
Greg. Ilom. x ix . in Evaug. 

(2) Prêter paucissimos qui mala fugiunt, quid aliud est penè omnis c tê-
tus christianorum quàm sentina vitiorum ? Salvian. I. 111. de Provid. 

(3) Nullus est qui agat pœnitentiam super peccato suo. Jerem. vin. 
(4) Plures inveni qui innocentiam servaverint, quàm qui congruèege-

rint pceniteutiam. Ambr. I. 11. de Pœnit. c. x . 
(5) Novum monstri genus, eadem penè omnes faciunt quae fecisse^ se 

plangunt. Salvian. loe. cil. 
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des larmes de sang, si nous en sommes capables, qu'il 
descend dans l 'enfer bien plus de chrétiens qu'il n 'en 
monte au ciel (1). La disproportion même entre ceux qui 
se sauvent et ceux qui se perdent est telle, que saint Jean 
Chrysostome n'hésita point à prêcher dans Antioche, ville 
alors catholique, et que ce saint Docteur appelle la ca-
pitale du monde , qu'il doutait si de tous ses habitants il 
y en aurait seulement cent do sauvés. [Quia et de vis dubito. 
Hom. XL ad Antioch.) 

D. Y a-t-il pour nous quelque autre sujet de trouble et 
de frayeur? 

R. Oui, c'est le danger où nous vivons d'être de ce 
nombre infortuné malgré les apparences extérieures qui 
pourraient nous rassurer. 

11 n'y a point de triomphe sans victoire (2), point de 
victoire sans combat , point de combat sans danger, sur-
tout pour des combattants à la ruine de qui tout semble 
conspirer, pour des combattants qui , comme nous, se 
trouvent réduits à une extrême faiblesse, accablés du poids 
de leur misérable corps, et attaqués par de très-puissants 
ennemis. Que de sujets d'effroi! nous avons pour champ 
de bataille ce monde , qui ressemble à un pavé glissant, 
et les objets sensibles nous tirent par devant, les démons 
nous poussent par derr ière; les hommes nous attaquent à 
droite et à gauche et de mille manières, nous avons au 
dedans de nous-mêmes cette fatale concupiscence, d'où 
naît une foule de passions révoltées, qui nous font une 
guerre encore plus cruelle (3). Nous avons donc sujet de 
craindre et de dire avec le Prophète en gémissant : Les 

(1) Propè nullus est christianoruin qui non jugiter naufragare videalur. 
Salvian. lue. cit. 

(2) Et palina; in manibus eorurn. Apoc. v u . 
(3) Ex iiomine contrà hominem exeunt gcnles beltaturœ. Clirysot. 

T. II. 1 2 
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périls de l'enfer me sont venus trouver (1). Et il ne s'agit 
pas seulement ici des pécheurs abandonnés au vice, dont 
saint Paul a déjà prononcé l 'arrêt de condamnation (2). 
11 s'agit des justes qui combattent leurs passions, et qui 
fontprofession de piété : nul ne sait, en etïet, s'il n'est pas de 
ces plantes condamnées qui, pour n'avoir pas été plantées 
de la main de Dieu, seront arrachées (3); s'il n'est pas de 
ces faux dévots qui ont une apparence de piété, mais qui 
en ont entièrement perdu l'esprit (4); s'il n'est pas de ces 
mauvais disciples qui apprennent toujours, et qui n 'ar-
rivent jamais à la connaissance de la vérité (5). Qui peut 
s'assurer d'avoir obtenu le pardon de ses péchés, d'aimer 
Dieu par-dessus toutes choses, de faire ses bonnes œuvres 
par le mouvement de la grâce? Qui sait s'il ne sera pas 
abandonné avant sa mort en punition de ses infidélités ou 
de quelque secrète vanité? Si parmi ceux mêmes qui pro-
phétisent, qui chassent les démons , et qui font des mi-
racles au nom du Seigneur, il y en aura de rejetés (6J, 
que deviendront les autres? Craignons donc, humilions-
nous, embrassons une vie plus étroite et plus rigide, de-
mandons-en la grâce; de peur que Dieu ne s'irrite contre 
nous, et que nous ne sortions de la droite voie (7). Saint 
Paul traitait rudement son corps, et le réduisait en servi-

(1) Pericula inferni invenerunt me. Ps. cxi . 
(2) Neque fu ies , neque avari, ncque ebriosi , neque maledici, neque 

rapaccs regnum Dei possidebunt. / . Cor. VI. 
(3) Omnis planlalio quam non plantaverit Pater meus eradicabitur. 

Mattli. xv. 
(ti) Ilabentes speciem quidem pietatis, virlutem autem ejus abnegantes. 

/ / , Tim. m. 
(5) Sempcr discernes, et nuiiquàiu ad scicntiam veritatis pervenienles. 

Ibid. 
(6) Xunquàai novi vos : discedite à me. Matth. vil . 
(7) Appreliendite disciplinant, ne quandù irascatur Dominus et peieatis 

de viâ juslà. Ps. u. 
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tude dans cette pensée. On ne saurait jamais prendre d'assez 
grandes précautions quand il s'agit de risquer une éter-
nité (I). 

I). Que faut - il faire pour se garantir de l 'enfer? 
R . 11 faut y penser, chercher à se rendre compte, par 

quelques expériences personnelles, des peines qu'on y en-
d u r e , surtout au temps de la tentation , et embrasser sans 
délai la pénitence. 

Nos passions, nos péchés et notre endurcissement sont 
les trois grandes causes de notre damnation ; mais la vive 
et fréquente pensée de l 'enfer perce nos âmes d'une crainte 
salutaire qui sert de frein à nos passions, lin antidote ex-
cellent contre le péché , c'est encore de se soumettre à 
quelque petit essai des peines qui nous y attendent, par 
exemple d'approcher la main du feu quand on est tenté : 
un portefaix qui , ayant cherché à soulever un fardeau, le 
trouve trop pesant, renonce à le porter. Enfin une prompte 
et véritable pénitence garantit le cneur de l'endurcisse-
m e n t , ou elle l'amollit quand il est déjà endurci. Que si 
le pécheur en appréhende les rigueurs, il surmontera 
cette crainte en considérant qu'il aurait bien plus à souffrir 
dans 1 enfer; que sans la miséricorde de Dieu il serait déjà 
plongé dans cet étang de soufre et de feu; que Jésus-
Christ a essuyé des fatigues bien plus pénibles pour son 
amour. 

FRUITS. 

Je tremble, ô grand Dieu, parce que je ne suis pas 
saisi de crainte en pensant à l 'enfer. 

Hélas! que deviendrai- je , si vous voulez faire éclater 
en moi votre justice, moi qui ai tant de fois mérité d'être 
précipité dans ce gouffre de tourments? 

(!) Non salis magna est securitas ubi periclitatur ïternitas. Hieron. 
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Ne me traitez pas, je vous pr ie , selon mes péchés, ô 
Père des miséricordes, puisque je désire avec votre grâce 
me convertir sans plus tergiverser. 

E X E M P L E S . 

Denis le Chartreux parle d'un homme qui, par une per-
mission particulière de la Providence, était retourné en 
vie, après avoir ressenti pendant quelques moments les 
peines d'enfer : en plein hiver il entrait tout vêtu dans 
une rivière, et laissait glacer ses habits sur son corps, 
puis il se plongeait dans un bain t rès-chaud , et y restait 
un temps considérable, répondant à ceux qui lui en de-
mandaientla raison : «J'ai éprouvé un froid bien plus grand, 
j 'ai éprouvé un chaud bien plus excessif. » Frigidiora vidi, 
calidiora vidi. (In Spécula amatorum mundi.) 

Le père Bertholde, un des premiers compagnons de saint 
François, prêchant un jour dans une ville d'Allemagne, 
une femme expira pendant son sermon : un quart d 'heure 
après elle recouvra la vie par la vertu de la prière que 
fit à Dieu ce saint homme avec tout l 'auditoire, et elle 
assura que de soixante mille âmes qui pendant ce temps-
là avaient paru devant le tribunal de Dieu, il n'y en avait 
eu que trois de sauvées. C'est saint Antonin l u i - m ê m e 
qui nous a conservé un trait si frappant. (D. Antonin. 111. 
p. tit. xxiv. c. îx. §. n.) 

Un saint ermite , étant revenu d 'un ravissement dont 
il fut saisi en présence du cardinal Albert, protesta qu'il 
avait vu les âmes tomber en enfer comme les flocons de 
neige en hiver ; que fort peu étaient allées en purgatoire, 
et qu'il n'y avait eu que les âmes de l'évêque de Paris, du 
prieur de la Grande-Chartreuse, et d 'une veuve de Rome 
qui eussent pris le chemin du paradis. On vérilia que ces 
trois personnes étaient mortes à ce moment-là. Cet événe-
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meut paraît encore écrit dans la Chartreuse d'Avignon sur 
une plaque de cuivre attachée au sépulcre de ce cardinal, 
élevé depuis à la papauté, sous le nom d'Innocent VI. 

Saint François de Borgia descendait sept fois le jour en 
esprit dans l 'enfer , a f in , disait-il , de n'y pas descendre 
en corps et en âme pour une éternité. Descendant in in-
fernum viventes. (Ps. LIV.) Ne descendant morientes. (Bern.) 

Saint Martinien, étant sollicité au mal par une courti-
sane, triompha de cette dangereuse tentation en se cou-
chant au milieu des f lammes, et se disant à l u i - m ê m e : 
Que te semble- t - i l de ce feu? est-il brûlant? Mais que 
sera-ce du feu d 'enfer? 

Sainte Liduvine voulant convertir un libertin, et l 'en-
tendant refuser toutes les pénitences qu'elle lui proposait, 
se contenta de lui demander de ne pas changer de place 
ni de posture jusqu'au lendemain matin, à partir du mo-
ment où il serait dans son lit. La chose parut si singulière 
à ce jeune h o m m e , qu'i l s'y engagea. Une heure s'était à 
peine écoulée que sa patience était à bout, et il envisageait 
comme un supplice de subir la même contrainte pendant 
le reste de la nuit Et que sera-ce, se d i t - i l , de toute 
l'éternité? Et pourtant je n'ai aujourd'hui d'autre peine 
ici que l'obligation volontairement prise de ne pas changer 
de place; à peine une heure s'est-elle écoulée, et cela me 
paraît insupportable. Cette réflexion agit si fortement, sur 
lui , que son obstination s 'ébranla, et le lendemain quand 
le jour parut , il était décidé à une conversion sincère. 
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Q U A T R I È M E D O C T R I N E 

DU PARADIS 

D. Qu'est-ce que le Paradis"? 
R. C'est un lieu élevé au-dessus des cieux, d'où sont 

bannis tous les maux, et où surabondent tous les biens. 
Cette surabondance de biens se comprendra, si l'on 

pense : 1° à la magnificence de Dieu, qui éclatera bien 
plus dans le ciel qu'elle ne fait sur la terre, où elle com-
ble néanmoins de prospérités jusqu'aux impies etaux ido-
lâtres (1); 2° au cruel supplice de la croix qu'a souffert 
l'Homme-Dieu pour nous mériter le bonheur éternel; 
supplice dont la valeur est infinie, et sans l'aide duquel 
nos bonnes œuvres ordinaires ne suffiraient pas pour nous 
établir dans la possession entière d 'un état si glorieux, 
ainsi que le dit saint Bernard (2). A tel point, comme le 
révéla un jour le Sauveur à sainte Brigide, que mille morts, 
même souffertes pour l'amour de Dieu, ne seraient point 
d'un assez grand prix pour nous mériter le plus bas degré 
de cette gloire éminente. 

D. Quels sont les biens dont on jouit dans le ciel? 
R. 1° On y possède le comble des richesses; 2° on y est 

plongé dans un océan de délices; 3° on y est élevé au plus 
haut faîte de l 'honneur. 

(1) Quid dabit his quos prœdestinavit ad vitam, qui bac dédit il lis quos 
prédestina vit ad mortem ? Aug. 

(2) Non potuit sufiicere pretium cujuscumque merentis, nisi Filius Dei 
per supplicium crucis ipsum integràsset Bern. 
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Le cœur de l ' homme soupire avec une ardeur extrême 
après le b ien , après le plaisir, et après l 'honneur : et 
comme il est d 'une étendue et d 'une capacité presque in-
finies, les richesses, les délices et les grandeurs de ce 
inonde qui sont bornées peuvent bien l'occuper, mais elles 
ne peuvent pas le remplir (1). Mais la béatitude renfermant 
le comble et la plénitude de toutes sortes de biens (2), ne 
remplira pas seulement le sein de notre âme, elle en sur-
passera même infiniment la capacité (3). 

D. Comment est-on établi au ciel dans la possession du 
comble des richesses? 

R. C'est qu 'on y possède Dieu, et en le possédant on 
possède tout. 

Saint Jean appelle la béatitude le souper des noces de 
l'Agneau (4), pour nous apprendre que le céleste mariage 
entre Dieu et l 'âme chaste qui commence sur la terre par 
la grâce, se consomme dans le ciel par la gloire : et 
comme le mariage consiste dans la mutuelle donation des 
époux, l 'âme qui est élevée à cet état bienheureux se 
donne à Dieu, Dieu se donne à cette âme (5), voulant bien 
être l u i - m ê m e sa récompense (6). De cette sorte que les 
saints auront le souverain bien pour leur apanage, chacun 
le possédera tout entier, chacun possédera l'essence et les 
attributs de Dieu (7), chacun possédera tout en Dieu; tout, 
puisque celui de qui tout dérive doit aussi sans doute ren-
fermer tout dans la vaste étendue de son être incompré-

(1) llaec animum occupare possunt , satiarc non possuut. liera. 
(2) Bcatiludo est status omnium bonoruin aggregatione perfcctus. Hoc!, 

de Consolât. Philos, pros. il. 
(3) Mensuram bonam... et supereflluenteni dabunt in sinuin vestrum. 

Luc. vi. 
(Il) Beati qui ad coenani nuptiaruin Agni vocati sunl. Apoc. XIX. 
(h) Dilectus meus mihi , et ego illi. Cant. u . 
(6) Praemium Dei, ipse Deus est. Aug. in Ps. I.XXII. 
17) Super omnia bona sua coustituet eum. Luc. xii . 
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hensible (1). Saint Augustin ajoute que comme chaque 
bienheureux sera heureusement transforme en Dieu par 
la vertu de la vision béatifique, il faudra, par une suite 
nécessaire, que chaque bienheureux ait un domaine qui 
s'étende sur toutes sortes de biens, tel qu'est celui de 
Dieu (2). 

D. Comment y est-on plongé dans un océan de délices. 
H. C'est que possédant Dieu et tout en lui , on trouve 

dans celte possession un parfait accomplissement de tous 
ses désirs. 

La joie , dit saint Thomas, nait de la jouissance du bien 
après lequel on soupirait, la joie succédant au désir de même 
que le repos succède au mouvement . Donc comme chaque 
saint jouira dans le ciel de tous les biens imaginables, de 
chacun de ces biens découlera aussi un fleuve de joie qui 
ira se verser dans son âme. Tous ces fleuves joints en-
semble formeront comme un océan, et un océan d 'une si 
vaste é tendue, que le cœur de chacun des bienheureux 
se trouvant trop étroit pour le contenir, y entrera lui-
même et s'y abîmera (3), pour nager à son aise au milieu 
des délices, comme le poisson nage au milieu des ondes; 
pour être enivré de joie au dedans, pour en être environné 
au dehors, en bas, en hau t , à droite, à gauche (4). Par 
un surcroît de bonheur, comme si cela ne suffisait pas, 
la charité régnera parmi les saints avec tant d 'empire, 
qu'elle portera chacun d'eux à se réjouir autant de la 
gloire des autres, que s'il la possédait l u i - m ê m e ; elle fera 
ainsi passer leur joie des uns aux autres par une espèce de 

(1) Deus oiunia in se prœhabet. Dionys. 
(2) Totum ille habebit, totum et tu habebis , quia tu et ille unum eritis. 

Aug. 
(3) Intra in gautlium Domini tui. Matth. x x v . 
(4) Ibi erit gautlium justo intùs et extra, sursiim et deorsùm, circiitr 

et circà. Bern. 
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circulation, semblable à peu près à celle du sang, qui 
des artères coule dans les veines, et des veines revient 
dans les artères. 

D. Quelles seront les délices de l 'âme? 
H. Ce seront des délices d'autant plus agréables, qu'elle 

aura le bonheur d'être rassasiée de la douceur même. 
Comme notre âme est vivante, elle a aussi besoin do 

nourr i ture , et d 'une nourriture proportionnée à sa nature 
toute spirituelle : or c'est Dieu même, ce pain par excel-
lence réservé pour les enfants, qui veut bien la nourrir de 
sa propre substance (1). C'est lui qui se donnera à elle 
pour être l 'objet de sa contemplation et de son amour, car 
ce sont les deux opérations par lesquelles elle reçoit ce 
divin aliment, le goûte et en est nourrie. Mais parce 
que , avec les ténèbres de cette vie, l 'âme ne connaît et 
n 'aime Dieu que fort imparfaitement, il n'est pas en son 
pouvoir d'en être pleinement rassasiée; c'est un avantage 
qui lui est réservé pour le beau jour de l 'éternité; c'est ce 
j o u r - l à que voyant Dieu face à face par la splendeur de la 
lumière de gloire, et s'abîmant en lui par un amour déi-
fiant, elle se repaîtra à loisir de cette manne divine, et 
savourera à son aise sa douceur ineffable. Ce qui fera le 
comble de son bonlieur, c'est qu'elle recevra cette 
nourriture délicieuse de la main du maître du banquet; 
Dieu, si je l'ose d i re , se rendra son serviteur (2), la fera 
manger à sa propre table (3); cette table c'est l'essence 
divine, à laquelle l ' âme sera unie sans qu'il y ait d'inter-
médiaire, et dans le sein de laquelle elle se reposera comme 
dans un lit de repos (4). Saint Dominique, saint François, 

(1) Deus est cibus noster et potus noster. A ug. in Ps. xc . 
(2) Transiens minislrabit illis. Luc. x n . 
(3) Ut edatis et bibatis super mensam meam in regno meo. Luc. x x u . 
(Ii) Laetabuntur in cubilibus suis. Ps. CXLIX. 
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saint Philippe de iNéri, sainte Thérèse et tant d'autres, 
pour avoir goûté une seule miette de ce pain divin dans 
leurs extases, regardaient les plus enivrantes délices de 
cette vie comme des amertumes : que sera-ce de le manger 
tout entier, et de le manger d 'une manière si pleine de 
charmes? Quoi de plus doux et de plus délicieux que d'être 
abîmé dans la source de toutes les délices, que d'être 
rassasié de la douceur même? Dieu n'a point d'autres dé-
lices que celles-là, et son goût, tout intiniment délicat qu'il 
est , en reste pleinement satisfait. 

D. Quels seront les plaisirs du corps? 
H. Ce seront des plaisirs d'autant plus charmants , qu'il 

sera uni par tous ses sens à des objets les plus délicieux 
qui puissent être. 

Le plaisir du corps consiste dans l 'union des sens avec 
des objets convenables, et qui soient capables par leurs 
attraits de les satisfaire; et c'est là ce qui se trouvera dans 
le paradis avec un merveilleux avantage. Les yeux y seront 
enchantés par la beauté éclatante de la cité céleste, des 
corps glorieux plus brillants que les astres, de la divine 
Marie revêtue de la splendeur du soleil et couronnée 
d'étoiles, enfin du Roi de gloire qui , par l'éclat de sa lu-
mière, éclairera tout le ciel(l). La voix des anges mêlée avec 
celle des saints y formera un concert dont la douce har-
monie flattera les oreilles à un point qui ne se peut com-
prendre. Tous les parfums de l'Arabie 11e sont rien auprès 
de ceux qu'exhaleront les corps glorieux, et dont l'odorat 
sera embaumé. Le goût, dit saint Thomas, aura pour son 
partage une liqueur incorruptible qui s'étendra par tout le 
palais, et qui réunira toutes les saveurs en soi bien plus 
excellemment que ne faisait la manne; auprès de ces sa-

'1) Civitas non egct sole... I.ucerna ejus est Agnus. Apuc. 11 
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veurs délicieuses, le nectar, l 'ambroisie, disparaissent 
complètement. Enfin le toucher, qui se répand par tout le 
corps, sera submergé dans un torrent de chastes délices, 
selon qu'il en est capable (t). 

L). Par où paraî t- i l que l'on est élevé dans le ciel au 
plus haut faîte de la gloire? 

R. C'est par la grandeur et les autres qualités du 
royaume que l 'on y possède; par la magnificence du trône 
que l'on y occupe; par l'éclat de la couronne que l'on y 
porte; par la pompe des louanges que l'on y reçoit. 

Jésus-Christ n'est pas seulement le Roi des rois, à cause 
de l'autorité souveraine qu'il a sur les têtes couronnées, 
mais aussi parce que tous ses fidèles serviteurs sont des 
rois. Ils commencent à régner dans ce monde par l 'empire 
qu'ils exercent sur leurs passions, empire qui les élève 
au-dessus des plus grands monarques de la terre, et qui 
les rend dignes de régner dans l'autre d 'une manière en-
core plus glorieuse et infiniment plus éclatante, de pos-
séder les plus riches apanages de la royauté, et d'en porter 
les marques les plus illustres. Ils y seront établis dans la 
possession d'un royaume (2) céleste, éternel , exempt de 
trouble et d 'envie, et qui, pour être partagé entre tant de 
rois, ne sera pas amoindri pour chacun, puisque chacun 
d'eux le possédera tout entier aussi bien que tous en-
semble (3). Ils y seront placés sur un t rône, le plus ma-
gnifique qui puisse ê t re , puisque ce sera le trône de Dieu 
même (4). Enf in , sans parler ici des trois couronnes 
particulières préparées aux martyrs, aux docteurs et aux 

(1) Tactus congruis abundabit deliciis. Laurent. Justin, de Discipl. 
mon. c. x x v m . 

(2) Possidete regnuin paratum vobis à constitutionc niundi. Matth. v. 
(3) Hœreditas cœleslis, tailla est s ingul i s , quanta omnibus. Aug. in 

I ' S . XL1X. 
'1/ Qui vicerit , ilabo ei sederc mecuin in tbrôno ineo. Apoc. m . 
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vierges, eonmie récompense de leur victoire signalée sur le 
monde, sur le diable et sur la chair; comme chaque saint 
servira à Dieu de couronne par la gloire qu'il lui donnera, 
couronne qu'il tiendra à sa main pour avoir le plaisir de 
la contempler et de s'y complaire (1), Dieu, par un heu-
reux retour, sera aussi l u i -même la couronne de chaque 
saint (2); et afin de nous élever en toute manière au plus 
haut point de là gloire, il occupera ses anges à relever nos 
glorieux exploits, il emploiera l u i -même la pompe de son 
éloquence à faire notre panégyrique (3). 

D. Que f au t - i l faire pour aller en paradis? 
R. Il faut fuir le mal et faire le bien; avoir en tout une 

droite intention; mépriser les biens de la terre; se charger 
de la croix; s 'animer d 'une sainte ferveur. 

Par la fuite du mal et par la pratique du b ien , on prend 
le chemin du Paradis, car il consiste à se conduire sans 
tache, et à remplir les devoirs d 'une parfaite justice (4). 
Par la droite intention, on marche dans ce chemin sans 
s'écarter, ni à droite ni à gauche, comme font ceux qui 
embrassent le bien par respect humain ou par vaine osten-
tation, et qui , selon Notre-Seigneur, reçoivent dès ici-bas 
leur récompense (5). Par le mépris des biens de la terre, 
on se décharge d 'un fardeau dont le poids empêche de 
s'avancer dans cette sainte voie, comme les armes de Saiil 
empêchaient le jeune David de marcher à l'aise (6). Par 
l 'amour de la croix, on surmonte les travaux qu'il faut y 

(1) Eris corona gioria; in manu Doinini. Isa. LXII. 
(2) Erit Dominus exercituum corona gioria:, et sertum exultalionis rc-

sidtto populi sui. ha. x x v m . 
(3) Tune erit laus utiicuique il Deo. I. Cor. îv. 
(U) Domine, quis habitabit in tabernaculo tuo?. . . Qui ingreditur sine 

niaculà et operatur justitiam. Ps. xtv. 
(5) Amen dico vobis, receperunt mercedem suam. Matth. vt. 
(6) Non potest dotninari omnibus , nisi qui dimittit omnia. l'hrysol. 

Scrm. XXII . 
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essuyer, et qui sont les semences du repos éternel (1). 
Par la ferveur d 'espri t , on atteint celui qui y a marché 
à pas de géant , tandis que la mollesse empêche de l'at-
teindre (2). 

FRUITS. 

Soyez à jamais b é n i , ô mon Dieu, de ce que vous 
voulez bien couronner nos faibles services d'un bonheur 
souverain, vous qui n'êtes nullement obligé de donner la 
moindre récompense à nos vertus les plus héroïques. 

Omon coeur, c œ u r ingrat et aveugle! à quoi penses-tu 
d'offenser un Dieu si bon pour un fantôme de plaisir? 
A quoi penses-tu de hasarder la perte d'une gloire si 
éclatante pour des futilités? 

Changez, de grâce, ce cœur, ô bonté souveraine, et dé-
tachez-le de telle sorte de la terre, qu'il ne soupire qu'a-
près le ciel. 

EXEMPLES. 

Saint Pierre oublia tout , pour établir sa demeure sur le 
Thabor, tant il fut charmé de ce faible rayon de gloire qui 
brilla sur le corps du Sauveur dans sa transfiguration. 
(Matth. xvu.) Depuis que saint Paul eut été ravi pour quel-
ques moments au troisième ciel, il regardait toutes choses 
comme de l 'ordure, afin de mériter d'y demeurer pendant 
l'éternité. (Philip., m.) 

Saint Ignace, divinement éclairé par ses contemplations 
extatiques surlesmerveil l les de la gloire, ne pensait qu'au 
ciel, et regardait la terre même comme un objet de dé-
dain et d'horreur. Terra sordct, cum cœlum aspicio, 
disait-il. 

(1) Qui senrinaverunt laborein, inclent panier et qtiielein. Bern. Serm. 
v m . (IcQuinquc Bened. 

(2) Currentcm non attingit, qui cum co similiter non currit. Idem. 
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Saint Jean Daniascène rapporte deJosaphat , fils unique 
d'un roi de l 'Orient, qu'ayant été élevé en esprit pendant 
une nuit dans le Paradis, l'idée qu'il conçut de sa beauté 
et de ses délices fit une telle impression dans son cœur, 
qu'il renonça à sa couronne, sortit secrètement du palais, 
et alla passer le reste de sa vie dans un affreux désert. 
( Histor. de Barlaamet Josaphat, c. xxx.) 

Saint Philippe de Néri touchait à la fin de sa vie quand 
on vint lui annoncer que le pape avait l'intention de le 
nommer cardinal. Le saint vieillard regarda ceux qui lui 
annonçaient cette nouvelle, et tout d 'un coup, avec une 
aimable ingénui té , prenant sa barret te , et la jetant eu 
l'air à plusieurs reprises : «Le Paradis! s'écria-t-il, le Pa-
radis ! « Ce fut la seule réponse que l'on put obtenir de lui. 

FIN DE LA CINQUIEME ET D E R N I È R E P A R T I E 



ABRÉGÉ 

D E 

LA D O C T R I N E C H R É T I E N N E 

POUR L'INSTRUCTION DES ENFANTS 

D E D I E U . 

D. Qui vous a créé et mis au monde? 
R. C'est Dieu. 
D. Pourquoi vous y a - t - i l mis? 
R. C'est pour le connaître, l'aimer et le servir, et par 

ces trois moyens acquérir la vie éternelle. 
D. Ne vous y a - t - i l pas mis aussi pour y amasser des 

biens et pour y prendre des plaisirs? 
R. Non, si ce n'est en tant qu'ils peuvent in'aider à le 

servir. 
D. Qu'est-ce que Dieu? 
R. C'est le créateur du ciel et de la terre, et le seigneur 

de toutes choses. 
D. Qu'est-ce à dire le créateur du ciel et de la terre? 
R. Cela veut dire que Dieu a fait les anges, les hommes, 

le ciel, la terre et ce grand monde avec tout ce qu'il con-
tient. 



4 1 2 a b r é g é de la doctrine chrétienne. 

D. De quoi Dieu a - t - i l fait ces choses? 
R. De r ien. 
D. Comment les a - t - i l faites? 
R. Par la vertu d 'une seule parole. 
D. Pour qui? 
R. Pour l 'homme. 
D. Pourrait-i l faire d'autres mondes? 
R. Oui, il en pourrait faire avec la même facilite au-

tant qu'il voudrait, et les uns plus grands et plus beaux que 
les autres. 

D. Qu'entendez - vous par ces mots que Dieu est le sei-
gneur de toutes choses? 

R. J'entends que tout lui appartient, et qu'il peut en 
disposer comme bon lui semble. 

D. Nous fait-il donc quelque tort quand il nous ôle la 
santé, les biens, ou les enfants? 

R. Non, mais nous avons grand tort de nous plaindre et 
de murmurer contre lui dans ces rencontres. 

D. Dieu a - t - i l un corps comme nous? 
R. Non, Dieu est un pur esprit éternel, toul-puissant, 

tout sage, tout b o n , et infini en toutes sortes de per-
fections. 

D. Qui l'a fait. 
R. Personne, mais il est de l u i - m ê m e et subsiste par 

l u i - m ê m e . 
D. Dieu était-il avant le monde? 
R. Oui, il a été, il est et il sera toujours. 
D. Qu'est-ce qu'il faisait? 
R. 11 se contemplait et s'aimait lu i -même. 
D. Était-il dès lors aussi content et aussi glorieux qu'il 

l'est présentement? 
R. Sans doute, car il n 'a besoin de personne, et il trouve 

au dedans de lui tout son bonheur et toute sa gloire. 
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D. Où était- i l? 
R. Il était en l u i - m ê m e . 
D. Et maintenant où est-il? 
R. Il est au ciel, sur la te r re , dans le purgatoire, en 

enfer, et partout. 
D. Qu'est-ce que Dieu fait au ciel? 
R. Il y récompense, les associant à sa gloire, ceux qui 

sont morts en état de grâce pour toutes leurs bonnes 
œuvres, même pour les plus petites. 

D. Qu'est-ce qu'il fait sur la terre? 
R. Il conserve et gouverne toutes choses, et fait tout 

avec nous, hormis le péché. 
D. Qu'est-ce qu'il fait dans le purgatoire? 
R. 11 y punit pour un temps les âmes des justes qui 

meurent sans avoir achevé leur pénitence ou avec quelque 
péché véniel. 

D. Et en enfer , que f a i t - i l ? y souf f re - t - i l quelque 
chose? 

R. Non, car il est impassible, mais il y punit et pu-
nira éternellement ceux qui meurent en état de péché 
mortel. 

D. Combien de péchés mortels faut-il pour aller en en-
fer? 

R. 11 n'en faut qu 'un seul , si l'on n'en fait pas une vé-
ritable pénitence. 

D E L A S A I N T E T R I N I T É . 

I). Combien y a-t-il de dieux? 
R. Il n'y en a qu'un seul. 
D. Combien y a-t-il de personnes en Dieu? 
R. Il y en a trois. 
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D. Comment les appelez-vous? 
R. Le Père , le Fils, et le Saint-Esprit. 
I). Le Père est-il Dieu? 
R. Oui. 
D. Le Fils est-il Dieu? 
R. Oui. 
D. Le Saint-Esprit est-il Dieu? 
R. Oui. 
I). Il y a donc trois dieux? 
R. Non, il n'y en a qu 'un seul. 
D. Pourquoi ces trois personnes ne font-elles qu'un seul 

Dieu? 
R. C'est parce qu'elles n'ont qu 'une seule et même di-

vinité. 
D. Comment appelez-vous ces trois personnes en-

semble ? 
R. Je les appelle la sainte Trinité. 
D. La sainte Trinité est-elle donc une sainte, comme 

sainte Catherine, sainte Agnès? 
R. Non, mais c'est un Dieu en trois personnes qui fait 

les saints et les saintes, par les vertus éminentes qu'il leur 
communique. 

D. De qui procède le Père? 
R. 11 ne procède d'aucune autre personne, comme le 

soleil ne naît point d'un autre soleil. 
D. De qui procède le Fils? 
R. Il procède du Père , comme le rayon dérive du so-

leil. 
D. Comment le Père produit-il le Fils? 
R. C'est en se contemplant lui-même dans son essence, 

de même que celui qui se regarde dans un miroir y forme 
un visage semblable au sien. 

D. De qui procède le Saint-Esprit? 
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R. 11 procède du Père et du Fils, comme la chaleur dé-
rive du soleil et du rayon. 

D. Comment le Père et le Fils produisent-ils le Saint-
Esprit? 

R. C'est en s'ariimanl entre eux, de même que, lorsque 
le soleil et un miroir ardent se regardent en droite l igne, 
il en rejaillit du feu. 

D. Le Père est-il plus ancien, plus grand, plus puissant 
que le Fils, et le Fils que le Saint-Esprit? 

R. Non, ils le sont autant l 'un que l'autre. 
D. Mais le Père et le Fils joints ensemble n'ont-ils pas 

plus de pouvoir que le Saint-Esprit tout seul? 
R. Non, il en a lui seul autant qu'eux d'eux. 
D. Pourquoi cela? 
R. Parce qu'avant tous trois la même nature divine, 

il faut qu'ils soient égaux en toutes sortes de perfections. 
D. Laquelle des trois personnes divines a faitle monde? 
R. Elles l 'ont fait toutes les trois ensemble. 
D. Pourquoi donc le Père en particulier est-il appelé 

dans le Credo, Créateur du ciel et de la terre? 
R. C'est parce que la puissance qui reluit particulière-

ment dans leur création lui est attribuée. 

DE L'INCARNATION DU FILS DE DIEU. 

D. Laquelle de ces trois personnes s'est laite homme? 
R. Ce n'est ni le Père, ni le Saint-Esprit, mais le Fils, 

qui est la seconde. 
D. Pourquoi le Fils de Dieu s'est-il fait homme? 
R. Pour nous racheter. 
D. Qui nous avait perdus? 
R. Notre père Adam. 
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D. Cornaient nous avait-il perdus? 
R. Eu mangeant du fruit défendu. 
D. Qu'est-ce à dire, le Fils de Dieu s'est fait homme? 
R. C'est-à-dire qu'il a pris un corps et une âme sem-

blables aux nôtres avec toutes leurs imperfections, excepté 
l 'ignorance et le péché. 

D. Où a-t-il pris ce corps et cette âme? 
R. Dans le ventre sacré de la très-sainte Vierge. 
D. Comment a-t-i l pris ce corps et cette âme? 
R. Par l 'opération du Saint-Esprit. 
D. Que fit le Saint-Esprit pour opérer ce grand mys-

tère? 
R. Il forma le corps du plus pur sang de la très-sainte 

Vierge, et créa une âme très-parfaite, et à ce corps et à 
cette âme s'unit au même moment la personne du Fils de 
Dieu. 

D. Le Père et le Fils ne concourent-ils pas aussi à la 
production de ce corps et de cette àme? 

R. Oui. 
D. Pourquoi dites-vous donc que ce fut le Saint-Esprit? 
R. Parce que la bonté de Dieu, qui reluit particuliè-

rement dans ce mystère, lui est particulièrement attri-
buée. 

D. Comment s'appelle le Fils de Dieu depuis son incar-
nation? 

R. Il s'appelle Jésus-Christ, qui veut dire Sauveur oint. 
D. Jésus-Christ, qui est-il donc? 
R. C'est le Fils de Dieu fait homme, et ainsi il est Dieu 

et homme tout ensemble. 
I). Etait-il avant le monde? 
R. Il était en tant que Dieu, il n'était pas en tant 

qu 'homme. 
D. Lequel est le plus ancien, lui ou le Père éternel? 
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R. En tant que Dieu il est aussi ancien que le Père étei-
nel, en tant qu 'homme il est plus jeune. 

D. Et de Jésus-Christ et de la sainte Vierge lequel est le 
plus ancien? 

R. En tant que Dieu il est plus ancien, parce qu'il est 
éternel; en tant qu'homme il est plus j e u n e , parce qu'il 
est né d'elle. 

D. Où est maintenant Jésus-Christ? 
R. En tant que Dieu il est partout, en tant qu'homme 

il est au ciel et au saint sacrement de l'autel. 
D. Quel jour fut-il conçu? 
R. Le jour de l 'Annonciation, qui est le vingt-cinquième 

jour de mars. 
D. Quel jour est-il né? 
R. Il est né le jour de Noël, à minuit , à Bethléem, dans 

une étable, entre un bœuf et un âne , où les pasteurs l'al-
lèrent adorer. 

1). Quel jour fut-il circoncis et appelé Jésus? 
R. Le premier jour de l 'an. 
D. Quel jour fùt-il adoré des trois rois? 
R. Le sixième jour de janvier; ils arrivèrent à l 'étable, 

étant conduits par une étoile, et lui offrirent de l 'or , de 
l'encens et de la myrrhe . 

D. Quel jour fut-il présenté au Temple? 
R. Le second jour de février, et Notre-Dame accomplit 

ce jour-là la loi de la Purification. 
D. Quel jour est-il mort? 
R. 11 est mort le jour du vendredi saint, non pas en tant 

que Dieu, mais en tant qu 'homme, par la séparation de 
son âme et de son corps. 

D. Comment est-il mort? 
R. Par le cruel supplice de la croix, entre deux lar-
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rons , après avoir été flagellé, souffleté, couronné d'é-
pines et avoir souffert une foule d'opprobres. 

D. Pourquoi a-t-il voulu mourir de la sorte? 
R. Pour satisfaire à la justice de son Père , et pour nous 

témoigner son amour. 
D. Où son âme alla-t-elle après sa mort? 
R. Elle alla aux limbes des saints Pères pour en retirer 

les âmes des justes qui étaient morts avant lui. 
1). Que fit-on de son corps? 
R. On l'ensevelit dans un sépulcre neuf. 
1). \ )ue l jour Notre-Seigneur est-il ressuscité? 
R. 11 ressuscita le jour de Pâques, de grand matin, par 

sa propre vertu, en réunissant son âme à son corps. 
1). Quel jour est-il monté au ciel? 
R. 11 y monta le jour de l 'Ascension, et il y est assis à 

la droite de Dieu son Père. 
D. Que veut dire cela, il est assis à la droite de Dieu son 

Père? 
R. Cela veut dire qu'il jouit d 'un parfait repos, et 

qu'en tant que Dieu il est égal à son Père; en tant qu'homme 
il occupe la première place dans le paradis. 

D. Pourquoi est-il monté au ciel? 
R. Il y est monté pour nous y préparer une place, et 

pour envoyer le Saint-Esprit sur les Apôtres. 
D. N'en descendra-t-il jamais? 
R. 11 en descendra à la fin du monde pour nous juger. 
D. Quel jour a - t - i l envoyé le Saint-Esprit sur les 

Apôtres? 
R. 11 l'a envoyé le jour de la Pentecôte en forme île 

langues de feu suspendues sur leurs têtes. 
D. Est-ce seulement aux Apôtres qu'il a donné le Saint-

Esprit. 
R. Non, il le donne aussi aux vrais fidèles. 
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DE L'ÉGLISE ET DES SACREMENTS. 

D. Qu'est-ce que l 'Église? 
H. C'est une assemblée de fidèles baptisés qui font pro-

fession de la foi de Jésus-Christ, et vivent sous l'obéissance 
du pape, qui est son vicaire. 

D. Combien y a-t-il de véritables églises? 
R. Il y en a qu 'une seule, l'Église romaine, hors laquelle 

il n'y a point de salut. 
D. Quels sont les biens de l'Église? 
R. Ce sont la communion des saints, la rémission des 

péchés, la résurrection de la chair, la vie éternelle et les 
sacrements. 

D. Qu'entendez-vous par la communion des saints ? 
R. J 'entends que les fidèles peuvent participer mu-

tuellement à leurs biens spirituels et s'aider les uns les 
autres. 

D. Et par la rémission des péchés? 
R. Que l'Église a le pouvoir de nous les remettre. 
D. Que signifie la résurrection de la chair? 
R. Cela veut dire que tous les hommes reviendront en 

vie à la fin du monde pour ne plus mourir. 
D. Et la vie éternelle? 
R. C'est le paradis, où les saints vivront d 'une vie bien-

heureuse en voyant Dieu et en le possédant. 
D. Combien y a-t-il de sacrements? 
R. 11 y en a sept : le Baptême, la Confirmation, l 'Eu-

charistie, la Pénitence, l 'Extrême-Onction , l 'Ordre, le 
Mariage. 

D. Quel effet produit en nous le Baptême? 
R. Il nous fait chrétiens. 
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D. Qu'est-ce à dire nous fait chrétiens? 
R. C'est-à-dire qu'il lave nos âmes du péché originel, 

nous rend enfants de Dieu, frères de Jésus-Christ, et héri-
tiers de son royaume. 

D. Quel effet produit en nous la Confirmation? 
R. Elle nous rend parfaits chrétiens. 
I). Qu'est-ce à dire nous rend parfaits chrétiens? 
R. C'est-à-dire qu'elle nous donne le Saint-Esprit avec 

l 'abondance de ses dons pour avoir la force de confesser 
Jésus-Christ, et de faire les autres œuvres d'un parfait 
chrétien. 

D. Et l 'Eucharistie? 
R. Elle nourrit nos âmes? 
D. Qu'est-ce que l 'Eucharistie? 
R. C'est un sacrement qui contient véritablement le 

corps, le sang, l 'âme et la divinité de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, sous les espèces et apparences du pain et du 
vin. 

D. Qu'appelez-vous espèces et apparences du pain et 
du vin. 

R. C'est ce qui parait à nos sens, comme la figure, la 
couleur et le goût. 

D. Le pain et le vin sont-ils aussi dans ce sacre-
men t? 

R. Non, mais ils sont changés au corps et au sang 
de Jésus-Christ par la vertu des paroles de la consécration. 

Quand le prêtre rompt la sainte hostie, rompt- i l aussi 
le corps de Jésus-Christ? 

11. Il ne le rompt pas, mais seulement les espèces du pain, 
et ce corps sacré demeure tout entier dans la plus petite 
partie aussi bien que dans la plus grande. 

D. Le sang est-il avec le corps dans la sainte hostie, et le 
corps avec le sang dans le saint calice? 



d e l a d o c t r i n e c h r é t i e n n e . 4 2 1 

R. Ils y sont, parce que Jésus-Christ étant immortel , ils 
ne peuvent pas être séparés l 'un de l 'autre. 

D. Le Père et le Saint-Esprit sont-ils aussi dans ce sacre-
ment ? 

R. Ils y sont sans doute, puisque ayant une même di-
vinité avec Jésus-Christ , ils se trouvent partout où il est. 

D. Le prêtre qui communie sous les deux espèces reçoit-
il plus que le simple laïque qui ne communie que sous une 
seule? 

R. Il reçoit deux fois Jésus-Christ, mais il ne reçoit pas 
plus, puisque le laïque le reçoit tout entier aussi bien 
que lui. 

D, Quel effet produit la Pénitence? 
l \ . Elle remet dans la confession les péchés que nous 

avons commis après le Baptême. 
11. Combien de choses sont nécessaires pour faire une 

bonne confession? 
R. Il y en a cinq, qui sont : l'examen de conscience, — 

la douleur des'péchés, — le ferme propos de n'y plus re-
tomber, — la confession faite à un p r ê t r e , — l ' a c c o m -
plissement de la pénitence sacramentelle. 

I). Que faut-il faire pour apporter ces cinq conditions à 
la confession. 

R. Il faut de toute nécessité les demander, commençant 
toujours à s'y préparer par la prière. 

I). Qu'est-ce que l'Extrême-Onction? 
R. C'est un sacrement qui nous aide à bien mourir , for-

tifiant l 'âme contre ses langueurs et contre les attaques du 
démon. 

11. Qu'est-ce que l 'Ordre? 
R. C'est un sacrement qui donne aux écclésiastiques le 

pouvoir de faire les fonctions sacrées, comme de dire la 
sainte Messe, de confesser, et la grâce de bien les exercer. 

1 2 * 
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D. Qu'est-ce que le Mariage? 
R. C'est uu sacrement qui donne aux personnes ma-

riées la grâce d'élever leurs enfants clans l 'amour et la 
crainte de Dieu, et de vivre ensemble dans une parfaite 
paix. 

DES A U T R E S POINTS D E LA DOCTRINE. 

1). Combien y a-t-il de sortes de péchés en général? 
R. Il y en a deux : le péché originel, avec lequel nous 

naissons, et le péché actuel, que nous commettons nous-
mêmes. 

D. Combien y a-t-il de sortes des péchés actuels ? 
R. 11 y en a deux : le péché mortel, qui lue nos âmes ; 

le péché véniel, qui les blesse et les affaiblit. 
D. Combien y a-t-il de péchés mortels ou capitaux? 
R. 11 y en a sept, qui sont: l'Orgueil, l 'Avarice, l 'Im-

pureté , l 'Envie, la Gourmandise, la Colère, la Paresse. 
D. Combien y a-t-i l de vertus principales? 
R. 11 y en a sept: trois théologales, et quatre cardi-

nales. 
D. Quelles sont les vertus théologales? 
R. Ce sont : la Foi , l'Espérance , la Charité, qui nous 

unissent à Dieu. 
D. Quelles sont les vertus cardinales? 
R. Ce sont : la Prudence, la Justice, la Force, la Tem-

pérance , qui règlent nos mœurs . 
D. Combien y a-t-il de dons du Saint-Esprit? 
R. Il y en a sept, qui sont : la Sagesse, la Science, l'En-

tendement , le Conseil, la Force, la Piété et la Crainte de 
Dieu. 

D. Combien y a-t- i l d 'œuvres de miséricorde? 
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R. Il y en à quatorze : sept corporelles, et sept spiri-
tuelles. 

D. Quelles sont les sept corporelles? 
R. Ce sont : donner à manger à ceux qui ont faim, — 

donner à boire à ceux qui ont soif, — vêtir ceux qui sont 
nus, — racheter les captifs, — visiter les malades, — 
loger les pèlerins, — ensevelir les morts. 

D. Quelles sont les sept œuvres de miséricorde spiri-
tuelles? 

R. Ce sont : corriger ceux qui pèchent, — instruire 
les ignorants, — donner conseil à ceux qui en ont b e -
soin,— prier pour les pécheurs, — consoler les affligés,— 
porter en paix les injures , — pardonner les offensés. 

D. Combien y a-t-il de fins dernières? 
R. Il y en a quatre : la mort, le jugement, l 'enfer et le 

paradis. 

P R I È R E DE L ' A U T E U R I 

Soyez à jamais glorifié, souverain Pasteur des âmes, de 
ce que vous avez bien voulu vous servir d 'un instrument 
aussi chétif que je le suis, pour présenter à votre cher 
troupeau une nourri ture qui lui fournira non-seulement 
des aliments salutaires pour se nourrir, mais encore des 
remèdes souverains pour guérir de ses infirmités. Puisque, 
selon l'oracle d'un de vos Apôtres, tout don nous vient 
d'en haut et descend du Père des lumières, je reconnais 
que vous êtes le principal auteur de tout ce qu'il y a de 
bon dans ce petit ouvrage, que c'est vous seul qui devez 
en recevoir toute la gloire, et que pour moi je ne mérite 
que de la confusion pour une infinité de fautes que mon 
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incapacité y a laissé glisser. Mais je vous en conjure par 
les entrailles de votre miséricorde, ô divin Pasteur, ne 
souffrez point que ce qu'il y a du mien empêche le fruit 
de ce qu'il y a du vôtre : répandez une telle bénédic-
tion, qu'il profite et aux vicaires de votre vigilance pasto-
rale et à leurs brebis, que les uns et les autres goûtent et 
savourent la céleste doctrine qu'il contient, et qu'après s'en 
être nourris et fortifiés, ils puissent arriver dans cet heu-
reux bercail où il n'y aura qu'un seul troupeau et un seul 
pasteur. Amen. 

F [ N 



T A B L E A L P H A B É T I Q U E 

A 

ABSTINENCE . En quoi consiste l'abstinence, II, 347. Pourquoi 
l'Église a institué celle du vendredi et du samedi, II, 203. 
Comment il faut prendre le repas, I , 401; II, 264, 265. Voyez 
Jeûne, Gourmandise. 

ACHAT. Quelles tromperies on y peut commettre, II, 158. 
ADVERs<§|pVoyez Tribulation. 
ADULTÈRE. Combien il faut l'abhorrer, II, 87. C'est une espèce 

de sacrilège, de trahison et de larcin, II, 151. 
A F F A B I L I T É . Ses devoirs ; elle les exerce même envers les pauvres. 

Ses deux grandes ennemies, qui sont la flatterie et la rusticité. 
Exemples, II, 332. 

AFFAIRES. De quelle manière il faut traiter les affaires, II, 330. 
AGNUS D E I . Ce que c'est. Sa vertu, I , 1 5 6 . 

A J U S T E M E N T S MONDAINS . Il faut s'en abstenir, I , 3 2 6 , II , 363. 
AMBITION. Ce que c'est. Sa malice, II, 228. 
AMF.. Ses avantages sur le corps, II, 48. Sa perte est inesti-

mable, II, 148. Il la faut orner. Comment, I , 390. 
AMOUR DF. D I E U . Il doit être le principe de toutes les actions, 

I , 94, 97, 100; II, 312. II abolit nos crimes, I , 179. Il assujettit 
toutes nos passions à son empire, I , 255. Ses attraits. Sa pra-
tique, qui consiste à aimer Dieu de tout nous-mème. Nécessité 
d'en produire des actes. Moyens de l'acquérir. Exemples, II, 11 
et suivantes. 11 doit être actif, souverain et désintéresse, II, 314. 
Voyez Charité. 

AMOUR DU PROCHAIN . Dieu, Jésus-Christ, la nature, la grâce 
et la gloire nous y engagent. 11 doit s'étendre aux ennemis. Être 
pur, juste et droit. Se faire connaître par les œuvres, surtout par 
l'aumône et par la correction fraternelle. Exemples, II, 133 et 
suivantes. Il faut qu'il soit affectif, agissant et constant, II, 316. 
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ANGES. Leur excellence , leur sainteté, leur gloire, leur charité 
les rendent dignes de nos respects. Comment il les faut hono-
rer, I, 450 et suivantes. 

A N G E GARDIEN . Chacun a le sien; la justice, la gratitude et 
notre intérêt nous obligent à lui être fort dévots. En quoi con-
siste cette dévotion. Exemples, 1, 459 et suivantes. 

ANTÉCHRIST. Sa naissance, sa malice et sa mort, 1,57 et suivantes. 
ASCENSION DF. J É S U S - C H R I S T . Sa pompe et ses autres circonstan-

ces. Ce que fait au ciel ce divin Conquérant. Il faut l'y suivre 
et y demeurer en esprit. Par quelle échelle on y peut monter. 
Exemples, I , 52 et suivantes. Pratiques de dévotion pour ce jour-
là, I , 430. 

ATTENTION. Sa nécessité dans la prière, I, 304. En quoi elle con-
siste, I , 366. 

AUMÔNE. Elle abolit nos crimes, I , 233. Elle est une semence, 
de bénédictions, I , 297. En quels cas on est obligé de la faire 
sous peine de péché, II, 140. Elle engraisse le jeûne, 11, 202. 

AVARICE. Péchés d'avarice où l'on tombe, I , 222. En quoi elle 
consiste. Elle est une espèce d'idolâtrie; une source d'injustice 
et de dureté envers le prochain et les étrangers; la racine d? 
toutes sortes de péchés; la cause d'un honteux esclavage et 
d'une extrême misère ; une folie insigne. Ses remèdes. Exemples, 
II, 237 et suivantes. 

AVOCAT . Quels péchés il peut commettre. Leur grièveté. LCTITS 

remèdes, II, 109. 

BAPTKMF. DE J E S O S - C H R I S T . Ce que signilient ses circonstances, 
I , 42. 

BAPTÊME DES CHRÉTIENS . Ce que c'est. Ses effets. Quelles obliga-
tions on y contracte. Avec quel respect il faut y assister. Explica-
tion de ses cérémonies. Obligations des parrains. De quelle ma-
nière il faut baptiser en cas de nécessité, I , 74 et suivantes. 

B E A U T É CORPORELLE . Combien elle est vaine et cause de 
maux, II, 303. 

RIENS TEMPORELS . Ils sont vains, passagers et affligeants, 1 , 1 1 ; 

I I , 242. Il s'en faut détacher, I , 87, 370. Comment il te faut 
comporter dans leur perte, I , 405. 

BLASPHÈMES. Pénitences des SS. Canons contre ce péché, I, 231. 
Ce que c'est. Comment on y tombe. C'est nn péché mortel de sa 
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nature. Le plus énorme de tous les péchés. Il attire de grands 
maux pendant la v i e , à la mort et après la mort. Ses remèdes. 
Exemples, II, 29 et suivantes. 

C 

CABARET. 11 est défendu aux domiciliés d'y aller. Il s'y com-
met de grands désordres. C'est un écueil très-dangereux, I I , 52 
et suivantes. 

CARACTÈRE. Ce que c'est. Effets de chaque caractère, 1 , 74 . 
CARÊME. C'est un printemps spirituel et la dime de ton ta 

l'année, II, 199. 
CHARITÉ. Elle est le levier de l'àme, I , 55. Le faite de la reli-

gion, I , 179. Elle distingue les bonnes œuvres d'avec les mau-
vaises, et les enfants de Dieu d'avec les enfants du diable . 
1 , 100. Elle nous fait aimer Dieu et le prochain, II, 133, 311. 
Ses excellences, II , 133, 311. Sa nécessité, II, 134, 312. Ses 
fruits. Ses qualités. Ses impressions. Ses espèces. Ses degrés. 
Ses marques. Exemples, II , 313 et suivantes. Voyez Amour. 

CHASTETÉ. Elle est nécessaire aux personnes mariées, II, 85. 
Moyens de la conserver, I l , 250. Ce que c'est. Ses prérogatives 
incomparables. Ses soutiens. Ses diverses espèces, I l , 350. 
Exemples, I I , 252, 354. 

CHRETIEN. Sa noblesse, 1, 75. Quelles obligations il contracte 
au baptême, I , 76. 11 est obligé de vivre selon l'Évangile, 1,77. 
De régler ses paroles, ses actions et de donner bon exemple, 
I , 81. D'imiter Jésus-Christ, I, 30 , 36, 84; II, 244, 296. De 
mener une vie chrétienne, I, 81. Voyez Vie. Il doit avoir pour 
lui-même un cœur de juge , pour le prochain un cœur de mère, 
pour Dieu un cœur d'eufant. Explication de ses devoirs, I, 252 
et suivantes. Ce qu'il doit faire le matin, le long du jour et le 
soir, I, 387 et suivantes. Le dimanche et les fêtes, 1, 415 et sui-
vantes. Au commencement du mois, I, 419 et suivantes. Aux 
principales fêtes de l 'année, I , 423 et suivantes. Ses devoirs 
envers son curé, II, 109 et suivantes. 

CIRCONCISION . Pourquoi Jésus-Christ voulut être circoncis, I , 
37. Pratique de dévotion pour ce jour- là , qui est le premier 
de l 'an , 1 , 424. 

CLÉ*I:NCE. En quoi consiste cette vertu, I I , 360. 
CLERC. Voyez Ecclésiastique. 
COECR. Il faut le donner à Dieu, 1, 30, 388, 426. Y porter Jésus, 
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I, 34. Et l'y graver, I , 41. En quel sens on est obligé d'aimer 
Dieu de tout son cœur, II, 13. 

COLÈRE. Ce que c'est. Elle nous rend exécrables aux yeux 
de Dieu; odieux au prochain; insupportables à nous-mêmes. 
Ses remèdes. Exemples, II, 267 et suivantes. Péchés de colère, 
l , 223. Voyez Douceur, Patience. 

COMMANDEMENTS DE D I E U . Par quels péchés on peut les violer, 
I, 209 et suivantes. Peines taxées par les SS. Canons contre ces 
péchés, I , 22S. Obligation de les observer. Cela se peut. Ce doit 
être par amour. Récompense de ceux qui les observent. Peine de 
ceux qui les violent, II , 2 et suivantes. 

COMMUNION. Eu quoi consiste la communion des saints, I, 68. 
La communion indigne renouvelle la passion de Jésus-Christ, 
I, 115. Elle tue, empoisonne, assujettit au diable et engage à 
d'autres grands malheurs celui qui la fait. Exemples, I , 116 et 
suivantes. De la préparation à la communion, 1 ,120 et suivantes. 
Il est bon de communier souvent, pourvu que ce soit avec les 
dispositions requises, 1 ,125 . De l'action de grâces, 1 ,134 et sui-
vantes. Le principal fruit de la communion est de mener une 
vie conforme à celle de Jésus-Christ, I , 139. Comment il faut 
préparer les enfants à la communion, I I , 195. 

CONCUPISCENCE . Espèce d'idolâtrie, 1, 21. Jésus-Christ com-
mença à la combattre dans sa naissance, 1 ,36 . Elle soupire après 
les plaisirs, les honneurs et les richesses, donne naissance à tous 
nos crimes, et est la porte de la mort, I , 87. 

CONPESSEUB . Il doit donner des pénitences proportionnées autant 
qu'il se peut aux péchés de son pénitent, I, 227. Ce qu'il doit faire 
avant que d'entendre les confessions, pendant qu'il les entend, 
après les avoir entendues, I , 260 et suivantes. Il doit être doux et 
patient, 1, 281, 317 ; II, 104. Son obligation à suspendre l'absolu-
tion dans les cinq cas de S. Charles. Manière de s'y bien con-
duire , I, 267 et suivantes. 

CONFESSION . Elle remet nos péchés. Ses parties. Nécessité de 
commencer à s'y préparer par la prière, I, 167 et suivantes. Ce 
que c'est. Ses fruits et les dispositions qui doivent la précéder, 
l'accompagner et la suivre. Exemples, I, 194 et suivantes. En 
quel cas la confession générale est nécessaire. Ses fruits. Ses dis-
positions. Exemples, I , 206 et suivantes. 

CONFIANCE. Ce que c'est que la vertu de confiance, II, 340. 
Ses appuis, I , 368, 373. Sa nécessité dans la prière, I, 365. Eu 
quoi elle consiste, I , 373. Voyez Espérance. 
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CONFIRMATION . Ce que c'est. Ses effets. Sa matière et ses céré-
monies avec leurs explications. Sa nécessité. Ses dispositions. 
Exemples, 1 ,102 et suivantes. 

CONFORMITÉ A LA VOLONTÉ DE D I E U . Sa nécessité et sou excel-
lence, I , 375; II, 315. Exemples, II, 10. 

CONSEIL. Ne rien faire d'important sans en prendre, II, 320. 
Excellence des conseils évangéliques, II, 371. 

CONSEIL. Voyez Magistrat. 
CONTRITION . Ce que c'est.Combien il yenadesortes.Sanécessité. 

Ses qualités. Moyens de l'obtenir. Exemples, I, 170 et suivantes. 
CONVERSATION . Voyez Affabilité. 
CONVERSION . Il ne faut pas la différer de peur de n'en avoir pas 

ou le temps, ou la force, ou la grâce efficace, 1 ,158 et suivantes, 
II, 373. Exemples, 1 , 1 6 5 . 

CORRECTION. Obligation de la correction fraternelle et manière 
de la faire, I , 406; II, 140. Il faut la faire avec grande modé-
ration, II, 79, 94, 103, 125. 

CROIX. Qu'il la faut porter et comment, I, 90, 105, 428. Ce que 
signifie le signe de la croix, I, 391. Sa vertu, I , 391 , 403. La 
croix mérite du respect, 1 , 408. Voyez mortification. 

CURÉ. Son obligation à visiter les malades, I , 299. De quelle 
manière il doit ensevelir les morts, I, 301, et faire pénitence pour 
ses paroissiens, I, 335. Il est de son devoir d'empêcher la pro-
fanation des fêtes, II, 49. D'instruire ses paroissiens, les édifier, 
les corriger, les secourir quant à l'âme et quant au corps. Exem-
ples, II, 102 et suivantes, et de préparer les enfants à la pre-
mière commimion, II, 195. Voyez Prêtre, Ecclésiastique. 

D 

DAMNÉS. Il y en a beaucoup plus parmi les chrétiens mêmes 
que de sauvés, II, 396. Danger très-grand d'être de ce nombre, 
II, 397. Voyez Enfer. 

DANSE. Elle ouvre la porte aux sept péchés capitaux. Elle 
cause la profanation des sept sacrements. Le démon y préside. 
Jésus-Cbrist y souffre. La Vierge et les saints y sont déshonorés. 
Les âmes y périssent. Ses remèdes. Exemples, II, 58 et suivantes. 

DÉBAUCHE. Elle dissipe le bien, ruine la santé, éteint la rai-
son, cause un entier abrutissement, entraine mille crimes, trouble 
la famille. Moyens de s'en garantir. Exemples, II, 51 et suivantes. 
Voyez Gourmandise. 
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DÉMON. Désarmé par le Sauveur, I, 42. Par le signe de la croix, 
I, 391. Ses étranges efforts contre le pécheur converti, I , 243. 
Ses tentations profitent aux bons, 1, 377. Désarmé par la patience, 
II, 341. Par le jeûne, II, 348. Ses artifices pour nous perdre, 
II, 34. Voyez Tentation. 

DÉVOTION. Elle ne demande pas des actions éclatantes, mais 
seulement qu'on s'acquitte bien de ce qui est de son état, I, 40. Ce 
que c'est, 1,127. Sa nécessité pour la prière, I, 364. Sa vertu, 1,368. 

DIED. Premier principe, dernière fin et maître absolu de toutes 
choses, 1,10 et suivantes. Il a fait toutes choses pour le service 
de l'homme, I, 12. Ses perfections, 1, 15. Il est lui -même sou 
centre et n'a besoin de rien, I, 17. Ce qu'il fait en chaque l ieu, 
I, 18. Sa providence, I , 18. Son unité, I, 21. Combien il mérite 
d'être loué, I, 340. Aimé , 1 ,18 ; II, 11. Révéré, II, 4. Il est très-
porté à nous départir ses grâces, I, 362, 368 ; II, 255. Il doit être 
honoré par pensée, par parole et par œuvre, II, 5 et suivantes. Il 
nous aime d'un amour actif, souverain et désintéressé, II, 314. 
Sa patience envers les pécheurs, II, 270. 

DIMANCHE. Ses prérogatives, I I , 44, 45. Combien sa profana-
tion est criminelle et nous attire de maux, II, 51. Exemples, II, 50. 
Péchés contre sa sanctification, I, 212. Pénitences des SS. Canons 
contre ces péchés, I , 228. Manière de le sanctifier, 1,415 et sui-
vantes, II, 45 et suivantes. 

DIRECTEUR. Sa nécessiié. Il importe d'en choisir un bon. 
Moyens de le trouver. Comment il se faut comporter à son égard, 
I, 246. 

DONS DU S A I N T - E S P R I T . Leur nature. Leur nombre. Leurs 
fonctions. Leur nécessité. Leurs effets, II, 367 et suivantes. 

DOUCEUR. Ce que c'est. Son excellence. Moyens de l'obtenir, 
II, 359. Exemples, II, 365. 

E 

EAU BÉNITE. Sa vertu et son usage, 1, 155. 
ECCLÉSIASTIQUE . De quelle manière il doit assister aux enterre-

ments, 1, 301. Dire sonbréviaire, I, 340. Malheurs de ceux qui 
entrentdans l'Église sans y être appelés. Marqnesde cotte vocation. 
A qui il appartient d'en juger. Exemples, 1, 306 et suivantes. 11 a 
besoin d'être animé de l'esprit ecclésiastique. Ce que c'est que cet 
Esprit. Ses marques, dont les principales sont le dégagement du 
propre repos, des emplois honorables, des parents et des biens 
temporels, 1,311 et suivantes. Combien il doit avoir de zèle pour la 
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gloire de Dieu, pour l'honneur de l'Église, pour le salut des âmes. 
En quoi consiste ce zèle. Exemples, I, 315etsuivantes. Il aencore 
besoin d'une science convenable, I, 318; II, 106. Il ne doit pas 
obéir à ses parents dans les choses qui vont contre ses obliga-
tions, II, 68. Voyez Curé, Prêtre. 

ÉCOLIERS. Excellentes instructions que leur donne saint Basile. 
Us doivent avoir dè la docilité, du respect, de la soumission et de 
la reconnaissance pour leurs précepteurs, et être fort diligents. 
Exemples, II, 128. Voyez Science. 

ÉGLISE. Ce que c'est. Point de salut pour ceux qui sont hors de 
son sein. Marques de la véritable, qui se trouvent dans l'Église 
Komaine. Ses biens. Exemples, I , 60 et suivantes. Obligation de 
garder ses commandements, II, 192. Avec quelles dispositions il 
faut entrer dans nos églises et s'y tenir. Exemples, I, 148. Ce 
sont des maisons d'oraison, I, 359. 

ENFANTS. Ils doivent, selon saint Thomas, se porter vers Dieu 
quand ilsentreut dansl'usage de raison, 1,40; II, 15. Honorer leurs 
parents; leur obéir; les aimer; les secourir, et comment; faire 
le tout en vue de Dieu. Chltiment des rebelles et récompense des 
dociles. Leurs devoirs envers les autres personnes et entre eux. 
Exemples, II, 64 et suivantes. Envers les gens de service, II, 96. 
Ils doivent se confesser sou vent, et se bien préparer à la première 
commuuion, 11, 195. S'accoutumer de bonne heure au jeûne, 
II, 202. Leurs ornements et leur couronne, II, 124. Leurs péchés 
contre leurs parents, I , 213. Pénitences des SS. Canons contie 
ces péchés, I, 228. 

ENFER. C'est un lieu très-affreux. Ou y souffre les peines des 
sens, qui sont universelles, pures, extrêmes, et la peine du dam, 
encore plus cruelle. Éternité de ces peines. Multitude prodigieuse 
des chrétiens mêmes qui les encourent. Danger d'être de ce nombre 
même pour les bons. Moyens de l'éviter. Exemples, II, 388 et 
suivantes. Un seul péché mortel suffit pour nous y piécipiter, 1,20. 

ENNEMI. Obligation de se réconcilier avec lui avant que de rece-
voir l'absolution,!, 274. De lui pardonner, 1, 105, 377. Obligation 
de l'aimer, et comment , II , 135. Quel mal c'est de le haïr et 
persécuter, II, 137. 

ENVIE. Ce que c'est. Ses filles. Sa malignité. Sa cruauté. Ses 
autres mauvaises qualités. Ses remèdes, II, 254 et suivantes. 
Exemples, II, 191, 259. Péchés d'envie, 1, 223. 

E P I P H A N I E oc JOUR DES Kots. Circonstances de ce mystère , 1 , 

38. Pratiques de dévotion pour ce jour, I, 425. 
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ESPÉRANCE CHRÉTIENNE . Ce que c'est. Elle n'exclut pas la 
crainte. Rien ne doit l'ébranler. Moyens de l'affermir. Ses fruits. 
Exemples, I , 304 et suivantes. 

S. ESPRIT. Il procèdedu Père etdu Fils. Ses noms, 1,25. Sa des-
cente sur les Apôtres. Ses effets dans l'âme. Moyens de l'y attirer. 
Nécessité de sa présence, I, 61 et suivantes. Les actions qui ne se 
font pas par sa direction n'ont aucun mérite. Ce qu'elle demande, 
1, 94, 430. Pratiques de dévotion pour le jour de sa fête , I, 430. 

E T E R N I T É DES PEINES DE L 'ENFER . Elle est certaine et épouvan-
table, II, 394. 

EVANGILE. Obligation de vivre selon ses maximes, I, 77 ; II, 301. 
EUCHARISTIE . Ceque c'est. Sa réalité. Merveilles qu'elle contient. 

Ses effets incomparables. Exemples, 1 ,108 et suivantes. Elle est 
une école admirable de toutes les vertus, I, 433. Ce qu'il faut faire 
quand on visite cet adorable Sacrement par dévotion, I , 417. 
Pratiques de dévotion pour le jour de sa fête, I , 432. Voyez 
Communion. 

EXAMEN. Ce que c'est. Nécessité de le faire avant que de se pré-
senter à confesse. Comment il se fait, I, 197, 209 et suivantes. 
Examen de midi, I, 402. Examen du soir, I, 412. 

EXCOMMUNICATION . Pourquoi il faut fuir ceux qui en sont liés. 
Quels maux elle entraine, II, 202. 

EXTRÊME-ONCTION . Ses effets. Dispositions qui doivent la précé-
der, l'accompagner et la suivre. Exemples, 1,282 et suivantes. 

F 
FARD. Quel grand mal c'est de se farder, IL, 363. 
FEMME. Elle est particulièrement obligée à prendre soin de 

l'éducation des enfants, II, 78. A être soumise à son mari, à mé-
nager sagement le bien de la maison, II, 89. A traiter cliarita 
blement les domestiques, II, 93. A s'empêcher de faire perdre 
le fruit qu'elle porte, soit par crainte d'être diffamée, soit par 
excès de travail, II, 145. Et de coucher les enfants dans son lit 
avant un an et un jour, II, 145. A être fort sobre, II, 349. Elle 
ne doit pas donner trop de liberté à ses filles, I, 348. Voyez Filles, 
Mariage. 

FÊTE. Il faut se préparer aux grandes fêtes, et comment, 1, 423. 
S'empêcher de les profaner, 1, 466; II, 5t. Manière de les sancti-
fier, I, 424. Pour quelles raisons l'Église les a instituées, II, 197. 
Il y a péché mortel de travailler un temps considérable. Exem-
ples, II, 98. 
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F I A N Ç A I L L E S . Elles obligent à une grande chasteté, I , 349. 
FILLE. Elle doit trembler en présence des hommes, I, 33. Dan-

ger de celles qui pour trouver un mari blessent la modestie ou la 
pureté, I, 348. Ou qui promettent de se marier à l'insu de leurs 
parents, I, 350. Combien une tille doit être pudique, I , 389 ; 
I I , 58, 6 1 , 3 6 3 , 3 6 7 . Modeste,1, 3 9 0 . Sobre, I I , 251. VoyezMariage. 

FLATTERIE. Ce que c'est, et quelle en est la malice, II, 176. 
Foi. Elle est le fondement de la religion, I, 9. Nécessité d'en 

apprendre les principaux articles, I, 272. Ce que c'est. Elle ne 
sauve pas sans les œuvres. 11 faut la faire passer de l'esprit au 
cœur, du cœur à la langue, de la langue aux mains. Ses avan-
tages. Exemples, II, 297 et suivantes. 

FORCE. Elle est l'âme des vertus. En quoi elle consiste. Sa na-
ture. Ses fouettons, dont la principale est de souffrir. Sa pra-
tique, II, 335 et suivantes. 

G 

GÉNÉROSITÉ. Voyez Magnanimité. 
G L O I R E DE D I E U . Elle est la fin de toutes ses œuvres, 1 , 1 3 . C'est 

pour elle que l'homme doit aussi faire toutes les siennes, I , 97. 
Gloire éternelle. Moyen de l'obtenir, I, 51, 55, 430 ; II. 408. Voyez 
Paradis. Vaine gloire. Ce que c'est, II, 229. Sa folie, II, 231. 

GOURMANDISE . Folie de ceux qui s'adonnent à ce vice, I l , 5 5 . 

Ce que c'est. Elle est injurieuse à Dieu, pernicieuse au prochain, 
nuisible à l'intempérant. Remèdes. Exemples, II, 260 et suivantes. 
Péchés de gourmandise, I, 223. Pénitences des SS. Canons contre 
ces péchés, I, 231. Voyez Cabaret, Débauche. 

GRÂCE. Ce que c'est. Ses diverses sortes. Sa nécessité pour 
éviter le péché ; pour en sortir ; pour faire des œuvres dignes du 
ciel; pour persévérer jusqu'à la mort, II , 281. Elle nous est 
nécessaire pour connaître, pour aimer et faire le bien, 1,54. Pour 
y persister, I, 191. Pour faire une bonne confession, 1,167. Pour 
vivre en bons chrétiens, I, 251. Moyens de l'obtenir, II, 286. 

GRATITUDE. Ses devoirs, II , 330. Elle fait de l'homme comme 
un orgue mystique, I, 137. Son pouvoir à nous attirer la grd.ee, 
I, 4 7 1 ; II, 3 3 1 . Sa pratique, 1 , 4 2 0 ; 1 1 , 3 3 4 . 

H 
HABITS. Marques de notre désobéissance, I , 389. Il n'y faut pas 

affecter le luxe , I, 390; II, 362. 
HABITUDE. Force de la mauvaise habitude, I, 276. 

T. II. 1 3 
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H A I N E . Voyez ennemis. 
HOMICIDE CORPOREL . Sa grièveté et ses espèces, I I , 144 et sui-

vantes. Homicide spirituel pire que le corporel, II, 147. Péchés 
qui se commettent là-dessus, I, 215. Pénitences des SS. Canons 
contre ces péchés, 1, 230. Homicide spirituel et corporel. A quoi 
l'un et l'autre oblige, 1, 239. 

H O M M E . Avec quelle fidélité il doit servir Dieu, I, 1 1 , 1 3 . Son 
extrême misère, II, 234, 255. Il doit traiter sa femme honnête-
ment, pourvoir à sa subsistance, II, 88. Lui apprendre à être 
chaste par son exemple, II, 87. Voyez Mariage. 

HONNEUR MONDAIN. 11 y faut renoncer, I , 89. Il est très-incer-
tain dans son acquisition, très-vain dans sa possession, très-court 
dans sa durée, II, 235. 

HONTE. Elle ne doit jamais nous empêcher de faire le bien, I, 
105. Ni de confesser tous nos péchés, I , 104, 198. Le vrai péni-
tent est couvert d'une honte salutaire, 1, 204. La honte naturelle 
n'est pas une vertu, mais elle y dispose, II, 350. 

HÔTE. Malheurs de ceux qui coopèrent aux péchés de cabaret, 
II, 56, Exemples, II, 57. 

HUMILITI ; . Elle est nécessaire pour bien se confesser, I , 2 0 1 . Pour 
obtenir le pardon de nos péchés, I , 202. Pour bien prier, I , 365, 
366. Pour vaincre les tentations, I , 404. Ses fruits merveilleux, 
I, 202. Ce que c'est. Elle nous avilit par pensée, par affection, 
et par les œuvres. A l'égard de Dieu, du prochain et de nous-
mêmes, II, 355 et suivantes. Exemples, I, 370. 

H Y P O C R I S I E . Ce que c'est. Sa malice, I I , 229. Dieu ruine ses 
desseins, II, 231. 

I 

IMAGES DES SAINTS . Il faut les honorer d'un culte relatif, II, 9 . 

IMITATION. C'est la plus belle de toutes les dévotions, I, 39, 40. 
11 faut imiter Dieu, I, 82; II, 7. Jésus-Christ. Voyez Chrétiens. 
La sainte Vierge, I, 446, 447. Les anges, I, 458. Les saints, 1. 465. 

IMPRÉCATION OU MALÉDICTION . Ce que c'est; quel péché, quel 
mal il y a à se maudire soi-même; à maudire ses enfants ou ses 
autres domestiques; à maudire les étrangers, les créatures 
privées de raison. Remèdes. Exemples, II, 36 et suivantes. 

IMPURETÉ. Péchés d'impureté. Ces péchés et leur malice parti-
culière, II, 149 et suivantes. Les regards et les attouchements 
lascifs sont des péchés mortels qui se réduisent à l'espèce de l'acte 
consommé, II , 153. Exemples, I I , 155. Ce que c'est que le péché 
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d'impureté. Ses attentats contre les trois Personnes divines. Ses 
hostilités, tant pour cette vie que pour l'autre, contre les personnes 
qui s'y abandonnent. Ses remèdes. Exemples, II, 24 5 et suivantes. 
Péchés d'impureté, I, 216. Pénitences des SS. Canons contre ces 
péchés, I, 230. 

INCARNATION DU F I L S DE D I E U . Explication de ce mystère. Ses 
fruits. Ses circonstances. Qualités de Jésus-Christ depuis son ac-
complissement, I, 28 et suivantes. Pratiques de dévotion pour ce 
jour, I, 427. 

INCESTE. Quelle en est la malice , II, 152. 
INDULGENCE. Ce que c'est. Ce qu'on entend par indulgenco 

plénière ou non plénière. Ce qui est nécessaire pour la gagner. 
Elle ne doit pas empêcher les œuvres de pénitence, I, 236,237. 

INGRATITUDE . Elle déplaît beaucoup à Dieu, et arrête le cours 
de ses grâces, 1,137 ; 11, 231. 

INTENTION D R O I T E . Elle est l'àme de la vie chrétienne. En quoi 
elle consiste. Il est très-juste, très-glorieux et très-avantageux 
d'en animer toutes nos actions. Moyens de l'avoir. Exemples, I, 
96 et suivantes. 

IVROGNERIE . Elle rend l'homme stupide, incapable de tout bien, 
et capable de tout mal. Exemples, II, 52, 349. 

J 

JALOUSIE. Maladie d'esprit qui cause bien -des désordres. Éviter 
tout ce qui peut en donner le moindre ombrage, II, 87. 

J É S U S - C H R I S T . Qui il est, I , 32. Sa présentation au Temple. 
Sa fuite en Egypte. Sa dispute avec les Docteurs, I, 38, 39. Vertus 
qu'il fit briller dans cette dispute, I, 426. Ses exercices pendant 
sa vie cachée, par laquelle il nous apprend à ne pas nous produire, 
I, 40. Son baptême. Sa retraite au désert. Ses fatigues, I, 42, 43. 
Sa sépulture et sa descente aux Limbes, 1,48.11 viendra juger les 
vivants et les morts, I, 56. Il nous apprend par sa doctrine et par 
ses exemples à nous abstenir du péché, des richesses, des plaisirs 
et des honneurs, I, 84 et suivantes. A porter la croix, I, 90. A faire 
la volonté de son Père, I, 92. 11 est un parfait modèle de péni-
tence , 1,163. De nos devoirs envers nous-mêmes, envers le pro-
chain et envers Dieu, I, 250 et suivantes. Obligation de l'imiter. 
Voyez Chrétien. Il est béni de Dieu, des anges et des hommes, 
1,383. C'est par lui et dans son esprit qu'il faut prier, I, 363. Pro-
duire nos actes intérieurs, I, 393. Sa patience dans les outrages, 
1,186; II, 271.Sa charité, I, 257, 368. Son humilité, II. 230. Sa 
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pauvreté, II, 243. Son abstinence, II, 353. Sa douceur, II, 365. 
II faut le porter dans notre cœur, sur notre langue, entre nos 
bras, 1, 427, 428. C'est un juge très-éclairé, très-sévère et très-
redoutable, II, 382. Il est un parfait modèle de nos obligations 
envers nos parents, II, 66. Voyez Chrétien. Louer Dieu par 
Jésus-Christ, II , 5. Voyez ses autres Mystères dans leur propre 
lieu. 

JÉSUS. Excellences de ce nom sacré. Et combien il mérite de 
respect, I, 424. 

JEUNE. Jésus-Christ jeûna quarante jours pour nous fortifier, 
I, 42. Pourquoi il a été institué. En quoi il consiste. Son obli-
gation. Ses fruits inestimables. Exemples, II, 199 et suivantes. 
Ses autres fruits, II, 348. 

SAINT J O S E P H . Ses prérogatives. Ses vertus et son pouvoir, 1 , 4 2 7 . 

JUGE. Quelles qualités lui sont nécessaires, II, 117, 168. Dans 
quelle vue il doit exercer sa charge, H, 118. Grièveté de ses pé-
chés et leurs remèdes, II, 169. 

JUGEMENT UNIVERSEL . Glorieux aux bons, I , 387. Ce qui doit 
lo précéder, l'accompagner et le suivre, I, 57 et suivantes. Son 
extrême terreur, de la part du Juge, de la part des criminels et 
de la part de l'arrêt de condamnation. Moyens de s'en garantir. 
Exemples, II, 381 et suivantes. 

JUGEMENT TÉMÉRAIRE . Ce que c'est. Sa malice. Ses remèdes. 
Exemples, II, 170 et suivantes. 

JUREMENT. Ce que c'est que le jurement. Ses espèces. Ses cir-
constances. Sa grièveté. Ses hostilités contre Dieu, contre le 
jureur et contre le prochain, II, 20 et suivantes. Exemples, 
II, 27. Péchés sur cette matière, I , 211. Pénitences des SS. Ca-
nons contre ces péchés, I, 229. 

JUSTE. Le juste doit éviter le péché avec grand soin, I , 240. 
Ne jamais se chagriner pour ses fautes, I, 94. Il a Dieu pour Père. 
I, 373. Ne jamais se chagriner, ni se décourager ou se méfier de 
la bonté de Dieu, II, 306. Il a un très-grand besoin de la grâce, 
II, 286. Il doit craindre pour les actions qui lui paraissent bonnes, 
II, 384. Quelque éminente que soit sa vertu, il n'est pas hors 
de danger, II, 397. Sa mort est heureuse, II, 378. 

JUSTICE. Ce que c'est que la vertu de justice. Son excellence. 
Ses espèces. Ses fonctions, I I , 328 et suivantes. Exemples, 
II, 334. 
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L 

LANGUE. 11 faut en arrêter l'effusion, 1 , 134 , 253; I I , 1 7 6 . Elle 
produit une infinité de péchés, 1,174. Elle est l'organe du diable, 
II, 38. Exemples, II, 181. 

LABCIN. Ce que c'est que le larcin. Sa malice. Ses remèdes. 
Exemples, II, 149 et suivantes. Péchés de larcin et d'injustice, 
I, 217. Pénitences des SS. Canons contre ces péchés, I, 230. 

L A R M E S DE COMPONCTION. Leurs fruits inestimables, I , 177. Ma-
nière de s'y exciter, I, 186, 187. 

LECTURE SPIRITUELLE . Elle nous fait vaincre le péché, II , 219. 
Manière de la faire. I, 418. 

L I B É R A L I T É . Ses fonctions. Elle trouve place dans le cœur des 
pauvres. Exemples, 1 1 , 3 3 3 et suivantes. 

Loi. Obligation d'obéir à la loi de Dieu, II, 2. Aux lois de 
l'Église, II, 192. Aux lois justes i u prince, II, 121. 

M 

MAGISTRAT. Ses obligations envers Dieu et envers le peuple. 
Quelles qualités lui sont nécessaires. Dans quelle vue il doit rem-
plir ses devoirs. Motifs qui l'y excitent, II, 114. 

MAGNANIMITÉ . Ce que c'est. Quels sentiments elle inspire. S O D 

excellence, II, 338, 339. 
M A G N I F I C E N C E . En quoi elle consiste, II, 340. 
M A Î T R E S ET MAÎTRESSES . Leurs obligations envers leurs gens 

de service, tant quant au corps que quant à l'âme. Exemples, 
II, 93 et suivantes. 

MALADE. De quelle manière il doit recevoir sa maladie, s'y 
comporter et se disposer à la mort, I, 287 et suivantes. Règles 
à observer dans la visite des malades, I, 289. 

MALADIE. Ses avantages, I, 286. Motif de patience pris des qua-
lités du lit d'un malade, I, 296. 

M A L É D I C T I O N . Voyez Imprécation. 
MARI. Sa douceur, I I , 88 . 

MARIAGE. Effets de ce sacrement. Son excellence. De quelles 
dispositions il doit être précédé, accompagné et suivi. Explica-
tion de ses cérémonies. Exemples, I, 344 et suivantes. 

MARIE. Sa pureté et son humilité la rendirent digne d'être la 
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Mère de Dieu, I, 33. Sa pureté fut consacrée par la conception de 
son divin Fils. I, 31, et ennoblie par sa naissance, I, 37. Le Saint-
Esprit vient à nous par son entremise, I, 63. Elle est la Reine du 
monde, une étoile brillante, comblée de grâces, unie à Dieu d'es-
prit et de corps, la plus heureuse de toutes les femmes, la mère 
de tous les fidèles, I, 381 et suivantes. Sa protection nous est né-
cessaire en tout temps, et surtout à l'heure de la mort, I, 385. Dieu 
désire que nous l'honorions, et elle le mérite par le comble de ses 
grâces, par l'éclat de sa gloire, par l'excellence de sa maternité et 
par ses autres prérogatives incomparables, I , 438 et suivantes. 
Lui être dévot d'une dévotion véritable est une marque de pré-
destination, I, 443. Il faut l'honorer par pensée, par afl'ection, 
par parole et par œuvre, surtout par l'imitation de ses vertus, 
sans laquelle les exercices extérieurs de ses confréries ne suffisent 
pas pour le salut, I , 444 et suivantes. Sa compassion pour les 
pécheurs, I , 442. Elle ouvre à tous le sein de sa miséri-
corde, I, 246. Où il n'y a rien à craindre, I , 379. Son amour 
pour la retraite, I, 248. Son humilité, I, 39. Pratiques de dévo-
tion pour le jour de la Purification, I, 426. De l'Annonciation, 
I, 427. De la Visitation, I , 434. De l'Assomption et de sa Nati-
vité, I, 435. De sa Conception, 1, 436. 

MARIES. Leurs devoirs mutuels, qui sont l'amour, la fidélité et 
le support. Devoirs particuliers du mari et de la femme. Dans 
quelle vue ils doivent se rendre ces devoirs. Motifs qui les y ex-
citent. Exemples, II, 84 et suivantes. 

MARTYRE. Son e x c e l l e n c e , I I , 337 . 

MÉDISANCE. Ce que c'est. En combien de manières on y tombe. 
Sa malice. A quoi elle oblige tant le médisant que celui devant 
qui il médit, et celui de qui il parle. Exemples, I I , 183 et sui-
vantes. Cas auquel on peut découvrir une faute secrète sans 
médire, et comment cela doit se faire, II, 188. 

MÉDITATION . Ses avantages. Sa pratique, I , 3 6 0 ; I I , 5 . 

MENSONGE. Ce que c'est. Ses espèces. Sa malice, II, 173. 
Exemples, I I , 182. 

MESSE. Elle est un véritable sacrifice. Qui en est l'auteur. A 
qui et pour quelle fin il faut l'offrir, I , 142 et suivantes. Dans 
quelles dispositions il la faut entendre, I , 146 et suivantes; 
II, 47, 193. L'ouïr tant qu'il se peut chaque jour, I , 396. Exem-
ples, l , 402; II, 182. Assister à la messe paroissiale le dimanche, 
II, 194. La seule présence corporelle ne sufill pas pour satisfaire 
au précepte, II, 194. 
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MICHEL. (S.) Ses excellences : obligation'de tons les chrétiens de 
lui être dévots, I , 458. 

M I S É R I C O R D E . En exercer les œuvres, I , 2 8 3 , 2 5 7 , 4 1 8 ; II , 1 3 9 . 

Quelles sont ces œuvres, I I , 423. 
MODESTIE. Ses avantages, I , 348. Elle est nécessaire, I , 389. 

Surtout aux ecclésiastiques, I , 338. Et aux femmes, II, 363, 
364. Exemples, 366, 367. Voyez Yeux. 

MONDE. Pourquoi Dieu l'a fait, 1,12. Il est le théâtre des perfec-
tions de Dieu et son temple, I , 13. Un livre excellent, 1 , 1 5 . 
Mépriser ses sentiments, I , 104, 243. Gomment il nous tente, 
I , 277. Il ressemble à un pavé glissant et très-dangereux, 
II , 397. 

MORT. Son incertitude, 1, 159. Il y faut penser, I , 413. Elle 
est un instrument de v i e , II, 372. Sa pensée opère une conver-
sion prompte, sincère, stable. Elle nous fait triompher de l'a-
varice , de l'ambition et de la volupté. Elle nous applique aux 
bonnes œuvres avec assiduité, ferveur, persévérance. Mort des 
pécheurs et des justes. Il s'y faut préparer. Exemples, II, 373 et 
suivantes. 

MORTIFICATION . La naissance de Jésus-Christ nous la prêche, 
I , 36. Comme aussi ses plaies, I, 45, 428. Elle est nécessaire pour 
régner, I , 51. Pour expier nos péchés, I , 232. Ce que c'est. Sa 
nécessité. Ses conditions. Sa pratique. Ses degrés. Motifs. Exem-
ples, I , 472 el suivantes. Voyez Croix. 

MURMURE. Ce q u e c ' e s t , I I , 180. 

N 

NAISSANCE DE N O T R E - S E I G N E U R . Ses circonstances, ses préroga-
tives. Elle demande notre amour et notre imitation, I , 35 et 
suivantes. Pratiques de dévotion pour le jour de Noël, I , 436. 

NOCES. Pour quelles raisons l'Église les défend pendant l'A vent 
et le Carême, II, 203. Comment il les faut célébrer, I , 350. 

O 

OBÉISSANCE . Obéir au père et à la mère, II, 67. Au maitre et à 
la maîtresse, II, 99. Aux supérieurs ecclésiastiques, II, 111. Aux 
magistrats, II, 121. Obéir dans un esprit d'amour, II, 122. 

OCCASION. Ce que c'est et combien il y en a de sortes, I , 192. 
Nécessité de la fuir pour éviter le péché, 1,192, 24 4, 274 ; II , 55, 
2 5 1 , 2 7 2 . 
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ŒUVRE. Nécessité de s'appliquer aux bonnes œuvres, I . 103. 
Il 11e suffit pas de connaître le b ien , mais il faut le mettre en 
œuvre, I , 361; II, 301, 325. Faire les bonnes œuvres avec sa-
gesse, force, douceur et amour, I , 93. Celles qui ne se font pas 
par le mouvement du Saint-Esprit sont inutiles pour l'éternité, 
et ce qu'il faut pour cela, I , 94 , 430. Les offrira Dieu, I, 395; 
II, 327. Comment il s'y faut comporter, I , 397, 430; II, 327. 
Intention nécessaire pour les rendre méritoires, II, 17. 

O F F I C E DIVIN . De quelle manière il le faut dire, I , 340. Y assis-
ter, I , 416. 

ORAISON DOMINICALE . Son excellence. Son efficacité. Ses parties. 
Explication des sept demandes, I , 371, et suivantes. 

ORAISONS J A C U L A T O I R E S . En quoi elles consistent. Leur utilité, 
I , 398. Voyez Prière. 

ORDRE. Les effets, le nombre, la matière, et la forme des SS. 
Ordres, I , 302. Nécessité indispensable d'une légitime vocation 
pour y entrer, I , 306. 

ORGUEIL. Ce que c'est. Il fait la guerre à Dieu, et comment. 
Dieu lui fait la guerre, et comment. Il faut lui faire la guerre, et 
comment. Exemples, 1 1 , 2 2 7 et suivautes. Nul sujet d'en avoir, 
I , 10. Péchés d'orgueil, I , 221. 

OUTRAGE. Voyez Injure. 

P 

P A I N BÉNIT . Pourquoi il a été institué. Ses effets. Son usage, 
I , 155. 

PARADIS. Ce que c'est. L'on y jouit du comble des richesses, du 
comble des plaisirs, tant du corps que de l 'àme, du comble des 
honneurs. Moyens d'y parvenir. Exemples, I , 402 et suivantes. 
Voyez Gloire. 

PARESSE. Ce que c'est. Ses filles. Ses hostilités. Ses remèdes. 
Exemples, II, 275, et suivantes. Péchés de paresse, I , 223. 

P A R O I S S E . L'Église veut qu'on la fréquente, et pour quelles 
raisons, II, 194. 

PAROISSIEN. 11 doit aimer son curé, l'honorer, lui payer ses 
droits. Motifs qui l'y peuvent exciter. Exemples, II , 193 et sui-
vantes. 

P A R O L E DE D I E U . Elle nuit aux uns, et profite aux autres, 1 . 4 4 . 

Onction nécessaire pour en être touché, I , 323. Manière de la 
bien entendre, I , 416. 
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PASSION DU S A U V E U R . Ce qu'il y endura. Comment. Avec quel 
amour, I , 44, 45, 46. 

PASSION. Leur nombre. Nécessité de les combattre. Moyens de 
les vaincre, I , 255. 

PASTEUR DES AMES . Voyez Curé. 
PATIENCE. Ce que c'est. Ses degrés. Ses victoires. Ses motifs. 

Exemples, II, 341 et suivantes. Sa pratique dans les médisances, 
II, 188. Dans les maladies, I , 287. Dans les douleurs, et les 
pertes, I , 405. Dans les outrages, I , 306; II, 178. 

PAUVRE. Il peut être libéral, II, 333, 334. Avare, II, 238. 
P A U V R E T É . L'endurer en paix, I , 14, 88; II , 244. 
PÉCHÉ. Ce que c'est. Il y a l'originel et l'actuel, le mortel et 

le véniel. Ravages du péché originel. Sources de l'actuel. Règles 
pour discerner le mortel du véniel , II, 207 et suivantes. 

P É C H É MORTEL . Sa laideur. Ses attentats contre Dieu, contre 
lésus-Christ, contre toutes les créatures, contre le pécheur, II, 180 
et suivantes. Ses remèdes, II, 213. Exemples, II, 220. Diffi-
culté d'en sortir après y avoir croupi longtemps, 1, 160, 276. Il 
fait du pécheur un démon , 1 ,166 . Ses hostilités, 1 ,186 . Ne ja-
mais l'amoindrir ou l'excuser, et moins encore le défendre, 1,201. 
C'est un mal qui n'a point d'égal, pas même le diable, I , 203. 
Ses remèdes, I , 243. Il empêche l'effet de la prière, I , 365. S'en 
relever promptement, I , 404. 

P É C U E V É N I E L . 11 outrage Dieu. Il endommage l'àme. Il attire 
le péché mortel. Remèdes. Exemples, II, 220 et suivantes. Com-
ment il s'en faut confesser, I, 200. 

PÉCHEUR. II doit craindre et espérer, II, 305. Il doit se conver-
tir promptement, 1,158. Prendre la sainte Vierge pour sa média-
trice, I , 384, 413. Sa mort , II, 374. Exemples, II, 379, 400. 

PEINE. Voyez Tribulation. 
P È L E R I N A G E . Dispositions requises, avant , pendant et après, 

I , 469. 
PÉNITENCE. On la prend pour une vertu, ou pour un sacrement, 

ou pour des peines satisfatoires. Idée de cette vertu. Sa nécessité. 
Danger de ceux qui la diffèrent. Son parfait modèle, qui est Jésus-
Christ. Exemples, I , 157 et suivantes. Extrême danger de celle 
qui ne se fait qu'à la mort , II , 373. 

— L E SACREMENT DE PÉNITENCE REMET NOS PÉCHÉS . Ses parties. 
Commencer à s'y préparer par la prière. S'en approcher pour 
réparer l'injure faite à Dieu par le péché, I , 166 et suivantes. 
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P É N I T E N C E S PRESCRITES PAR L E S ANCIENS CANONS CONTRE LES PÉ-

CHÉS LES PLUS COMMUNS, I , 228 et suivantes. Fruits merveilleux 
des exercices de pénitence, I , 225, 232, 237. Voyez Satisfaction. 

PÉNITENT. Il doit s'examiner, et comment, I , 171 et suivantes. 
S'exciter à la contrition, et comment, 1 ,18»et suivantes. Former 
un bon propos, et comment, I, 189. Confesser ses péchés, et com-
ment, 195 et suivantes. Satisfaire à Dieu, et comment, 1,224 et 
suivantes. Satisfaire au prochain, et comment, I , 238 et sui-
vantes. Eviter la rechute, et comment, 1, 240 et suivantes. Em-
brasser après la pénitence une vie nouvelle, et comment, I, 249 
et suivantes. 

P È R E S ET MÈRES . Leurs péchés, 1 ,213 . Fautes qu'ils peuvent 
commettre en faisant recevoir les ordres à leurs enfants, I, 304. 
En les engageant au mariage , 1, 345. Fautes qu'ils peuvent com-
mettre après avoir fait recevoir les ordres à leurs enfants, II, 68. 
Ils doivent s'empêcher de leur dire des maux , II, 39. Les nour-
rir. Les instruire. Les corriger. Les édifier. Dans quelles vues. 
Pour quelles raisons. Exemples, II, 74 et suivantes. 

P E R S É V É R A N C E . Idée d e l à vertu de persévérance, II, 3 4 4 . Sa 
nécessité après lapénitenceetla conversion, I, 240. Dans la prière, 
I , 365, 369. 

PEUPLE. Il est obligé d'honorer les magistrats, de leur obéir, 
de leur payer leurs droits et de prier pour eux. Fin et motifs de 
ces devoirs, II, 120 et suivantes. 

PLAIES. Raisons pour lesquelles Notre-Seigneur ressuscita avec 
ses plaies, I , 49. Le péché les renouvelle, 1, 45; II, 217. 

PLAISIR SENSUEL . Il est va in , affligeant et très-court, I, 11; 
II, 60, 250. Ne le cherchez jamais dans l'usage des sens,I, 474; 
II, 85. Y renoncer, et comment, I , 88. Excès des délices cé-
lestes, I I , 402. 

P R É D I C A T E U R S . Commencer par se remplir de Dieu et par faire 
ce qu'il veut prêcher, 1, 43, 44. Zèle d'un prédicateur et ses qua-
lités, I , 316. Ne point s'ingérer dans cet emploi, mais s'en es-
timer indigne. Ce qu'il y a à faire avant , pendant et après la 
prédication, I , 321 et suivantes. 

P R É S E N C E DE H I E U . Dieu est partout, et y doit être révéré, 
I, 18. La pensée de sa présence triomphe du péché, I , 20; 
I I , 219. Elle doit occuper l'esprit pendant le travail, 1, 395, 
39S. 

PRÉSOMPTION . Ce que c'est. Quels maux elle attire, II, 228. 
P R Ê T . L'on ne peut, sans usure, ni rien prendre ni rien pré-
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tendre, en vertu du seul prêt, au-dessus de ce que l'on prête, 
II, 159. 

PRÊTRE. Avis pour la Messe, 1 ,152 . Il est obligé à une sainteté 
éminente pour six raisons. En quoi consiste cette sainteté. 
Moyens de l'acquérir. Exemples, I, 325 et suivantes. Se signaler 
par toutes les vertus, surtout par la religion, l'obéissance, la pé-
nitence, la chasteté et la modestie. Pratique de ces vertus. Exem-
ples, 1, 332 et suivantes. Obligations d'un prêtre qni a mené une 
vie scandaleuse, I , 338. Voyez Confesseurs, Curé, Ecclésiastique. 

PRIÈRE. C'est au Saint-Esprit de l'inspirer, I , 63, 365, 393. Ce 
que c'est. Sa ma'ière. Sa nécessité. Son temps. Son lieu. Ses es-
pèces. Avantage de la prière mentale sur la prièr» vocale. Ma-
nière d'y vaquer. Exemples, 1, 355 et suivantes. Elle est souvent 
sans effet faute des dispositions requises, qui sont la préparation, 
l'attention, la dévotion, la persévérance. En quoi elles consis-
tent. Exemples, I , 363 et suivantes. Nécessité et pratique de la 
prière du mat in , I , 392. De la prière du soir, I, 411. C'est par 
elle que nous obtenons la grâce, I I , 286. 

PROCÈS. Quelles tromperies on y peut commettre, II , 160, 168. 
PROCHAIN. Qu'il faut l'aimer, et comment, I I , 133 et suivantes, 

316. Devoir du chrétien à son égard, I , 376. 
PROPOS. Ce que c'est que le bon propos. Sa nécessité pour faire 

une bonne confession. Ses conditions. Moyens de le rendre effi-
cace, I, 189 et suivantes. 

PROSPÉRITÉ. Ne s'y laisser pas vaincre, 1 , 1 4 . 

PRUDENCE. Ce que c'est. Son excellence. Ses diverses espèces. 
Ses fonctions principales. Sa pratique. Ses ennemis. Ses règles. 
Moyens de l'acquérir. Exemples, II, 321 et suivantes. 

PUDEUR. Nécessaire au sexe, I, 389. Voyez Honte. 
PUDICITÉ. Ce que c'est. Son excellence. Sa différence d'avec la 

honte naturelle, I I , 350. 
PURGATOIRE . Les âmes y souffrent sans chagrin. Le péché vé-

niel y engage, II , 223. Cruauté de ses peines. Moyens de les évi-
ter, 1, 19, 236. Prier pour les morts, 1, 407. Moyens de les secou-
rir, I , 69. 

IL 

RAILLERIE. Ce que c'est. Sa mal ice , I I , 179. 
RAPPORTS. Ce que c'est. Leur mal ice , II, 177. Il ne faut pas 

être facile à les croire, II, 104, 326. 
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RECHUTE. Nécessité de l'éviter. Outrages qu'elle fait à Dieu. 
Maux qu'elle cause au pécheur. Moyens de l'éviter. Exemples, 
I , 240 et suivantes. Elle est très-dangereuse, I , 429. 

R E C R É A T I O N . Comment il s'y faut comporter, II, 361. 
R É G E N T , R É G E N T E . Leurs devoirs envers les enfants. Dans quel 

esprit et par quels motifs ils doivent les remplir. Moyens de s'en 
bien acquitter, II, 123 et suivantes. 

RELIGION. Elle nous excite à honorer Dieu, et comment, II, 4 et 
suivantes. Elle nous abîme jusqu'au-dessous du néant en sa di-
vine présence, I I , 6. Elle honore aussi la sainte Vierge, les anges, 
les saints, leurs images, leurs reliques, la croix, et comment, II, 8. 
Péchés contre cette vertu qui choquent aussi le premier comman-
dement de Dieu, I , 209. Pénitences des SS. Canons contre ces 
péchés, I, 229. Elle nous excite à louer Dieu, et comment, I, 340 
et suivantes. 

RÉSIGNATION A LA VOLONTÉ DE D I E U . Voyez Conformité. 
RESTITUTION . Il faut restituer. Qui le doit? Quoi? A qui? 

Quand? II, 162 et suivantes. Au plus tôt, I, 239. 
RÉSURRECTION DU S A U V E U R . Ses circonstances. Satin. Ses pré-

rogatives. Ce qu'il faut faire pour y avoir part. Excellence du 
jour de Pâques, I, 48 et suivantes. Pratiques de dévotion pour 
le même jour, I, 429. 

R É S U R R E C T I O N DES MORTS. Ses circonstances, 1 , 58. Le réveil 
du matin en est le symbole, I , 388. 

RICHESSES. Leur comble se trouve dans le ciel , I I , 403. Voyez 
Biens temporels. 

ROSAIRE. Ses fruits. Ce que c'est. Pour le bien dire il y faut 
appliquer la langue, l'esprit, le cœur, la main, et comment, 
I , 451. 

S 

SACREMENTS. Ce que c'est. Combien il y en a. Qui les a institués. 
Pourquoi, I , 72 et suivantes. 

SACRIFICE. Il faut nous sacrifier à Dieu tout entiers, I, 137. 
Voyez Messe. 

SACRILÈGE. Énormité des sacrilèges qui se commettent dans les 
communions, I , 115. Dans lès confessions, I , 198. Contre le vœu 
de chasteté, II, 152. La désobéissance envers ses parents en est 
une espèce, II, 65. Comme aussi l'adultère, II, 151. 

SAINTS. Honorer les saints, surtout nos patrons. Les imiter, 
II, 8. Les invoquer. Comment. Exemple, 1, 464 et suivantes, 
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II, 8. En choisir chaque mois un pour son Patron, I , 422. Pra-
tiques de dévotion pour la fête de tons les saints, I , 435. 

SAINTETÉ. Ce que c'est. Moyens de l'acquérir, I , 329. Il faut 
y travailler, I, 374. La posséder pour être sauvé, I , 435, 458. 

SALUTATION ANGÉLIQUE . Son excellence. Son explication. Dis-
positions qu'elle demande, I , 380 et suivantes. 

SATISFACTION . Partie du sacrement de pénitence. Accomplir 
toujours la pénitence enjointe. Quand. Comment. Y en ajouter de 
volontaires, I , 224 et suivantes. Ces pénitences sont ou générales, 
ou spécifiques, ou médicinales. Leur explication. Exemples, 
I, 232 et suivantes. 

SCANDALE. Qui consiste à donner occasion aux autres de pécher. 
Son énormité, I , 174, 276; II, 148. 

SCIENCE. Obligation des prêtres à s'y signaler, I, 318; II, 106. 
Nécessité de l'unir avec la vertu. Fin pour laquelle il faut y 
vaquer. Moyens de l'acquérir, II, 130, 131. Manière de vaquer à 
l'étude, II, 360. 

SERVICE et manière de servir Dieu, I , 11. Obligation et ma-
nière de servir son maître et sa maîtresse, II, 99. 

SOBRIÉTÉ. Ce que c'est. Sa nécessité, I I , 349. . 
SOLITUDE. Elle sert au recueillement, I , 358. 

T 
TEMPÉRANCE . Ce que c'est. Ses espèces, I I , 3 4 6 , 3 4 7 . 

TÉMOIGNAGE. F A U X TÉMOIGNAGE . Son énormité, II, 1 6 7 . Péni-
tence des saints Canons contre le faux témoignage, 1, 231. 

TENTATION. Jésus-Christ voulut être tenté pour nous rendre vic-
torieux des tentations, I, 42. Nous en triomphons par une humble 
prière, I, 358, 404. Ce que c'est que la tentation. Manière de s'y 
bien comporter. Moyens de la vaincre, I , 377, 378. 

TESTAMENT. Le faire pendant qu'on est en s W é . Ce qu'il y faut 
observer, I, 289. 

TRAVAIL. Chacun y est obligé. De quelle manière il s'y faut ap-
pliquer, 1, 397, 398. 

TRIBULATION . Sa nécessité. Ses diverses sortes. Son pouvoir 
pour expier nos crimes, I , 235. Ses autres avantages, I , 286, 
II, 343. La prière est un bouclier contre ces attaques, I, 358. Ma-
nière de s'y comporter, I , 405. La charité nous la rend agréable, 
II, 315, 319. 

SAINTE T R I N I T É . Explication de ce mystère incompréhensible, 
I , 22. Pratiques de dévotion pour le jour de sa fête, I , 432. 
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U 
USURE. Ce que c'est. Elle est mauvaise de sa nature, I I , 159. 

V 
V A L E T S ET SERVANTES . Leurs devoirs envers leurs maîtres et leurs 

maîtresses. Dans quelles vues ;ils doivent les remplir. Comment 
ils se doivent comporter envers les enfants. Exemples, II, 99 et 
suivantes. 

VENGEANCE. Voyez Ennemi. 
VENTE. Quelles tromperies l'on y peut commettre, II, 158. 
V E R T U CHRÉTIENNE . Qe que c'est, et combien il y en a de 

sortes. Ses degrés. Son excellence. Ses avantages. Moyens de l'ac-
quérir, de la faire croître. Son parfait modèle qui est Jésus-
Christ, II, 289 et suivantes. Les vertus demandent un grand tra-
vail, II, 276. C'est la disposition du cœur qui leur donne le prix, 
II, 333. 

V I E CHRÉTIENNE . Tout chrétien est obligé à l'embrasser, 1 , 8 1 . Elle 
consiste à s'abstenir, à souffrir, à agir, et comment, I, 84 et sui-
vantes. Elle consiste encore à remplir nos devoirs envers Dieu, 
le prochain et nous-mêmes sur les exemples que Jésus-Christ nous 
en a donnés,"I, 250 et suivantes. 11 nous l'a méritée par sa mort. 
Il nous la donne au baptême quant à sa substance. 11 prétend 
que nous en exercions les fonctions par nos soins, I, 81. Il nous 
y élève par sa communion, I , 139. 

VIRGINITÉ. En quoi elle consiste. Ses prérogatives incompa-
rables, II, 352. 

Y 
YEUX. Les r e t e n i r , I , 2 8 9 ; I I , 5 8 , 252 . 

Z 
ZÈLE. Ce que c'est. Son excellence. Son mérite. Ses fonctions. 

Vertus nécessaires pour l'exercer, I , 315 et suivantes. Il regarde 
comme siens les ennemis de Dieu, I , 406. 

FIN D E LA T A B L E A L P H A B É T I Q U E . 
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